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Mex ique: proposition d'amendement au texte revisé de la proposition 
des Etats-Unis relative au Fonds de roulement 

XIV 

Miméographié seule
ment 

Superseded by AJC.S/ 
W.47/Rev.2 

Remplacé par A/C.S/ 
W.47/Rev.2 

Incorporated in sum
mary record of lOlst 
meeting 

Incorporé dans le 
compte rendu de la 
IO!ème séance 



Document No. 

Cotes des document! 

A/C.S/W.48 

A/C.S/W.49 

A/C.S/W.SO 

A/C.S/W.51 

A/C.S/W.SZ 

A/C.S/W.53 

A/C.S/W.54 

A/C.S/W.SS 

A/C.S/W.56 

A/C.S/W.57 

Titlt 

Ti Ires 

Working of the Secretariat of the Uni ted Nations under Chapter XV 
of the Charter: report of the Fifth Committee 

Fonctionnement du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
aux termes du Chapitre XV de la Charte: rapport de la Cinquième 
Commission 

Appointment of alternate members of the United Nations Staff Bene
fit Committee: report of the Fifth Committee 

Nominations de suppléants au Comité des pensions de l'Organisation 
des Nations Unies: rapport de la Cinquième Com.mission 

Adoption of Spanish as one of the working languages of the 
General Assembly: repor t of the Fifth Committee 

Adoption de l'espagnol comme l'une des langues de travail de 
l'Assemblée générale: rapport de la Cinquième Commission 

Audit of the accounts of the International Children's Emergency 
Fund for the fiscal year 1946 · 

Vérification des comptes de l'exercice financier 1946 du Fonds inter
national de secours à l'enfance 

Financial implications of the establishment o f a Ur:ited Nations 
temporary commission on Korea : report of the Fifth Committee 

Incidences financières de l'institution d'une commission temporaire 
de l'Organisation des Nations Unies pour la Corée 

Financial implications of the establishment of an interim committee 
of the General Assembly: report of the F ifth Committee 

Incidences financières de la création d'une commission intérimaire de 
l'Assemblée générale: rapport de la Cinquième Commission 

Refe,nct 

Rl/lrencu 

Same as A/464: Ple11ary 
Meetings, Volume Il, 
115th meeting 

Texte identique à A/464, 
Séances plél,ières, 
Volmne Il, llSème 
séance 

Same as A/465: Pl mary 
Meetings, Volume Il, 
llSth meeting 

Texte identique à A/465, 
Séances p/ét,ières, 
V ollmu Il, 115ème 
séance 

Same as A/466: Ple110ry 
Meeti11gs, Volume Il, 
115th meeting 

T exte identique à A/466, 
Séat1ces plénière.r, 
Volume Il, 115ème 
séance 

Same as A/484: Plenary 
Meetings, Volume Il, 
119th meeting 

Texte identique à A/484, 
Séances plénières, 
Vol11me Il, ll9ème 
séance 

Same as A/461: Plenary 
M eet·ings, Volume Il, 
am~ex 17b 

Texte identique à A/461, 
Séances plét1ières, 
V ohtme Il, annexe 
lib 

Same as A/463: PlmMy 
llfeet-ings, Vol1tme II, 
llOth meeting 

Texte identique à A/463, 
Séances plét1ières. 
Volm~~e Il, llOème 
séance 

Communication to the Secretary-General from the delegation of Mimeographed only 
Canada 

Communication adressée au Secrétaire général par la délégation du 
Canada 

Miméographié seule
ment 

Budgetary control between the second and third sessions of the Mimeographed only 
General Assembly: dra ft resolution proposed by the delegation of 
Canada 

Contrôle budgétaire entre la deuxième et troisième session de 
l'Assemblée générale: projet de résolution présenté par la déléga
tion canadienne 

Expenses incurred by governments as the result of theit participa
tion in commissions of inquiry or conciliation; Bdgium: draft 
resolution 

Frais résultant pour les gouvernements de leur participation à des 
commissions d'enquête ou de conciliation; Belgique : projet de 
résolution 

F inancial implications of holding the 1948 regular session of the 
Assembly in Europe: report of the Fifth Committee 

Incidences financières de la proposition tendant à ce que l'Assemblée 
générale tienne en Europe sa session ordinaire de 1948: rapport 
de la Cinquième Commission 

xv 

M iméograph ié seule
ment 

Superseded by A!C.5/ 
\V.58 

Remplacé par A/C.S/ 
W. 58 

Same as A/473: Plenary 
Meeti11gs, Volume JI, 
113th meeting 

Texte identique à A/473, 
Séances pléltières, 
Volume Il, 113ème 
séance 



Doct~mtlll No. 

Cole: des doct~mtnlr 

A/C.S/W.S9 

NC.S/W.OO! 
Rev.l 

A/C.S/W.62 

A/C.5/W.63 

A/C.S/W.64 

A/C.S/W.65 

A/C.5/W.66 

A/C.5/W.67 

A/C.S/W.68 

A/C.S/W.69 

Title 

Titres 

Financial regulations of the United Nations: report of the Fifth 
Conunittee . 

Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies 

Tax equalization: report of the Fifth Committee 

Péréquation des impôts: rapport de la Cinquième Commission 

Provisional staff regulations and staff rules: report of the Fi fth 
Committee 

Statut et règlement provisoire du personnel 

Organization of a United Nations postal service: report of the Fifth 
Commit tee 

Organisation d'une administration postale des Nations Unies: rap
port de la Cinquième Commission 

United Nations Joint Staff Pension Scheme: report of the Fifth 
Committee 

Caisse commune des pensions du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies: rapport de la Cinquième Commission 

United Nations telecommunications system : report of the Fifth 
Committee 

Refert ,.CI 

Ri/Ir meu 

Same as A/495 : P/enary 
Meeti11gs, Volume II, 
OlllteX 30 

Tex!e identique à A/495, 
Séances plénières, 
Volume II, am~exe 30 

Same as A/487: Plenary 
.111 eetings, Volume li, 
121st meeting 

Texte identique à A/487, 
Séances plénières. 
V ol2"ne II, 121ème 
séance 

Sarne as A/488 : Plenary 
Meetings, Volt4me Il, 
01111i!X 29 

Texte identique à N~. 
Séances plénières, 
Volume Il, annexe 29 

Sam.e as A/490: Plenary 
.111 eetings, Volume Il, 
amwx 28 

Texte identique à A/490, 
Séances plénières, 
Volume II, annexe 28 

Same as A/489: Plenary 
}.{ eetings, Volmne II, 
12Jst meeting 

Texte identique à A/489, 
Séances plénières, 
Volume II, 121ème 
séance 

Same as A/491 : P/mary 
.111 eetings, Volume li, 
amwx 27 

Réseau de télécommunications de l'Organisation des Nations Unies Texte identique à A/491, 
Séa.nces plénières, 
Volume Il, annexe 27 

Budgetary and tinancial relations with specialized agencies: report 
of the Fifth Committee 

Relations budgétaires et financières avec les institutions spécialisées 

Financing of the headquarters of the United Nations: report of the 
Fifth Committee 

Same as A/494: Plenary 
M eeti11gs, Voh,me Il, 
OIIIII!X 22b 

Texte identique à A/494, 
Séances plénières, 
Vol11me Il,amJexe 22b · 

Same as A/486: Plenary 
Meetings, Vofltme II, 
amwx 9a 

Financement du siège permanent de l'Organisation des Nations Unies Texte identique à A/486, 
Séances p/énièYes, 
Volume li, am1exe 9a 

Supplementary estimates for the financial year 1947: report of the 
Fifth Committee 

Prévisions de dépenses supplémentaires pour l'exercice 1947: rap
port de la Cinquième Commission 

Budget of the United N'ations for the tinancial year 1948: report of 
the Fifth Committee 

Budget de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1948: 
rapport de la Cinquième Commission 

xvi 

Same as A/493: Plenary 
Meetings, Volume Il, 
anncx 6a 

Texte identique à A/493, 
Séances plénières, 
Votume II, a•mexe 6a 

Same as A/498: P/enary 
MeetitJgs, Volume II, 
amte:r 6b 

Texte identique à A/498, 
S éat~ces plét~ières, 
Volume II, annexe 6b 
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ANNEX 1 

Informative annex to the Budget estimates 
for the financial year 1948 

ESTI MATE OF 1948 EXPENDITURES FOR THE 
U NITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES : 
REPORT OF THE SECRETARY-GENERAL 

Doctement A/318/ Add.1 

[Original text: English] 
[2 October 1947] 

1. The General Assembly, on 14 December 1946, 
adopted resolution 81 ( I) on budgeta ry and finan
cial relationships with specialized agencies, which 
requested the Secretary-General, inter alia, 

" . . . to append, if possible, to the United 
Nations budget for 1948, in the form of informa
tive annexes, the budgets or proposed budgets 
of the 'specialized agencies for 1948 with a view 
to presenting to the General Assembly a compre
hensive estimate of expenditures of the United 
Nations and the specialized agencies". 

2. I t has not been found possible to attach physi
cally to the United Nations' budget document for 
1948 (A/318) \ the individual budgets of the 
specialized agencies. However, early in 1947 the 
specialized agencies agreed to forward to the 
United Nations copies of their budget estimates 
as soon as they were forwarded to their respec
tive Member Governments. Copies of the esti
mates of the International Labour Organisation, 
the F ood and Agriculture Organization and the 
International Civil A via ti on Organization were 
received and reviewed by the Advisory Commit
tee. T he estimates of the United Nations Educa
tional, Scientific and Cultural Organization will 
be reviewed by the Committee at an carly date 
and together with the three mentioned above, will 
be subj ect of a report by the Advisory Committee. 

1 See Official Records of the Second Session of the 
G"neral Assembly, Supplemmt No. 5. 

1 

ANNEXE 1 

Annexe explicative des prévisions de dépenses 
de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'exercice financier 1948 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉ
CIALISÉES POUR 1948 : RAPPORT DU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL 

Docume-nt A/318/ Add.l 

[Tex te original en anglais ] 
[2 octobre 1947] 

1. Le 14 décembre 1946, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 81 (I ) relative aux relations 
budgétaires et financières avec les institutions spé
cialisées, qui invite notamment le Secrétaire 
général: 

" ... à joindre, si possible, au budget des Na
tions Unies ( e.'<:ercice 1948), à titre d'informa
tion et sous forme d'annexes, les budgets ou les 
prévisions de budgets des institutions spécialisées 
pour l'exercice 1948, en vue de présenter à l'As
semblée générale des' prévisions globales pour les 
dépenses des Nations Unies et des institutions 
spécialisées." 

2. Il n'a pas été matériellement possible de 
joindre les budgets particuliers des institutions 
spécialisées au document contenant les prévisions 
de dépenses de l'O rganisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1948 (document A/318).1 Toute
fois, au début de 1947, les institutions spécialisées 
ont accepté de fai re parvenir à l'Organisation des 
Nations Unies un exemplaire de leurs prévisions 
de dépenses aussitôt que celles-ci auraient été 
adressées aux gouvernements de leurs membres 
respectifs. L e Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires a reçu et exa
miné les prévisions de dépenses de l'Organisa
tion internationale du Travail, de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, et de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale. Il examinera prochainement celles 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, sur lesquelles il fera 
rapport en même temps que sur les prévisions 
des trois autres institutions susvisées. 

1 Voir les Documents otfietels de la deu.rième session 
de l'Assemblée générale, Supplé~nt No 5. 
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Tabll A 

EsriMATE OF 1948 EXPEHDITURES FOR THE UNITED NATIONS AND SPECIA.LIZEl> AGENOES 

Fund ion or 
Obitct 

Part /. Sessio,îs of the General Assenl
bly, the C01mcils, Commissions 
and Committ'ees .............. . 

Part Il. Special cot~ferences, it~vestigat·ions 
and inquiries ......• . •. . •.....• 

Part III. The Secretaria t 
(a) Salaries and v.oages ... . . . .. . 
(b) Staff ex penses ....... ... . . 
( c) Departmental expenses ... . . 
( d) Initial recruitment and or-

ganiza tion costs ... ........ . 
(e) Staff benefit costs ..... . ... . 
(f) Staff welfare services . . . .. . 

Part IV. Com1110tJ services . .. . .. . ....... . 

Part V. Perma,unt efJ!tÏPment ... . .. ... . 

Expet~ditures pemliar to specifie organiza
tiot~s: 
Economie Commissions .. . ..... . .. . . ... . 
Administration of Trieste ............. . 
Advisory social wei fare functions .. ... . 
International Court of Justice ... ...... . 
Unforeseen expenditure .... . ... ....... . 
Reserve Fund .. ....... . .............. . 
Travel grants ... . ..................... . 
Scholarships and fellowslùps .. .. . . .. .. . 
Grants in a id ... . .............. . ... . .. . 
Grants for emergency aid ..... . ... . ... . 
Contingencies ............ ... .......... . 
Undistributed appropriations ........... . 
Training programme ... ... . .. ... ....... . 
Emergency Joint Support Fund .. .. .. . . 
Payment to Working Capital Fund . ... . 

Part VI. Capital expmses ... ... .. .. ... . 

Gross estimates ......................... . 

Estimated revenue .. . ... . ..... . ...•.... . . 

U11ited Notitms 1 

15,880,115 
2,189,635 
2,441,750 

2,470,000 
2,901,000 

2,402,500 

101,000 

57.000 25,939,500 

1,430,000 
150,000 
750,000 

2,420,000 

615,850 

2,330,000 
691,011 

34,499,861 

761,727 

1 Subject to minor adjustment. • Under common services. 

1 nter-natio·md 
Lobqur 

Oroa"Uolion 

1,932,584 
264,252 

48,879 
352,189 

778,154 

25,234 

2,337 2,600,241 

753,376 

58,411 

58,41! 
175,234 

234 

4,449,295 

23,365 

Food o"d 
Agriculture 

Oro•"i6ation 

(l" US doii<Jrs) 

2,573,880 
246,000 

94,000 
378,000 

290,603 

200,000 

3,291,880 

573,017 

44,500 

600,000 

5,000,000 

Unlt'd Natitnu 
Educat1'o·nal, Scin &tific 

<md Cultvral Organicatil'" 

2,913,345 
335,495 

1,488,693 
233,049 

631,195 

15,000 4,985,582 

10,000 
86,000 

386,500 
250,000 
364,644 

1,142,860 

251,040 

400,000 },497,144 

8,507,821 

(19-17·1948) 
Jnte-rtuJtionCJl 

Civil Aviation 
Organiutio,. 

1,345,200 
144,870 

73,930 
119,000 

23,000 
50,000 
44,000 

196,000 

5,000 

1,683,000 

428,550 

70,450 

125,000 

117.000 

2,625,000 

25,000 

4,298,452 

331,234 

38,500,203 

5,317,803 

1,040,251 

2,330,000 
691,0ll 
658,411 
300,234 

1,497,144 

l17,000 

234 

55,081,977 



Details of parts 

Part l. Includes costs attributable to conferences and General Assembly for the following: 

Travel of representatives, 
Local transportation, 
Salaries and wages of additional temporary staff, travel and subsistence of staff, 

overtime pay, 
Utilities in Assembly Hall, 
External contractual printing, 
Hospitality and other miscellaneous expenses directly attributable to such meetings. 

Part Il. Includes costs similar to those in part I attributable to conferences or missions, the 
objectives of which are expected to be completee! as a result of one session or 
mission. 

Part Il!. (a) In eludes salaries, wages, fees, overtime, night differentiai and representation 
allowances of permanent and temporary staff members and consultants. 

t-> ( b) Includes travel on official business and on home leave and hospitality. 
( c) Includes cable, wireless, telegraph and long-distance telephone calls as regards 

United Nations; also air freight, contractual printing, research projects grants, 

(d) 

(e) 

(f) 

and public information costs under sections 13, 17 and 18. These expenses are 
included in common services (part IV) for specialized agencies. 
Includes travel of staff members and dependants on recruitment, transfer or 
separalion, removal of effects, claily liYing, snhsistcnce and rentai allowances, 
installation grants, termination pay, reimbursement for national incarne tax 
and staff transportation. 
Includes Provident Fund, Retirement Fund, group (medical, hospitalization and 
!ife) insurance contributions, expatriation allowances, children's allowances, 
education grants and relatee! travel, workmen's compensation, indemnity, com
passionate and ex gratia payments. 
Includes staff training, recreation, health and welfare activities. 

Part IV. Includes telephone and postal services, rentai and maintenance of premises and ail 
office and transport equipment, purchase of expenclable supplies, external audit costs, 
insurance and miscellaneous contractual services. 

Part V. Includes purchase of office furniture, fixtures and equipment, motion picture, photo
graphie, radio, recording and translation equipment, library books, motor vehicles 
and other non-ex:vendable equipment and alterations and improvements to leased 
premises. 



Tableau A 
PUVI SIONS DE DÉPENSES DE L'ÛRCANISA' riON DES NATIONS Ur;IES ET DES INSTITUTIONS SPt CIAUSfES POUR 1948 

F tmcti<nu 0 11 
Objtctif• 

Titre 1. Sessions dt f Assemblée gù•érale, 
des Conseils, Conrmissio11s et 
Sow-Ccmwrissiotts ....... .. ... . 

Titre li. Confértncts spéciales, enquêtes et 
recherches .....•.......... ... . 

Titre Ill. Secrétariat 
a) Traitements et salaires ..... . 
b) Dépenses afférentes au per-

sonnel .. . .. . .. .. . . ........ . 
c) Dépenses :~fférentes aux Dé-

partements ............ . ... . 
d) Frais de rccmtement et de 

r remièrc organisation . ... .. . 
c) Dépenses au bénéfice du per-

sonnel . .. ........ .. ....... . 
f ) Services destinés au personnel. 

Titre 1 V. Cllaroes commuue.r .. .......... . 
Titre V. Mctlériel permarumt ......... ... . 
Dépenses propres à telle on telle organisa-

tion: 
Commissions économiques ....... ....... . 
Administration du Territoire libre de 

Trieste . .... ••....•.... .... ..........• 
Fonctions consultatives en matière de ser· 

vice social ........................ • . . 
CC?'Jr inte~nati~nale de J ustice ........... . 
Dépenses tm prevues ....................• 
Fonds de réserve ..•..•..•...•........ .• 
Indemnités de voyage ..... . ... . ........ . 
Bourse.s d'étude et de formation profes-

sionnelle •..........•...........• ••• .. 
Indemnités accordées à titre gracieux ..... 
I ndemnités pour besoins extraordinaires .. 
Frais divers ................. . .... ..... . 
Ou ven ure de crédits non répartis .... .. . . 
P rogramme de formation professionnelle .. 
Fonds de la Caisse commune de secours ... 
Versement au Fonds de roulement. .... •. . 

Titre VI. Dé/len.res de capital . .......... . 
Prévisions globales ...................... . 
Prévisions de recettes .. .. . .... •.......... 

Oroottiloti<m du 
N OIÎC1U U ttitJl 

15.880.115 

2.189.635 

2.441.750 

2.470.000 

2.901.000 
57.000 

1.430.000 

150.000 

750.000 

2.402.500 

101.000 

25.939.500 

2.420.000 
615.850 

2.330.000 
691.011 

34.499.861 
761.727 

1 Sous réserve de légère rectification. • A inclure dans les charges commune;. 

O rgoNiso ti<m 
i"tlrttotÙ»tDic 

d" T ro110i/ 

1.932.584 

26425.2 

48.879 

352.189 
2.337 

778.154 

25.234 

2.600.241 

753.376 
58.411 

58.411 
175.234 

234 
4.449.295 

23.365 

0 rganiJati011 
des Nati<ms 
u .. ~. /J<Jv• 
l'alim1~tl.a.. 

IGIÛ>ft .t 
l' ogricwltur1 

2.573.880 

246.000 

94.000 

378.000 

290.603 

200.000 

3.291.880 

573.017 
44.500 

600.000 

5.000.000 

Oroanisati<'" 
duNGli<ml 
u",·, .. pour 
11 ldwt otion1 

loJCÏ,NU 
n /o cN/INrt 

2.913.345 

335.495 

1.488.693 

233.049 
15.000 

10.000 

86.000 
386.500 
250.000 
364.644 
400.000 

631.195 

4.985.582 

1.142.860 
251.040 

1.497.144 

8.507.821 

(1947-19f8) 
Orgartisation 
de l'ovioJion 

civilt 
inttr t•at·iottale 

1.345.200 

144.870 

73.930 

119.000 

23.000 
50.000 
44.000 

196.000 

5.000 

1.683.000 

428.550 
70.450 

125.000 

117.000 

2.625.000 
~ 

Tota•u 

4.298.452 

331.234 

38.500.203 

5.317.803 
1.040.251 

2.330.000 
691.011 
658.411 
300.234 

1.497.144 

117.000 
234 

55.081.97..? 



Décomposition des titres 

Titre 1. Comprend les frais suivants à imputer aux conférences et à l'Assemblée générale: 
Frais de voyage des représentants; 
Transports locaux; 
Traitements et salaires du personnel temporaire supplémentaires, frais de voyage 
et indemnité de subsistance du personnel, heures supplémentaires; 
Bâtiments de l'Assemblée (électricité, chauffage, eau, etc.); 
Travaux contractuels d'imprimerie; 
Dépenses de représentation et autres dépenses diverses imputables aux sesswns. 

Titre 11. Comprend des frais analogues à ceux prévus au Titre I imputables aux confé
rences ou aux missions dont il est prévu que les objectifs seront atteints à la suite 
d'une session ou d'une mission. 

Titre 111. a) Comprend les traitements, salaires, honoraires, heures supplémentaires, sur
salaire de nuit et frais de représentation des membres du personnel permanent 
et temporaire et des conseillers. 

b) Comprend les frais de voyage du personnel en mission et en congé dans le pays 
d'origine, ainsi que les frais de représentation. 

c) Comprend les câblogrammes, télégrammes, communications par radio et com
munications téléphoniques interurbaines et internationales concernant l'Or
ganisation des Nations Unies, de même que les envois par avion, les travaux 
contractuels d'imprimerie, les crédits pour projets de recherches et les frais du 
service d'information énumérés aux chapitres 13, 17 et 18. 

Ces frais sont compris dans les charges communes (Titre IV) pour les institu
tions spécialisées. 

d) Comprend les frais de voyage des membres du personnel et des personnes à leur 
charge à l'occasion de leur recrutement, de leur transfert ou de la cessation de 
leurs services, le transport de leurs effets, les indemnités journalières de sub
sistance et de loyer, prime d'installation, l'indemnité de licenciement, le rem
boursement de l'impôt national sur le revenu et du transport du personnel. 

e) Comprend les contributions à la Caisse de prévoyance, à la Caisse des pensions, 
aux assurances groupes maladie, hospitalisation et vie, les indemnités d'expatria
tion, les indemnités pour charge de famille, pour frais d'études et voyages qui 
s'y rapportent, l'assurance-accidents du travail et les secours accordés pour 
raisons de famille ou à titre gracieux. 

f) Comprend la formation professionnelle, les services des loisirs, de santé et de 
bien-être du personnel. son 11. 

Titre IV. Comprend les services postaux et téléphoniques, le loyer et l'entretien des im
meubles et de tout le matériel de bureau et de transport, l'achat de fournitures 
d'usage courant, les frais de vérification par les commissaires aux comptes, les 
assurances et divers services contractuels. 

Titre V. Comprend l'achat du mobilier de bureau, d'installations fixes et du matériel de bureau, 
de matériel de cinéma, de photographie, de radio, d'enregistrement du son et d'inter
prétation, les livres et le matériel de bibliothèque, les véhicules automobiles et 
autres dépenses de capital diverses ainsi que les transformations et aménagements 
des locaux pris en location. 



3. The budget of the United Nations and those 
of the specialized agencies received by the Secre
tariat to date are based, to a greater or lesser 
degree, on the "activities" form of budget presen
tation. In view of differing programmes and activ
ities, it is evident that a side-by-side tabular pres
entation of the estima tes of the U nited Nations 
and the specialized agencies according to thei r 
individual and special "activities" is not readily 
feasible and would not give the General Assembly 
a comprehensive estimate of expenditures. It has 
been necessary therefore to select certain major 
"activities" and "objects of expenditure" corn
mon to ali according to which the estimates can 
be classified. The form of the United Nations' 
budget for 1948 has been used as the common 
denominator into which the budget estimates of · 
the specialized agcncies have been translated. 
Where the budget items of the specialized 
agencies cannot be dassified according to the 
objects of e.xpenditure and activities shown in the 
U nited Nations' budget for 1948, such items are 
shown separately under the heading "Expendi
tures peculiar to specifie O rganizations". 

3. Le budget de l'Organisation des Nations Unies 
et les budgets des insti tutions spécialisées reçus 
jusqu'à ce jour par le Secrétariat sont tous éta
blis, dans une plus ou moins grande mesure, sui
vant un plan fondé sur les branches d'activité. 
Etant donné les différences qui existent entre les 
programmes et entre les t ravaux poursuivis, il 
est évident qu'il serai t malaisé de présenter les 
prévisions de l'Organisation des Nations Unies 
et celles des institutions spécialisées sous forme 
de tableaux symétriques ct compte tenu des acti
vités qui leur sont propres, et que cette méthode 
ne permettrait pas de fournir à l'Assemblée géné
rale un tableau d'ensemble çles prévisions de dé· 
penses. Il a donc fallu choisir certaines "activités" 
fondamentales et certaines "catégories de dé
penses", communes à toutes les organisations et 
institutions et suivants lesquelles les prévisions de 
dépenses peuvent être classées. Du point de vue 
de la présentat ion, on a pris comme type le budget 
de l'Organisation des N ations Unies pour 1948 
et ramené à ce type les prévisions de dépenses 
des insti tutions spécialisées. Lorsqu'il n'est pas 
possible de classer les articles des budgets des 
institutions spécialisées sous les catégories de dé
penses et d'activités qui figurent dans le budget 
de l'Organisation des Nations U nies (exercice 
1948), ces articles sont groupés à part sous la 
rubrique "dépenses propres à telle ou telle organi
sation". 

4. Le tableau A joint en annexe au présent docu
ment donne le résumé des prévisions de dépenses 
de l'Organisation des Nati9ns Unies, telles 
qu'elles ont été revisées par le Secrétaire général, 
et de celle!> des quatre institutions spécialisées 
avec lesquelles des accords fonnds ont été con
clus. Les prévisions de dépenses de l'OIT, de la 
FAO ct de I'OACI ont été approuvées par leurs 
Conférences générales respectives. Les prévisions 
de dépenses de l'U NESCO ont été approuvées 

4. Table A annexed hereto shows the summary 
of estimates of the U nited Nations, as now rc
vised by the Secretary-General, and of the four 
specialized agencies with which formai agree
ments have been conduded. The estimates for the 
lLO, FAO and ICAO have bcen approvcd by 
the ir General Con fe renees. The UNESCO esti
mates have been approved by the Executive 
Board and will be acted upon by the General 
Conference of UNESCO scheduled to mcct in 
Mexico City in November 1947. 
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par le Conseil exécuti i et la décision définitive 
sera prise par la Conférence générale de 
l'UNESCO oui doit avoir lieu à Mexioo :m mni!: 
de novembre 1947. 

5. With regard to the ICAO budget, it should be 
notcd that the fiscal year of that organization is 
1 July through 30 June ( 1947-1948) and that 
amounts are shown in Canadian dollars. The 
ex change rate in Canada is par; in N cw York 
(as of 22 September) it is approximte.ly $0.90 
(U.S.) = $1.00 ( Canada). 

6. Data on the details of budget estimates of 
other specialized agencies are not yet availablc. 
However, the estimates of the administrative 
budget for the International Refugee Organization 
for its first financial year total $4,800,000 bascd 
on a 100 per cent ratification and contribution and 
$3,600,000 on a 75 per cent basis ; the operational 
budget estimates for the International Refugee 
Organization total $156,060,500 or $117,045,000 
on the same bases re-spectively. The draft admin
istrative budget of the W orld Health Organiza
tion already adopted by the Interim Commission 
totals $1,528,324. In addition, $1,500,000 will be 
turned over to the Interim Commission of the 
World Health Organization from the residual 
funds of the U nited N ations Relief and Rehabili
tation Administration to enablc that organization 
to continue its field service functions, including 
fellowships, during 1948. Information conceming 
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S. En ce qui concerne le budget de l'OACI, il y 
a lieu de remarquer que J'exercice financier de 
cette organisation part du 1er juillet 1947 pour 
se terminer le 30 juin 1948, et que les sommes 
sont exprimées en dollars canadiens. Au Canada, 
le taux du change est .à la parité et à New-York 
(au 22 septembre) il est approximativement <.le 
0,90 dollar des E tats-Unis pour 1 dollar canadien. 

6. O n ne possède pas encore les prévisions de 
dépenses détaillées des autres institutions spé
cialisées. T outefois, les prévisions du budget 
administratif de l'Organisation internationale 
pour les réfugiés s'élève pour son premier exer
cice financier à 4.800.000 dollars, en admettant 
que tous les membres ratifient la constitution et 
versent la totalité de leurs contributions, et à 
3.600.000 dollars si 75 pour 100 seulement des 
membres le font Les prévisions pour le budget 
d'exécution de l'OIR s'élèvent à 156.060.500 dol
lars dans le premier cas, et à 117.045.000 dollars 
dans le second. Le projet de budget administratif 
de l'Organisation mondiale de la santé, déjà 
adopté par la Commission intérimaire, s'élève à 
1.528.324 dollars. En outre, 1.500.000 dollars 
provenant du reliquat des fonds de l'Administra
tion des Nations Unies pour le secours et la re
construction (U NRRA) ont été transférés à la 



the Universal Postal U nion has not yet been 
received. 

7. Information on the International Telecommu
nications Union, the International Bank for Re
construction and Development and the Interna
tional Monetary Fund will not be available for 
the reasons given in paragraph 4 ( d) of docu
ment A/394/Rev.1 on budgetary and financial re
lationships of the U nited Na ti ons and specialized 
agen ci es. 

8. T he estimated expenditures for the year for 
the United Nations and the specialized agencies, 
concerning which information is available, total 
$218,970,801, including the International Refugee 
Organization on the lOO pcr cent ratification and 
contribution basis. 

9. I t should be noted that the conternplated 
operational budget for the International Refugee 
Organization reflects the estimates in the same 
amount adopted by the General Assembly at the 
second part of its first session for the fi rst finan
cial year of the Organization. 

ANNEX 2 

Reporrs of the Advisory Commiuee on 
Administrative and Budgetary Questions 

EIGHTH REPORT OF 1947, ON ESTIMATES FOR 
SECTION 17, THE GENEVA OFFICE 

Document A/336/Add.l 

[ Origi11al tex/: English] 
[29 October 1947) 

1. ln its report on the 1948 budget estimates 
(document A/336', paragraph 188) the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions indicated that the original estimates 
for the Geneva Office were said to have been 
based on the assomption that an average of eleven 
meetings a wcek would be held there ovcr a period 
of eight months, but that since revised calcu
lations suggested that the number of meetings 
would be doubled, the Secretariat anticipated 
that supplementary estimates would be necessary. 
The Committee therefore decided to defer its rec
ommendations until the Administration had had 
time to review the position. 

2. The Committee has now examined the revised 
estimates presented by the Secretary-General in 
document A/C.S/157. The estimates are based 
on the higher number of meetings (as listed in 
Annex A hereto) but the Committee notes that 
the total estimate is slightly Jess than that origi
nally submitted. The Committec was informed 
further that the revised estimates included the 
necessary provision for conference and general 
services required by the Economie Commission 

1 See Official Reco.rds of the Stcond Session of the 
GnJeral Assembly, Supplement No. 7. . 
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Commission intérimaire de l'OMS pour lui per
mettre de poursuivre ses activités, bourses 
d'études comprises, au cours de l'année 1948. Les 
renseignements relatifs à l'Union postale uni
verselle ne sont pas encore parvenus. 
7. On ne pourra disposer des renseignements 
relati fs à l'Union internationale des télécommu
nications, à la Banque internationale pour la re
construction et le développement et au Fonds 
monétaire international, pour les raisons indi
quées à l'alinéa d) du paragraphe 4 du document 
A/394jRev.1 relati f aux relations budgétaires et 
financières de l'Organisation des Nations Unies 
avec les institutions spécialisées. 
8. Les dépenses prévues pour l'année, en ce qui 
concerne l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées au sujet desquelles on 
possède les renseignements voulus, s'élèvent à 
218.970.801 dollars, y compris les crédits néces
saires à l'OIR, en admettant que sa constitution 
soit ratifiée par la totali~é de ses membres et les 
contributions versées intégralement. 
9. Il y a lieu de noter que le budget d'exécution 
envisagé pour I'OIR cor respond aux prévisions 
budgétaires de même montant adoptées par l'As
semblée générale, à la deuxième partie de sa pre
mière session, pour le premier exercice fina ncier 
de l'O rganisation. 

ANNEXE 2 

Rapports du Comité coosultatii pour les 
ques tions administratives e t budgétaires 

H UITIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LES l'RÉVISIONS 
DE DÉPENSES POUR LE CHAPITRE 17, BUREAU DE 
GENÈVE 

Doettment A/336/Add.l 

[Texte original en a11glais ] 
l29 octobre 1947] 

1. Dans son rapport sur les prévisions budgé
taires pour 1948 (document A/336', par. 188), le 
Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires indiquait que les prévisions 
originales pour le Bureau de Genève étaient 
fondées sur l'hypothèse qu'il sc tiendrait à Ge
nève, pendant une période de huit mois, onze 
séances par semaine, en moyenne; mais étant 
donné que les calculs revisés prévoient un nombre 
double de séances, le Secrétariat a d'ores et déjà 
estimé que des crédits supplémentaires étaient 
nécessaires. Dans ces conditions, le Comité a dé
cidé de ne formuler ses recommandations que 
lorsque l'Administration aura cu le temps de pro
céder à un nouvel examen de la situation. 
2. Le Comité a maintenant terminé l'examen des 
prévisions de dépenses revisées présentées par .Je 
Secrétaire général dans le document AjC.S/157. 
Ce.s prévisions sont fondées sur un nombre plus 
élevé de séances (tel qu' il est indiqué à l'annexe 
A ci-jointe) mais le Comité constate que les pré
visions totales sont légèrement inférieures à celles 
qui avaient été primitivement présentées. Le Co
mité a également été informé que les prévisions 
revisées comprenaient les crédits nécessaires aux 

1 Voir les Documents offic1els de la lieuxiètne s.ession 
de r As.semblée générale, Supplément No 7. 



for Europe, amounting to $180,000 included in 1 conférences et aux serv1ces généraux que corn
section 33 of the original budget estima tes ( docu- porte la Commission économique pour l'Europe. 
ment A/318, page 154). T he Administration Ces crédits qui s'élèvent à 180.000 dollars étaient 
stated, however, that the resultant saving which dans les prévisions budgétaires originales portés 
might have been expected in section 33 had been au chapitre 33 (docwnent A/318, page 154). 
absorbed by increased requirements of the Eco- L'Administration déclare toutefois que l'économie 
nomic Commission for Europe under other heads, correspondante à laquelle on aurait pu s'attendre 
principally salaries. dans ce chapitre 33 a été absorbée sous d'autres 

3. The Committee was also informed that the 
Management Survey had recently completed a 
review of the Geneva Office, its report being 
under consideration by the Secretary-General. I t 
was stated that preliminary study of the report 
suggested that the estimates should be slightly 
higher than those submitted in document A/C.5/ 
157, but that in present circumstances no addi
tional estimates wou1d be submitted. The Admin
istration contemplated, however, that within the 
present estimates sorne changes might be made 
which would result in increasing certain sections 
and decreasing others, the net effect of the 
changes being to bring the total number of posts 
at Geneva to 483. Throughout most of 1947, the 
number of staff employed has exceeded 500. 

4. U tilizatio.n of the Geneva build-Dngs 

It appears to the Committee that the estimates 
for the Geneva Office must of necessity be some
what provisional until a firm decision is taken 
regarding the utilization of the former League of 
Na ti ons buildings. This basic question is not sus
ceptible of hasty settlement, and the Committee 
recommends that during the next year the Secre
tariat should study the matter and make recom
mendations to the next regular session of the 
General Assembly. The Committee suggests that 
"L ... ---.-. 1-.1 .... ....... .t .... 11 - ! .... + ...... .&. .......... ..... ..,. - 4-.,. • .. t.. ... ...... r"+ .... -.'- "'"" 
t..-• l.\.. t;'L VV .t."".I.J. L .&. U &.o .., &&& .,_V .._ •• y J:"...,'"' .,..,. • ... .,,......, ._., .,"''-''"''"'"' "'""' 

which specialized agencies or other bodies may 
wish and can be permitted to use the buildings 
and services provided by the United Nations, and 
the determination of which United Nations meet
ings should, on the grounds of necessity, expe
diency or economy, be held in Geneva. As re
gards the former, the Committee believes that 
provided the facilities afforded by the United Na
tions are paid for at an appropriate rate, whi~h 
should be sufficient to cover aU overhead costs, 
it will only be necessary to ensure that the opti
mum level of facilities are available for the use 
of the United Nations Organization itself. As 
regards the second, the Committee would at this 
stage suggest that for budgetary and adminis
trative reasons it should not rest within the sole 
discretion of a commission or any other body 
to decide that the meeting should be held in 
Geneva rather than New York. 

5. Programme of meetings for 1948: basis of the 
estimates 

The conferences (annexA) on which the esti
mates are based are expected to result in a total 
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chefs, principalement celui des salaires, par des 
besoins supplémentaires de la Commission éco
nomique pour I'E11rope. 

3. Le Comité a également été informé que les 
spécialistes chargés de l'enquête sur le fonctionne
ment du Secrétariat ont récemment terminé leur 
examen sur le Bureau de Genève et que leur rap
port est à l'heure actuelle à l'examen·du Secrétaire 
général. L'étude préliminaire du rapport, a-t-il 
été dit au Comité, semble indiquer que les pré
visions devraient dépasser légèrement celles for
mulées au document A/C.5/157, mais étant donné 
les circonstances présentes il ne sera pas pré
senté de prévisions additionnelles. L'Administra
tion prévoit cependant la possibilité de faire, à 
l'intérieur des prévisions actuelles, quelques modi
fications, ayant comme effet d'augmenter certains 
chapitres et de diminuer certains autres, le ré
sultat net étant d'amener à 483 le nombre total 
des postes de Genève. Pendant la majeure partie 
de 1947, le personnel employé a dépassé le nom
bre de 500. 

4 . Utilisation des bâtiments de Genève 

Il est apparu au Comité que les prévisions pour 
le Bureau de Genève devaient nécessairement 
avoir un caractère plus ou moins provisoire tant 
qu'une décision ferme n'aurait pas été prise au 
sujet de l'utilisation des bâtiments de l'ancienne 
Société des Nations. Cette question fondamentale 
ne peut se régler à la hâte, et le Comité recom
mande que le Secrétariat l'étudie durant l'année 
prochaine et présente ses recommandations à la 
prochaine session ordinaire de l'Assemblée géné
r :J.It>. T .P Î.nmitP pc:t rl'~vic: mtP IP nrnhl,).,.,,. Pet 

double: d'une part, il s'agit de savoi~ d~n~ q'ueiÏ~ 
mesure les institutions spécialisées et autres 
organes peuvent désirer se servir et être autorisés 
à se servir des bâtiments et services fournis par 
l'Organisation des Nations Unies, et, d'autre part, 
il s'agit de déterminer les séances de l'Organisa
tion qui pour des raisons de nécessité, de com
modité ou d'économie, se tiendront à Genève. E n 
ce qui concerne la première question, le Comité 
estime que si les installations fournies par l'Orga
nisation des Nations Unies sont payées à un 
taux convenable, suffisant pour couvrir tous les 
frais généraux, il serait simplement nécessaire 
de faire en sorte qu'une partie amplement suf
fisante des installations reste à la disposition de 
l'Organisation des Nations Unies pour son propre 
usage. E n ce qui concerne la deuxième question, 
le Comité se contente, pour le moment, de sug
gérer, pour des raisons administratives et budgé
taires, qu'i l ne soit pas laissé à la seule discrétion 
d'une commission ou de tout autre organisme 
de décider si une séance doit être tenue à Genève 
plutôt qu'à New-York. 

5. Programme des séances pour 1948: base des 
prévisions, 

Le nombre de conférences (annexe A) sur 
lequel sont fondées ces prévisions s'établira pro-



of 888 meetings.1 The number of meetings esti
mated for a given conference may vary widely, 
and the service requirements of meetings will of 
course differ widely according to their nature. 
N umbers of meetings are not therefore in them
selves a sufficient basis for an estimate. Apart 
from this consideration, however, the Committee 
is of opinion that if the estimate of the number 
of meetings ( annex A) is correct, the confer
ences proposed will be too long for reasonable 
needs. The Committee cannot too strongly em
phasize the responsibility of the Secretariat to 
schedule work and prepare for meetings in such a 
way that business can be conducted expeditiously. 
Representatives also have their responsibility for 
limiting the duration of meetings and sessions, 
but the Commi ttee believes that the Secretariat 
must take the initial steps. Given greater efforts 
to achieve more effective preparation for and 
conduct of meetings, the Committee believes that 
the 'Geneva conferences can be shortened, and 
that sorne reduction can be made in the estimates 
on this account. There would also be savings in 
the expenditure of delegations. The Committee 
notes that a few of the meetings in annex A will 
not now take place, should certain recent deci
sions of the Fifth Committee be approved by the 
General Assembly, and has taken this into account 
in its recommendations. 

6. Substantive work at Geneva 

Following a recommendation of the Committee 
in paragraph 192 of its earlier report (A/336) 
seven special posts at Geneva for the Legal, So
cial and Trusteeship Departments have been sup
pressed. In their place three additional (not four 
as stated in A/C.5/157) posts ( two at grade 17 
and one at grade 10) are proposed in the Office 
of the Director. The Committee, while not al
together convinced of the need for these posts, 
recommends acceptance on a provisional basis for 
1948, pending further study of the question. 

7. Grodimg 
It appears to the Committee that sorne of the 

higher posts in the Geneva office are considerably 
over-graded. It was represented to the Commit
tee that the gradings were appropriate in relation 
to gradings at Headquarters, in which case the 
Committee feel s that the whole question of grad
ing needs re-examination both at Geneva and at 
Headquarters. The Committee recommends that 

·this be clone as vacancies arise or as contracts 
fall due for renewal. 

8. Orgattization 
The Committee remains of the optmon ex

pressed in paragraph 193 of its report on the 
. budget estima tes ( A/336) that the structure of 
the office is unwieldy. There appear to be too 
many sections, white the need to <livide a com
paratively ·small office into two Bureaux, each 
under an Assistant Director, is not clear. The 
number of persona! staff for the Director and 

1 The Secretariat's definition of a meeting is one sitting 
of a Committee, etc. (either in the morning or in the 
afœrnoon). 
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bablement à un total de 8881
• Le nombre des 

séances prévues pour une con fhence donnée peut 
varier largement, et les services nécessaires, na
turellement varieront eux aussi largement selon 
leur nature. Le nombre des séances n'est donc 
pas en soi une base suffisante pour y fonder les 
prévisions. Ceci dit, toutefoi s, le Comité est d'avis 
que si le nombre de séances prévu à l'annexe A 
se vér ifie, les conférences projetées seront en 
tout état de cause d'une longueur dispropor
tionnée aux besoins normaux. Le Comité ne peut 
trop insister sur la responsabilité qui incombe au 
Secrétariat de préparer le programme de travail 
et les séances de façon que les travaux puissent 
être rapidement menés. Les représentants eux 
aussi ont leur responsabilité dans la limitation de 
la durée des séances et des sessions, mais le Co
mité estime que c'est au Secrétariat qu'il appar
tient de prendre les premières mesures. En admet
tant que des efforts plus grands seront faits 
pour mieux préparer et mieux conduire les 
séances, le Comité est d'avis que les conférences 
de Genève peuvent être abrégées et que, de ce 
fait, les prévisions peuvent être quelque peu ré
duites. Il en résulterait également une rédoction 
des dépenses des délégations. Le Comité constate 
que plusieurs réunions prévues à l'annex e A 
n'auront plus lieu si l'Assemblée approuve cer
taines décisions récentes de la Cinquième Com
mission, et il a tenu compte de ce facteur dans 
ses recommandations. 

6. Ex écution à Genève de travaux de fond 
Comme suite à une recommandation formulée 

par le Comité au paragraphe 192 de son rapport 
antérieur (A/336), sept postes spéciaux créés à 
Genève pour le Département juridique, le Dé
partement des questions sociales et le Départe
ment de la tutelle ont été supprimés. A leur place, 
trois postes supplémentaires (et non pas quatre 
comme cela est mentionné dans le document 
A/C.S/157) ont été proposés pour le bureau du 
directeur: deux postes, classe 17 et un, classe 10. 
Le Comité, bien qu'il ne soit pas entièrement 
convaincu de leur nécessité, recommande d'ac
cepter cette proposition à titre provisoire pour 
l'exercice 1948, en attendant un examen ultérieur 
de la question. 

7. Classement 
Le Comité estime qu'une classe beaucoup trop 

élevée est attribuée à certains des postes supé
rieurs du Bureau de Genève. On a fait valoir 
auprès du Comité que ce classement correspond 
à celui qui est pratiqué au siège: dans ce cas, le 
Comité considère que la question du classement 
doit être revue dans son ensemble tant à Genève 
qu'au siège. Le Comité recommande qu'il en soit 
ainsi fait lors de chaque vacance de poste ou au 
moment du renouvellement des contrats. 

8. Organisation 

Le Comité maintient l'avis exprimé au para
graphe 193 de son rapport sur les prévisions 
budgétaires (A,/336), à savoir que le Bureau de 
Genève est mal organisé. Il semble qu'il com
prenne trop de sections; d'autre part, on ne voit 
pas clairement pourquoi ce Bureau, relativement 
petit, doit être divisé en deux bureaux dirigés 
chacun par un <lirecteur adjoint. Les effectifs 

1 Le Secrétariat entend par "séance": toute réunion 
d'une commission, d'un comité, etc. (soit le matin, soit 
l'après-midi). 



Assistant Directors appears to be excessive. T he 
Committee understands that tht: Administration 
is still studying the question of reorganization. I t 
hopes that attention will be paid to the adminis
t rative and financial sections, the number of staff 
in which appears excessive. The Committee noted 
with satisfaction, however, that the output of 
translators at Geneva was much higher than that 
at H eadquarters. 

9. Information S ervices 

The Information Services at Geneva d iffer 
from those of an information centre in that they 
provide coverage for meetings held there. The 
Committee has not therefore found the proposais 
excessive, except as regards fi lm activities, for 
which the Committee was unable to see sufficient 
justification. 

10. Commo1: services (sections 22-27, chapter II) 

The estimates submitted in A/C.S/157 show 
slight changes in sorne cases from the original 
estimates. If, as the Comrnittee bellcves, the 
number of meetings at Geneva can be reduced by 
shortening conferences, there should be conse
quential savings in sorne common services. The 
Committce was informed that the estimate for 
stationery and office supplies was based on a con
sumption in 1948 of over 60 million sheets of 
paper. Part of this enormous volume is no doubt 
due to the fact that the Economie Commission for 
Europe has, with the approval of the Economie 
and Social Council, adopted a third working lan
guage : the General Assembly has not yet ap
proved this arrangement. 

11. Ca.pital ezpenses (sections 28-32) 

The Committee entertains sorne doubt regard
in!! the amount of the t>rooosed exoenditure on 
furniture and fixtures, -on the library, and on 
motor vehicles, while it bclieves that the need 
for motion picture services has not yet been 
established. 

12. Kevenue 

The budget estimates are rightly on a gross 
basis, and it is stated that the revenue expected 
to be derived from reimbursement by the spe
cialized agencies, delegations, etc., for facilities 
provided them at Geneva totals $460,000. While 
this estimate, which is included with the estimates 
of headquarters revenue in A/C.S/157, is more 
satisfactory than that given to the Committee in 
July 1947, it still appears to fa ll short of what 
might • be expected, having regard to the propor
tion of the total number of meetings which will 
be held by specialized agencies. The Committee 
understands that the matter is under considera
tion by the A dministration, and trusts that a satis
factory solution will be reachcd. 

13. Conclusions 

In the light of the above considerations the 
Committee recommends that the cstimates should 
be reduced from $1,865,507 to $1,718,000, as 
shown in annex B attached. 

lO 

prévus par le Cabinet du directeur et celui des 
directeurs aùjvint:; semblent e-xcessifs. Le Comité 
croit comprendre que le problème de là réorgani
sation est toujours à l'étude auprès de l'Adminis
tration. Il espère que les sections administratives 
et financières feront l'objet d'un examen attentif, 
parce que là également, les effectifs semblent être 
trop nombreux . Toutefois, le Comité constate 
avec satisfaction que le volume de travail produit 
par les traducteurs à Genève est plus élevé qu'au 
siège. 

9. Services d'informat·iatt 

Les services d'in formation de Genève diffèrent 
d'un centre d'information ordinaire en ce qu' ils 
assurent le service des séances qui s'y tiennent. 
Par conséquent, le Comité estime que les pré
visions proposées ·pour ce poste ne sont pas exces
sives, sauf en ce qui concerne les services cinéma
tographiques; pour ces derniers, les prévisions ne 
sont pas, aux yeux du Comité, suffisamment 
justifiées. 

10, Charges comm·unes (chapitres 22 à 27, ar
ticle II) 

Il ressort du document A/C.S/157 que les pré
visions initiales ont été légèrement modifiées 
dans quelques cas. Si, comme le croit le Comité, 
le nombre des séances à Genève peut être diminué 
grâce à une réduction de la durée des con fé
rences, des économies en résulteront. Le Comité 
a appris qoe les prévisions pour la papeter ie · et 
les fournitures du bureau sont basées sur une 
consommation de plus de 60 millions de feui lles 
de papier en 1948. Cette quantité énorme est duc 
sans aucun doute au fait que la C<>mmission éco
nomique pour l'Europe a, avec l'approbation du 
Conseil économique et social, adopté une troisième 
langue de travail ; l'Assemblée générale n'a toute
fois pas encore approuvé cette manière de faire. 

11. Dépenses de capital (chapitres 28 à 32) 

Le Comité a certains doutes au sujet des 
sommes orooosée.o:; oour IP mohi liPr Pt IP m:~tPrif'l 
de bibliothèque, et pour les véhicules automobiles; 
d'autre part, la nécessité d'un service cinéma
tographique ne lui paraît pas encore prouvée. 

12. Recettes 

Les prévisions budgétaires sont, très justement 
d'ailleurs, etablies grosso modo. Les recettes pré
vues à titre de remboursements effectués par les 
institutions spécialisées, les délégations, etc., pour 
des services qui leur seront fournis à Genève se 
chiffrent à 460.000 dollars. Quoique ces pré
visions, qui sont comprises dans celles du siège 
dans le document A/C.S/157, sont plus satis
faisantes que celles qui ont été présentées au Co
mité en juillet 1946, elles semblent cependant 
être inférieures à celles que l'on pourrait attendre, 
si l'on tient compte du nombre total des séances 
tenues par les institutions spécialisées. Le Comité 
croit comprendre que la question est à l'étude 
auprès de l'Administration, et espère qu'une solu
tion satisfaisante interviendra. 

13. Conclusions 

Compte tenu des considérations ci-dessus, le 
Comité recommande de réduire les prévisions de 
1.865.507 dollars à 1.718.000 dollars, comme le 
montre l'annexe B ci-jointe. 



AnnexA 

PROVISIONA.L U ST OF CO~FER.ENCES TO BE SERVJCED BY T H E EUROPEAN 0 PF1CE lN 1948 

CATECORY I 
M eeting•· prfnJisionally (lgreed upott by the Fifth Conunittee (A/ C .S!SR/56 and 57) 
Economie and Social Couneil (Agenda Committee induded) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 108 
Economie and Employment Commission . .. .. . .. . . .. ... . .. .. ... ......... . . .. . ..... .. .... . . 
Transport and Communications Commission ....... ... .. . .............. . . . ......... ·. . . . . . 30 
United Nations Maritime Conference . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . 60 
World Conference on P assports and Frontier Formalities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
United Nations Conference on F reedom of I nformation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Narcot ic Drugs Supervisory Body . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 20 
Permanent Central Opium Board . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

C ATEGORY Il 
Meetings proposed by I nterim Comt~nittee 011 Programme of Meetings, to lu approved by the 

Economie attd Social Co1mcil (E!CN .4/3) 
Economie Commission for Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
ICAO Plenary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
FAO Plenary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . 60 

C ATEGORY III 
Meetings likely to be held u po,. the u.utluJrity of the moin bodies ctmcerMd (ECE, WHO, 

JRO) 
Economie Commission for Europe (Committees) . .. .. .. .. . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . .. .. • . 60 
IRO Committees . . ........... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • • . . . . . . . . . . . 90 
\ VHO Interim Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • • . . . • . . . . . . • . 30 
WHO Committees ......... . .. ........... :. . . . . . . . . . • . . . . . • • . • • . • . . . • • . • . • . . • • • . • • • • • • . . . 40 

C...TEGORY IV 
M utings the holdi"g of which in 1948 is being considered by various authorities 
United Nations Conference on prevention of Post-VI'llt' Crimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Committee on legal experts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Number of 
SUMMARY meetings 
United Nations meetings (exclud4,Jg ECE) . .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. . . .. . . . . .. .. .. .. . . 438 
Economie Commission for Europe and its committees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 
Specialized agencies and their committees, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270 
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LISTE PROVISOIRE DES CONFéRENCES DONT LES SERVICES SERONT ASSURÉS, EN 1948, PAR LE BUREAU EUROPÉEN 

CATÉGORIE I 
Séances proviso-in"'nent prévues par la Cinqttième Commission ( A/C.S/ SR/56 el 57) 
Consei) é.con~ique ~t social (y ,compr_is le Comité du calendrier)... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
CommiSSIOn economtque et de 1 emplo1 ....................... .. .•....... •.........•.. .... . 
Commission des transports et des communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Conférence maritime des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • • • • • • . • . . • • • 60 
Conférence mondiale des passeports et des formalités de frontière . . . . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . • . . 35 
Conférence des NatiOilS Unies sur la liberté de l'informatioo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . 70 
Organe de contrôle des stupéfiants ...........•..........•.....•...•.••.... , . • • • . . • . . • . • • . 20 
Comité central permanent de l'opium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • . • • • • • . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . 30 

CATÉGORIE II 
Séancu proposées par le Comité Prtnlisoire du cakndntr des siat.ces S01/.I résen :e de rappro-

bation du Con.reil iconomique et social (E!CN.4/3) 
Commission économique pour l'Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
Session plénière de l'O ACI .. .. . .. . . .. .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . .. . . .. . .. .. . .. . .. . . . . . .. . 50 
Session plénière de la F AO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

C ATÉGORIE III 
Séances probables, d'après ks principales orgCJisisations en cause (CE E, OMS, OJR) 
Commission économique pour l'Europe (Comités). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Comités de l'OIR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Commission intérimaire de l'OMS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Comités de l'OMS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

CATÉGORIE lV 
R éu11Î0ns ettvisagées po1'r 1948 par différents orgat•isn•es 
Conférence des Nations Unies pour la lutte contre les crimes d'après-guerre. . ......... ....... 35 
Comi té chargé de la question des experts juridiques . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . • . • . . 50 

Nombre de 
RtcAJ>rrULATION séances 
Séances de l'Organisation des Nations Unies (à l'exelusioo des séances de la Commission 

économique pour l'Europe) . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 438 
Commission économique pour l'Europe et ses comités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 
Institutions spécialisées et leurs comités, ete. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270 
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Annex B 

Revised 
Original proposais Recomme11ded 
proposais A!C.S/157 and 

Advisorybt ommittee A/318 A/C.S/181 

(ln US dollars) 

1,464,480 1,439,562 1,370,000 

28,555 39,187 30,000 

121,877 112,900 110,000 

33,700 33,700 30,000 

35,050 90,000 70,000 

8,143 7,000 5,000 

23,798 19,358 17,000 

107,164 64,700 55,000 

20,850 20,850 

25,230 24,750 20,000 

15,600 5,000 3,500 

5,500 8,500 7,500 

1,889,947 1,865,507 1,718,000 

Annexe B 

Propositio~r.s 
primitives 

A/318 

Propositions 
revisécs 

A!C.S/157& 
A/C.S/181 

( E" dollars des Etats-Unis) 

1.464.480 

28.555 

121.877 

33.700 

35.050 

8.143 

23.798 

107.164 

20.850 

25.230 ' 

15.600 

5:500 

1.889.947 

1.439.562 

39.187 

112.900 

33.700 

90.000 

7.000 

19.358 

64.700 

20.850 

24.750 

5.000 

8.500 

1.865.507 

RecommandatÏCIJS 
du Comité 
consultatif 

12 

1.370.000 

30.000 

110.000 

30.000 

70.000 

5.000 

17.000 

55.000 

20.000 

3.500 

7.500 

1.718.000 

Tille of section 

Geneva Office 

Telephone and postage 

Rentai and maintenance of premiscs 

Stationery, office supplies, rentai and 
maintenance of office cquipmcnt 

Internai reproduction and printing 

MaJntenance. and operation of trans-
port 

Miscellaneous supplies and contractua1 
services 

Office fumiture, fixtures and equip-
ment 

Motion picture, photographie, radio, 
recording and translation equipment 

Library books and equipment 

Purchase of motor vehicles 

Miscellaneous capital equipment 

Titre du chapitre 

Bureau de Genève 

Services postaux et téléphoniques 

Loyer et. entretien des immeubles 

Papeterie, fournitures de bureau, lo-
cation et entretien du mobilier et 
matériel de bureau 

Reproduction des documents et im
pression 

Entretien et utilisation du matériel de 
transport 

Fournitures diverses et services con
tractuels 

Mobilier, installations fixes et matériel 
de bureau 

Matériel de cinéma, de photographie, 
de radio, d'enregistrement du son et 
d'interprétation téléphonique 

Livres et matériel de bibliothèque 

Achat de véhicules automobiles 

Dépenses de capital diverses 



ANNEX 3 

Appointmente to 6.11 vacancies in the mem
bership of suhsidiary b odies of the Gen· 
eral Assembly: Advisory Committee on Ad· 
ministrative and Budgetary Questions 

NoTE av THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/365 

[Original text: English] 
[27 August 1947] 

1. T he provisional rules of procedure of the 
General Assembly provide that : 

"Rule 38 
"The General Assembly shall appoint an Ad

visory Committee on Administrative and Budg
etary Questions (hereinafter called the 'Advisory 
Committee'), with a membership of nine, includ
ing at !east two financial experts of recognized 
standing. 

"Rule 39 
"The members of the Advisory Committee, no 

two of whom shall be nationals of the same State, 
shall be selected on the basis of broad geographica( 
representation, persona! qualifications and experi
ence, and shall serve for three years correspond
ing to lhree financial years, as defined in the 
regulations for the financial administration of 
the United Nations. Members shaH retire by rota
tion and shall be eligible for re-election. The two 
financial experts shall not retire simultaneously. 
T he General Assembly shall elect the mcmbers of 
the Advisory Committee at the regular session at 
which the term of members expires, or, in case 
of vacancies, at the next session." 

2. At the second part of its first session, the 
General Assembly (resolution 72 (I )) appointed 
the following to be members of the Committee 
for a period of one year: 

Mr. André Ganem (France) 
Mr. S. K. Kirpalani ( lndia) 
Mr. G. Martinez Cabanas (Mexico) 

The term of office of these three members 
expires on 31 December 1947, and it is accord
ingly necessary that the General Assembly should 
appoint three persons to fill the resulting va
cancies. The new members will serve for a period 
of three years. 

3. At the second part of the first session, the 
Fifth Committee, after a secret ballot, submitted 
to the General Assembly a draft resolution in
duding the names of the persons recommended 
by the Fifth Committee for appointment. 

With a view to expediting the business of the 
General Assembly, it is suggestect that a similar 
procedure be followed thi_s year. 

4. In 1946, various representatives in the Fifth 
Committee asked for an indication of the periods 
during which the Advisory Committee was likely 
to meet. It may be noted that the volume of busi
ness dealt with by the Advisory Committee has 
been such as to indicate that full attcndancc at its 
meetings may occupy sorne four months in the 
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ANNEXE 3 

Nominations aux sièges devenus vacants dans 
les organes subsidiaires de l'Assemblée 
générale: Comité consultatif pour les ques· 
tions administratives e t budgétaires 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/365 

[Texte original en anglais] 
[27 août 1947] 

L Le règlement intérieur provisoire de l' Assem
blée générale prévoit que: 

"Article 38 
"L'Assemblée générale nomme une commission 

consultative pour les questions administratives et 
budgétaires (désignée ci-après par l'expression 
"Commission consultative") comprenant neuf 
membres dont deux au moins sont des experts 
financiers réputés. 

"Article 39 

"Les membres de la Commission consultative, 
appartenant tous à des nationalités différentes, 
sont choisis de façon à assurer une large réparti
tion géographique des sièges, et en tenant compte 
de leurs titres et de leur expérience personnels. 
La durée de leurs fonctions est de trois années, 
correspondant à trois exercices financiers tels que 
ceux-ci sont définis dans le règlement sur la ges
tion des finances de l'Organisation. Les membres 
se retirent par roulement et sont rééligibles. Les 
deux experts financiers ne doivent pas se retirer 
en même temps. L'Assemblée générale élit les 
membres de la Commission consul tative lors de 
la session ordinaire durant laquelle la durée du 
mandat des membres vient à expiration ou, si une 
vacance se produit, au cours de la session sui
vante." 

2. Au cours de la seconde partie de sa première 
session, l'Assemblée générale (résolution 72 (I)) 
a nommé comme membres du Comité pour une 
période d'un an : 

M. André Ganem (F rance) 
M. K irpalani (Inde) 
M. G. Martinez Cabanas (Mexique). 

Le mandat de ces trois membres expire le 31 dé
cembre 1947, et il est donc nécessaire que l'As
semblée générale nomme trois personnes aux 
postes devenus vacants. Les nouveaux membres 
exerceront alors leurs fonctions pendant une pé
riode de trois ans. 

3. Lors de la seconde partie de sa première ses
sion, la Cinquième Commission, à la suite d'un 
vote secret, a présenté à l'Assemblée générale un 
projet de résolution mentionnant le nom des per
sonnes dont la Commission recommandait la 
nomination. 

En vue de faciliter le travail de l'Assemblée 
gén érale, il est suggéré que l'on suive cette année 
une méthode analogue. 

4. En 1946, un certain nombre de représentants 
à la Cinquième Commission ont demandé qu'on 
leur indique approximativement les périodes 
pendant lesquelles on pensait que se réunirait le 
Comité consultatif. On peut faire observer à ce 
sujet que le nombre des questions dont le Comité 
consultati f a eu à s'occuper semble indiquer que 



year. The Committee has held two sessions in 
1947, the fi rst (in April) lasting approximately 
two and a half weeks and the second (23 June to 
7 August) lasting six and a half weeks. The 
Committee's third session will coïncide with the 
session of the General. Assembly. 

ANNEX 4 

Organization of a United Nations postal 
service 

ARGENTIN A: DRAFT RESOLUTION" 

Document A/367 

[Original text: English J 
[28 August 1947] 

Whereas it is desirable that the United Nations 
should organize its own postal administration; 

Whereas for this purpose it is necessary that 
the Secretary-General be given authority and di
rectives for his action; 

The Gmeral Assembly Resolves: 
1. To create a United Nations Postal Admin

istration for the purpose of providing postal fa
cilities for the United Nations. 

2. The United Nations shall issue, sell and 
use its own postage stamps in the required de
nominations. 

3. The postage rates to be applied by the 
United Nations Postal Administration shall be 
in accordance with the provisions of the Univer
sal Postal Union. 

4. The United Nations postage stamps shall be 
used for ali official mail of the United Nations 
f'l'\~tPrl :.t :.ny TTnitPrl N:.tinnc: P t;>d ()ffi ~<:' . 

S. AU mail posted at any United lations Post 
Office shall be mailed with United Nations post
age stamps. 

6. The United Nations postage stamps shaH be 
sold at their face value to the public and to col
lectors, at and through any United Nations Post 
Office, and may be used for the posting of mail 
only at a United Nations Post Office. 

7. The first issue of the United Nations post
age stamp must have the picture of the seal of 
the United Nations; the live official languages 
of the Organization shall appcar on it, in direct 
proportion to the number of Member States in 
which each of the languages is spoken. 

8. T he Secretary-Gencral shall take the neces
sary steps : 

(a) To organize the United Nations Postal 
Administration; 

( b) To establish such relations with the Uni
versai Postal Union as may be required for this 
purpose; 

(c) To open a central United Nations Post 
Office at the H eadquarters of the United Na
tions and to make such arrangements elsewhere 
as may be necessary. 
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les membres qui assisteraient à toutes ses séances 
seraient occupés pendant quatre mois environ 
dans toute l'année. Depuis le début de 1947, le 
Comité a tenu deux sessions: la première (en 
avril) a duré environ deux semaines et demie et 
la seconde (du 23 juin au 7 août) six semaines 
et demie; la troisième sess ion du Comité se tiendra 
en même temps que la session de l'À.ssemblée ' 
générale. 

ANNEXE 4 

Organisation d'un 8ervice postal des Nations 
Unies 

ARGENTINE: PROJET DE RÉSOLUTION 

Document A/367 

[Tex te originaJ et1 anglais] 
[28 août 1947] 

Attendu qu'il est souhaitable que l'Organisation 
des Nations Unies organise sa propre administra
tion postale; 

Attendu que, à cet effet, il est nécessaire que le 
Secrétaire général se voie conférer l'autorité et 
reçoive les directives nécessaires à son action; 

L'Assemblée générole décide: 
1. Il sera créé une administration postale des 

Nations Unies afin de procurer des facilités 
postales à l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'Organisation émettra, vendra et utilisera 
ses propres timbres-poste dans les catégories 
requises. 

3. Les tarifs postaux applicables par l'adminis
tration postale des Nations Unies seront con
formes aux dispositions de l'Union postale uni
verselle. 

4. Les timbres-poste de l'Organisation seront 
utilisés pour tout le courrier officiel de l'Organi-
~~t1nn PYnPtiiP riP n 1in1nnrtP rn1Pl hurP<;l t1 ,1, n.n ct~ 

.. .. J • .. .... ·-·, .. -- r -- ·-
de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Tout le courrier expédié de n'impor te quel 
bureau de poste de l'Organisation sera affranchi 
avec des timbres-poste de l'Organisation. 

6. Les timbres-poste de l'Organisation seront 
vendus à leur valeur d'affranchissement, au 
public et aux collectionneurs, dans et par n' im
porte quel bureau de poste de l'Organisation; ils 
ne pourront être utilisés pour l'expédition qu'à 
partir d'un bureau de poste de l'Organisation. 

7. Les premiers timbres émis par l'Organisa
tion devront représenter le sceau de l'Organisa
tion; les cinq langues officielles de l'Organisation 
devront y figurer, en proportion directe du nom
bre des Etats Membres dans lesquels chacune de 
ces langues est parlée. 

8. Le Secrétaire général prendra les mesures 
nécessaires: 

a ) Pour organiser l'administration postale des 
Nations Unies; 

b) Pour établir avec l'Union postale universelle 
les relations nécessaires à cette fi n ; 

c) Pour ouvr ir un bureau de poste central des 
Nat ions Unies au siège de l'Organisation et con
d ure ailleurs tous les arrangements qui se 
révéleront nécessaires. 



9. The Secretary-General is hereby authorized : 

(a) To undertake the negotiation of the neces
sary agreements with the Governments con
cerned; 
. ( b) To contract for the prin ting of United 
Na ti ons postage stamps; 

( c) To invite the specialized agencies to par
ticipate in this project and to negotiate any neces
sary arrangements with them for that purpose. 

10. The Secretary-General will set up an Ad
visory Committee to assist him in the selection 
of the initial designs and of the wording of the 
United Nations postage stamps and in the execu
tion of the measures outlined in the foregoing 
articles. 

11. T he Secretary-General is hereby author
ized to advance from the vVorking Capital Fund 
the necessary amount to meet the initial expenses 
to implement this project. T his advance shall be 
reimbursed to· the Working Capital Fund at such 
time as a surplus exceeding the amount advanced 
is accumulated. 

12. The revenues of the United Nations Postal 
Administration shall be devoted, after reimburse
ment of the \Vorking Capital Fund, to payment 
of the rent and amortization of a Joan of one 
hundred million dollars ($100,000,000) for the 
building and total equipping of the Headquarters 
of the United Nations ; the balance, if any, shall 
become part of the annual resources of the Or
ganization. 

13. The Secretary-General shall submit to the 
General Assembly an annual report on the opera
tion of the United Nations Postal Administra
tion and of any agreement conduded under para
graph (a) of article 9. 

ANNEX 5 

Appointments to till va~ancies in the mem· 
bership of suhsidiary bodies of the Gen· 
eral Assembly: Board of Auditors 

NoTE BY TEE SECRETARY-G ENERAL 

Document A/376 

[Or iginal text: English ] 
[ 5 September 1947] 

1. T he General Assembly, on 7 December 1946 
(50th plenary meeting), adopted resolution 74 
( I ) on the appointment of externat Auditors, of 
which the first three paragraphs read as follows: 

" (a) T hat the Auditor-General (or other title) 
of the Ukrainian Soviet Socialist Republic and 
the Auditor-General (or other title) of Sweden 
and the Auditor-General (or other title) of Can
ada be· appointed as external Auditors of the 
accoWltS of the United Nations and of the Inter
national Court of Justice, and of such specialized 
agencies as may be designated by the appropriate 
authority. Should the necessity arise, an Auditor 
may designate a representative to sit on the Board 
in his absence ; 

9. Le Secrétaire général est autorisé par le pré
sent acte: 

a) A entamer la négociation des accords né
cessaires avec les gouvernements intéressés; 

b) A faire entreprendre l'impression des tim
bres-poste de l'Organisation ; 

c) A inviter les institutions spécialisées à par
ticiper à la réalisation du projet et à négocier 
avec elles tous arrangements nécessaires à cette 
fin. 

10. Le Secrétaire général créera un comité 
consultatif pour l'aider dans le choix des vignettes 
initiales et de la légende des timbres-poste de 
l'Organisation, ainsi que dans l'application des 
mesures énumérées aux articles précédents. 

11. Le Secrétaire général est autorisé par le 
présent . acte à prélever, à titre d'avance, sur le 
Fonds de roulement, les crédits nécessaires pour 
subvenir aux dépenses initiales nécessitées par la 
mise à exécution du projet. Cette avance sera 
remboursée au Fonds de roulement lorsqu'une 
somme excédant le montant de l'avance aura été 
recueillie. 

12. Les recettes de l'administration postale des 
Nations Unies seront consacrées, une fois effec
tué le remboursement au Fonds de roulement, à 
payer l'intérêt et à amortir un prêt de 100 mil
lions de dollars destiné à la construction et à 
J'aménagement complet du siège de l'Organisa
tion; le reliquat, s'il existe, constituera une partie 
des ressources annuelles de l'Organisation. 

13. Le Secrétaire général soumettra à l'Assem
blée générale un rapport annuel sur le fonctionne
ment de l'administration postale de l'Organisation 
et de chaque accord conclu en vertu du para
graphe a) de l'article 9. 

ANNEXE 5 

Nominations aux sièges devenus vacants dans 
les -organes subsidiaires dt' l'Assemblée 
générale: Comité des ~ommissaires aux 
comptes 

NoTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docume-1tt A/376 

[Texte originaJ en anglais] 
[ 5 septembre 1947] 

1. Le 7 décembre 1946 (SOème séance plénière), 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 74 (I) 
relative à la désignation de commissaires aux 
comptes. Les trois premiers paragraphes de cette 
résolution sont ainsi rédigés: 

"a) Que le Vérificateur général des comptes 
(ou tout autre titre) de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ct le V érificatcur général 
des comptes (ou tout autre titre) de la Suède, et 
le Vérificateur général des comptes (ou tout autre 
titre) du Canada sont nommés commissaires aux 
comptes des Nations Unies et de la Cour inter
nationale de Justice, ainsi que des institutions 
spécialisées qui pourraient être désignées par 
l'autorité compétente. En cas de besoin, un com-

1 

missaire aux comptes peut désigner un représen
tant pour le remplacer au Comité des commissaires 
aux comptes ; 
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" ( b) That the term of office of each Auditor 
shall continue until 30 June 1948, 30 June 1949 
and 30 June 1950 in the order in which they are 
named above; 

" ( c) Thal in 1947, and every year thereafter, 
the General Assembly at its regular session shaJI 
appoint an Auditor to take office from 1 J uly of 
the following year and to serve for a period of 
three years." 

2. Under the provisions of this resolution, the 
Auditor-General of the Ukrainian Soviet Social
ist Republic was appointed as a member of the 
Board of Auditors for a term to expire on 30 
June 1948; the General Assembly has, therefore, 
to appoint, at its regular session in 1947, the 
Auditor-General (or officer holding an equiva
lent title) o f a Member Govemment as Auditor 
to take office on 1 J uly 1948, and to serve for a 
period of three years. 

3. At the second part of the first session, the 
Fifth Committee submitted to the General As
sembly a draft resolution including the names 
of the Member States whose Auditors-General 
(or other title) were recommended by the Fifth 
Committee for appointment. 

W ith a view to expediting the business of the 
General Assembly, it is suggested that a similar 
procedure be followed this year. 

ANNEX 6 

Report of the Conunittee on Contributionl!l 

Document A/377 

[Origitwl text: English] 
[5 September 1947] 

! . M EMDERSHIP AND MEETINGS 

• 1. The Committee held nineteen meetings from 
11 to 29 August 1947, and the following mem
bers attended : 

Mr. M. Baumont 
Mr. J. B. Brigden 
Mr. K. V. Dzung 
Mr. Seymour Jacklin 
Sir Cecil Kisch 
Mr. G. Mar tinez Cabanas 
Mr. Jan Papanek 
Mr. James E. Webb 

Mr. N. Orlov and Mr. Nadim el-Pachachi were 
unable to attend. 

Mr. Orlov designated .Mr. Chernyshev to rcp
resent him. The Committee accepted this designa
tion, and Mr. Chernyshev attended throughout 
the session of the Committee. 

The Committee re-elected Mr. G. Mart inez 
Cabanas Chairman f or one year. 

II. S CALE OF CONTRIBUTIONS 

T enns of reference 
2. The General Assembly, on 14 December 194{), 
adopted sca1es of assessments for the 194{) and 

"b) Que le mandat des différents commissaires 
aux comptes prendra fin les 30 juin 1948, 30 juin 
1949 et 30 juin 1950 dans l'ordre où leurs noms 
sont mentionnés ci-dessus; 

"c) Qu'en 1947, et chaque année par la suite, 
l'Assemblée générale lors de sa session ordinaire 
nommera un commissaire aux comptes qui entrera 
en fonctions le 1er juillet de l'année suivante 
pour une durée de trois ans." 

2. En vertu de cette résolution, le Vérificateur 
général des comptes de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine a été nommé membre du 
Comité des commissaires aux comptes, le mandat 
de ce commissaire expirant le 30 juin 1948. L 'As
semblée générale doit d<>nc au cours de sa session 
ordinaire de 1947 choisir comme commissaire 
aux comptes le vérificateur général des comptes 
(ou le fonctionnaire ayant le titre équivalent) 
d'un Etat Membre. Le commissaire entrera en 
fonctions le 1er juillet 1948 pour une durée de 
trois ans. 

3. A la seconde partie de sa première session, 
la Cinquième Commission a présenté à l' Assem
blée générale un projet de résolution donnant les 
noms des E tats Membres dont elle recommandait 
de nommer les vérificateurs généraux (ou tout 
autre titre) aux postes de commissaires aux 
comptes. 

En vue de hâter la marche de l'Assemblée géné
rale, il pourrait être utile de procéder de la même 
manière cette année. 

ANNEXE 6 

Rapport du Comité des contributions 

Document A/377 

[Texte origiM/ en anglais] 
[5 septembre 1947] 

I. CoMPOSITION ET SÉANCES 

1. Entre le 11 et le 29 août 1947, le Comité a 
tenu dix-neuf séances auxquelles ont assisté les 
membres suivants: 

M. M. Baumont 
M. J. B. Brigden 
M. K. V . Dzung 
M. Seymour Jacklin 
Sir Cecil Kisch 
M. G. Martinez Cabanas 
M. Jan Papanek 
M. James E. Webb. 

M. Orlov et M. Nadim el-Pachachi ont été 
empêchés d'assister aux séances. 
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M. Orlov a désigné M. T chernychev pour le 
représenter. Le Comité a accepté cette désignation 
et M. Tchernychev a assisté aux séances pendant 
toute la durée de la session du Comité. 

Le Comité a réélu M. G. Martinez Cabanas 
Président pour un an. 

II. BARÈME DES CONTRIBUTIONS 

Mandat 
2. Le 14 décembre 19-«'i, l'Assemblée générale 
a adopté (résolution 69 (I )) un barème de répar-



1947 budgets and the Working Capital F und, 
and resolved ( resolution 69 (I)) : 

"That, notwithstanding the provisions of rule 
43 of the provisional rules of procedure, the 
scale of assessments for the apportionmr.nt of 
expenses of the United Nations shall be revicwed 
by the Committee on Contributions in 1947 and 
a report submitted for the consideration o f the 
General Assembly at th e session to be held in 
September 1947." 

3. The Committee, in submitting the scale in
cluded in paragraph 21 of its 1946 report ( docu
ment A/80), stated that it had "confmed its work 
to making estimates of relative capacity to pay, 
recognizing that factors other than capacity to 
pay, including ceiling provisions, which raise po
litical issues, may be discussed by the General 
Assembly .. . ". 

4. The General Assembly decided to modify the 
Committee's scale. It fixed the contribution of the 
U nited States of America at a p roportion sub
stantially lower than that attributed to it in the 
Committee's scale. It also decided on a minimum 
proportion that any M ember should pay. Other 
changes were made, and the general effect was to 
increase the proportions for most Members above 
the figu re included in the Committec's scale. 
Thus, the scale approved by the General Assem
bly involves factors other than the principle of 
capacity to pay. 

S. The Genéral Assembly took no specifie action 
to modi fy the terms of reference of th is Com
mittee as outlined in paragraph 13 of section 2 of 
chapter IX o f the report of the Preparatory 
Commission (document PC/20), and confirmed 
by Assembly resolution 14 (I) adopted on 13 
February 1946. These terms of reference, while 
indicating various considerations that might be 
taken into account, laid particular cmphasis upon 
capacity to pay as the criterion on which the 
Committee should base its !'Cale. Nevertheless, the 
action tal<en by the General Asscmbly seems to 
the Committee to have laid down certain indica
tions regarding the interpretation to be givcn to 
the terms of reference in their application to the 
p resent revision. The Committee felt that it would 
be acting contrary to the intentions of the Gen
eral Assembly if it were to propose either a reduc
tion in the minimum assessment involved by mem
bership of the United Nations or an increase 
in the assessment of the largest contributor. 

Co1lclus1o1ls and rccommendatwns 

6. A fter a full examination of the proceedings 
of the General Assembly, the Committee decided 
that its task in 1947 was to recommend changes in 
the scale adopted by the General Assembly only 
if warranted by the new information available on 
the relative capacity of the Members to pay. This 
conclusion was not reached until a preliminary 
survey had been made, based on further informa
tion wilhin the scope o f the Committee's terms of 
reference. The Committee a ssured itself that no 
evidence existed to warrant any considerable 
changes in the relative positions of Members as 
determined by the General A ssembly, and pro
ceeded to t'xamine the problem in more detail. 
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tltwn pour les budgets des exercices 1946 et 
1947 et pour le Fonds de roulement, et a décidé: 

"Que, malgré les dispositions de l'article 43 du 
règlement intérieur provisoire, le Comité des 
contributions procède en 1947 à une revision 
du barème de répartition de dépenses de l'O rga
nisation des N ations Unies, et qu'un rapport soit 
soumis à l'examen de l 'A ssemblée générale à la 
session qui doit avoir lieu en septembre 1947." 

3. E n présentant le barème qui figure dans son 
rapport de 1946 (document A/80), le Comité 
faisait observer au paragraphe 21 qu'il s'était 
"borné, dans ses travaux, à évaluer la capacité de 
paiement des divers pays, reconnaissant que l'As
semblée générale peut, si elle le désire, discuter 
d'autres facteurs, notamment les dispositions limi
tatives, qui soulèvent des problèmes politiques". 

4. L'Assemblée générale a modifié le barème 
proposé par le CDmité. Elle a fixé la contribution 
des Etats-Unis d'Amérique à un pourcentage 
sensiblement inférieur à celui qui figurait dans le 
barème établi par le Comité. Elle a déterminé 
également le pourcentage minimum que tout Etat 
Membre devrait payer. D'autres modifications 
ont été introduites, qui ont eu pour effet, d'une 
façon générale, de porter les pou rcentages fixés 
pour la plupart des Etats Membres à des chiffres 
supérieurs à ceux du barème préparé par le Co
mité. L'Assemblée générale a donc fait intervenir, 
pour l'établ issement du barème qu 'elle a adopté, 
des élémen ts autres que la capacité de paiement. 

S. L'Assemblée générale n 'a pris aucune mesure 
précise pour modifier le mandat du Comité, 
énoncé dans le paragraphe 13 de la section 2 du 
chapitre IX du rapport de la Commission pré
paratoire (document PC/20) et confirmé par la 
résolution 14 ( 1) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 13 février 1946. Ce mandat, tout en 
signalant diverses considérations dont on pourrait 
tenir compte, a insisté particulièrement sur le 
fait que la capacité de paiement devai t servir de 
critère au Comité pour préparer son barème. 
Néanmoins, il apparaît au Çomité qu'il se dégage 
des mesures prises par l'Assemblée générale cer
taines indications quant à l'inter prétation qu'il 
convenait de donner au mandat lors de la revision 
actuelle. Le Comité a estimé qu'i l agirait à. l'en
contre des intentions de l'Assemblée générale s'il 
proposait de réduire la contribution minima 
qu' implique la qualité de Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies, ou d'augmenter la con
tribution de l'Etat ·Membre qui verse la somme 
la plus élevée. 

C Ottclusimls et recommattdatioJts 

6. Après étude approfondie des délibérations de 
l'Assemblée générale, le Comité a décidé que sa 
tâche, en 1947, consistait à ne proposer des modi
fications au barème adopté par l'Assemblée géné
rale que si elles étaient justifiées par les nouveaux 
éléments d'appréciation dont on disposait sur la 
capacité de paiement relative des Etats Membres. 
Il n'est parvenu à cette conclusion qu'après une 
étude préliminaire, fondée sur un complément de 
renseignements intéressant la compétence du 
Comité. Le Comité s'est assuré qu'il n'existait 
aucune raison pour modifier d'une manière appré
ciable la situation relative des Etats Membres, 
telle que l'Assemblée générale l'a définie, et a 
passé à l'étude plus détaillée du problème. 



7. In reporting last year on the data then avail
able to it, the Committec pointed out their limita
tions. National income does not mean precisely 
the same thing in ail countries, and the task of 
converting currencies to a comparable basis is 
difficult. While the new iniormation fu rnishe.J 
this year has not disposcd of these problems, it 
represents a real improvement over the malerial 
available last year. However, it will always be 
difficult to establish conclusions solely on statistical 
data. While the quality and completeness of the 
data are of the greatest importance, thcir use in the 
future, as now, will be to contribute towards the 
well-informed judgment on which, in the last 
resort, the Committee's conclusions must always 
depend. 

8. The new information available this year has 
not altered the general conclusions reached by the 
Committee last year. Had it again prepared a 
scale based on capacity to pay, that scale would 
not have differed materially from the scale sub
mitted a year ago. 

9. Having reached this conclusion, and taking 
into account the considerations referred to in the 
previous paragraph, the Committee unanimously 
recommends that, with the modifications indicated 
in paragraph 10 below, the scale approved by the 
General Assembly last year be continued for the 
1948 budget. It confines its recommendation to 
one year, as it considers that the ti me has. not yet 
arrived for a three-year scale, as provtded by 
rule 43 of the provisional rules of procedure.' 

10. The modifications that the Committee recom
mends are: 

(a) That Siam be assessed at 0.27 per cent; 

(b) T hat Sweden be assessed at 2.04 percent; 

( c) That Y emen be assessed at 0.04 percent, if 
its membership is approved. 

11. I n the course of its general review, the Com
mittee considered the assessments of Afghanistan, 
Iceland and Sweden, which had not been includcd 
in the original scale submitted by the Committee 
last year. It found that no alteration was required 
in the cases of Afghanistan and Iceland, and has 
recommended a change in the assessment of 
Sweden as indicated above. 

12. The Committee has considercd the effect on 
the scale of the admission of Pakistan to member
ship in the U nited Nations. If its admission is 
approved, the Committee recommends ~hat t~e 
assessment attributed to India and Paktstan m 
the proposed scale be divided between thosc two 
members by the General Assembly. 

• :-Jote by Mr. James E. Webb: 1 have joined in the 
Commiuee's unanimous report because I believe that in 
the present state of world economy the present scale 
should be continued for another year. Howevcr, in my 
judgment, the general interest and economical adminis
tration of the United Nations requires recognition that 
no nations should normally contribute more than one· 
tliird of the administrative budget. 

1 7. En établissant son rapport l'an dernier sur 
les donnét:s ùont il disposait alors, le Comité a 
souligné l'insuffisance de ces données. Ce qu'on 
entend par "revenu national" n'est pas exacte
ment la même chose dans tous les pays, et il est 
difficile de trouver des taux de convt rsion qui 
rendent les différentes monnaies comparables 
entre elles. Sans résoudre ces problèmes, les 
renseignements nouveaux fournis cette annét: 
représentent une amélioration réelle par rapport 
aux éléments dont on disposait l'an dernier. 
Néanmoins, il sera toujours difficile de tirer des 
conclusions des seules données statistiques. Il 
importe au plus haut point que les données soient 
sûres et complètes, car on en tirera parti à 
l'avenir, comme maintenant, pour se faire 
l'opinion bien fondée dont les conclusions du 
Comité dépendront toujours en définitive. 
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8. Les renseignements nouveaux dont on dis
pose cette année n'ont pas amené le Comité à 
modifier les conclusions générales auxquelles il 
était arrivé l'an dernier. Si le Comité avait de 
nouveau préparé un barème basé sur la capacité 
de paiement, ce barème n'aurait pas différé sensi
blement de celui de 1946. 

9. E tant parvenu à cette conclusion et tenant 
compte des considérations exposées dans le para
graphe précédent, le Comité recommande, à 
l'unanimité, de maintenir, pour le budget de 1948, 
le barème adopté l'an dernier par l'Assemblée 
générale, avec les quelques modifications indi
quées au paragraphe 10 ci-dessous. Il limite à 
un an la validité de sa recommandation , car il 
estime que le moment n'est pas encore venu de 
fixer un barème pour une période de trois années, 
comme le prévoit l'article 43 du règlement inté
rieur provisoire'. 

10. Le Comité recommande les modifications 
suivantes: 

a) F ixer la contribution du Siam à 0,27 pour 
100 ; 

b) ~i:cer la contribution de la Suède à 2,04 
pour t w; 

c) Fixer la contribution du Yémen à 0,04 pour 
100, si cet Etat est admis comme Membre de 
l'Organisation. 

11. Dans l'examen général, auquel il a procédé, 
le Comité a étudié les contributions de l'Afgha
nistan, de l'Islande et de la Suède, qui ne figu
raient pas dans le premier barème qu'il a présenté 
l'an dernier. Il a estimé qu'il n'y avait pas lieu 
de modifier les contributions de l'Afghanistan 
et de l'Islande, et a recommandé de modifier la 
contribution de la Suède comme il est indiqué 
ci-dessus. 

12. Le Comité a tenu compte de l'incidence 
qu'aurait sur le barème l'admission du Palâstan 
à l'Organisation des Nations Unies. Si cet Etat 
est admis, le Comité recommande que la contribu
tion globale fixée pour l'Inde et le Pakistan dans 
le barème proposé soit répartie entre ces deux 
Etats Membres par l'Assemblée générale. 

• Note de M. James E. Webb: Aux fins du présent 
rapport. je me suis rangé à l'avis unanime de mes 
collègues du Comité, car j'estime que, dans l'état actuel 
de Yéconomie mondiale, le barème actuel doit être main
tenu pour une année encore. T outefois, à mon avis, l'in
térêt général ct le souci de l'économie dans l'administration 
de l'Organisation des Nations Unies demandent qu' il soit 
reconnu qu'aucune nation ne doit normalement contribuer 
pour plu~ d'un tiers au budget administrati f. 



13. The Committee feels bound to refer to the 
r eaction that the pr ospective increase in the budget 
of the United Nations over that of last year may 
have on the position of Members in the matter 
of the payment 'of their contributions. 1t seems 
inevitable that the amount of the contributions of 
M embers to the U nited Nations will increase very 
substantially in 1948 as compan:ct with last year.1 

Furthennore, the budget of the United Nations 
is by no means the only claimant for contribution:; 
in respe1.i of international co-operation. Last year 
the Committce, recognizing that the adivities of 
the Un ited Nations would incn:a se, s tated in its 
report that economy in administration and an 
equitable scale of contributions offered the best 
prospect of the punctual payment of contribu
tions, cssential to the stability of an international 
organization. 

14. T he Committee has again been unable to 
make any specifie allowances in its scale of con
tributions in respect of differences in "the ability 
of Members to secure foreign currency". Since 
the Committee reported last year, the shortage of 
dollars has grown more acute and has affected a 
larger number of M embers. The Committee feels 
it to be its duty to draw the attention of the 
General Assembly to the gravity of the foreign 
exchange situation and to its signi ficance for the 
United Nations. 

15. The scale recommended for adoption by the 
General Assembly is as follows: 

S calc of co1r.tributions for the ycar 19·18 
C~nmtry }J.,.,. ce11/ 

Afghanistan . .. . .. . . .. .. .. .. .. . . . . .. .. .. .. .. . 0.05 
Argentina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.85 
Australia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.97 
Belgium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.35 
Bolivia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.08 
Brazil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.85 
Byelorussian Soviet Socialist Repuhl ic . . . • . . . . 0.22 
Çanada . .... .... .. .................. ..... .. . . 320 
Chile . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.45 
China . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.00 
Colombia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 0.37 
Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.04 
Cuba . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . 029 
Czechoslovakia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.90 
Denmark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.79 
Dominican Republic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.05 
Ecuador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.05 
Egypt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.79 
El Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . 0.05 
Ethiopia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 0.08 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . • . . . 6.00 
Greece . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 0.17 
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 0.05 
liai ti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . O.Q.I 
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 0.04 
lceland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.04 
India and Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.95 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.45 
Iraq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.17 
Lebanon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.06 
Liberia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.04 

1 For example, the drait budget published by the Sec
retary-General (document A/318, 14 J uly 1947) would, 
in general, increase the contribution of each member by 
about 48 per cent. 
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13. L e Comité croit de son devoir de parler ici 
de l'effet que la perspective d'une augmentation 
au budget de l'Organisation des Nations Unies 
par rapport à celui de l':~n dernier risque d'avoir 
sur la posit ion de!\ Etats Membres, en ce qui 
concerne le paiement de leurs contributions. Il 
semble inévitable que le montant des contributions 
des Etats Membres des Nations U nies pour 1948 
soit très sensiblement supérieur à celui des con
tributions de l'an dcrniet·1

• En outre, le budget 
de l'Organisation des Nations Unies n'est nulle
ment le seu l à demander de:> contributions au 
titre de la collaboration internationale. L'an der
nier, le Comité, reconnaissant que l'actiYité de 
l'Organisation était appelée à se développer, a 
souligné dans son rcLpport que l'économie dans 
l'aclmin istration, avec un barème équjtablc de 
contributions, constituerait le meilleur gage d'un 
paiement ponctuel de~ contributions indispensa
bles à la stabilité d'tme organisation internatio
nale. 

14. Cette fois ~·m·on·. le Comité n'a pu tenir 
compte de façon particulière, en p réparan t le 
barème dcs contribu tions qu' il présente, de ''la 
mesure dans laquelle les Etats Membres peu,·ent 
se procurer des devisc~ étrangères". Depuis le 
rapport établi par le Comité en 1946, la pénurie 
de dollar s est devenue plus aiguë et affecte un 
plu$ grand nombn~ d'Etats Membres. Le Comité 
e~time qu'il est <k son devoi r d'appeler l'attention 
de l'Assemblée générale sur la gravité de la situa
tion en matière de devises étrangères et su r l'im
portance que cette question présentt:: pour 
l'Organisation des Nations U nies. 

15. Le barème soumi,; à l'approbation dt· l'As
semblé<: gé.nérale est le suivant : 

Barème des col!tributions pottr l'am1ée 1948 
Pays Pourcmtagts 

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Arabie saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,08 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,85 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,97 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,35 
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,08 
Brésil . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,85 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,20 
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 0,45 
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 6,00 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
Costa-Rica . .. .. .. .. . . . . . .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. . 0,04 
Cuba . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,29 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,79 
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,79 
Equateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Etats-Unis d'Amérique . . .. ...... .. . .. . ... ..... 39,89 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 0,08 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,00 
Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,17 
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 0,05 
Haïti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . 0,04 
Inde et Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,95 
Irak ...... .... . . .. .... .. . ................... . 0,17 
l ran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,45 
Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 

t::~~a·:::::::::::::: : :::::::::::::::::::::::: ~:~ 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 05 
~1 . , , ex•que . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,63 

1 Pa.r exemple, l'adoption des prévisions budgétaires 
présentées par le Secrétaire général (document A/318, 
14 _juillet 1947) .entt:ainerait, dans l'ensemble, une augmen
taboo des cootnbutlons de chaque Etat Membre d'environ 
48 pour 100. 
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Scale of contribt1tions for the year 1948-
Contùtued 

Country Per cent 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.05 
:Mexico . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.63 
Netherlands .. . .. .. .. .. . . .. . . . .. . . . . .. . .. . .. . . 1.40 
New Zealand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.50 
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.04 
Norway . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.50 
Panama . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . 0.05 
Paraguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.04 
Peru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.20 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.29 
Poland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.95 
Saudi Arabia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.08 
Siam . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.27 
Sweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.04 
Syria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.12 
Turkey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.91 
Ukrainian Soviet Socialist Republic . . . . . . . . . . . . 0.84 
Union of South Africa . .. .. . . .. . .. . .. .. .. .. . . 1.12 
Union of Soviet Socialist Republics . . . . . . . . . . . 6.34 
United Kingdorn . .. .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . 11.48 
United States of America ....... . .. . ... . . ... 39.89 
Uruguay • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . • • • • . • • . • . • • 0.18 
Venezuela . . . .. . . .. . . . . .. .. .. .. . . .. . .. .. .. .. . . 0.27 
Yemen . ............ .. .... .. .............. . . . 0.0-t 
Yugoslavia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.33 

100.00 

III. 0THER MATTERS CONSIDERED BY THE 
CoMMITTEE 

Unit basis of assessment 

16. The General Assembly resolvcd, in resolu
tion 69 (I) of 14 December 1946, "That as it may 
be more convenient for the United Nations to 
adopt a unit basis of assessment in lil·u of the 
· UIO:>:>.t ddU!tuUIO) dq~ . ,.poql:>W q:>e:> JO Sl!.TdW 
~A!ll?[;).l ;)lfl Ol UO!}l?.t;)p!SUO:> dA!.â Ol j)dl);)J!P S! 

SUO!lllq!.tlUO) UO ddH!WlUO) ;)L[I 'S!Seq ;).l}elU;))J;)d 

mends that the perccntage basis should be con
tinued, but that the question of adopting the unit 
basis of assessment in lieu of the percentage 
basis should be reconsidered when a more per
manent scale tor a penod ot at !east three years 
is proposed. 

Assessment of Siam for 1946 

l i. The General Assembly also resolved "That 
new Members be required to contribute to the 
annual budget of the yèar in which they are first 
admitted, at !east 33Y3 per cent of their per
centage of assessment detennined for the follow
ing year, applied to the budget for the year of 
their admission." 

In view of the fact that Siam became a Membcr 
of the United Nations on 16 December 1946 and 
did not participate in the first session of the 
General Assembly, and that the United Nations 
was not called upon to contribute to the travelling 
expenses of the Siamese delegation, the Com
mittee recommends that the Assembly should 
authorize an exception in this case to the resolu
tion quotcd above, and that no assessment should 
be levied on Siam for the year 1946. 

Barème des contrib1tt·irm.s pour l'a.nnée 1948 
(suite) 

Pays Pourcentages 
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
J\ orvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 
Nouvelle-Zélande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 
Pan<1ma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Paraguay . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 0,04 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,40 
Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,29 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,\15 
Dominicaine (République) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
l~épubl ique socialiste soviétique de Bielorussie.. 0,22 
Répuhli(juc socialiste soviétique d'Ukraine. . ... . 0,84 
1\oyaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord ...... .. . . ... . . .. . . • . . .... 11,48 
Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Siam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 0,27 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 2,04 
Syrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,12 
Tchécoslovaquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,90 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,91 
Union des Républiques so\Îalistes soviétiques. . . . 6,34 
Cnion Swl·A fr icaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,12 
Uruguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 0,18 
Venezuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,27 
Yémen . . . ... ... . .. . . . .. . . .... .. .. . . .. .. . . ... . 0,04 
Yougo:>lavie . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,33 

100.00 

Ill. AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE 

CoM ITÉ 

Systèlne de répartition par 1m·ité 

16. L'Assemblée générale, par sa résolution 69 
(I) adoptée le 14 décembre 1946, a décidé "que, 
étant donné qu'il peut être plus commode pour 
l'Organisation des Nations Unies d'adopter le 
système de répartition par unité plutôt que le 
système du pourcentage, le Comité des contribu
tions est invité à examiner les avantages et incon
vénients respectifs des deux méthodes". Le Co
mité recommande de maintenir le système du 
pourcentage, mais estime qu'on devra examiner 
s'il convient d'adopter le système de répartition par 

1 unité au lieu du système du pourcentage, lors
qu'on proposera un barème applicable à une 
période plus longue de trois ans au moins. 

Contribl,tlion du Siam pour 1946 

17. L'Assemblée générale a également décidé 
"que les nouveaux Membres seront priés de 
verser au budget annuel pour l'année au cours 
de laquelle ils ont été admis, une contribution 
s'élevant à au moins 33Ys pour 100 du pour
centage qui leur est affecté dans la répartition 
prévue pour l'année suivante, en appliquant ce 
pourcentage au budget de l'année de leur 
admission" . 

Comme le Siam est devenu Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies le 16 décembre 1946, 
qu'il n'a pas pris part à la première session de 
l'Assemblée générale et que l'Organisation n'a 
pas été appelée à contribuer aux frais de déplace
ment de la délégation siamoise, le Comité recom
mande que l'Assemblée autorise, en l'occurrence, 
une exception aux dispositions de la résolution 
citée ci-dessus et que le Siam n'ait à verser 
aucune contribution pour l'année 1946. 
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ANNE 7 

Appointments to fill vacancies in the mem
Lership of subsidiary bodies of the Gen· 
eral Assemhly: Comrnittee on Contribu· 
ti on s 

1\ OTI: DY T JI E SECI\ETMt\'"-G EXER.-\L 

Docummt A/381 

[ OriçJinal te .xi: Englislz l 
[8 Septembcr l~?l 

1. The provisional rules of procedure of the 
Gc·neral As. embly pro,·idc that: 

"Rule 42 

"The Meml>ers of the Committee on Contribu
tions, no two of whom shall be nationals of the 
same State, shall be selected on the basis of broad 
gcographical representation, persona! qualifica
tions and experience, and shall sen ·e for a period 
of three years corresponding to threc financial 
years, as defined in the regul:ltions for the finan 
cial administration o f the U nited N ations. Ylem
bers shall reti re by rotation and shall be eligible 
for re-election. The General A ssembly shaH elect 
the members of the Committec on Contributions 
at the regular session at which the term of offiœ 
of members expires, or, in case of vàcancies, at 
the next session." 

2. The present membership of the Committee is 
as follows : 

Mr. M. Baumont (France) 
Mr. J. B . Brigden (Australia) 
Mr. K. V. Dzung ( China) 
Mr. Seymour Jacklin (Union of South Africa) 
- ir Cecil Kisch ( United Kingdom) 
~[ r. G. ~!art inez Cabanas ( :\1exico) 
;\1 r. Ni cotai V. Orlov ("L" ni on of Soviet Social-

ist Republics) 
Mr. Nadim El -Pachachi (Iraq) 
Mr. Jan Papanck ( Czechoslovakia) 
Mr. J ames E. \Vebb (United S tates of Amer

ica) 

The following threc n1embers of the Commit
tee on Contributions were elected by the General 
Assembly on 13 February 1946 (resolution 
16 (I) ), for a rwo-ycar term which will expire on 
31 December 1947: 

Mr. M. Baumont ( France) 
S ir Cecil Kisch (United Kingdom) 
Mr. Nadim El-Pachachi ( I raq) 

T he General A sscmbly should thercfore appoint 
threc persons to fill the resulting vacancies. Tlw 
new members will serve for a period of thrce 
years. 

3. At the second part o f the ftrst session, the 
F ifth Committee, a fter a secret ballot, submitted 
to the General Assembly a draft resolution includ
ing the namcs of the persons recommended by the 
Fifth Committce for appointment. 

With a view to expediting the business of the 
General Assembly, it is !'uggested that a similar 
oroccdure be followed this year·. 
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ANNEXE 7 

Nominations aux sièges devenus vacants dans 
les organes subsidiaires de l'Assemblée 
géoét·ale : Comité des contributions 

NoTE n u SEcRÉTAIRE ct:-rÉRAL 

Docmuent A/381 

( T c.xtc original en anglais] 
[8 septembre 1947] 

1. L'article 42 du règlement intérieur provisoire 
de 1'. \ sseml>lée générale prévoit: 

"Article 42 

"Les membres du Comité des contributions, 
appartenant tous à des nationalités différentes, 
sont choisis de façon à assurer une large réparti
tion géographique des sièges, et en tenant compte 
de leurs titres et de leur expérience personnels. 
La durée de leur mandat est de trois années cor
respondant à trois exercices financ iers tels que 
les définit le règlement financier des N ations 
U nies. Les membres se retirent pa r roulement et 
sont rééligibles. L ' As!'emblée générale élit les 
membres du Comité des contributions au cours 
de la session ordinaire pendant laquelle le mandat 
des membres Yient à expiration ou, si une vacance 
se produit, au cours de la session suivante." 

2. Le Comité est actuellement composé de la 
façon suivante: 

M. M. Baumont (France) 
M. J. B. Brigden (Australie) 
M. K. V. Dzung (Chine) 
M. 'eymour Jacklin (Union Sud-A fricaine) 
Sir Cecil Kisch ( Royaume-Uni ) 
:\1. G. 1\tartinez Cabanas p .. Iexique) 
M. Nicolai V. Orlov (Union des Républiques 

. socialistes soviétiques ) 
M. Nadim El-Pachachi ( Irak) 
M. Jan Papanek (Tchécoslovaquie) 
M. James E . Webb (Etats-Uni<; d'Amérique). 

Le 13 février 1946 (résolution 6 ( I )), l'As
semblée générale a élu les trois membres suivants 
du Comité des contribution:., pour une période 
de deux ans expirant le 31 décembre 1947: 

.M . .M. Baumont (France) 
Sir Cecil Kisch (Royaume-Uni) 
M. Nadim EI-Pachachi ( Irak). 

Pour pourvoir aux postes devenus vacants, 
l'Assemblée générale doit nommer trois nouveaux 
membres qui resteront en fonction pendant une 
période de trois ans. 

3. Au cours de la seconde partie de la première 
session, la Cinquième Commission, après un ,-ote 
a u scrutin secret, a soumis à l'Assemblée générale 
un projet de résolution où elle donnait le nom 
des candirlats dont elle recommandait la nomina
tion à l'Assemblée générale. 

Pour hâter les travaux de l'Assemblée générale, 
il conviendrait d'adopter la même procédure cette 
année. 



ANNEX 8 

Simultaneous interpretation 

REPORT OF THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/383/Rev.l 

[Original text: English] 
[26 September 1947] 

J. D ECISI ON OF THE LAST GENERAL ASSE l\1 BLY 

1. The General Assembly, during the second 
part of its first session, on 7 December 1946 
adopted resolution 75 ( I ) concerning the futu re 
use of simultaneous interpretation, as follows: 

"The General Assembly, 
"Having considered the report of the Secre

tary-General' and the observations made by 
severa) representatives in the Fifth Committee: 

" 1. Takes no decision, for the ti me being, 
on the simultaneous interpretation system, but 
rec::ommends the continuation of the present prac::
tices until the next session of the General 
Assembly, when a final decis!on should be taken. 

"2. Requests the Sccretary-General to equip 
before the next session a second conference room 
and a second committee room with simultancous 
interpretation apparatus. 

"3. Refers the proposai for equipment of a 
second conference room and of a second commit
tee room for consideration to the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgctary Q ues
tions, which should also examine the advisability, 
from a budgetary point of view, of installing " 
wireless system of simultaneous interpretation in 
preference to the present equipment." 

2. Paragraph 3 of the resolution of the General 
Assembty, àeatmg w1th the eqUJpment o t a second 
conference room and a second committee room, 
and the exarnination of the installation of a win~
less system of simultaneous interpretation in 
preference to the wire system, was covered in the 
interim report of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions, docu
ment A/CN.l/1 dated 7 May 1947. 

3. In January 1947, preliminary tests were con
ducted with wireless equipment in connexion with 
the meetings of the Economie and Employment 
Commission of the Economie and Social Council. 
T hese tests were quite successful. Reception on 
the wireless sets was good, channels clear and dis
tinct, and the equipment weil adapted to the pur
pose of the Organization. 

4. The Advisory Committee found that the wire
less equipment had been demonstrated to be tech
nically satisfactory and that large-scale experi
ments with the wireless system, using rented 
equipment, should be made in a council chamber 
and that the General Assembly should at its 1947 
session take a fi nal decision regarding the extent 
of the use of simultaneous interpretation. 

ANNEXE 8 

Interprétation simultanée 

RAPPORT DU SECRÉTAI RE GÉNÉRAL 

Document A/383/ Rev.l 

[Texte original ett anglais] 
[26 septembre 1947) 

1. DÉCISI ON PRISE ,\ LA SESSION PRÉCÉDENTE DE 

L'ASSEMI3LÉE GÉNÉRALE 

1. Au cours de la seconde partie de sa première 
session, l'Assemblée générale a adopté le 7 dé
cembre 1946 la résolution 75 (I) relative à l'uti
lisation future de l'interprétation simultanée. En 
voici le texte : 

"L'Assemblée générale, 

"A:ya.nt examiné le rapport du Secrétaire géné
ral' et les observations présentées à la Cinquième 
Commission par différents représentants: 

" 1. Ne prend auwne décision pour l' instant 
sur le système d'interprétation simultanée, mais 
recommande de continuer l'emploi du système 
actuel jusqu'à la prochaine session de l'Assemblée 
générale, où une ciécision définitive pourra être 
prise. 

"2. Demande au Secrétaire général de faire 
équiper d'appareils d'interprétation simultanée, 
avant la prochaine session, une seconde salle de 
conférence et une seconde salle de commission . 

''3. Transmet, pour examen, la propos ition 
d'équipement d'une seconde salle de conférence 
et d'une seconde salle de commission au Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires qui devra également examiner l'op
portunité, du point de vue budgétaire, de l' instal
lation d'un système d'interprétation ·simultanée 
radiophonique, de préférence à l'équipement 
actuel." 

2. Le rapport provisoire du Comité consultati f 
pour les questions administratives et budgétaires, 
document A/CN.1/ 1 du 7 mai 1947, traite des 
questions soulevées par le paragraphe 3 de la 
résolution de l'Assemblée générale, à savoir 
l'équipement d'une seconde salle de conférence 
et d'une seconde salle de commission et l'étude 
de l'installation d'un système d'interprétation 
simultanée radiophonique de préférence à 
l'équipement actuel. 

3. En janvier 1947, ont eu lieu à l'occasion des 
séances de la Commission des questions écono
mique, et de l'emploi du Conseil économique et 
social des essais préliminaires avec matériel radio
phonique. Ces essais ont parfaitement réussi. La 
réception était bonne, la transmission sur les 
circuits claire et distincte, et le matériel approprié 
à l'usage que l'Organisation voulait en faire. 

4. Le Comité consultatif a jugé que le matériel 
radiophonique s'est révélé satisfaisant du point 
de vue technique et qu' il conviendrait de procéder 
dans une salle de conseil à des essais en grand 
avec le système d'interprétation simultanée radio
phonique, en utilisant du matériel en location. 
Il a estimé également que l'Assemblée générale 
devrait au cours de sa session de 1947 déterminer 
d'une façon définitive la mesure dans laquelle 

1 Document A/C.S/85. !
l'interprétation simultanée devra être utilisée. 

1 Voir le document A/C.S/85. 
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S. The Committce decided also that experience 
had demonstrated that it was not worth while to 
equip small committee rooms for the use of 
simultaneous interpretation, and authorized the 
equipment of an additional conference room 
instead of a second committee room. 

6. In addition to the preliminary tests mentioned 
above, a telecommunications conference held in 
Atlantic City from May to September 1947, 
though not under the aegis of the United Nations, 
made possible a prolonged experiment with 
approxirnately 1,000 wireless sets in committee, 
sub-committee and plenary meetings. As a result 
of this arrangement, wireless sets have been 
manufactured in considerable quantities and 
tested at no cost to the United Nations. 

7. Ail the experience gained during the year has 
led to the conclusion that the wireless system is 
efficient and satisfactory from the technical point 
of view. lt offers the great advantage of mobility 
and eliminates the necessity of complex installa
tion. 

8. Light, portable interpreters' booths have been 
developed so that it is now possible to set up in 
twenty- four hours the equipment for a meeting 
held away from Headquarters. T he approximate 
maintenance cost of the wireless equipment is 
$1.25 per listening unit per month. T he rentai 
cost is approximately 80 cents per set per week. 

9. T he wireless system is particularly useful for 
servicing temporary conferences held away from 
Headquarters and should prove very useful in 
plenary meetings of the General Assembly, in 
particular during the general debate, because of 
the ease with which the sets may be moved about 
and the greater freedom of movement which this 
permits the members of the delegations. 

Il. $U.M.MARY OF EXPERIENCE GAI NED DURING 
THE YEAR 

10. A review of meetings held since 1 January 
1947 in which simultaneous interpretation was 
used, reveals considerable diversity depending on 
the size and composition of the various bodies, 
the subject matter dealt with, and the form of 
the debates. 
11. The following observations were made, and 
conclusions drawn : 

(a) Form of the debates 
Dcpending on the subject matter dealt with and 

the purpose of the discussion, the form of the 
debates in the various United Nations bodies 
varies from a succession of lengthy- often pre
pared- statements in a high-level political dis
cussion, to a rapid exchange of views in a small 
drafting sub-committce. Of these two types of 
discussion, the former usually predominates in 
debates of large bodies such as the plenary meet
ings of the General Assembly. 

The formai type of debate is more conducive 
to a faultless performance of simultaneous inter-

5. Le Comité a estimé également que l'ex pé
rience a démontré qu'i l n'est pas intéressant d' ins
taller le système d'interprétation simultanée dans 
de petites salles de commission et s'est prononcé 
en faveur de l'équipement d'une salle de confé
rence supplémentaire au lieu d'une seconde salle 
de commission. 
6. E n plus des essais préliminaires mentionnés 
ci-dessus, la CQnférence des télécommunications 
tenue à Atlantic-City de mai à septembre 1947, 
bien qu'elle n'ait pas été réunie SO'Us les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, a permis 
de faire une expérience prolongée de cette mé
thode avec environ 1.000 postes radiophoniques, 
au cours des séances des commissions et des sous
commissions et aux séances plénières. Grâce à 
cet arrangement, on a pu faire fabriquer un 
nombre important de postes radiophoniques et 
les mettre à l'essai sans aucun frais pour l'Orga
nisation des Nations Unies. 
7. Toute l'expérience acquise au oours de l'année 
permet de conclure que du point de vue tech
nique le système de l' interprétation simultanée 
radiophonique répond aux besoins d'une manière 
satisfa isante. Il offre le grand avantage de la 
mobilité et supprime la nécessité d'une installa
tion compliquée. 
8. On a fabriqué des cabines· d'interprètes, lé
gères et portatives, de sorte qu'i l est actuellement 
possible d'installer, en vingt-quatre heures, le 
matériel nécessaire à une réunion qui se tient 
hors du siège de l'Organisation. Les fra is d'entre
tien du matériel radiophonique s'élèvent approxi
mativement à 1 dollar 25 par appareil récepteur 
et par mois. La locat ion revient à environ 80 
cents par appareil et par semaine. 
9. Le système radiophonique est particulière
ment utile pour assurer le service des conférences 
occasionnelles qui se tiennent hors du siège de 
l'Organisation et il doit se révéler également très 
utile aux séances plénières de l'Assemblée géné
rale, particulièrement pendant la discussion géné
rale, en raison de la facilité avec laquelle on 
peut déplacer les postes et de la plus grande 
liberté de mouvement qui en résulte pour les 
membres des délégations. 

IL APERÇU DE L'EXPÉRIENCE ACQUISE AU COURS 
DE L'A NNÉE 
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10. Si l'on passe en revue les séances tenues 
depuis le 1er janvier 1947 et pour lesquelles on 
a fait usage de l'interprétation simultanée, on 
remarque une grande diversité selon l'importance 
et la composition des divers organismes, des 
sujets trai tés et de la forme des débats. 
11. Constatations et conclusions s'établissent 
comme suit: 

a) Forme des débats 
Selon le sujet traité et le but de la discussion, 

les débats des divers organismes des Nations 
Unies revêtent des formes qui varient depuis les 
longues déclarations successives - souvent pré
parées d'avance - d'un débat politique de haute 
portée, jusqu'aux rapides échanges de vues d'un 
comité de rédaction restreint. De ces deux types 
de discussions, c'est le premier qui prédomine 
d'ordinaire dans les débats des organismes im
portants, tels que ceux de l'Assemblée générale 
en séance plénière. 

Les débats de caractère solennel se prêtent 
tmeux à une interprétation simultanée parfaite 



pretation because such debates are more orderly, 
the orators taking the floor after recognition by 
the Chair, thus enabling the operators of the 
sound-equipment to make the proper adjustments. 

On the other hand, difficulties for simultaneous 
interpreters ar ise particularly in the meetings of 
the Jess formai type, when : 

(i) Orators take the Aoor without being recog
nized. I n such cases their phones may not be 
immediately connected and the first part of their 

·intervention is !ost; 

( ii) Two or more participants intervene at the 
same time; 

(iii) Speakers succeed each other too rapidly; 

(iv) A committee engages in drafting or 
amending a document. 

These conditions arise in some degree under 
any system but are aggravated under the simul
taneous system. They can, however, be remedied 
up to a point, and experience has shown that 
representatives who actually rely on the interpre
tation and who are awarc that the interpretation 
parallels the debate come to realize in time the 
necessity, in the general interest, for the orderly 
procedure required to get the full benefit of the 
system. 

(b) Interpreting staff 
The interpreting staff assigned to each meeting, 

and the services rendered by it, can be adjusted 
in accordance with the number of participants and 
the languages spoken and understood by them. A 
meeting of a group of representatives which has 
decided to have interpretation into either E nglish 
or Prench but not both, and in which statements 
are made in four different languages, requires the 
services of no more than three or four interpre
ter s. On the basis of past experience, the normal 
complement of interpreters, depending on the 
number of languages interpreted into, and on the 

f • f' , _ • - ··- - - - L - --- oeoL ! ...,L :_ ...... ___ ............ : ..... _ 
H WUU C J Vl l <11..16,UClb\..;) .I.J. UIU U ' "'"'&& l& lllo ... . y• '" .................. ...... 

is required, can be fixed as follows : 

Nmnber of C ost ù~ 
Îtlterpreters US d·ollars 

5 languages, both ways' . . . . . 152 $78,000 

5 languages with interpreta
tion into two working lan
guages only . . . . . . . . . . . . . 6 

4 languages, both ways. . . . . 11 

4 languages with interpreta
tion into two working lan
guages only . . . . . . . . . . . . . 4 

3 languages, both ways. . . . . 6 

3 languages with interpreta
tion into two working lan
guages only . . . . . . . . . . . . . 4 

2 working languages only. . . 2 

1 Basis for budget estimates for 1948. 

31,200 
57,200 

20,800 
31,200 

20,800 
10,400 

a Contemplates the use of sorne tri -lingual personnel. 
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parce qu' ils sont plus ordonnés, les orateurs ne 
prenant la parole que lorsque le Président la 
leur a donnée, ce qui permet aux techniciens du 
son de faire les mises au point qui s'imposent. 

Dans les réunions peu officielles, au contraire, 
les interprètes simultanés se heurten t à des diffi
cultés lorsque : 

i) Les orateurs prennent la parole d'autorité. 
Dans ce cas, il peut se faire que leur microphone 
ne soit pas immédiatement branché et que la 
première partie de leur intervention se perde; 

ii) Deux ou plusieurs des membres prennent 
la parole en même temps ; 

iii) Les orateurs se succèdent trop rapidement; 

iv) Une commission entreprend la rédaction ou 
la revision d 'un dorument. 

Ces difficultés se présentent plus ou moins 
avec tous les systèmes d'interprétation, mais elles 
s'aggravent avec le système d'interprétation si
multanée. On peut cependant y remédier dans 
une certaine mesure et l'expérience a démontré 
que les représentants qui comptent vraiment sur 
l' interprétation, et qui savent qu'elle s'effectue 
parallèlement au débat, finissent par comprendre 
qu'il est nécessaire, dans l'intérêt général, de 
discipliner le débat pour obtenir du système le 
meilleu r rendement. 

b) Interprètes 

Le nombre des interprètes affectés à chaque 
séance et les services qu'ils assurent peuvent être 
réglés suivant le nombre des membres qui par· 
ticipcnt à la réunion et les langues qu'ils parlent 
et comprennent. Une séa nce tenue par un groupe 
de représentants qui a décidé de faire traduire 
soit en anglais soit en français, mais non dans 
les deux langues à la fois, et au cours de laquelle 
il y a des interventions dans quatre langues diffé
rentes, n'exige pas plus de trois à quatre inter
prètes. D'après l'expérience acquise, l'effectif 
normal des interprètes suivant le nombre de 
.. .. • • • • • • . • •• 1 
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langues qu'on traduit peut être fixé de la manière 
suivante: 

Nombre 
Dépen.ses en 
dollars: des 

d'interprètes Etats-Unis 
5 langues, interprétation des 

cinq langues et dans les 
cinq langues1 ........... 152 78.000 

5 langues, interprétation 
uniquement dans les deux 
langues de travail ..... . .. 6 31.200 

4 langues, interprétation des 
quatre langues et dans les 
quatre langues •• • • 0. 0 ••• Il 57.200 

4 langues, interprétation 
uniquement dans les deux 
langues de travail ... . .... 4 20.800 

3 langues, interprétation des 
trois langues et dans les 
trois langues ...... .. .. . .. 6 31.200 

3 langues, inte rpré ta t ion 
uniquement dans les deux 
langues de travail ... .. ... 4 20.800 

2 langues de travail seulement 2 10.400 

t Base des prévisions budgétaires pour 1948. 
2 En envisageant l'utilisation d'un certain nombre d'in

terprètes trilingues. 



12. It should be noted that simultaneous inter
pretation does not require a larger staff than con
secutive interpretation provided both systems are 
used in strict conformity with rules 53 and 54 of 
the provisional rules of procedure of the General 
Assembly. 

13. The same number of interpreters would be 
required for two-way consecutive interpretation 
as for simultaneous interpretation. 

14. Many representatives regarded simultaneous 
interpretation favourably from the outset mainly 
because it permits substantial savings in time 
under certain conditions. Others formulated and 
still formulate objections on practical as weil as 
psychological grounds. As a whole it may be 
stated, however, that as representatives become 
more familiar with the system thcre is a growing 
tendency to make use of it. Certain commissions 
and committees, after having started their de
bates with consecutive interpretation, changed 
over to the simultaneous system for a consider
able part of their work. In this connexion, it may 
be recalled that during the special session of the 
General Assembly in the spring of this year, the 
debates in Committee were conducted almost en
tirely with the help of the system. F rom the finan
cial point of view, it should be pointed out that 
the direct cost of simultaneous interpretation 
would be higher than that of consecutive inter
pretation on! y if greater service were rendereci. 
For equal service, the cost of personnel is the 
same. The purchase of equipment, whether wire 
or wireless, can be written off over a fairly long 
period. T he cost of maintenance of wire equip
ment is negligible. T he cost of maintenance of 
wireless equipment is low, as the maintenance of 
1,000 sets for eight months' actual use during 
any given year would be approximately $10,000. 

15. However, the impact of the system on the 
budget is felt in other technical services, particu
larly where verbatim records are requested, since 
somewhat more than double the work is covered 
and, therefore, more than twice as great a vol
ume of documentation is produced. This in tum 
has its repercussions on the translating, editing, 
printing and other processes of reproduction. 
This is the logical consequence of a committee 
doing more than twice as much work in a given 
period of time. It goes without saying, of course, 
that this gain in time represents in itself a saving 
both to the Organization and to the representa
tives and their govemments. It is, however, well
nigh impossible to draw up a balance sheet of 
these financial debit and credit factors. 

16. Summarizing, it can be said that, judging by 
this year's experience, simultaneous interpreta
tion has proved its worth as a time-saving deviee 
in the conduct of the Organization's work and 
that it merits adoption as a permanent feature. 
It is too early to give a reply to the question of 
the proportion of the total interpretation work 
which in the future will be undertaken by one 
system or the other, but it may be confi dently ex
pected that, as the Organization's programme 

12. Il convient de remarquer que le système 
d'interprétation simultanée n'exige pas un plus 
grand nombre d'interprètes que le système d' in
terprétation consécutive, à condition que les deux 
systèmes soient utilisés en stricte conformité 
des articles 53 et 54 du règlement intérieur pro
visoire de l'Assemblée générale. 

13. L'interprétation dans les deux sens exige 
le même nombre d'interprètes, qu'elie soit consé
cutive ou simultanée. 

14. Beaucoup de représentants ont, dès le début, 
accueilli favorablement le système d'interprétation 
simultanée, surtout parce qu'il a permis de 
réaliser des gains de temps appréciables dans 
certaines conditions. D'autres ont formulé et 
formulent encore des objections tant d'un point 
de vue pratique que d'un point de vue psycho
logique. T outefois, on peut déclarer que dans 
l'ense,!J1ble les représentants, à mesure qu'ils se 
familiarisent avec le système, 'Ont de plus en plus 
tendance à l'employer. Certaines commissions et 
certains comités, après avoir commencé leurs tra
vaux avec l'interprétation consécutive, sont passés 
à l'interprétation simultanée pour une partie im
portante de leur travail. A cet égard, on peut 
rappeler qu'au cours de la session extraordinaire 
de l'Assemblée générale qui s'est tenue au prin
temps de cette année, les débats en commission 
ont été menés presque entièrement à l'aide de ce 
système. Du point de vue financier il convient de 
remarqut;! que le prix de revient de l'interpré
tation simultanée proprement dite ne serait plus 
élevé que celui de l'interprétation consécutive 
que si le rendement était supérieur. A service 
égal, les frai s de personnel sont identiques. Quant 
au matériel, qu' il s'agisse de matériel à trans
mission par fil ou de matériel radiophonique, le 
prix d'achat en peut être amorti sur une assez 
longue période. Les frais d'entretien du matériel 
à transmission par fil sont insignifiants. Les frais 
d'entretien du matériel radiophonique sont ré
duits, puisque l'entretien de 1.000 appareils pen
dant huit mois d'usage effectif au oours d'une 
année quelconque, reviendrait approximativement 
à 10.000 dollars. 
15. Néanmoins, l'emploi de ce système a des 
répercussions d'ordre budgétaire dans d'autres 
services techniques, en part iculier lorsque l'on 
exige des comptes rendus sténographiques. Le 
volume de travail fourni est en effet plus que 
doublé et le nombre de documents produits est 
donc plus de deux fois supérieur. L'effet se 
répercute tour à tour sur la traduction, l'édition, 
l'impression et les autres procédés de reproduc
tion. Si un comité a plus que doublé son volume 
de travail sur une période donnée, c'est là une 
conséquence logique. Il va sans dire que ce gain 
de temps représente en soi une économie tant 
pour l'Organisation des Nations Unies que pour 
les représentants et leurs gouvernements. Toute
fois. il est presque impossible de comptabiliser 
ces éléments de dépenses et d'économie. 
16. En résumé, on peut dire, en se basant sur 
l'expérience de cette année, que le système d'in
terprétation simultanée a prouvé sa valeur en tant 
que facteur d'économie de temps dans les travaux 
de l'Organisation, et qu'il mérite d'être adopté 
d'un façon permanente. Il est encore trop tôt 
pour déterminer la part du travail total d'interpré
tation qui sera effectuée dans l'avenir par chacun 
des systèmes, mais l'on peut être certain que la 
proportion s'affirmera à mesure que se stabilisera 
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becomes gradually more.settled and the Secretanat 
gains in experience, this proportion will become 
clear. 
17. T he administrative organization of the two 
systems to a certain extent depends upon the same 
factor. It is obvious that for reasons of efficiency 
the staffs used under the two systems should be 
amalgamated as soon as possible into one unit. 
The total strength of this tmit will depend both 
on the Assembly's decision with regard to lan
guage rules and the number of meetings to be 
servcd. This in turn depends on the total work 
programme to be determined by the Assembly. 

III. REcoMMENDATION 

The Secretary-General, after reviewing the re
sults of the experimental period and taking into 
consideration the findings of the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Ques
tions, as expresscd in that body's interim report, 
submits for the consideration of the General As
sembly the following dra ft resolution: 

"The General Assembly, 
"Taking i11to accotmt the experience gained 

with the system of simultaneous interpretation 
-;ince its regular session of 1946 as a result of 
the authorization granted to the Secretary-General 
by resolution 75 ( I ) of 7 December 1946; 

"H avi11g considered the report of the Secre
tary-General on this matter : 

" 1. Decides that simultaneous interpretation 
be adopted as a permanent service to be used 
alternatively or in conjunction with consecutive in
terpretation as the nature of debates may require; 

"2. Authorizes the Secretary-General to pro
vide personnel for four complete teams of inter
preters with the necessary technical staff as set 
forth in the budget estimates for 19481 and the 
equipment and maintenance for which provision 
is made in the supplementary estimates for 1948 ; 

"3. Authorizes the Secretary-General to in
elude in the equipment mentioned in paragraph 
2 above, wireless equipment for use in the Gen
eral Assembly Hall and in the two Council cham
bers, and to service conferences away from head
quarters." 

ANNEX 9 

Budgetary and financial relationships of the 
United Nations and specialized agencies 

INTERIM REPORT OF THE SECRETARY-GENERAL 

Document A13941Rev.1 

[Original teri: English 1 

[27 September 1947] 

1. The General Assembly, in resolution 81 ( I ) 
adopted on 14 December 1946, requested the 
Secretary-General, in consultation with the Ad
visory Committee on Administrative and Bud
gctary Questions : 

"1. To continue exploratory discussions with 
the specialized agencies and to report and make 
recommendations to the next regular session of 
the General Assembly ; 

1 Document A/318. 
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te vrogramme de l'Organisation et que le per
sonnel du Secrétariat gagnera en expérience. 

17. L'organisation administrative des deux sys
tèmes d'interprétation dépend dans une certaine 
mesure de cet état de choses. Il est évident que 
pour des raisons de rendement, le personnel utilisé 
par les deux systèmes devrait être intégré dès 
que possible en une seule section. L'effectif total 
de cette section dépendra des règles qu'adoptera 
l'Assemblée générale au sujet des langues et du 
nombre des séances prévues, ce qui découlera du 
programme de travail que fixera l'Assemblée. 

III. RECOMMANDATION 

Le Secrétaire général, après avoir étudié les 
résultats de la période d'essai et considérant les 
conclusions que le Comité consultati f pour les 
questions administratives et budgétaires a for
mulées dans son rapport provisoire (A/CN. 1/ 1), 
soumet à l'examen de l'Assemblée générale le pro
jet de résolution suivant: 

"L'Assemblée générale, 
"Considérwtt l'expérience acquise, depuis sa 

session ordinaire de 1946, comme suite à l'autori
sation accordée au Secrétaire général par la ré
solution 75 ( I ) du 7 décembre 1946, dans l'utili
sation du système d'interprétation simultanée, 

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question, 

"1. Décide que le système d'interprétation 
simultanée est adopté comme service permanent 
et qu'on y aura recours, soit en remplacement de 
l'interprétation consécutive, soit concurremment 
avec elle, selon la nature des débats ; 

"2. Autorise le Secrétaire général à constituer 
quatre équipes complètes d'interprètes, accom
pagnées du personnel technique nécessaire, con
formément aux prévisions budgétaires pour 1948', 
à pourvoir aux insta llations et à l'entretien prévus 
dans le supplément au budget pour 1948; 

"3. Au.torise le Secrétaire général à com
prendre dans les installations mentionnées au 
!)aragraphe 2 ci-rlt>s<:u<: IP m:.tP.r;Pl r:.rl;n!'"':'!!i':;'.!~ 

destiné à être utilisé dans la salle des séances 
de l'Assemblée générale, les deux salles de conseil 
et aux conférences qui se tiennent hors du siège 
de l'Organisation." 

ANNEXE 9 

Relations budgétaires et financières de l'Or
ganisation des Nations Unies avec les insti
tutions spécialisées 

R APPORT PROVISOIRE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/3941 Rev.1 

[Texte original en anglais] 
(27 septembre 1947] 

l. L'Assemblée générale, par la résolution 81 
(I) qu'elle a adoptée le 14 décembre 1946, a 
invité le Secrétaire général, en se concertant avec 
le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires : 

"l. A poursuivre des entretiens préliminaires 
avec les institutions spécialisées, à présenter un 
rapport et des recommandations à la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblée générale; 

1 Document A/318. 



"2. To append, if possible, to the United Na
tions budget for 1948, in the form of informa
tive annexes, the budgets or proposed budgets of 
the special ized agen ci es for 1948 ... ; 

"3. To explore possible ar rangement,; br 
which the budgets of the several specialized 
agencies might be prest>nted to the General As
sembly for approval; 

"4. To develop, at the earliest possible date, 
in accordance with the budgetary and financial 
provisions of the agreements with the specializerl 
agencies, arrangements for common fiscal con
trois and common budgetary, administrative and 
financia 1 practices." 

bnplemcntation of the General Assembly 
resolution 

2. T he Secretary-General, in consultation with 
the Advisory Committee and with the aid of the 
co-ordination machinery established by the Eco
nomie and Social Council, bas pursued vigor
ously, in so far as it was possible at a Secre
tariat levet, the policies necessary to implement 
the resolution of the General Assembly. The ex
ploratory discu;;sions requested by the General 
Assemblv have continued on both formai and in
formai ba~es. The Secretary-Gcneral has dis
cussed the whole question of budgetary and finan
cial relationships with the Directors-General of 
the specialized agencies, a working committce of 
deputies has considered certain aspects of these 
relationships. and technically qualified representa
tives of the Secretariat of the United Nations 
and of the specialized agencies have met on gev
eral occasions to work out specifie problems of 
administrative and budgetary co-ordination. I n ad
dition to this more formai machinery, short-term 
loans of technical staff, as weil as informai con
tacts between officiais immediately concemed, 
have been u til ized to achieve the objectives of the 
General Assembly. T he progress achieved under 
paragraphs 2, 3, and 4 of resolution 81 (I) is de
scribed below: 

Speciaiized agency budgets as informative annexes 
to the United Nations budget 

3. T he objective set out by the General Assem
bly in paragraph 2 of its resolution has been 
accomplished in respect of the four agencies 
wlùch are in formai relationship with the U nited 
Nations, namely the International Labour Organ
isation, the Food and Agriculture O rganization, 
the United Nations Educational, Scientific and 
Cultural Organization and the International Civil 
Aviation Organization. T he att ention of the Gen
eral Assembly is drawn to the fact that the 
budgets of the lLO, FAO and ICAO have been 
approved, not only by their Executive Boards, 
but also by their General Conferences. In the 
case of UNESCO, the estimates for 1948 have 
been approved by the Executive Board for sub
mission to the Member Governments and will be 
acted on by the General Conference of UNE SCO, 
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"2. A joindre, si possible, au budget de l'Or
ganisation des N ations Unies (exercice 1948), 
à tit re d 'information et sous forme d'annexes, 
les budgets ou les prévisions de budgets des ins
titutions spécialisées pour l'exercice 1948, en vue 
de présenter à l'Assemblée générale des pré
visions globales pour les dépenses de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spé
cialisées ; 

"3. A envisager tous arrangements possibles 
en vue de soumettre les budgets des diverses ins
titutions spécialisées à l'approbation de l'Assem
blée générale; 

"4. A mettre au point, dans le plus bref délai 
possible, conformément aux dispositions budgé
taires et financières des accords passés avec les 
institutions spécialisées, des dispositions en vue 
de contrôles communs de la trésorerie et en vue de 
pratiques budgétaires, administratives et finan
cières communes." 

Mise à exécution de la résolution 
de l'Assemblée générale 

2. Le Secrétaire général, en se concertant avec 
le Comité consultatif et en recourant à l'aide de 
l'organe de coordination établi par le Conseil 
économique et social, s'est employé activement à 
prendre, autant qu'i l était possible de le faire 
à l'échelon du Secrétariat, les dispositions néces
saires pour mettre à exécution la résolution de 
l'Assemblée générale. Les discussions prélimi
naires recommandées par l'Assemblée générale se 
sont poursuivies à la fois sur le plan officiel et à 
titre officieux. Le Secrétaire général a examiné 
avec les Directeurs généraux des institutions spé
cialisées l'ensemble de la question des relations 
budgétaires et financières. Un comité de travail, 
composé de suppléants, a étudié certains aspects de 
ces relations. Des ex perts appar tenant au Secré
tariat des Na ti ons Unies et des institutions spé
cialisées se sont réunis à plusieurs reprises pour 
mettre au point des questions particulières de 
liaison administrative et budgétaire. A côté de 
cette procédure de caractère officiel, on a eu re
cours, pour atteindre les buts assignés par l'As
semblée générale, à des prêts momentanés de 
personnel spécialisé ; des contacts officieux ont 
également eu lieu entre les hauts fonctionnaires 
directemt:nt in téressés. On trouvera ci-après une 
analyse des progrès réalisés dans le sens des 
paragraphes 2, 3 et 4 de la résolution 81 ( I ) . 

Budgets des institutio1J.S spécialisées joints à titre 
d'informQ.tÏ<m et sous forme d'annex es au 
budget de l'Organisation des Nations Unies 

3. Les buts assignés par l'Assemblée générale 
dans le deuxième paragraphe de sa résolution 
ont été atteints en ce qui concerne les quatre 
institutions qui sont officiellement reliées à l'Or
ganisation des Nations U nies, à savoir: l'Orga
nisation internationale du T ravail, l'Organi sation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture et l'Organisa
tion de l'aviation civile internationale. Il convient 
d'attirer l'attention de l'Assemblée générale tout 
particulièrement sur le fait que les budgets de 
l'OIT, de la FAO et de l'OAO ont été approuvés 
non seulement par leur Comité directeur, mais 
également par leurs Conférences générales. Quant 
à l'UN ESCO, les prévisions de dépenses pour 
J'exercice 1948 ont été approuvés par le Conseil 



which will meet in Mexico City in November. An 
attempt has been made to summarize these 
budgets, as regards their main headings, in a form 
comparable to that of the United Nations budget; 
this sumrnary will be submitted as an annex to 
the United Nations budget estimates for 1948 
(document A/318) .1 Comments on these four 
budgets or proposed budgets will be included in 
a report to be made by the Advisory Committee 
during the present session of the General 
Assembly. 

4. In order to comply with the desire of the 
General Assembly to have a "comprehensive esti
mate of expenses of the United Nations and the 
specialized agencies", however, the Secretary
General has interpreted the directive so as to in
elude budgets or proposed budgets of inter
governmental agencies which, in negotiation with 
the Economie and Social Council, have completed 
draft agreements for presentation to the General 
Assembly and to their own governing bodies. 
These agencies have been requested to supply the 
necessary budgetary information to enable the 
Secretariat to prepare summaries for inclusion 
in the above-mentioned annex to the United Na
tions budget for 1948. The results are as follows : 

(a) The Interim Commission of the World 
Health Organization, in response to the request 
of the General Assembly and of the Secretary
General, has transmitted an approved ~raft out
tine budget ; 

( b) Following upon action taken by the Eco
nomie and Social Council at its fifth session, 
(resolution 89 (V)) a request for a draft out
tine budget has been forwarded to the Universal 
'n-- .i.. - 1 T T .• !-4. 'T"'1. t. .. .. 1 ..... ... ...... - ~L .... L:- .• • L ~1.! .. 
l. V->L(.l t Vl llVllo .l. J IÇ VUU!:)l..L.GllJ ~1\.\.lO.UUJl V l. u.u ,;, 

agency is not comparable, in sorne respects, with 
that of the five agencies mentioned above, since 
the Universal Postal Congress meets only quin
quennially. However, it is hoped that the budg
etary allocations for 1948 for the Bureau of the 
Union may be presented not later than 15 Octo
ber; 

( c) The International Telecommunications 
Union, now holding its Plenipotentiary Confer
ence in Atlantic City, has been consulted but is 
not yet in a position to furni sh the information 
requested; 

(d) The observer for the T.nternational Bank 
for Reconstruction and Development and the In
ternational Monetary Fund informed the repre
sentative of the Secretary-General, at a meeting 
of the Consultative Committee on Budgetary and 
Fi nan cial Arrangements on 16 June, that these 
organizations preferred not to append their ad
ministrative budgets to the United Nations 
budget for 1948, believing that the information 
would be misleading in view of the fact that the 
administration of the Bank and of the Fund is 
financed from operating funds and not from con
tributions by Member States ; 

1 Sec Official Records of tire Second Session of the 
î.eneral Assembly, Supplemml No. 5. 
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e.xécutif et doivent être soumises aux gouverne
ments des Etats membres à la Conférence géné
rale de l'UNESCO, qui doit se tenir à Mexico 
en novembre 1947. On a essayé de présenter ces 
budgets sous forme d'un tableau résumé com
parable au budget de l'Organisation des Nations 
Unies; ce résumé sera présenté sous forme 
d'annexe aux prévisions de dépenses de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'exercice 1948 
(A/318) 1

• Le rapport qui doit être fait par le 
Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires au cours de la présente 
session de l'Assemblée générale, contiendra des 
commentaires sur ces quatre budgets ou pré
visions de budgets. 

4. Afin de satisfaire au désir de l'Assemblée 
générale de se voir présenter "des prévisions 
globales pour les dépenses de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées", 
le Secrétaire général a toutefois interprété ces 
directives, et a voulu faire figurer dans ce rap
port les budgets ou prévisions de budget des 
organisations intergouvernementales qui, au cours 
de négociations avec le Conseil économique et 
social, ont mis au point des projets d'accord à 
soumettre à l'Assemblée générale et à leurs 
propres organes directeurs. Ces organisations ont 
été priées de fournir les renseignements budgé
taires nécessaires à l'établissement, par le Secré
tariat, des résumés qui doivent figurer dans 
l'annexe mentionnée ci-dessus, au budget de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'exercice 1948. 
La situation se présente donc de la manière 
suivante: 

a) La Commission intérimaire de l'Organisa
tion mondiale de la santé, répondant à la demande 
de l'Assemblée générale et du Secrétaire général, 
a transmis et approuvé un projet de budget. 

b) A la suite d'une décision prise par le Con
seil économique et social, lors de sa cinquième 
session (résolution 89 (V)), l'Union postale 
universelle a été priée d'envoyer un projet de 
• 1 • Y' • • • • '1 t , • • ' • ' • • • • 
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tion ne peut, à certains égards, sc comparer à 
celle des cinq institutions mentionnées ci-dessus, 
puisque le Congrès postal universel ne se réunit 
que tous les cinq ans. Cependant, on espère que 
les précisions budgétaires de l'exercice 1948 pour 
le Bureau de l'Union pourront être présentées 
avant le 15 octobre. 

c) L'Uni on internationale des télécommunica
tions, qui tient actuellement une Conférence plé
nipotentiaire à Atlantic-City, a été consultée mais 
n'est pas encore en mesure de fournir les ren
seignements demandés. 

d) Au cours de la séance du 16 juin du Comité 
consultatif des arrangements budgétaires et finan
ciers, l'observateur de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement et du 
Fonds monétaire international a informé le repré
sentant du Secrétaire général que ces organisa
tions préféraient ne pas joindre leur budget 
administratif au budget de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'exercice 1948, car ces ren
seignements, estiment-elles, pourraient induire en 
erreur, étant donné que la gestion de la Banque 
et du Fonds repose sur leurs fonds d'exploitation 
et non sur les contributions des Etats Membres. 

• Voir les Donmumts officiels de la delf.âèmr session 
de l'Assemblée gét1érale, Supp!émr1tl No 5. 



(e) The International Refugee Organization 
has not concludcd a draft agreement w.ith the 
United Na ti ons, since this agency is not y et in 
full operation. However, the Preparatory Com
mission, which is carrying out major operational 
functions in the interim before ratification of the 
constitution by a sufficient number of govern
ments, has revised the budget for the first finan
cial ycar as originally approved by the General 
Assembly in December 1946 and will transmit 
the in formation requested. 

Possible arrangemmts for approval of speciali::ed 
agettcy btrogets by the Gmeral Assembly 

S. As stated in the Secretary-General's At:nual 
Report on the W ork of the Organization (docu
ment A/315,' page 50), exploration of the pol
icy questions involved in possible arrangements 
for approval of the specialized agency budgets by 
the General Assembly began at the first meeting 
of the Co-ordination Committee in February 
1947. T he question was referred to a Worlcing 
Party of deputy administrators and later to the 
technical Consultative Committce on Budgetary 
and Financial Arrangements for consideration of 
the procedural problems which might be involved 
in any such arrangements. T he Consultative Com
mittee adopted a report on these technical prob
lems at its June meeting, and the question is now 
on the agenda of the forthcoming meeting of the 
Co-ordination Committee for further discussion 
of the policy and constitutional questions in
volved. In response to a request by the Secretary
General each agency has sent a statement on this 
matter. These statements are to be reviewed at the 
meeting of the Co-ordination Committee from 1 to 
3 October. 

C omtaon bttdgetary, administrative and finmtcial 
practices and controls 

6. Sorne progress has been made at a technical 
levet in the standardization of the forms of the 
specialized agency budgets and the United· Na
tions budget. Further study and negotiations will 
be necessary, however, to achieve a budget fonn 
which will be both in formative to the General 
Assembly and General Conferences of the spe
cialized agencies and suitable to meet the needs 
o( the severa! administrations. 

7. There has also been discussion, during three 
meetings of technically qualified representatives 
of the Secretariat of the United Nations and of 
those of the specialized agencies, conceming corn
mon accounting procedures and other financial 
practices. The respective needs of the agencies 
differ somewhat in view of the wide variations 
in the size of the budgets and the specifie activi
ties of each of the agencies. The Secretary
General believes that by loans of staff and con
stant exchange of information a reasonable de
gree of uniformity can be achieved by the end of 
1948. 

8. Every effort has also been made to achieve 
uniformity in salary and conditions of service 
among the personnel of the United Nations and 

"""I"See Official Records of thr Scco11d Session of rhe 
Ge1Uiral Assembly, Supplcm~"t J..:o. 1. 
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c) L'Organisation internationale pour les ré
fugiés n'a pas signé de projet d 'accord avec 
l'Organisation des Nations Unies, puisqu'elle ne 
fonctionne pas encore complètement. Cependant, 
la Commission préparatoire qui en assure les prin
cipales fonctions administratives. en attendant 
qu'un nombre suffisant de gouvernements aient 
ratifié la constitution de l'OIR, a revisé le budget 
du premier exercice financier, tel qu'il avait été 
approll\·é à l'origine par l'Assemblée générale 
en décembre 1946, et transmettra les renseigne
ments demandés. 

Arrangements possibles en VIU de l'approbation 
des budgets des institutions spécialisées par 
rAssemblée générale 

S. Comme l'a déclaré le Secrétaire général, dans 
son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation 
(A/3151, p. 55), le Comité de coordination a 
commencé, à sa première séance, en février 1947, 
à envisager les questions de procédure qu'en
traînent les arrangements possibles en vue de 
l'approbation par l'Assemblée générale des budgets 
des institutions spécialisées. La question a été 
rem·oyée à un groupe de travail composé de 
suppléants et, plus tard, au Comité consultati f 
des arrangements budgétaires et financiers, pour 
examen des questions de procédure que ces ar
rangements pourraient soulever. A sa session de 
juin, le Comité consultatif a adopté un rapport 
sur ces problèmes techniques et le point est 
actuellement inscrit à l'ordre du jour de la pro
chaine réunion du Comité de coordination, pour 
suite de la discussion sur les méthodes à suivre et 
sur les questions statutaires en jeu. A la suite 
d'une demande du Secrétaire général, chaque 
institution a envoyé une déclaration à ce sujet. 
Le Comité de coordination examinera ces déclara
tions à la réunion qu'il tiendra du 1er au 3 
octobre. 

Pratiques et contrôles communs en nwtière de 
budget, d'administration et de fi~t.ances 

6. On a réalisé certains progrès, du point de vue 
technique, dans la normalisation de la forme des 
budgets des institutions spécialisées et du budget 
de l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, 
il faudra d'autres études ct d'autres négociations 
pour réaliser un budget sous une forme qui soit 
susceptible à la fois de renseigner l'Assemblée 
générale et les Conférences générales des institu
tions spécialisées, et de répondre aux besoins des 
diverses administrations. 

7. Au cours de trois séances tenues par des 
experts qualifiés du Secréta r iat de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées, 
on a discuté également des ques tions relatives aux 
méthodes communes de comptabilité et à d'autres 
pratiques financières. Les besoins respectifs des 
institutions diffèrent quelque peu, du fait des 
grandes diversités qui existent en ce qui concerne 
l'importance des divers budgets et les activi tés 
particulières de chacune de ces institutions. Le 
Secrétaire général estime qu'on pourra atteindre 
un niveau raisonnable d'uniformité avant la fin 
de 1948, au moyen de prêts de personnel et 
d'échanges constants de renseignements. 

8. On s'est aussi efforcé de réaliser au maximum 
l'uniformité dans les salaires ct dans les condi
tions de service du personnel de l'Organisation 

1 Voir les Docf.f!/llell ls officicl.r de la de1u·ièwt• srssio~t 
de l' Asut11blée générale, S upp/émrnt No 1. 



of the specialized agencies with a view to develop
ing a truly international civil service. The per
sonnel representatives of the agencie:; concerned 
have consulted with the competent authorities in 
the Secretariat regarding changes in salaries ancl 
allowances. Differences in salary levels still exisl, 
due in part to differences in the cost of living at 
the New York headquarters and at the head
quarters of the specialized agencies, and in part 
to differences in the grading system. A commit· 
tee of experts on cost of living has recently been 
formed to develop a joint plan for determining 
-the relative costs of living o f s taff members serv· 
ing in various areas of the world, since accuratc 
în formation on this question is not readily avail
.:able from normal statistical sources. foinally, the 
p ersonnel representatives of the agencies con
œrned have come to an understanding regarding 
the tcrms on which employees may be Ioaned or 
transferred from one agency to another. 

9. The question of a joint board of auditors 
was discussecl with the technical representatives, 
but the idea was not favourably received. A l
though the question had not been cleared with the 
goveming bodies of the agencies concemed, 
sorne members of the Consultative Committee on 
Budgetary and Financial Arrangements felt that 
the differences in memberl'hi p of the agencies was 
an appreciable barrier to a common audit. The 
I LO retains the Auditor-General of Sweden (a 
member of the U nited Nations Board of Audi
tors) for its external audit. The accounts of the 
International Bank are audi ted by the Deputy 
Auditor-General of Canada. The other agencies 
represented at the Consultati\·e Committee which 
have thus far retained au<l itors, have retained 
private firms. 

10. On the question of joint collection of con
tributions, which is a special point in the budg
etary and financial provisions of the agreements 
with ali the specialized agencies, the Secretary
General is not yet able to report any positive re· 
sults. Each agency represented at the Consulta
tive Committce1 indicated that it would arrange 
for discu ssion of the matter with its governing 
body and submit an official statement. Most of 
the representatives indicated that they believed 
a joint system would not be so effective as their 
own and that it would not be more economical. 

11. Sorne progress has bcen made in establish
ing joint common services as envisaged by the 
agreements between the U nited Natio:1s and the 
specialized agencies. At Geneva, in particular, 
the specialized agencies have made extensive use 
of U nited Nations conference personnel and fa
cilities. Their use of transportation facilities in 
New York has also grown considerably. 

1 The representa tive of the International Labour Or
ganisation was not present at the meeting at which the 
subject was discussed and has ~ubmitted 110 official state
ment to date. 
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des Nations U nies et des institutions spécialisées, 
en vue de créer tme fonction publique réellement 
internationale. L es représentants du personnel des 
ins titutions intéres~ées se sont concertés avec les 
autorités compétentes du Secrétariat au sujet des 
modifications des traitements, salaires et indem
nités. Il existe toujours des différences dans le 
niveau des traitements et salaires, différences qui 
s'expliquent en partie par l'écart e.ntre le coùt 
de la vie au siège des Na ti ons Unies à New-York 
et le coût de la vie au siège des institutions spé
cialisées, et en partie par des différences dans le 
système de classification des postes. Un <.:omité 
d'experts du coût de la vie a été créé récemment 
afin d'élaborer un plan commun pour déterminer 
les éléments respectifs du coùt de la vie pour 
les membres du personnel en service dans les 
différentes parties du monde, car il est malaisé 
d'avoir des renseignements précis sur la question 
par le moyen des sources statistiques ordinaires. 
Enfin, les représentants du personnel des ins
titutions intéressét>s ont réalisé un accord en ce 
qui concerne les conditions dans lesquelles les 
fonctionnaires peuvent être transférés ou dé
tachés d'une institution à une autre. 
9. La question d'un comité mixt(" de commis
saires aux comptes a ét é débattue avec les <'xperts 
mais n'a pas reçu un accueil favorable. Bien que 
cette question n'ait pas été mise au point à 
l'échelon des organismes directeurs des institu
tions spécialisées, certains membres du Comité 
consultati f des arrangements budgétaires e t finan
ciers ont estimé que la composition différente 
desdites institutions constituait une barrière sé
rieuse à l'institution d'un sys tème commun de 
vérification des comptes. L 'OIT continue à faire 
assurer la vérification de ses comptes par le 
Vérificateur général des comptes de la Suède 
(membre du Comité des commissaires aux comptes 
des Nations Unies). Les comptes de la Banque 
internationale sont vérifiés par le Vérificateur gé
néral adjoint des comp tes du Canada. Les autres 
institutions représentées au Comité consultatif 
qui se sont actuellement assuré les services de 
.:..:.,uu,;,.;)(l;, c:,. dUA ..:v111l'ic:::., :>t: sum liÙressées à âes 
établissements privés. 
10. Le Secrétaire général ne peut encore rendre 
compte d'aucun résultat positif en ce qui concerne 
le recouvrement commun des contributions, qui 
fait l'objet d'une disposition spéciale dans les 
clauses budgétaires et financières des accords in
tervenus avec toutes les institutiom; spécialisées. 
Chacune des institutions représentées au Comi~é 
consultatifl a fait savoir qu'elle discute rctit la 
question avec son organisme directeur et ferait 
ensuite une déclaration officielle. La plupart des 
représentants ont fait ressortir qu'à leur avis un 
régime commun serait moins efficace et tout aussi 
coûteux que leur propre régime. 
I l. On a réalisé quelques progrès dans la voie 
de l'établissement de services communs tels qu'i l 
a été envisagé dans les accords entre l'Organisa
tion des Nations U nies et les institutions spé
cialisées. A Genève, en particulier, les institutions 
spécialisées ont fait largement appel au personnel 
et aux installations du service des conférences des 
Nations Unies. De même l'utilisation des services 
de transport des Nations Unies à New-York s'est 
considérablement développée. 

1 Le représentant de l'OIT n'\:tait pas présent à la 
séance oi1 cette question a été discutée et n'a pas, jusqu'à 
présent, soumis de déclaration officielle. 



12. The question of reimbursement for services 
rendered is a very difficult one. A Working Party 
of the United Nations and the specialized agencies 
has considered a schedule of rates to be sub
mitted to the Consultative Committee on Budg
etary and Financial Arrangements at its next 
meeting. In so far as the United Nations is pro
viding the services, the United Nations Secre
tariat, in accordance with the advice of the 
Advisory Committee on Administrative and Budg
etary Questions (document A/336,1 paragraphs 
190 and 227) considers that, broadly speaking, 
a reasonable proportion of overhead costs, as 
well as ali direct additional costs, should be re
covered. The fact that the headquarters of the 
agencies are far removed from each other is ob
viously also an important factor in increasing 
d irect additional costs of common services. It is 
hoped that, to the extent that reciprocal services 
can be arranged, both in this field and in the field 
of transportation facilities, this will be done in 
lieu of an actual exchange of moneys between the 
agencies concemed. There is still a substantial 
amount of work to be clone in ali these f1elds, 
particularly at regional points where, in certain 
instances, four or five agencies have separate 
offices and service staffs. 

Concltlsions of the Secretary-General 

13. As the foregoing survey indicates, the exist
ing machinery for co-ordination of the United 
Nations and the specialized agency activities has 
been useful so far as it has been developed. It 
seems clear, however, that the fundamental prob
lems of budgetary and administrative co-ordina
tion cannot be solved exclusively by the secre
tariats of the United Nations and the specialized 
agencies. The independent existence of the spc
cialized agencies is established in their basic in
struments and it is the duty of the chief admin
istrative officers to act within this framework. 

14. Under the Charter and the agreements 
which have been made with the specialized 
agencies, the General Assembly has been empow
ered to make recommendations to the agencies 
concerning their respective budgets. As men
tioned earlier, certain of these budgets have now 
been submitted to the General Assembly for tht 
first time, and the Assembly is entitled to make 
any recommendations to the various agencies 
which it may think desirable after examining 
these budgets. 

15. The basic instruments of the specialized 
agencies provide for the final approval of their 
budgets by the appropriate bodies of the agencies 
themselves. Possible arrangements for approval 
by the General Assembly, as referred to in para
graph 3 of r esolution 81 ( I ), if approval wcre 
to include the power of modification of budgets 
already approved by the specialized agencies, 
would require modification of the basic instru
ments of the agencies, or, where the constitution 
so permits, the conclusion of a further agreement 
with the United Nations approved in accordancc 
with the constitutional procedures of the agency 
and of the United Nations. The Secretary
General will be in consultation with the Co
ordination Committee at a meeting from 1 to 3 
October and proposes to defer any further 

t See Officio{ Records of the Second Session of t'he 
General Assembly, Supplement No. 7. 
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12. Le règlement des services rendus soulève de 
très grosses difficultés. Un groupe de travail com
posé des représentants des Nations Unies et des 
institutions spécialisées a examiné une échelle de 
taux qui sera soumise au Comité consultatif des 
arrangements budgétaires et financiers, lors de sa 
prochaine séance. Dans la mesure où l'Organisa
tion des Nations Unies fournit les services, le 
Secrétariat des Nations Unies, conformément à 
l'avis du Comité consultatif pour les question& 
administratives et budgétaires ( A/336', para
graphes 190 et 227), estime que, d'une façon géné
rale, il convient de récupérer une part raison· 
nable des frai s généraux, de même que tous les 
frais supplémentaires directs. Le fait que les 
sièges des différentes institutions sont très éloignés 
les uns des autres joue évidemment aussi un rôle 
important dans l'augmentation des frais supplé
mentaires directs des services communs. On espère 
que, dans la mesure QÙ il sera possible d'organiser 
des services sur une base de réciprocité, aussi 
bien dans ce domaine que dans celui des moyens 
de transport, on procédera a insi de préférence à 
des versements en argent, effectués entre les ins
titutions intéressées. Il reste encore beaucoup à 
faire dans tous ces domaines, surtout dans les 
villes où il arrive que quatre ou cinq institutions 
possèdent des bureaux et un personnel distincts. 

Concft'-fÏOIIS du Secrétaire général 

13. C<>mme l'indique l'exposé qui précède, le 
mécanisme de coordination des travaux de l'Or
ganisation et des institutions spécialisées a donné 
des résultats dans la mesure où il existe actuelle
ment. Il sembl~ évident toutefois que les pro
blèmes fondamentaux de coordination budgétai re 
et administrative ne peuvent être résolus unique
ment par les stcrétariats de l'Organisation et des 
institutions spécialisées. Les actes constitutifs des 
institutions spécialisées établissent leur existence 
indépendante et c'est le devoir des chefs adminis
tratifs de prendre des décisions en conséquence. 

14. Aux termes de la Charte et des accords qui 
ont été conclus avec les institutions spécialisées, 
l'Assemblée générale a le droit d'adresser aux 
institutions intéressées des recommandations sur 
leur budget respectif. Comme on l'a signalé plus 
haut, certains de ces budgets sont soumis main
tenant pour la première fois à l'Assemblée géné
rale; et l'Assemblée générale a le droit, après 
avoir examiné ces budgets, d'adresser aux diffé
rentes institutions les recommandations qu'elle 
juge utiles. 

15. Les actes constitutifs des institutions spé
cialisées stipulent que leurs budgets doivent être 
approuvés en dernier ressort par les organismes 
compétents des institutions elles-mêmes. Pour 
pouvoir procéder aux arrangements possibles en 
vue de soumettre ces budgets à l'approbation de 
l'Assemblée général e, conformément au para
graphe 3 de la résolution 81 (1), il faudrait, si 
cette approbation devait comporter le droit de 
modifier des budgets déjà approuvés par les ins
titutions spécialisées, modifier les actes constitutifs 
des institutions ou, si ces actes le permettent, 
conclure avec l'Organisation un nouvel accord 
qui soit conforme aux procédures fixées dans les 
actes constitutifs des institutions et de l'Orga
nisation. Le Secrétaire général prendra l'avis du 
Comité de coordination au cours de ses réunions 

1 Voir les Docwnents officiels de /{J deuxième session 
de l'Assemblée générale, Supplément No 7. 



comment on his exploration of possible arrange
ments for approval until after that meeting. 

16. Leaving aside this fundamental question of 
international organization, however, the Secre
tary-General is concerned that the Secretariat of 
the United Nations should seek further co-ordi
nation within the framework of the Charter and 
the basic instruments of the specialized agencies. 
This co-ordination can be achieved only in an 
atmosphere of mutual co-operation which can
not be fully achieved if there is a lack of clarity 
in programme, suspicions of encroachment, and 
misunderstanding of objectives. The Secretary
General urges, therefore, that the General As
sembly and the other organs of the United Na
tions scrutinize every proposed resolution from 
the point of view of a proper division of labour 
between the United Nations and the specialized 
agencies. For his par't, the Secretary~General will 
endeavour to give leadership in areas of mutual 
concern by selecting, training, and directing staff 
whose expertness and efficiency will earn the con
fidence of the specialized agencies. 

17. The relationship behveen the broader field 
of programme co-ordination and budgetary and 
financial co-ordination should be constantly kept 
in mind. The Secretary-General believes that it 
was the intention of the framers of the Charter 
(Articles 63-64) that co-ordination of activities 
(or in budget terms, the a void ance of duplication 
of functions) should be the responsibility of the 
Economie and Social Council. The Council has 
available at present one of the severa) instru
ments necessary for co-ordination, viz., regular 
reports from specialized agencies provided for by 
Article 64 of the Charter. The administrative 
budgets of specialized agencies, a second instru
ment of co-ordination provided by Article 17 of 
the Charter, come directly to the General As
sembly, which has delegated its function of re
view to its Advisorv Committee on Administra
tive and Budgetary Questions (rule 41 of the 
provisional rules of procedure of the General 
Assembly) . Future programme plans of the spe
cialized agencies constitute a further element in 
Council co-ordination of the activities of special
ized agencies which cali for greater attention than 
it has been possible to give them so far. A study 
of such opcrational plans for the next year would 
provide the link between reports of past activities 
and the budgetary review. The Secretary-General 
will discuss this question with the Co-ordination 
Committee on 1 October. 

32 

qui se tiendront du 1er au 3 octobre et propose 
de ne faire aucun commentaire nouveau sur cette 
question jusqu'à la conclusion de ces séances. 
16. Laissant de côté cette question fondamentale 
d'organisation internationale, le Secrétaire général 
désire cependant que le Secrétariat des Nations 
Unies s'efforce d'obtenir une meilleure collabora
tion dans le cadre de la Charte et des actes cons
titutifs des institutions spécialisées. Cette collabo
ration ne peut se faire que dans une atmosphère 
d'entente mutuelle, et cette atmosphère elle-même 
ne peut être créée si les programmes sont confus, 
si les parties se soupçonnent les unes les autres 
de vouloir empiéter sur leurs prérogatives et s'il 
y a des malentendus en ce qui concerne les 
objectifs à atteindre. Le Secrétaire général insiste 
donc pour que l'Assemblée générale et les autres 
organes des Nations Unies étudient avec soin 
chaque résolution proposée, en vue de répartir 
comme il convient la tâche entre l'Organisation 
et les institutions spécialisées. Pour sa part, le 
Secrétaire général s'efforcera de montrer la voie 
dans les questions d'intérêt mutuel en choisissant, 
en formant et en dirigeant un personnel dont les 
connaissances et la valeur inspireront confiance 
aux institutions spécialisées. 
17. Il importe de ne jamais perdre de vue les 
relations qui existent entre les vastes questions 
de coordination des programmes et la coordina
tion budgétaire et financière. Le Secrétaire géné
ral pense que dans l'esprit des auteurs de la 
Charte (Articles 63 et 64), la coordination des 
activités (qui, en matière budgétaire, consiste à 
éviter des chevauchements de fonctions), incombe 
au Conseil économique et social. A l'heure actuelle, 
le Conseil dispose de l'un des divers instruments 
nécessaires à la coordination, à savoir, les rap
ports réguliers des institutions spécialisées prévus 
à l'Article 64 de la Charte. Les budgets adminis
tratifs des institutions spécialisées, qui constituent 
le deuxième instrument de coordination et qui 
sont prévus à l'Article 17 de la Charte, sont pré
sentés directement à l'Assemblée générale, qui a 
délégué sont droit d'examen au Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgé
taires (article 41 du règlement intérieur provisoire 
de l'Assemblée générale). Les plans futurs de 
travaux des institutions spécialisées constituent 
une autre activité qu'il incombe au Conseil de 
coordonner et il faudrait leur accorder plus d'im
portance qu'on n'a pu le faire jusqu'à présent. 
Ces plans de travaux pour l'année prochaine 
formeraient un lien entre l'examen du budget 
et les rapports sur les travaux accomplis. Le 
Secrétaire général discutera de cette question 
avec le Comité de coordination le 1er octobre. 



ANNEX 10 
Reports of the Advisory Committee on Ad· 

ministrative and Budgetary Question s 

TR!RD1 RFPOR7 OF 1947, 0::-i TRE EXTERNAL AUDTT 
REPORT ON THE 1946 ACCOUNTS (DOCUMENT 
A/ 313)' 

Document A/395 

[Original tert: E nglish] 
[24 September 1947] 

1. The functions of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions, as de
fi ned by the General Assembly in resolution 14 
(I) adopted at the first part o f the first session, 
include the following: 

"To consider and report to the General As
scmbly on the auditors' reports on the accounts 
of the U nited Na ti ons and of the specialized 
agencies." 
2. S cope and method of audit. In accordance 
with resolution 74 ( I) of the General Assembly, 
the Board of A uditors in April 1947 consulted 
the Advisory Committee regarding the scope of 
the audit. The Committee agreed tbat ali accounts 
maintained by the Comptroller should be audited, 
and concurred in the audit programme developed 
by the Board. The Committee is satisfied that the 
audit arrangements a re sound and economical, 
and that an appropriate standard of audit has 
been applicd. It belicves that the Auditors were 
correct in taking into consideration, when draft
ing thei r report, the inevitable initial difficulties 
arising from the hasty recruitment of an interna
tional staff and the severa) trans fers o f the in
terim hcadquar ters. 

3. U11/iquidatcd obligations; basis of the appro
priations. T he Board of Auditors raises certain 
technical questions in paragraphs 10 and 11 of its 
report regarding unliquidated obligations, that is, 
funds which had been committed but not spent, 
at 31 Deccmber 1946. In discussion with the 
Committee, members of the Board suggested that 
the appropriations of any year should be applied 
only to the discharge of the cost of supplies and 
services delivered or per formed on or before 31 
December o f that year. T he Committee concurs 
in this proposai, with which the Secretary
General is in agreement, and the General As
sembly will be invited to approve an appropriate 
rev;sion in the Financial Regulations. 

4. Constm clion contracts. In paragraphs 13 to 
17 of their report, the Board of Auditors draw 
attention to the circumstances surrounding the 
award and admin istration of certain contracts for 
conversion of the Sperry plant into office 
accommodation. The contracts were let on a cost-

1 The first report o f the Committee was issued in 
April 1947 as document A/CN.l/1 ; the second, dealing 
wtth the budget cs timates 1948, was issued as A/336. 

• Sec 0/ficin/ Recqrds of the Seco11d Session of lhc 
Gl'neral A.rsembl;v, S rt{l{llement No. 6. 
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ANNEXE 10 
Rapporta du Comité con8ultatif pour les ques

tioll8 administratives e t budgétaires 

TROJSIÈM E1 RAPPORT DE 1947 SUR LE RAPPORT DU 
CoMITÉ DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RE
LATIF AUX COMPTES DE 1946 (DOCUMENT 
A;'313) 2 

Dowmmt A/ 395 

[ T e:+te origiluzl m a1tglais ] 
[24 septembre 1947] 

1. Les fonctions du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires, telles 
qu'elles sont définies dans la résolution 14 (I) 
adoptée par l 'Assemblée générale au cours de la pre
mière partie de la _première session, comprennent, 
entre autres, les taches suivantes : 

"Examiner les rapports des vérificateurs des 
comptes de l'011ganisation et des institutions 
spécialisées et faire rapport à l'Assemblée à leur 
sujet." · 

2. Etendue el méthode de vérification. - Con
formément à la résolution 74 (I ) de l'Assemblée 
générale, le Comité des commissaües aux comptes 
a consulté le Comité consultatif, en avril 1947 au 
sujet de l'étendue des vér ifications. Le Comid est 
convenu que tous les comptes tenus par le Con
trôleur financier devraient être vérifiés et a ap
prouvé le programme de vérification établi par le 
Comité des commissaires au.x comptes. Le Comité 
consultatif estime que les dispositions prises pour 
les vérifications sont adéquates et j udicieuses et que 
les normes appliquées à la vérification sont con
formes au but poursu ivi. Il pense que les commis
~ires. aux comptes ont tenu compte, dans la 
redaction de leur rapport, des difficultés initiales 
inévitables qui r ésulten t du recrutement hâtif d'un 
personnel international et des transferts successifs 
du siège p rovisoire. 

3. Engageme11ts non liq11idés; base des crédits. 
Le Comité des commissaires aux comptes a sou
levé certaines questions techniques aux para
graph es 10 et 11 de son rapport, au sujet des 
engagements non liquidés, c'est-à-dire des fonds 
qui ont été engagés mais non dépensés à la date 
du 31 décembre 1946. Au cours de sa discussion 
avec le Comité consultati f, le Comité des commis
saires aux comptes a proposé que les crédits 
annuels soient u til isés uniquement au paiement 
des fournitures livrées et des services rendus à la 
date du 31 décembre de l'année en question. Le 
Comité consultatif accepte cette proposition, qui 
a également rencontré l'adhésion du Secrétaire 
général et l 'A ssemblée générale sera invitée à 
approuver une revision appropriée du règleniënt 
financier. 

4. Contrats de constructio11. - Dans les para
graphes 13 à 17 de son rapport, le Comité des 
commissaires aux comptes a attiré l 'attention sur 
les circonstances qui ont présidé à l'octroi et à 
l'exécution de certains contrats en vue de la trans
formation de l'usine Sperry en locaux pour 

1 Le premier rapport du Comité a été publié en avril 
1947 sous la cole A/C N.I / 1; le second document, qui 
traite des prévisions de d~pc:nses pour l'exercice financier 
1948, a été publié sous la cote A/336. 

2 Voir les Docummts officiels de la deuxième sesricn de 
l'Assemblée gdnérale, Supp/éme111 No 6. 



priee basis, and expenditure proved to be over 
$1 million higher than estimated. 

S. It is evident that there was in this instance 
a regrettable laxity in the United Nations' con
tractual methods, but in view of the embryonic 
state of the Organization at the time, the Com
mittee is not disposed to regard this as typical, nor 
does it believe that useful purpose would be 
served by further criticism. The Committee does, 
however, strongly endorse the comments made in 
paragraph 17 of the audit report. 

6. The Secretary-General stated that the con
traçtual methods of the United Nations have 
been much improved since 1946, and the Com
mittee is confident that every effort will be made 
to ensure that the early <iefects will not recur. 
Should they do so, the Committee would suggest 
that strong action be taken. The matter is of 
course of the highest importance in connexion 
with construction of the new headquarters. Dur
ing recent years governments have accumulated 
a vast amount of experience with contracts based 
upon cost priee; and the Committee believes that 
it has been widely recognized that in the absence 
of efficiency bonus provisions such contracts are 
usually wasteful. The Committee recommends 
that wherever possible, the United Nations 
should place its contracts on a fixed-price basis 
after adequate competition has been sought. 

7. Numbers of staff. The audit report draws 
attention to the fact that at 31 December 1946 
the numbers of staff employed exceeded the oum
ber provided in the budget. The Conunittee had 
this matter under review in April 1947, and was 
• ,. 1 • , 4 ~ . , 1. . _,. n: _ .•. _ . ~ .. ·- .• .. . 1. _ .. _ .• _ ...• 1 1. _ J 
UllVll.lJÇ\,.1 LllcU. l-UC UJU\,..1\..U\,..\... UJ UUltlV\..1.:> J.\...,:)U l t..\.. \J. 

from the employment of temporary assistance for 
which cost provision was made in the budget un
der the heading "special projects and services". 
The Committee understands that an effective 
manning table control has now been established 
in the Bureau of Administrative Management 
and Budget. The Committee recommends that 
statistical in formation regarding staff numbers 
should distinguish between staff in established 
(budget) posts and persons employed for tempo
rary assistance. 

8. Lido Beach Hotel. Paragraph 18 of the au
dit report draws attention to the circumstances 
relating to the leasing and operation by the 
United Nations, at a Joss to 31 December 1946 
of $48,475, of the L ido Beach Rote!. The Secre· 
tary-General explained that the low occupancy 
rate, which resulted in the Joss, was due to the 
fact that after the negotiation of the lease and 
management arrangements, a campaign to obtain 
furnished rooms nearer the interim headquarters 
proved unexpectedly successful. It was therefore 
decided in January 1947 to release the hotel for 
private commercial operation at the beginning of 
the summer of 1947. The United Nations has 
made an agreement under which it should recover 
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bureaux. Les contrats ont été passés sur la base 
du prix de revient et les dépenses ont en fait 
dépassé de un million de dollars le montant des 
estimations. 

5. Il est évident qu'il y a eu en l'occurrence une 
négligence regrettable dans les méthodes em
ployées par l'Organisation des Nations Unies 
poùr les contrats à passer mais, en raison de l'état 
embryonnaire de l'Organisation à cette époque, 
le Comité consultatif ne se propose pas de con
sidérer ceci comme un fait typique et il ne croit 
pas qu'il serait utile d'ajouter d'autres critiques 
à celles qui ont déjà été formulées. Toutefois, le 
Comité appuie entièrement les commentaires ex
posés au paragraphe 17 du rapport du Comité 
des commissaires aux comptes. 

6. Le Secrétaire général a déclaré que les mé
thodes de passation de contrats de l'Organisation 
des Nations Unies ont été considérablement amé
liorées depuis 1946 et le Comité consultatif est cer
tain que tous les efforts nécessaires seront fa its 
pour éviter une répétition des . premières fa utes. 
Si ces fautes devaient se répéter, le Comité serait 
en faveur de mesures énergiques. Cette question 
est évidenunent de la plus haute importance à 
propos de la construction du nouveau siège. Au 
cours de ces dernières années les gouvernements 
de divers pays ont acquis une expérience très 
étendue en matière de contrats au prix coûtant, 
et le Comité croit qu'il a été généralement reconnu 
que ces contrats entraînent le plus souvent des 
pertes importantes, s'ils ne contiennent pas de 
clause relative aux primes de rendement. Le Co
mité recommande que l'Organisation des Nations 
Unies établisse, chaque fois que cela lui sera pos
sible, des contrats sur la base d'un prix déterminé, 
après avoir provoqué un nombre convenable de 
soumissions. 

7. Importance numérique d1t personnel. - Au 
paragraphe 12 de son rapport, le Comité des com
missaires aux comptes attire l'attention sur le fait 
qu'à la date du 31 décembre 1946 l'effectif du 
personnel dépassait celui qui était prévu au 
L~ _..J _ _ ... T _ r _. __ : ... ! --·- ·- -- 1 ..._ _ ... ! r ... _ - ~ , - ~ · -
uuu6\..l. .L..I\.. \,..;VlllH. \,.. '-VU.;)U-1'-41-U (1. \,.:AdlUUlC !,_.CU..:. 

question en avril 1947 et a été informé que cette 
différence résultait de l'emploi de personnel tem
poraire pour lequel on avait prévu un poste au 
budget sous le titre de "projets et services spé
ciaux". Le Comité a été informé de la création 
d'un contrôle efficace de l'effectif dans les ser
vices de l'organisation administrative et du budget. 
Le Comité recommande que, dans les informa
tions statistiques relatives à l'importance numé
rique du personnel, on fasse une distinction entre 
le personnel occupant un poste permanent (prévu 
dans le budget) et les personnes employées tempo
rairement. 
8. Lido Beach Hôtel. - Le paragraphe 18 du 
rapport du Comité des commissaires aux comptes 
attire l'attention sur les circonstances relatives à 
la location et à l'exploitation, par l'Organisation 
des Nations Unies, du Lido Beach Hôtel; au 31 
décembre 1946, les pertes s'élevaient à 48.475 
dollars. Le Secrétaire général a expliqué que l'oc
cupation insuffisante, qui a causé les pertes, était 
due au fait qu'après la négociation de la location 
et des dispositions relatives à la gestion, une cam
pagne entreprise pour trouver des chambres meu
blées plus près du siège provisoire avait amené 
des résultats inespérés. En conséquence, il a été 
décidé, en janvier 1947, de relouer l'hôtel au début 
de l'été de 1947 en vue d'une exploitation commer-



in full its outlay for rentai and capital charges 
.and the Committee was informe<! that the total 
Joss on the venture amounted to $108,280, of 
which the operating loss of 15 June was $94,347. 
In ali the circumstances, the Committee con
cluded that this Joss should be accepted as an 
incidt nt of the initial difficulties of the Organi
zation , and that no fu rther action could usefully 
be taken. 

'9. C ost of hot el rcseroations. Paragraph 19 of 
the audit report discloscs a useless expense of 
$ 19,175 on hotcl rooms rcserved for delegations 
but not occupied. The Auditors suggest that sim
ilar transactions in future should not be under
taken without speci fie General Assembly au thori· 
zation. The Committcc rccommends, as an alter
native to this suggestion, that the Secretariat 
should only reserve hotel accommodation for 
delegations at the explicit request of the delega
t ions, to the cxtent requested by them, and on 
the clcar understanding that the delegations would 
meet any charges for unused space arising from 
.any cause outside the Secretariat's control. 

10. The Committee recommends further that in 
future years payments of the nature described, 
and ali other cash tosses, should be charged 
against a special " balance irrecoverable" account, 
wherc they would be apparent to Members on 
examination of the annual accounts. 
11. Stores accounts. It is evident that there 
have bcen dcfccts in the system of receipt, cus
tody and issue of stores and supplies; and wh ile 
such defects may be common in a new organiza
tion, they are none the Jess serious. The Com
mittcc agrees completcly with paragraph 22 of the 
report of the Bo<~rd of Auditors that: 

(a) The Comptroller should be responsible for 
the maintenance o f the stores accounts; and 

( b) A sound system of vouching must be in
troduced : adequate rules should be issued fixing 
responsibilities and governing the receipt, custody 
and issue of stores, both in stock and in use. 

12. At !east once a year stores in stock and in 
use should be compared with the balance shown 
on the accounting and inventory records, by inde
pendent stock-taking officiais. Properly authenti
cated stocksheets should be retained as a record 
of this check. Discrcpancies should be investi
gated, responsibili ties determined and appropriate 
a ction taken. Lasses and deficiencies should be 
written off only on due authority: The Advisory 
Cornmittee rccommcnds that a schedule of fosses 
wri tten off dur ing the year should be submitted to 
the General Asscmbly with the annual accounts. 

13. The Sccretary-General informed the Com
mittce that he was in substantial agreement with 
the rccommcndations of the Board of Audit re
garding stores accounts, and that remediai action 
had alreacly becn taken on many points. A 

35 

cialc pnvee. L'Organisation des Nations Unies 
a conclu un accord aux termes duquel elle rentrera 
entjèremcnt dans ses frai s relatifs au loyer et 
aux capitaux investis ct le Comité consultatif a 
été informé que les pertes totales dans cette opé
ration s'élèvent à 108.200 dollars, dont 94.347 
dollars correspondent aux pertes d'e.xploitation 
au 15 juin. Le Comité a conclu que, dans ces 
conditions, celte perte dena être acceptée comme 
un incident illustrant les difficultés initiales de 
l'Organisation ct que toute autre action entreprise 
ne saurait avoir d'uti lité pratique. 
9. Coût dl!s chambrl!s résrrvüs dans les hôtels. 
- Le paragraphe 19 du rapport du Comité des 
commissaires aux comptes révèle une .dépense 
inutile de 19.1 75 dollars pour des chambres ré
servées dans des hôtels pour les délégations mais 
qui n'ont pas été occupées. Les commissaires aux 
comptes estiment qu'à l'aveni r des opérations de 
cette nature ne devraient pas sc reproduire sans 
l'autor isation expresse de l'Assemblée générale. 
Le Comité consultatif recommande, à titre de va
riante à cette proposition, que le Secréta riat ne 
réserve de chambres pour les délégations que sur 
la demande expresse des ces dernières, selon les 
indications données par elles ct étant bien entendu 
que les délégations supporteraient tous les frais 
de logement pour les chambres non occupées, si 
ces frai s résultaient de causes indépendantes de la 
volonté du Secrétariat. 
10. Le Comité recommande par ailleurs que, 
pour les années à venir, le,; dépen~es décrites et 
toutes les autres pertes en espèces soient portées 
à un compte spécial de "soldes irrécouvrables", 
qui figurera aux comptes annuels soumis à l'e..'<a-
11H'Il des Etats Membres. 
11. Comptabilité des foumifttres. -Il est mani
feste qu'il y a cu des cté (auts dans le système 
des entrées, de la garde ct des sorties des fourni
tures et du matériel ct, bien que de tels défauts 
puissent être courants dans une organisation nou
velle, ils n'en sont pas moins graves. Le Comité 
consultati f est t•n tièrt'ment d'accord avec le Co
mité des commissaires aux comptes, qui recom
mande au paragraphe 22 de son rapport : 

~) Que le Con trôleur financier ait la responsa
bilité de la comptabi lité du matériel et des stocks; 

b) Que l'on introduise un système rationnel 
d'utilisation des pièces comptables et que J'on 
édicte des règles déterminant les responsabilités 
et permettant de contrôler l'entrée, la garde et la 
sortie des fournitures en stock ct en service. 
12. Les fournitures en stock et en service doi
\'ent être comparées, au moins une fois par an, 
aux soldes ressortant de la comptabilité et des 
inventaires, par des fonctionnai res indépendants 
chargés de l' inventaire. Ce contrôle devra être en
registré sur des feuill es d 'inventaire dûment cer
tifiées. Il conviendra de p rocéder à des enquêtes 
au sujet des divergences constatées, d'établir les 
responsabilités et de prendre les mesures appro
priées. Les pertes ct les manquants ne devront 
êtr e passés par profits et pertes que sur autorisa
tion. Le Comité consultatif recommande qu'un 
tableau des pertes passées au compte des profits 
et pertes au cours de l'année soit présenté à 
l'Assemblée générale avec les comptes annuels. 
13. Le Secrétaire général a informé le Comité 
qu'i l appuyait, dans une large mesure, les recom
mandations du Comité des commissaires aux 
comptes relatives à la comptabilité des fou rnitures 
et a indiqué que, dans bien des cas, des mesures 



manual of procurcmcnt, stores, standards and 
stores accounting is in course of preparation. 

14. Preservation of vouchers. The Board of 
Audit drew the attention of the Committee to the 
fact that no decision had been made regarding 
the period for which the accounts and vouchers 
should be preserved. The Secretary~General sub
sequently informed the Committee that he intended 
to promulgate rules governing such preservation 
in accordance with the following schedule : 

(1) !ndefinitely: Cash books (Treasury Divi
sion) salary registers and general ledgers : 
investment ledgers, contract register, contracts, 
allotment registers. 

(2) Ten years: Subsidiary cash books, ap
propriations and budget account ledgers. 

(3) Six years: Stores accounts (with "the 
approval of the Board of Auditors) ; plant and 
store registers; requisitions for supplies, copies 
of orders, etc.; vouchers and supporting docu
ments accotmts registers, subsidiary ledgers and 
records generally. 

(4) Two years: Cheque and receipt butts, 
bank pay-in slips, order books, time books or rec
ords, postage books, requisitions on stores, etc. 

15. The Cornmittee agrees with these proposais, 
but recornmends that the first category should 
specifically include the certified annual accounts . 
It considers also that the rules govcrning destruc
tion of accounting records should not be sus
ceptible to change at the sole discretion of the 
Administration and that before any change is 
made in the schedule proposed, the concurrence 
of the Board of Audit should be obtained. 
16. Position of the Comptroller in the Organi
zation. The first ( interim ) report of the Com
mittee in 1947 (document A/CN.l/ 1) indicated 
that the Lommtttee anttcipateci tilat the audir re
port would include comments on the sui tability 
of the present financial system and methods. The 
Advisory Committee will deal with this subject 
in a later report with particular reference to the 
position of the Comptroller, on which the Audi
tors have made separate observations to the 
Committee. 

17. General conclusions. The Committee notes 
wi th satisfaction that des pite the initial difficul
ties with which the Organization was faced, the 
audit report discloses no fundamental defects and 
raises no major criticism which cannot be at
tributed to those initial difficulties. In ali cases 
where deficiencies in the financial system were 
disclosed, the Secretary-General has taken prompt 
remediai action. 
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ont déjà été prises pour remédier aux déficiences. 
Un manuel des approvisionnements, des fou rni
tures, des normes et de la comptabilité des fourni
tures est en préparation. 
14. Conservation des pièces comptables. - Le 
Comité des commissaires atLx comptes a attiré 
l'attention du Comité consultatif sur le fait qu'au
cune décision n'a été prise au sujet de la periode 
pendant laquelle les comptes et les pièces compta
bles devront être conservés. Par la suite, le Secré
taire général a informé le Comité qu'i l avait 
l' intention de formuler des règles à ce sujet, 
conformément au tableau suivant: 

1) Indéfiniment: Livres de caisse (Division de 
la trésorerie), livres de paye et grands livres ; 
registres des valeurs, registre~ des contrats, con
trats, registres des répartitions. 

2) Dix ans: Livres de caisse auxiliaires, 
grands livres des crédits et des comptes budgé
taires. 

3) Six ans : Comptabilité des fournitures (avec 
l'approbation du Comité des commissaires aux 
comptes); registres du matériel et des fourni
turcs; commandes de fournitures, copies de com
mandes, etc. ; registres des pièces comptables et 
des pièces à l'appui; registres auxiliaires et 
archives en général. 

4) Deux a~tS : Souches de chèques et de reçus, 
bordereaux de versements, registres de com
mandes, registres de présence, registres d'opéra
tions postales, demandes de fournitures, etc. 
15. Le Comité accepte ces propositions, mais 
recommande que la première catégorie comprenne 
les comptes annuels vérifiés. II estime également 
que les règles qui président à la destruction des 
archives comptables ne devront pas être suscep
tibles de modifications au seul gré de l'Adminis
tration et qu'avant tout changement le Comité des 
commissaires aux comptes devra être consulté 
pour approbation. 
16. Situation du Cont·rôleur financier dans l'Or
ga11isatio1~. - Le premier rapport (provisoire) du 
Comité en 1947 (document A/C~.l / 1 ) a indiqué 
que le Lomttè s'attendait à ce que ie ravvu1 i Ùu 
Comité des commissaires aux comptes comprit 
des commentaires sur la convenance du système 
financier actuel et des méthodes financières en 
usage. Le Comité consultati f traitera ce sujet dans 
un rapport ultérieur, en tenant particulièrement 
compte de la situation du Contrôleur financier, 
au sujet duquel les commissaires aux comptes ont 
séparément adressé des observations au Comité. 
17. Conclt~on générale. - Le Comité constate 
avec satisfact ion que, malgré les difficultés ini
tiales que l'Organisation a dû affronter, le rapport 
du Comité des commissaires aux comptes ne 
révèle aucun défaut fondamental et ne soulève 
aucune cri tique importante qui ne puisse être 
attribuée à ces difficultés initiales. Dans tous les 
cas où des défauts du système financier ont été 
constatés, le Secrétaire· général a rapidement pris 
les mesures nécessaires pour remédier à la 
situation. 



ANNEX Il 

Reports of the Advisory Committee on Ad· 
ministrative and Budgetary Questions 

FOURTH REPORT OF 1947, 0:-f TAX EQUAL!ZATION 

Document A/396 

[ 0 rigi1tal tex/: English ] 
[24 September 1947] 

1. During the first part of the first session, the 
General Assembly agreed (resolution 13 (I) ) 
that in order to achieve equity among Members 
and equality among personnel of the Organiza
tion, it was indispensable that Members should 
exempt from national taxation the salaries and 
allowances paid by the Organization. Pending 
such action being taken by Members, the General 
Asscmbly authorized the Secretary-General to re
imburse staff members who were required to pay 
taxation on remuneration received from the Or
ganization. At the same time, it requested the 
Secretary-General to subm it to the Assembly at 
the second part of the first session recommenda
tions rcgarding a staff contributions plan. 

2. In October 1946 (document A/82) 1 the Sec
retary-General reported that a number of Mem
bers had not authorized tax exemption, and after 
describing a number of policy questions which 
would have to be settled before a staff contribu
tions plan could be introduced, recommended that 
the General Assembly should appoint a Commit
tee to consider whether such a plan was desir
able, and if so, to outline the principles on which 
the plan should be based. This proposai, however, 
was not accepted by the F ifth Committee, which 
after discussion approved an alternative resolution, 
subsequently adopted by the General Assembly 
( resolution 78 (I)), as follows : 

" 1. In order to achieve full application of the 
principle of equity among Members and equality 
among personnel of the United Nations, Mem
bers which have not yet completely exempted 
from taxation, salar ies and allowances paid out 
of the budget of the O rganization are requested 
to take early action in the matter. 

"2. The question of a staff contributions plan 
in lieu of national taxation is referred to the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions, which may request the 
Secretary-General to submit new proposais to the 
next regular session of the General Assembly." 

3. T he Secretary-General recommended to the 
Committee in June 1947 that decisions on the 
question of a staff contributions plan should be 
deferred until it was known whether the Con
gress of the United States of America would 
grant exemption from national taxation on the 
salaries of United States citizens serving as staff 

1 See Official Records of the Secomi Part of the First 
Session of the General Assembl)', Fifth C ommittee, 
Annex 9. 
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Q UATRJÈME RA PPORT DE 1947 SUR LA PÉRÉQUA
TION DF.S I M PÔTS 

Doc~mtmt A/ 396 

[T exte origiltal m anglais] 
[24 septembre 1947] 

1. Au cours de la première partie de sa première 
session, l'Assemblée générale a décidé (résolution 
13 (I)) que, pour assurer l'égalité parmi les E tats 
Membres et l'équité à l'égard du personnel de 
l'Organisation, il était indispensable que les Etats 
Membres accordent l'exonération des impôts na
tionaux sur les traitements, salaires et indemnités 
payés par l'Organisation. En attendant que le$ 
Etats Membres prennent cette mesure, l'Assem
blée générale a autorisé le Secrétaire général à 
rembourser les membres du personnel qui ont eu 
à payer des impôts sur les sommes qui leur ont 
été versées par l'Organisation à titre de rémuné
ration. E n même temps, elle a demandé au Se
crétaire général de présenter, au cours de la 
deuxième partie de la première session, des re
commandations relatives à un barème des contri
butions du personnel. 
2. En octobre 1946, le Secrétaire général a fai t 
savoir (document A/82) 1 qu'un certain nombre 
d'Etats Membres n'ont pas accordé l'exonération 
des impôts et, après avoir décrit un certain nom
bre de questions à régler avant qu'on ne puisse 
introduire un barème de contributions du per
sonnel, il a recommandé que l'A ssemblée générale 
nomme une commission chargée d'examiner si un 
tel projet est souhaitable et, dans l'affirmative, 
d'énoncer les principes sur lesquels ce projet de
vrait être fondé. Toutefois, cette proposition n'a 
pas été acceptée par la Cinquième Commission, 
qui, après une discussion (22èmc ct 23ème 
séances), a approuvé une autre résolution, adoptée 
ultérieurement par l'Assemblée générale (résolu
tion 78 ( ! )) , qui décide: 

" 1. En vue d'assurer l'application pleine d 
entière du principe d'égalité parmi les Etats 
Membres et du principe d'équité à l'égard du 
personnel des Nations U nies, d 'inviter les Etats 
Membres qui n'ont pas encore complètement 
exonéré de toute imposition les salaires et indem
nités payés au ti tre du budget de l'Organisation, 
de prendre à bref délai toutes mesures utiles en 
la matière. 

"2. De renvoyer la question d'un barème des 
contributions du personnel destiné à remplacer 
les impositions nationales au Comi té consultatif 
pour les questions administratives et budgétaire..<;, 
qui pourra demander au Secrétaire général de 
pr~senter de nouvelles propositions à la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblée générale." 
3. E n juin 1947, le Secrétai re général a recomman
dé au Comité consultatif d'ajourner les décisions 
relatives au barème des contributions du personnel 
jusqu'au moment où l'on saura si le Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique accordera l'exonération 
des impôts nationaux sur les salaires des ressortis
sants des Etats-Unis employés par l'Organisation. 

1 Voir les Documents of}ic~ls de la seconde part~ de la 
première session de rAssemblée générale, Cinquième 
C ommissicn, annexe 9. 



members in the Organization. The Committee has 1 
requested the Secretary-General to present to the 
General Assembly a report on the action taken 
un der the first part of resolution 78 ( 1). 
4. As regards the second part of the resolution, 
the Committee has reached the conclusion that a 
staff contributions plan is desirable in principle, 
but that because of inherent difficulties the plan 
should not be introduced immediately. 

5. Among the advantages which the Committee 
believes such a plan would yicld are : 

(a) Elimination of a tax- frce class of public 
servants; 

( b) Achievement of a grea ter degree of social 
equity between staff of differing family status 
and at different sala ry levels; 

( c) Facilitation of the grant of exemption 
from national taxation by Members; 

( d) Flexibility in adjustment of United Na
tions salaries in line with major changes in out
side rates; 

( e ) Under certain conditions, achievement of 
a grrater degree of equity among Members; 

(f) Elimination of special provision for tax 
reimbursement, a provision which the General 
Assembly may be unwilling to continue indef
initely. 
6. ln suggesting that because of inherent diffi
culties the plan should not be introduced immedi
ately, the Committee has been inRuenced by the 
following considerations: 

( a ) Introduction of the plan now would not 
remove the urgent need for Members to exempt 
salaries of staff members from national taxation. 
Such exemption is necessary not only to achieve 
equity among Members, but to emphasize the in
ternational character of the staff. The Commit
tee moreover believes that in order to achieve 
equaiity among staii memOers in respecr oi rneir 
United Nations remuneration, the Secretary
General should take steps to remind Members 
of the terms of the fi rst part of the General As
sembly resolution, and to ensure, if possible, that 
before a s taff contributions plan is put into force, 
Mcmbers which have not yet g ranted exemption 
from national taxation would meanwhile at !east 
give relief from double taxation ; 

( b) S in ce the present scales of remuneration 
have only recently been determined, the Commit
tee believes that a period of stability is required 
before any major changes are made. It believes 
th nt if and wh en major changes in outside rates 
of remuneration ( which may result from changes 
in sa lary rates, or tax rates or other causes) pro
duces a consequential need for changes in U nited 
Nations scales, the opportunity should be ta ken 
to introduce a staff contributions plan in conjunc
tion with the revised rates of salaries. 

7. The detailed formulation of such a plan will 
vresent numerous issues on which, as is clear 
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Le Comité a prié le Secrétaire général de pré
senter à I'A:ssemblée général ~: un rapport sur les 
mesures prises en vertu de la première partie de 
la résolution 78 (I). 
4. En ce qui concerne la deuxième partie de la 
résolution, le Comité consultatif est arrivé à la 
conclusion qu'un barème des contr ibutions du 
personnel est souhaitable, en principe, mais qu'en 
raison des difficultés inhérentes à ce projet, il ne 
devrait pas être introduit immédiatement. 
5. Le Comité estime qu'un tel barème aurait 
pour avantages, entre autres: 

a) D'éliminer une catégorie de fonctionnaires 
exonérés d'impôts; 

b) D'entraîner une plus grande égalité sociale 
parmi les membres du personnel qui sont dans 
des situations de famille et des catégories de 
salai res différentes; 

c) De faciliter l'octroi de l'exonération des im
pôts nationaux par les Etats Membres; 

d) D'assouplir les possibilités d'adaptation des 
traitements de l'Organisation des Nations Unies 
aux modifications des taux appliqués à l'extérieur 
de l'Organisation ; 

e) D'assurer, dans certaines conditions, une 
plus grande mesure d'égali té parmi les Etats 
Membres ; 

f) D'éliminer la d isposition spéciale relative au 
remboursement des impôts, disposi tion que l'As
semblée générale pourrait ne pas vouloir main
tenir indéfiniment. 
6. Le Comité consultatif a estimé qu'en raison 
de difficultés inhérentes à ce projet, il ne pouvait 
être introduit immédiatement, sous l'influence des 
considérations suivantes: 

a) L'introduction du barème ne supprimerait 
pas la nécessité urgente d 'obtenir des E tats Mem
bres l'exonération des impôts nationaux sur les 
traitements des membres du personnel. Cette 
exonération est nécessaire non seulement pour 
assurer l'égalité parmi les Etats Membres, mais 
aussi pour faire ressortir le caractère intematio
nai âu personnei. ûe pius, ie Curuii~ t:sLillle 4uc 

pour assurer l'équité parmi les membres du per
sonnel en ce qui concerne les rémunérations qu'ils 
reçoivent de l'Organisation des Nations Unies, le 
Secrétaire général devrait prendre des mesures 
pour rappeler aux Etats Membres les termes de 
la première partie de la résolution de l'Assemblée 
générale et assurer, si possible, qu'avant l'en trée 
en vigueUI· d'un barème des contributions du per
sonnel, les Etats Membres qui n'ont pas encore 
accordé l'exonération des impôts nationaux ne 
frappent pas ces rémunérations d'une double 
imposition. 

b) Etant donné que l'échelle actuelle des trai te
ments n'a été fixée gue récemment, le Comité estime 
qu'une période de stabili té est nécessaire avant 
que l'on ne puisse procéder à des changements 
importants quelconques. Il estime qu'en cas de 
modification importante du taux des rémunéra
tions à l'extérieur de l'Organisation ( qui peuvent 
résulter de modifications du taux des salaires, des 
impôts ou d'autres causes) entraînant la nécessité 
de modifications des échelles appliquées par 
l'Organisation des Nations Unies, il conviendra 
de saisir cette occasion pour introduire, conjointe
ment aux taux revisés des salaires, un barème des 
contributions du personnel. 
7. Ainsi qu' il ressort elu document A/82, la 
rédaction détaillée d'un tel barème soulèvera de 



from document N82, the Secretary-General 
would appreciate sorne guidance. The Advisory 
Committec therefore suggests that: 

(a) In ternal taxation should apply only to 
salaries and cost-of-living allowance ( if any) and 
to any pensionable allowances which may be in 
payment. I t should not apply to allowances which 
are inteuded to compensate for specifie expenses 
- for example, travel expenses, installation 
grants or allowances; 

( b) A simple scheme of persona! exemptions 
(for example, for dependants) should be evolved, 
but no other exemptions should be allowed; 

( c) T he scale of taxation should be gradu
ated so that its incidence would weigh more heav
ily on the highcr than the lowcr salary levels; 

(d) Tax rates should be determined by spe
cifie resolution of the General Assembly; 

( e) Revenue derived from the tax scheme 
should be applied as an appropriation in aid of 
the budget. 

8. The Advisory Committee recommen<ls that 
the General Assembly should ask the Secretary
General to prepare for the 1948 regular session 
of the General Assembly a detailed plan for a 
staff contributions plan, with a view to having the 
plan ready for introduction at an appropriate 
time. The plan should be accompanied by an esti
mate of the cost of its operation. 

ANNEX 12 

United Nations Joint Staff Pension Scheme 

ANNUAL REPORT To TI-IE GENERAL AssE!IfBLY BY 
THE STAFF BENEFIT CO)!l\fiTTEE ACTING AS 
THE J OINT BENEFIT CO!II!IliTTEI:: 

Document A/397 
[Original tezt: English] 

[25 September 1947] 

1. INTRODUCTION 

Following the adoption by the General Assem
bly on 15 December 1946 of Provisional Regula
tions for a J oint Staff Pension Scheme 
(resolution 82 (I)), the Secretary-General took 
steps to organize the Pension Scheme outlined 
in the Provisional Regulations. At the time of 
adopting the Pension Scheme the General Assem
bly, in accordance with section 20 of the Pro
visional Regulations, appointed its members on 
the Staff Benefit Committee, which is the body 
cÏÏarged with the administration of the schem<.:. 
Later, the Secretary-General appointed his repre
sentatives and the participants in the scheme 
elected their representatives, thus completing the 
constitution of the Committee. The Committee 
appointed its Chairman, and the Secretary
Genera l appointed a Secretary and Deputy Secn::
tary on the recommendation of the Committee. 
T he Pension Scheme was inaugurated on 27 
January 1947. 
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nombreuses questions, au sujet desquelles le Se
crétaire général aimerait avoir quèlques préci
sions. En conséquence, le Comité consultatif 
propose que: 

a) Les impôts nationaux ne s'appliquent qu'aux 
salaires et à l' indemnité de vic chère (s' il y a lieu) 
ainsi qu'à toutes indemnités soumises à la retenue. 
Ils ne devraient frapper que les indemnités desti
nées à compenser des dépenses particulières -
par exemple, frais de voyage, primes ou indem
nités d'installations, 

b) Un tableau des exemptions personndles 
(par exemple, à titre familial) soit élaboré, mais 
qu'aucune autre exonération ne soit accordée, 

c) L'échelle de l'imposition soit graduée de 
façon à ce que son incidence soit plus forte sur 
les salaires élevés que sur les salaires plus 
faibles, 

d) Le taux de l'impôt soit déterminé par une 
résolution expresse de l'Assemblée générale, 

e) Le revenu de ce plan de taxation soit porté 
au budget. 

8. Le Comité consultati f recommande à l'As
semblée générale de demander au Secrétaire géné
ral de préparer pour la session ordinaire de 1948 
de l'Assemblée un plan détaillé pour un barème 
des contributions du personnel afin que ce barème 
soit prêt à être introduit au moment opportun. Ce 
barème devrait être accompagné d'une évaluation 
des frai s qu'entraînerait son application. 

ANNEXE 12 

Caisse commune des per.s ions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

RAPPORT ANNUCL À L'ASSEMBLÉE GRNÉRALE PRÉ
SENTÉ PAR LE COMITÉ DES PENSIONS DU PER
SONNEL FAISANT FONCfiON DE COMITÉ MIXTE 
DES PEè'\SIO NS 

Document A/ 397 

[Texte original en anglais] 
[25 septembre 1947] 

J. INTRODUCTION 

A la suite de l'adoption par l'Assemblée géné
rale, le 15 décembre 1946, du statut provisoire 
de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies ( résolution 82 ( I)), le Secré
taire général a pris des mesures pour organiser la 
Caisse des pensions conformément aux disposi
tions du statut provisoire. E n même temps qu'elle 
adoptai t le régime des pensions, l'Assemblée géné· 
raie désignait, conformément aux dispositions de 
la section 20 du statut provisoire, trois membres 
du Comité des pensions du personnel, qui est 
l'organisme chargé de la gestion de la Caisse. Ulté
rieurement, le Secrétaire général a désigné ses 
représentants et les membres de la Caisse ont élu 
les leurs, achevant ainsi la constitution du Comité. 
Le Comité a désigné son P résident et le Secré
taire général a nommé, sur recommandation du 
Comité, un secrétaire et un secrétaire adjoint. La 
Caisse a commencé à fonctionner le 27 janYier 
î947. 



II. CoMPOSITJON oF THE CoMMITTEE 

M ember s elected by the General Assembly 
M r. R. LEBEAU (Belgium) Chairman 
Mr. P. M. CHERNYSHEV (Uniou of Soviet So

cialist Republics) 
Mr. A. J. ALTMEYER (United States 

of America) 
Alternat es 

1vfr. S. K. KJRPALANI ( India) 
Mr. Diego M EJIA ( Colombia) 
Mr. Georges Pmssa (France) 

Members a.ppoi1üed by the Secretary-Gmeral 
Miss Mary SMIETON 
M r. Ralph J. BuNCHE 
Mr. M. Perez GuERRERO 

Alternat es 
Mr. Robert S . HAvSNER 
Mr. Peter AYLEN 
Mr. François BRIÈRE 

Members elected by the participants 
Mr. Ma rc ScHREIBER 
Miss K. PETERSEN 
Mr. Ansgar RoSENBORG 

Alternat es 
Mr. Paul CoiDAN 
Mr. J. R. LoPEZ Jr. 
Mr. Leon Hsu 

Offiicers appointed by the Secretary-General 
Mr. D. BANNERMAN CLAttK, St:cretary 
M iss M ary EAorE, Deputy Secretary 
The full Committee has held twenty-nine meet· 

ings from 4 February to 15 September 1947. The 
average number of representatives of the various 
groups attending these sessions was: General 
Assembly ( 1), Secretary-General (2) , Partici
pants (3 ). 

I II MutBERSHIP IN THE scnEME-
3!. _A_ T_l(OrTC:'I' 1047 

The position on 31 August 1947 with regard 
to membership in the United Nations J oint Staff 
Pension Scheme was as follows : 

Total members admitted on accept-
ance of employment con tracts. . . 690 

Of thesc 690 entrants: 

Participants admitted with full 
rights ..................... 422 

W ithout r ight to disability and 
death benefits for the first five 
years ....................... 26 448 

The number yet to be medically 
examined or whose eligibility 
has not been established. . . . . . 242 

690 

I n addition to the 690 membcrs of the Secre
tar iat who have al ready entered the scheme by 
acceptance of a contract involving mcmbership of 
the Pension F und, there are sorne 700 others who 
have been recommended for such contracts and 
who will be admitted shortly. 
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II. CoMPOSITION ou CoMITÉ 

Mem bres élus par l'Assemblée générale 
M. R. LEBEAu (Belgique) Président 
M. P. M. TcHERNYCIŒV (Union des Répu

bliques socialistes soviétiques) 
M. A. J. ALTI\!EYER (Etats-Unis d'Amérique) 

Suppléa~tts 

M. S. K. KJRPALANI (Inde) 
M. Diego MEJIA (Colombie) 
M. Georges PEISSEL (France) 

Membres désignés par le Secrétaire général 
Mlle Mary SMIETON 
M. Ralph J. BuNCHE 
M. M. Ferez GuERRERO 

Suppléa1tts 
M. Robert S. HAuSNER 
M. Peter AYLEN 
M. F rançois BRIÈRE 

Membres éltt.s par les membres de la Caisse 
M. Marc ScHREIDER 
Miss K. PE:TERSEN 
M. Ansgar RoSENBORG 

Suppléants 
M. Paul CoiDAN 
M . ]. R. LoPEZ, J r. 
M. Léon Hsu 

Fonctionnaires désignés par le S ecrétaire gh1éral 
M. D. BANNERMAN CLARK, secrétaire 
Miss Ma ry EADIE, secrétaire adjointe 
Du 4 février au 15 sep tembre 1947, le Comité 

a tenu vingt-neuf séances plénières. Le nombre 
des représentants des différents groupes qui ont 
assisté à ces réunions a été, en moyenne, le sui
vant: Assemblée générale (1 ), Secrétaire général 
(2), bénéficiaires du plan (3). 

Ill. AFFILIATION À LA CAISSE AU 31 AOÛT 1947 

La situation au 31 août 1947 en ce qui con
c~me l'affiliation à la Caisse co~mune des pen
stons du personnel des Nations Unies, était la 
suivante: 

Nombre total des membres admis 
après acceptation d'un contrat de 
tr avail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 690 

Ce nombre se décompose comme 
suit : 
Admis avec tous les droits . ..... 422 

Sans droit à la pension d'inva
lidité ni à la presta tion en 
cas ~7 décès ~endant les cinq 
premteres annees . . . . . . . . . . . 26 

Affiliés n'ayant pas encore passé 
l'examen médical ou attendant 
une décision sur leurs droits 
éventuels .. .. . . ... , ....... . 242 

690 

Outre les 690 membres du Secrétariat qui ont 
adhéré à la Caisse en acceptant un contrat qui 
comporte l'affiliation à la Caisse des pensions, il 
y a envir on 700 membres qui ont été proposés 
pour de tels contrats et seron t admis sous peu.· 



The membership at present is confined to the 
Secretariat of the United Nations, but negotia
tions are now under way between the Secretary
General and the International Labour Office for 
admission into the Pension Scheme of the per
sonnel of the Office. Other specialized agencies 
are considering the question of entering the 
seheme. 

IV. ADMI NISTRA TlVE RU LES 

Section 36 of the Provisional Regulations re
quires that administrative rules for carrying out 
the Regulations should be drawn up by the Com
mittee and reported to the General Assembly. A 
set of rules for this purpose ( annex l ) has been 
adopted for use pro tempore. 

V. MEDICAL STANDARDS 

Und er section 8 of the Provisional Regulations 
the Committee was given discretionary power to 
have participants medically examined in order to 
establish eligibility fo r disability and death bene
fits during the first five years. The Committee 
agreed that every entrant would be required to 
undergo such an examination, and provi sional 
physical standards were set up by the Committee 
in consultation with the Medical Officer of the 
Organization. 

V I. PAYMENTS OF BI::NEFITS 

No daims for payment of a ri y of the substan
tive benefits have arisen. One withdrawal benefit 
is in course of settlement; another would have 
been payable, but the participant was transferring 
to the service of a specialized agency of the 
United Nations and decided to leave his contribu
tions on dcposit in the Fund with the intention 
of continuing his membership if and when that 
specialized agency joins the Pension Scheme. 

VII. I NVESTMENTS 

For the purpose of advising the Secretary
General with regard to the investment of the 
assets of the Fund in accordance with section 25 
of the P rovisional Regulations, an Investment 
Committee, consisting of three members, will be 
appointed by the Secretary-General, after consul
tation with the Advisory Committee on Adminis
trative and Budgctary Questions, and subjcct to 
the approval of the General Assembly. The names 
of the proposed members have been submittcd to 
the Advisory Committee. In the meantime, the 
Secretary-General has made temporary invest
ments. 

VIII. FINANCIAL STATEMENT 

A fi nan cial statement as at 31 J uly 1947, that 
is a fter six months' operation, has been submittecl 
by the Comptroller of the United Nations and 
is appended to this report as annex 2, in place of 
a balance sheet. As a substantial part of the assets 
of the Pension Fund are pending transfer from 
the Provident Fund, it was not practicable at that 
date to prepare a statement in strict balance-sheet 
form. 

IX. REVJEW OF THE PROVISIONAL REGULATIO NS 

Wh en the Fi fth Committee recommended the 
adoption of the Provisional Regulations which 
constitute the present scheme, it did so "on con
dition that the scheme should be regarded as 
provisional during its first year and should be 
open to complete review in the light of expcri-
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L'affiliation est limitée actuellement au per
sonnel du Secrétariat des Nations Unies, mais 
des négociations sont en cours entre le Secrétaire 
général et le Bureau international du Travail pour 
l'admission du personnel de cette organisation au 
bénéfice de la Caisse. D'autres institutions spé
cialisées envisagent leur participation. 

I V . RÈGLES ADMINISTRATIVES 

La section 36 du statut provisoire stipule que 
le Comité devra fixe r des règles administratives 
pour l'application du statut et que ces règles de
vront faire l'objet d'un rapport à l'Assemblée 
générale. Un règlement à cette fin a été adopté à 
titre provisoire (annexe 1). 

v. N ORMES MÉDICALES 

La section 8 du statut provisoire accorde au 
Comité un pouvoir discrétionnaire en matière 
d'examen médical des affiliés pour la fixation drs 
droits à la pension d'invalidité et à la prestation 
en cas de décès au cours des cinq première années. 
Le Comité a décidé que tous les impétrants de
vront passer cet e-xamen et, en consultation avec 
le médecin de l'Organisation, le Comité a établi 
les normes médicales qui seront requises provi
soirement. 

VI. P AIEMENT DES PRESTATIONS 

Il n'y a encore eu aucune demande de paiement 
d'une des prestations principales. Une prestation 
de départ est en instance de règlement; une autre 
serait due si l'intéressé n'avait pas été transféré 
au service d'une institution spécialisée des Na
tions Unies et n'avait pas décidé de laisser ses 
versements en dépôt à la Caisse dans l'intention 
de continuer à en faire partie le jour où cette 
institution spécialisée adhérera à la Caisse. 

VII. P LACEMENT DES FONDS 

Dans le but de conseiller le Secrétaire général 
sur le placement des fonds de la Caisse conformé
ment aux dispositions de la section 25 du statut 
provisoire, un comité des placements sera désigné 
par le Secrétaire général, après consultation avec 
le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires et sous réserve de l'appro
bation de l'Assemblée générale. Les noms des 
membres proposés ont été communiqués au Co
mité consultatif. Entre-temps, le Secrétaire géné
ral a effectué des placements provisoires. 

VIII. SITUATION FINANCIÈRE 

Un état financier établi au 31 juillet 1947, soit 
après six mois d'activité, a été présenté par le 
Contrôleur des Nations Unies et constitue 
l'annexe 2 du présent rapport. Cet exposé tient 
lieu de bilan. Du fait qu'une partie importante 
des fonds de la Caisse des pensions est en instance 
de transfert de la Caisse de prévoyance, il était 
difficile d'établir à cette date un exposé sous 
forme de bilan. 

IX. REviSION ou STATUT PROVISOIRE 

Lorsque la Cinquième Commission avait re
commandé l'adoption du règlement provisoire qui 
c<mstitue le régime actuel, elle l'avait fait "à la 
condition que le projet soit considéré comme 
provisoire pendant la première année et qu'il 
puisse être entièrement revu, compte tenu de 



ence" (A/262).1 For this purpose the Staff 
Benefit Committee, acting as the Joint Benefit 
Committee, appointed a special sub-committee to 
make an intensive study of the Regulations, and 
to submit a report for consideration in consulta
tion with an International Commission of Actu
aries. The conclusions reached in the course of 
this investigation are given in full, together with 
a complete re-draft of the Regulations, in a 
separate report submitted to the General Assem
bly for approval as the permanent Pension 
Scheme (document A/398). 

(Signed) R. LE81!:AU 
CJwirman 

Annexl 

UNn"ED NATIONS JoiNT STAFF PENSION ScHt:ME 

PROV!SIONAL ADMINISTRATIVE RULES PROPOSED BV 

THE STAFF BENEFIT COMMITTEE 

The United Nations Staff Bcnefit Committee (here.in
after rcferred to as the Committee), exercising the pow
ers and functions of the Joint Benefit Conunittee of the 
United Nations in accordance with section E (Transi
tional' Provisions) of the Provisional Regulations of the 
United Nations Joint Staff Pension Scheme, adopts the 
following provis;onal administrative rules, to apply for 
such time as section E of the Transitional Provisions is 
in force. 

1. A &mirsiot~ 

The Secretary-General, through the appropriate officer, 
in this instance the Director of Personnel, shall notify to 
the Secretary of the Committee (hereinafter referred to 
as the Secretary) the appointment of every regular full
time employee involving membership of the United Na
t ions Joint Staff Pension Scheme (hereinafter re fer reel 
to as the Pension Scheme) together with such particulars 
as may be required for the records of the Pension 
Scheme, and shall noûfy from time to t ime to the Secre
tary any changes in these particulars while the partici
llant remains in the service of the United Nations. No 
-employee shall be considered as a participant if he has 
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United Nations which would make him a participant, but 
a fter such acceptance, membership shall date from the 
-effective date of the appointment and contributions shall 
be due from the same time. 

Participants in the Pension Scheme shall be required 
to producc to the Secretary evidence o f age and identity 
·in respc<:t of themselves and their dependants, unless 
verified information on these points has already been pro
-.·ided by the Bureau of Personnel. 

2. Meditai examit~ation 
Ail participants shaH be required to undergo a medical 

-examination under the provisions of section 8 of the 
Regulations and according to the principles contained in 
document SBC/1/ Add.l adopted by the Committee, en
titled "Medical Examination and Physical Standards", 
·dated 18 February 1947. The arrangements for the medi
cal examination shall be made by the Secretary-General 
through the appropriate officcr, in this instance the Di
rector of Personnel. 

The participant may request thal the medical examina
lion shall be conducted by such member of an approvcd 
panel of doctors practising in the New York a rea as may 
be f::tmiliar ·with the language and conditions in the horne 
ccuntry of the participant. 

1 See Offidal Records of Ille Second Part of the First 
Session of the Gentf'al Assembly, Plenary Meetings, 
annex 93. 

l'expérience pratique" ( . .!\/262)1. A cette fin, le 
Comité des pensions du personnel, faisant fonc
tion de Comité mixte des pensions du personnel, 
a désigné un sous-comité spécial chargé de faire 
une étude approfondie du statut et de soumettre 
un rapport en consultation avec une commission 
internationale d'actuaires. Le détail des conclu
sions auxquelles le sous-comité est parvenu à la 
suite de son étude, ainsi qu'une nouvelle rédaction 
complète du statut, sont contenus dans un rapport 
distinct soumis à l'approbation de l'Assemblée 
générale à titre de régime permanent de la Caisse 
de retraites (document A/398). 

(Signé) R. LEBEAU 
Président 

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UN IES 

RÈGLES AOMINISTRATlVES PROVISOIRES PROPOSÉES PAR 

LE COMITÉ DES PENSIONS DU PERSON NEL 

Le Comité des pensions du personnel des Nations 
Unies (ci-après dénommé le Comité), exerçant les pou
voirs et les fonctions du Comité mixte des pensions du 
personnel des Nations Unies, coofonnément à la section E 
(Mesures transitoires) du statut provisoire de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
adopte les règles administratives provisoires suivantes, 
qui seront valables aussi longtemps que la section E des 
mesures transitoires sera en vigueur. 

1. Admission 

Le Secrétaire général, par l'intermédiaire du fonc
tionnaire compétent, en l'occurrence le Directeur du 
personnel, fait connaî tre au secrétaire du Comité (ci
après dénommé le secrétaire) la nomination de tout em
ployé travaillant régulièrement à horaire plein et com
portant la qualité de membre de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies (ci-après dé
nommée Caisse des pensions) et lui transmet en même 
temps tous détails quj pourraient être requis pour com
pléter les dossiers de la Caisse des pensions; en outre, il 
fait connaître périodiquement au secrétaire tout change
ment dans la situation du membre de la Caisse aussi long-
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Unies. Aucun employé ne sera considéré comme membre 
de la Caisse des pensions, s'il n'a pas accepté expressément 
les conditions auxquel.les il devient membre de la Caisse 
des pensions, conformément aux termes de son engage
ment dans l'Organisation; mais lorsqu'il aura accepté ces 
condjtions, il sera membre de la Caisse à partir de la date 
à laquelle sa nomination a pris effet ct ses contributions 
à la Caisse partiront de cette mème date. 

Les membres de la Caisse des pensions doivent justifier 
auprès du secrétaire de leur âge et de leur identité, ainsi 
que de ceux des personnes à leur charge, à moins que le 
Bureau du personnel n'ait déjà fourni ces renseignements. 

2. Eramen médical 
Tous les membres de la Caisse doivent subir un 

examen médical, c.onformément aux dispositions de la 
section 8 du statut et aux principes énoncés dans le docu
ment SBC/1/ Add.l au paragraphe intitulé "Examen mt!
dical et normes physiques", qui a ~té adopté le 18 février 
1947. Le Secrétaire général, par l'intermédiaire du fonc
tionnaire compétent, en l'occurrence le Directeur du per
sonnel, prendra les dispositions voulues en vue de cet 
examen médical. 

Tout membre de la Caisse peut demander à être 
examiné par un médecin assermenté, exerçant dans la 
région de New-York et connaissant la langue et les con
ditions du pays d'origine du membre de la Caisse. 

1 Voir les Docmuenis officiels de la uconde partie de 
la premiè,.e session de l'Asumblée générale, séantes 
plénières, annexe 93. 
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1 n the case of the participants employed at The Hague 
and Geneva or in other offices which may be established 
outside the Headquarters area, local medical examina
tion, provided that regard shall be had to the physical 
standards adopted by the Committee, m~y be accepted 
instead of the normal examination. \Vhcn tht medical 
examination for employment has been made outside the 
headquarters area, a separate medical examination for 
pension purposes shall be required. 

The Medical Officer of the United Nations shall pre: 
sent to the Committce reports on ali medical examina
lions. In the light of the Medical Officer's report the 
Committee shall decide whether the participant shall be 
cntitlcd to benefits under sections 5 and 7 of the Regu
lations. 

3. Appeol agaitut decisiOil on medical grounds 
A participant who has been notified of a decision by 

the Committee undcr article 2 that he is not cntitled to 
disability and death bcnelits under regulation 8 may, 
within fifteen days, request the Committee to reconsider 
his case. ln this event, the participant shall be required 
to undergo an examination conducted by a board of three 
qualified medical practitioners, one selected by the par
ticipant, one selected by the Secretary-General, and the 
third co-opted by the other two and acting as Chairman 
T he decision of the Committee taken after considering 
the board's report shall be fi nal. If the board reverses 
the original decision, the administration shall bear the 
expenses; if it is sustained, the participant shall bear 
the medical fees and other expenses of the practitioner 
he has selected and hal f of t hose of the chairman of the 
board, the expenses not borne by the participant being 
paid by the United Nations. 

4. Records 
The Secretary shall keep ali records nece5sary for the 

administration of the Fund and ~hall transmit to the 
Secretary-General through the appropriate officcr, in thi~ 
instance, the Comptroller, such information as is neccs
sary for the maintenance of accounts, records of the 
F nnd and the payment of bcnefit. 

5. Chairman of tht Cammîtter 
At the first session in each year, the Committee shaH 

elect from among its mcmbers a Chairman who shall 
pre~ide at the meetings of the Committee for a period 
of one year. 

The Committee shall also elect for a period of one 
year a Vice-Chairman who shaH act for the Chairman in 
his absence. 

6. Meetings 
The Committee shall hold regular meet ings at such 

dates as may be determined by the Committee. 
Special meetings shall be held : 
(a.) W henever the Chairman considers it necessary ; 
(b) At the request of three members of the Comnùt-

tee; 
( c) At the request of the Secretary-General. 
Request by Committee members for sp:cial meetings 

shall be made in wr iting to the Chairman, through the 
Secretary, and shall state the reasons why a meeting 
should be convened-

Mcetings shall be convened in wntmg by the Secre
tary. N ormally at !east fourteen da ys' notice shall be 
given o f a regular meeting. 

7. Agenda of meetings 
An agenda, prepared by the Secretary and approved 

by the Chairman and accompanied by the necessary docu
ments, shaH be communicated to each regular and alter
nate member. So far as practicable, the agenda shall be 
circulated with the notice of meeting. Any item sub
mitted in writing by a member to the Secretary shall be 
included in the agenda. 

New items may be added to the agenda in the course 
of a meeting if a majority of the members present so 
agree. 
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Dans le cas des membres employés à La Haye, à Genève 
ou dans tout autre bureau qui viendrait à être établi en 
dehors de la région du siège de l'Organisation, l'examen 
médical peut être passé sur place, à condition qu'il soit 
fait conformément aux normes médicales adoptées 11a1· le 
Comité. Les membres qui ont subi un examen médical en 
dehors de la région du siège de l'Organisation au moment 
de leur engagement doivent subir un nouvel examen, 
avant d'être admis à la Caisse des pensions. 

Le médecin du Secrétariat de I'Organi>ation présente 
au Comité un rapport sur tous les examens médicaux. Sc 
fondant sur le rapport de re médecin, le Comité décide 
si le membre a droit aux prest.ations prévues aux sections 
5 et 7 du statut. 

3. Appel des décisions relatives au..r rxamens médiwu.r 
Tout membre auquel on a notifié qu'à la suite d'une 

décision du Comité, prise au terme de l'a rticle 2, il ne 
peut être admis au bénéfice des prestations prévues par 
la section 8 du statut dans le cas d'invalidité ou de décès, 
peut, dans les quinze jours qui suivront la date de la noti 
fication, demander au Comité d'examiner à nouve11u son 
cas. Dans cc cas, il doit passer uu c;xamen médical de,·ant 
une commission de trois médecins diplômés, composée 
comme suit· un premier médecin, choisi par le membre 
lui-même, un deuxième choisi par le SKrétaire générnl 
et le troisième désigné conjointement par les deux 
premiers qui présidera la commission. La décision que 
prend le Comité à la suite du rapport de cette commission 
est sans appel. Si la commission médicale annule la dé
cision primitive, les frais sont à la charge de l'administra
tion; si la décision est maintenue, le membre paie les 
honoraires et autres frais du médecin qu'il a choisi, ainsi 
que la mottié de ceux du président de la commission, le 
solde étant à la charge de l'Organisation. 

4. Arch·ivrs 
Le secrétaire tient les dossiers nécessai res à la gestion 

du Fonds et corrununique au Secrétaire général, par l' in
termédiaire du fonctionnaire compétent, en J'occurren=e 
le Contriileur, les renseignements nécessaires à la tenue 
des livres de la comptabilité et des archives du Fonds, 
ainsi qu'au paiement des prestations. 

S. Présid~nl du Comité 
Lors de la première session annuelle, Je Comité choisit 

parmi ses membres un Président qui dirige les réunions 
du Comité pour une période d'un an. 

Le Comité choisit également, pour la même durée, tl1t1 

Vice-P résident qui remplace le Président en l'absence de 
celui-ci. 

6. Réuuious 

Le Comité tient des réunions ordinaires aux dates fi xées. 
par le Comité. 

Des réunions extraordinaires sont convoquées : 
a) Lorsque le Président Je juge nécessaire ; 
b) Sur la demande de trois membres du Comité; 

c) Sur la demande du Secrétaire général. 
Les membres du Comité qui demandent la convocatio1r 

d'une réunion extraordinai re adressent leur demande 
écrite au Président, par J'intermédiaire du secrétaire, en 
exposant les raisons qui justifient cette convocation. 

Le secrétaire envoie des convocations écrites. En r ègle· 
générale, ces convocations doivent être cnYoyées quatorze 
jours au moins avant la date de la réunion ordinaire. 

i. Ot·dt·e du jour des séances 

Un ordre du jour préparé par Je secrt:taire et approuvé 
par Je Président est distribué en même temps que les 
documents nécessai res à chacun des membres titulaires et 
d'es membres suppléants. Autant que possible. l'ordre du 
jour est distribué en même temps que l'avis de convoca
tion de la réunion. T out point présenté par écrit par ut~ 
membre est inscrit à l'ordre du jour. 

Au cours d'une séance, de nouv-eaux points peuvent 
être inscrits à l'ordre du jour. si la majorité des membres 
présents en décide ainsi. 



8. Voting 
The Committec shall take decisions by a majority vote 

of the members present and voting. In the case of the 
votes bcing cqual, the vote of the Chairman shall be 
decisive; if in such a case the Chairman abstains from 
voting, the proposai under discussion shall not be con
sidered as adopted. 

A quorum of live members shall be requ' red, among 
whom there shall be at !east one member elected by the 
General Assembly, one member appointed by the Secre
tary-General and one membcr clected by the participants 
in lht: Fund. 

9. SfOtnding sub-committee of the Staff Benefit Committce 

A standing sub-committee may be appojnted by the 
Committee from among its members, to deal with any 
business requiring immediate action between meetings 
of the Committee ( i.e., dealing with medical reports and 
expcditing daims). 

T his sub-committee shall consist of three members 
chosen as follows : one from the members elected by the 
General Assembly, one from the members appointed by 
the Secretary-General, and one from the members elected 
by the participants. Anothcr mcmber from the same 
group may replace a regular member on this sub-com
rnittee ~hen necessary. 

Ali act ions taken by the sub-conunittee shall be sub
mitted for approval to the Committee. 

If ali three member s of the sub-comminee do not 
agree on the action to be taken in a specifie case, or if 
the Secretary records an objection to a decision agreed 
upon by the three members, no action shall be taken 
pending decision by the Committee. 

10. Accounts and investmcnts of the P ension Fund 

The Secretary-General through the appropriate officer, 
in this instance the Comptroller , shall transmit to the 
Secretary a statement for each pay pcriod, showing the 
total amount of participants' contribu tions and the United 
Nations' contributions in respect to these participants. 

The Comptroller shaH transmit to the Secretary, as of 
31 Marclt 1947, and thereafter every three months, a 
statement on the operations oi the P ension Fund. The 
statement shall be transmitted as soon as practicable 
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The year shaH be the calendar year, and the book; 
and accounts of the Fund shaH be balançeJ up to 31 
December in each year and balance shcets prepared 
showing the assets and liabilities of the Fund at that 
d<lte. The accounts shall be submitted to the Committee 
as soon as possible a fter the close of the year. 

The Comptroller shall furni sh the Secre:ary with 
copies of papers circulated to the Investrnents Commit
tee, and shall inform the Secretary every three months 
of investmcnt transactions and proposed transactions. 

The Secretary shall furnish the Comptroller with 
copies of the agenda, minutes of meetings, and ali other 
papers circulated to the Committce. 

Il. Paynumts of bene/ils 
T he Secretary-General through the appropriate offi

eers, in this instance the Dire.ctor of l'ersonnel and the 
Comptroller, shaH notify the Secretary when participants 
in the Fund become disabled. die, retire or are termi
nated. ln case of termination and retirement, and so far 
as praeticable in case of disability, this notification shall 
be given, if possible, not Jess U1an one mon th in ad vance. 

Wh en notification is given that a staff member is 
unable to perform his dulies satisfactorily owing to 
physical or mental irupair ment and is likely to exhaust 
any sick leave which may be due to him, the Director 
of P ersonnel shall furnish the Secretary with a medical 
opinion and any other relevant information. 

The Committee may request an independent medical 
examination. Subject to the results of any such examina-
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8. V ote 
Le Comité prend ses décisions à la majorité des voix 

des membres présents et votants. En cas de partage égal 
des voix, le Yote du Président décide de la question et en 
pareil cas. si le Président s'abstient de voter, la proposi
tion qui fait l'objet de la discussion ne sera pas considérée 
comme adoptée. 

Cinq membres constituent un quorum, à condition de 
comprendre au moins un membre élu par rAssemblée 
générale, un membre désigné par le Secrétaire général et 
un membre étu par les membres de !a Caisse ·des pensions. 

9. Sous-comité pcmument d11 Comité des pensio11s 
du per SOIIIICl 

Le Comité peut désigner parmi ses membres un sous
comité permanent chargé des questions qui ex igent une 
action immédiate dans l'intervalle des séances du Comité 
(notamment les rappor ts médicaux et les réclamations) . 

Ce sous-comité est composé de trois membres choisis 
comme sui t : un des membres élus par l'Assemblée gén(
rale, un des membres désignés par le Sccr~taire général 
et un des membres élus par les membres de la Caisse. 
Les membres titulaires peuvent se faire remplacer, en cas 
de nécessi té, par un autre membre appartenant à la même 
catégorie. 

Toutes les mesures prises par le sou~-com i té doivent 
être soumises à l'approbation du Comité. 

Si les trois membres du sous-comité ne sont pas d'ac
cord sur une mesure à prendre dans un cas dé terminé, ou 
SI le secrétaire enregistre une objection à l'exécution d·une 
décision prise d'un commun accord par les trois membres, 
aucune suite n'est donnée avant que le Comité n'ait décidé. 

10. Comptabilité et placements des [o11ds de la Caisse 
des pensions 

Par l'intermédiaire du fonctionnaire ccmpétent, en l'oc
currence le Contrôleur, le Secrétaire général transmettra 
au secrttaire un relevé de comptes pour chaque période 
de contributions, indiquant le montant des contributions 
des membres de la Caisse, ainsi que des versements effec
tués par l'Organisation des Nations Unies an bénéfice 
de ces membres. 

Le Contrôleur transmettr a au secrét.-:~i re à la date du 
31 mars 19-17 et, dans la suite, tous le~ trois mois, un 
relevé des opérations de la Caisse des pensions. Ce relevé 
sera transmis aussitôt que possible après l'expiration de 
rh !tf!11t1> !"~rit~~ ,-1,. f.-n1c: rn t"\ic: 

L'exercice correspond à J'année civile. La comptabilité 
de la Caisse ct les écritures sont arrêtées au 31 décembre 
de chaque année, et des bilans sont dressés pour indiquer 
l'actif et le passif de la Caisse à cette date. Le relevé de 
comptes est soumis au Comité aussitôt que possible après 
la fin de l'année. 

Le Contrôleur envoie au secrétaire copie des documents 
distribués au Comité des placements et fait connaître au 
secrétaire, tous les trois mois, les placements effectués 
et les transactions envisagées. 

Le secrétaire envoie au Contrôleur copie de l'ordre du 
jour, des comptes rendus des séances et de tous autres 
documents distribués au Comité. 

11. Pa~men l des prestaûons 
Par l'in termédiai re des fonctionnaires compétents, en 

l'occurrence le Directeur du personnel et le Contrô leur, le 
Secrétaire général notifie sans retard au secrétaire tous 
les cas d'inva lidité, de décès ou de retraite, ainsi que les 
contrats venus à expiration. En cas de retraite ou d'expi
ration de contrat, c t, dans la mesure du possible en cas 
d'invalidité, cette notification doit être faite, s i possible, 
au moins un mois à l'avance. 

Lorsque le Bureau du personnel a fait savoir qu'un 
membre du personnel est incapable de remplir ses fonc
tions d'une façon satisfaisante par suite d'incapacité 
physique ou mentale, et que vraisemblablement il épuisera 
les congés de maladie auxquels il a droit dans l'année, le 
Directeur du personnel fournit au secrétaire un certificat 
médical et tous autres renseignements pertinents. 

Le Comité peut exiger que l 'intéressé subisse un examen 
médical spécial. Sous réserve des résultats de cet ex:amen, 



tion the Committce may authorize the paymenl of a 
disability bcnefi t with eftect from the day following the 
last day in respect of which sick leave is authorizcd. 

Subject to any delegation of authority to the Secretary 
which may be made by the Committee, the Secretary 
shall not certify the payment of a benefi t unlcss author
ization is first given by the Commiltee or by the stand
ing sub-committce. 

The Secretary shall certiCy to the Comptroller ali 
benefits which h;we been du!y authorized and the Comp
troller shall make payment in a lump sum or at inter
v~) ; in accord;,n.:c "' itl. the Secretary's certificate .. 

Pensions shall be paid montilly in arrear on the l:tSt 
day of e~ch month. T he person entitled to the pension 
may, however, if he so desires, request th at the pension 
be paid quarterly, half-yearly, or yearly in arrear. ln 
such cases, ho\\'e1·c r, no interest sh<tll be credited. 

Pensions shall be paid through Lanks, or other agencies 
approved by the Committec, on presentation of a form 
to be prescribed by t he Committee, on which it is certi
fied by such agent a s the Committee may <lPprove that 
the persan cntitled to the 11ension was alive on the las! 
day of the pcriod for which payment is to be made. In 
the case of a pension payable to tl1e widow of a partici
pant, such widow shall declare on tlte form th~t she has 
not remarried. 

12. Final p ,.O'IIisions 
Interpretation of Rules 

Ail ques tions regarding the interpretation and applica
tion o f these Rules and the Regulations shall be re
ferred to the Committee for decision. 

These Rules may be amcnded by the Comminee sub
jcct to at !east seven days' notice of the proposai being 
given to ali membcrs of the Committee, unlcss the 
amenùment is unanimously approved at a meeting of t.he 
Committee attcnded by ali its regular members. 

An~:e.r 2 
U NITED NATIONS JOINT STAFF PENSION FuND 

FtNANCIAL STATEM ENT AS ON 31 JULY 1947 
Ledger Assets 

Investments: US dol/a,.s 
US Savings Bonds, Registered 

Series F dated 1 November 
1946 due 1 November 1958 . ... 99,992.50 

US Savings Bonds, Registered 
Series F datcd 1 J anuary 
1947 due 1 January 1959 . . .. 99,992.50 

US Treasury Cert iiicates of In
debtedness Series L 1947 due 1 
Dccember 1947 ...... .. ...... 282,139.31 482,124.31 

lnterest on investments included in 
amount paid on the purchase o f 

le Comité peut autoriser le paiement de prestations en cas 
d'invalidité, prenant effet le lendemain du dernier jour 
de congé pour maladie auquel le membre de la Caisse a 
droit. 

Sons réserve de toute dé légation de pouvoirs que le 
Comité peut faire au secrétaire, ce dernier ne peut au
toriser le paiement d'une prestation sans aYoi r reçu 
préalablement l'accord du Comité 0 11 du sous-comité 
permanent. 

Le secrétaire fourn it au Contrôleur nn état certifié c:!e 
toutes les prestations qui ont été dùment accordées et le 
Contrôleur en effectue le paiement, soit en une fois, soit 
à intervalles régul iers, suivant les indications du certificat 
foumi par le secrétaire. 

Les pensions de retraite sorit payées mensuellement le 
dernier jour de chaque mois, pour le mois écoulé. Le 
bénéficiaire d'une pension de retraite peut toutefois, s'il 
le désire, demander que la pension soit payée tous les trois 
mois, ou tous les six mois ou une fois par an pour la 
période écoulée correspondante. Dans ce cas cependant, 
il n'aura droit à aucun intérêt. 

Les pensions sont payées par l' intermédiaire des 
banques ou autres organismes approuvés par le Comité, 
sur présentation d'une formule qui sera établie par le 
Comité. Sur cette formule, la personne désignée par le 
Comité certifiera que le bénéficiai re de la pension était 
encore vivant au dernier jour de la période pour laquelle 
la pension est due. Dans le cas d'une pension payable à 
la veuve d'un membre de la Caisse, la veuve certifiera sur 
la formule qu'elle ne s'est pas remariée. 

12. DispositiO,IS fi•zales 
Interprétation des règles ci-dessus 

Toute question rela tive à l'interprétation ct à l'applica
tion des règles ci-dessus sera soumise au Comité aux fins 
de décision. 

Le Comité peut amender les présentes règles sous 
réserve, toutefois, que tous les membres du Comité aient 
reçu, au moins sept jours à l'avance, notification de la 
proposition d'amendement, sauf si l'amendement est 
approuvé à l'unanimité :~u cours d'une séance du Comité 
à laquelle tous les membres titulaires sont présents. 

Anne.re 2 
C AISSE CO~lMUNE DES PENS IONS DU PERSONNEL 

DES N AT!ONS UNIES 
SITUATION FINANCIÈRE AU 31 JUILLET 1947 

Actif 
Placements : (Dollars des Etats~U•1is) 

U.S. Savings Bonds, Série F, date 
d'émission : 1er novembre 1946; 
à échéance: 1er novembre 1958. 99.992,50 

U.S. Savings Bonds, Série F, date 
d'émission : 1er janvier 1947; à 
date d'échéance; 1er janvier 1959 99.992,50 

U.S. Treasury Certificates of ln
debtedness, Série L 1947, date 
d'échéance; 1er décembre 1947.282.139,31 482.124,3 1 

I ntérêts des placements compris 
dans les sommes payées à l'achat 

above invcstmcnts . . . .. . . . . . . . . 1,072.1.5 des placements susmentionnés ... 1.072,15 
Cash at bank; Argent liquide en banque: 

Fiduciary Trust Company, New Fiduciary Trust Company, 1\ ew-
York .. . .................... . 6,949.9.! York ............... . ....... . 6.949,92 

490.146,38 

Ledger luwilities 
Capital: 

Participants: 
Provident Fund credits trans-

ferred .. . ................ . 154,182.30 
Current contributions . . .. . ... 73,4-12.45 

United Nations: 
Special contribution in respec t of 

J 'rovident Fu nd credits trans-
fer red . ...... . ............... 115,636.73 

490,146.38 

Current contributions .. . .. . ... . 146,884.90 490.146.38 --- 490, !-l6.38 

(Signed) H. C. EL\'!NS 

Com pt,.o/ler, United Noti011s 
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Passif 
Capital : 

Affiliés : 
Crédits transférés de la Caisse 

de prévoyance .............. 154.182,30 
\' erscments courant; .. .... ... ï3.442,45 

Organisation des Nations Unies: 
Versement spécial afférent aux 

crédits transférés de la Caisse 
de prévoyance .......... ..... . 155.636,73 

Versements courants .... • ...... 146.884,90 490.146,38 
-490:î46,38 

(Signé) H. C. ELVINS 

Contrôlntr de I'O rgmJisution des Nations Unies 
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REVIEW OF THE PKOVISIONAL REGULATIONS 

I. Introduc tion 

Proposais for a staff pension sc.hemc wcre 
placed before the Assembly at its first session as 
part of document A/90.1 T hat was a compre
hensive document covering th~ whole range of 
social security sc.hernes proposed for the Secre
tariat of the Organization. I t was the report of a 
Working Party convened by the Secretary
General in May 1946 to propose schcmes to give 
effect to the resolutions of the first part of the 
first session of the General Assembly relating to 
staff retirement and in surance funds ( resolution 
13 ( I ) of 13 February 1946). T hesc resolutions 
were based on the recommendations of the 
Aùvi:.u1y Gwup u! :i::AlJCII!> vu Aùmiui,i•aiivt:, 
Personnel and Budgetary Questions appointcd by 
the Executive Secretary of the Preparatory Com
mission. 

In one of the schemes proposcd by the Work
ing Party entitled "United Nations J oint Staff 
Pension Scheme", proposais for a staff retirement 
scheme, disability benefits and benefits to widows 
and orphans were set out. During the second part 
of the first session of the General Assembly this 
scheme was examined in detai l, amended in the. 
Join t Sub-Cornmittee of the Fifth and S ixth Com· 
mittees (A/C.Sj122-A/C.6/ 123)2

, and approved 
as the " Provisional Regulations" in a final dis
cussion in the Fi fth Committl!c (A/262) ." 

In the course of these di scussions the view most 
frequently expressed by representatives about this 
sc.heme was that the total joint contribution of 21 
per cent of salaries ( 14 per cent from United 
Na ti ons and 7 per cent from participants) 

1 See Official Records of the Second Part of thr First 
Session oi the Gener al Assembl)•, S i.rtll Committee, an
nex 24. 

•Jbid., annex 24c. 
• Ibid., Plenary ~eetings, annex 93. 
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RE\"ISION DU STATUT PROVISOIRE 

I. !ntrodt"liOil 

De:; propositions relatives à une caisse des pen
sions du personnel ont été soumis~::s à l'Assemblée 
à sa première s~ssion ct constituaient une partie 
du document A/901 • Cc document très détaillé 
embrassait l'ms~::mblc des projets relatifs à la 
sécurité sociale proposés pour le Secrétariat de 
l'Organisation. Il avait été établi par un groupe 
de travail, constitué par le Secrétaire général en 
mai 1946, en vu~:: de proposer des plans destinés 
à mettre en œuvre les résolutions prises par l'As
semblée générale lors de la prem ière partie de sa 
première session, concernant les caisses de re
traites et de prévoyan ce du personnel (résolution 
i3 ( i) ciu i3 iévrier i.9<to) . Ces rësoiutions 
s'inspiraient des recommandations du Groupe 
consultatif d'experts pour les questions adminis
tratives et budgétaires et de personnel nommé par 
k Secrétaire ex écu tif de la Commission prépara
toire. 

L 'un des projets présentés par le groupe de 
travail, qui était intitulé : "Caisse commune des 
pensions du personnel de l'Organisation des Na
tions Unies", exposait un plan de caisse de re
traites, de pensions d 'invalidité et de pensions de 
veuve ct d'orphelins. Lors de la seconde partie 
de la première session de l'Assemblée générale, 
ce projet a été examiné en détail et modifié par 
la Sous-Commission mixte des Cinquième et 
Sixième Commissions (A/C.S/122-A/C.6j 123)2 

et approuvé par la Cinquième Commission, à la 
suite d'une discussion finale, comme "statut provi
soire" (A/262)~ . 

Au cours de ces discussions, l'opinion la plus 
fréquemment exprimé~:: var les représentants sur ce 
projet était la suivante: le total de la contribution 
versée de part et d'autre et qui est égal à 21 pour 
100 des traitements ( 14 pour 100 versés par 

1 Voir les Doc-uments officiels dt lo suonde partie de la 
première ses sien d·e l' AssembUe gé~rale, siri ème C om
rnission, annexe 24. 

2 Jbid., annexe 24c. 
B Jbid., séances plénières, annexe 93. 
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appeared high in relation to the proposed benefi ts; 
that the Scheme should be explored more fully 
bef ore being adopted on a permanent basis; and 
that this work would rcquire the collaboration of 
two or three qualified experts. Finally, in its 
report to the Assembly, the F ifth Committee 
recommended the adoption of the Scheme only 
"on condition that the Scheme should be regarded 
as provisional during its first year and should be 
open to complete review in the light of expe
rience" (A/262). It also added: " A number of 
delcgates expressed the view that the contributions 
f rom United N ations and from the contributors 
were hig h in relation to the benefits proposed and 
considered that this point, in particular, should 
be thoroughly examined on the review of the 
Scheme". 

A t the Lime o f adopting the Scheme the General 
A ssembly appointed three representatives to the 
Staff Benefit Committee, which is the body 
charged with the administration of the Scheme. 
Latcr the Secreta ry-General appointed his three 
representat ives, and the participants in the Scheme 
elected their three representatives, thus com
pleting the constitution of the Committee. The 
Committee appointed its Chairman, and the 
Secretary-General appointed a Secreta ry and a 
Deputy Secretary on the reeommendation of the 
Committee. T he Schemc was inaugurated on 27 
January 1947, and a detailed account of its opera
tions up to 31 August 1947 is contained in the 
annual report of the Committee as a separate 
report to the Assembly (A/ 397). 

The S taff llenefit Committee gave effect to the 
directives of the General Assembly by having an 
actuariat verification o f the whole basis o f the 
provisional Scheme carried out along the !ines 
laid clown for periodic actuariat valuations in sec
t ion 31 of the Provisional Regulations. That 
section requires the Joint Benefit Committee, 
af ter obtaining a report from qualified actuaries, 
to "make proposais to the General Assembly as 
to any action to be takcn as a result thereof". The 
Staff Benefit Committee of the United Nations, 
acting pro tem pore as the Joint Benefit Commit
tee, has taken action along these lines and now 
submits its p roposais to the General Assembly. 

The first step taken by the Staff Benefit Com
mittce was to appoint a special Sub-Committec to 
review the entire regulations, exploring alternative 
benefits and examining suggestions for improve
ments which had been invited from participants. 

The Committee after consultation with the 
Secretary-General a lso took steps to convene 
a Commission of internationally representative 
actuaries. Two actuaries from overseas agreed to 
accept membership on the Commission, namely 
Dr. Hans Wyss ( Swiss) , former! y the Consult
ing Actuary of the Pension Fund of the League 
of Nations, and Senhor P into de Moura (Bra
zilian ). These actuaries were joined by Dr. 
Ra inard B. Robbins (United States of America ), 
who was the Consulting Actuary to the original 
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l'Organisation et 7 pour 100 par les participants) 
paraissait élevé en comparaison des prestations 
envisagées, le projet devrait fai re l'objet d'une 
étude plus approfondie avant d'être adopté à titre 
permanent, et cette étude exigerait le concours de 
deux ou trois exper ts compétents en la matière. 
Finalement, la Cinquième Commission, dans son 
rapport à l'Assemblée, a recommandé de n 'adopter 
ce projet qu'à la condition "qu'il soit considéré 
comme provisoire pendant la première année et 
qu'il puisse être entièrement revu, compte tenu 
de l'expérience acquise" (document A/262). Elle 
ajoutait: "Un certain nombre de représentants 
ont exprimé l'opinion que les contributions 
versées par l'Organisation des Nations Unies et 
par les participants étaient élevées en comparaison 
des avantages prévus et ils estiment qu'il convient 
de procéder à un examen approfondi de ce point 
particulier, lors de la revision du projet." 

L'Assemblée générale, au moment où elle a 
adopté le proj et, a nommé trois représentants au 
Comité des pensions du personnel, qui est l'organe 
chargé d'appliquer le projet. Dans la suite, le Se
crétaire général a désigné ses trois représentants 
et les participants à la Caisse ont élu leurs trois 
représentants, complétant ainsi la composition du 
Comité. Le Comité a élu son p résident et le Se
crétaire général a désigné un secrétaire et un 
secrétaire adjoint sur la recommandation du Co
mité. La Caisse a commencé à fonctionner le 
27 janvier 1947 et un compte rendu détaillé de 
ses opérations a u 31 août 1947 figure dans le 
rapport annuel du Comité et constitue un rapport 
distinct adressé à l'Assemblée (document A/397). 

Le Comité des pensions du personnel a exécuté 
les instructions de l'Assemblée générale en faisan t 
procéder à une vérification actuarielle de tous les 
éléments qui ont servi à établir la Caisse provi
wire, d 'après les règles fixées pour les évaluations 
actuarielles à la section 31 du statut provisoire. 
Aux ter mes de cette section, le Comité mixte, 
après réception du rapport établi par des actuaires 
qualifiés, "soumettra des propositions à l'Assem
blée générale . . . relativement aux mesures à 
prendre à la suite de cc rapport". Le Comité des 
pensions du personnel de l'Organisation des Na
tions Unies, faisant provisoirement fonction de 
Comité mixte des pensions, a suivi ces instruc
tions et présente maintenant ses propositions à 
l'Assemblée générale. 

Le Comité des pensions du personnel a tout 
d'abord créé un sous-comité spécial et l'a chargé 
de revoir l'ensemble du statut, en cherchant s'il 
n'y aurait pas d'autres prestations à substituer et 
en examinant les améliorations proposées par les 
participants, à la suite de l'invitation qui leur 
avait été adressée. 

Après avoir consulté le Secrétaire général, le: 
Comité a également pris des mesures pour convo
quer une comm ission d'actuaires ayant un cara(
tère représentatif du point de vue international. 
Deux actuait·es qui ne sont pas ressortissants des 
bats-Unis ont accepté de faire partie de la Com
mission : M. Hans Wyss ( Suisse), ancien ac
tuaire-conseil de la Caisse des pensions de la 
Société des Nations, et M. Pinto de Moura ( Bré
sil). A ces actuaires se sont joints M . Rainant 
n. Robbins (Etats-Unis d'Amérique), actuaire-



W orking Party, and Mr. George B. Buck (United 
States), a well-known actuary practising in the 
U nited States. The report of the special Sub
Committee was discussed in the full Committee 
with the actuaries p resent. 

At the close of these discussions the actuaries 
were asked : 

1. To submit for theactuarial basis of the Fund 
a set of tables of mortality, incidence of disability, 
etc., which they had agreed upon as being suit
able for application to a body of men and women 
like the Secretariat drawn from ali parts of the 
globe. 

2. To submit a general report on the cost of 
the benefits included in the original Scheme and 
on the alternative benefits and other suggestions 
put forward in the discussions in committee, 
advising the Commitlee as to the relative cost of 
the alternative bencfits and also as to the range 
of benefits usually included in schemes of this 
kind which were considered to be representative 
of the best modern practice. 

The actuaries duly submittcd an agreed set of 
basic tables as requested in ( 1) above, and the 
general report called for in (2) above. These 
were discussed at length in the full Committee. 
The report did not, howevcr, contain delailed 
statements o f the cost of the different benefits. 
The actuaries informed the Committee that the 
detailed calculations would require sorne weeks' 
time, but t.hat the work o f calculating the costs 
was purely straightforward mathematical work 
once the basic tables bad been established. They 
therefore suggested that Mr. George B. Buck, 
who se offices were in New York, should complete 
the calculations and submit them to the Commit
tee, giving such explanations and advice as the 
Committee might require to make a final selection 
ot benehts to be provtôeci un<ier me Scnt!mt:. 
This suggestion was adopted and the Commission 
o f Actuaries disbanded at that point. 

M r. Buck later submitted a preliminary report 
showing the cost of the original Scheme and of 
the various alternative benefit proposais for con
sideration by the Committce. 

II. R esults of the actuarial sur-t~ey 

The rcsults of this survey showed that the cost 
of the benefits provided in the original Scheme, 
instead o f 21 per cent as tentatively estimated 
therein, would be a s follows : 

(a ) \Vithout the incrcased rate of bene
fits provided for participants o,·er 

Per cwt 

forty at entry . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.51 

( b) Including the increased rate of 
benefits provided for par ticipants 
over forty at entry (see section 19) 29.13 
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conseil du premier groupe de travail, et M. 
George B. Buck (Etats-Unis d 'Amérique), aè
tuaire bien connu exerçant sa profession aux 
E tats-Unis. Le rapport du sous-comité spécial a 
été discuté par le Comité en séance plénière, en 
présence des actuaires. 

A la clôture des débats, on a demandé aux 
actuaires : 

1. De présenter, pour la base actuarielle de la 
Caisse, un ensemble de tables de mortalité, d'inci
dence d'invalidi té, etc., qui, à leur avis. conviennent 
à un groupe d'hommes et de femmes venant de 
toutes les parties du globe comme le personnel du 
Secrétariat. 

2. De présenter un rapport général sur le coût 
des prestations prévues dans le projet primitif et 
sm les autres systèmes de prestations ainsi que 
sur les autres suggestions émises au cours des 
discussions en Comité, en faisant connaître au 
Comité son opinion sur le coût relatif des divers 
systèmes de prestations ainsi que sur l'ordre des 
prestations fournies ordinairement par les caisses 
de ce genre qui sont considérées comme repré
sen tant le meilleur régime moderne. 

Les actuaires ont dûment présenté un ensemble 
de tables de base sur lesquelles ils s'étaient mis 
d'accord, conformément à la demande dont il est 
question à l'alinéa 1 ci-dessus, et le rapport géné
ral mentionné à l'alinéa 2 ci-dessus. L<; Comité a 
longuement examiné ces deux documents e~ 
séance plénière. Toutefois, le rapport ne contenait 
pas d'indications détaillées du coût des diverses 
prestations. Les actuaires ont fait savoir au Co
mité que des calculs détaillés demanderaient quel
ques semaines, mais que le calcul de ces frais 
était une opération purement arithmétique, une 
fois que les tables de base avaient été établies. Ils 
ont donc proposé que M. George B. Buck, dont 
les bureaux sont à New-York, achève les calculs 
et les présente au Comité en lui fournissant les 
explicatiOns et ies avis ùom ii vvu• • <~il , .. vi• :::..:
soin pour déterminer en défin itive quelles seraient 
les prestations accordées par la Caisse. Cette 
proposition a été adoptée ct la Commission des 
actuaires a été alors dissoute. 

M. Buck a, dans la suite, présenté au Comité 
pour qu'il l'examine, un rapport préliminai re indi
quant le coût du projet primitif ainsi que celui 
des autres systèmes de prestations proposés. 

II. R éStlilats de l' mquête actuarielle 

Il ressort de cette enquête que le coût des p res
tations prévues dans le proj et primitif ne serait 
pas de 21 pour 100, comme on l'avait provisoire
ment estimé, mais s'établirait comme suit: 

Po~trce>~lagcs 

a) Compte non tenu du taux accru des 
prestations p révues pour les partici-
pants âgés de plus de 40 ans au 
moment de leur affiliation . . . . . . . . 24,51 

b) Compte tenu du taux accru des 
prestations prévues pour les par tici
pants âgés de plus de 40 ans au mo
ment de leur affiliation (voir section 
19) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,13 



T he costs of each benefit making up these total 
cost figures are shown in the following table : 

TABLE NO. 1 Sl!OWINC COST OF BENEFITS PROVIDED I N THE 
ORIGINAL SCHEME (RETt REl\!ENT ACE 60 YEARS) 

BmeJt 

Ou 7 
per 

c.."t:"llf 

parti Cl· 
pout 

coulri· 
bwtion 
bGSÜ 

o .. 
iucreastd 

rontri· 
buticm . 
ba..s ,'s 
ot~r 

age 40 
(Section 

19) 

Perr~rdage 

Service retirement (basis of 1/60).... 13.09 
Disability retirement (minimum of 

33r3 per cent ) .. .. . .. . . . . .. .. .. .. . 3.23 

Withdrawal benefits : 

Within first five years of service. . . .06 
After completion of five years of 

service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53 

Dea th benefi ts in active service: 
To widows . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.32 
To dependants .. . .. .. .. .. .. . . . . .. . 1.57 

Dea th benefits after service retirement : 
To widows . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.59 
To dependants . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. 1.35 

Dea th benefits after disability retirement : 
To widows . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 
To dependants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .46 

Total cost of benefi ts . . . . . . . . . . . . . . . 24.51 
Mcmbers' contribution . . . . . . . . . . . . . . 7.00 
Cost to Organization . . . . . . . . . . . . . . . 17.51 

15.93 

3.83 

. 06 

.53 

2.56 
1.66 

2.03 
1.59 

.39 

.55 

29.13 
8.17 

20.96 

(The contr ibutions to be paid by the United 
Nations under the Provisional Regulations are 
stated in sections 16, 17 and 18 of the printed 
Regulations.) 

III. Presmt-day conditions affecting Pe1~sion 
Funds 

The necessity for a complete actuariat review 
of the Scheme was raised in the General Assem
bly. The high cost of the original Scheme which 
this review revealed may surprise the Assembly 
as it surpr ised the Committee. It is pointed out, 
however, that the original Working Party was 
fully aware of the limitations under which they 
had to work and indicated that the cost of the 
Scheme might be higher than the figure of 21 
per cent which they estimated. In document 
Aj~O, Appendix II, the Working Party stated : 

"In view of the uncertain and inadequate 
data on which the fi nancial calculations in respect 
of the Pension Fund ·have had to be made, it is 
essential that a complete actuarial valuation of 
the Fund should take place a t an early date. We 
recommend that there should be such a valuation 
at the end of the first year of the operation of 
the Pension Fund, when the opportunity should 
be taken to review the working of the regula
tions." 

With regard to the general impression that a 
total contribution of 21 per cent on payroll 
represents a rather high cost, it must be remem
bered that during the last twenty years many 
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Le tableau suivant donne le coût de chacune 
des prestations qui entrent en ligne de compte 
dans le coût total : 

TABLEAU 1: COÛT DES PRESTATIONS PRÉVUES DANS LE PROJET 
rlUl\!ITIF, L'ÀCE DE LA RETRAITE ÉTANT FIXÉ À 60 ANS 

Pension de retraite (base de 1/60) .... 
Pension d'invalidité (minimum : 

33r3 pour lOO) ... . ... .. .......... . 
Prestation en cas de départ: 

Avant cinq années de service ....... . 
Après cinq années de service . ...... . 

Prestations en cas de décès en service: 
A la veuve ...... ...... ..... . . .... . 
Aux personnes à la charge du défunt 

Prestation en cas de décès après retraite: 
A la veuve .•.• .•.•.. ...•..••.•..•• 
Aux personnes à la charge du défunt 

Prestations en cas de décès après 
retraite pour cause d'invalidité: 
A la veuve .. ... . ..... .. ..•....... 
Aux personnes à la cha rge du défunt 

Coût total des prestations . ..... ..... . 
Contribution du participant • ........• 
Coût pour l'Organisation •..•.•. .•.... 

Con· 
tril>ution 

accrue 
dans le 
cos de 

Lo parti .. 
conln'· n pantt 
lwtion qui se 

dw so-nt 
parti- affiliés 

ciparot après 
étont l'ôp t de 
de 7 40 ans 
Pour (ttclitm 
100 19) 

P~urcmtage.s 

13,09 15,93 

3,23 3,83 

0,06 0,06 
0.53 0,53 

2,32 2,56 
1,57 1,66 

1,59 2,03 
1,35 1,59 

0,31 0,39 
0,46 0,55 ---
24,51 29,13 
7,00 8,17 

17,51 20,96 

(Les contributions à verser par l'Organisation 
des Nations Unies aux tennes du statut provisoire 
sont indiquées aux sections ·16, 17 et 18 du statut 
imprimé.) 

II I. Circonstances actuelles intéressant la Ca.isse 
des pensions 

La nécessité de soumettre le projet à une étude 
actuarielle complète a été invoquée à l'Assemblée 
générale. Le coût élevé du plan primitif que cette 
étude a fait apparaître pourra surprendre l'As
semblée, comme il a surpris le Comité. Il est 
toutefois à remarquer que le premier groupe de 
travail a eu pleinement conscience du fait qu'il 
avait dû travailler sur des données incomplètes 
et a signalé que le coût du projet pourrait dé
passer les 21 pour 100 auxquels il l'avait évalué. 
Dans le document A/90, appendice II, le groupe 
de travail s'exprime en ces termes: 

"Etant donné l'imprécision et l'insuffisance des 
données qui ont servi de base aux calculs relatifs 
à la Caisse de retraite, il est indispensable d'effec
tuer, dans un délai rapproché, une estimation 
actuarielle complète. Nous recommandons que cet 
examen soit fait à la fin du premier exercice de 
la Caisse, époque à laquelle il serait opportun 
d'étudier à nouveau les conditions d'application 
du règlement." 

Au sujet de l'impression générale qu'une con
tribution totale de 21 pour 100 du montant des 
trai tements représente un coût plutôt élevé, il 
convient de se rappeler qu'au cours des vingt 



factors have arisen to increase the cost of any social 
insurancc project, especially those which include 
retirement benefits. The more far-reaching of 
thesc considerations is the cheap moncy policy 
which prcvails in the financial markets. o f the 
world today and which has had the effect of grea tl y 
reducing the yicld obtainable on gilt-edged secu
ri ties of the type in which investments of pension 
funds must be made. The Pension Fund of the 
League o f Nations, which was established about 
1930, was based on an assumed rate of eaming 
of 4.)4 per cent per annum. Before many years it 
becamc apparent that this rate of eaming could 
not continue to be realized. In 1945 a report on 
the actuariat valuation of the League of Nations 
Staff Pension Fund1 was submitted by the Con
sulting Actuary, Dr. Hans Wyss, in which a rate 
of 2 ~ per cent was recommended for use in the 
future. Dr. Wyss gave a further recommendation 
to the League to the effcct that the total rate of 
contribution which would be necessary to main
tain the Fund in sound condition from that time 
onwards would be 21.3 per cent in respect o f 
people aged thirty, which was considerably under 
the average age of the Secreta riat of the League 
at that time. 

T he second factor is the advance of medical 
knowledge a nd the improvem"llt of health services 
which have produced greater longevity in the 
world today. This directly increases the cost of 
reti rement pensions. 

IV. Revised bmefits proposed by the Joint 
Bmefil Committee 

rn view of the results of the actuariat survey, 
the Committee has based i ts recommendations to 
the General Assembly on the following assump
tions: 

J n the dtscusstons tn the Assembly tt was never 
suggcsted at any point that the proposed benefits 
werc excessive. It was stated repeatedly that the 
rate of contribution o f 21 per cent was considered 
bv the Assembly to be high in relation to the 
bénefits proposed. Therc wcre also dear indica
tions that 21 per cent was felt to be high as an 
absolute figure. The Committee concluded that 21 
p<! r cent of salaries approximately represented the 
maximum amount which the General Assembly 
would willingly authorize for t he purposes of the 
Scheme. The Committee therefore devoted itself 
to selecting the most socially defensible set o f 
bencfits which could be obtained at that cost and 
which could be regarded as the minimum which 
would ful fil the Assembly's original d irectives. It 
should be remembered in this connexion that the 
members of the Secretariat cannot generally avail 
themselves o f the benefits of their own national 
schemes of social security. 

dernières années, de nombreux éléments nou
veau.x sont venus augmenter le coût de tout projet 
d'assurances sociales, surtout s'il comporte des 
pensions de retraite. Par mi ces éléments, celui 
dont l'incidence est la plus forte est la politique 
de l'argent à bon marché qui règne sur les 
marchés financiers du monde entier et qui a eu 
pour effet de réduire considérablement le revenu 
qu'on peut tirer de:. valeurs de premier ordre du 
genre de celles qui doivent être choisies pour le 
placemen t de fonds d'une caisse de pensions. La 
Caisse des pensions de la Société des Nations, 
qui fut créée vers 1930, avai t été établie en admet
tant que ses fonds rapporteraient 4% pour 100 
par an. Il est apparu, au bout de quelques années 
à peine, qu'on ne pouvait plus obtenir ce taux 
de revenu. En 1945, un rapport sur le bilan ac
tuariel de la Caisse des pensions du personncP 
de la Société des Nations à été présenté par M. 
Hans Wyss, actuaire-conseil, rapport qui pré
conisait pour l'avenir l'adoption de taux de 2Y2 
pour 100. En outre, M. Wyss a émis l'avis que 
si la Société des Nations voulait que la situation 
de la Caisse restât saine, il fallait qu'à partir de 
ce moment, le taux de la contribution totale soit 
de 21,3 pour 100 pour les participants âgés de 
30. ans, c'est-à-dire d'un âge sensiblement infé
rieur à l'âge moyen des membres du Secrétariat 
de la Société des Nations à l'époque. 

Le second élément es t le progrès de la science 
médicale et l'amélioration des services de santé 
qui ont, de nos jours, accru la longévité, ce qui 
augmente immédiatement le coût des pensions de 
retrai te. 

IV. M odification des ta,u.r de prestations (propo
sitio" du Comité mixte des pmsions) 

Etant donné les résultats de l'étude actuelle, 
le Comité a fondé les recommandations qu'il 
adresse à l'Assemblée générale sur les prémisses 
suivantes: 

Au cour s des débats de l'Assemblée générale, 
personne n'a émis l'avis que les prestations en
visagées étaient excessives. On a, en revanche, 
déclaré à plusieurs reprises que le taux de 21 
pour 100 pour les contributions était considéré 
comme un taux élevé par rapport aux prestations. 
De plus, on a nettement donné à entendre qu'on 
trouvait le chiffre de 2 1 pour 100 trop élevé en 
soi. Le Comité a donc conclu que 21 pour 100 
du montant des traitements représentent à peu 
près le montant maximum que l'Assemblée géné
rale serait disposée à autoriser pour la mise en 
œuvre du projet. Le Comité s'est donc attaché à 
choisir la série de prestations réalisable à ce taux, 
qui puisse le moins prêter à la cri tique au point de 
vue social et être considérée comme le minimum 
qui réponde aux instructions primi tives de l 'A s
semblée. Il convient de se rappeler à ce propos 
que, d'une manière générale, les membres du 
Secrétariat ne peuvent pas bénéficier des mesures 
de sécurité sociale en vigueur dans leurs pays 
respectifs. 

, Sec LtUifJue of Notio,•s, Assembly Documents, 1 Voir Société des Notions, Documents de l'Assemblée, 
A.7.1946.X. Geneva, October 1945. A. 7. 1946. X., Genève, octobre 1945. 
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The detailed cost of the benefits recommended 
for the new Scheme, which have a total cost of 
21 per cent, are given in the following table: 

'fAJJLE NO. 2, SHOWI NC COST OF REVISED DENE~'ITS 
UNDER f!RST REVlSED SCH EME 

The CO$ts shown in titis table ore bosed 011 retirement 
taking plou at 65 yusrs. of age instead of at 6() years. 

Bmefits Cast 
Percentagc 

P eusio11 on retirement 
Basis of V50 of final average remuneration 

instead of 1/60 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.82 
Pension during disability 
s~me as retirement pension, with minimum 

of YS of fina l average remuneration 4.95 

Pension to widows 
Pension to widow of a participant who dies 

before retirement begins, equal to one-
half of disability pension . . . . . . . . . . . . . . 2.83 

Note: Pension to widow of a participant 
who dies after disability or during retirement 
may be ar ranged by the participant's exercis
ing one or the other of the following options : 
He may arrange t o reduce his own retirement 
pension in order to provide a pension for his 
wife after his death which can be either the 
same amount as paid during his Iife time qr 
onc-half o f that amount. 

Bene/il payable lo any duignoted benejiciaries 

Return of 7 per cent contributions, plus in
terest, up to a maximum of one year's 
salary. This benefit will be paid to any 
beneficiaries registered with the Pension 
Fund, on the death of a participant dur
ing active service, when no widow's bene· 
fit is payable. . . . .. .. .. . . .. .. . . .. 0.59 

Withdrawa/ b~efits 
Witltir~ first five years of service: 
Return of cash contr ibutions at credit of 

participant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.05 
A fttr ctnnpleticm of five year.r' service. .... 2.68 
(a) On wilhdrawal prior to age 60 the ac-

tuarial equivalent will be givcn in cash, or 
an annuity may be giv.en when the age of the 
P:lrticipant, plus his years of service, equals 
s1xty-five years. 

(b) On withdrawal ufter age 60: 
( 1) Actuarial equivalent wi II be given in 

cash 
(2) [f laken as a pension, the actuarial 

equivalent will be given but will be subject to 
a minimum of 83VJ per cent of the pension 
due at age 65. T his br ings the pension up to 
the same amount as would have been obtained 
under the original Schemc of retirement at 
age 60. 

TOTAL 20.92 

A nne.t' 1 presents the complete re-draft of the 
Regulations now submitted for approval as a per
manent Pension Scheme. It îs based on the above 
table showing cost of revised benefits. It also 
contains comments on the changes introduced 
section by section. 

A nnex 2 reproduces ali relevant parts of the 
report of .the Working Actuary which confirm the 
results of his actuariat calculations as quoted in 
this report. There are also reproduced two_ ta~les 
giving examples of the amounts of the prmc1pal 
benefits which would be provided under the 
original Scheme and the two revised Schemes, tn 
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Le détail du coût des prestations n:commandées 
pour le nouveau proJet et dont le total s'élève à 
21 pour 100 est le suivant : 

TAOI.ëAU 2 ; COÛT DES PRESTATIONS REVISÉES 
SU IVANT LE PREM IER PROJET 

Les chiffres du présent tableau sont calculés en supposmtt 
q11e les participants prennent le11r retraite à 65 ans at1 
lieu de 60 GtiS. 

Coût 
Prestations (Pour-

centiJ9es) 

Pensions de retraite 
Sur la base de 1/50 de la rémunération 

en fin de carrière au lieu de 1/60. ...... 9.82 
Pensions d'invalidité 

Identiques à la pension de retraite, avec 
un minimum de Y3 de la rémunération 
moyenne en fin de carrière . . . . . . . . . . . . . 4,95 

Pensions de veuve 
Pens ion versée à la veuve d 'un participant 

décédé avant la retraite et égale à la moitié 
de la pension d'invalidité. . . . . . . . . . . . . . . . 2,83 

Note : Un participant, pour assurer la pen
sion de sa veuve s'i l vient à décéder après 
avoir bénéficié d'une pension d'invalidité ou 
de retraite, a le choix entre deux formules: 
toucher une pension de retraite moins élevée 
afin d'assurer à sa veuve, lorsqu'i l sera décédé, 
une pension d'un monta nt égal à celle qu'il 
touchait de son vivant ou égale à la moitié 
de cette pension. 

Pr estations payables à des bénéficiaires 
nomménumt désignés 

Remboursement de la contribution de 7 pour 
100, majorée des intérêts, jusqu'à con
currence du montant du traitement annuel. 
Cette prestation sera acquise à tOut béné
ficiaire dont le nom est déposé à la Caisse 
des pensions, après, décès du participant 
en service, dans le cas où il n'est pas versé 
de pension de veuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,59 

Prestations en cCM de départ 
Avant 5 années ile service: 
Remboursement des versements en espèces 

au crédit du participant . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 

A près 5 ·anuées de service: 
a) En cax r/p dfparl u·umrt l'âge de 60 ans, 

l'équivalent actuariel sera versé en espèces ou 
le participant touchera une annuité lorsque 
son âge, augmenté de ses années de service, 
atteint le total de !;oixilnte-cinq. 

b) Er~ ca.r de déport après fâge de 60 ans: 
1) L 'équivalent actuariel sera versé en 

espèces 
2) S'il est perçu sous forme de pension, 

l'équivalent actuariel sera également accordé, 
étant entendu que la pension ne sera pas infé
rieure à 83}3 pour 100 de celle qu'il aurait 
reçue à 65 ans. De cette manière, la pension 
atteint le montant que le participant aurait 
reçu sous le régime du projet primitif fixant 
Pâge de la retraite à 60 ans. 

TOTAL 20,92 

L'Annexe 1 présente le nouveau texte complet 
du statut de la Caisse permanente des pensions 
dont l'adoption est proposée. Ce texte est établi 
conformément au tableau qui précède, indiquant 
le coût du système revisé de prestations. On y 
trouvera également des commentaires, section par 
section, sur les modifications introduites. 

L'Annexe 2 reproduit les passages pertinents 
du rapport de t'actuaire rapporteur qui confinnent 
les résultats de ses calculs, tels qu'ils figurent 
dans son rapport. Cette annexe reproduit égale
ment deux tableaux donnant des exemples du 
montant des pr incipales prestations prévues sous 
le régime primitif, et celles que prévoit le projet 



two representative individual cases. To enable 
individual calculations of the major benefits to be 
made, a few tables showing annuity values and 
actuarial equivalents have also been added. 

In the following paragraphs a general account 
is given of the principal changes made in the 
R egulations, and particularly of the adjustments 
made in the benefits and conditions affecting them, 
to enable the cost of the Scheme to be kept at 
the leve] desired by the General Assembly. 

V. Commentary on the revised scheme 

1. The age of retirement 

The Committee had been apprised that the 
Secretary-General proposed to recommend to the 
General Assembly that the age of retirement 
laid down in the Staff Regulations be changed 
from 60 years to 65 years. T he actuaries were 
asked what the effect of this change would be on 
the costs of the various benefits under considera
tion for inclusion in a revised Scheme. Their 
reply was that it would enable increased retir~
ment pensions to be paid at the same cost. T h1s 
increase in the retirement pension would affect 
the rates of other benefits such as disability and 
widows' benefits, which are calculated in reference 
to it. On the other hand, withdrawal benefits espe
ciaUy up to the age of 60 years would be reduced. 
In view of the fact that the General Assembly 
would be asked to consider the Secretary-Gen
eral's proposai to change the retirement age from 
60 years to 65 years, the Committee decided to 
submit two alternative revisions of the original 
Scheme. The first revision, based on a retirement 
age of 65 years, is presented in the foregoing 
Table No. 2. The second revision, based on a 
retirement age of 60 years, is presented later in 
this report, in Table No. 3. 

Z. Fensivn vn reiiremen i 

T he view had been expressed on behalf of the 
participants that a pension of one-half of retiring 
salary should be obtainable in retu~ for a w?rk
ing life of .twenty-five years. It Will be nohced 
from the description of benefits in the r~v1sed 
Table No. 2 that this objective has been ach1eved. 
On the new basis a participant will earn the right 
to a retirement pension of one-fiftieth of his final 
remuneration for each year of contributory 
service, as compared with one-sixtieth for each 
year under the original Scheme. It was found 
necessary to impose a maximum limit on the. pen
sion obtainable in order to make the bas1s of 
fiftieths possible. This wa~ set at _60 per_ cent ~f 
the pensionable remuneration. Thts max1mum IS 

obtainable on completion of thirty years' service. 
The amount of retirement pension can be in
creased thereafter by improvements in salary 
obtained up to the age of retirement. 

3. Pension during disability 
The pension payable during disability is the 

same as the pension payable at reti rement except 
that the disability pension shall not be Jess than 
one-third of the final average remuneration, or 
the pension which would be payable upon normal 
retirement, whichever is the Jess. I t will be real
ized from this definition that any improvement 
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revisé, pour deux cas individuels typiques. On 
trouvera aussi dans cette annexe quelques ta
bleaux indiquant la valeur des annuités et leurs 
équivalents actuariels, qui permettront aux divers 
intéressés de calculer les principales prestations. 

Les paragraphes qui suivent exposent les prin
cipales modifications apportées au statut et notam
ment des rajustements effectués dans les presta
tions ainsi que des conditions qui influent sur 
elles, de manière à permettre de maintenir le 
coût de la Caisse au niveau désiré par l'Assemblée 
générale. 

V. Observations St{r le projet revisé 

1. Age de la retraite 

Le Comité a appris que le Secrétaire général 
se propose de recommander à l'Assemblée géné
rale de porter de 60 à 65 ans l'âge de la retraite 
prévue dans le statut du personnel. On a demandé 
aux actuaires quel serait l'effet de ce changement 
sur le coût des diverses prestations qu'on envisage 
d'introduire dans le projet revisé. Ils ont ré
pondu que ce changement permettrait de relever 
le montant des pensions de retraite sans augmen
tation de charges financières. Ce relèvement des 
pensions de retraite affecterait le tau..x d'autres 
prestations, telles que les pensions d'invalidité et 
les pensions de veuve, dont le montant est calculé 
en fonction des pensions de retraite. Par contre, 
les prestations accordées en cas de départ 
seraient réduites, notamment celles qui vont aux 
participants n'ayant pas atteint l'âge de 60 ans. 
Etant donné qu'on demandera à l'Assemblée géné
rale d'examiner la proposition du Secrétaire 
général tendant à porter de 60 à 65 ans l'âge de 
la retrai te, le Comité a décidé de présenter deux 
propositions de revision du statut primitif. La 
première proposition, qui table sur 65 ans comme 
âge de la retraite, est présentée dans le tableau 2 
ci-dessus; la deuxième proposition, qui table sur 
60 ans comme âge de la retraite, est présentée 
plus loin dans le tableau 3. 

2. rensions de retra~te 
On a fait valoir, au nom des participants, qu'on 

devrait pouvoir toucher, après vingt-cinq ans de 
services, une pension égale à la moitié du t raite
ment reçu au moment de la retraite. On re
marquera, d'après l 'exposé des prestations du 
tableau 2 revisé, que ce résultat a été atteint. 
Sous le nouveau régime, un participant acquerra 
le droit à une pension de retraite égale à un 
cinquantième de son traitement en fin de carrière 
par année de versement, alors que cette fraction 
était de un soixantième par année de versement 
sous le régime primitif. On a dû fixer un plafond 
à la pension pour pouvoir adopter la base de un 
cinquantième. Ce plafond a été fixé à 60 pour 
100 du montant du trai tement sujet à retenues 
et peut être atteint après trente ans de service. 
Le mon.tant de la pension de retraite peut être 
accru ensuite du fait des augmentations de traite
ment obtenues jusqu'à l'âge de la retraite. 

3. Pensiotu d'invalidité 

La pension accordée pendant la durée de l'in
validité est la même que la pension de retraite, 
mais la pension d'invalidité ne peut être infé
rieure soit au tiers du traitement moyen en fin 
de carrière, soit à la pension qui serait versée 
à l'âge normal de la retraite, si cette dernière 
somme est inférieure à la précédente. On 



in the scale of retirement pensions makes a cor
responding improvement in the scalc of disability 
pensions. 

4. Pensions to widows and dependants 

In the course of re-arranging benefits within 
the limits of cost available, a drastic revision of 
the benefits originally proposed for widows and 
dependants had to be made. A pension of one-half 
the rate payable to a participant on retirement 
will still be payable to the widow of a participant 
dying during active service. No other pensions 
will be payable to widows or other dependants 
except in so far as they are provided by the 
deliberate act of the participant during his life
time when arranging the conditions under which 
his retirement pension is to be paid to him. Every 
participant will have the option of taking a fu ll 
pension terminating with his own !ife or a pension 
of a lesser amount, which will be payable also 
during the life of any beneficiary nominated by 
him, for instance, his widow or ether dependant. 
He has the option also to arrange for a pension 
to be paid to any one elected beneficiary, after 
his own death, of one-half the amount paid during 
his own lifetime. These are new variations of 
benefits which are now made optional in the 
revised Scheme. 

It will be realized that the increased retirement 
pension payable on the basis of one-fiftieth for 
each year of contributory service not only 
increases the widow's pension but also makes tt 
more possible for a participant to share his r~tire
ment pension as provided for under these options. 

5. Benefit payable to a desig~wJed beneficiary 
(or bene ficiaries ) 

Included in the revised Scheme is a benefi t 
payable as a lump sum payment to a beneficiary 
or beneficiar ies designated by a participant who 
dies white in active service and when no widow's 
benefit is claimable. This lump sum is the equiva
lent of the participant's own contribution plus 
interest, or one year's salary, whichever is the 
lesser. T he Committee felt that this new benefit 
was j ustified as a social measure. There is a Iso a 
strong argument in favour of such a payment on 
the grounds of equity, as this payment will in 
most cases represent the only benefit obtained 
under the Scheme by those who receive it. It 
increases the value of the Pension Scheme to 
those participants who may have dependant~ other 
than those specifically covered elsewhere m the 
Scheme. 

6. Withdrtl"..val bmefits 
The conditions attached to the payment of with

drawal benefits have been extensively modified. 
In the course of administering the Provisional 
Regulations considerable difficulty was encoun-

remarquera que du fait de cette définition, toute 
augmentation du taux des pensions de retraite 
entraîne un relèvement correspondant des taux 
des pensions d'invalidité. 

4. Pensions de veuve et de personnes à charge 

Lorsqu'on a procédé à un nouvel aménagement 
des prestations, il a fallu, pour rester dans les 
limites de dépenses qu'on pouvait atteindre, 
modifier radicalement les prestations primitive
ment envisagées pour les veuves et les personnes 
à charge. La veuve d'un participant en service 
lors de son décès continuera de toucher une pen
sion égale à la moitié de la pension qui aurait 
été versée au participant au moment de sa re
traite. Aucune autre pension ne sera versée aux 
veuves ou autres personnes à charge, sauf dans 
la mesure où elle a été ménagée par une disposi
tion formelle prise par le participant de son 
vivant, lorsqu'il a fixé les conditions dans les
quelles sa pension de retraite doit lui être versée. 
Tout participant aura le choix entre une pension 
intégrale prenant fin à son décès ou une pension 
d'un montant inférieur qui continuera d'être payée 
à tout bénéficiaire désigné par lui, pendant toute 
la vie de celui-ci, par exemple sa veuve ou une 
autre personne à sa charge. Il a également la 
faculté de prendre des dispositions pour qu'une 
pension égale à la moitié de celle qu' il touchait 
de son vivant soit versée après sa mort, à tel ou 
tel bénéficiaire désigné par lui. Telles sont les 
nouvelles formes de prestations que les partici
pants ont la faculté de choisir sous le nouveau 
régime. 

On constatera que la pension de retraite plus 
élevée payée à raison d'un cinquantième par 
année de versement, non seulement entraîne une 
augmentation de la pension de la veuve d'un par
ticipant décédé alors qu'il était en service, mais 
permet aussi plus facilement au participant de 
partager sa pension de retraite avec d'autres 
bénéficiaires dans les conditions prévues par les 
dispositions facultatives énoncées ci-dessus. 

5. Prestatio1ts versées à un ou plusieurs béné
ficiaires désignés par le participant 
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Le nouveau projet prévoit le versement d'une 
prestation, sous forme de somme forfaitaire, à 
un ou plusieurs bénéficiaires désignés par un 
participant qui meurt alors qu'il était en service, 
sans qu'une pension de veuve puisse être reven
diquée. Cette somme forfaitaire est égale au 
montant des contr ibutions du participant aug
menté des intérêts, ou au montant d'une année 
de traitement, si cette somme est inférieure à la 
précédente. Le Comité a estimé que cette nouvelle 
prestation se justifi.e pour des raiso,~s ?'?rdr~ 
social. Il y a auss1 un argument d eqmte qu1 
milite particulièrement en faveur de cette pres
tation. C'est que dans la plupart des cas, le paie
ment en question sera la seule prestation que les 
bénéficiaires recevront de la Caisse. Cette dis
position augmente l'intérêt qu~ présente. la Ca!sse 
des pensions pour les part1c1pants qut auraten! 
à leur charge d'autres personnes que celles qUJ 
sont expressément visées dans d'autres parties 
du projet 

6. Prestations en cas de départ 

Les conditions auxquelles des prestations sont 
versées en cas de départ ont été profondément 
modifiées. Dans l'application du statut provisoire, 
l'on a éprouvé certaines difficultés à appliquer la 



tered in applying the !Jroviso that a participant 
on withdrawal during the first five years should 
receive the whole of "his own contributions" plus 
interest. The participant contended that "his own 
contributions" meant the whole of the money, 
including the United Nations contribution, trans
ferred from the Provident Fund to the Pension 
F und on his account. The Provisional Regulations 
did not fu rnish a dear answer to this question. 
In the revised draft it has been made clear that a 
withdrawing participant is entitled to receive 
"such amount as may have been t ransferred on 
his account to the Pension F und from the Provi
dent Fund ... , without interest". 

A serious weakness in the Provisional Scherne 
from the social point of view was the fact that a 
withdrawal benefit could not be paid in cash until 
the participant reached the age of 55 years and 
had served for ten years. The Committee felt that 
it was a much better policy, socially at !east, to give 
a withdrawing participant the option of taking his 
benefit in the form of an immediate or deferred 
annuity at as early a stage as this could reason
ably be done. The rule finally adopted was that a 
withdrawing participant could elect to take an 
immediate annuity provided his age at withdrawal 
plus his years of service were equal to the age of 
retirement, that is, 65 years : in other words, when 
the participant had served one-half of the time 
between his age on joining and the age of retire
ment. 

It will be noticed at the end of Table No. 2 
that a special minimum rule has been applied to 
the amount of the retirement pension which can 
be obtained from the age of 60 years onward. 
The purpose of this minimum rule was to ensure 
that participants who preferred to retire at the 
- - · · ·-··1 --··-- ... .~.-: ... . · - -·- "" --- _r. Cl\---- -- t_!.J ..1 - - ---
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in the original Scheme should receive a pension 
under the revised Scheme, at !east equal to the 
pension which they would have received under 
the original Scheme at that age. 

It should be stated that the withdrawal benefits 
obtainable under the revised Scheme after five 
years, and prior to the age of retirement, are 
srnaller if taken in cash than those payable under 
the or iginal Scheme. However, the primary object 
of the Scheme is to provide retirement pensio!ls 
and widows' benefits. In any case, the withdrawal 
benefit payable is always the full actuarial value 
of the rights acquired at the time of withdrawal. 

7. Increased coverage of Scheme 
ln the course of the Assembly discussion last 

year the view was expressed that the coverage of 
the Pension Scheme should be made as wide as 
possible. The revised Regulations are designed to 
meet this requirement as fol lows: 

Members of the Secretariat who are engaged 
on indeterminate contracts, or on fixed-term con
tracts for one year or more, are included in the 
Pension Fund on acceptance of contract. This 
was the rule induded in the original Scheme. An 
additional proviso has been included in the revised 
Regulations to the effect that staff members 
engaged on a temporary basis shall be included 
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disposition qui prévoit qu'un participant quittant 
le Secrétariat avant cinq années de service doit 
recevoir la totalité de ses propres versements 
augmentés des intérêts. La thèse du participant 
était que par "ses propres versements", il faut 
entendre la totalité des fonds, y compris la con
tribution versée par l'Organisation des Nations 
Unies, transférées à son crédit de la Caisse de 
prévoyance à la Caisse des pensions. Le statut 
provisoire n'apportait pas de solution claire à 
cette question. Le projet revisé précise que le 
participant qui quitte l'Organisation a droit à la 
"somme, sans intérêt que la Caisse de prévoyance 
a éventuellement virée de son chef à la Caisse 
des pensions ... " 

Le statut provisoire présentait une grave lacune 
au point de vue social, du fait que la prestation 
en cas de départ ne pouvait être versée en espèces 
que lorsque le participant avait atteint l'âge de 
55 ans et avait été dix ans au service de l'Organi
sation. Le Comité estime qu'il est bien préférable, 
tout au moins au point de vue social, de donner 
au participant qui quitte l'Organisation, le choix 
d'opter, pour sa prestation, entre une annuité 
immédiate ou une annuité différée et versée 
aussitôt qu'il sera raisonnab1ement possible. La 
règle finalement adoptée a été que le participant 
qui quitte l'Organisation peut choisir de toucher 
une anmùté immédiate, à la condition que son âge 
au moment où il part, augmenté du nombre de ses 
années de service, soit égal à l'âge de la retrai te, 
c'est-à-dire à 65 ans; autrement dit, le participant 
reçoit cette annuité immédiate lorsqu'il a été en 
fonctions pendant un nombre d'années égal à la 
moitié de la différence entre l'âge qu'il avait en 
entrant au service de l'Organisation et celui de 
la retraite. 

On remarquera, à la fin du tableau 2, qu'une 
règle spéciale fixant un minimum a été appliquée 
au montant de retraite accordé après l'âge de 
60 ans. L'objet de cette règle est de faire en sorte 
que les participants qui préfèrent prendre leur 
retraite à l'âge de retraite obligatoire de 60 ans, 
_ __ ! ___ 4 -- ·· , _ - ·· - ! . ... - · .. ~ •. ~f . • • • 1 ,,. • 

P' \..vu peu 1\,; p t vp .. l. J!' U IUUI, }'UJ~.;)ÇUI,. VCUÇHLJt.:'t , 

sous le régime nouveau, d'une pension au moins 
égale à celle qu'ils auraient touchée à cet âge sous· 
le régime primitif. 

Il convient de faire observer que les prestations 
en cas de départ, accordées sous le régime nou
veau, après cinq ans de service et avant l'âge 
de la retrai te, sont moins élevées, si elles sont 
perçues sous la forme d'une somme globale, que 
celles qui étaient accordées sous le régime primi
tif; mais le but essentiel de la Caisse est d'assu
rer des pensions de retraite et des pensions de 
veuve. En tous cas, la prestation versée en cas 
de départ est toujours égale à la valeur actuarielle 
intégrale des droits acquis au moment du départ. 
7. Augmenta.tion du nombre des participcmts 

Au cours des discussions qui ont eu lieu à 
l'Assemblée l'année dernière, on a exprimé l'avis 
que le bénéfice de la Caisse des pensions doit être 
étendu le plus possible. Le statut revisé est des
tiné à répondre à ce dessein et prévoit ce qui suit: 

Les membres du Secrétariat titulaires de con
trats d'une durée indéterminée ou de contrats 
à durée fixe d'un an ou plus deviennent membres 
de la Caisse des pensions au moment de la signa
ture de leur contrat. Cette règle est celle qui 
figurait dans le projet primitif. Une disposition 
supplémentaire introduite dans le statut revisé 
porte que les membres du personnel enga.gés à 



as soon as they have completed one year of 
service.1 

These provisions are designed to meet all long
term social security obligations of the Organiza
tion toward the staff member as soon as they can 
reasonably be held to have arisen. 

8. Rates of interest 
The treatment of interest was found to be 

inconsistent in the Provisional Regulations. In the 
revised draft, interest, whether charged against 
a participant or a Uowed in his favour, is always 
computed at 2 _0 per cent per annum and com
pounded annually. 

9. Older-age entrants 

Under section 19 of the Provisional Regula
tions in the original Scheme it was made possible 
for entrants to the service after the age of 40 
years to acquire a m_inimum pension of one-third 
of retiring salary. During the past year, while the 
Scheme has only been provisional, the Secretary
General decided not to put this section into effect. 

The information received from the act ua ries 
with regard to the cost, under the original Scheme, 
of providing accelerated credits for contributory 
service to members of the staff entering the 
service after 40 years of age, showed this pro
vision to be too costly for inclusion in a general 
contributory Scheme. In the event of a retirement 
age of 65 years being accepted by the Assembly, 
the enhanced rates of pension which staff 
members in that age group would then enjoy as 
the result of the substitution of fiftieths for six
tieths in calculating retirement pensions would 
diminish the need for special provision of the 
kind given in section 19. The addition of five 
years to the permitted working li fe would also 
mitig:ate the difficultics with which that section of 
the staff is faced. The Committee therefore de
cided not to submit section 19 as part of the 
revised Scheme. H owever, it wishes to give the 
f()lllowing information to the General Assembly. 

According to the report of the actuaries the 
effect of including section 19 in the original 
Scheme would have been to increase the cost of 
that Scheme from 24.51 per cent to 29.13 per 
cent. It was in the face of that statement that 
the Committee felt it could not ask for the inclu
sion of section 19 in t he first instance. The posi
tion with regard to cost, however, is greatly 
changed under the Scheme now presented, which 
is based on a retirement age of 65 years. To 
acquire a minimum pensi~n of one-third of r~tir
ing salary is made poss1ble under the rev1sed 
Scheme for people entering the service up to 
the age of 48 years, without the assistance of 
section 19. To achieve the same purpose as the 
original section 19, ali that is now required is to 

1 The representatives of the participants expressed t~e 
view that staff members engaged on a temporary bas1s 
who are members of the Provident Fund, should not be 
automatically included in the Pension Fund at the com
pletion of one year's service, but should he given the 
option to remain in the T'roviclrnl F11nd. 

titre temporaire seront affiliés à la Caisse dès 
qu'ils compteront une année entière de service 
dans l'Organisation1

• 

Ces dispositions ont pour but de permettre à 
l'Organisation de faire face à toutes les obliga
tions d'avenir que lui impose le souci de la 
sécurité sociale à l'égard des membres du person
nel, dès le moment où l'on peut raisonnablement 
estimer que ces obligations existent. 

8. Tattx d'intérêt 
On a estimé que les dispositions relatives aux 

intérêts étaient incompatibles avec le règlement 
provisoire. Dans le projet revisé, l'intérêt qui 
d~it être acquitté par le participant ou qui doit 
lui être versé est toujours un intérêt composé 
au taux annuel de 2,50 pour 100. 

9. Personnes entrant au service de l'Organisa
tiotl à un âge relativement avancé 

La section 19 du statut provisoire du projet 
original permet aux personnes qui entrent au ser
vice de l'Organisation après 40 ans d'obtenir 
une pension minimum égale à un tiers du traite
ment dont elles bénéficient au moment de leur 
retraite. Au cours de l'année écoulée, durant 
laquelle le projet n'avait qu'un caractère provi
soire, le Secrétaire général a décidé de ne pas 
donner effet à cette section. 

Les actuaires ont fourni des renseignements 
sur les sommes qu'il faudrait verser, en vertu 
du projet original, pour faire ainsi bénéficier 
d'avantages accrus les membres du personnel qui 
entrent au service de l'Organisation après 
40 ans ; il apparaît qu'une telle d isposition 
serait trop coûteuse pour être incluse dans le 
statut définitif. Au cas où l'Assemblée accepterait 
de fixer l'âge de la retraite à 65 ans, la retraite 
plus élevée dont les membres du personnel de 
cet âge bénéficieraient du fait que l'on calculerait 
leur pension de retraite sur la base du cinquan
tième du traitement moyen et non du soixantième, 
rendrait moins nécessaire l'inclusion d'une dis
position spéciale du type de celle qui est prévue 
à la section 19. Si l'âge de la retraite était reculé 
de cinq ans, les difficultés auxquelles se heurte 
cette part ie du personnel seraient grandement 
atténuées. En conséquence, le Comité décide de 
ne pas indure la section 19 dans le projet revisé. 
Toutefois, il tient à fournir les renseignements 
suivants à l'Assemblée générale. 
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Selon le rapport des actuaires, en appliquant 
la section 19 du projet original, on aurait fait 
passer les dépenses entrainées par ce projet de 
24,51 pour lOO à 29,13 pour 100. Devant ces 
chiffres, le Comité a jugé impossible de demander 
l'inclusion de la section 19 dans le projet. La 
situation en ce qui concerne les dépenses se trouve 
néanmoins très différente dans le projet main
tenant présenté qui suppose que l'âge de la re
traite est fixé à 65 ans. Les personnes entrant 
au service de l'Organisation avant 48 ans, aux 
termes du .projet revisé, peuvent obtenir une 
pension minimum égale à un tiers du traitement 
qu'elles reçoivent au moment de leur retraite, 
sans qu'il soit nécessaire de faire jouer les dis
positions de la section 19. Pour arriver au ré-

• Les représentants des participants ont exprimé l'opi
nion que les membres du personnel engagés à titre tempo
raire qui sont affiliés à la Caisse de prévoyance ne 
devraient pas être automatiquement a.ffiliés à la Caisse 
des pensions au bout d'un an de service, mais devraient 
avoir la faculté de cootinuer d'apparteni r à la Caisse de 
prévoyance. 



enable entrants from the age of 48 years up to 
55 years to acquire the minimum pension of one
third of retiring salary. The actuaries report that 
the cost of including an 'article in the Regulations 
which would have that effect would increase the 
cost of the revised Scheme from 20.92 per cent 
to 22.29 per cent 

The Committee felt that the Assembly might 
wish to consider allowing this additional cost in 
respect of older-age entrants during the first phase 
of recruitment of the Secretariat. The Assembly 
will remember that it was contemplated by the 
Preparatory Commission, as stated in its report, 
that during the first rccruitment of the Secre
tariat it would be necessary to engage mature and 
experienced staff of older ages than would be 
recruited normally once the Secretariat had been 
established for severa! years. The provisions of 
section 19 should not be mandatory but should be 
available to those staff members who are qualified 
and who make application for them. It is pointed 
out that applicants for the benefits of these pro
visions have to increase their own contributions 
up to a maximum of 14 percent of salary accord
ing to age under the retirement age 60 plan, and 
up to 11.9 per cent under the retirement age 65 
plan. 

If the Assembly wishes to give effect to the 
suggestions contained in these paragraphs, the 
draft article for this purpose may be found in 
part 3 of annex 1 to this report. The inclusion 
of that draft article in the age 65-year plan would 
enable entrants of ages from 48 years to 55 years 
to acquire a retirement pension equal to one-third 
of retiring salary. T he Committee felt that the 
period during which this provision should be 
available to older-age entrants should be the first 
three or four years of the life of the Organi
zation. 

1 O. Service in tmhealthy areas 
The Committee considcrcd the type of case 

dealt with in section 18 of the Provisional Regu
lations covering service in unhealthy areas. 1t 
was felt that exceptional damage to health suf
fered as a direct result of duty with the Organi
zation was in the same class as accidents suffered 
while travelling by air, or by any oth.er means. of 
transport in the course of duty, or while travelhng 
in politically unsettled are.as. The view ~en by 
the Committee was that tt was the busmess of 
the Pension Fund to cover normal long-term 
social security obligations, and not special risks 
white in the pursuit of special duties. The normal 
benefits claimable out of the Pension Fund by 
participants suffering such accidents would, for 
a long period of time, be quite inadequate. It was 
also held to be the clearly expressed intention of 
the W orking Party which considered schen;e~ of 
insurance generally that there was to be a dtstmct 
fund set up for such purposes. It was therefore 
decided to remove this section from the Pension 
Scheme entirely. 
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sultat que visait la section 19 primitive, il suffit 
de permettre aux personnes qui entrent au ser
vice de l'Organisation entre 48 et 55 ans d'ob
tenir la pension minimum équivalente à un tiers 
du traitement dont elles bénéficient au moment 
de leur retraite. Les actuaires déclarent qu'en 
faisant figurer un article à cet effet dans le statut, 
on ferait passer les dépenses prévues dans le 
projet revisé de 20,92 pour 100 à 22,29 pour 100. 

Le Comité estime que l'Assemblée autorisera 
peut-être cette dépense supplémentaire pour les 
personnes d'un certain âge qui entreraient au ser
vice de l'Organisation au cours de la première 
phase de recrutement du Secrétariat. L' Assem
blée se rappellera que la Commission prépara
toire, ainsi qu'il est déclaré dans son rapport, a 
estimé qu'au début le Secrétariat aura à engager 
un personnel expérimenté et plus âgé que celui 
qui sera recruté normalement une fois que le 
Secrétariat aura fonctionné pendant plusieurs 
années. Les dispositions de la section 19 ne de
vraient pas avoir un caractère impératif: pour
raient y avoir recours les ayants droit qui en 
feraient la demande. Le Comité souligne que ceux 
qui demandent à bénéficier de ces disposit ions 
doivent faire des contributions accrues pouvant 
aller jusqu'à 14 pour 100 de leur traitement dans 
le cas où l'âge de la retraite est fixé à 60 ans, 
et jusqu'à 11,9 pour 100 de leur traitement dans 
le cas où l'âge _de la retraite est fixé à 65 ans. 

Si l'Assemblée décide de donner effet aux 
propositions énoncées dans les paragraphes qui 
précèdent, le projet d'article nécessaire à cette 
fin figure dans la partie 3 de l'annexe 1 de ce 
rapport. L'inclusion de ce projet d'article dans le 
plan, qui prévoit que l'âge de la retraite est fixé 
à 65 ans, permettrait aux personnes entrant au 
service de l'Organisation entre 48 et 55 ans d'ob
tenir une pension égale au tiers de leur traite
ment au moment de leur retraite. Le Comité 
estime que la période durant laquelle cette dis
position devrait jouer en faveur des personnes 
adhérant à la Caisse à un âge relativement avancé 
pourrait s'étencire aux trois ou quarre vrcmit:n::; 
années d'existence de l'Organisation. 

10.. Service dans des régio~~s insalubres 
Le Comité a examiné les cas dont traite la 

section 18 du statut provisoire relative au service 
dans des régions insalubres. Il estime que si 
l'accomplissement de ses fonctions au sein de 
l'Organisation a directement et gravement nui à 
la santé d'un membre du personnel, ce préjudice 
doit être rangé dans la même catégorie que les 
accidents survenus au cours de voyages par avion 
ou par tout autre moyen de transport ou encore 
au cours de voyages dans des régions agitées par 
des troubles politiques. Le Comité a estimé que 
la Caisse des pensions doit assurer les obligations 
courantes de sécurité sociale à long terme, et non 
couvrir les risques spéciau.x encourus dans l'ac
complissement de missions spéciales. Les presta
tions normales que les affiliés peuvent attendre 
de la Caisse des pensions, lorsqu'ils sont victimes 
de tels accidents, ne peuvent manquer d'être, 
pendant longtemps, très insuffisantes. On sait 
également que le groupe de travail qui a examiné 
les projets d'assurance dans leur ensemble a 
clairement manifesté l'intention de voir créer 
une caisse distincte en prévision de ces risques. 
Le Comité a donc décidé de rayer purement et 
simplement cet article du projet de Caisse des 
pensions. 



11. Continuance of childre,.' s allOUKJtJCts to 
orphan children 

It will be recalled that the Joint Sub-Committee 
of the F ifth and Sixth Committees asked, in its 
report to the Fifth Committee (A/C.5/122-
A/C.6/123) during the last session, that the 
question of paying children's allowances to chil
dren of retired, disabled, and deceased partici
pants out of the Pension Fund, instead of from 
the general budget as at present, should be 
examined. This question was thoroughly discussed 
with the actuaries, who were unanimous in advising 
the Committee not to undertake the administra
tion of these payments. I t is noted that the authors 
of the original Scheme also expressed the same 
view in document A/90. It is clear from the table 
of the costs of benefits that there is no possibility 
of providing for the continuance of children's 
allowances out of the total contribution of 21 pcr 
cent of salaries without further severe reduction 
of benefits. In order to come within that figure, 
many benefits which the Committee would have 
liked to rnaintain have already been withdrawn 
and others have been substantially reduced. The 
cost wouJd have to be paid by the Organization. 
The question at issue therefore is only one of who 
shall administer these allowaoces, not who shall 
provide them, and the argument of the actuaries 
was that these payments should continue to be 
made by that bureau of the Secretariat whose 
fonction it is to consider and accept applications 
for these allowances. 

If, however, the Assembly decides that the pay
ment of children's allowances which are con
tinue<! after the retirement or death of the partici
pant through whom they are claimed, should be 
made by the Pension Fund, an additiooal amount 
of money would have to be provided to the 
Pension Fund for this purpose. 

It should not be forgotten that there are sorne 
means provided in the revised Scheme by which 
participants can rnake provision for children after 
tbeir own decease.1 For example, under the 
optional arrangements which can now be made 
,vith regard to the payrnent of retirement and 
disability pensions, where there is no widow the 
pension might be shared with a child. Children 
can likewise be named as beneficiaries under the 
benefit for designated beneficiaries. 

12. Administration of the Pensio11 Fund 

Article 21 of the revised Regulations changes 
the composition of the J oint Benefit Committee. 
lt is now proposed that the representation should 
be nine members appointed by United Nations 
and three members appointed by each Member 
Organization. It was felt that this would result 
in a more realistically representative Committee. 

1 The representatives on the Committee of the par
ticipants in the Scheme requested that it should be 
placed on record that they consider that the present· 
children's allowances, particularly in the case of orphan 
children, are inadequate. 

11. M a,intien, pour les enfants orphelins, de fin
demnité pour charges de famille 

Comme on se le rappelle, la Sous-Commission 
mixte de la Cinquième et de la Sixième Com
missions, dans le rapport (A/C.S/122-A/C.6/ 
123) qu'elle a adressé à la Cinquième Commis
sion pendant la précédente session, a demandé que 
l'on examine si les indemnités pour charges de 
famille versées aux enfants des participants qui 
sont à la retraite ou bénéficient d'une pension 
d'invalidité, ainsi qu'aux enfants des participants 
décédés, doivent être payées par la Caisse des 
pensions au lieu d'être prélevées sur le budget 
général. Cette question a été discutée à fond 
avec les actuaires qui ont été unanimes à recom
mander au Comité de ne pas charger la Caisse 
d'effectuer ces paiements. Il est à remarquer que 
les auteurs du projet primitif exposé dans le 
document A/90 ont exprimé le même avis. Il est 
évident, d'après le tableau du coût des pres
tations, qu'il est impossible de pourvoir au 
maintien des indemnités pour charges de famille 
au moyen des ressources constituées par la contri
bution totale de 21 pour 100 des traitements, sans 
qu'il en résulte une nouvelle réduction importante 
des prestations. Pour rester dans les limites de 
ce chiffre, de nombreuses prestations que le 
Comité aurait voulu maintenir ont déjà été sup
primées, tandis que d'autres ont été sensiblement 
réduites. Il faudrait que la charge de ces in
demnités soit supportée par l'Organisation. La 
seule question qui se pose est donc de savoir qui 
devra effectuer le paiement de ces indemnités et 
non pas qui devra fournir les sommes néces
saires; or, l'opinion des actuaires est que ces 
paiements devraient continuer d'être faits par les 
services du Secrétariat, dont le rôle est d'exa
miner les demandes d'indemnités de ce genre et 
de décider s'il y a lieu de les accorder. 

Toutefois, si l'Assemblée décide que la Caisse 
des pensions doit payer les. indemnités pour 
charges de famille qui continuent d'être versées 
après la retraite ou le décès du participant qui 
y avait droit lorsqu'il était en fonctions, il faudra 
que la Caisse dispose à cet effet de sommes sup
plémentaires. 

Il ne faut pas oublier que le plan revisé prévoit 
certains moyens qui permettent aux participants 
d'assurer, après leur décès, des ressources à 
leurs enfants1• C'est ainsi que les dispositions 
facultatives que l'on peut prendre maintenant en 
ce qui concerne le paiement des pensions de 
retraite et d'invalidité au cas où le fonctionnaire 
ne laisserait pas de veuve, permettent de reporter 
la pension sur l'enfant. Les enfants peuvent 
également être désignés comme bénéficiaires des 
prestations prévues pour les bénéficiaires désigtiés. 

12. Gestion de la Caisse des pensi01ts 

L'article 21 du statut revisé modifie la compo
sition du Comité mixte des pensions. Il propose 
que le Comité soit composé de neuf membres 
nommés par l'Organisation des Nations Unies 
et trois par chacune des organisations affiliées. 
On a pensé que, de cette manière, ce Comité serait 
plus authentiquement représentatif. 

1 Les représentants au Comité des membres participants 
ont demandé que l'on prenne acte du fait que les in
demnités actuellement prévues pour les charges de famille 
sont, à leur avis, nettement insuffi~ntes, en particulier 
dans le cas des orphelins. 
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13. Preservation of pension rights 
T he Committee has been infonned that a can

vass has been made of the members of the 
Secretariat inviting those who were fonnerly in 
the national service of their home countries to 
give de.tails as to the arrangements entered into 
with regard to any pension rights which they had 
acquired in that service. When the rcsults have 
been collated, further steps will be taken by the 
Stcretary-General in accordance with resolutions 
22 F ( I ) and 82 (I) of the Asscmbly rclating to 
this matter. 

14. Appeals against decisions on benefit claim.s 

Attention was called during the last Assembly 
to the omission from the Regulations of any pro
vision for appeals against decisions taken regard
ing the ward of benefits under the Scheme. T he 
view of the Committee, subject to a reservation 
by the Secretary-General's representatives, is that 
the Pension Scherne, once approved, is construc
tively included in the contract for service of each 
qualified member of the Secretariat, and that any 
appeal arising under the application of the Regu
lations could therefore be taken beiore the 
Appeals Board which has been set up by the 
Secretary-General to deal with cases relating to 
conditions of service and fulfilment of contracts. 

15. Special recommendations 
In the rtport of the original W orking Party 

in document A/9û, appendix II, reference was 
made to two matters of importance to which the 
Committee wishes to draw the attention of the 
General Assembly. They are as follows : 

( 1) Wh ile a pension for a Secretary-General has 
been provided outside of the Pension F und, no 
provision has been made for the widow of a 
Secretary-General. 

(2) T here are special considerations connected 
with the conditions of tenure of the offices of 
Assistant Secretarv-GPnPral :mil Tnn- R:mkina 
Director which, in the opinion of the êommitteè"; 
may require special treatment outside of the 
Pension Fund. 

The Committee has been informed that an 
appropriate recommendation will be made to the 
General Assembly on these matters. 

16. Provisions for amending the Regulations 

When the recommendation was made to the 
General Assembly that the original Scheme should 
be accepted as a provisional Scheme for one year 
only, section 37 of that Scheme was re-drafted to 
emphasize the fact that the Provisional Regula
tions were subject to amendment at the end of 
that year and that acquired r ights would be 
modified in accordance therewith, with the excep
tion of benefits payable to widows and to other 
beneficiaries. 

It is hoped that the Scheme which will be 
adopted by the Assembly on this occasion will be 
adopted as a permanent Scheme. The Committee 
therefore felt that greater protection could be 
given in the permanent Regulations to the ac
quired rights of participants. The revised article 
37 therefore contains provision for the Joint 
Staff Pension Board to propose amendments of 
the regulations to the Assembly, and to make 
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13. Conservation des droits à la pen-sion 
Le Comité a été informé que l'on a demandé 

aux membres du Secrétariat; en particulier à ceux 
qui, auparavant, dans leur pays d'origine, étaient 
fonctionnaires, de donner des renseignements 
détaillés sur les dispositions prises en ce qui con
cerne le maintien des droits qu' ils ont acquis à 
une pension quelconque dans leur pays. Lorsque 
les résultats auront été rassemblés, le Secrétaire 
général prendra des mesures, conformément aux 
résolutions de l'Assemblée rdatives à cette question 
(résolutions 22 F (1) et 82 (!)). 

14. Appels contre les décisions prises en ce qui 
concerne les droits aur prestations 

Pendant la dernière session de l'Assemblée, 
l'attention a été attirée sur le fait qu'aucune dis
·position n'était prévue dans le règlement pour les 
appels contre les décisions prises au sujet des 
prestations accordées par la Caisse. L'opinion du 
Comité, réserve faite d'une restriction formulée 
par les représentants du Secrétaire général, est 
que, une fois le système de la Caisse des pensions 
adopté, ce système fait implicitement partie du 
contrat de travail de tout membre qualifié du 
Secrétariat et que, par suite, tout appel relatif 
à l'application du règlement peut être porté devant 
la Commission de recours, qui a été instituée par 
le Secrétaire général pour traiter des cas touchant 
les conditions de travail et l'exécution des 
contrats. 

15. Recomma11dations spéciaJes 
Le rapport du groupe de travail initial ( docu

ment A/90, appendice II) mentionne deux ques
tions importantes sur lesquelles le Comité désire 
attirer l'attention de l'Assemblée générale. Ces 
questions sont les suivantes : 

1) Alors que la pension du Secrétaire général 
sera assurée en dehors de la Caisse des pensions, 
aucune disposition n'est prévue pour sa veuve. 

2) Certaines considérations particulières, liées 
aux conditions afférentes aux postes de Secré-
t~;rg rrP..,Âr"\1 "'A:"": ...... A f- A- ,.1;_,. ......... .... L--- -t- ... .- .... ·--- - o ··· ---- - -J--·- -- -- ..................... -.~. .... "" .. ..~ ..... u ... ..,.J ..... , 
peuvent, de l'avis du Comité, exiger cer taines des 
positions en dehors de la Caisse des pensions. 

On a fait savoir au Comité qu'une recomman
dation sera faite à l'Assemblée générale sur ces 
questions. 

16. Dispositions relatives à la modification du 
statut 

Lorsque fut présentée à l'Assemblée générale 
la recommandation tendant à ce que le projet 
initial soit accepté comme projet provisoire pour 
une durée d'un an seulement, la section 37 du 
statut a été rédigé à nouveau pour souligner le 
fait que le statut provisoire serait soumis à des 
modifications à la fin de la présente année et que 
les droits acquis seraient modifiés en conséquence, 
à l'exception des prestations versées aux veuves 
et autres bénéficiaires. 

Le système de pensions qui sera adopté par 
l'Assemblée à cette occasion sera, espère-t-on, 
adopté à titre définitif. Le Comité a donc estimé 
que l'on pouvait protéger davantage dans le statut 
définitif les droits acquis des membres de la 
Caisse. Aussi l'article 37 revisé contient-il une 
disposï"tion prév<>yant que le Comité mixte des 
pensions du personnel pourra proposer à l' Assem
blée des modifications au statut et présenter des 



observations with regard to any amendments sub
mitted to the Assembly from any other source. 
17. N ame of Fund 

The name of the Fund and the designations of 
the administrative bodies responsible for it were 
considered. The Committee suggests that the fol
lowing names as used in the revised draft be 
adopted: 

The United );rations Joint Staff Pension Fund 

T he United Nations Joint Staff Pension Board 

The United Nations Staff Pension Committee 

Regulations of the United Nations Joint Staff 
Pension Fund 

VI. Alternate Scheme based on an age of 
retirement of 60 years 

lt was explained earlier in this report that, in 
view of the proposai which is being put forward 
by the Secretary-General that the compulsory age 
of retirement in the Organizat ion should be raised 
to 65 years, the Committee decided to present 
first a revised Scheme based on a retirement age 
of 65 years. T hat Scheme has already been fully 
discussed. 

In the following Table No. 3 the Committee 
presents a second revised Scheme, the adoption 
of which might be considered by the Assembly, 
if it should decide to retain a retiring age of 60 
years as a matter of employment policy. 

TABLE ~0. 3 SHOWING COSTS OF REVISED BE.'ŒFITS 
UNDER SECOND .REVISED SCHEME 

The costs sho'l.IM in this table are based on retireme"l 
taking place at 60 ycars of age instead of 65 years. 

Beuefits 
Pen..riOrt on retiremetJt 

Basis of 1/60 of final average remunera-
tion as in the original Scheme . . ..... . . . 

Pen..rion during disability 
Same as retirement pension, with minimum 

of ~ of final aver age remuneration ..... 
Pensions to widows 

Pension to widow of a participant who dies 
be fore reti rement begins; 3/ 7 of disability 
pension .... .. . . ............. . . · · · · · ·. · 

Pension to widow of a participant who dies 
after retirement begins; 3/7 of partici-
pant's retirement pension . . .... ....... . 

P ension to widow of a participant who dies 
duri.ng rusa~ility ; 3/7 of participant's dis-
abtbty pens1on . .. .. . . . . . .... . ... . .... . 

Bertefit payable to any desigrwted bmefi
ciaries 
Retum of 7 per cent contributions, plus in

terest, up to a maximum of one year's 
salary. This benefit will be paid to any 
beneficiaries registered with the Pension 
Fund, on the death of a participant during 
active service, when no widow's benefit is 
payable ...... . ....... . ... . . .. . . .. .. .. . 

Withdrawal beuefits 
Within first five years of service: 
Retum in cash o f contributions at credit of 

Co.rt 
Perce,.tagt 

13.09 

3.23 

1.99 

1.36 

.27 

.42 

participant . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 
After completion of first five years' service 
( 1) Actuarial equivalent will be given in 

cash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . • . . .53 
(2) When the age of the participant, plus 

his years o f service, equals 60 years, an 
annuity equal in value to the actuarial 
equivalent may be given. 

TOTAL 20.95 
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observations sur toute autre modification qui 
serait soumise à l'Assemblée. 
17. Titre de la Caisse 

On a examiné le titre qui devait être donné à 
la Caisse et aux organes administratifs respon
sables. Le Comité propose l'adoption des titres 
suivants utilisés dans le projet revisé : 

Caisse commune des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies ; 

Comité de la Caisse commune des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies; 

Comité des pensions du personnel de l'Orga
nisation des ' ations Unies; 

Statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel de l'Organisation . des Na ti ons Unies. 
. VI. Autre projet au cas où l'âge de la retraite 

serait fixé à 60 ans 

On a expliqué plus haut dans le présent rap
port qu'étant donné la proposition faite par le 
Secrétaire général de porter à 60 ans l'âge obliga
toire de la retraite dans l'Organisation, le Comité 
a décidé de présenter, en premier lieu, un projet 
revisé partant du principe que l'âge de la retraite 
est fixé à 65 ans. Ce projet a déjà été oomplète
ment examiné. 

Dans le tableau n° 3 ci-après, le Comité présente 
un second projet revisé, dont l'Assemblée pour
rait envisager l'adoption si elle décidait de main
tenir à 60 ans J'âge de la retrai te. 

TABLEAU 3 INDIQUANT LES DÉPENSES QU'ENTRAfNERAIENT 

LES PRESTATIONS SELON LE DEUXItME PROJET REVISÉ 

Lts pow cmtage.r indiqués dan.s le tableau sont calculés 
en considéra~et l'âge de kr, retraite fixé à 60 au lieu de 
65 ans. Dépenses 

(Pour-
Prestations cettlages) 

p ensiOrt à par tir de r âgt de la re traite 
Calculée à raison de 1/ 60 du traitement moyen 

fina l (comme dans le projet initial). .. ... 13,09 
Pension d' itwolidité 

Semblable à la pension de retraite mais avec 
un minimum de :.1 du traitement moyen fina l 3,23 

Pmsio" de veuve 
Pension de veuve d'un membre de la Caisse 

décédé avant d'avoir a tteint l'âge de la 
retraite, 3/7 de la pension d'invalidité.. .. 1,99 

Pension de veuve de retraité, 3/ 7 de la pen-
sion de retraite du mari . . . . . . . . . . . . . . . . 1,36 

Pension de veuve d 'un membre de la Caisse 
décédé pendant qu'il bénéficiait d 'une pen
sion d'invalidité, 3/7 de la pension d'in-
validité accordée au défunt . ... ...... : . 0,27 

PerJSiOrt payable à tout bénéfiâcire désigné 

Remboursement des 77 pour 100 des verse
ments faits à la Caisse et des intérêts, 
jusqu'à un maximum d'une année de 
traitement. Cette prestation sera payée à 
tout bénéficiaire enregistré à la Caisse des 
pensions, lorsqu 'un membre de la Caisse 
meurt en service actif sans laisser de 
veuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,42 

Presta tions en cas de dépar t 
Au cours ries cinq premières a•mées de service: 
Remboursement en espèces des versements 

faits par Je membre de la Caisse.. . .... . 0,06 
Au-delà de cinq atttrées de service: 
1) L 'équivalent actuariel sera donné en 

espèces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,53 
2) Dans les cas où l'âge du membre de la 

Caisse, accru de ses années de service, 
égalera 60 ans, une annuité d'une va leur 
égale à l'équivalent actuariel pourra être 
accordée. - ---

TOTAL 20,95 



This Schcme presents a very close parallel to 
the original Scheme, with certain benefits omi!!_ed 
and certain other benefits scaled down to reduce 
the total cost to the required levet of 21 per cent 
of salaries. It will be noted in comparison with 
Table No. 1 in part II of this report that the 
original Scheme provided pensions for widows of 
participants who die during service, after retire
ment, and during disability in the amount of one
half of the pension payable to the participant 
himself during his life-time. Similar pensions are 
provided in the Scheme set out above, but at the 
rcduced rate of three-sevenths of the participant's 
pension. 

The original Scheme also provided for certain 
benefits to be paid to dependants where a widow's 
pension was not payable. It has been found 
impossible to provide any benefits of this nature 
in the revised Scheme. Partly with a view to 
replacing these dependant benefits a new benefit 
has been established, which shall be payable in the 
form of a lump sum to any designated benefi
ciaries of a participant who dies during active 
service when no widow's benefit is payable. This 
lump sum shaH be equal to the total of the par
ticipant's own contributions up to a maximum 
amount of one year's salary, and can be paid to 
any person, or persons, designated by the par
ticipant. 

In the second revised Scheme (retirement age, 
60 years), retirement and disability pensions are 
calculated on the basis of one-sixtieth of retiring 
salary for each year of active service, as com
pared with one-fiftieth of retiring salary for each 
year of active service provided in the first re
vised Scheme (retirement at age 65 years) . 

.. \:~ pviï.~cd. vu~ Câ.l!;çt 1u ~~n: 1 çl-'u' L ( au.Ù as 
will be noticed from the examples of benefits 
given in annex 2) , the cash withdrawal benefits 
payable under this Scheme are higher than those 
in the first revised Scheme. On the other hand, 
the rates of retirement pension under the first 
Scheme at 65 years are substantially higher than 
those obtainable under this Scheme at the retire
ment age of 60 years. 

A considerable number of the explanatory para
graphs given in connexion with the age 65-year 
plan in the earlier part of this report are appli
cable also to the age 60-year plan. In annex 1, 
part II, there will be foWld the drafts of altemate 
articles which apply exctusively to the age 60-year 
plan. 
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Ce projet se rapproche fortement du projet 
primitif : certaines prestations sont supprimées et 
certaines autres sont diminuées, afin de réduire 
le montant total au niveau demandé de 21 pour 
100 des traitements. On notera, en comparant 
avec le tableau 1 de la deuxième partie du rap
port, que le projet primitif prévoyait pour les 
veuves des membres décédés pendant leur service 
actif, pendant leur retraite, et lorsqu'ils béné
ficiaient d'une pension d' invalidité, une pension 
s'élevant à la moitié de la pension que le membre 
de la Caisse aurait touché de son vivant. Des 
pensions analogues sont prévues dans le projet 
ci-dessus, mais le taux est réduit aux trois sep
tièmes de la pension du membre de la Caisse. 

Le projet primitif prévoyait également cer
taines prestations qui seraient versées aux per
sonnes à la charge des membres décédés sans 
laisser de veuve. Il s'est révélé impossible de 
prévoir des prestations de cette nature dans le 
projet revisé. En partie pour remplacer ces pres
tations aux personnes qui sont à la charge du 
défunt, une nouvelle prestation a été créée, qui 
sera payable sous forme de somme forfaitaire, 
à tout bénéficiaire désigné par le membre décédé 
en service actif sans laisser de veuve. Cette 
somme forfaitaire sera égale au total des verse
ments du membre jusqu'à un maximum d'une 
année de traitement, et pourra ê tre payée à toute 
personne ou personnes désignées par le partici
pant. 

Dans le deuxième projet revisé (âge de la re
traite fixé à 60 ans), les pensions de retraite et 
d'invalidité sont calculées sur la base d'un soixan
tième du traitement atteint à J'âge de la retraite, 
multiplié par le nombre d'années de service actif, 
tandis que le premier projet (âge de la retraite 
fixé à 65 ans) prévoyait W1 cinquantième du 
traitement atteint à l'âge de la retraite par année 
de service actif . 

Comme ii est souiigne ptus haut dans le rapport 
(et comme on le remarquera d'après les exemples 
de prestations donnés dans l'annexe 2), en caa de 
départ, les prestations en espèces accordées aux 
termes de ce projet, sont plus élevées que celles 
du premier projet revisé. D'autre part les taux 
de pensions de retraite à l'âge de 65 ans sont 
sensiblement plus élevés dans le premier projet 
que les taux prévus dans celui-ci pour une re
traite prise à 60 ans. 

Un grand nombre des paragraphes explicatifs 
figurant dans la première partie du présent rap
port, à propos du projet qui prévoit l'âge de 
retraite à 65 ans, sont applicables également au 
projet qui prévoit cet âge à 60 ans. On trouvera 
dans l'annexe 1, deuxième partie, le texte des 
articles s'appliquant exclusivement au projet qui 
prévoit l'âge de la retraite à 60 ans. 
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Annexe 1 -PROJET DE STATUT REVISE 
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DL'JT Ol' THE REVISEO Rt'.GULATION~ 

Note : Part 1 of this annex contains the ent ire set of regulations proposed as a permanent scheme on the basis 
of ~ retiring ~~e of 65 years. Part II contains the modified form of each article which requires alteration on the 
bas1s o f a retmng age of 60 ycars. Part III provides two alternative articles suitably drafted for inclusion in the 
two plans to give effect (if the Asc;embly so decides) to the proposais with regard to older-age entrants (see 
_part V, paragraph 9). 

PART ! 

UNlTF.O NATIONS JOINT STAFF PF.NSION l'UND REGULATION~ 

Drafting changes. 

"Age of retirement" has been changcd 
from 60 to 65 yea.rs. 

The changes in this paragraph are 
purcly drafting changee;. 

Pensionable remuneration has now 
been defined by reference to a year 
instead of a month. There is no change 
in substance. 

Drafting changes only. 

This paragraph relates to the United 
Nations only and widens the field of 
coverage. P articipation is no longer 
limited to holders or con tracts for one 
year or more. 

' Member organizations are left free 
to determine the conditions under which 
their full-time officiais under sixty-five 
ycars of age shall become participants 
in the Fund. 

Test 

Article 1. De finitions 

(a) ".Member organizations" means a spccialized agency referred to 
in Art icle 57, paragraph 2, of the Charte r which has been admitted to 
the United Nations Joint Staff Pension Fund under article 27 of these 
regulations. 

(b)' "Age of retirement" means the end of the month in which the 
participant reaches the age of 65 years. 

(c) ''Pensionable remu11eration" means the ba~ic remuneration of a 
participant stated in his terms of employment to be pensionable. It shall 
not include any special grants or allowances, such as chi ldren's allow
ances, · education grants, expense allowances, cast-of-living allowances, 
payments for overt ime, fees, honoraria and paymen ts for any expenses 
incurred in the service of the United Nations or of a member organi
zation. If part or the whole of the basic pensionable remuneration is 
paid in kin<!, the value o f such payments, if not stated in the terms of 
employmcnt, shall be determined by the J oint Staff Pension Board. 

(d) "F inal average remuneration" means the average annual pen
sionable remuneration of the pa rticipant during the last five years of 
contributory service before the termination of employmenL W here the 
participant has Jess than five years of contributory service the final 
average remuneration shall mean the average pcnsionable remuneration 
dur ing the actual period of contributory service. 

(e) "Contributory service" means the ac tuai time spent in continuous 
employment with the United Nations or a membcr organization, or with 
two or more of these bodies, for which contributions have been paid on 
th,:~~o n <Pnc.1nn'!llh 1P rPn'tun~tr~tfnn • ~nA nf'riMo nf. nnn.f'V»nctnn'!lhl~ CArv1r.r-

• . ... . 
counted for this purpose un der article 3. I ntervals of not more th an 
thirty calendar days in the period of service shall not be considered as 
breaking the continuity of service. These intervals shall not be included 
in the pcriod of contributory service. 

Article 2. Partici{!ation 

Every full-time member of the s~ff o f the United Nations shaH be 
subject to these regulations if he enters employment under a contract for 
one year or more, or when he has completed one year of employment, 
provided that he is under sixty-five years of age and th<~t his participa
tion is not excluded in his contract of employment. 

The foregoing provision shall apply to the Registrar and every full
rime officer of the International Court of J ustice. 

Every full-time member of the staff of each member organization 
who is under sixty-five years of age at the time of his appointmcnt shall 
be subject to these regulations under conditions determined bv the com-
petent authority of the member organization. -

Participation shall cease upon withdrawal from service in the United 
Nations, in the International Court of J ustice, or in a member organi
zation. 

A rticle 3. Reckoning of non-fmlSionable u m ct 

An addition has been made to this 
a rticle to allow participants to make 
good past contributions by mcans of 
deferred payments. Drafting changes 
have also been made. 

When a persan who has been in the employment of the United Na
tions or of a member organization in a non-pensionable capacity becomes 
subject to these regulations, his period of servke be[ore he became 
subject to these regulations shall be treated as contributory ser vice if he 
pays into the Pension Fund, in a manner acceptable to the Joint Staff 
Pension Board, an amount equal to the contributions which he would 
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A1me.re 1 

PROJET DE STATUTS REVISfs 

Note : La partie I de la présente annexe contient le texte complet des dispositions proposées comme statuts définitifs, 
l'âge de la retra ite étant fixé à 65 ans. La partie JI indique la rédaction qu'i l conviendrait de donner à tous les articles 
qui devront être modifiés si l'âge de la retraite est fixé à 60 ans. La partie III donne deux textes d'w1 article qu'il 
conviendrait d'ajouter au premier et au second de ces pro jet5 de statuts pour donner suite, si l'Assemblée le décide, 
aux propositions concernant les personnes ayant atteint un cçrtain â~e au moment de leur enga.gement (cinquièm~ 

partie, paragraphe 9). 

PARTIE l 

STATUTS DE LA CAI SSE COMMUNE DES PENSIONS DU I'ERSONN~:i. liES !'/,nrum; UNIES 

Obstroaticrt.s 

Modifications de forme. 

L'âge de la retraite a été porté de ()() 
à 65 ans. 

On n'a apporté à ce paragraphe que 
de simples modifications de forme. 

Le traitement soumis à retenue est 
maintenant défini, par rapport à l'année 
et non plus au mois. Le fond de ce para
graphe n'e.st pas modifié. 

S imples modifications de forme. 

Ttxft 

Article premier.- Défi•1itions 

a) On entend par "organisation affiliée" une institution spécialisée visée 
par le paragraphe 2 de l'Article 57 de la Charte et admise à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies en ver tu de 
l'article 27 des présents statuts. 

b) On entend par "âge de la retraite" l'âge de l'intéressé à la fin du 
mois au cours duquel il atteint l'âge de 65 ans. 

c) On entend par "traitement soumis à retenue" le traitement de base 
de l'intéressé indiqué comme étant soumis à retenue dans ses conditions 
d'engagement Ce traitement ne comprendra pas les llllocations nu 
indemnités spéciales quelles qu'elles soient, telles que les indemnités 
pour charges de famille, les indemnités pour frais d'étude, les indemnités 
destinées à compenser certaines dépenses, les indemnités de vie chère, 
les paiements d'heures supplémentllires, les émoluments pour services 
exceptionnels, honoraires, et le remboursement des dépenses encourues 
au service des Nations Unies ou d'une organisation affiliée. Si la totalité 
ou une partie du traitement de base soumis à retenue est versée en 
nature, la valeur de ces versements, si elle n'est pas déterminée par les 
conditions d'engagement, sera fi xée par le Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions. 

à) On entend par "tr::titement moyen ilnal" le traitement annuel m0yen 
soumis à retenue que l'mtéressé a touché pendant les cinq années de la 
période d'affiliation à la Caisse qui ont précédé la fin de ses services. 
S i la période pendant laquelle l'intéressé a été affilié à la Caisse est 
inférieure à cinq ans, le traitement moyen final sera le traitement moyen 
soumis à retenue qu'il aura reçu pendant la durée effective de sa période 
d'affiliation. 

e) On entend par "période d'affiliation" le temps effectivement passé, 
d'une manière ininterrompue au service de l'Organisation des Nations 
Unies, d'une organisation affiliée, ou de deux ou plusieurs de ces orga
nismes, et pour lequel des contributions ont été versées au titre du 
traitement soumis à retenue; la période d'affiliation comprend également 
les périodes de service dont la rémunération n'est pas soumise à retenue, 
si l'intéressé satisfait aux conditions prévues à l'article 3. Les intervalles 
dans la durée des services ne dépassant pas trente jours ne seront pas 
considérés comme interruption de service. Ces intervalle~ ne seront pas 
compris dans la période d'affiliation. 

Ar tielt 2.- Affiliation à la Caisst dts Peii.SÏOns 

Ce paragraphe s'applique uniquement 
à l'Organisation des Nations Unies et 
é largit le champ d'application des 
statuts. L'affiliation à la Caisse des pen
sions n'est plus limitée aux titulaires de 
contrats d'un an ou d'une durée plus 
longue. 

Les organisations affiliées sont à même 
de déterminer les conditions dans les
quelles les personnes de moins de 
65 ans qu'elles emploient régulièrement 
pourront être affiliées à la Caisse. 

T out fonctionnaire régulier de l'Organisation des Nat ions Unies est 
soumis aux présents statu ts lorsqu'il ent re en fonctions en vertu d'un 
contrat d'un an ou d'une durée plus longue, ou lorsqu'il a accompli un 
an de service, à condition qu'il soit âgé de moins de 65 ans et que son 
contrat d'emploi n'exclue pas son affiliation à la Caisse des pensions. 

La disposition qui précède s'applique au Greffier et à tout fonctionnaire 
régulier du Greffe de la Cout· internationale de Justice. 

Tout fonctionnaire régulier de l'une des organisations affiliées, âgé 
de moins de 65 ans au moment où il entre en fonctions est soumis 
;~ux présents statuts dans les conditions déterminées par les autorités 
compétentes de l'organisation affiliée. 

Toute personne qui quitte ses fonctions à l'Organisation des Nations 
Unies, à la Cour internationale de Justice ou dans une organisation 
affitiée, cesse de ce fait d'être membre de la Caisse. 

Article 3. - Prise en considération des services do11t la rénnmératio,~ u' est pa.s .roumise à reletlll e 

On a ajouté à cet article une disposi
tion pour pe.nnettre aux participants 
d'effectuer, par des paiements différés, 
les contributions relatives à leurs ser
vices antérieurs. O n a également intro
duit des modifications de forme. 

Lorsque les présents statuts deviennent applicables à un fonctionnaire 
qui se trouvait au service de l'Organisation des Nations Unies ou d'une 
organisation affiliée et dont la rémunération n'était pas soumise à retenue, 
la durée des services que ce fonctionnaire a accomplie antérieurement 
(pour autant qu'il n'y ait pas eu d'interruption) est incluse dans la 
période d'affiliation dans la mesure où il verse à la Caisse des pensions, 
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Comment 

The new feature introduced is : re
tirement age is raised to sixty-five 
years. 

Basis of retirement benefit is in
creased to one-fiftieth of final average 
remuneration, subject to a maximum of 
60 per cenL 

Drafting changes only. 

Ttxt 
have paid had he been subject to these regulations throughout this 
period, plus 2Y, per cent compound interest, provided that there is con
tinuity of service. For the purposes of this article, intervals of not more 
than thirty calendar days in the period of service shaH not be con
sidered as breaking the continuity of service. These intervals shall not 
be included in the period of contributory service. 

Article 4. Rettremenl benefits 

Upon retirement after attaining the age of sixty-five years, a par
ticipant shall be entitled during the remainder of his !ife to an annual 
retirement benefit, payable monthly, equal to one-fiftieth of his final 
average remuneration multiplied by the numbcr of years of his contr ibu
tory service not exceeding thi rty years. 

A participant may, prior to the date the first payment of his retire
ment bencfit becomes due, elect to receive a lump sum not greater than 
one-third of the actuarial equivalent of the retirement benefit payable to 
him, and his retirement benefit shaH be rcduced accordingly. 

Article 5. D~bility bet~efits 

· A participant who, before reaching the age of retirement, becomes 
unable to pcrform his duties satisfactorily due to physical or mental 
impairment, shall be entitled, subject to article 8, while such disability 
continues, to a disability benefit calculated in the same manner as a re
tirement benefit. T his disabi lity benefit shall be either : (a) one-third 
of the final average remuneration, or (b) the reti rement benefit to 
which he would have been entitled if he had remained in service until 
he had reached the age of retirement and his final average remuneration 
had rcmained unchanged; whichever is the Jess. 

Article 6. Commencement of disability bcnefi.ts 

D rafting changes only. 

There has been addcd paragraph (b), 
which limits the widow's benefit to the 
value of the benefit payable in respect 
of a widow not more than twenty 
years younger than her husband. 

Benefits to widows of beneficiaries 
who die during disability or after re
tirement are not providcd under this 
Scheme. (See options made available 
undcr article 9.) 

N o change. 

T he bencfit to a designated bcnefi
ciary or beneficiaries is a new feature. 

The Joint Staff Pension Board shall determine, in accordance with 
article 5 and the procedure laid down in the administrative rules made 
under these regulations, when a participant qualifies for a disability 
benefit. The participant shall not, however, be entitled to a disability 
benefit so long as he is entitled to receive any larger payments under 
the staff regulations applying to him. 

Until the recipient of a disability benefit reaches the age of retirement, 
the Joint Staff Pension Board may require evidence of the continuance 
of disability and review his eligibil ity to a disability bene fit in the llght 
of such evidence. 

A rticle 7. LJeath bmejits 

(a) If a married male participant dies while in service, his widow 
shall be cntitled, subject to article 8, to a widow's benefit amounting, 
exceptas providcd in paragraph (b) below, to half of the benefit which 
would have been paid to the participant had he qualified for a disability 
bencfit at the time of his death. This bencfit shaH cease on the widow's 
remarriage. 

(b) If a widow eligible for a benefit under paragraph (a) is younger 
than the deceased by more than twenty years, the annual amount of the 
benefit shaH be reduced so thal the actuariat value of the benefit shall be 
the same as that of the benefit of a widow twcnty years younger than 
the deceased. 

(c) Upon ceasing to be entitled to a widow's benefit by reason of re
marriage, the widow shall be entitlcd to a lump-sum payment equal to 
twice the annual amount of her widow's benefit. 

(d) Upon the death in service o[ a fernale participant, or of a male 
pllrticipant who !caves no widow, there shaH be paid to any person who 
had been designated to the Joint Staff Pension Board by the participant 
as the beneficiary a sum equal to: (1) his own contributions to the 
Pension Fund with compound intercst at 20 pcr cent per annum, plus 
(2) such amount as may have been transferred on his account to the 
Pension Fund from the Provident Fund, without interest, the total 
amount not to exceed one year's salary at the time of death. 

( e) Participants refe rred to in paragraph (d) shall be entitled to 
designate more than one beneficiary, in which case they shall determine 
the proportion of the benefit to be paid to each of them. 
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Observations 

On a porté l'âge de la retraite à 65 
ans. 

On a calculé la pension de retraite 
sur la base du cinquantième, au lieu du 
soixantième du traitement moyen en fin 
de carrière, cette pension ne pouvant 
dépasser 60 pour 100 du montant de ce 
t raitement. 

Teste 
dans des condit ions agreees par le Comité mixte des pensions du per
sonnel, une somme égale aux contributions qu'il aurait versées s'i l avait 
été soumis aux présents statuts pendant toute la durée des services en 
question, augmentée des intérêts composés à 2~ pour 100. Aux fins du 
présent article les intervalles dans la durée des services ne dépassant 
pas trente jours ne seront pas considérés comme interruptions de 
service. Ces intervalles ne seront pas compris dans la période d'affiliation. 

Article 4.- Prestations de retraite 

Lorsqu'un membre de la Caisse des pensions prend sa retraite après 
avoir atteint l'âge de 65 ans, il a droit jusqu'à son décès à une pension 
de retraite annuelle, payable mensuellement, et égale au cinquantième du 
montant de son traitement moyen en fin de carrière multiplié par le 
nombre d'années pendant lesquelles il a été affilié à la Caisse, avec un 
maximum de trente ans. 

Un membre de la Caisse des pensions peut, avant la date à laquelle 
la première mensualité de sa pension de retraite lui est due, opter pour 
une somme forfaitaire dont le montant ne pourra dépasser le tiers de 
l'équivalent actuariel de la pension de retraite à laquelle il a droit; sa 
pension de retraite est réduite en conséquence. 

Article 5.- Prestatio11s d'invalidité 

Simples modifications de forme. Tout membre de la Caisse qui, avant d'avoir atteint l'âge de la 
retraite, devient incapable de s'acquitter de ses fonctions d'une manière 
satisfaisante, par suite d'une déficience physique ou mentale a droit 
(sous réserve des dispositions de l'article 8), tant que dure l'incapacité, 
à une pension d'invalidité calculée de la même manière que la pension de 
retraite. Cette pension d'invalidité ne sera pas inférieure à la plus faible 
des deux sommes ci-après: a) le t iers du traitement moyen final, b) la 
pension de retraite à laquelle l'intéressé aurait eu droit s'il était resté en 
service jusqu'à l'âge de la retraite, et si son traitement moyen en fin 
de carrière n'avait pas changé. 

Article 6.- Attribution de la pension d'invalidité 

Simples modifications de forme. Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions détermine, con-
formément à l'article 5 et aux modalités fixées par les règles adminis
tratives établies en vertu des présents statuts, quand s'ouvre pour un 
membre de la Caisse le droit à la pension d'invalidité. Toutefois, un 
membre de la Caisse ne peut recevoir de pension d'invalidité tant qu'il 
a droit à des versements d'un montant plus élevé aux termes des dis
positions du statut du personnel qui lui sont applicables. 

Tant que le bénéficiaire d'une pension d'invalidité n'a pas atteint 
l'âge de la retraite, le Comité mixte de la Caisse commune des pensiom 
peut exiger la preuve qu'il est toujours incapable de s'acquitter de ses 
fonctions, et décider, compte tenu des éléments fournis, si l'intéressé 
réunit encore les conditions requises pour toucher une pension d' invalidité. 

Article 7.- Prestations en cas de décès 

On a ajouté le paragraphe b) qui limite a) En cas de décès en activité de service d'un membre de la Caisse, sa 
la pension de veuve au montant de la veuve a droit, sous réserve des dispositions de l'article 8, à une pension 
pension versée à une veuve ayant au de veuve égale, sauf les restrictions prévues au paragraphe b) ci-après, à 
maximum vingt ans de moins que son ta moitié de la pension qui aurait été versée à l'intéressé s'il avait réuni 
mari. au moment de sa mort les conditions requises pour obtenir une pension 

d'invalidité. Si la veuve se remarie, elle cesse de bénéficier de cette 
pension. ...... 

Aucune disposition n'est prévue ICI 
pour les pensions accordées aux veuves 
de participants dont lt: décès survient 
lorsqu'ils sont bénéficiaires d'une pen
sion d'invalidité ou d'une pension de 
retraite. (Voir options ménagées à l'ar
ticle 9.) 

Sans cl1angement. 

La pension accordée à un ou plu
sieurs bénéficiaires désignés constitue 
une disposition nouvelle. 

b) Si une veuve qui a droit à une pension au titre du paragraphe a) 
est plus jeune que le défunt de plus de vingt ans, le montant annuel de 
la pension est réduit de telle sorte que la valeur actuarielle de la pension 
soit égale à celle de la pension d'une veuve ayant vingt ans de moins 
que le défunt. 

c) Quand une veuve, du fait de son remariage, cesse d'avoir droit à une 
pension, elle a droit à une somme forfaitaire égale au double du montant 
annuel de sa pension de veuve. 

d) En cas de décès, en activité de service, d'un fonctionnaire ou d'un 
fonctionnaire qui ne laisse pas de veuve, il est payé à toute personne que 
le membre de la Caisse aura désignée comme ayant droit au Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions, une somme égale: 1) au montant des 
versements faits à la Caisse des pensions par le défunt ou la défunte, 
majorés des intérêts composés au taux annuel de ZX/2 pour 100, et aug
mente de 2) la somme sans intérêt, que la Caisse de prévoyance a éven
tuellement virée à la Caisse des pensions au compte du défunt ou de la 
défunte, la somme totale ne pouvant dépasser le montant du salaire 
annuel du traitement au moment du décès. 

e) Les membres de la Caisse mentionnés au paragraphe d) auront le 
droit de désigner plus d'un ayant droit, auquel cas ils indiqueront dans 
quelle proportion la prestation sera répar tie entre les ayants droit. 
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Comment Text 
...1 rti.-lc 8. Eligibility for disability a11d dea/il benefits 

Drafting changes only. The Joint Staff Pension Board shali require every entrant, before 
admission to the benefits provided under articles 5 and 7, to undergo a 
medical examination to be prescribed in the administrative rules made 
under these regulations, unless the Board decides to accept the findings 
of a medical examination previously undergone by the entrant. 

On the basis of the medical examinations referred to in the pre<eding 
paragraph, the Joint Staff Pension Board shall decide whether the 
participant concerned shall be entitled to the benefits provided under 
articles 5 and 7 immediately, or shall not be entitled to those benefits 
until he has live years' contributory service. 

If a participant who has been declared by the Joint Staff Pension 
Board not to be eligible for the benefits provided in articles 5 and 7, 
ceases to be employed by the United Nations or by a member organiza
tion, prior to reaching the age of reti rement, as the result of disability 
or death, he or his designated beneficiary shall be paid a sum equal to 
(l) his own contributions to the Pension Fund with compound interest 
at 2Yz per cent per annum, plus (2) such amount as may have been 
transferred on his account to the Pension Fund from the Provident 
Fund at the time of his entry into the Pension Fund, wi thout inlerest. 

Article 9. Optionol rctire~t and disability benefits 

These optional re::lirement and dis
ability benefits are new features. Ex
amples of the amounts relative to these 
options are found in annex 2. 

Drafting changes only. 

No change. 

T he period of continuing coverage 
after withdrawal has been reduced from 
llne month for each year of service to 
a fixed period of four months. 

No change. 

A participant may, by filing written notice with the Joint Staff Pen
sion Board, prior to the date the first payment -of his benefit becomes 
due, elect to convert his retirement benefit under article 4, or his dis
ability benefit under article 5, into a retirement or disability benefit of 
equivalent actuarial value according to one of the options described 
below: 

0 pti011 1. A reduced retirement or disability benefit payable du ring 
the retired participant's !ife, with the provision that after his death it 
shall be paid to, and during the !ife of, the person nominated by him 
by written dèsignation and filed with the Joint Staff Pension Board, 
if such person survives him ; or 

Option 2. A reduced retirement or disability benefit payable during the 
retired participant's Iife, with the provision that after his death a re
tirement benefit at one-half the rate of his reduced retirement benefit 
shall be paid to, and during the !ife of, the person nominated by him 
by written designation and filed with the Joint Staff Pension Board, if 
such person survives him. 

Article 10. Withdrawal Bcmfits 

If a participant leaves the service of the United Nations or of a 
member organization prior to reaching the age of retirement, for reasons 
other than disability, death, or dismissal for serious misconduct, as de
fined in the Staff Regulations, he shall be entitled to the following 
withdrawal benefits : 

(a) If the participant has Jess than live years of contributory service, 
he shall be paid a sum equal to: ( 1) his own contributions to the Pen
sion Fund with compound interest at 2Y, per cent per annum, plus (2) 
such amount as may have been transferred on his account to the Pension 
Fund from the Provident Fund at the time of his entry into the Pen
sion Fund, without interest. 

(b) If the participant has live or more years of contributory ser vice 
he shall be entitled, four months after his service ceases, to a Iump
sum payment which shaH be the actuarial equivalent, at the date his 
service ceased, of the retirement benefit which would have been payable 
to him had he reached the age of retirement, calculated on the basis of 
his contributory service and final average remuneration. During that period 
of four months he shall be eligible for a dea th bene fit based on his 
contributory service at the date he ceased to be employed by the United 
Nations or by a member organization, but a widow's benefit will be 
payable only if his widow was his wife at the time his service ceased. 
The lump sum shall not be payable if he dies during this period of four 
months and a death benefit becomes payable under article 7. 

(c) At the request of a partiCipant, the Joint Staff Pension Board 
may pay the lump sum due under (b) at a date earlier than that pre
scribed, but the participant shall cease to be eligible for death benefits 
on the date that such payment is made. 
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Observations Texte 
A.-ticle 8.- Co11ditio1ts req11iscs pour bénéfi.:ier des prestations e11 cas d'itwalidité 01~ de déc~s 

Simples modifica tions de forme. Avant d'admett re un fonctionnaire au bénéfice des prestations prévues 
aux articles 5 et 7, le Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
exige qu'il subisse un examen médical dont les conditions seront fixées 
par les règles administratives établies en vertu des présents statuts, à 
moins Que le Comité ne décide d'accepter les conclusions d'un examen 
médical subi préalablement par l'intéressé. 

D'après les résultats des examens médicaux dont il est question au 
paragraphe précédent, le Comité mixte de la Caisse COil1!11Une des pen
sions décide si l'intéressé a droit immédiatement aux prestations prévues 
aux articles 5 et 7, ou s'il n'y aura droit qu'après une période d'affiliation 
de cinq ans. 

Si un membre de la Caisse dont le Comité mix te de la Caisse commune 
des pensions a déclaré qu'il ne satisfaisait pas aux conditions requises 
pour bénéficier des prestations prévues aux articles 5 et 7, cesse, pour 
cause d'invalidité ou de décès, d'être au service de l'Organisation des 
Nations Unies ou d'une organisation affiliée avant d'avoir atteint l'âge 
de la retraite, ce membre de la Caisse ou l'ayant droit désigné par lui 
reçoit une somme égale au montant 1) des versements que J'intéressé a 
effectués à la Caisse des pensions, majoré des intérêts composés au taux 
annuel de 20 pour 100 et augmenté 2) de la somme, sans intérêt, que 1<> 
Caisse de prévoyance a éventuellement virée à la Caisse des pensions 
au chef de l'intéressé au moment de son affiliation à cette dernière Caisse. 

A rticle 9.- Options m matière de {>res tati otiS de ret•·aùc et d'invalidité 

'Ce système d'option pour les pensions 
de retraite et d'invalidité constitue une 
disposition noovelle. L'annexe 2 donne 
.des .exemples des sommes perçues sui
~ant les différentes options. 

Un membre de la Caisse des pensions peut, s'il en avise par écrit le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions, avant la date à laquelle 
le premier versement de la prestation doit être effectué, transfor mer la 
pension de retraite à laquelle il a droit en vertu de l'article 4, ou la pen
sion d'invalidité à laquelle il a droit en vertu de l'article 5, en une 
pension de retraite ou d'invalidité de valeur actuarielle équivalente, 
suivant l'une des options ci-dessous : 

1ère option. Une pension de retraite ou d'invalidité d'un montant réduit 
versée au membre après sa retrai te et à vie, et versée après son décès, 
à la personne de son choix, si elle lui survit et jusqu'au décès de celle-ci, 
à condition que l'intéressé ait, par écrit, avisé de ce choix le Comité 
mixte. 

2ème option. Une pension de retraite ou d'invalidité d'un montant réduit 
versée au membre après sa retraite et à vie, la moitié du montant rédui t 
de cette pension étant versée après· le décès du participant à la personne 
de son choix si elle lui survit et jusqu'au décès de celle-ci, à condition 
que l'intéressé ait, par écrit, avisé de ce choix le Comité mixte des 
pensions. 

Article 10.-Prestations e11 cas d·e départ 

Simple modification de forme. 

Sans changement. 

. La période pendant laquelle la Caisse 
.effectue des versements à l'intéressé 
~près son départ a été ramenée d'un 
mois par année de service à une pé
riode fixe de quatre mois. 

:Sans changement. · 

Lorsqu'un membre de la Caisse quitte le service de l'Organisation des 
Nations Unies ou d'une organisation affi liée avant d'avoir atteint l'âge 
de la retraite pour des raisons autres que l'invalidité, le dkès ou le 
renvoi pour faute grave, selon les dispositions du statut du personnel, 
il a droit à des prestations dans les conditions ci-après: 

a) Si l'intéressé a été affilié à la Caisse des pensions pendant moins 
de cinq ans, il reçoit une somme égale à 1) ses propres versements à la 
Caisse majorée d'un intérêt composé de 2Yz pour 100 et augmentée de 2) 
la somme, sans intérêt, que la Caisse de prévoyance a éventuellement 
virée de son chef à la Caisse des pensions au moment de son affiliation 
à cette dernière Caisse . 

b) Si l'intéressé a été affilié à la Caisse pendant cinq ans ou 
plus, il a droit, quatre mois après la cessation de ses fonctions, à 
une somme forfaitaire représentant l'équivalent actuariel à la date où il 
a quitté le service, de la pension de retraite qui lui serait due s'il avait 
atteint J'âge de la retraite, cette somme étant calculée d'après le nombre de 
ses années d'affiliation et son traitement moyen en fin de carrière. Pendant 
cette période de quatre mois, il a droit à la prestation versée en cas de 
décès calculée d'après le nombre des années d'affiliation qu'il comptait à 
la date où il a quitté le service des Nations Unies ou d'une organisation 
affiliée; toutefois, une prestation ne peut être payée à sa veuve que si 
celle-ci était son épouse à la date à laquelle il a cessé ses fonctions. La 
somme forfaitaire ne pourra pas être payée si le décès du participant 
se produit au cours des quatre mois; dans ce cas. une prestation de décès 
pourra être payée en vertu de l'article 7. 

c) A la demande d'un membre de la Caisse, le Comité mix te de la 
Caisse commune des pensions peut effectuer à une date an térieure à celle 
qui est prévue le versement de la somme forfaitaire due dans les condi
tions définies au paragraphe b); mais à la date où ce versement est effec
tué, J'intéressé perd tout d roit à des prestations en cas de décès. 

67 



Com1M1tt 
The effect of this new paragraph is 

to give a participant the option at with
drawal to take a pension insteM o f a 
lump sum, provided he has been in the 
service of the organization for one
hal{ of the time between the date of 
entering the service and the date he is 
due to retire. T he pension obtainable 
at sixty is adjusted to be the same as 
in the provisional Scheme. 

Test 
(d) Any participant whose years of contr ibutory service when added 

to his age at withdrawal equal sixty-five years may elect to receive, in 
lieu of the lump sum, his withdrawal benefit in the form of a reti re
ment benefit of equivalent value always pro,•ided that tbe retirement 
benefit payable to any participant who has attained the age of sixty 
years shall be not Jess than five-sixths of the retirement benefit which 
would have been payable to him bad he remained in service until he bad 
reachcd the age of reti rement and his final average remuneration had 
remained unchangcd. 

Article Il. Swnmary di.m1i.ssal for strious n•isccmducl 

No change. 

The changes here have been made 
purely for the purposes of actuarial 
precision. Deferred payment facilities 
for repayments have been introduced. 

No withdrawat benefit shall be paid to a parùopant who has been 
summarily dismissed for serious misconduct as defined in the Staff 
Regulations. However, on the recommendation of the Secretary-General 
of the United Nations, or the competent authority o f the member or
ganization concerned, the Joint Staff Pension Board sha11, to the extent 
so recommended, grant to such participant a lump sum equal to either 
the whole or a part of the benefit he would have been entitled to under 
article 10, had he ceased to be employed for reasons other than sum
mary dismissal for serious misconduct. 

Article IZ. Rt-emplo)•ment 

If a person who has ceased to be employed by the United Nations or 
a member organization becomes a participant on a new appointment, 
the following provisions shall apply, subject to article 8: 

(a) If the participant received a lump sum withdrawal bencfit, (1) he 
shall pay into 'the Pension Fund in a manner acceptable to the Joint 
Staff Pension Board an amounl equivalent, at the date participation 
begins aftcr re-employment, to the withdrawal benefit received, with 
compound intcrcst at 2Y. per cent per annum; {2) when this repayment 
bas been made he shall be entitled to a prospective retirement benefit 
the actuariat value of which shalJ be that of the amount paid by him 
undcr paragraph (a) (1). 

(b) If the participant was in receipt of a withdrawal bendit under 
article 10 (cl) : (1) payment of that benefit shall cease; (2) he shall 
be entitled to a prospecth•e retirement benefit the actuariat value of 
which shall be that of the discontinued ret irement benefit at the date at 
.,.,.1..,:,...L ........ ___ ........ -.- ~:~ ... -..,:-.~ ... ..1 
·····-·· .--..~------ .. --- --... --~---· 

( c) If the participant was in reccipt of a disability bene fit: ( 1) pay
ment of that bencfit shall cease; (2) he shall re-enter the Pension 
Fund as a participant with credit for the contributory service which he 
bad when disability began. 

A rticlt 13. PrestrvoJion of pensio11 righi s 

Drafting changes only. 

Drafting changes only. 

Drafting changes only. 

Any agreement adjusting the provisions of these regulations which 
the Secretary-General propose.s to conclude with a Member Govem
ment, with a view to securing continuity of pension and staff benefit 
rights of participants, shaH be communicated to the Joint Staff Pension 
Board by the representat ives of the Secretary-Gener al on that Board, 
for observations, prior to the approval of such an agreement by th~ 
General Assembly. 

lf,.ticle 14. Establishment of a pension futtd 

A Fund shall be established to meet the liabîlities resulting from 
these regulations. T his Fund shall be .the property of the United Na
tions. It shall be administered separately from the other a ssets of the 
United Nations, and shall be used solely for the purposes provicled for 
in these regulations. 

Article 15. Payments into tite f und 

The Fund shall be maintained by: 
(a) The contributions of the participant.; 
(b) T he payments of the United Nations and of the member organi

:r;ations; 

(c) The yield from the investments of the Fund; 
( d) Any other receipts appropriate to the purposes of the Fwtd. 
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0 bservatiotiS 
Ce nouveau paragraphe a pour effet 

de laisser à un membre de la Caisse la 
faculté d'opter en cas de dépar t pour 
une pension au lieu d'une somme for
faitaire, à la condit ion qu'il ait été au 
service de l'Organisation pendant la moi
tié de la période qui se serait écoulée 
entre la date de son entrée en fonctions 
et la date où il serait admis à faire, 
valoir ses droits à la retraite. La pen
sion à laquelle l'intéressé a droit à l'âge 
de 60 ans a été ajustée de telle sorte 
qu'elle soit d'un montant égal à celui 
que prévoit le statut provisoire. 

Te~te 

d) Tout membre de la Caisse dont les années d'affiliation ajoutées à 
son âge lorsqu'i l quitte le service font un total de 65 ans peut, au lieu 
de toucher la somme forfaitaire se faire verser la prestation prévue en 
cas de départ sous forme d'une pension de retraite d'un montant équiva
lent, toujours sous réserve que la pension de retraite due à un membre 
de la Caisse ayant atteint l'âge de 60 ans ne soit pas inférieure aux cinq 
sixièmes de la pension de retraite à laquelle il aurait eu droit s'il était 
demeuré en fonctions jusqu'à l'âge de la retraite, à la condition que le 
montant de son traitement moyen en fin de carrière soit resté inchangé. 

Article 11. -Renvoi sans préavis pot" faute grave 

Sans changement. 

Les modifications apportées au présent 
article ont été effectuées uniquement par 
souci de précision du point de vue ac
tuariel. On a prévu des modalités pour. 
le paiement des rappels de cotisations. 

Il n'est pas versé de prestation en cas de départ à un participant ren
voyé sans préavis pour faute grave dans les conditions prévues par le 
statut du personnel. Toutefois, sur la recommandation du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies ou de l'autorité compétente de 
l'organisation affiliée intéressée, le Comité mixte de la Caisse conunune 
des pensions peut, dans les limites de cette recommandation, accorder à 
l'intéressé une somme globale équivalente soit à la totalité soit à une 
partie de la prestation à laquelle il aurait droit aux termes de l'article 10, 
s'il avait cessé ses fonctions pour des raisons autres que le renvoi sans 
préavis pour faute grave. 

Article 12. - R iengagemer~t 

Si un fonctionnaire qui a cessé ses fonctions à l'Organisation des Na
tions Unies ou dans une organisation affiliée devient membre de la Caisse 
à la suite d'un nouvel engagement, les règles applicables, sous réserve 
des dispositions de l'article 8, sont les suivantes: 

a) Si l'intéressé a touché une somme forfaitaire, à titre de prestation 
en cas de départ, 1) il rembourse à la Caisse des pensions, suivant les 
modalités jugées convenables par le Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions, la somme équivalente, à la date où prend effet son affiliation 
après réengagement, à la prestation qu'il a touchée à son départ, majorée 
des intérêts composés au taux annuel de 2~ pour 100; 2) lorsque ce 
rappel de cotisation a été versé, le participant a droit, par la suite, à une 
pension de retraite dont la valeur actuarielle sera celle de la somme qu'il 
aura versée en vertu du paragraphe a) 1). 

b) Si l'intéressé bénéficiait des prestations en cas de départ prévues 
par l'article 10, cf), 1) le versement de cette prestation prend fin; 2) l'inté
ressé a droit, par la suite, à une pension de retraite dont la valeur actua
rielle est celle de la prestation interrompue, à la date où les versements 
ont cessé. 

c) Si l'intéressé bénéficiait d'une pension d'invalidité, 1) le paiement de 
cette prestation prend fin; 2) l'intéressé est réadmis comme membre de 
la Caisse avec à son crédit les sommes qu'il avait versées à la Caisse 
jusqu'au jour où il est devenu bénéficiaire d'une pension d'invalidité. 

A rliclt 13.-Sauvegarde des droits à pension 

Simples modifications de forme. Tout accord portant ajustement des dispositions des présents statuts, 
que le Secrétaire général peut envisager de conclure avec le gouverne
ment d'un Etat Membre en vue d'assurer aux membres de la Caisse la 
continuité des droits à la pension et aux prestations, doit être commu
niqué, pour avis, au Comité mixte de la Caisse commune des pensions par 
les représentants du Secrétaire général à ce Comité, avant que l'Assem
blée générale approuve ledit accord. 

Article 14. - ImtitutiOtl d'une Caisse des pensiOtls 

Simples modifications de forme. Il est créé une Caisse des pensions, pour faire face aux engagements 
découlant des présents statuts. Cette Caisse est la propriété de l'Organisa
tion des Nations Unies. E lle sera gérée indépendamment des autres fonds 
des Nations Unies et servira uniquement aux fins prévues par les pré
sents statuts. 

A rticle 15. - Ressources de la Caisse les pmsiofJs 

Simples modifications de forme. La Caisse des pensions est alimentée par : 

a) Les contributions de ses membres; 
b) Les versemenb de l'Organisation des Nations Unies et des organisa

tions affiliées; 
c) Les revenus provenant des placements effectué$ par la Caisse ; 
d) Toute autre recette affectée à la Caisse. 

69 



Comment 

Drafting changes ouly. 

Test 
Article 16. Contribut io11s of partiâponts 

Seven per cent of the pensionable remuneration of each participant 
shall be deducted from his remuneration and paid each month to the 
Pension Fund. 

During any period of sick leave on full or half pay, participants shall 
continue to contribute to the Pension Fund by deduction from such 
payments on the basis of their full pensionable remuneration. 

During any period of author ized · leave without pay, or sick leav~ 
wîthout pay, a participant may have such periods included in his con
tributory service, by paying his own contribution and the contribution 
that would normally be payable under article 17 of these regulations by 
the United Nations or a member organization on the basis of his full 
pensionable remuneration. In cases approved by the Secretary-General, 
in the case of the United Nations staff, or by the competent authority 
in the case of the staff of member organizations, the United Nations or 
the member organization may continue to pay the contribution other
wise due under article 17 of t hese regulations notwithstanding that the 
participant is not in receipt of pensionable remuneration, and in such 
cases the participant will pay only his own contribution. 

Article 17. Payments by the United Nations a11d f!O.Ch mmtber organization 

Drafting changes only. 

Drafting changes only. 

The United Nations and each member organization shall pay to the 
Pension Fund in respect of the participants employed by them : 

(a) Each month a contribution of an amount equal to 14 per cent 
of the total monthly pensionable remuneration of these participants; 

(b) Each month such additional contributions as are necessary to 
maintain the Fund in a position to meet the obligations in respect of 
participants to whom the provisions of article 3 apply. 

Article 18. Deficiency paymen ts 

If at any time an actuariat valuation shows that the assets of the 
Pension Fund may not be sufficient to meet the liabilities under the 
regulations, there shall be paid into the Fund by the United Nations 
and each member organization the sum necessary to make good the 
deficiency. The United Nations and each member organization shall con
tribute to this sum an amount proportionate to the total contrïbutions 
which each paid under article 17 during the three years previous to the 
date of t he actuariat valuation referred to above. 

Article 19. United Nations Staff Pension Committee 

Drafting changes only. The United Nations Staff Pension Committee shall consist of three 
members elected for three years by the General Assembly, three mem
i:>ers appointeâ ôy tite Secretary-Generai ana rilree memi>ers, wno must 
be participants, elected for three years by the participants by secret 
ballot. \Vhere questions directly affecting participants employed in t he 
Registry of the International Court of Justice are under consideration, 
a member appointed by the Registrar shall be entitled to attend the 
meetings of the Staff Pension Committee. T he Assembly and the par
ticipants shall each elect three alternate members for three years, and 
the Secretary-General shall appoint t hree alternate members. 

The term of office of elected members of the United Nations Staff 
Pension Committee shall begin on 1 January following the election and 
shall ternùnate on 31 December following the election of their sucees
sors. The elected members shall be eligible for re-election. 

A Secretary to the United Nations Staff Pension Committee ~hall be 
appointed by the Secretary-General upon the recommendation of the 
United Nations Staff Pension Committee. The Secretary of the Joint 
Staff Pension Board can be appointed to this office. 

Arlicle 20. Staff pension committees of member organizatiMs 

Drafting changes only. Each member organization shall have a Staff Pension Comrnittee, 
which shaH include members chosen by the body of the member organi
zation corresponding to the General Assembly of the United Nations, 
by the chief executive officer, and by the partic,ipants. 

Article 21. Joint Staff Pension Board 

The number of the representativ<.s of 
the United Nations has been increascd 
from three to rune members. 

The Joint Staff Pension Board shall consist of nine members ap
pointed by the Staff Pension Committee of the United Nations and 
three members appointed by each of the Staff Pension Committees of 
the member organizations. 
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0 bserva tion.s T exte 
A rticle 16. - Contributions des membres de la Caisse 

Simples modifications de forme. Un montant égal à 7 !)()Ur 100 du traitement soumis à retenue est 
déduit du traitement de chaque membre et versé chaque mois à la Caisse 
des pensions. 

Pendant tout congé de maladie à plein traitement ou à demi-traitement. 
l'intéressé continuera à verser à la Caisse des pensions une contribution 
calculée d'après le plein traitement soumis à retenue. 

Un membre de la Caisse auquel un congé sans traitement ou un congé 
de maladie sans traitement a été accordé, peut faire comprendre ces laps 
de temps dans la durée de son affiliation en versant sa propre contribu
tion, ainsi que la contribution qui aurait normalement été due conformé
ment à l'article 17 des présents statuts, par l'Organisation des Nations 
Unies ou par l'organisation affiliée, calculées d'après · le plein traite
ment soumis à retenue. Dans des cas approuvés par le Secrétaire 
général, en ce qui concerne le personnel des Nations Unies, et par 
l'autorité compétente en ce qui concerne le personnel des organisa
tions affiliées, et bien que l'intéressé ne reçoive pas de traitement soumis 
à retenue, l'Organisation des Nations Unies ou l'organisation affiliée 
peuvent cootinuer à payer la contribution qu'elles devraient normalement 
verser en vertu de l'article 17 des présents statuts; en ce cas, l'intéressé 
ne \'ersera que sa propre contribution. 

A rticle 17.- Versements de fOrganisation des Natio11.s Unies. et des oYganisations affiliées 

Simples modifications de forme. L'Organisation des Nations Unies et les organisations affiliées, chacune 
en ce qui les concerne, verseront à la Caisse des pensions pour les mem
bres de la Caisse à leur service: 

a) Chaque mois, une contribution égale à 14 pour 100 du montant total 
des traitements mensuels soumis à retenue des membres de la Caisse; 

b) Chaque mois, les contributions supplémentaires nécessaires pour per
mettre à la Caisse de faire face aux engagements afférents aux membres 
de la Caisse auxquels s'appliquent les dispositions de l'article 3. 

AYtic/e 18.- Cotwe1'1uYe des déficits évt~1tuels de la Caisse 

Simples modifications de forme. Au cas où il serait constaté, à la suite d'une évaluation actuarielle, 
que les avoirs de la Caisse des pensions sont insuffisants pour faire face 
aux engagements découlant des statuts, l'Organisation des Nations Unies 
et chaque organisation affiliée verseront à la Caisse les sommes néces
saires pour combler Je déficit . Leur s contributions respectives seront 
proportionnelles au total des contributions que chaque organisation aura 
versées, conformément à l'article 17, pendant les trois années précédant 
la date de J'évaluation actuarielle mentionnée ci-dessus. 

Article 19.- Comité de la Caisse des pensions du peYsetmel de 1'0,-ganisation des Nations Unies 

Simples modifications de forme. Le Comité de la Caisse des pensions du personnel de l'Organisation 
des ~ations Unies se compose de trois membres élus pour trois ans par 
l'Assemblée générale, de trois membres désignés par le Secrétaire général 
et de trois membres, qui doivent faire partie de la Caisse, élus pour trois 
ans au scrutin secret par les membres de celle-ci. Lors de l'examen de 
toute question concernant directement des membres de la Caisse au service 
du Greffe de la Cour internationale de Justice, un membre désigné par le 
Greffier a le droit d'assister aux réunions du Comité de la Caisse des 
pensions du personnel. L'Assemblée et les membres de la Caisse élisent 
respectivement trois membres suppléants pour une durée de trois ans; 
le Secrétaire général désignera trois membres suppléants. 

Les membres élus au Comité de la Caisse des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Urùes entrent en fonctions au 1er janvier qui 
suit leur élection et leur mandat prend fin le 31 décembre qui suit l'élec
tion de leurs successeurs Les membres élus sont rééligibles. 

Le Secrétaire général nomme un secrétaire du Comité de la Caisse des 
pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies, sur propo
sition de ce Comité. Le Secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions peut être nommé à ce poste. 

A rticle 20. - Comités de fe, Caisse des pensiotJ.S d11 persom1el des oYganisations affiliées 

Simples modifications de forme. Chaque organisation affiliée a un comité de la Caisse des pensions du 
personnel composé de membres choisis par l'organe qui, dans cette orga
nisation, correspond à l'Assemblée générale des Nat ions Unies, par le 
chef de l'administration et par les membres de la Caisse. 

AYiicle 21.- Comité mixte de la CaiJse commune des Pensions 

Le nombre des représentants de l'Or
ganisation des Nations Unies a été porté 
de trois à neuf membres. 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions se compose de 
neuf membres désignés par le Comité de la Caisse des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies et de trois membres désignés 
par le Comité de la Caisse des pensions du personnel de chacune des 
organisations affiliées. 

71 



Comment 
A standing committee of the Board 

may be appointed to which the powers 
of the Board may be delegated. 

Test 
The Joint Staff Pension Board may appoint a standing cornmittec 

which will act on ils behalf when the Board is not in session. 

Article 22. Secretary of the 1 oiut S ta ff Pension Board 

Drafting changes only. 

The powers which may be delegated 
by the Joint Staff Pension Board to 
the Staff Pension Committees have 
been expanded to include admission of 
participants. 

Upon the recommendation of the Joint Staff Pension Board, the Secre
tary-General of the United Nations shaU appoint a secretary and other 
officer or officers to act in the absence of the secretary. The secretary 
and the officer acting in his absence shall exercise their functions under 
the authority of the Board. The payment of ali benefits under these 
regulations must be certified by the secretary or the officer authorized 
by the Board to act in his absence. 

Article 23. Power of delegaliO'l 

Subject to article 22, the Joint Staff Pension Board may delegate to 
the Staff Pension Committees of the United Nations and of each mem
ber organization, in respect of the participants and beneficiaries. in these 
bodies, sorne or ali of its discretionary powers relating to: 

( o) Admission of participants ; 
( b) T he gran ting of bcne.fits und er these regulations. 

Article 24. bweslment of the ass>els of the Fum:l 

Drafting changes only. 

Provision has been made for the ap
pointment of consulting actuaries. 

Drafting changes only. 

Subject to the complete separation to be maintained between the assets 
of the Fund and other assets of the United Nations as provided in 
article 14, the investment of the assets of the Fund shall be decided 
upon by the Secretary-General, after consultation with an Investments 
Committee, and after having beard any observations or suggestions by 
the Joint Staff Pension Board concerning the investments policy and 
the general administration of the assets of the Fund. The lnvestments 
Committee shall consist of three memèers appointed by the Secretary
General after consultation with the Advisory Committee on Adminis
trative ·and Budgetary Questions, subject to subsequent confirmation by 
the General Assembly. 

Article 25. Staff 

Subject to Article 22, the Secretary-General shall provide the staff 
required by the Joint Staff Pension Board and by the Staff Pension 
Committee of the United Nations, including the staff necessary for the 
keeping of the accounts and records of the Fund and the payment of 
benefits. 

Consulting actuaries to the Joint Staff Pension Board shall be ap
pointed by the Secretary-General on tlie recommendation of the Board. 

Article 26. Administrative expenses 

Expenses incurred in the administration of these regulations by the 
Joint Staff Pension Board and by the Staff Pension Committee of the 
United Nations shall be met out of the general budget of the United 
Nations. 

Expenses incurred in the administration of these regUlations by the 
Staff Pension Committee of a member organization shaH be met out of 
the general budget of that organization. 

Article 27. Admission of speciolized agencies 

Drafting changes only. A specialized agency referred to in Article 57, paragraph 2, of the 
Charter shall become a member organization of the United Nations 
Joint Staff Pension Fund on its acceptance of these regulations, provided 
that agreement has been reached wi th the Secretary-General of the 
United Nations as to any payments necessary to be made by such spe
cialized agency to the Pension Fund in respect of the new obligations 
incurred by the Fund through its admission, and as to other transi tional 
arrangements that may be necessary, including the extênt to which these 
regulations are to be applicable to existing employees of the special;ud 
agency. 

Any agreement which the Secretary-General proposes to conclude with 
a specialized agency shall ~ communicated to the Joint Staff Pension 
Board by the representatives of the Secretary-General on tbat Board, 
for observations, prier to its conclusion. 
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Observati0t1s 
Le Comité mixte pourra nommer un 

comité permanent auquel il pourra dé
léguer ses pouvoirs. 

Tex~ 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions peut nommer un 
comité permanent qui agit en son nom lorsque le Comité mixte ne siège 
pas. 

Article 22. - Secrétaire du Comité mixte de 16 Caisse commrme des pensions 

Simples modifications de forme. 

Les Comités des pensions voient ajou
ter aux pouvoirs que leur délègue le 
Comité mixte des pensions celui d'ad
mettre de nouveaux cotisants. 

Sur la recommandation du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dési
gne un secrétaire et un ou plusieurs fonctionnaires autorisés à remplacer 
le secrétaire en son absence. Le secrétaire et le fonctiormai re autorisé à 
le remplacer en son absence ex-ercent leurs fonctions sous le contrôle du 
Comité. Toute prestation accordée en vertu des présents statuts doit 
être certifiée par le secrétaire ou par le fonctionnaire autorisé par le 
Comité à le remplacer en son absence. 

Article 23.- Délégation de pouvoirs 

Sous réserve des disposi tions de l'art icle 22, le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions peut déléguer aux comités de la Caisse des 
pensions du personnel de l'Organisa tion des Nations Unies et de chaque 
organisation affiliée, en ce qui concerne les membres de la Caisse des 
pensions de ces organismes et les ayants droit, tout ou partie de ses pou; 
voirs discrétionnaires relatifs à: 

a) L'admission des membres de la Caisse; 
b) L'octroi de prestations en vertu des présents statu ts. 

Article 24.- Placement des /lnrds dt la Caisse 

Simples modifications de forme. 

La nomination d'actuaires-conseil est 
prévue. 

Simples modifications de forme. 

Sous réserve des dispositions de l'article 14, qui exige une séparation 
complète entre les fonds de la Caisse et les autres avoirs de l'Organisa
tion des Nations Unies, le Secrétaire général décide du placement des 
fonds de la Caisse après consultation d'un Comité des placements, et 
après avoir entendu les observations ou les suggestions du Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions sur la politique à suivre en matière 
de placements et sur la gestion des avoirs de la Caisse. Le Comité des. 
placements se compose de trois membres nommés par le Secrétaire géné
ral, après avis du Comité consultati f pour les questions administratives 
et budgétaires, et sous réserve de confirmation ultérieure par l'Assemblée 
générale. 

Article 25. - Personnel 

Sous réserve des dispositions de l'article 22, le Secrétaire général four
nit le personnel dont ont besoin le Comité miJCte de la Caisse commune 
des pensions et le Comité de la Caisse des pensions du personnel de l'Or
ganisation des Nations Unies, y compris le personnel nécessaire pOur 
tenir la comptabilité et les archives de la Caisse ainsi que pour procéder 
au règlement des prestations. 

Le Secrétaire général, sur recommandation du Comité mixte, nomme 
des actuaires-conseil auprès de ce Comité. 

Article 26. - Frais d'admimstt'alion 

Les dépenses administratives du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions et du Comité des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'application des présents statuts sont imputées 
sur le budget général de l'Organisation des Nations Unies. 

Les dépenses administratives du comité de la Caisse des pensions du 
personnel d'une organisation affiliée pour l'application des présents statuts 
sont imputées sur le budget général de ladite organisation. 

Article 27.- Admission d'institutions sPécialisées 

Simples modifications de forme. Toute institution spécialisée visée au paragraphe 2 de l'Article 57 de 
la Charte devient une organisation affiliée à la Caisse commune des 
pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies dès qu'elle 
accepte les présents statuts, à condition qu'un accord soit intervenu avec 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies relativement 
à tous versements que l'institution spécialisée doit faire à la Caisse en 
raison des nouveaux engagements incombant à celle-ci du fait de l'admis
sion de l'institution spécialisée, et autres arrangements transitoires qui 
pourront être nécessaires, notamment en ce qui concerne la mesure dans 
laquelle les présents statuts deviennent applicables aux personnes qui sont 
au service de l'institution spécialisée. 

Tout accord que le Secrétaire général envisage de conclure avec une 
institution spécialisée doit, préalablement à sa conclusion, être commu
niqué au Comité mixte de la Caisse commune des pensions par les repré
sentants du Secrétaire général à ce Comité pOur permettre à celui-ci de 
présenter des observations. 
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Comment 

The substance of this article remaius 
unchanged. It has been cxpanded for 
the sake of clarity. 

N o change. 

Tut 

Article 28. AdoPtion of basic tables 

The joint Staff Pension Board, upon advice of a qualified actuary or 
actuaries, shall adopt from time to time service and mortality tables 
and the rate of regular interest which shall be used in ali actuarial 
calculations required in connexion with the Pension Fund, including 
the determination of actuarial equivalents. Unless and until changed by 
the Joint Staff Pension Board, a rate of 2Y, per cent per annum shall 
be the applicable rate of regular interest. Once in each five yea.rs follow
ing the establishment of the Pension Fund the Board shall have an 
actuarial investigation made into the mortality, service and compensa
tion experience of the participants and beneficiaries of the Pension Fund, 
and taking into account the results of such investigaton, the Board shall 
adopt such mortality, service and othcr tables as it shall deem appro
priate. 

Article 29. Cuu mcy 

Contributions and benefits shall be calculated in the currency in which 
the pensionable r emuneration is fixed by the tenns of employment. 

Payments of benefits may be made in the cur rency selected from 
time to time by the recipient at the rate of exchange prevailing at the 
date of payment 

Article JO. A ctuarial valuations 

The Joint Staff ~ension Board shaiJ have an actuarial valuation of 
the Pension Fund made not later than one year a fter the appointed date 
by a qualified actuary or actuaries, and thereafter at least every three 
years. The actuarial report shall state the assomptions on which the 
calculations are based; it shall describe the method of valuation used; 
it shall state the results of the investigations as weil as the recom
mendations, if any, for any appropriate action. The report shall be prc
sented to the Joint Staff Pension Board, to the Secretary-Gi:neral of the 
United Nations and to the competent authority of each member organi
zation. 

Upon the receipt o f the actuarial report, the Joint Staff Pension Board 
shall make proposa is to the Gi:neral Assembly and to member organiza
tions as to any action to be taken as a result thereof. Copies of \ he 
actuarial report and of any such proposais shall be forwarded to the 
Advisory Committee on Administrative and Budgetary Questions. 

... :!:-~::!.: J!. At .... .. - .. -· ... - .-.1.:1: .... - ~ _:_t, _ 
• • ..,.,, -v•:;,• •o.a,..·~••J VJ • ':,1'''"' 

No change. 

No change. 

No change. 

No change. 

No change. 

A participant or a beneficiary may not assign his rights under these 
regulations to another person. 

Article 32. Debts owed to the Fund 

Any payment due from a participant to the Pension Fund and unpaid 
at the date of his becoming entitlcd to any benefit under t hese regula
tions shall be a first charge upon the benefit and be deductible from it. 

Articll" 33. Docummtary n.•idence 

Every participant and every beneficiary under these regulations shaH 
furnish such docum'!ntary evidence a~ may be required under the admin
istrative rules. 

Article 34. An11ual Report 

The Joint Staff Pension Board wi ll present annually to the Gi:neral 
Assembly of the United Nations and to the member organiUltions a 
report, including a balance sheet, on the operation of these regulations. 
The Secretary-General will inform cach member organization of any 
action laken by the General Assembly upon the report 

Article 35. Administrative ru/es 

The Joint Staff Pension Board shall make administ rative rules neces
sa ry for the carrying out of these regulations. These administrative rules 
shaH be reported to the General Assembly and to the mcmber 
organizations. 
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Observations Te .rte 

Article 28. - Adoptio11 de tables des cCl/culs de ba.se 

Le présent article n'e~t pas modifié 
quant au fond. Il a été complété pour 
plus de précision. 

Aucune modification. 

A ucune modification. 

Aucune modification. 

Après avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs actuaires qualifiés, Je 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions adopte périodiquement 
des tables de calculs des services et des tables de mortalité, et fixe le· 
taux d'intérêt normal applicable à tous les calculs actuariels exigés par 
Je fonctionnement de la Caisse des pensions, y compris le calcul des équi
valents actuariels. A moins d'une décision contraire du Comité mixte de 
la Caisse commune des pensions, et jusqu'à ce que cette décision soit 
prise, un taux annuel de 2Y. pour 100 représente l'intérêt normal à appli
quer. Au cours de chaque période de cinq ans suivant la création de la 
Caisse des pensions, le Comité fait procéder à une étude actuarielJe de
la mortalité, de la durée des services et des prestations effectivement 
attribuées en ce qui concerne les membres de la Caisse des pensions· et 
les ayants droit, et, compte tenu des résultats de cette étude, le Comité 
adoptera les tables de mortalité, de durée de services et toutes autres 
tables qu'il jugera appropriées. 

Arlicle 29.- UtJité monétaire 

Les contributions et les prestations sont calculées dans la monnaie· 
stipulée dans les conditions d'engagement pour Je paiement du traitement 
soumis à retenue. 

Les prestations peuvent être payées dans la monnaie que le bénéficiaire 
choi~it de temps à autre, au cours de cette monnaie à la date du paiement. 

Article 30.- Eval14ation actuarielle 

Un an au plus tard après l'entrée en vigueur des présents statuts, Je 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions fera procéder à 11ne 
évaluation actuaridle de la Caisse des pensions par un ou plusieurs 
actuaires qualifiés; par la suite, cette évaluation a lieu tous les trois ans 
au moins. Le rapport des actuaires indique les bases des calculs, décrit 
la méthode d'évaluation employée, expose le résultat des enquêtes faites 
et recommande, s'il y a lieu, les mesures qu'il convient de prendre. Ce
rapport est présenté au Comité mixte de la Caisse commune des pensions, 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ainsi fln'à 
l'autorité compétente de chaque organisation affiliée. 

Après avoir reçu le rapport des actuaires, le Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions soumet à l'Assemblée générale et aux organisa
tions affiliées des propositions relatives aux mesures à prendre à la suite 
de ce rapport. Le rapport des actuaires et les propositions susvisées sont 
communiqués au Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

Article 31. -Incessibilité des droits 

Aucun membre de la Caisse ou aucun ayant droit ne peut céder à qui 
que ce soit les droits qu' il tient en vertu des présents statuts. 

Article 32. -Sommes dues à. la Cai..nre des pmsions 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

Toutes les sommes dues à la Caisse des pensions par un de ses membres. 
et encore impayées à la date à laquelle J'intéressé a droit à J'une des 
pres tations prévues par les présents statuts sont imputées par priorité sur· 
le montant dû par la Caisse et déduites de la prestation. 

Article 33. - Preuves écrites 

Tout membre de la Caisse, ainsi que tout ayant droit recevant des 
prestations prévues par les présents statuts, est tenu de fournir les preuves 
écrites qui peuvent être exigées conformément aux règles administratives. 

Article 34. - Rapport a11nuel 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions présente chaque 
année à l'Assemblée générale des Nations Unies et aux organisations 
affiliées un rapport sur J'application des présents statuts, auquel est joint 
un bilan. Le Secrétaire général informe chaque organisation affiliée de 
toute mesure prise par J'Assemblée générale à la suite de ce rapport 

Article 35.- Règles admi>ristra.tives 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions arrête les règles 
administratives nécessaires aux fins d'application des présents statuts. 
Ces règles administratives sont portées à la connaissance de l'Assemblée 
générale et des organisations affiliées. 
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Comment 

The right of the Board to make 
recommendations to the Assembly with 
regard to amendments has been con
firmed 

No change. 

Text 
Article 36. An1endm.ellfs 

The J oint Staff Pension Board may recommend to the General 
Assembly amendments to these regulations. The General Assembly may 
amend these regulations and the regulations so amended shall take effect 
in regard to the participants in the Fund, including those who were 
participants before the regula tions werc amended, as from the date 
specified by the General Assembly but without prejudice to the acquired 
rights of participants or beneficiarics. 

Article 37. Appointtd date 

These regulations, including the following transitional provisions, sball 
come into force on ?:7 January 1947. 

TRJ\NSITIONAL PROVISIONS RELATINC 1'0 T H E UNITED NATIONS 

No change. 

No change. 

No change. 

No change. 

PROVISION A 

Tran.tfer of balance 

The credit of a participant in the Staff Provident Fund shall be trans
ferred to the Pension Fund on the date on which he becomes a partici
pant in the Pension Fund 

PROVISION B 

United Nations pa.yment 

The United Nations shall pay into the Pension Fund a sum equal to 
75 per cent of the amounts t ransfer red under provision A. 

I'ROVISION C 

.J'ramfer of contributory service 

For the purpose of these regulations, the period in respect of which 
a participant contributed to the Staff Provident Fund shall be countcd 
as contributory service. 

PROVISION D 

Administration of the Fund 

VIIUI ~ucil rime as a mem'Der organizarion is aammeo to tne Ümteo 
Nations Joint Staff Pension Fund under a rticle 27, the United Nations 
Staff Pension Committee shall exercise the powers and perform the 
functions of the Joint Staff Pension Board, and the secretary of the 
United Nations Staff Pension Committee, appointed on the recommenda
tion of the Committee by the Secretary-General, shall exercise the 
powers and perform the functions of 'the secretary of the Joint Staff 
Pension Board. 

PROVISIO~ E 

Election of m.embers of the Staff Pension Cotnmiftee 

Notwithstanding the provisions of article 19, the first election of the 
threc members of the United Nations Staff Pension Committee, and 
their alternates, elected by the participants, shall be for a one-year term, 
and the second election shall be for a two-year term. 

Note: Section D of the Transitional Provisions in the Provisional Regulations of the Provisional Scheme has 
been deleted, as the substance of that provision has been inclucled in article 8 '>f the revised regulations. 
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Observations 

Le droit du Comité mix te de pré
senter à l'Assemblée des recommanda
tions relatives aux amendements a été 
confirmé. 

Aucune modification. 

Texte 
Article 36.-Ammdements 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions peut recommander 
à l'Assemblée générale d'apporter des amendements aux présents statuts. 
L'Assemblée générale peut amender les présent statuts, qui, dans leur 
nouvelle forme, deviennent applicables aux membres de la Caisse, y 
compris les membres dont l'affiliation est antérieure .à la modification 
des statuts, et ce à compter de la date fixée par l'Assemblée générale, 
sans préjudice, toutefois, des droits acquis des membres de la Caisse 
ou des ayants droit. 

Article 37.- Et1trée m vigue11r 

Les présents statuts et les mesures transitoires suivantes entreront en 
vigueur le 27 janvier 1947. 

MESURES TRANSITOIRES CONCERNANT L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

ARTICLE A 

Transfert d'avoirs 

Les sommes inscrites au crédit d'un membre de la Caisse de prévoyance 
du personnel sont transférées à la Caisse des pensions à la date où t'inté
ressé devient membre de la Caisse des pensions. 

ARTICLE B 

Versements à elfectl#!r par l'Orga~tisation des Nat·ions Unies 

L'Organisation des Nations Unies verse à la Caisse des pensions un 
montant égal à 75 pour 100 des sommes transférées en application de 
l'article A. 

ARTICLE C 

Report de la période d'affiliation 

Aux fins d'application des présents statuts, la pér iode pendant laquelle 
im membre de la Caisse des pensions a effectué des versements à la 
Caisse de;- prévoyance du personnel est comprise dans la période 
d'affiliation. 

ARTICLE D 

Gestion de la Caisse des pensions 

Jusqu'à ce qu'une organisation affiliée soit admise à la Caisse commune 
des pensions du personnel de l'Organisation des N ations Unies en appli
cation de l'article ?:7, le Comité de la Caisse des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies exerce les pouvoirs et remplit les 
fonctions du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel et le secrétaire du Comité de la Caisse des pensions du personnel 
de t'Organisation des Nations Unies nommé par le Secrétaire général 
sur la recommandation du Comité exerce les pouvoirs et remplit les 
fonctions de secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions. 

ARTICLE E 

Election des membres dtl Comité de la Caisse des pensions du persatmel 

Aucune modification. Nonobstant les dispositions de l'a rticle 19, le mandat des trois mem
bres du Comité de la Caisse des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies et celui de leurs suppléants, élus par les membres de 
la Caisse lors de la première élection, aura une durée d'un an, et le 
mandat des membres élus au cours de la deuxième élection aura une 
durée de deux ans. 

Note : L'article D des mesures transitoires du statut provisoire du système provisoire des pensions a été supprimé, 
l'essentiel de ses dispositions ayant été incorporé à l'article 8 des statuts revisés. 

77 



PA.RT II 

UNITED NATIONS JOI NT STAFF PENSION FUND 

Applicable to the second revised Scherne, which is based 
on a retirement age of 60 years 

Note: Ali articles in the second revised Scheme are 
the sa me as those in the first revised Scheme (part 1), 
with the exception of those paragraphs given below. 

REGULATION S 

Article 1. Defit~itio11s 

(a) ... 
(b) "Age of retirement" means the end of the month 

in which the participant reaches the age of 60 years or 
·such later age as may be determined in the Staff Regu
lations applicable to the participant concerned for the 
termin11tion of appointment by retirement. 

(c) 
(d) 
(e) 

Article 2. Participation 

Every full-time member of the staff of the United 
Nations shall be subject to these regulations if he enters 
employment under a contract for one year or more, or 
when he has completed one year of employment, pro
vided that he is .under sixty years of age and that his 
participation is not excluded in his contract of employ
ment. 

Article 4. Retirement be11<tfits 

Upon retirement after attaining the age of sixty years. 
a participant shall be entitled during the remainder of 
his Iife to an annual retirement benefit, payable monthly, 
equal to one-sixtieth of his final average remuneration 
multiplied by the number of years of his contributory 
service. 

Article 7. Death bmefits 

(a) . . . 

( b) If a married male beneficiary in receipt of a re
tirement or disability benefi t under article 4 or 5 dies, 
his widow, provided she was his wife at the time of 
cessation of his service, shall be entitled, subject to 
article 8, to a widow's bene,tit amounting, except as 
provided in paragraph (c) below, to three-sevenths of 
the benefit being paid to the deceased a t the time of his 
death. T his benefit shall cease on the widow's rernarriage. 

(c) If a widow eligible for a benefit under paragraph 
(a) or ( b) is younger than the deceased by more than 
twenty years, the amount of the annual benefit shall be 
reduced so that the actuarial value of the benelit shall 
be the same as that of the benefit of a widow twenty 
years younger than ·the deceased. 

( d) Upon ceasing to be entitled to a widow's benefit 
by reason of rernarriage, the widow shall be entitled to 
a lump-sum payment equal to twice the annual amount 
of her widow's benefit. 

(e) Upon the death in service of a female participant, 
or of a male participant who leaves no widow, there 
shall be paid to any person who had been designated to 
the Joint S taff Pension Board by the participant as the 
beneficiary a su rn equal to : ( 1) his own contribution to 
the Pension Fund with compound interest at two and 
one-half per cent per annum, plus (2) such amount as 
may have been transferred on his account to the Pension 
Fund from the Provident Fund, without interest, the 
'total amount not to exceed one year's salary at the rime 
of leath. 
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DEUXIÈME P ARTIE 

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL 

DE L'ORGA NISATION DES NATIONS UNIES 

Dispositions applicables au second plan r evisé établi sur 
la base d'w1 âge de retraite fixé à 60 ans 

Note : Tous les articles du second projet rev isé sont les 
mêmes que ceux du premier projet rev isé (première 
partie), à l'exception des paragraphes qui figurent ci
dessous. 

STATUTS 

Article premier. - Définitions 

a) . . . 

b) On entend par "âge de la retraite" l'âge de l'inté
ressé à la fin du mois au cours duquel il atteint l'âge de 
60 ans, ou un âge plus avancé d'admission à la retraite 
qui peut être déterminé par les dispositions du statut du 
personnel aP.plicables à l'intéressé. 

c) . . . 
d) ... 

e) 

Article 2. - Affiliation à la Caisse des pensi011S" 

Tout fonctionnaire régulier de l'Organisation des Na
tions Unies est soumis aux présents statuts, lorsqu'il 
entre en fonctions, en vertu d 'un contrat d'un an ou 
d'une durée plus longue, ou lorsqu'il a accompli un an 
de service, à condition qu'il soit âgé de moins de 60 
ans et que son contrat d 'emploi n'exclue pas son affilia
tion à la Caisse des pensions. 

Article 4. -Prestaûo11s de retraite 

Lorsqu'un membre de la Caisse des pensions prend sa 
retraite après avoir atteint l'âge de 60 ans, il a droit 
jusqu'à son décès à we pension de retraite annuelle, 
payable mensuellement et égale à un soixantième du 
montant de son traitement moyen en fin de carrière multi
plié par le nombre d'années pendant lequel il a été 
affilié à la Caisse. 

A rticle 7. - J>rcstlltÎOils en cas de décès 

a) . 

b) En cas de décès d'un bénéficiaire d'une pension de 
retraite ou d'invalidité, en vertu des articles 4 ou 5, sa 
veuve, à condition qu'elle ait été son épouse quand il a 
quitté le service de l'Organisation, a droit, sous réserve 
des dispositions de l'article 8, à une pension de veuve 
égale, sauf les restrictions prévues au paragraphe c) ci
dessous, aux trois septièmes de celle que le défunt tou
chait au moment de sa mort. Si la veuve se remarie, elle 
cesse de bénéficier de cette pension. 

c) Si une veuve qui a d roit à une pension au titre des 
paragraphes 11) ou b) est plus jeune que le défunt de 
plus de vingt ans, le montant annuel de la pension est 
réduit de telle sorte que la valeur actuarielle de la pen
sion soit égale à celle de la pension d'une veuve ayant 
vingt ans de moins que le défunt. 

d) Quand une veuve, du fait de son remariage, cesse 
d'avoir droit à une pension, elle a droit à une somme 
forfaitaire égale au double du montant annuel de sa 
pension de veuve. 

e) En cas de décès, en activité de service, d'une fonc
tionnaire ou d'un fonctionnaire qui ne laisse pas de veuve, 
il est payé à toute personne que le membre de la Caisse 
aura désignée comme ayant ·droit au Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions une somme égale 1) au 
montant des versements faits à la Caisse des pensions 
par le défunt ou la défunte majorés des intérêts com
posés au taux annuel de 2J,1 pour 100 et augmenté de 2) 
la somme, sans intérêt, que la Caisse de prévoyance a 
eventuellement virée à la Caisse des pensions au compte 
du défunt ou de la défunte, la somme totale ne pouvant 
pas dépasser le montant du traitement annuel au moment 
du décès. 



(/) Participants referred to in paragraph (e) shall 
be ent itled to designa te more th an one beneliciary, in 
which case they shaH determine the proportion of the 
amount to be paid to each o f them. 

Article 10. W it!Jdrawal bt>lt/its 

Ii a participant leavcs the service of the U nited Na
tion' or of a mcmber organization prior to reaching the 
age of retirement, for reasons e ther than disability, 
dealh, or dismissal fo r serious mlsconduct, as definéd 
in the Staff Regulations, he ~hall be entitled to the fol
lowing withdrawa l benefit s: 

(o) 
(b) 
( r) 

(d) Any participant whose years of contributory serv· 
ice when added to his age at withdrawal equal six ty 
years may elect to receive, in lieu of the lump sum, his 
withdra"al benefit in the fo rm of a retirement benefit 
o f t'•(Uil·alent value. 

PART Ill 

DRAn ARTICLE FOR THE Rl.VISEIJ SCH F. ME llr\SED ON A 
RETIREMENT ACE a~· 65 VEARS 

The following is an a rticle suitably drafted for in · 
clusion in the 65-year retirement plan if the General 
Assembly decides to give efiect to the proposais discussed 
under "'Oider-age entr ants" in part V, paragraph 9 of 
the report of the Conunittee. The effect of these pro
posais is to enable members of the Secretariat who jo:n 
the Fund a fter age iJ8 to acquire a retirm1ent pension 
eQUal to one- third of thcir retiring salary. 

Drnf t ortitlt 

Any per<;on elig ible for participa tion in the Fund who 
enters the service of the United Nations or of a member 
organization after the age of 48 may, for the purpose of 
calculating the amount of any d isability or retirement 
benefit and actuariat equivalents thereof, have his oum
ber of months o f contributo ry service multiplie<! by the 
factor stated in the second column of the followin!Z 
table. The participant concerned must, howe1·er, ag ree 
to pay, in lieu of the contribution providtd for in 
arlide 16. the contribution as stated in the thi rd column 
corre~poncling to the factor mentioned above. No such 
persan, however, shall be authorized to choose ;:n age 
stated in column ( 1) higher than his ac tuai age on tl:e 
date of his appointment. 

l_..ot:t(Jr tD 
~pply ID l~t 

'"""llù of 
oflilrali<m 1" 
liu F""d fo• 
u/cwloliNg 
1/v btnf~IS 

48 . . ... .. .. ........ . 1.00 
49 ... .. . . . . .. . . . . ... 1.06 
50 . .. . .. .. • . ........ 1.13 
51. .. .. ... ... . .. . ... 1.21 
52 . . . .. . ... ......... 1.31 
53 .... . . . . . . . ... . . . . 1.42 
54 .... ... . ......... . 1.55 
55 .... . ... . ...... . .. 1.70 

Conlr·ibulion 
to dtdwcl 
fromt~t 

pmnonablt 
rnrswnuation 

of tltt 
porticiPa>~l 

(Pwcnol~) 

7.00 
7.42 
7.91 
8.47 
9.17 
9.94 

10.&5 
11.90 

1)1(.-\FT ARTICLE FOR THE Rt.VISED SCHF.ME BASED 

ON ,\ RETI REM ENT ACE OF 60 YE.o\RS 

The following is ;111 article suitably drafted for in· 
clusion in the sixty-year retirement plan if the Assem
bly decides to give efTect to the proposais discussed 
under '"Oider-age Entrants" in part V, paragraph 9 of 
the report of the Committee. In the case of the sixty· 
year pbn the age range ,of older entrants who will re· 

/) Les membres de la Caisse mentionnés au para· 
graphe e) au ront la facu lté de désigner plus d'un ayant 
droit, auquel cas ils indiquent dans quelle propon.ion la 
prestation doit être répartie entre les ayants d roit. 

Article 10.- Prestations e11 cas de dt{'ar l 

Lorsqu'un membre de la Caisse quitte le service de 
l'Organisation des Nations Unies ou d'une o rganisation 
a ffiliée avant d'avoir atteint l'âge de la ret raite pour des 
raisons autres que l'invalidité, le décès ou le renvoi pour 
faute g rave, selon les dispositions du s tatut du personnel, 
il a droit à des prestations dans les conditions ci-après: 

a) 
b) . . . 

c) .. . 
d) Tout membre de la Caisse dont les années d'affilia

tion, ajoutées à son âge lorsqu'il quitte le service, font 
un to tal de soixante ans, peuL au lieu de toucher la 
somme forfaitaire, se faire verse r la prestation prévue 
en cas de départ sous forme d'une pension de retraite 
d'un montant équivalent. 

TROISrÈNE PARTIE 

PROJET O'ARTlCLF. l'OUR LF. PLAN REVIS ;. SUII L.~ R.\SE u'u N 

ÂCE DE RETRAITE FixÉ À 65 AJil~ 

Le texte ci-après es t un a rticle rédigé dans le plan de 
retraite à J'âge de 65 ans, s i l'Assemblée générale décide 
de donner effet aux propositions examinées sous la ru
brique "Personnes entrant au service de l'Organisation à 
un âge relativement avancé'', au paragraphe 9 de la 
cinquième partie du rapport du Comité. Ces propositions 
auraient pour effet de permettre aux membres du Secré
tariat qui deviennent membres de la Caisse des pensions 
ap rès l'âge de 48 ans, de se constituer une pension de 
retraite égale au tiers de leur traitement au moment de 
la cessation de leurs fonctions. 

Projet d'articl~ 

Toute personne remplissant les conditions requises pour 
J'affiliat ion à la Caisse des pensions et entrant au service 
des Nations U nies ou d'une organisation affiliée après 
l'âge de 48 ans, a droit à ce que, pour le calcul des 
prestat ianl> d'invalidité ou de retraite et de leurs équi 
valents actuariels, le nombre de mois pend:~nt lesquels 
elle a été affiliée à la Caisse soit multiplié par le coeffi
cient figur:~nt dans la deuxième colonne du tableau ci
après. L'intéressé doit toutefo is accepter de verser, au 
heu de la cont ribution prévue à l'article 16, la contribution 
indiquée dans la troisième colonne, cor respondant au 
coefficient indiqué ci-dessus. Aucun par ticipant n'est 
cependant autorisé à choisi r, dans la première colonne, 
un âge supérieur à son âge réel à la date de sa nomi
nation. 
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Cotpidtnl 4 
applUJWtr .,,._.. 

mois d'o/'ili411M< 
à 14 Coils1 f""r 

lt cok• 
dts prt sloJicnt 

48 ..•. .. .... . .. . ... . 1,00 
49 •.... . . ........... 1,06 
50 ........ ..... . . ... 1,13 
51. ..... .. .... . . . ... 1,21 
52 ........ ...... . ... 1,31 
53 ........ ..... .. . .. 1,42 
54 ....... ..... . ... . . 1,55 
55 ..... . ... . . .. . .... 1,70 

Conlnbtolio" à 
dlduirt dw 
""'"loNt d• 
tra:il""""t 

dt rittlirrst:l 
Qt4i tsf JQMmis 

<1 rtlnnu 
(Polir· 

cmlogu) 

7,00 
7,42 
7,91 
8,47 
9,17 
9,94 

10,85 
11,90 

PaO]ET D'ARTICLE POUR W: PLAN REVISÉ SUR Lo\ JIASE 

D'UN ÂCE DE RE:TRAJTE F I XÉ À 60 MIS 

Le texte ci-après est un a rticle rédigé en vue de son 
insert ion dans le plan de retraite à l'âge de 60 ans, si 
l'Assemblée décide de donner effet aux propositions 
examinées sous la rubrique "Personnes entrant au ser
vice de l'Organisation à un certain âge", au paragraphe 9 
de la cinquième partie du rapporl du Comité. Pour le 



quirc the assistance of this article to achieve a pension 
of one-third of their salary at retirement begins at age 
40 years. 

Draft artiek 

Any persan eligible for participation in the F und who 
enters the service of the United Nations or of a mem
ber organization after the age of forty may, for the 
purpose of calculating the amount of any disability or re
tirement benefit and actuarial equivalents thereof, have 
his number of months of contributory service multiplied 
by the factor stated in the second column of the follow
ing table. T he participant concerned must, however , 
agree to pay, in lieu of the contribution provided for in 
article 16, the contribution a ~ stated in the thircl column 
corr esponding to the factor mentioned above. No such 
persan, however, shall be authorized to choose an age 
stated in column (1) higher than his actual age on the 
date of his appointment. 

Aot choun 

Fatto,.to 
op[>/}' t o the 
,_ t Ils of 

CJ(filiation to 
tl.e F1md for 
calc11 I<Jting 
the bt,.c/ils 

40 ........•. .. ...... 1.00 
41 . .... ........ .. . .. 1.05 
42 ... .. .. ....... .. .. 1.11 
43 ................. . 1.18 
44 ..........•.. .. . . . 1.25 
45 .................. 1.33 
46 .... ............. . 1.43 
47 .................. 1.54 
48 ..... ............. 1.67 
49 ........... ... .. . . 1.82 
50 .......••.... ... .. 2.00 

Annex Z 

Contribution 
to deàuct 
f rom the 

ttn.tùmablt 
rnnuner-ation 

of the 
participant 

(Peruntaoe) 
7.00 
7.35 
7.77 
8.26 
8.75 
9.31 

lO.Ql 
10.78 
11.69 
12.74 
14.00 

EXCERPTS FROM THE REPORT OP THE WORKING ACTUAB.Y 

In this anne.x there are reproduced ali relevant parts 
of the report of the Working Actuary confirming the 
statistical information and general recommendations 
attributed to the Actuary in the report of the Committec. 

ACTUARY'S REPORT ON TH E COST OF THE UNITED :-lATtONS 

JOINT STAFF PENSION SCHEME 

"This report presents, first, the results of an actuarial 
valuation of the United Nations Joint Staff Pensioa 
Scheme as now provided under the provisional Regula
tions adopted by the General Assembly at the second 
part o f the first session, 1946, and second, the costs of 
two alternative schemes · developed as a result of the 
review conducted by the Staff Benefit Committee in 
accordance with the recommendations contained in the 
report of the Fifth Committec on the Provisional Scheme 
for Staff Retirement and lnsurance Funds and Related 
Benefits. 

"ln order to accomplish a complete review, as recom
mended, the Secretary-General appointed a group of four 
Actuaries, consisting of Dr. Rainard B. Rabbins of the 
United States of America, ·Consulting Actuary to the 
Working Party; Dr. Hans Wyss of Switzerland, Con
sulting Actuary to the former League of Nations Pen
sion Fund ; Mr. Gas tao P into de Mou ra of Brazil; and 
Mr. George B. Buck of the United States of America. 
to advise the Staff Benefit Committee. This group of 
Actuaries organized themselves as a Commission and 
elected Dr. Rabbins as Chairman. Due to the availability 
of Mr. Buck's office and staff in New York. it was 
decided that he should conduct the neccssary detailed 
calculations and, accordingly, he was elected Vv'orking 
Actuary of the Commission. Unfortunately, Mr. de 
Moura was prevented from being present due to the 

plan établi sur .la base d'un âge de retraite de 60 ans, 
c'est à partir de 40 ans que l'on pourra revendiquer le 
bénéfice de cet article en vue de se constituer ~ne pension 
égale au tiers du salaire au moment de la retraite. 

p ,.ojet d'article 

Toute personne remplissant les conditions requises pour 
l'affiliation à la Caisse des pensittts et entrant au service 
des Nations Unies ou d'une organisation affiliée après 
l'âge de 40 ans, a droit à ce que pour le calcul des presta
tions d'invalidité ou de retraite et de leurs équivalents 
actuariels, le nombre de mois pendant lesquels elle a été 
affiliée à la Caisse soit multiplié par le coefficient figurant 
dans la deuxième colonne du tableau ci-après. L'intéressé 
doit toutefois accepter de verser, au lieu de la contribu
tion prévue à l'article 16, la contribution indiquée dans 
la troisième colonne, correspondant au coefficient indiqué 
ci-dessus. Aucun participant ne sera cependant autorisé 
à choisir dans la première colonne un âge supérieur à 
son âge réel à la date de sa nomination. 

llo• choisi 

40 .... . .... .... ..... 1,00 
41 ....... . . ... . ... . . 1,05 
42 .................. 1,11 
43 .................. 1,18 
44 ......... • ... ..... 1,25 
45 ..... ....... . . . ... 1,33 
46 ... : ........ ..... . 1,43 
47 ............. ..... 1,54 
48 ....... ........... 1,67 
49 .......... ....... . 1,82 
50 .......... . ... . ... 2,00 

Annexe Z 

ContribMtioft d 
d4thlirt dw 

montGnJ du 
t,.oitt m•"' 

dt l'i" llrt ssl 
qf.'i est sot~mis 

à.rd,nu~ 

(Pf)Wr 
u nlaqts) 

7,00 
7,35 
7,77 
S,26 
S,75 
9,31 

10,01 
10,78 
11,69 
12,74 
14,00 

Ex-mAlTS DU RAPPORT DE L'ACTUAIRE RAPPORTEUR 

On a reproduit dans cette annexe toutes les parties 
du rapport de l'actuaire rapporteur qui confirment les 
données statistiques et les recommandations de caractère 
général que le Comité a présentées dans son rapport 
comme émanant de l'actuaire. 

RAPPORT DE L'ACTUAIRE SUR LE COÜ'r DE l.A ÇAI:;SE WM· 

MUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

"Ce rapport présente, d'une part, les résultats d'une 
évaluation actuarielle du coût de la Caisse commune des 
pensions du personnel de l'Organisat ion des Nations 
Uniès, SOltS le régime actuel prévu par le statut provi
soire adopté par l'Assemblée générale pendant la deuxième 
partie de sa première session de 1946; il expose, d'autre 
part, le coût de deux plans entre lesquels on pourra 
choisir et qui ont été élaborés à la suite de l'étude faite 
par le Comité des pensions du personnel conformément 
aux recommandations contenues dans le rapport de la 
Cinquième Commission concernant le projet provisoire 
relatif aux caisses de retraite et d'assurance du personnel 
ainsi qu'aux prestations connexes. 

"Pour que l'étude soit complète comme il a été recom
mandé, le Secrétaire général a formé un groupe d'ac
tuaires composé de M. Rainard B. Rabbins (Etats-Unis 
d'Amérique), actuaire-conseil du groupe de travail, M. 
Hans Wyss (Suisse), actuaire-conseil de la Caisse des 
pensions de la Société des Nations, M. Gastao Pinto 
de Moura (Brésil), ainsi que de M. George B. Buck 
(Etats-Unis d'Amér ique), et l'a chargé de donner des 
avis au Comité des pensions du personnel. Ce groupe 
s'est constitué en commission et a élu M. Rabbins prési
dent. Comme le Cabinet et le personnel de M. Buck se 
trouvaient à la disposition des actuaires à New-Yort<, la 
Commission a décidé que ce serait M. Buck qui serait 
chargé de faire faire les calculs détaillés nécessaires et l'a 
en conséquence élu actuaire rapporteur de la Commis
sion. Malheu reusement, ~r. de Moura n'a pas pu assister 
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uu (orc>ccn rcquircments of his own Govcrnment. Mr . 
de Moura's report on the e>ension schemc was made 
avai lable to the other Actuaries, howevcr, so that his 
views could be taken into consideration in the decisions 
of the Commission. 

"The lirst ste!) in the work of the Commission oi 
Actuaries was the selection of a set of basic mortality 
and service separation rates and salary scales by means 
of which tl•e cost calculations of the \ Vork:ing Actuary 
would be produced. lt was felt that once these basic 
assumptions were determined reprcsenting the judgment 
of the four Actuaries, the \Vorking Actuary could 
procccd with the development of the cast figures in 
accordancc with reeognized actuariat methods, thereby 
reducing the remaining work to pure mathematical cal
culations. This course permitted the members of the 
Commission to return to their respective homes after 
their review of the othcr questions presented to them 
without the ncœssity of ali the Actuaries remaining 
unùl the calculations were completcd. 

"The rates agreed upon we.re submitted in a previous 
report to the Staff Benefit Committee and certain tables 
dcrived from them are appcndcd to this report. 

"The second step in the work of the Commission of 
Actuaries was the consider ation o{ certain specifie ques
tions presented to them by the Staff Benelit Committee 
and an over-all review of the provisional Regulations. 
T he results of these delibera tions were presented in a 
separate report to the Staff Benc,fit Committee. 

"\Vhile it must be understood that the discussion and 
suggestions contained herein are those of the \Vorking 
Actuary, he has, whcrever such opinions wcre expressed, 
striven to follow the unanimous opinion of the Com
mission of Actuaries. 

PROSPECTIVE M EMBERSHIP OF THE PENSION SCHD.Œ 

" ... The following table shows the number and annual 
pensionable remuneration of employees upon whom the 
calculations were based. This represents the present g roup 
of employees who are either now participants or will be 
eligible to become participants if the proposed regulations 
regarding membership are adopted. 

à la réuuion de la Commission, son gouvernement ayant 
eu besoin dr ses services d'une manière imprhue. Ce
pendant les autres actuaires ont eu le bénéfice de son 
rapport sur la Caisse des pensions et la Commission a 
donc pu tenir compte de son point de vue en prenant 
ses décisions. 

"La Commission a commencé ses travaux par le choix 
des taux de mortalité, de départs et de Iraitements de
vant servir de base à l'actuaire rapporteur pour calculer 
le coût de la Caisse. La Commission a estimé qu'une fois 
que ces hypothèses fondamentales seraient établies 
d'après le jugement des quatre actuaires, l'actuaire rap
porteur pourrait entreprendre le calcul du coût suivant 
les méthodes actuarielles admises de sorte que le travail 
restant à faire se ramènerait à de purs calculs mathé
matiques. Cette méthode a permis aux membres de la 
Commission de rentrer dans leurs pays respectifs après 
avoir étudié les autres questions qui leur avaient ~té 
soumises, tous les actuaires n'ayant pas eu besoin de 
rester jusqu'à ce que les calculs fussent entièrement 
achevés. 

"Les taux adoptés par la Commission ont fait l'objet 
d'un rapport antérieur au Comité des pensions du per 
sonnel ; cer tains tableaux dressés d'après ces taux sont 
joints au présent rapport. 

" La Commission des actuai res est passée ensui te à 
l'examen de certaines questions particulières que le Co
mité des pensions du e>ersonnel leur avait soumises; elle 
a également étudié le statut provisoire dans son ensemble. 
Les résultats de ces délibérations ont fait l'objet d'un 
rapport dist inct adressé au Comité des pensions du 
personnel. 

"Bien entendu, les observations et les suggestions con
tenues dans le présent rappor t sont celles de l'actua.ire 
rapporteur, mais il s'est efforcé de se conformer à l'avis 
des actuaires dans tous les cas où les membres de la 
Commission ont été unanimes. 

NOMBRE DE PARTICIPANTS l'llivus 

" .. Le tableau suivant indique le nombre d'employés 
et le montant des traitements soumis à retenue d'après 
lesquels les calculs ont été établis. Ces chiffres repré
sentent le groupe d'employés qui sont affiliés actuelle
ment à la Caisse ou qui rempliront les conditions pour 
s'y affilier si le règlement pr oposé pour les conditions 
d'admission est adopté. 

N U MBER AND ANNUAL PENSIONABLE REMU!ŒRATION OF EMPLOYEES INCLU DED I N THE VALUATION 

SmpiD/,."' lus B'"/14yeu / rom 
tito" 0 :J'tOrs 6 to 65 :y1or1 

of !!J!.t of ogt• Total 
Annua.l A"""ol A nniUII 

Group Numbtr 
ptnsitmablt 

remunt rolitm Numbtr 
Ptnsiorooblt 

rmtWftlf'41iD11 Number 
Ptnsùmablt 

rnnwft, ra.tio" 

$ $ $ 
Men ............... 1,421 6,581,431 11 62,006 1,432 6,643,437 
Women ............ 1,228 3,671,430 1 6,370 1,229 3,677,800 

T otal 2,649 10,252,861 12 68,376 2,661 10,321,237 

• Included only for ret irement age plan, as regulations exclude those above retirement age from entrance. 

Crou; t 

Hommes ......... . .. 
Femmes . . .. ....... .. 

Total ............ .. . 

NOM BRE D' EMPLOYÉS ET MONTANT DES nAITEMENTS SOU MIS À RETENUE 

SUR LESQU!:LS TABLENT U:S !'::vALUATIONS 

B '"; ID:yh dt moin.r 
B'"/olo:y#l oqls 
d1 o"s et dt 

IÙ 60 o•u 60 à 65 o-.• Toto/ 
Traitement Troittmtnt 

41'Cnwtl Oltttt"'l 
soumis 30umis 

Nombn àrduuu Nombr1 a''''""' Nombr1 

(Dollars) (Dollars) 
1.421 6.581.431 Il 62.006 1.432 
1.228 3.671.430 1 6.370 1.229 

2.649 10.252.861 12 68.376 2.661 

Troittmt nt 
"""tul soumis 

d ,.,, ...... 

(Dollars) 
6.643.437 
3.677.800 

10.321.237 

• Exclusivement en vue du plan revisé sur la base de la r etraité à 65 ans, le règlement excluant de la Caisse des 
pensions les employés ayant dépassé l'âge de la retraite. 
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COST OF OPERATINC THE PRESRNT PENSION SCHEMF. 

" ... The results of the detailed calculations based on 
the actual sutistics of the Secretariat show that the 
normal conuibution necessary to support the benefits pro
vide<! by the provisional regulations amcunts to 24.51 p<:r 
cent of pensionable remuneration. 

" ... Table 4 shows the total con tribution rate for the 
average entrance age of the present staff analyzed into 
the component benefits which make up the total cost and 
therefore indicatcs the relative cost of the various 
benefits." 

N ote: The Table referred to by the Actuaries as 
Table No. 4 is Table No. 1 in the report o f the Com
mittee (part Il ). 

ALTE.R.XATf\'ES TO PRESENT PROVJSIONAL SCJUME 

" .•. ln arriving at the schemes hereafter set fo rth, 
the Staff Benefit Committee and the Working Actuary 
were guided not only by the opinions expressed by the 
participants and the a vailable cost calculations but a Iso 
by the suggestions and opinions expressed by the Work
ing Party, the last Genera l Assembly, the Fifth and 
Sixth Committees of the General Assembly, and the 
Commission of Actu<~rics appoin tcd by the S ecretaiJ'
General .. . 

"The original Working Party warned that the adminis
tration of the benefits to dependants ether than widows 
might prove to be difficult inasmuch as the Sta ff Dcnefit 
Committee would be faced with not only the payment 
but also the validity and degree o f dcpcndency of benefi
cia ries in the distant parts of û1e world. T o el iminate 
this difficulty the idca of allowing the retiring participant 
himself to decide on the existence and degree of 
dependcncy was introduced, and in the alternative plans 
optional allowances are Jlrovided which permit the par
ticipant (in the light 0 r his own financial position, 
persona! life-insurance programme. and the financia l posi
tion of his dependant) to elect to receive somewhat Jess 
du ring his own li fetime and provide for the conti nuance 
o f his retiremt'nt bene fit in full or at one-half the amou nt 
to any designated beneficiary. Since the optional bcnefits 
are of equivalent actuariat value to the regular retire
ment benefit, this causes a saving to the fund as con
trasted wiili the rather expensive dependant's benefi ts 
now provided. 

" T he Secretary-General indicated a preference fo r a 
normal retirement age of 65 rather thau 60 as a matter 
of personnel poliq-. 

"Since the normal retirement age is a basic considera
tion in û1e formulation of any pension scheme and since 
the desire of the General Assembly on this point was not 
known, it was decided to suLmit two alternative plans, 
one based on retirement at age 65 and the ether based 
on retirement at age 60. 

"The important difference in the two plans is that 
under the age 65 plan, the pensions paid to members on 
retirement after the attainment of age 60 or disability 
are generally higher than under the age 60 plan. The 
benefits payable to Ûlose who withdraw f rom service 
before age 60 are generally lower than those payable 
under the age 60 plan. 

"There is a lso sorne di fference in the widows' benefits. 
T he widows' benefit in the case of a widow of a par-

COÛT D€ LA CAISSE: DES PENSIONS SOUS u; RÉCI ME ACTUEl. 

· ••. . . JI résulte des calculs détaillés faits d'après les 
stati s1iques réelles du Secretariat, que la cont ribution 
normale nécessaire pour fourrur les prestations prévues 
par le statut provisoi re s'élève à. 24,51 pour 100 du mon
tant des traitements soumis à retenue. 

" ... Le tableau n• -1 indique le taux global des con
tributions des membres du personnel actuel correspondant 
à l'âge moyen d'admission à la Caisse et sa répartition 
entre les différentes p restations qui constituent le COLl! 

total; il indique donc le cotll des diverses prestations les 
unes par rapport aux autres." 

Note: Ce q ui est le tableau 4 pour les actuaires est 
le tableau n• 1 dans le rapport du Comité (deuxième 
partie). 

PLANS POUVAST ÊTRE SUBSTITULs AU ST.\TUT I'RO\'ISOIRE 

" .. . En établissant les plans exposés ci-dessous, le 
Comité des pensions du personnel et l'actuaire rapporteur 
se sont non reulemcnt inspirés des opinions exprimées 
par les participants à la Caisse des pensions et des 
chiffres connus du co1it de la Cai~se, mais il~ ont aussi 
tenu compte des suggestions et des op'nions formulées 
par le groupe de travai l, la précédente Assemblée géné
rale, les Cinquième et Sixième Commissions de l" Assem· 
blée générale et par la Commission d'actuaires nommés 
par le Secrétaire général . . . 

"Le groupe de uavail initial a averti que le service 
ries prestations aux personnes à la charge des membres 
de la Caisse autres que les veuves parait se révéler di f
ficile : le Comité des pensions du personnel devra en effet 
non seulement s'occuper du \"Crsement des prestations 
dans les oays lointains, mais ,'a!<Surcr encore que les 
bénéficiaires habitant des rég ions éloignées ont droit 
à la pr~station ct déterminer la mesure dans laquelle 
ih étaient à la charge du membre de la Cais~e des 
pensions. Pour obvier à ces difficultés on a eu l'idée de 
permettre au pa rticipant de décider lui -même, au moment 
où il prend sa retr<~ite, s'i l a des personnes à sa charge 
et de déterminer la mesure dans laquelle c~s personne,; 
dépendent des allocations facultatives qui permettent au 
participant (suivant sa situation financière personnelle, 
les dispositions qu'il a prises pour son assurance sur la 
vie et la si tuation financière de la personne à sa charge) 
d"opter pour une pension un peu moins élevée de son 
vivan! et de prendre des dispositions pour que sa pen!'ion 
de retraite entière ou la moitié de sa oension soit versée 
aprês sa mort au bénéficiaire notamment désigné par 
lui. Comme les pres tations facultatives ont la même 
valeur actuarielle que la pension de retraite normale, 
il en résulte une économie pour 1<~ Caisse, alors que les 
prestations versées actuellement aux personnes à charge 
sont assez onéreu~es. 

"Le Secrétaire g~néral a indiqué qu'il préférait, en 
raison de la politique qu'il préconise en matière de per
sonnel, que l'âge normal de la retraite soit fixé à 65 
ans au lieu de 60. 

"'Etant donné que Lige normal de la rerrai te est un 
élément [ondament;t[ dans tout plan de pension de re· 
traite, ct que J'on ne savait pas cc Que l' As~emhlée 
générale voulait faire à cc sujet, il a ét~ décidé de 
présenter deux plans entre lesquels on pour rait choisir, 
l'un tablant sur la retrai te à 65 ans ct l'autre, sur la 
retraite à 60 ans. 

"La grande di fférence qui existe eutre les deux plans 
est que, sous le régime de celui qui prévoit la mise à 
la retraite à 65 ans, les pensions versées aux membres 
de la Caisse, lorsqu'ils quittent le service après avoir 
atte int 60 ans ou par suite d'ilH"alidi té, sont, d"une 
manière générale, plus fortes que suivant le plan dans 
lequel l'âge de la retraite est fixé à 60 ans. Les presta· 
tions dues à ceux qui quittent le service avant d'a,•oir 
atteint 60 ans sont, d'une manière générale, inférieures 
à celles Qui sont prévues dans le plan où l'âge de l a 
retraite est 60 ans. 

"I l y a également une certaine différence en ce qui 
concerne les p restations aux veu,·es. La ocns:ou de veuve, 
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ticipant dying whi le in active service is higher under 
the age 65 plan than under the age 60 plan. However, 
there is a widows' benefit payable after disability or 
retirement in age 60 plan, while there is none in the 
age 65 plan. The reason for this is that with the generally 
higher retirement benefits under the age 65 plan the 
retiring participant could provide for his widow through 
the selection of one of the Iwo following optional 
benefits: ... 

"Optio·n 1. A reduced retirement bcnefit with the prcr 
vision that after his death such reduced bcnefit shall be 
continued throughout the !ife of the beneficiil ry nomi
nated by him at the time of his retirement; or 

"Option 2. A reduced r etirement benefit with the pro
vision that after his death one-half of such reduced 
benefit shaH be continued throughout the !ife of the 
beneficiary nominated by him at the time of his 
retirement ... " 

COST OF OPERATING PROPOSED ALTERNATIVE SCH EM ES 

" ... Table 6 shows the total contribution rate for the 
average entrance age of the present eligible Secretariat 
broken down into the component benefits which rnake 
up the total cost, for the age 65 plan. Table 7 shows 
corresponding figures for the age 60 plan . . ." 

N ote : The table referred to by the Actuaries as Table 
6 is Table No. 2 (part IV) in the report of the Com
mittee. Table 7 is Table No. 3 (part VI). 

"As may be seen from Tables 6 and 7 preceding, the 
normal contribution rate requircd under the Iwo alternate 
schemes, corresponding to the rate of 24.51 per cent 
which is required under the present scheme, is 20.92 per 
cent of pensionable remuneration for the age 65 plan and 
20.95 per cent of pensionablc remuneration for the age 
60 plan. Since it is proposed to keep the participants' 
contributions at the present rate of 7 per cent, the normal 
contribution requi red from the U nited Nations under the 
proposed age 60 plan is 13.95 per cent of pensionable 
remuneration as contrasted ~ith 17.51 per cent required 
under the present scheme ... " 

F:XAM PI-ES OF BF.NEFITS 

"ln order to illustrate the relative benelits provided at 
various lengths of service and after the attainment of 
certain ages, the two f ollowing tables of examples have 
been prepared. ln the fi rst table, the case of a man enter
ing service at age 35 on an entrance salary of $3,210 is 
taken, the sala ry assumed at each age given, in accord
ance with the salary scale sclected by the Actuaries, is 
shown, together with the arnount of any benefit which 
might become payable if the pension provisions were those 
under the proposed age 65 plan, the proposed age 60 plan 
and la.stly the benefits under the exisüng plan. The second 
set of examples gives the corresponding information 
where the assumed entrance salary is $5,450. These 
entrancc salaries were those selected by the Secretary 
to the Sta ff Beneli t Committee as those for which 
examples werc desir ed." 

lorsqu'i l s'agi t de la veuve d'un membre de la Caisse 
mort en service actif. est plus élevée sous le régime du 
plan tablant sur le retraite à 65 ans que dans celui où 
elle est prévue à 60 ans. Toutefois. le p!:tn tablant sur 
60 ans comme l'âge de la retraite prévoit une pension 
pour la veuve d'un membre de la Caisse ayant quitté 
volontairement ou par suite d'incapacité, tandis que le 
plan établi pour un âge de la retraite fixé à 65 ans 
n'en prévoit pas. La raison en est que le taux, géné
ralement plus élevé, des pensions prévues par le plan 
fixant J'âge de la retraite à 65 ans, permet au participant 
de prendre, quand il quitte le service, des dispositions 
en faveur de sa veuve en optant, au choix, pour l'une 
des deux prestations suivantes : 

"PrNnière option. Une pension de retraite réduite, 
étant entendu qu'après le décès du participant, cette 
pension réduite continuera à être versée, sa vie durant, 
au bénéficiaire qu'il aura désigné au moment de prendre 
sa retraite. 

"Dt.'ll.rième option. Une pension de retraite réduite, 
étant entendu qu'après le décès du participant, la moitié 
de cette pension réduite sera versée, sa vie durant, au 
bénéficiaire qu' il aura désigné au moment de prendre sa 
retraite . .. " 

COÛT DE. L'APPLICATION DES DEUX PLAN'S PROPOSÉS 

" ... Le tableau n• 6 indique le taux de la contribution 
globale prévue dans le plan fixant l'âge de la retraite à 
65 ans, pour l'âge moyen des employés actuels du Secré
tariat remplissant les conditions pour faire partie de la 
Caisse. Cette contribution est ventilée entre les différentes 
prestations qui constituent la dépense totale. Le tableau 
n• 7 donne les chiffres correspondant pour le plan fi.xant 
l'âge de la retraite à 60 ans." 

.Vote: Ce qui est le tableau n• 6 pour les actuaires 
est Je tableau n• 2 dans le rapport du Comité (quat-rième 
partie) et le tableau n• 7 pour les actuai res est le tableau 
n° 3 du Comité (sixième partie). 

"Comme on peut le voir d'après les tableaux 6 et 7 
ci-dessus, le taux normal de la contribution nécessaire 
pour l'application des deux plans, correspondant au taux 
de 24,51 pour 100 que nécessite Je plan actuel, est de 20,92 
pour 100 du traitement soumis à retenue dans le cas du 
plan fixant l'âge de la retraite à 65 ans et de 20,95 pour 
100 du traitement soumis à retenue dam le cas dt1 plan 
fi.xant l'âge de la retraite à 60 ans. Etant donné que l'on 
se propose de maintenir la contri\)ution des membres 
de la Caisse au taux actuel de 7 pour 100, la contribution 
normale que l'Organisation des Nat ions Unies devrait 
verser dans le cas du plan fixant l'âge de la retraite à 
65 ans est de 13,92 pour 100 du traitement soumis à 
retenue, et dans celui du plan fixant l'âge de la retraite 
à 60 ans, est de 13,95 pour 100 du traitement soumis à 
retenue alors que l'Organisation doit verser 17,51 pour 
100 sous le régime actuel . " 

EXEMI'J.E> Dl> I'RES1'A'r JONS 

"Deux tableaux d'exemples ont été préparés pour mon
trer les presta tions prévues après diverses durées de 
s~rvice et après que les intéressés auront atteint certains 
ages. Dans le premier, on a pris le cas d'un homme 
entrant en fonctions à 35 ans avec un traitement de début 
de 3.210 dollars ; on montre le t raitemcnt que l'on suppose 
qu'il touchera à chacun des âges indiqués, conformément 
à l'échelle de traitements choisie par les actuaires, ainsi 
que le montant de la prestation qui pourrait être versée 
selon que les dispo itions applicilbles en matière de pen
sions seraient celles du plan établ i sur la base de l'âge 
de la retraite à 65 ans ou celles du plan dans lequel cet 
âge est 60 ; et en fin le montant des prestations sous le 
régime du plan qui est actuellement en vigueur. La 
deuxième série d'exemples donne les chiffres correspon
dants pour le cas où le traitement théorique de début 
est de 5.450 dollars. Ces traitements de début sont ceux 
qu'avait choisis le secrétaire du Comité des pensions 
comme étant les traitements pour lesquels on désirait 
a,·oir des exemples." 
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EXAMPLES OF BENEFITS 

(Male staff members entering at age 35 with $3,210 pensionable 
remunerat ion and receiving salary increases conforming to 

salary scale selected by Commission of Actuar ics) 

Final 
average 

remunerotim Btnefit 

$3,429 
3,429 
4,143 
4,428 
3,813 

Lump sum withdra\va) value : 
When service totals 4 years, Il months ... . . .. .. .. .. . .. . 
When service totals 5 years ..... . . . ... . . . . ... . .... . . 
When service totals 15 years .... . . .... .. . . ........... . . . 
Wh en service totals 20 years . ...... . . . . . . . .. .. . . . .. . . . . . 

Disability retirement after 10 ycars' service: 
F ull pension (no option) ... . .. . ..... . . .. .. .. . . . . . . . . . . 
Reduced pension under Option 1. . ..... . .. . .. . . ........ . . 
Reduced pension under Option 2 .. ....... . .. . . .. . . . . .. . . . 

4,428 Disability retirement a fter 20 years' service : 
Full pension (no option) ... . ... . . . .. . . . . .. . .. . .... . 
Reduced pension under Option 1. .... ......... . . . .. ..... . 
Reduced pension under Option 2 ................... . . .. . . 

4,659 Disability retirement after 25 years' service: 
Full pension (no option) ... ...... .. . . . . .. . .. . ..... ... .. . 
Reduced pension under Option 1. ... .... ...... ......... . . 
Reduced pension un der Option 2 . . . . .... .... . ... ... . . . . . . 

4,659 Retirement at age 60: 
Full pension (no option) .. . . . . . ..... .... ..... .. .... .... . 
Reduced pension under Option 1. .. .. . . . ... .. ....... . ... . 
Reduced pension under Option 2 ................... . . . . . . 

4,886 Retirement at age 65: 
Full pension (no option) . .... ....... . .... . ... . ... . . .... . 
Reduced pension under Option 1. .......... .. . . ...•. .. ... 
Reduced pension und er Option 2 .............. ... ....... . 

4,428 Widow's Benefit on death in active service 
after 20 years' service ............... .... . ... .......... . . 

4,659 Widow's benefit on dca th after service retirement .......... . 
(Retire· 

ment 
age60) 
4,428 Widow's benefit on death after disability retirement 

after 10 years' service ... .. .... . ... . .. ..... ..... ... . ... . 

Retirement 
oge 65 

$ 

1,221 
1,574 
7,863 

13,350 

1,271 
916 

1,065 

1,771 
1,152 
1,396 

2,330 
1,413 
1,759 

1,941 
1,426 
1,644 

2,932 
2,087 
2,439 

886 

Retirement 
O(}e 60 

$ 

1,221 
1,955 
9,750 

16,552 

1,271 
916 

1,065 

1,476 
960 

1,164 

1,941 
1,426 
1,644 

633 
832 

545 

(Male staff members entering at age 35 with $5,450 pensionable 
remuneration and receiving salary increases conforming to 

salary scale selected by Commission of Actuaries) 

Final 
avtragt 

r4mun.tration Bene fit 

$5,822 
5,822 
7,034 
7,518 
6,474 

Lump sum withdrawal value : 
When service totals 4 years, Il months .... .. ..... ...... . 
When service totals 5 years . ............... .. . ... ...... . 
When service totals 15 years ........................... . 
When service totals 20 years ............ ... . . ........... . 

Disability retirement after 10 years' service: 
Full pension ( no option) . ............. . ..... .. . .. ... . ... . 
Reduced pension under Option 1. .. .... ... .. .. .......... . 
Reduced pension under Option 2 ........... . .. ... .... . .. . 

7,518 Disability retirement after 20 years' service : 
Full pension (no option) . .. . .. . . ........ .. . .. ...... .. .. . . 
Reduced pension under Option 1 .. . . . .... . •.. . .. ..... . ... 
Reduced pension under Option 2 . . ....... ..... ... . .. . . .. . 

7,910 Disability retirement after 25 years' service: 
Full pension (no option) . ..... .. . . .. ...... .... .. .. .. . . .. . 
Reduced pension under Option 1 . ...• . . . ... . . . .... ...... . 
Reduced pension under Option 2 ............... . . . ...... . 

7,910 Retirement at age 60 : 
Full pension (no option) . . ................... . ....... .. . . 
Reduced pension under Option 1 . . .. .... .. .. ... . .. . . . . . . . 
Reduced pension under Option 2 ............ .. . . .. . . . . . . . 

8,295 Retirement at age 65 : 
Full pension (no option) . . . . . . .. . . ... . . .... ... . .. . . ... . . . 
Reduced pension under Option 1 ..... . . ..... .. .. .. . ... . . . 
Reduced pension under Option 2 . . .. ................... . . 

7,518 \~idow's benefit on death in active service 
after 20 years' service ...... . ......... . ... ...... .. . .... . . 

7,910 Widow's benefit on dea th after service retirement ..•.•••.• ,. 
(Retire-

ment 
age60) 

7,518 Widow's benefit on death after disability retirement 
a fter 10 years' service ...................•......•.•. . ... 
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Rtttiremcnt 
age 65 

• ,. 
2,074 
2,672 

13,350 
22,665 

2,158 
1,556 
1,808 

3,007 
1,956 
2,371 

3,955 
2,399 
2,986 

3,296 
2,421 
2,792 

4,977 
3,544 
4, 141 

1,504 

Retirement 
oqe 60 .. ,. 
2,074 
3,319 

16,553 
28,102 

2,158 
1,556 
1,808 

2,506 
1,630 
1,976 

3,296 
2,421 
2,792 

1,074 
1,413 

925 

Bxist ing 
pl ar. 

$ 

1,204 
1,955 
9,750 

16,552 

1,271 

1,476 

1,941 

738 
971 

636 

Exisling 
plan 

.. ... 
2,044 
3,319 

16,553 
28,102 

2,158 

2,506 

3,296 

1,253 
1,648 

1,079 



EXEMPLES DE PRESTATIONS 

(Participants du sexe masculin qui se sont affiliés à l'âge de 35 ans avec un traitement soumis à retenue égal à 
3.210 dollars, et qui bénéficient des augmentations de traitement calculées conformément à l'échelle de traitement 
choisie par la Commission des actuaires) 

Montant de la prestation versée sous la forme d'une somme 
forfaitaire en cas de départ: 

3.429 Après 4 ans et Il mois de service ... . .. . .............. . 
3.429 Après 5 ans de service .. .. •. . . • ....... .. ....... .•.••.•• . 
4.143 Après 15 ans de service .. ..•.•........... ...... .... . .• •. 
4.428 Après 20 ans de service ............•.....•... •.••..•.• • • 
3.813 Retraite pour cause d'invalidité après 10 ans de service: 

Pension intégrale (sans option) .................... ... .. . 
Pension réduite suivant l'option n• 1 ............. .• ...••• 
Pension réduite suivant l'option n• 2 ...•.......... .... •.. 

4.428 Retraite pour cause d'invalidité après 20 ans de service: 
Pension intégrale (sans option) .... . ................... .. 
Pension réduite suivant l'option n• 1 .•.•... . ... .......... 
Pension réduite suivant l'option n• 2 . .... ............... . 

4.659 Retraite pour cause d'invalidité après 25 ans de service: 
Pension intégrale (sans option) ........ ....... .... . .... .. 
Pension réduite suivant l'option n• 1 ...... .. ............ . 
Pension réduite suivant l'option n• 2 .................... . 

4.659 Retraite à l'âge de 60 ans : 
Pension intégrale (sans option) ......................... . 
Pension réduite suivant l'option n• 1 •..... ....•. .. ..... . . 
Pension réduite suivant l'option n• 2 ........ . ..... . ..... . 

·f886 Retraite à l'âge de 65 ans: 
Pension intégrale (sans option) ......... .. ............. .. 
Pension réduite suivant l'option n• 1 ............ ........ . 
Pension réduite suivant l'option n• 2 .................... . 

4.428 Pension de la veuve, en cas de décès en situation d'activité 
après 20 ans de service ......... ...................... . .. 

4.659 Pension de veuve, en cas de décès après la retraite ...•. . ••. 
(Age de 
retraite 
60 ans) 
4.428 Pension de veuve en cas de décès après la retraite pour cause 

d'invalidité après 10 ans de service . .......... . ........ .. 

Retroite 
.16$ Otl# 

1.221 
1.574 
7.863 

13.350 

1.271 
916 

1.065 

1.771 
1.152 
1.396 

2.330 
1.413 
1.759 

1.941 
1.426 
1.644 

2.932 
2.087 
2.439 

886 

Retroite 
.160 o .... 

(Dol14rz) 

1.221 
1.955 
9.750 

16.552 

1.271 
916 

1.065 

1.476 
960 

1.164 

1.941 
1.426 
1.644 

633 
832 

545 

pf4,. 
octutl 

1.204 
1.955 
9.750 

16.552 

1.271 

1.476 -

1.941 

738 
971 

636 

(Participants du sexe masculin qui se sont affiliés à l'âge de 35 ans avec un traitement soumis à retenues égal à 
5.450 dollars, et qui bénéficient des augmentations de traitement calculées conformément à l'échelle de tr~itement 
choisie par la Commission des actuaires) 

TraitemeNt 
MC~tn en 

lill <k . 
carr>èrt 

(Dol/ors) PrestiJti<m 

Montant de la prestat ion versée en cas de départ sous la 
forme d'une somme forfaitaire: 

5.822 Après 4 ans et 11 mois de service . .... ................. . 
5.822 Après 5 ans de service ..•. .. . . . . ..... . .. . ..... . . ...... .. 
7.034 Après 15 ans de service . .. .. .......................... .. 
7.518 Après 20 ans de service ................................ . 
6.474 Retrai te pour cause d'invalidité après 10 ans de service: 

Pension intégrale (sans option) ........ ... .. .. .......... . 
Pension réduite suivant l'option n• 1 •.. ........ . ......... 
Pension réduite suivant l'option n• 2 .......... .... ...... . 

7.518 Retraite pour cause d'invalidité après 20 ans de service: 
Pension intégrale (sans option) ............ .. .. ...... .. .. 
Pension réduite suivant l'option n• 1 •................. . .. 
Pension réduite suivant l'option n• 2 .. .... ............. .. 

7.910 Retraite pour cause d'invalidité après 25 ans de service: 
Pension intégrale (sans option) .................. . ...... . 
Pension réduite suivant l'option n• 1 ...... . ... . . ..... ... . 
Pension réduite suivant l'option n• 2 . .. ... .. .. . ... .... .. . 

7.910 Retraite à l'âge de 60 ans: 
Pens~on ~tég:ale (sans ~pti~n) • ~· ...... .. .. .. ....... .. .. 
Penston redutte sutvant 1 option n 1 . .. . . . .... ......... . . 
Pension réduite suivant l'option n• 2 . . . .. . . .. . . . ... ..... . 

8.295 Retraite à l'âge de 65 ans: 
Pension intégrale (sans option) ...... . .. . .. . ... .. ....... . 
Pension réduite suivant l'option n• 1 ....... . .. ....... .. .. 
Pension réduite suivant l'option n• 2 .................... . 

7.518 Pension de la veuve en cas de décès en situation d'activité 
après 20 ans de service ................. . ............... . 

7.910 Pension de la veuve en cas de décès après la retraite . .. .... . 
(Age de 
retraite 
60 ans) 
7.518 Pension de la veuve en cas de décès après la retraite pour cause 

d'invalidité après 10 ans de. service ... . .. .. ..... . . . ..... . 
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Retrtlit1 
.1 65 ON$ 

2.074 
2.672 

13.350 
22.665 

2.158 
1.556 
1.808 

3.007 
1.956 
2.371 

3.955 
2.399 
2.986 

3.296 
2.421 
2.792 

4.977 
3.544 
4.141 

1.504 

Retrail1 
.1 60 I»U 

(Do/U.rs) 

2.074 
3.319 

16.553 
28.102 

2.158 
1.556 
1.808 

2.506 
1.630 
1.976 

3.296 
2.421 
2.792 

1.074 
1.413 

925 

PI.tt 
octw1l 

2.044 
3.319 

16.553 
28.102 

2.158 

2.506 

3.296 

1.253 
1.648 

1.079 



CHILDitEN'S BENEFITS 

"The suggestion was made that children's allowances 
now being paid on account of children of present staff 
members might be paid from the Pension Fund after 
the death of the staff member. The cast of paying chil
dren's allowances to children of deceased participants 
was not included in the contribution rate of 21 per cent 
estimated by the Worlcing Party which developed the 
existing provisional benefits. The Commission of Actu
aries expressed the opinion that transfer of the responsi
bility for the payment of children's allowances from the 
Bureau of Personnel, which m.akes such payments during 
the !ife of the staff member, to the Pension Fund upon 
the death of a participant in the Pension Fund would 
not be a wise administrative procedure. 

"Naturally, the paymcnt of children's benefits could 
not be provided from the Pension Fund unless a greater 
contribution was made to it than is contemplated under 
the existing and proposed rules. If such benefits are to 
be included, provision to this effect may be made in the 
propose<! rules with an adjustment in the regular 14 per 
cent contribution of the Organization to cover the addi
tional cost of the children's benefits." 

CONCLUSIONS 

" The preceding figures are designed to permit the 
As.sembly to gauge the relative costs and importance of 
the various benefits provided. After weighing the relative 
advantages o f each proposcd plan, together witb the 
recommendations of the Secretary-General regarding bis 
personnel policy, it is hoped that a decision may be 
reached as to the best plan to adopt. There are, of course, 
an indefinite number of possible combinations of benefits 
which might be developed on the basis of the figures and 
many o f these were explored by the Staff Benefit Com
mittee. The two Schetnes submitted represent the result 
of many trials to meet the conditions specified by the 
various interested groups, i.e., the General Assembly, the 
Secretary-General and the Secretariat. I t is the opinion 
oi the Actuary that either plan proposed may be adopted 
with the knowledge that it is actuarially sound and may 
be expected to operate successfully in providing the 
specilied benehts. ln the event that eJther ot the proposed 
Schemes heretofore · presented is adopted, it is recom
mended that the normal contribution for participants of 
7 per cent and for the United Nations of 14 per cent, 
as now provided, be continued." 

APPENDIX TO ACTUARY'S REPORT 

The following are excerpts from the appendi.x to the 
Actuary's report, which is entitled: "Actuarial basis 
employed in preparation of cost figures". 

"Summaries o f the main benefit and contribution pro
visions of the various schemes have been presented to 
the Committee. The contributions required to provide any 
group o f employees and their dependants with these 
benefits depend upon the number of employees who will 
remain in service long enough to receive the benefits 
provided, their remuneration upon which the benefit will 
be based, and the length of ûme they will live after the 
benefit becomes payable. A measurement of the liabilities 
of the United Nations, therefore, depends upon a 
measurement of the future rates of withdrawal, death, 
salary increase and disability among the members of 
the system and their dependants. The best basis for 
obtaining a measurement of these rates would be an 
analysis of their operation in the past. Obviously, in the 
case of the United Nations, such an investigation would 

P RESTATIONS VERSÉES AUX ENFANTS 

"On a proposé que les a.llocations pour charges de 
famille actuellement payées au tit re des enfants des 
men1bres du personnel actuel soien t versées par la Caisse 
des pensions après le décès du membre du personnel 
intéressé. La dépense qu'ent raînerait le paiement des 
ind('tllnités pour charges de fam ille aux enfants des 
affiliés décédés n'a pas été prévue lorsque le groupe de 
travail qui a mis au point le système provisoire actuel 
de prestations a estimé à 21 pour 100 le taux de con
tribution. La Commission des actuai res a exprimé l'avis 
qu'il ne serait pas de bonne administration de fai re 
verser par la Caisse des pensions, après décès d'un 
participant. les indemni tés pour charges de famille qui 
sont payées, de son vivant, par les services du personnel. 

"Il serait naturellement impossible de prélever sur la 
Caisse des pensions les sommes uécessaires au paiement 
des prestations aux enfants, sans relever le taux de la 
contribution à cette Caisse dans une mesure plus grande 
que ne le prévoient le statut actuel ct le statu t envisagé. 
S'il faut ajouter ces prestations à celles qu'assure déjà 
la Caisse, il serait possible d'y pourvoir dans le statut 
envisagé au moyen d'un a justement de la contribution 
normale de 14 pour 100 effectuée par l'Organisation, de 
manière à couvrir la dépense supplémentaire réSLlltant 
du versement des prestations aux enfants. 

CONCLUSION~ 

"Les chiffres qui précèdent ont pour but de permettre 
à l'Assemblée d'évaluer ct de comparer le coût ct l'impor
tance des diverses prestations prévues. On espère qu'après 
avoir bien considéré les avantages relatifs de chacun des 
plans envisagés, ainsi que les recommandations du Secré
taire général au sujet de la politique suivie en matière 
de personnel, l'Assemblée pourra about.ir à une décision 
sur le système qu'il convient d'adopter. On peut évi
demment, en partant des chiffres fournis, élaborer un 
nombre indéfini de combinaisons possibles de prestations, 
dont beaucoup ont été examinées par le Comité des pen
sions. Les deux systèmes présentés consti tuent la somme 
de nombreuses tentatives destinées à répondre aux con
ditions définies par les divers groupements et autorités 
intéressés: l'Assemblée générale, le Secrétaire général 
et le Secrétariat. L'actuaire estime qu'on peut adopter 
l'un ou l'autre des projets présentés avec la certitude 
qu'Ils sont sainement conçus du point de vue actuariel 
et qu'on peut s'attendre à ce que le système choisi fonc
tionne bien et permette le paiement des prestations pré
vues. Si l'un ou l'autre des ces projets é tait adopté, 
l'actuaire recommande de maintenir les contributions aux 
taux actuellement en vigueur, c'est-à-dire à 7 pour 100 
pour la contribution normale des affiliés et à 14 pour 
100 pour la contribution de l'Organisation des Nations 
Unies." 

A NN&X& AU RAI'I'ORT DE L'ACTUAIRE 

On trouvera ci-après un extrait de l'annexe au rapport 
de l'actuaire intitulée "Bases actuarielles utilisées pour 
l'établissement du coût de la Caisse". 

"On a présenté au Comité des pensions des réswnés 
des principales dispositions relat ives aux prestations et 
aux contributions contenues dans les divers projets. 
L'importance des contributions nécessaires pour assurer 
le bénéfice des ces prestat.ions à un groupe quelconque 
de membres et aux personnes à leur charge dépend du 
nombre de fonctionnaires qui resteront en service assez 
longtemps pour percevoir les prestations qui leur sont 
offertes, du montan t de leurs émoluments sur lequel on 
tablera pour calculer la prestation accordée et du nombre 
de leurs années de vie après la date à laquelle ils 
commenceront à bénéficier des prestations. Pour mesurer 
les charges qui incombent à l'Organisation des Nations 
Unies, il faudrait donc pouvoir calculer quels seront à 
l'avenir les taux de départs, de décès, des augmentations 
de traitement et d'invalidité, parmi les affi liés et les 
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have been of little value due to the short period o f its 
existence. The Commission o f Actuaries, thercfore, 
selected ra tes of withdrawal, death, sa lary increase and 
disability derived from the service and mortality expe
rience of other similar groups. In addition to these rates 
used to measure the probable future experience of the 
participants themselves, the Actuaries a lso selected tables 
expressing the proportion of male employees who may 
be expected to leave widows and the relative ages of such 
widows. 

"The Actuary suggests that the periodic checking of 
the rates of separation and salary increase of partici
pants .and the mor tality of retired participants and their 
dependants be provided for in the future. If proper 
records are installed, periodic actuarial investigations can 
be undertaken, and any necessary financial ;~djustments in 
the system made. If this is donc and the Fund is estab
lished on a conservative basis at the o utset, no risk is 
taken in adopting assumpt ions based upon the experience 
of other similar g roups of employees." 

ANNtJITY VALUES AND ACTUARIAL EQUIVALENT FACTORS 

"The fo llowing tables give the annuity values and 
actuarial equivalent factors based upon the adopted 
mortality tables and an inter<$ ! rate of 2.5 per cent. The 
annuity values show the cost of an annuity of $1 a year 
beginning at the various ages shown and payable in 
equal monthl:v instalments throughout life. T he actuarial 
equivalent factors are facto rs which when applied to 
the amount of retirement benefit payable at age 60 o r 65 
prodüces the e<luivalent amount of benefit which woulrl 
be payable at the ages shown. Thus, a participant with
drawing at age 45 would multiply the accrued benefit 
which would have been payable had he reached the 
retirement age by the actuarial equivalent factor for 
age 45 and the result would be the amount o f benefit 
payable immecliately. If he electecl to receive a lump sum 
instead of an armuity payable for life, the amount o f 
the lump sum would be obtained by multiplying the 
result obtained above the annuity value at age 45." 

N ote: To enable typical calculations of the major 
benelits to he made, the following tables have been 
selected for reproduction from this section o f the 
appendix to the Actuary's report. 

Table-Annuity values for service pensioners and benefi
ciaries under options (men) 

Table-Annuity values for service pensioners and benefi
ciaries und er options ( women) 

Table-Actuaria l equivalent factors for re tirement age 
60 (men and women) 

Table-Actuarial equiva lent factors for retirement age 
65 (men and women) 
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personnes à leur charge. Le m eilleur moyen d'y parvenir 
serait d'étudier l'évolution de ces éléments dans le passé. 
Il est évident que, dans le cas de l'Organisation des 
Nations Unies. ce genre d'é tude ne servirait guère en 
r aison de la jeunesse de J'Organisation. La Commission 
des actu;~ires a donc choisi des taux de départs, de décès, 
d'augmeutatio ns de traitement et d'invalidité qu'on pou
vait établir d'après le fonctionnement d'autres groupes 
similaires dans le passé et d'après les tables de mortalité 
é tablies pour eux. Tout en tirant parti de ces taux pour 
déterminer, selon les probabilités, dans quelle mesure 
ils entreraient ~ventucllement en ligne de compte pour 
les affi liés à la Caisse, les actuaires ont également fait 
un choix des tables indiquilnt la proportion d'employés 
susceptibles de laisser une \ 'euve, a insi que les catégories 
d 'âge des veuves. 

"L'actuai·re propose que des dispositions soient prises 
à l'aveni r pour vérifier périodiquement les chiffres rela
tifs à la cessation des services, aux augmentations de 
traitement des affi liés, et à la mor tali té parmi les affiliés 
en retrai te et les personnes à leur cha rge. la tenue à 
jour des données nécessaires permettrait d'entreprendre 
périodiquement des enquêtes actuarielles et d'apporter 
au système les rajustements financiers qui s'imposent. 
En procédant de la sorte et en faisant preuve de pru
dence dans l'établissement initial de la Caisse, il n'y a 
aurun danger à partir d'hypothèses fondées sur l'expé
rience d'autres groupes similaires d'employés. 

VALEUR liE~ t\NNUlTÉS E1' COF.FFTCIENTS n ' ÉQll!Vt\tENCE 

ACTUARIELI.E 

"Les tableaux suivants donnent la valeur des annuités, 
les coefficients d'équivalence actuarielle établis d'après 
les tables de mortalité adortées et un taux d'intérêt de 
2,5 pour 100. La valeur des annuités indique le coût 
d'une annuité de un dollar par an à partir des différents 
âges cités et payable en versements mensuels d'tm mon
tant uni forme pend;mt toute la du rée de la vie. Les 
coefficients d'équivalence actuarielle sont des coefficients 
qui, si on les applique ;~u montant de la pension de 
retraire payable à l'âge de 60 ou de 65 ans, donnent le 
montant ro rrespondaut de la prestation qui serait versée 
aux âges c ités. Par exemple: pour un participant quittant 
le service à l'âge de 45 ans. on obtient, en multipliant 
le montan t de la prc!'tation à laquelle il aurait droit 
s'il avai t atteint l'âge de la retraite par le coefficient 
d'équivalence actuarielle correspondant à l'âge de 45 
ans, le montant de la prestation payabl~: immédiatement 
S'il préfère recevoir une somme forfaitaire, au lieu d'une 
pension à vie, on déterminera le montant de la somme 
for faitaire en multipliant le moutant de la prestation 
payable immédiatement par la va leur de l'annuité à l'âge 
de 45 ans. 

N ote : Afin de permett re des calculs types des prin
cipales p restations, o n a choisi dans cette partie de 
l'annexe au rapport de la Commission des actuaires, les 
tableaux reprodu!ts ci-après. 

Tableau - Valeur de l'annuité pour les pensionnés et 
bénéficiaires par optiou (hummes) 

Tableau - V aleur de l'annuité pour les pensionnés et 
bénéficiai res par option (femmes) 

Tableau - Coefficients d'équivalence actuarielle pour 
retraite à l'âge . de 60 ans (hommes et 
femmes) 

Tablea11 - Coeffic ients d'équivalence actuarielle pour 
retrai te à l'âge de 65 ans (hommes et 
femme.s) 



ANNUITY VALUES FOR SERVICE PENSIONERS VALEUR DE L'ANNUITÉ POUR LES PE NSIONNÉS ET 

AND BENEFICIARIES UNDER OPTIONS LES BÉNÉFICI AIRES PAR OPTION 

Men Hommes 

A nnuit;y Annuity ~· .. :--.:::::::; Vak11r dt Valt~~r dt 
Age V<Üift Age volue Agt r ann .. ïtl Age rannuiJé 

13 28.668 60 13.658 13 28,668 60 13,658 
14 28.478 61 13.234 14 28,478 61 13,234 
15 28.283 62 12.809 15 28,283 62 12,809 
16 28.082 63 12.385 16 28,082 63 12,385 
17 27.877 64 11.963 17 27,877 64 11,963 
18 27.666 65 11.542 18 27,666 65 11,542 
19 27.450 66 11.124 19 27,450 66 11,124 
20 27.229 67 10.708 20 27,229 67 10,708 
21 27.002 68 10.297 21 27,002 68 10,297 
22 26.770 69 9.889 22 26,770 69 9,889 
23 26.531 70 9.487 23 26,531 70 9,487 
24 26.287 71 9.089 24 26,287 71 9,009 
25 26.038 72 8.698 25 26,038 72 8,698 
26 25.782 73 8.313 26 25,782 73 8,313 
27 25.520 74 7.935 27 25,520 74 7,935 
28 25.253 75 7.565 28 25,253 75 7,565 
29 24.979 76 7.203 29 24,979 76 7,203 
30 24.699 77 6.849 30 24,699 77 6,849 
31 24.413 78 6.504 31 24,413 78 6,504 
32 24.120 79 6.169 32 24,120 79 6,169 
33 23.821 80 5.843 33 23,821 80 5,843 
34 23.516 81 5.527 34 23,516 81 5,527 
35 23.205 82 5222 35 23,205 82 5,222 
36 22.887 83 4.927 36 22,887 83 4,927 
37 22.563 84 4.642 37 22,563 84 4,642 
38 22.233 85 4.369 38 22,233 85 4,369 
39 21.897 86 4.107 39 21,897 86 4,107 
40 21.554 87 3.856 40 21,554 87 3,856 
41 21.205 88 3.616 41 21,205 88 3,616 
42 20.851 89 3.387 42 20,851 89 3,387 
43 20.490 90 3.169 43 20,490 90 3,169 
44 20.124 91 2.962 44 20,124 91 2,962 
45 19.752 92 2.766 45 19,752 92 2,766 
46 19.374 93 2.580 46 19,374 93 2,580 
47 18.992 94 2.405 47 18,992 94 2,405 
48 18.604 95 2.240 48 18,604 95 2,240 
49 18.211 96 2.085 49 18,211 96 2,085 
50 17.814 97 1.939 50 17,814 97 1,939 
51 17.412 98 1.802 51 17,412 98 1,802 
:>~ l i'.UUO \1\1 1.675 52 17,006 99 1,675 
53 16.597 100 1.556 53 16,597 100 1,556 
54 16.184 101 1.446 54 16.184 101 1,446 
55 15.768 102 1.344 55 15,768 102 1,344 
56 15.350 103 1.247 56 15,350 103 1,247 
57 14.929 104 1.161 57 14,929 104 1,161 
58 14.507 105 1.067 58 14,507 105 1,067 
59 14.083 59 14,083 
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,._NN UlTY V;\LUES FOR SERVICE PENSIONERS V,._ LEUR DE L' ANNUITt POUR LES PENSIONNt.s ET 
AN D BENEFIClARJES UNDER OPTIONS LES BÉNÉFICIAIRES PAR OPTION 

Women Femmes 

Au nuit y Annuity Valeur dt ValtNrdt 
A ye t 'Oill f Age valut Age r a1111Uitl Age fa11nuîll 

13 29.382 62 14.507 13 29,382 62 14,507 
14 29.210 63 14.083 14 29,210 63 14,083 
15 29.034 64 13.658 15 29,034 64 13,658 
16 28.854 65 13.234 16 28,854 65 13,234 
17 28.668 66 12.809 17 28,668 66 12,809 
.18 28.478 67 12.385 18 28,478 67 12,385 
19 28.283 68 11.963 19 28,283 68 11,963 
20 28.082 69 11.542 20 28,082 69 11,542 
21 27.877 70 11.124 21 27,877 70 11,124 
22 27.666 71 10.708 22 27,666 71 10,708 
23 27.450 72 10.297 23 27,450 72 10,297 
24 27.229 73 9.889 24 27,229 73 9,889 
25 27.002 74 9.487 25 27,002 74 9,487 
26 26.770 75 9.089 26 26,770 75 9,089 
27 26.531 76 8.698 27 26,531 76 8,698 
28 26.287 77 8.313 28 26,287 77 8,313 
29 26.038 78 7.935 29 26,038 78 7,935 
30 25.782 79 7.565 30 25,782 79 7,565 
31 25.520 80 7.203 31 25,520 80 7,203 
32 25.253 81 6.849 32 25,253 81 6,849 
33 24.979 82 6.504 33 24,979 82 6,504 
34 24.699 83 6.169 34 24,699 83 6,169 
35 24.413 84 5.843 35 24,413 84 5,843 
36 24.120 85 5.527 36 24,120 85 5,527 
37 23.821 86 5.222 37 23,821 86 5,222 
38 23.516 87 4.927 38 23,516 87 4,927 
39 23.205 88 4.642 39 23,205 88 4,642 
40 22.887 89 4.369 40 22,887 89 4,369 
41 22.563 90 4.107 41 22,563 90 4,107 
42 22.233 91 3.856 42 22,233 91 3,856 
43 21.897 92 3.616 43 21,897 92 3,616 
44 21.554 93 3.387 44 21,554 93 3,387 
45 21.205 94 3.169 45 21,205 94 3,169 
46 20.851 95 2.962 46 20,851 95 2,962 
47 20.490 96 . 2.766 47 20,490 96 2,766 
48 20.124 97 2.580 48 20,124 97 2,580 
49 19.752 98 2.405 49 19,752 98 2,405 
50 19.374 99 2.240 50 19,374 99 2,240 
51 18.992 100 2.085 51 18,992 100 2,085 
52 18.604 101 1.939 52 18,604 101 1,939 
53 18.211 102 1.802 53 18,211 102 1,802 
54 17.814 103 1.675 54 17,814 103 1,675 
55 17.412 104 1.556 55 17,412 104 1,556 
56 17.006 105 1.446 56 17,006 105 1,446 
57 16.597 106 1.344 57 16,597 106 1,344 
58 16.184 107 1.247 58 16,184 107 1,247 
59 15.768 108 1.161 59 15,768 108 1,161 
60 15.350 109 1.067 60 15,350 109 1,067 
61 14.929 61 14,929 
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ACTUARIAL EQUIVALENT FACTORS FOR COEFFICIENTS D'ÉQUIVALENCE ACTUARIELLE POUR 

RETIREM ENT AGE 60 RETRAITES À L'ÂGE DE 60 ANS 

Age Mr-n Womeu Agt Hommu Ptmm~s 

20 .140339 .160055 20 0,140339 0,160055 

21 .145612 .165880 21 0,145612 0,165880 

22 .151130 .171962 22 0,151130 0,171962 

23 .1569Œ .178317 23 0,156909 0,178317 

24 .162964 .184960 24 0, 162964 0,184960 
25 .169314 .191909 25 0,169314 0,191909 
26 .175977 .199182 26 0,175977 0,199182 
27 .182973 .206798 27 0,182973 0,206798 
28 .190325 .214779 28 0,190325 0,214779 
29 .198056 .223 148 29 0,198056 0,223148 
30 .206193 .231929 30 0,206193 0,231929 
31 .214764 241150 31 0,214764 0,241150 
32 .223799 .250839 32 0,223799 0,250839 
33 .233334 261028 33 0,233334 0,261028 
34 .243404 271752 34 0,243404 0,271752 

35 .254050 .283048 35 0,254050 0,283048 
36 .265317 .294957 36 0,265317 0,294957 
37 .277253 .307523 37 0,277253 0,307523 

38 .289913 .320795 38 0,289913 0,320795 
39 .303355 .334826 39 0,303355 0,334826 
40 .317645 .349675 40 0,317645 0,349675 
41 .332856 .365406 41 0,332856 0,365406 

42 .349069 .382091 42 0,349069 0,382091 

43 .366372 .399807 43 0,366372 0,399807 
44 .384867 .418641 44 0,384867 0,418641 
45 .404663 .438688 45 0,404663 0,438688 
46 .425888 .460056 46 0,425888 0,460056 
47 .448680 .482861 47 0,448680 0,482861 

48 .473197 .507236 48 0,473197 0,507236 
49 .499617 .533327 49 0,499617 0,533327 
50 .528141 .561300 50 0,528141 0,561300 

51 .558997 .591338 51 0,558997 0,591338 

52 .592445 .623651 52 0,592445 0,623651 

53 .628780 .658471 53 0,628780 0,658471 

54 .668341 .696064 54 0,668341 0,696064 

55 .711516 .736731 55 0,711516 0,736731 

56 .758753 .780814 56 0,758753 0,780814 

57 .810569 .828702 57 0,810569 0,828702 

58 .867563 .880841 58 0,867563 0,880841 

59 .930435 .937744 59 0,930435 0,937744 

60 l .UUUOUU LUWUUU Oü i,VWVW 
.. ,...,..,...,...,...,.. 
J ,VVVVVV 
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ACTUARIAL EQUIVALENT FACTORS FOR COEFFICIENTS D'ÉQUIVALENCE ACTUARIELLE l'OUR 

RE'OREMENT AGE 65 RETRAITES À L'ÂGE DE 65 ANS 

Age Me tt Wmnc11 Age Hommes Femmu 

20 .094275 .112737 20 0,094275 0,112737 
21 .097817 .116840 21 0,097817 0,116840 
22 .101524 .121124 22 0,101524 0,121124 
23 .105406 .125600 23 0,105406 0,125600 
24 .109474 .132179 24 0,109474 0,132179 
25 .113739 .135174 25 0, 113739 0,135174 
26 .118215 .142196 26 0,118215 0,142196 
27 .122915 .145661 27 0,122915 0,145661 
28 .127854 .151283 28 0,127854 0,151283 
29 .133047 .157177 29 0, 133047 0,157177 
JO .138513 .163363 JO 0,138513 0,163363 
31 .144271 .169857 31 0, 144271 0,169857 
32 .150341 .176682 32 0,150341 0,176682 
33 .156746 .183859 33 0,156746 0,183859 
34 .163510 .191413 34 0,163510 0,191413 
35 .170662 .199369 35 0,170662 0,199369 
36 .178231 .207757 36 0,178231 0,207757 
37 .186249 .216608 37 0,186249 0,216608 
38 .194754 .225956 38 0,194754 0,225956 
39 .203784 .235839 39 0,203784 0,235839 
40 .213383 . .246298 40 0,213383 0,246298 
41 .223602 .257379 41 0,223602 0,257379 
42 .234493 .269131 42 0,234493 0,269131 
43 .246116 .281610 43 0,246116 0,281610 
44 .258540 .294876 44 0,258540 0,294876 
45 .271839 .308996 45 0,271839 0,308996 
46 .286097 .324047 46 0,286097 0,324047 
47 .301408 .340110 47 0,301408 0,340110 
48 .317878 .357278 48 0,317878 0,357278 
49 .335626 .375656 49 0,335626 0,375656 
50 .354787 .395359 50 0,354787 0,395359 
51 .375515 .416517 51 0,375515 0,416517 
52 .397985 .439277 52 0,397985 0,439277 
53 .422393 .463803 53 0,422393 0,463803 
54 .448969 .490283 54 0,448969 0,490283 
55 .477973 .518927 55 0,477973 0,518927 
56 .509705 .549977 56 0,509705 0,549977 
57 .544513 .583708 57 0,544513 0,583708 
58 .582800 .620433 58 0,582800 0,620433 
59 .625035 .660513 59 0,625035 0,660513 
60 .671766 .7G4364 60 0,671766 0,7(}4364 
61 .723638 .752465 61 0,723638 0,752465 
62 .781410 .805374 62 0,781410 0,805374 
63 .845979 .863739 63 0,845979 0,863739 
64 .918416 .928318 64 0,918416 0,928318 
65 1.000000 1.000000 65 1,000000 1,000000 
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ANNEX 14 

Budgetary and financial r elationships of the 
United Nations and speeialized agencies 

EXCERPT FROM TIIE REPORT TO THE ECONOMIC 
AND SociAL CouNCIL oF THE Co-oRDI NATION 
C oMMITIEE ON THE WORK OF ITS SECOND 
SESSION: NOTE BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/404 

[Original text: English ] 
[4 October 1947) 

I NTRODUCTION 

I n the course of its second session held 1-3 
October 1947 at Lake Success, the Co-ordination 
Committee gave priority in its discussions to items 
3 and 4 of its agenda (annex A) dealing with 
budgetary and financial relationships under Gen
eral Assembly resolution 81 ( I) and related 
questions arising on the reports of specialized 
agencies. 

The Committee also held a joint meeting with 
the Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions on 2 October 1947, at which 
views on the same matters were exchanged. 

Having been advised by the Secretary-General 
of his commitment to the Fifth Committee of the 
General Assembly that he would, subsequent to 
the second session of the C~rdination Committee, 
supplement his interim report on budgetary and 
financial relationships with specialized agencies 
(A/394/Rev.1), the Co-ordination Committee 
adopted this part of its report to the Economie 
and Social Council in advance of the report as 
a whole, so that the Secretary-General could make 
the contents available to the General Assembly. 

The following members and observers were 
present at the second session of the Co-ordinat ion 
Committee: 
Members 

The Secretary-General of the United Nations, 

The Director-General of the International La
bour Organisation, 

The Director-General of the Food and Agricul
ture Organization, 

The Deputy Director-General of the United 
Nations Educational, Scientific and Cultural Or
ganization ( substituting for the Director-General 
by special arrangement), 

The President of the Council of the Interna
tional Civil Aviation Organization. 
Observers 

The Executive Secretary of the Interim Com
mission of the World Health Organization1, 

The Acting Managing-Director, International 
Monetary Fund1 (substituting for the Managing
Director of the Fund and representing also the 

1 Specialized agencies not having relationship agree
ments with the United Nations at the ûme of the second 
session of the Co-ordination Committee. 
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ANNEXE 14 

Relations budgétaires et financièr es de l'Or
ganisation d es Nations Unies avec les ins• 
titutions spécialisées 

EXTRAIT DU RAP PORT DU COMITÉ DE COORDI
NATION AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
SUR LES TRAVAUX DE SA DEUXIÈME SESSION: 
NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/404 

[Tex-te original en anglais] 
[ 4 octobre 1947] 

1 NTRODUCTION 

Au cours de sa deuxième session tenue à Lake 
Success du 1er au 3 octobre 1947, le Comité de 
coordination a donné dans ses discussions la 
priorité aux points 3 et 4 de son ordre du jour 
(annexe A), qui ont trait aux relat ions budgé
taires et financières envisagées par la résolution 
81 (1) de l'Assemblée générale et aux questions 
qui surgiraient en la matière à propos des institu
tions spécialisées. 

Le Comité de coordination a tenu, le 2 octobre 
1947, une séance commune avec le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgé
taires au cours de laquelle ces deux organismes 
ont procédé à un échange de vues sur ces 
questions. 

Le Secrétaire général lui ayant fait savoir qu'il 
avait promis à la Cinquième Commission de 
l'Assemblée générale d'ajouter de nouveaux élé
ments d'info rmation à son rapport provisoire sur 
les relations budgétaires et financières avec les 
institutions spécialisées (document A/394/Rev.l ) 
à la suite de la deuxième session du Comité de 
coordination, le Comité a adopté d'ores et déjà 
la partie de son rapport au Conseil économique 
et social, qu'on trouvera ci-après, en attendant 
d'avoir approuvé l'ensemble de ce rapport, de 
façon à permettre au Secrétaire général d'en 
, • "' · • • " .. . .. • • # , # ... 

LC1U <:: <..UU.lldlll C l d lCUC UI (l 1 n.:i:>t::lUUlt::t: gent: ra le, 

Ont assisté à la deuxième session du Comité 
de coordination : 

Membres du Comité: 

Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Le Directeur général de l'Organisation inter
nationale du Travail, 

Le Directeur général de l'Organisation pour 
l'alimentation et l'agriculture, 

Le Directeur général adjoint de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (remplaçant le Directeur général, en 
vertu d'un arrangement spécial), 

Le Président du Conseil de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale. 
Observateurs 

Le Secrétaire de la Commission intérimaire 
de l'Organisation mondiale de la santé1, 

Le Directeur général par intérim du Fonds 
monétaire internationaP (remplaçant le Directeur 
général du Fonds et représentant aussi le P ré-

1 Cette institution spécialisée n'avait pas encore été re
liée par tm accord à l'Organisation des Nations Unies 
lors de la deuxième session du Comité de coordination. 



President of the Board of Govemors of the 
Bank,' by special arrangement). 

For convenience of reference, the resolution 
of the Economie and Social Council (No. 13 
(III ) of 21 September 1946) regarding the estab
lishment of the Co-ordination Committee is repro
duced below : 

"The Economie at~d Social Council, 
"Being desirous of discharging effectively its 

responsibility under the Charter of the United 
Nations to co-ordinate the activities of the spe
cialized agencies, 

"1. Undertakes, after reference if necessary to 
an appropriate commission or to an ad hoc 
committee, 

"(a) To consider and to make recommenda
tions or decisions, as may be suitable, regarding 
matters referred to it by the Secretary-General 
f rom the Committee established under paragraph 
2, below, and rnatters arising outside the area of 
the agreements between the United Nations and 
the specialized agencies which are or may become 
the subject of difference of view between the spe
cialized agencies and the U nited Nations, or 
between the specialized agencies, or bet\veen the 
speciatized agencies and commissions or other 
subsidiary organs of the Council, and 

" ( b) To make recommendations concerning 
ways and means of improving relations between 
these bodies; and 

"2. R equests the Secretary-General of the 
U nited Nations to establish a standing committee 
of administrative officers consisting of himself, as 
chairman, and the corresponding officers of the 
speciatized agencies brought into relationship with 
the U nited Nations, for the purpose of taking ali 
appropriate steps, under the leadership of the 
Secretary-General, to insure the fullest and most 
effective implementation of the agreements en
tered into between the United Nations and the 
specialized agencies." 

ExcERPT FROM THE REPORT TO T H E ECONOMI C 
AND SociAL CouNCIL oF THE Co-oRDINATION 
CoMMITTEE ON THE WORK OF ITS SECOND 

SESSION 

BUDGETARY AND PROGRAMME CO-ORDINATION 

General co-ordination machinery 
1. The Co-ordination Committee, in connexion 
with items 3, 4 and 5 of its agenda (annex A), 
considered the general question of budgetary and 
financial relationships and related problems in the 
area of programme co-ordination both in its own 
sessions and in joint meeting with the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions. 
2. This discussion afforded a basis for a review 
and assessment of the existing co-ordination 
mechanism as a whole. The past twelve months 
have seen the conclusion of agreements with the 
U nited Nations by four agencies and the negotia
tion of agreements by five agencies which are now 
(October 1947) before the General Assembly for 
approval. Most of these agencies had already been 
co-operating extensively with the United Nations 
and with each other. In addition a pattern of 
inter-agency agreements and joint committees has 

1 Specialized ageocies not having relationship agree
ments with the United Nations at the time of the second 
session of the Co-ordination Conunittce. 
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sident du Conseil des Gouverneurs de la Banquet, 
en vertu d'un a r rangement spécial). 

Pour plus de commodité la résolution 13 (III) 
du Conseil économique et social, en date du 21 
septembre 1946, relative à la création du Comité 
de coordination est reproduite ci-dessous: 

"Le Conseil éco11omique et social, 
"Désirant s'acquitter efficacement de la tâche 

que lui impose la Charte des Nations Unies de 
coordonner l'activité des institutions spécialisées, 

"1. Entreprend, après en avoir référé, s'il en 
est besoin, à une commission appropriée ou à un 
comité spécial, 

"a) D'examiner et de faire des recommanda
tions ou de prendre des décisions, suivant les cas, 
sur les questions provenant du Comité institué en 
vertu du paragraphe 2 ci-dessous, que lui renvoie 
le Secrétaire général et sur les questions qui 
sortent du cadre des accords passés entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées, et qui font ou peuvent faire l'objet 
d'une divergence de vues entre lesdites institu
tions et l'Organisation des Nations Unies, ou 
entre certaines institutions spécialisées et les 
commissions ou autres organes auxiliaires du 
Conseil, et 

"b) De formuler des recommandations sur les 
moyens d'améliorer les relations entre ces orga
nismes; et 

"2. Invite le Secrétaire général des Nations 
U nies à créer un Comité permanent de fonction
naires supérieurs comprenant le Secrétaire géné
ral lui-même, agissant comme Président, et les 
fonctionnaires de rang correspondant des institu
tions spécialisées rattachées aux Nations Unies, 
en vue de prendre, sous la direction du Secré
taire général, les mesures propres à assurer l'ap
plication la plus complète et la plus efficace des 
accords conclus entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées." 

ExTRAIT DU RAPPORT DU C o MITÉ DE COORDINA
TION AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL SUR 
LES TRAVAUX DE SA DEUXIÈME SESSION 

COORDINATION DES BUDGETS ET DES PROGRAMMES 

Appareil général de coordination 
1. Au cours des sessions qu'il a tenues et de sa 
séance commune avec le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires, le 
Comité de coordination a examiné, à propos des 
points 3, 4 et 5 de son ordre du jour (annexe A) , 
la question générale des relations budgétaires et 
financières et les problèmes de coordination des 
programmes qui s'y rapportent. 
2. Cette discussion a permis d'examiner et 
d'apprécier l'ensemble de l'appareil de coordina
tion existant. Au cours des douze mois qui vien
nent de s'écouler, quatre institutions ont conclu 
des accords avec l'Organisation des Nations Unies 
et cinq autres ont négocié des accords qui sont 
maintenant (octobre 1947) soumis à l'approba
tion de l'Assemblée générale. La plupar t de ces 
institutions coopéraient déjà les unes avec les 
autres et avec l'Organisation des Nations Unies 
dans une large mesure. De plus, tout un réseau 

1 Cette institution spécialisée n'avait pas encore été re
liée par .un accord à l'Organisation des Nations Unies 
lors de la deuxième session du Comité de coordination. 



begun to emerge. Thus, there has been created 
machincry for co-operation and co-ordinated 
action which has already demonstrated its poten
tialities and is achieving positive results. 

3. A variety of means is now open to the United 
Nations organs and the specialized agencies 
through which efficient and economical collabora
tion within the framework of the United Nations 
Charter and the basic instruments of the agencies 
is possible. These means were reviewed in detail 
by the Committee, and proposais, contained in 
other sections of this report, made for securing 
their more effective implementation. Attention is 
called particularly to the provisions in agreements 
for reciprocal representation, exchange of infor
mation and continuous working liaison. 

Reciprocal representation: Und er the reciprocal 
representation clauses of the agreements, repre
sentatives of the United Nations have atteuded 
ali Lhe main meetings and con ferences of the 
specialized agencies, including in sorne cases 
closed meetings of the fi nance committees and 
governing bodies. Similarly, representatives of 
the agcncies have participaled in the work of the 
Asscmbly, the Councils, Commi~sions and Corn
mittees of the U nited Nations. T he Committee 
considers that the progressive use of such repre
sentation is a principal mcthod of collaboration 
in the development of policies and programmes. 

Exchange of informatiOtl: Arrangements have 
been made under the clauses of agreements pro
viding that the United Nations shaH receive ali 
relevant documents and reports of the agencies as 
weil as technical publications and materials and 
vice versa. Related to these arrangements for the 
exchange of information are the regular reports 
on their activities which agencies have agreed to 
transmit to the U nited Nations for examination 
a uù 1 ~~uumu:nùaiiun. !nese repons are ciiscusseâ 
more fully in paragraphs 6 and 10 below. This 
machinery for the exchange of information will 
be instrumental in placing the United Nations 
Secretariat, as servant to the Council and the 
Assembly, in a well-informed position with 
respect to the detailed activities and plans of 
agencies. 

Liaison: The Committee considers t hat good 
general co-ordinated action is the aggregate of 
hundreds of points of contact between the United 
Nations and the agencies and between the agencies 
themsclves. The basis for working co-ordination 
is contained in the liaison clauses of the agree
ments, which already have been implemented to 
a substantial degree, which will be intensified 
during 1948. 

The establishment and accomplishments of 
con.wltative committees in technical areas where 
formai machinery is warranted is another method 
of implementation.1 In addition, numerous prob
lems of co-ordinated planning and action have 
been dealt with by special working parties, ad hoc 
meetings, and consultations in almost every field 

' See reports in aMex B. 

d'accords entre institutions, et de comités mixtes, 
commence à se dessiner. A insi s'est ronstïtué un 
système de coopération et c1'action coordonnée 
qui a déjà démontré ses possibilités et atteint des 
résultats positifs. 

3. Toutes sortes de moyens s'offrent maintenant 
aux organes des Nations Unies et aux institutions 
spécialisées pour collaborer efficacement et avec 
économie dans le cadre de la Charte des Nations 
U nies et des actes constitutifs des institutions 
spécialisées. Le Comité de coordination les a 
examinés en détail et a présenté des propositions, 
qu'on trouvera dans d'autres parties du présent 
rapport, visant à en assurer une meilleure mise 
en œuvre. Il convient d'attirer particulièrement 
l'attention sur les dispositions des accords pré
voyant la représentation réciproque, l'échange 
d'informations ct une liaison permanente d'ordre 
pratique. 

Représentati01t réciproq1œ. Comme le pré
voyaient les clauses des accords relatifs à la repré
sentation réciproque, des représentants de l'Or
ganisation des Nations Unies ont assisté à toutes 
les séances et ccmférences principales des institu
tions spécialisées et notamment, dans certains cas, 
aux séances privées des comités financiers et des 
organes directeurs. De même, des représentants 
des insti tutions spécialisées ont pris part aux 
travaux de l'Assemblée, des Conseils, des com
missions et des comités de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Comité de coordination 
considère que le développement progressif de ce 
système de représentation est un des principaux 
éléments de collaboration en vue de la. mise au 
point des principes et des programmes. 

Echanges d'informatiotJS. Des arrangements ont 
été faits conformément aux clauses des accords 
_selon lesquels les institutions spécialisées adres
'seront à l'Organisation des Nations Unies et 
recevront d'elle tous documents et rapports utiles 
ainsi que des publications et une documentation 
techniques. Dans le même ordre d'idée, il convient 
de noter les rapports sur leurs activités que les 
institutions établissent régulièrement et qu'elles 
Ont âéciâé cie transmettre â J'UrgamsatJOn des 
Nations Unies aux fins d'examen et de recom
mandation. On trouvera plus loin, aux para
graphes 6 et 10, des explications plus détaillées 
sur ces rapports. Ce système d'échange d'informa
tions contribuera à tenir le Secrétariat des Nations 
Unies bien au courant, en sa qualité d'organisme 
au service du Conseil et de l'Assemblée, de l'ac
tivité et des plans des institutions spécialisées. 

Liaison. Le Comité estime qu'une bonne coor
dination d'ensemble est le résultat de multiples 
points de contact entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées, ainsi qu'entre 
les institutions elles-mêmes. On trouvera les bases 
de la coordination sur le plan pratique dans les 
clauses des accords relatives à la liaison qui ont 
déjà été mises en œuvre pour une bonne part et 
le seront encore davantage au cours de l'année 
1948. 

La création de comités consultatifs, avec les 
résultats qu'ils permettent d'atteindre dans les 
domaines techniques où il convient d 'agir par la 
voie d'organismes officiels, constitue un autre 
moyen de mettre en œuvre les accords1 • En outre, 
de nombreux problèmes que pose la coordination 
des plans et des mesures ont été traités par des 

1 Voir les rapports de l'annexe B. 
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of economie and social endeavour in which the 
spccialized agencies and the United Nations have 
a mutual interest. 

B udgetary and financial relationships 
4. The Co-ordination Committee considered the 
progress made thus fa r in the implementation of 
General Assembly resolution 81 (!) . 

(a) A p pending of specialized agency budgets 
to United Nations budget 

Paragraph 2 of resolution 81 ( I) asked that 
the budgets of specialized agencies be appended 
to the budget of the United Nations for 1948. 
The four agencies having agreements with the 
United Nations, namely, lLO, FAO, UNESCO 
and ICAO, have communicated their budgets to 
the United Nat ions, which are therefore avait
able for this purpose. In addition, one agency 
without such agreement- namely, the In_teri_m 
Commission of WI-10'-will also submJt 1ts 
budget or proposcd budget. The Committee was 
informed that the Bank and the Fund do not con
sider that they would be bound, under the terms 
of their draft relationship agreements, to arrange 
for appending of their budgets. 

The se budgets a re now bef ore the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions, which will no doubt report to the 
General Assembly any observations which may 
rcsult from its rcvicw of them; and it will then 
be for the General Assembly to make such 
recommendations to the legislative assemblies 
of the respective agcncies as it may consider 
desirable. 

(b) Common budgetary, administrative and 
financial practices and controls 

The Committee examined the progress in this 
arca ( summarized in the interim report of the 
Secrctary-General to the General Assembly, 
A/394/ Rev.l , paragraphs 6 to 12) as well as the 
reports submitted to it by the secretaries of the 
standing consultative committees wh_ich operate 
in the fi elds of budgetary and financtaJ arrange
ments and personnel, and of those operating in 
the fields of statistics and public information 
which also have dealt with matters of administra
tive co-ordination. These reports a re attached as 
annex B. 

The Cornmittee noted that substantial progress 
is bcing achieved, and issued instructions to 
ensure the d oser integration of the work of these 
cornmittees within the general framework of the 
Co-ordination Committee. 

( c) Exploration of possible arrangements fot· 
presenting budgets of specialized agencies for 
appr071al by the General Assnnbly 

The Cornmittee considered this question in two 
parts : (a) a review of the sta tements on the con
stitutional <tnd policy aspects which agendes had 

1 In addition, the IRO, which was not represented at 
the second session. has undertaken to submit its budget 
or proposed budget. 

groupes de travail spéciaux au cours de séances 
spéciales par des échanges de vues, dans presque 
tous les domaines de l'action économique et sociale 
qui présente un intérêt commun pour les institu
tions spécialisées et pour l'Organisation des 
Nations Unies. 

R elations brtdgétaires et financières 
4. Le Comité de coordination a examiné les 
progrès accomplis jusqu'ici dans la mise en œuvre 
de la résolution 8 1 (l) de l'Assemblée générale. 

a) Adjonction des budgets des institutions spé
cialisées au lmdget de l'Organisation des N ation.s 
U11ies 

L'Assemblée générale, dans le paragraphe 2 de 
la résolution 8 1 (1), demande que les budgets des 
institutions spécialisées soient joints à celui de 
l'Organisation des Nations U nies pour l'année 
1948. Les quatre institutions qui ont conclu des 
accords avec l'Organisation des Nations U nies, à 
savoir, l'OIT, la FAO, l'UNESCO et I'OACI, ont 
communiqué leur budget à l'Organisation des 
Nations Unies qui peut donc les joindre au sien. 
De plus, une institution qui n'a pas conclu d'ac
cord ( en l'espèce la Commission intérimaire de 
I'Ol\1S1 ) communiquera également son budget ou 
son projet de budget. Le Comité a été informé 
que la Banque et le Fonds ne se considèrent pas 
comme tenus, aux termes du projet d'accord les 
reliant à l'Organisation des Nations Unies, de 
prendre des dispositions pour joindre leur budget 
à celui de l'Organisation. 

Le Comité consul tati f pour les questions admi
nistratives et budgétaires examine en ce moment les 
budgets présen tés et il ne manquera pas, lorsqu'il 
les aura examinés, de transmettre à l'Assemblée 
générale les observations qu'il pourrait avoir à 
fo rmuler; il appartiendra alors à l'Assemblée 
générale d'adresser les recommandations qu'elle 
jugera opportunes à l'assemblée compétente de 
chacune des institutions intéressées. 

b) P r<Jtiqttes et contrôles communs en matière 
de budget, d'administration et de finances 

Le Comité a examiné les progrès accomplis 
dans ce domaine ( résumés dans le rapport provi
soire du Secrétaire général à l'Assemblée géné
rale (A/394/ R ev.l , pa r. 6 à 12)) ainsi que les 
rapports qui lui ont été soumis par les secré
tai res des comités consultati fs permanents qui 
s'occupent des arrangements budgétaires et finan
ciers, et des questions de personnel. et par les se
crétaires des Comités consultatifs pour les ques
tions de statistique ct d'information, qui ont 
également traité de questions de coordination 
administrative. Ces rapports figurent dans l'an
nexe B du présent document. 

Le Comité a constaté qu'on réalise actuellement 
un progrès sensible et a formulé des directives 
destinées à intégrer plus étroitement les travaux 
de ces comités dans le cadre général du Comité de 
coordination . 

c) Etude des arrangements qtt' on pourrait 
adopter pour présenter les budgets des institutions 
spécialisées à l'approbation de l'Assemblée géné
rale. rf/ 
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Le Comité de coordination a divisé l'examen 
de cette question en deux parties: a) examen des 
déclarations précédemment soumises au Secré-

1 En outre, l'Organisation internationale pour les réfu
giés, qui n'était pas représentée à la deuxième session, 
s'est engagée à présenter son budget ou son projet de 
budget. 



previously submitted to the Secretary-General at 
his request (annex C), and (b) a review of a 
report by its Consultative Committee on Budget
ary and Financial Arrangements submitted to 
agcncies in June 1947, dealing with certain tech
nical procedural problems which would have to 
be solved bdore a consolidated budget could be 
envisaged. 

ConstitutiOtlal and policy aspects 
The Committee noted the statements from the 

ILO, FAO, U NESCO, ICAO, WHO, Bank and 
Fu nd. Not taking into account the Bank and the 
Fund, which the Committee was informed do not 
consider themselves affecte<.! by this que:>tÏQn, 
members of the Committee expressed the view 
that eventual consolidation of the budgets of the 
international organizations could be envisaged if 
the executive and legislative conditions for 
approving the budgets were comparable to those 
applicable to a national government. 

To securc the approval of a consolidated budget 
would require, inter alia: 

(a) A constitutional trans fer of budget-making 
powers from the constituent assemblies to the 
General Assembly; 

( b) Changes in the char acter of General 
Assembly delegations; 

( c) Provision by the General Assembly for a 
lengthening of its session sufficient to permit it 
to perform at one time and place the budget task 
now performed by the financial committees, 
governing bodies and conferences of the various 
individual agencies; and 

(d) A means of overcoming the problem 
arising from divergence of membership, inasmuch 
as none of the specialized agencies with agree
ments has as members ali of the governments 
represented in the United Nations, and sorne have 
as members governments wh1ch do not belong to 
the United Nations and therefore are not repre
sented in the General Assembly. 

At the time of the second session of the Com
mittee, only two agencies, the F AO and ICAO, 
had raised this question before their appropriate 
organs. A statement presented at the Co-ordina
tion Committee by the F AO and incorpora ting 
the action of its conference on this matter is 
attached as annex D. The statement of the ICAO 
Council was not available at the time of the 
second session of the Co-ordination Committee. 

In view of considerations such as the above, 
the Co-ordination Committee came to the unani
mous conclusion that a consolidated budget to be 
approved by the General Assembly, however 
desirable it might perhaps be as a development 
of international institutions, is not immediately 
practicable and could only be achieved by a whole 
series of related decisions and not by unilateral 
action of the General Assembly. 

The Committee held the view that exploration 
of the problems related to achieving a consoli
dakd budget should be continued by the Secre
tary-General in consultation with the agencies. 

taire général, sur sa demande, par les institutions 
spécialisées au sujet des problèmes de principe 
et de constitution (annexe C), et b) examen 
d'un rapport présenté aux institutions spécialisées 
en juin 1947 par son Comité consultatif des 
arrangements budgétaires et financiers, sur cer
tains problèmes d'ordre technique et de procé
dure qu'il serait nécessaire de résoudre avant de 
pouvoir envisager un budget global. 

Problèmes de principe ct de coMtittetion 
Le Comité a pris note des déclarations de 

l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OACI, 
de l'OMS, de la Banque et du Fonds. Mettant 
à part la Banque et le Fonds qui, selon les 
informations reçues par le Comité, considèrent 
que la question ne les concerne pas, les membres 
du Comité ont exprimé le point de vue qu'il 
sérait possible d'envisager de réunir en un budget 
global les budgets des organisations internatio
nales, si les conditions qui régissent l'approbation 
de ces budgets, des points de vue exécutif et 
législatif, étaient comparables aux conditions dans 
lesquelles se trouve placé un gouvernement. 

Pour qu'on puisse approuver un budget global, 
il faudrait, en particulier: 

a) Que la constitution des organisations trans
fère le pouvoir de décision en matière de budget 
des assemblées prévues par leurs statuts à l'As
semblée générale; 

b) Qu'on modifie le caractère des déltigations 
à l'Assemblée générale; 

c) Que l'Assemblée générale puisse prolonger 
sa session suffisamment pour pouvoir en une 
seule fois et en un seul lieu se charger de la 
tâche en matière de budget assumée actuellement 
par les comités des finances, les organes direc
teurs et les conférences des différentes institu
tions; 

d) Que l'on trouve le moyen de résoudre le 
problème que pose la diversité de composition 
des organisations; en effet, aucune des institu
tions spécialisées ayant conclu des accords ne 
compte parmi ses membres tons IP~ F.t:>t~ f"Pnr/.

sentés à l'Organisation des Na ti ons Unies i de 
plus, certaines comptent parmi leurs membres des 
Etats qui n'appartiennent pas à l'Organisation 
des Nations Unies et qui, par conséquent, ne 
sont pas représentés à l'Assemblée générale. 

A l'époque de la seconde session du Comité, 
deux institutions seulement, la F AO et I'OACI, 
avaient soulevé cette question devant celui de 
leurs organes qui avait compétence pour la 
traiter. On trouvera à l'annexe D une déclara
tion présentée au Comité de coordination par 
la FAO et exposant la décision de sa conférence 
en la matière. Le Comité ne disposait pas, au 
moment de sa seconde session de la déclaration 
du Conseil de l'OACI. 

Les considérations ci-dessus, ct d'autres rai
sons analogues, ont amené le Comité de coordina
tion à conclure à l'unanimité que, pour sou
haitable qu'il soit peut-être de réaliser ce nouveau 
progrès dans les institutions internationales, l'on 
ne pourrait constituer un budget global soumis à 
l'approbation de l'Assemblée générale qu'après 
une série de décisions parallèles et non par un 
acte unilatéral de l'Assemblée. 

Le Comité a été d'avis que le Secrétaire 
général devrait poursuivre l'étude des problèmes 
qui ont tra i't à l'établissement d'un budget global 
en consultation avec les institu tions. 

96 



The Committee, however, considercd that there 
is already machinery provided in the Charter and 
in the agreements for achieving the objectives for 
which the consolidatcd budget is proposed, 
namely, over-all economy and efficiency; and 
that, as the budgets of the agencies have been 
furnished to the United Nations, this machinery 
can now be put into immediate operation and 
utilized while the exploration of the whole prob
lem proceeds. 

The Committee feels that its meeting with the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions has initiatcd a most valuable 
co-operation between the two Committees and 
hopes that in subsequent joint meetings the ques
tion mentioned above may be further explored. 

As an addition to this machinery the suggestion 
was made that the United Nations Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Ques
t ions might meet from time to time with 
representatives of the finance committees of the 
specialized agencies in order to discuss further 
measu res to secure efficiency and economy. 

Programme reports and co-ordination 

S. The Committee discussed the problems 
im·oh'ed in programmes of work in connexion 
with (a) its review of provisions under the rela
tionship agreements for t ransmission of annual 
reports of activities to the Economie and Social 
Council and ( b) the question of obtaining sorne 
type of programme reports, beyond the reports 
spccifically required undcr the agreements, which 
might assist the Council in its co-ordinating 
fu nction. 

6. Of the four agencies now having agreements, 
two- ICAO and UNESCO-submitted activities 
reports to the fi fth session of the Council. T he 
Council decided to consider these reports at its 
next session in Febntary 1948, so that all reports 
from agencies rclating to the year 1947 or any 
part thereof could be considered together and in 
order to allow more time for study of the reports 
by members. 

The l LO transmitted its report at the time of 
the General Assembly. Similarly a report from 
FAO will reach the U nited Nations while the 
General Assembly is in session. The General 
Assembly decided that the item, reports of spe
cialized agencies, should be excluded from the 
agenda of its second session inasmuch as the 
E conomie and Social Council had not yet con
sidered the reports in question. 

The suggestions which the Co-ordination Com
mittee is making in connexion with analysis and 
presentation of the reports to the sixth session 
of the Council are outlined in paragraph 10 
below. 

7. The Committee realized that statements 
regarding future programmes must necessarily be 
somewhat tentative in character. Programme 
changes may arise out of unforeseen develop
ments. 

Le Comité a toutefois estimé qu'il existe déjà, 
dans la Charte ct dans les accords, un mécanisme 
qui permet d'atteindre les objectifs visés par le 
projet d'établissement d'un budget global, c'est-à
dire l'économie et la bonne marche des travaux 
dans tous les domaines; de plus, comme les 
budgets des institutions ont été communiqués à 
l'Organisation des Nations Unies, ce mécanisme 
peut commencer à fonctionner immédiatement 
et à être utilisé tandis que se poursuit l'étude de 
l'ensemble du problème. 

Le Comité a le sentiment que sa réunion 
avec le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a été le point de 
départ d'une collaboration précieuse entre les 
deux Comités et il espère que la question ci
dessus pourra être étudiée plus avant au cours 
de réunions communes ultérieures. 

On a suggéré de ne pas simplement adopter 
ce système mais aussi de prévoir que le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires se réunirait de temps à autre, avec 
des représentants des comités des finances des 
institutions spécialisées pour examiner les nou
velles mesures qui permettraient une plus grande 
économie et une meilleure marche des travaux. 

Rapports rela,tifs mu.· programmes et questions 
de coordination 

5. Le Comité a examiné les problèmes soulevés 
par les programmes de travail lorsqu'il a étudié 
a) les dispositions des accords reliant les institu
tions à l'Organisation des Nations Unies qui pré
voient que ces institutions communiqueront au 
Conseil économique et social un rapport annuel 
sur leurs activités, b) la possibili té d'obtenir, en 
plus des rapports expressément prévus dans les 
accords certains rapports relati fs aux programmes 
qui aideraient peut-être le Consei l à jouer son 
rôle de coordonnateur. 

6. Sur les quatre institutions ayant conclu des 
accords, deux, I'OACI et l'UNESCO, ont pré
senté des rapports sur leurs activités à la 
cinquième session du Conseil. Le Conseil a décidé 
d'examiner ces rappor ts à sa prochaine session 
qu'il tiendra en février 1948, de manière à pouvoir 
examiner ensemble tous les rapports provenant 
d'institutions et relatifs à l'année 1947 ou à une 
partie quelconque de cette année, et afin de 
laisser aux membres plus de temps pour étudier 
les rapports. 

L'OIT a transmis son rapport au moment où 
s'est réunie l'Assemblée générale. D'autre part, 
l'Organ isation des Nations U nies recevra un rap
port de la FAO au cours de la session de l'Assem
blée générale. L'Assemblée générale a décidé que 
la question des rapports des institutions spé
cialisées ne sera pas portée à l'ordre du jour de 
sa deuxième session, parce que le Conseil écono
mique et social n 'a pas encore examiné les rap
ports en question. 

Les suggestions présentées par le Comité de 
coordination au sujet de l'étude et de la présen~ 
tation des rapports au Conseil économique et 
social lors de sa sixième session sont exposées 
plus loin au paragraphe 10. 
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7. II n'a pas échappé au Comité que les dé
clarations relatives aux programmes futurs ont 
nécessairement un certain caractère provisoire. 
Ces programmes pourront subir des modifications 
en raison de circonstances imprévues. 



The views of the Co-ordination Committee as 
to possible action in this area of co-ordination 
are dealt with in paragraph 12 below. 

Priorities 

8. T he Committee also gave attention to the 
question of priorities, both within each specialized 
agency and as an over-all problem. Such ques
tions are the constant preoccupation of the 
governing bodies and executive committees within 
each organization. The Committee realized the 
great importance of the problem, which is a com
plex one, and proposed to go into it more fully 
at its next session. 

9. The 
described 
sified. 

Plan of action 

ex1stmg methods of co-ordination 
above should be continued and inten-

"The Co-ordination Committee will have at !east 
three regular meetings, before each session of the 
Council and before the General Assembly, and 
as many ad hoc meetings as may be necessary to 
find solutions of difficulties that mav arise, and 
to review the progress of the work. 'In addition, 
in the view of the Co-ordination Committee, the 
following developments should be pursued within 
the framework provided by the agreements. 

Reports on activities relatittg to 1947 

10. The reports submitted and to be submitted 
in 1947 will be brought up to date later in the 
year by supplementary information provided by 
the agencies. 

It was understood that the United Nations 
Secretariat would examine these reports with a 
view (a) to giving the Council a conspectus of 
the activities under review, and (b) to drawing 
the Council's attention to difficulties or other spe
cial problems that have arisen. This material 
would be prepared by the United Nations Sec
retariat in time for the Co-ordination Committee 
to comment on it before the sixth session of the 
Council in February 1948. 

Reports on activities relating to 1948 

11. A larger range of reports from agencies 
will be available in 1948. Arrangements should 
be made to secure the submission of as many 
reports as may be practicable in time for the 
session of the Council before the General Assem
bly ( seventh session in J uly 1948). 

The· Secretary-General will arrange for an 
analysis of these reports, drawing attention to any 
matters which appear to require consideration, 
and this analysis, together with the comments of 
the Co-ordination Committee, will be laid before 
the Economie and Social Council. 

The Council should review these reports and 
the material prepared by the Secretariat and the 
Co-ordination Committee at its seventh session 
(July 1948), and include any comments thereon 
in its report to the General Assembly. 

The Co-ordination Committee feels that the 
proce~;s of reviewing these reports is the indis-
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Les vues du Comité sur les possibilités d'agir 
dans ce domaine de ia coordination sont exposées 
plus loin au paragraphe 12. 

Priorités 

8. Le Comité a également porté son attention 
sur la question des priorités, à la fois en ce qui 
concerne chaque institution spécialisée et sur le 
plan général. Ces questions font l'objet cle la 
préoccupation constante des organes directeurs et 
des comités exécutifs de chaque organisation. Le 
Comité a compris la grande importance et la 
complexité de ce problème, et s'est proposé de 
l'étudier plus à fond au cours de sa prochaine 
session. 

Programme d'action 

9. Il convient de continuer à appliquer les mé
thodes existantes de coordination exposées ci
dessus, et d'en développer l'emploi. 

Le Comité de coordination tiendra normale
ment au moins trois séances avant chaque session 
du Conseil et avant l'Assemblée générale, et 
autant de séances spéciales qu'il faudra pour 
trouver des solutions aux difficultés qui pourront 
surgir et pour examiner le degré d'avancement 
des travaux. En outre, de l'avis du Comité de 
coordination, il conviendrait de poursuivre les 
travaux ci-dessous dans le cadre fixé par les 
accords. 

Rapports sur les activités des instit1,tions 
pour l'année 1947 

10. Les rapports soumis et qui seront soumis en 
1947 seront mis à jour dans le courant de l'année, 
à l'aide de renseignements complémentaires four
nis par les institutions. 

Il a été entendu que ie Secrétariat des Nations 
Unies examinera ces rapports en vue a) de four
nir au Conseil un tableau d'ensemble des activités 
en question et b) d'attirer l'attention du Conseil 
sur les difficultés d'ordre général ou particulier 
qui auront pu surgir. Ces documents seront pré
parés par le Secrétariat des Nations Unies assez 
tôt pour que le Comité de coordination puisse 
formuler des observat ions à leur sujet avant la 
sixième session du Conseil, qui doit se tenir en 
février 1948. 

Rapports Sltr les activités des instit~üions 
pour l'année 1948 

11. On disposera en 1948 de toute une série de 
rapports fournis par les institutions. Des dis
positions doivent être prises pour assurer l'envoi 
en temps opportun du plus grand nombre de 
rapports possible pour la session du Conseil qui 
précédera l'Assemblée générale (septième session 
qui doit se tenir en juillet 1948). 

Le Secrétaire général prendra des dispositions 
pour qu'i l soit fait une analyse de ces rapports, 
en attirant l'attention sur toute question qui 
paraîtra exiger une étude. Cette analyse sera 
soumise, avec les observations du Comité de 
coordination, au Conseil économique et social. 

Le Conseil devra examiner ces rapports et les 
documents préparés par le Secrétariat et le 
Comité de coordination, au cours de sa septième 
session (juillet 1948) et présenter toutes les 
observations qu'ils appellent de sa part dans son 
rapport à 1 'Assemblée générale. 

Le Comité de coordination estime que l'examen 
de ces rapports est un travail préliminaire indis-



pensable basis for consideration of programmes 
of future work. 

M aterial relating to work programmes 

12. Material outlining the anticipated pro
grammes of work for the agencies and for the 
Departments of the United Nat ions concer~ed 
in 1949 should be prepared for the seventh sesston 
of the Council (J uly 1948). This material may 
be prepared, in the first instance, either by the 
agency itself or by the United Nations Secre
ta riat in consultation with the agency. The state
ments should be framed in correlation with the 
budgets of the agencics, which are to be annexed 
to the United Nations budget for information, 
except in the case of the Dank and the F und. 

Before the session of the Co-ordination Com
mittee in January 1948, a study should be m?de 
by the United Nations Secretariat, in co~sultatwn 
with the agencies, of the forms whtch such 
statcments might take to achieve this purpose. 

T he Co-ordination Committee should consider 
material prepared by the United Nations Secre
tariat relating to thcse work programme state
ments and designed to bring out possibilities of 
duplication, converging tendencies among the 
activities, gaps which urgently require fillin.g, and 
any other special problems for the attention of 
the Council. This should be done by the 
Co-ordination Commiltee at its J uly 1948 session, 
simultaneously with the consideration by the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions of the information budget~ 
of the agencies. The two Committces should 
meet together, so as to bring their views as far 
as possible into harmony. 

It would be for the Council to consider the 
st:~tements of work programme, with the com
ments of the Co-ordination Committee, at its 
July session and !'llal<e rccommendations there~n 
for the consideration of the General Assembly m 
1948. 

A nnexA 

CIH>RDI NATION COKIUTTD 

Agenda for stctmd session, 1-3 Octobtr 1947, 
Lake Sucuss 

1. Opening by the Secrctary-General. 
2. Organization and procedure of the Co-ordination 

Commiuee and its sttbsidiary bodies. 
J . General Assembly resolutiCln 81 ( 1) . 
4. Reports of speciali 1.cd aAcncic•. 
5. P roposcd joint meeting with the Advisory Committee 

on Administrative and Rud~:"etary Questions. 

6. Programme of con ferences in 1948. 
7. Working Party •·eport on an International Civil 

Sen·icc Commission. 
~ Inter-agency agrccmeut-. 
9. Past work of Consult<~tivc Committees. 

1 O. E..'<pert assistance by the United Nations and special
izerl agencies to 1\fember Govemments. 

11. United Nations postal service. 
12. Questionnaires to Mcmher Governments. 
13. Report oi Co-ordination Committee to the sixth 

session of the Economie and Social Council. 

pensable à l'examen des programmes des travaux 
futurs. 

Dowmn~tatiott relative our programmes 
de travail 

12. Une documentation traçant les grandes lignes 
des programmes de travail prévus en 1949 pour 
les institutions et pour les départements intéressés 
de l'Organisation des Nations U nies devra être 
préparée pou r la septième session du Conseil 
(juillet 1948). Cette documentation peut être cons
tituée au premier stade par l'institution elle-même 
ou par le Secrétariat des Nations Unies de 
concert avec elle. Les exposés devront être conçus 
en corrélation avec les budgets des institutions 
qui doivent être joints en annexe, pour informa
tion, au budget de l'Organisation des Nations 
U nies, sau f en ce qui conct>rne la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développe
ment et le Fonds monétaire international. 

Avant la session du Comité de coordination, 
qui doit se tenir en janvier 1948 le Secréta riat des 
Nations U nies devra étudier, de concert avec les 
institutions, sous quelles formes ces exposés 
pourront être présentés pour atteindre le but visé. 

Le Comité de coordination devra examiner la 
documenta tion que le Secrétariat des Nations 
U nies aura préparée sur les exposés de ces pro
grammes de travail et qui a pour but de mettre 
en évidence les dangers de double emploi, les cas 
où certaines activités tendraient à se confondre. 
les lacunes qu'il convient de combler d'urgence 
et tous autres problèmes particuliers à porter à 
l'attention du Conseil. Cette étude devra être 
faite par le Comité de coordination au cours de 
sa session de juillet 1948 tandi s que le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires e..xaminera de son côté les budgets 
des institutions soumis à titre d' information. Les 
deux Comités devront se réunir de manière à 
mettre leurs vues en harmonie dans toute la 
mesure du possible.. 

Il appartiendra au Conseil d'examiner, au cours 
de sa session de juillet, les exposés des pro
grammes de travail avec les observations du 
Comitt: de coordination, et de soumettre ses 
recommandations en la matière à l'examen de 
l'Assemblée générale de 1948. 

Annen A 

CoMITÉ DE COOIIDINATION 

Ordre du jour de la deuxième sessiou qui st titndra à 
Lokt Success du 1er arl 3 octobrt 1947 
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1. Ouverture de la session par Je Secrétajre général 
2. Org3nisation et règlement du Comité de coordination 

et de ses organes subsidiaires. 
J. Résolution de l'Assemblée génér<~le 81 (1). 
4. Rapports des institutions spécialisées. 
5. S<lances communes envisagées avec le Comité con

sultatif pour les questions administratives et budgé
taires. 

6. Programme des conférences pour 1948. 
7. Rapport du Groupe d'étude sur la Commission 

d'administration internationale. 
8. Accords entre institutions. 
9. Travail accompli par les comités consultatifs. 

10. Assistance technique fournie aux Etats Membres par 
l'Organisation des :'llations Unies et les institutions 
spéciét lisées. 

Il. Service postal de l'Organisation des Nations Unies. 
12. Questionnaires adressés aux Etats Membres. 
13. Happort du Comité de coordination au Conseil éco

nornique et social lors de sa sixième session. 



Anne.r B 

Co-oRDINATION Co.l.t:M ITTEE 

RepOf't on work of conrtllta five committtes 

Attached are reports on the past work of the con
sultative committees and the United Nations Film Board 
as prcpared by the severa! divisions of the United Kations 
Secretariat which work most closcly with these bodies. 

The reports arc arrangcd in the following order: 
Consultative Committee on P ersonnel Matters 
Consultative Committee on Budgetary and Financial 

Arrangements 
Consultative Comrnittee on Statistical Matters 
Consultative Committee on Public Information 
United Nations Film Board 

REPORT ro TIIE Co-oRDINATION CûMMITTEE ON THE wou; 
Of" THE CoNSULTATIVE CoMMITTEE ON PERSONNEL 

MATTERS 

First 111ee li119, 26-28 May 1947 

At the first meeting of the Consultative Committee on 
Personnel Mattcrs, held at Lake Success on 26, 27 and 
28 May 1947, the following speeialized agencies were 
rcpresented: lLO, UNESCO, the Fund, IRO and 
UN RRA. 

Mr. H. C. Andersen, Director of the Bureau of 
Administrative Management and Budget of the United 
Nations, presided on 26 May. On 27 May, Mr. Spencer 
Thompson, Dcputy Director of the Bureau, presided 
On 28 May, the chairman was Miss Mary Smieton, 
Director of Personnel of the United Nations. 

l. Propoud modifications of t~ salary system 

It was agreed that in so far as possible therc should 
be doser co-operation between agencies before any agen<:y 
made a major change in its salary or allowance plan. 
The necessity was felt by agencies to have uniforrnity 
on certain basic salary principles, while maintaining a 
salary system specialized according to each agency's 
needs. The question of the establishment of a salary 
review comrnittœ was not felt to eall for general con
sideration. As to the Question of periodic versus day-ter 
day reports as a basis for considering reelassifications 
a no tÎ1e ciassiiication ui l XJSl:S iu l• c~iucc: ~eve:,, ;\ w~ 
gcnerally agreed that whatcvcr system was adopted, it 
should not be too rigid, so as not to hold back a man 
who was capable of moving ahead to a highcr post. 

It was suggested that the number of grades within 
categories should be reduccd by broadening the range 
of work of its posts. When a downward regrading of 
posts became necessary, it would be possible to retain a 
staff member's salary in view of overlapping step rates 
between grades. The use of standard job descriptions 
for clerical and stenographie posts, and perhaps for sorne 
joumeyman professional posts, was recommended. 

Lastly, the organizational position of salary adminis
tration was diseussed and it was found that whereas 
United Nations had transferred its salary administ ration 
to the Budget Office, it was the practice of the specialized 
agencies to have tl1e salary administration function as 
a part of the personnel office or as a part of a division 
of the organization which included the personnel function. 

2. Salary raies 
The total emoluments receivcd by staff mcmbers of ali 

organizations would have to be considered before real 
unHorrnity could be achieved. The Chairman gave a 

Anne~e B 

COMITi DE COORDINATION 

Rapport sur les travaux dts comités consultatifs 

On trouvera ci- joint des rapports sur les travaux des 
comités consultatifs et du Conseil du cinéma des Na
tions Unies qui ont été préparés par celles des divisions 
du Secrétariat dont les travaux sont le plus étroitement 
liés à ceux de ces organismes. 

les rapports SOnt classés dans Y ordre SUiV2llt : 
Comité consultatif pour les questions de personnel 
Comité consultatif des arrangements budgétaires et finan-

ciers 

Comité consultatif pour les questions de statistique 
Comité consultatif de l'information 
Conseil du cinéma des Nations Unies. 

RAPPORT AU COMITÉ DE COORDINATION CONCEtNANT LES 
TRAVAVX DU CoMtT! CONSULTA 'TIF POUll LES QUESTIONS 

DE PERSONNEL 

Première séa11ce, 26 au 28 mai 1947 

A la première séance du Comité consultat if pour les 
questions de personnel, tenure à Lake Success les 26, 27 
et 28 mai 1947, les institutions spécialisées représentées 
étaient les suivantes: l'OIT, l'UNESCO, le Fonds, l'OIR 
et l'UNRRA. 

M. H. C. Andersen, directeur des Services de l'orga
nisation administrative et du budget des Nations Unies, 
a présidé la séance du 26 mai. M. Thompson, directeur 
adjoint des Services, a présidé celle du 27 mai. Mlle 
Mary Smicton, Directrice du Dureau du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies a présidé la séance du 
28 mai. 

1. Projet tk modificatiOIIJ a~ rigi~N tks lraitemnrts et 
salaires 

On a convenu que, dans la mesure du possible, il fau
drai t établir une coopération plus étroite entre les institu
tions avant qu'aucune d'entre elles n'apporte de modifica
tion importante à son régime des traitements et des in
demnités. Quelques institutions ont estimé nécessaire 
d'uniformiser certains principes fondamentaux régissant 
les traitements, tout en conservant un système de traite
ment individuel répondant aux besoins de chaque institu
tion. Il n'a pas paru important en général d'étudier la 
question de l'institution d'un comité chargé de reviser les 
• •• · ~ 1'"\ M 0 0 .\ . ... - --·· 1 -- ~· -· · _,!. 1 - tt ... : .. 
\.1 Q.U.\.Ut\.11\"• ),tWU.IoU. O. u;~ "t""~U'-'llo Vlo.. "'"' •Vll ..> 'i loUUQ"\o 

procéder périodiquement, ou le cas échéant, au reclasse
ment ou à la nomination à des postes requérant une for
mation professionnelle, on n estimé en général que le 
système adopté, quel qu'il soit, ne devrait pas être trop 
rigide, de manière à ne pas laisser au second plan une 
personne capable d'occuper un poste plus élevé. 

On a émis l'idée que le nombre des classes à J'intérieur 
des catégories devrait être réduit en élargissant le cadre 
des fonctions inhérentes à chaque poste. Lorsqu'un re
classement à un grade inférieur deviendrait nécessaire, 
ou pourrait maintenir le traitement du membre du per
sonnel visé grâce au chevauchement des échelons intermé
diaires. On a recommandé l'emploi de descriptions types 
des fonctions inhérentes aux postes de commis et de 
sténographes, et peut-ètre aussi pour certaines catégories 
d'hommes de peine. 

En dernier lieu, on a discuté de la situation administra
tive de la Division de l'administration des traitements et 
salaires et on s'est aperçu que, tandis que l'Organisation 
des Nations Unies avait transféré ladite division aux 
Services de l'organisation administrative et du budget, 
l'usage en vigueur dans les institutions spécialisées est 
que le service d'administration des traitements est une 
unité rattachée au service du personnel ou à une division 
donnée de l'organisme chargée entre auues des questions 
de personnel. 

2. Echtlle dts. traitemmts 
Avant de pouvoir atteindre l'uniformité réelle, il fau

drait examiner le total des émoluments reçus par les 
membres du personnel de toutes les organisations. Le 
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brief exposition of the basis for revision of the United 
Nations salary scale. It was agreed that as a general 
principle it would be desirable to have the same salary 
scale for ali staff members, with internationally recruited 
personnel receiving allowances to take care of extra 
expenses or circurnsta.nces which would not apply to 
locally recruited staff. 

I t was generally agreed that professional personnel, 
including administrative staff, should be recruited on an 
international basis, while clerical, secretarial and rnanual 
staff members should be recruited locally, in so far as 
possible. 

It was felt that it was too early in the development 
of the various agencies to reacb agreement on within
grade promotion policies and that further experience 
would be needed before reaching a decision. 

It was agreed that a committee of three cost-of-living 
experts would be called in to develop a pattern for fixing 
salary differentiais and prepare indexes which would 
reflect the relative percentage of income spent by staff 
members in various places such as London, Geneva, 
Paris, W ashington, Shanghai and Montreal, for various 
items of the budget. [Note: This committee began its 
meetings on 23 September 1947.] 

3. Allowanc~s 

None of the agencies other than United Nations had 
adopted a cost-of-living allowance scheme. White the 
principle of a decreasing percentage (or an equivalent flat 
amount) cost-of-living increase was generally accepted, 
there was sorne feeling tbat it would be better to provide 
a cost-of-living allowance to ali staff members rather 
than to stop at the $7,000 leve!. This allow<UJce would 
not be necessary whcn a salary differentiai was used 
for a certain area. White the United Nations paid to 
new staff members an installation allowance for the 
first sixty days, the Bank, the Fund and UNESCO had 
adopted the practice of paying allowances for ninety 
days after arrivai of a new staff member. The agencies 
do not pay a housing allowance, but the lLO has adopted 
the United Nations children's allowance plan, while 
UNESCO wants to adopt it also. None of the specialized 
agencies wants to adopt the expatriation allowance. The 
lLO considered that its base salary scales would cover 
the elements which would be met by the expatriation 
allowance. 

4. Temporary 

There were four types of interchange under considera
tion: non-reimbursab1e temporary loans, reimbursable 
temporary loans, temporary transfers and permanent 
transfers. Points discussed cover such items as the Pen
sion Fund, the Provident Fund, aMual, sick and home 
leave, transport of eligible dependants, t ravel costs, 
transfer of household goods, credit for within-grade 
increments, repatriation and training. 

5. C oommon rccruitment 

The idea of a common recruitment to t raining grades 
was generally welcomed, subject to the special position 
and requirements of each agency. 

It was agrced that a second meeting should be held 
after 15 J uly 1947. 

Second meetit•g, 16-17 July 1947 

On 16 and 17 July 1947 a second meeting look place 
at Lake Success with the following specialized agencies 

Prêsident a fait un bref exposé des pnnc•pes d'après 
lesquels pourrait s'effectuer la revision de l'échelle des 
traitements de l'Organisation des Nations Unies. On a 
reconnu qu'en principe, il conviendrait en général de se 
servir d'une mëme échelle des traitements pour tous les 
membres du personnel, en allouant au personnel recruté 
internationalement des indemnités destinées à couvrir les 
dépenses supplémentaires ou à faire face à des situations 
qui ne se poseraient pas pour le personnel recruté sur 
place. 

On a estimé en général que le personnel des services 
techniques, y compris le personnel chargé de l'adminis
tration, devrait être recruté internationalement, tandis 
que les membres du personnel qui assurent un travail de 
secrétariat ou de bureau ou un travail manuel devraient, 
dans la mesure du possible, être recrutés sur place. 

On a estimé que le développement des diverses institu
tions était encore trop récent pour qu'on pût se mettre 
d'accord sur une politique concernant l'avancement à 
l'intérieur d'une classe et qu'il faudrait une plus longue 
expérience pour pouvoir prendre une décision à ce sujet. 

On a décidé de faire appel à un comité composé de 
trois experts en matière de coût de la vie pour établir 
un barème de taux différentiels de traitements et pour 
préparer des nombres indices qui indiqueraient la part 
du revenu que dépenseraient les membres du personnel en 
différents lieux tels que Londres, Genève, Paris, Wash
ington, Changhai et Montréal, pour différents postes de 
leur budget. (N.B. Ce Comité a commencé à siéger à 
partir du 23 septembre 1947.) 

3. Indemnités 

Aucune des institutions spécialisées, en dehors de 
l'Organisation des Nations Unies, n'a adopté de système 
d'indemnités de vie chère. Bien que l'on ait accepté en 
général le principe d'un pourcentage décroissant (ou 
chiffre brut équivalent) pour l'augmentation du coût de 
la vie, certains ont estimé qu'il vaudrait mieux: prévoir 
une indemnité de vie chère pour tous les membres du 
personnel sans s'ar rêter aux traitements de 7.000 dollars. 
Cette indemnité ne serait pas nécessaire lorsqu'un taux 
différentiel serait appliqué dans une certaine région. 
Alors que l'Organisation des Nations Unies verse aux 
nouveaux membres de son personnel une indemnité d'ins
tallation pendant les soixante premiers jours, la Banque, 
le Fonds et l'UNESCO ont pour règle de ver ser cette 
indemnité pendant les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
l'arrivée d'un nouveau membre du personnel. Les institu
tions ne versent pas d'indemnité de logement, mais l'OIT 
a adopté le système d'allocations familiales qui est en 
vigueur à l'Organisation des Nations Unies et l'UNESCO 
désire également l'adopter. Aucune de ces institutions 
spécialisées ne veut ~dopter le système de l'indemnité 
d'expatriation. L'OIT estime que son échelle de traite
ments de base couvrirait les éléments visés par l'indem· 
nité d'expatriation. 

4. Question.s temporaires 

Quatre genres d'échanges ont été exanunes: les em
prunts temporaires non remboursables et les emprunts 
temporaires remboursables, les transferts temporaires et 
les transferts permanents. Les questions en discussion 
portent sur des points tels que la Caisse des pensions, 
ta Caisse de prévoyance, le congé annuel, le congé de 
maladie et le congé dans les foyers, le transport des 
personnes à charge, les frais de voyage, les déménage
ments, le crédit pour les augmentations à l'intérieur d'une 
classe, les frais de rapatriement et d'éducation. 

S. Recrutement commtm 

L'idée d'un recrutement commun pour les postes néces
sitant une formation professionnelle a été généralement 
bien accueillie sous réserve de la situation et des besoins 
particuliers de chaque institution. 

On a décidé de tenir une deuxième réunion après le 
15 juillet 1947. 

Deuxième réu11wn, 16 et 17 juillet 1947 

Les 16 et 17 juillet 1947, une deuxième séance a eu 
lieu à Lake Success avec la participation des repré-
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present: FAO, UNESCO, IC-WHO, the Bank, the 
Fund, IRO and UNRRA. 

Agreement was reached on r('imhursable loans on a 
temporary basis, temporary and permanent transfcrs, 
details covering such items as annual, sick and loomc: 
leave, !ravel costs, travel of eligible dependants, transfer 
of household goods, credit for within-grade incremLntS, 
Pro,·idcnt and Pension Funds and rcpatriatioo. 

Anothcr problcm discussed was the Administrati,·e 
Tribunal, for which none of the ~pecialized agencies 
felt a need at this stage. 

Other points discussed wcrc the definition of the tcnn 
"normal place of residence", and the draft forms on 
pcriodie reporting. Nearly the whole of 17 July was 
devoted to discussing the proposed revision of the Pension 
Sc herne. 

REPORT TO THE Co-ORDtN ,\TlON CnMMTTTEt ON TJU: wORK 

or nm CoNSULTATIVE CoMMtTTrm ON Buocr::TARY ANt1 
FJNANCIAL ARRANCt:MENTS 

1. First meeti11g, 3-4 A prit 1947 

Certain informai working relationships among the 
United Nations and the spccialized agencies in the 
budgetary and financial field bcc.'\me the basis for the 
establishment of the Consult(llive Committee on Budget
ary and Financial Arrangements as one of the teehnical 
committces of the Co-ordination Committee. The Con
sultative Committee he ld a first informai meeting at 
Lake Success with the: following agencies represcnted : 
l LO, FAO and UNESCO, with observers from I C-WHO, 
the Dank and the Fund, the lRO and PICAO. 

The major part of this meeting was concemed with 
actions of the second part of the first session of the 
General Assembly of the United Nations a ffecting 
budgetary and financial arrangements with the specialized 
:agcncics. ln this connexion, action of the Assembly on 
the financial regulations of the United Nations, on the 
terms o f reference of the Advisory Committee on Ad
ministrathe and Budgetary Quest ions, on loans to spe
cialized agencies from the \\'orking Capital Fund, and 
the special resolution of the Assemhly on budgetary and 
financial relations with specialized agencies ( resolution 
81 ( 1)) were ali read and discussed. 

Certain other points suggcstcd by the specialized agen
des on financial practices were on the agenda, such as 
intra-budgct (und transfers and transfers of funds from 
one agency to another. Ad111inistrmive sen;ices at regional 
offices were also discussed at sorne length. No precise 
agreements were arrivc:d a t, but a tentative agenda for the 
first forma i meeting of the Consulta tive Committee on 
Budgetary and Financial Arrangements, to be held in 
June, wa.~ agreed upon. 

2. Second m~l'lit~y, 16-17 ltme 1947 

The second meeting of the Consultative Committee 
en Budgetary and Financial Arrangements met at Lake 
Success on 16-17 June 1947. Representatives of FAO, 
lt:AO and UNESCO wcrc present, but the lLO was 
unable to send a representative in view of the f act thal 
the International Labour Conference was in session in 
Geneva. Observers were present from IC-VVHO, the 
Bank, the Fund and the IRO. Mr. H. C. Andersen, 
Director o f the Budget of the United Nations, acted as 
Chairman of the meeting. 

The principal items of business, as agreed upon in the 
preccding meeting, revolved around the recorruuendations 
of the General Assembly in its resolution on budgetary 
and financial arrangements with specialized agencies. In 
this connexion, an agreement was arrived at concerning 
the attachment of spccial izcd agcncy budgets or prOIJOscd 
budgets for 1948 as informative annexes to the United 
Nations budget for 1948. A common form for the trans-

sentants des insti tutions spécialisées suivantes: FAO, 
UNESCO, Commission intérimaire de l'OMS, la B<IJ'que, 
le Fonds, I'OJR et l'UNRRA. 

On s'est mis d'accord au sujet des emprunts rembour
sables sur une base temporaire, les transferts temporaires 
et permanents, les détails relatifs à des questions telles 
que les congés annuels, de maladie et dans les foyers, les 
frais de voyage, les voyages des personnes à charge, les 
déménagements, le crédit pour les augmentations à J'in~é
rieur d'une classe, la Caisse des pensions et la Caisse de 
pré\'oyance et les frais de rapatriement. 

On a discuté aussi le problème d'un tribunal adminis
tratif; aucune des institutions spécialisées n'en sent le 
besoin pour le moment. 

D'autres questions discutées ont été la définition du 
terme "domici le" et les projets de formules pour rapports 
périodiques. La journée du 17 juillet a été presque en
tièrement consacrée à la discussion du projet de revision 
de la Caisse des pensions. 

RAPPORT AU COMITÉ DE COORDINATION SUR LES TRA· 

VAUX DU COMITÉ CONSUL'I'ATH' DES ARRANGEMENTS 
DUDCÉTAJRES ET FINANCIERS 

1. P remière séance, 3 et 4 avril 1947 

La création du Comité consultatif des arrangements 
budgétaires et financiers, en tant qu'un des comités tech
niques du Comité de coordination, repose sur les rela
tions de travai l officieuses établies, dans le domaine du 
budget et des finances, entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées. Le Comité consul
tatif a tenu à Lake Success une première séance offi
cieuse à laquelle étaient représentées les institutions sui
vantes : OIT, FAO ct UNESCO, avec des observateu rs 
de la Commission intérimaire de rOAIS, de la Banque 
et du Fonds, de I'O IR ct de I'OPACI. 

La majeure partie de la séance a été consacrée aux 
décisions prises par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, lors de la seconde partie de sa première session, 
concernant les arrangements budgétai res et financiers 
avec les institutions spécialisées. A ce propos, on a donné 
lecture et procédé à la discussion des décisions de l'As
sem bi« concernant le règlement financier de l'Organisa
tion des Nations U nies, le mandat du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, les 
prêts sur le Fonds de roulement aux institutions spé
cialisées et la résolution spéciale de l'Assemblée relative 
aux relations budgétai res ct financières avec les institu
!i~:~! s~:d:l!::;6::: {:-~::c !:.:t: c~ el (l)). 

D'autres <Juestions soulevées par les insti tutions spé
cialisées et concernant les pratiques financières fi guraient 
à J'ordre du jour, par exemple les transferts de fonds à 
l'intérieur d'un même budget et d'une in~titution à l'autre. 
Les services administrdtifs de. bureaux régionaux ont 
également fait l'objet d'une discussion assez longue. Au
cun accord précis n'a été conclu mais on a adopté un 
ordre du jour provisoire pour la première réunion offi
cielle du Comité consultatif des arrangements budgétaires 
et financiers, qui se tiendra au mois de juin. 

2. Seco11de réuuion, 16 et Il jui11 1947 

La seconde réunion du Comité consultatif des arrange
ments budgétaires ct financiers a cu lieu à Lake Success, 
les 16 et 17 juin 1947. Des repré<>entants de la F AO, de 
l'OACI ct de l'UNESCO y assistaient, mais l'OIT n'a 
pu y envoyer de représentant, la Conférence internatio
nale du Travail siégeant alors à Genève. Y assistaient 
également des observateurs de la Commission intérimaire 
de l'OMS, de la Danque, du Fonds ct de I'OIR M. H. 
C. Andersen, Directeur des Services de l'organisation 
administrative et du budget des Nations Unies présidait 
la séance. 

Les principales questions en discussion qu'on avait 
adoptées lo rs de la réunion précédente ont gravité autour 
des recommandations de l'Assemblée générale qui figu 
rent dans sa résolution 81 (1) sur les relations budgétai res 
et financières avec les institutions spécialisées. On a 
décidé, dans ce domaine, de joindre au budget de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1948, à titre d'informa
tion et sous forme d'annexes, le budget ou les prévisions 
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mmal of this information was arrived at during the 
meeting. A schedule for the transmittal of these budgets 
and proposed budgets \\as establi~hed by agreement. 

P aragraph 3 of the General Assembly resolution con
ccrning special a rrangements for General Assemhly 
approval of specializcd agency budgets had been spe
cilically reierred to the Consultative Committee by the 
Co-ordination Committee and its Working P:~rty. Therc 
wcre sorne doubts expressed as to w hcthcr the item 
should be considered before h<~~ic policy and constitutional 
questions had been resolvcd. lTowever, after extensive 
discussion, the consultative committee agreed on a report 
on the technical and procedural problems in any possible 
arrangements for such approval . Jt was agreed that this 
report was a strictly interna i document for the use of 
the \ Vorking Party and the Co-Qrdination Committee 
in connexion with any furthcr discussion of policy o r 
constitutional questions in this area. The report, as 
agreed, was t ransmittcd to the specialized agencies with 
the summary record of this meeting, and has been 
rdcrred as a separatc report to the Co-ordination Com
mi ttce. 

ln connexion with paragraph 4 of the Genera l Assem
bly resolution, the Consulta tive Committee pursued its 
exploration of a number of possible common services 
of the United Nations and one or more of the specialized 
agcncies. Among the subjects discussed were jo int col
lection of contributions, joint conference services, and 
jomt transportation service~. A document for financial 
a rrangements for common services was also submitted 
by the United 1\ations Secretariat. Tt was agrecd in the 
Committee that this report would be referred to a 
Working Party before dctailed consideration by the 
Consultative Committce. 

One other major concern at this meeting was the 
propose<! procedure for examination of specialized agen
cies budgets by L'le Ad' isory Committee on Administra
tive and Budgetary Questions of the General Assembly. 
\\'hile thet e were sorne differences of opinion concerning 
the rote o f the United Nations Secretariat in servicing 
the Advisory Committec, a procedure was finally ag:reed 
upon and transmittcd to tlie Advisory Committec anrl 
to a li agencies concerned. In this connexion, it may l)() 
ment ioned that severa( of the agency representatives 
raised the question of their attendance a t Advisory 
Committee meetings. 

3. Working Parly meetings 

Since the general meeting of the Consultative Com
mittee, there have been two \Vorking Parties in session 
on the subject of sharing of conference costs and trans
port.,tion costs and also on the standardization of the 
form of the budget. Sorne progress in each of these 
fields will be reported to the next meeting of the Con
sultative Committee. 

REPORT TO THE Co-oRDINATION CoMMITTEE o N TH E w ORK 
OF TIIE CoNSULTATIVE CoM MITTEE ON S TATrSTICAL 
MATTERS 

T his Committee was initially established in 1946, at 
the request of the Statistical Commission, as the Statis
tical Co-Qrdinating Committee. Subsequent to its re
constitution as the Consultative Committee on Statistical 
Mattcrs it has held one meeting, in April 1947. 

Agencies now represented on the Consultative Com
mittec are, in addition to the United Nations, ILO, FAO, 
UNESCO, ICAO, the Interim Commission of WIJO, 
the Dank and the Fund. Outsicle of its April meeting, 
there have been several indivitlual consulta tions by the 
St;~tistical Office of the United Nations and each of the 
agencics on matters which come within the cognizancc 
of the Consultative Committee. 

budgétai res de chaque institution spécialisée pour 1948. 
Au cours de la séance, l'accord s'est fait sur une fo rmule 
commune pour la transmission de ces renseignements. 
O n a fixé d"un commun accord les dates de transmission 
de ces budgets ou projets de budgets. 

Le Comité de coordination ct son groupe de travail 
ont, en termes exprès, renvoyé au Comité consultatif le 
paragraphe 3 de la résolution de l'Assemblée générale 
concernant les arrangements particuliers à prendre pour 
l'approbat ion par l'Assemblée générale des budgets des 
institutions spécialisées. Certains membres se sont de
mandé s'il convenait d'examiner cette question avant 
d'avoir résolu le problème des principes fondamentaux et 
des questions constitutionnelles. Toutefois, après une dis
cuS!'ion prolongée, le Comité consultatif a adopté un 
rapport sur les problèmes techniques et de procédure 
que peuvent poser tous a rrangements nécessaires à cette 
a pprobation. On a décidé que ce rapport était un docu
ment strictement confidentiel, destiné au groupe de travail 
ct au Comité de coord ination, ct qui leur servirait en vue 
de toute discussion ultérieure sur les méthodes à suivre 
ou les quest ions co nstitu tionnelles clans ce domaine. 
Comme convenu, le rapport a été communiqué aux inst i
tutions spécialisées avec le compte rendu analytique de 
cette séance et envoyé au Comité de coordination à titre 
de rapport distinct . 

A propos du paragraphe 4 de la résolution de l'As
semblée générale, le Comité consultatif a poursuivi son 
examen d'un certain nombre de service s qui pourraient 
ètre communs à l'Organisation des Nations Unies et à 
l'une ou plu•ieurs des institutions spécialisées. Au nombre 
des sujets discutés se trouvaient le recouvrement commun 
des co nt ri butions, des services communs de conférences 
et 1les services communs de transpor ts. Le Secrétariat 
des . ations Unies a également transmis un document 
concernant les dispos itions linanciè res à prendre pour 
as~u rer ces services communs. Le Comité a décidé de 
renvoy~r ce rapport à un groupe de travail avant son 
cxame11 détai llé par Je Comité consulta tif. 

line autre des questions esscniielles étudiées à cette 
réunion étai t la procédure prévue pour l'examen des 
budgets des institutions spécialisées par le Comité con
sultatif de l'Assemblée générale pour les questions admi
nistrati,•es et budgétaires. l\lalgré quelques divergences 
d"opinion~ au sujet des services à fourni r au Comité eon
sultati f pa r le Secrétariat des 1:\' at ions Unies, on s'est 
finalement mis d'accord pour adopter une procédure, 
l<tqu<:lle a été communiquée au Comi té consult<t tif a insi 
qu'à toutes les insti tutions intéressées. I l faut mentionner 
à C(! propos que plusieurs des représentants des institu
tions spécialisées ont posé la question de leur présence 
aux réunions du Comité consultatif. 

3. Hélmio11s des grouftt~ dr travail 

Depuis la réunion générale du Comité consultatif, deux 
groupes de travail ont siégé et on t étudié la répartition 
des frais de conférences et des frai s de transport, ct 
l'unification des méthodes de présentation des budgets. 
Quelques résultats acquis dans chacun de ces domaines 
feront l'objet d'un rapport présenté à 1:~ prochaine séance 
du Comité consultatif. 

RAPPORT ADR~SÉ AU CoM ITÉ DE COOHOir-"ATION SUR LES 

TRAVAUX DU COMITÉ CONSULTATIF l'OUR LES QUESTIONS 
DE STATISTIQUE 

Ce Comité, qui por tait à l'origine le nom de Comité 
dt: coordination statistique, a été créé en 1946. Il est 
devenu plus tard le Comité con~u ltati f pour les ques
tions de statistique et a tenu une session en avril 1947. 

Les organisations actuellement représentées au Comité 
consultatif sont, outre l'Organisation des Nations Unies, 
J'OlT, la FAO, l'UNESCO, l'OAC f, la Commission 
intérimaire de l'OMS, la BanQue et le Fonds. La session 
d'avril mise à part, le Comi té consultati f a procédé à 
plusieurs repr ises, avec le Bureau de statistique de l'Or
ganisation des Nations Unies ct les institutions spé
cialisées chacune de leur côté, à des échanges de vues 
sur de:. questions relevant de sa compétence. 
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The Committec has explored informally the need for 
statistics of each agency and members of the Cornmittee 
have exchanged views with respect to possible methods 
of avoiding duplication and promoting co-ordinated 
action. At its April meeting, the Comrnittee discussed 
and adopted a proposai that international agencies should 
agree upon 1937 as the pre-war b11se year to be used 
by them in their publication of index numbers, except 
for indexes of agricultural production, which might be 
based on a number of years. The Committee expects 
to consider the selection of a post-war base period, 
among the other technical statistical matters \~;th which 
it will deal. 

The Committee also unanimously agreed to exchange 
questionnaires after issuance, so that each agency would 
be fully advised about the requests for statistics which 
wcre being directed to national govcrnments. The Sta
tistical Office of the United Nations was asked to 
undcrtakc the collection of questionnaires from each 
agency and their distribution to every other agency. 
Accordingly, the Statistical Office has requested copies 
of each special-purpose questionnaire issued since Janu
ary 1947 and copies of each questionnaire in rep~titive 
use. In addition, preliminary drafts of questionnaires 
wt.ich have been reproduced for discussion purposes have 
been requested for circulation. 

REPORT TO TH.E CO-oRDINATION COMMITTEE ON THE WORK 

oF nu: CoNSULTATIVE CoMMITTEE ON PuBuc INFilR
MATION 

I. 1 ntroductifJn 

During the past year four meetings of the Consultative 
Comrnittee on P ublic Information have been held. Rep
resentatives of al! specialized agencies having informa
tion services have attended thcse meetings, i.e. lLO, 
FAO, UNESCO, ICAO, International Bank, Interna
tional Monetary Fund, and WHO. ln addition, informa
tion representatives of the International Children's 
Emergency Fund and the United Nations Appeal for 
Children attended recent meetings in order that they 
might have the opportunity to take advantage of informa
tion services provided by the United Nations and the 
specialized agencies. 

A most cordial spirit has prcvailed throughout the 
meetings ; close co-operation has been developed in ali 
fields of activity, and co-ordinated services and policies 
promotcd. 

II. Pril~eip/er of co-operatifJn 

On the grounds ( 1) th at the United Nations has at 
its disposai very considerable facilities for general in
formation services, (2) that the specialized agencies 
have more linùted facilities directed particularly towards 
serving technical and professional groups, and (3) thal 
it is desirable to develop ma.ximum joint services and 
avoid the setting up of parallel networks of facilities, 
tbe principle bas been agreed and applied that a general 
public information service shall be developed to keep the 
public inforrned of al! kincls of United Nations co
operation, on a basis of reciprocal aid, each contributing 
according to its facilitics. This means, obviously, that 
the United Nations with its greater facilities accepts the 
greater share, but arrangements are far from one-sided. 
Furthermore, it is vital to the United Nations' own 
information programme to be able to give an over-all 
picture. 

Certain difficulties have arisen with regard to financial 
aspects of the above-described developments (see item 
IV below). 

Le Comité a étudié, à titre officieux, les besoins en ma
tière de statistique de chacune des institutions et les 
membres du Comité ont procédé à des échanges de vues 
sur les méthodes qui pourraient permettre d'éviter les 
doubles emplois et faciliter la coordination des travaux. 
A sa session d'avril, le Comité a examiné et adopté une 
proposition qui tendait à ce que les institutions interna
tionales choisissent l'année 1937 comme année d'avant
guerre à prendre comme base pour la publication des 
nombres-indices, sauf en ce qui concerne les nombres
indices de la production agricole pour lesquels une pé
riode de plusieurs années pour rait être prise comme base .. 
Le Comité a l'intention d'examiner le choix d'une pé
riode de _base pour l'après-guerre parmi d'autres ques
tions de technique statistique dont il s'occupera. 

Les membres du Comité ont été unanimes à décider 
de procéder à un échange des questionnaires après leur 
publication, afin de tenir chaque institution bien au cou
rant des demandes de statistiques adressées aux divers 
~ouvernements. Le Bureau de statistique de l'Organisa
hon des Nations Unies a été invité à rassembler les 
questionnaires de chaque institution et à les distribuer à 
toutes les autres institutions. Le Bureau de statistique a 
donc demandé des exemplaires de chaque questiormaire 
envoyé dans un but particul ier depuis janvier 1947, ainsi 
que des exemplaires de chaque ques tionnaire faisant 
l'objet d'un emploi répété. De plus, les avants-projets de 
questionnaires qui ont été polycopiés pour faci liter les 
discussions ont été demandés en vue d'eh effectuer la 
diffusion. 

RAPPORT AU C OMITÉ DE COORDINATION SUR LES TRAVAUX 

DU COMITÉ CONSULTATIF DE L'INFORMATION 

I. Introduction 

Au cours de l'année écoulée, le Comité .consultatif de 
l'information a tenu quatre séances. Les représentants de 
toutes les insti tutions spécialisées qui possèdent des ser
vices d' information, à savoir: J'OIT, la FAO, 
l'UNESCO, I'OACl, la Banque, le Fonds et l'OMS, ont 
assisté à ces réunions. En outre, des représentants du 
Fonds international de secours à l'enfance et de l'Appel 
des Nations Unies en faveur de l'enfance chargés de 
l'informa tion ont assisté aux dernières séances, pour 
pouvoir profiter des services d'information fournis par 
l'Organisation des Nations U nies et par les institutions 
spéctahsées. 

La plus parfaite cordialité a régné pendant ces réu
nions, une coopération étroite s'est développée dans tous 
les domaines et des services et des méthodes coordonnés 
ont été mis en œuvre. 

II. Pr·incipe; de coopération 

Considérant 1) que l'Organisation des Nations Unies 
dispose de moyens très importants pour fournir des 
services généraux d'information; 2) que les institutions 
spécialisées ne possèdent que des moyens plus linùtés, 
destinés surtout à informer des groupes techniques et 
professionnels; 3) qu'il est souhaitable d'étendre au 
maximum les services communs et d'éviter la création de 
réseaux d'information parallèles, l'idée a été admise et 
appliquée de créer sur la base d'une aide mutuelle Wl 

service général d'in formation destiné à tenir le public au 
courant de tous les aspects de la collaboration des Na
tions Unies, et auquel chacun contribue dans la mesure 
de ses moyens. Ceci signifie, de toute évidence, que J'Or
ganisation des Nations Unies, qui dispose de moyens plus 
importants, accepte de prendre la part la plus importante 
à sa charge, mais les accords conclus sont néanmoins 
loin d'être unilatéraux. En outre, la possibilité de donner 
une vue d'ensemble est d'un intérêt essentiel pour l'exécu
tion du programme d'information propre à l'Organisation 
des Nations Unies. · 

Certaines di fficultés sont nées des problèmes financiers 
soulevés par les dispositions ci-dessus (voir le paragraphe 
IV ci-dessous). 
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III. Examples of co-opera tion duri11g the 
pas/ twelve mont hs 

1. Press releases: approximately 800 have been handled 
on behalf of the specialized agencies through the joint 
facilities provided at United Nations headquarters. 

2. l n Unitl'd Na tions radio progr(llmmes, approximately 
900 items and features on the specializcd agencies have 
been included. 

3. In the United Nations W eekly Bu/lelin, 450 items 
and feature articles on the specialized agencies have been 
included. 

4. In the Ut1ittd NatiotiS "clip -sheet'' sent to smaller
circulation newspapers in various parts of the world, 
about 150 items on the specialized agcncies have been 
included. 

5. Approxirnately 200 special background stories have 
been prepared in response to individual r equests or for 
the guidance of United Nations Information Centres 
overseas. 

6. A series of popular j@iders on the United Nations 
and the speciali::ed agencies has been begun, each in the 
five official languages of the United Nations. To date, 
six folders have been produced in the English series 
(on the United Nations, l LO, FAO, UNESCO, !CAO, 
and WHO, respective! y), and two further ones are in 
preparation on the International Children's Emergency 
Fund and the United Nations Appeal for Children. The 
FAO folder has also been produced in French, Spanish, 
and Chinese. Folders in English, French and Spanish 
on the International Bank have been prepared and are 
being printed at the present tirne. French editions of the 
folders on the United Nations, lCAO, WHO, ICEF, 
and UNAC are in process of production. Spanish editions 
of the folders on the United Nations and WHO are in 
preparation. 

7. A telt type network has been developed between the 
United Nations and agency headquarters in Washington, 
New York, and Montreal so !hat each shall be kept 
informed of the sum total of activities of the United 
Nations and the specialized agencies. 

This network is also connected with a special New 
York network relaying releases to world news agencies, 
major national papers, etc. 

"Legs" have been developed from the Montreal end 
of the United Nations-Specialized Agcncies' network 
and sirnilar plans are under consideration for the develop
ment of "legs" on the \Vashington end of the same 
network: this facilita tes the widest possible distribution 
of news and information on the over-all activities of 
the United Nations and the specialized agencies to local 
news agencies and national papers. 

8. With regard to conferen ces, services to specialized 
agencies have been arranged in Geneva, London, Latin 
America, etc. 

9. Through United Nations Information Centres, serv
ices for the wider global distribution of news and 
information for the United Nations and the specialized 
agencies have been developed at Copenhagen, Geneva, 
London, Mexico City, New Delhi, Paris, Rio de Janeiro, 
and Shanghai. In addition, plans arc bcing considered 
for reciprocal services where possible through regional 
offices of the specialized agencies. 

10. Otlier joint services developed include the prepara
tion of a check-list of specialized agencies' publications, 
a fortnightly newsletter on common information activi
ties, lists of agency membership and agency addre.sses, 
etc., al! of which have been widely distributed. Informa-

Ill. F.xemples de coopéraliou ou c011rs des 
douze 11wis ée<mlés 

1. Commzmiqués de presse: Environ 800 communiqués 
sont passés, au nom des institutions spécialisées, par les 
installations communes fournies par le siège de l'Organi
sation des Nations Unies. 

2. P rogrammes radiophoniques d"e l'Organisation des 
Nations Uniu: Environ 900 échos et émissions concer
nant les institutions spécialisées ont fait partie de ces 
programmes. 

3. Bulletin hebdomadaire des Nations Unies: 450 nou
velles et articles d'actualité portant sur les institutions 
spécialisées ont figuré dans ce bulletin. 

4. "Feuilles d'actualités" concern<mt l'Organisa tion des 
NatiotiS Utties: ISO nouvelles relatives aux institutions 
spécialisées ont été comprises dans ces coupures, en
voyées à des journaux de diffusion limitée dans diverses 
parties du monde. 

S. Articles d'information gét~érale: Environ 200 de ces 
articles ont été préparés pour satisfaire des demandes 
individuelles ou pour guider les centres d'information des 
Nations Unies situés hors des Etats-Unis. 

6. Dépliants de vulgarisation s11r l'Orgat~isation des 
Nations Unies el les institutions spécialisées: On vient 
d'entreprendre la publication de séries de ces dépliants, 
chaque série devant paraître dans les cinq langues 
officielles de l'Organisation. A ce jour, on a publié six 
dépliants dans la série en langue angla.ise (sur l'Orga
nisation des Nations Unies, l'OIT, la FAO, l'UNESCO, 
I'OACI et l'OMS) et deux autres séries sont en pré
paration, l'une sur le Fonds international de secours à 
l'enfance et l'autre sur l'Appel des Nations Unies en 
faveur de l'enfance. Le dépliant traitant de la FAO a 
également été publié en français, en espagnol et en 
chinois. On a préparé, et on imprime à l'heure actuelle, 
en langue anglaise, française et espagnole, des dépliants 
concernant la Banque. On prépare en Ce moment la 
publication d'éditions françaises des dépliants relatifs à 
l'Organisation des Nations Unies, I'OACI, l'OMS, le 
FISE et l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance. On prépare des éditions espagnoles des dépliants 
sur l'Organisation des Nations Unies et l'OMS. 

7. Réseau de télétypes: On vient d'installer un réseau 
de télétypes entre l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées dont le siège est à Washing
ton, New-York et Montréal, pour que chacune d'entre 
elles puisse être tenue au courant de l'ensemble des opéra
tions de l'Organisation et des institutions spécialisées. 

Ce réseau est également relié à un réseau spécial de 
New-York, qui transmet les communiqués aux agences 
mondiales de presse, aux principaux journaux des divers 
pays, etc. 

On a installé des "branches" au central de Montréal 
du réseau des institutions spécialisées de l'Organisation 
des Nations Unies et on étudie des plans pour en installer 
au central de ce réseau à Washington: ceci contribue à 
diffuser le plus largement possible aux agences de presse 
locales et aux journaux nationaux les nouvelles et les 
informations relatives aux act ivités d'ensemble de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées. 

8. C onférmus: On a pris des mesures pour assurer 
des services d'information aux institutions spécialisées à 
Genève, à Londres, en Amérique latine, etc. 

9. Centres d'information de l'Organisatiotz d·es NatiotiS 
Unies: Grâce à ces centres, on a créé des services ayant 
pour but de diffuser plus largement les nouvelles et les 
informations destinées à l'Organisation des Nations Unies 
et aux institutions spécialisées, à Copenhague, Genève, 
Londres, Mexico, New-Delhi, Paris, Rio-de-Janeiro, 
Changhaï. En outre, on étudie également des plans 
d'éd1anges réciproques de services, chaque fois que cela 
sera possible, par l'entremise des bureaux régionaux des 
institutions spécialisées. 

10. Autres services commtttiS: Parmi les services com
muns qu'on a créés, figurent la préparation d'un répertoire 
des publications des institutions spécialisées, une "lettre 
de quinzaine" sur les travaux communs d'information, 
des listes des membres d'agences et des listes d'adresses 
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tion officers have becn cxchanged on a reciprocal basi<, 
p:~rtirularly hetween the United Nation'>, lLO, and ICAO, 
so thal each helps the other in times of peak loads of 
activity. 

IV. Fitrancing joittl servius 

Attached is an extract from the minutes o f the last 
meeting of the Consultative Comrnittee on P ublic Infor
mation, drawing attention to certain problcrns in con
nexion with firnncing activities undertaken by the United 
Nations and the specialized agencics in their joint 
services. 

It would appear that, on the one hand, financial ad
visers of the United Nations have suggested thal where 
services are provided directly on behal f of specialized 
agencies, even though these arc a part of the United 
Nations' own programmes, they should be on a reim
bursable basis; on the other ha nd, national delegations 
on budgetary committees of the specialized agencies have 
taken the view that if tbeir governrnents have authorized 
the creation of certain general information services for 
the Unüed Nations and are contributing to them through 
the United Nations, they should not be expected to pay 
for those services a second time through the specialized 
agencies on the grounds of reimbursing tl1e United 
Nations for activilies undertaken on behalf of the agen
cies. 

REPORT TO THE Co-ORDINATION CoMMlT1"EE ON THE WORK 
o F T HE UNITED NATrONs Fu.M BoARD 

Activit·ies si11ce establislzme111 of the Board 
Î11 1 Otmary 1947 

Members adhering to the Statutes: FAO, ILO, Uni ted 
Nations and UNESCO. ' 

Co-operating Agencies: Bank, Fund, l CAO and 
WHO. 

I. An Executive OHice was established to carry out 
decisions of the Board for ali the members. The Execu
tive Director is the Director of the Film and Visual 
Information Division of the United Nations Department 
of P ublic Information. Staff comprises the film staffs 
of the United Nations and UNESCO, who serve the 
Board in addition to their normal rluties for thei r respec
tive organizations. 

II. National Fihn Comnùttee~. to serve ali members 
of the Board, were established in France, the United 
Kingdom, the United States and Can;~da, and are in 
process of organization in a number of other countries. 
These committees include repre!'tntativcs of national 
orgauizations of film producers, distributors and users. 

III. In accordance with decisions of the Board the 
Executive Office has laken the following actions: 

(o) Production of eightecn films. 
(b) Stirnulating the production of six films being made 

al the e.xpense of the producers. The Executive Office 
is directly supervising these productions. Tluee other 
films were completed for the rneml.lcrs by producers at 
their own expense. 

(c ) Assisting the members in obtaining film eoverage 
of their activities in tite field. 

(d) Completed two fi lm strips and has six others in 
production for the balance of the year. 

(e) Has begun preparation o f an international film 
catalogue with materia l collected by the film staffs of 
the United Nations and UNESCO. 

(f) Began preparation for publication of "World Film 
New~" to furnish heads of film organizations, editors 

d'agences, etc., tous documents qui ont été largement 
di ffusés. On a procédé à l'échang~ de fonctionnair~s du 
~ervice d'information sur une base de réciprocité, parti
culièrement entre l'Organisat ion des Nations Unies, l'OIT 
et l'OACI, de sorte que chacune de ces organisat ions 
prête son concours à l'autre pend:utt les périodes de 
travail intense. 

IV. Fittance~>umt des services conmum s 

On trouvera ci-joint un extrait du procès-verbal de la 
dernière séance du Comité consultatif de l' information 
qui appelle l'attention sur cct·tains problèmes relatifs aux 
opérat ions de financement entreprises dans leurs services 
communs, pa r l'Org;misation des Nations Unies ct les 
inst itutions spécialisées. 

Il apparaît que, d'une part, les conseillers financiers 
de l'Organisation des Nations Unies ont suggéré que, 
lorsque les services sont fournis directement au nom des 
institutions spécialisées, et même s'i ls font p:trtie des 
programmes propres à l'Organisation des Nations Unies, 
ces services devraient faire l'objet d'un remboursement; 
et que, d'autre part, des délégations nationale~ siégeant 
dans les commissions budgétaires des institutions spé
cialisées ont émis l'avis que, si leurs gouvernements 
respectifs ont autorisé la création de certains services 
généraux d' information pour I'Organi~ation des Nations 
Unies et qu'ils y apportent leur contribution par l'inter
médiaire de cette Organisation, on ne devrait pas leur 
demander de payer ces services une deuxième fois par 
l'entremise des institution~ spécialisées, en invoquant 
comme motif le remboursement à I'Org;misation cles 
Nations Unies des frais afférents à des opérations 
entreprises au nom des institutions. 

R API'ORT AU COMITÉ DE COORDINATION SUR LES ACTIVTTJ!S 

uu CoNSEIL DU CINÉ.MA DES NATIONS UNIES 

Activités du Conseil depuis s-a création en jamlier 1947 

Membres adhérents aux sta tu ts : FAO, OrT, ONU ct 
l'UNESCO; insti tutions coopérant avec l'ONU et 
l'UNESCO : Banque, Fonds, OACJ et OMS. 

I. Un bureau exécutif a été créé pour assurer l'exécu
tion, pour tous les membres. des décisions du Conseil. Le 
chef en est le Directeur de la Division du cinématographe 
et de l'information visuelle du Département de l'in forma
tion de l'Organisation des Nat ions Unies. L'effectif com
prend le perso!Ulel des serv1ces du cinéma de l'Organisa
tion et de l'UNESCO qui travaillent pour le Consei l tout 
en exerçant par ailleurs leurs fonctions ordinaires dans 
leurs organisations respectives. 

I I. Des comités nationaux du cinéma, dont les services 
sont destinés à tous le.> membres du Conseil, ont été 
créés en France, dans le Royaume-Uni, aux Etats-Unis 
et au Canada, et sont CJI cours d'organisation dans un 
certain nombre d"autres pays. Ces comités comprennent 
des repré>entants d'organisations uationales de produc
teurs de films, de distributeurs et d'usagers. 

III. Le Bureau exécutif a donné suite aux décisions 
du Conseil de la manière suivante: 

a) Production de dix-huit films; 
b) Encouragement de la pro<luction de six fi lms 

tournés aux irais des producteurs. Le Bureau exécutif 
exerce un contrôle direct sur ces productions. Les pro
ducteurs ont achevé à leurs propres frais trois autres 
fi lms destinés aux membres; 

c) Le Bureau a apporté son concours aux membres 
pour assurer sur place le reportage cinématogaphique 
de leurs activ ités; 

d) Il a terminé deux films de court métrage, et en a 
six autres en cours de production pour le reste de l'année; 

e) Il a entrepris la préparation d'un catalogue inter
national du film à l'aide de rensE-ignements rassemblés 
par le personnel des services du cinéma de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'UNESCO; 

f ) Il a commencé les travaux préparatoires à la pu
blication des "Nouvelles mondiales du cinéma" en vue 
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of film magazines and film enlies with information on 
inte rnational film activities and developmcnt~. 

(g) Co-ordinated a p rogramme for the production and 
distribution of posters and exhibits. 

I V. The Board approved a policy whereby showings 
of fi lms by the member organizations would be held 
unde r the auspices of the Film Board. 

V. A common policy with regard to films for the 
members financially sponsored by commercial organiza
tions is under consideration by the members. 

VI. A common policy on the international distribution 
of films produced by the Executive Office for the mem
bcrs is being considered by the members. 

A nucx C 

Co-ORDINATION CoMMITTEE 

Statements by lLO, UNESCO, FAO, !CAO, WHO, 
Bank a1rd Fund regarding constitutional and policy issues 
involved in paragraplt 3 of Ge11eral A ssembly resolr<tion 
81 (/). . 

No. UN/33/1001/1 

Sir, 

INTERNATIONAL LABOUR On-teE 

GENEVA 

22 August 1947 

J have the honour to acknowledge receipt of your 
letter (482-2-2/HS) of 31 J uly 1947 indicating that at 
the second regula r session of the Genera l Assembly you 
will report on the question of possible arrangements 
for approval of the budgets o f the specialized agencies 
by the General Assembly as requi red by resolution 81 (I), 
which reads in part: · 

"The General Assembly ... requests the Secretary 
General , in consultation with the Advisory Conunittee 
on Administrative and Budgeta ry Questions . . . to 
explore possible arrangements by which the budgets 
of the severa! specialized agencies might be presented 
to the General Assembly for approval''. 

When the question of the tcchnical aspects of this 
problem was re ferred to the Consultative Commiitee on 
Budgetary and Financial Matters, it was undcrstood 
that this Committee was being invited to make a report 
on the subject for the information o f the Co-ordination 
Committce. T he letter of 25 june 1947 from the Assistant 
Secretary-General for Administ rative and Financial 
Services, which is referred to in yonr lette r, rcitera tes 
this understanding in Ù1e following terms : 

". . . As you know, the report of the Consultative 
Comrnittee concerning possible arrangements for General 
Assembly approval of spedalized agency budgets is de
signed only for the Working Parly of the Co-ordination 
Committee which requested tha l this Consultative Com
mittee should review the technica l aspects of this prob
lcm. Vl/e trust the report agreed upon by other members 
o f the Consultative Committce will meet with your 
approval but, in any case, s ince it is an internai docu
ment •. you will have an oppor tunity to suggest changes 
which you believe desirable a t the Working Party and 
the Co-ordina tion Committee before a report is prepared 
br the Secretary-General fo r the General Assembly". 

The procedure now suggestcd diverges f rom this 
earlier arrangement. 1 am sure you will share my view 
that the central fw1c tions of the Co-ordination .Com
mittee should be carelully prcscrved, and I should be 
reluctant to agree to any procedure which might dim
inish them o r which would by-pass the Co-ordination 
Committee and thereby tend to weakefl' the part which 
it can play in the order ly developmenl of relations 

de fouruir des renseignements wr l'~ctivité et l'évolution 
internationales en matiè1e de cinéma aux dirigeants des 
organisations cinématographiques, aux rédacteurs en 
chef de revues et aux critiques du cinéma; 

g) 11 a coordonné un programme de production et de 
distribution d'affrches et d'objet~ à exposer. 

IV. Le Conseil a posé en princ ipe que la présentation 
des fil ms par les organisations membres aurait lieu sous 
les auspices du Conseil du cinéma. 

V. Les membres envisagent d'adopte r une politique 
commune en ce qui concerne les films produits pour eux 
et dont le financement est assuré par des entreprises 
commerciales. 

VI. Les membres envisagent éga lement d'adopter une 
politique commune en ce qui concerne la distribu tion 
internationale des films produits pour eux par le Bureau 
exécutif. 

Antre.re C 

CoMITÉ DE COORDINATION 

Déclarati01rs de l'OIT , de l'UNESCO, de la FA.O, de 
I'OAC! , de l'OMS, de la Banqrte el du Fonds, relativu 
aux Qltestion.s de const·itution el de priucipe que s011lève 
le paragraphe 3 de la résol11IÏoPI 81 (/) de l' Assrmblü 
gé11érale. 

W UN/33/1001/1 

BUII.EAU INTER NATIONAL DU TRAVAJL 

GENM 

Le 2Z août 1947 

Monsieur le Secrétaire général, 

]'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
30 juillet 1947 (462-2-2/HS) faisant connaître que, lors 
de la deuxième session ordinaire de l'Assemblée géné
rale, vous feriez un rapport sur la ques tion des disposi
tions qu'i l y aurait éventuellement lieu de prendre en Yue 
de soumettre les budgets des institutions spécialisées à 
J'approbation de l'Assemblée générale, comme le demande 
la résolution 81 (I) qui stipule notamment que: 

"L'Assemblée générale ... invite le Secrétaire géné
ral, en se concertant avec le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires ... à envisager 
tous arrangements possibles cu vue de soumettre les 
budgets des diverses institutions spécialisées à l'approba
tion de l'Assemblée générale." 

Lorsque le Comité consultatif des arrangements budgé
taires et financiers a été saisi de l'aspect technique du 
problème, il était entendu que ce Comité était invité à 
présenter un rapport su r ce sujet afin d'écla irer le Conùté 
de •;oordination. La lettre du 25 juin 1947 du Secrétaire 
général adjoint chargé du Département des services 
administratifs et financiers, à laquelle vous faites allu
sion, confi rme ceci dans les termes suivants : 

" . .. Ainsi que vous le savez, Je rapport d u Comité 
consultatif sur les dispositions qu'i l y aurait éventuelle
ment lieu de prendre en ,·ue de faire approuver les 
budgets des ins titutions spécialisées par l'Assemblée 
généra le, est uniquement destiné au groupe de travail 
du Comité de coordinat ion qui a demandé que ce Comité 
consultatif examine les aspects techniques du problème. 
;;-.1 ous sommes persuadés que le rapport sur lequel les 
autres membres du Comité consulta tif se sont mis d'ac
cord recevra votre approbation. Toutefois, puisque, en 
tout état de cause, il s'agit d'un document intérieur, il 
vmrs sera possible de propoM:r le~ modificat ions que 
vous jugerez souha itables au groupe de travail et au 
Comité de coordination, avant q ue le Secrétaire général 
établisse un rapport pour l'Assemblée générale." 

La procédure maintenant pro[losée s'écarte des dis
positions convenues. Vous estimcre1. avec moi, j'en suis 
persuadé, qu'il convient de s'attacher à sauvegarder les 
attributions principales du Comité de coordination, et, 
pour ma part, je ne serais guère porté à accepter une 
procédure susceptible de les restre indre ou de faire 
prendre des mesures en dehors du Comité de coordination 
en affa iblissant par là Je rô le qu'i l peut j ouer dans un 
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between the United Nations and the specialized agencies. 
I doubt whether it would really serve any useful purposc 
to report to the Assembly the conclusions of the Report 
of the Consultative Committee, which, as the Assistant 
Secretary-General for Administrative and Financial 
Services points out in the passage quotcd above, might 
be modified either by the \J\Iorking Party or by the 
Co-ordination Committec, but if you do not sharc this 
view J should nevertheless be prepared to agree if, in 
reporting to the Assembly any portions of the Report 
in question ( CC/BF / I/6/Rev.2) which y ou think de
sirable, you would indicate thal the observations of the 
Consultative Committee are addressed to the Co-ordina
tion Committee, which has them under consideration, it 
being understood that the procedure adopted on the 
present occasion is not to be regarded as constituting a 
precedent. 

In your letter of 31 ] uly you also request me to 
communicate to you "a formai statement on the policy 
and constitutional aspects of this matter in order that 
the views of the agencies on these as weil as the tech
nical aspects may be included in the Secretary-General's 
report". 

I have pleasure in enclosing for your information a 
brief statement of the constitutional position so far as 
the International Labour Organisation is concerned. 

The questions of policy involved have not yet been 
considered by the Governing Body of the International 
Labour Office or the International Labour Conference, 
and I am therefore not in a position to make any state
ment on the subject on behalf of the International 
Labour Organisation. 

T he Secretary-General 
United Nations 
Lake Success 
New York 

(Signed) Edward PHELAN 
Director-General 

CONSTITUTIONAL PROVISIONS CONCERNING THE ADOPTION 
OF THE BUDGET OF THE INTERNATIONAL !.ADOUR ORGANI

SATION 

The Constitution of the International Labour Organi
sation, as amended by the Constitution of the International 
Labour Organisation Instrument of Amendment, 1945, 
provides as toUows: 

"Article 13 

"1. The International Labour Organisation may make 
such financial and budgetary arrangements with the 
United Nations as may appear appropriate. 

"2. Pending the conclusion of such arrangements or 
if at any time no such arrangements are in force: 

"(a) Each of the Members will pay the travelling and 
subsistence expenses of its delegates and their advisers 
and of its representatives attending the meetings of the 
Conference or the Governing Body, as the case may be ; 

"(b) Ali other expenses of the International Labour 
Office and of the meetings of the Conference or Govern
ing Body shaH be paid by the Director-General of the 
International Labour Office out of the general funds of 
the International Labour Organisation; 

" ( c) The arrangements for the approval, allocation 
and collection of the budget of the International Labour 
Organisation shall be determined by the Conference by 
a two-thi rds majority of the votes cast by the delegates 
present, and shall provide for the approval of the budget 
and of the arrangements for the allocation of expenses 
among the Members of the Organisation by a Committee 
of Government Representatives. 

"3. The expenses of the International Labour Organi
sation shall be borne by the Members in accordance 
with the arrangements in force in virtue of paragraph 1 
or paragraph 2 (c) of this article. 

développement bien conduit des relations entre l'Orga
nisation des Na ti ons Unies et les institutions spécialisées. 
Il ne servirait guère, me semble-t-il, de présenter à 
l'Assemblée les conclusions du rapport du Comité con
sultatif qui - comme l'indique dans le passage cité plus 
haut le Secrétaire général adjoint chargé du Départe
ment des services administratifs et financiers - pour
raient être modifiées par le groupe de travail ou par le 
Comité de coordination. Toutefois, si vous ne partagez 
pas cette opinion, je serais disposé à donner mon accord 
si, en présentant à l'Assemblée telle ou telle partie du 
raj>port en question (CC/BF/1/6/Rev.2), que vous 
jugerez utile de lui soumettre, vous voulez bien indiquer 
que les observations du Comité consultatif sont adressées 
au Comité de coordination qui les étudie actuellement, 
étant bien entendu que la procédure suivie en l'occurrence 
ne saurait être considérée comme constituant un précédent. 

Par votre lettre du 31 juillet, vous me demandez 
également de vous faire tenir "un exposé officiel sur les 
problèmes de principe et de constitution qui se posent 
à ce sujet afin de faire état dans le rapport du Secré
taire général des vues des institutions spécialisées en la 
matière tout comme des aspects techniques". 

]'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, à titre de 
renseignement, un exposé succinct de la situation dans 
laquelle se trouve l'Organisation internationale du Travail 
du point de vue de sa constitution. 

Les questions de principe dont il s'agit n'ont pas 
encore été examinées par le Conseil d'administration du 
Bureau international du T ravail ni par la Conférence 
internationale du Travail. Je ne suis donc pas en mesure 
de faire une déclaration en la matière au nom de l'Or
ganisation internationale du Travail. 

(Signé) Edward PHELAN 
Directeur général 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies 
Lake Success 
New-York 

DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELUS RELATIVES À I.'ADOPTION 

DU BUDGET DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE OU 
TRAVAIL 

La Constitution de l'Organisation internationale du 
Travail, modifiée par l'instrument d'amendement de la 
Constitution interna tionale du Travail de 1945. contient 
les dispositions suivantes: 

"Article 13 

"1. L'Organisation internationale du Travail peut con
clure avec les Nations Unies tels arrangements financiers 
et budgétaires qui paraî traient appropriés. 

"2. En attendant la conclusion de tels arrangements ou 
si, à un moment quelconque, il n'en est pas qui soient 
en vigueur: 

"a) Chacun des membres paiera les frais de voyage 
et de séjour de ses délégués et de leurs conseillers tech
niques, ainsi· que de ses représentants prenant part aux 
sessions de la Conférence et du Conseil d'administration 
selon les cas; 

"b) Tous autres frais du Bureau international du 
Travail, des sessions de la Conférence ou de celles du 
Conseil d'administration, seront payés par le Directeur 
général du Bureau international du Travail, sur le budget 
général de l'Organisation internationale du Travail; 

"c) Les dispositions relatives à l'approbation du 
budget de l'Organisation internationale du Travail, ainsi 
qu'à l'assiette et au recouvrement des contributions, 
seront arrêtées par la Conférence à la majorité des deux 
tiers des suffrages émis par les délé.gués présents et 
stipuleront que le budget et les arrangements concernant 
la répartition des dépenses entre les membres de l'Orga
nisation seront approuvés par une commission de repré
sentants gouvernementaux. 

"3. Les frais de l'Organisation internationale du 
T ravail seront à la charge des membres, conformément 
aux arrangements en vigueur en vertu du paragraphe 1 
ou du paragraphe 2 c) du présent article. 
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"4. A Member of the Organisation which is in arrears 
in the payment of its financial contribution to the Organi
sation shall have no vote in the Conference, in the Gov
erning Body, in any comnùttee, or in the elections of 
members of the Governing Body, if the amount of its 
arrears equals or exceeds the amount of the contributions 
due from it for the preccding two full years : provided 
that the Conference may, by a two-thirds majority of 
the votes cast by the delegates present, permit such a 
Member to vote if it is satisfied that the fai lure to pay 
is due to conditions beyond the control of the Member. 

"5. The Director-General of the International Labour 
Office shall be responsible to the Governing Body for 
the proper expenditure of the funds of the I nternational 
Labour Organisation." 

The Agreement between the United Nations and the 
International Labour Organisation of 30 May 1946 pro
vides as follows : 

"Article XIV 

"Budgetary and Financwl Arrangements 

"1. The International Labour Organisation recognizes 
the desirability of establishing close budgetary and finan
cial relationships with the United Nations in order that 
the administrative operations of the United Nations and 
of the specialized agencies shall be carried out in the 
most efficient and economical manner possible, and that 
the maximum measure of co-ordination and uniformity 
witb respect to these operations shall be secured. 

"2. The United Nations and the I nternational Labour 
Organisation agree to co-operate to the fullest extent 
possible in achieving these ends and, in particular, sball 
consult together concerning the desirabil ity of making 
appropriate arrangements for the inclusion of the budget 
of the Organisation within a general budget of the 
United Nations. Any such arrangements which may be 
made shall be defined in a supplementary agreement 
between the two organizations. 

"3. In the preparation of the budget of the I nter
national Labour Organisation the Organisation shall con
suit with the United Nations. 

"4. The International Labour Organisation agrees to 
transmit its proposed budget to the United Nations 
annually at the same time as such budget is transmittcd 
to its members. The General Assembly shall examine 
the budget or proposed budget of the Organisation and 
may make recommendations to it concerning any item 
or items contained therein. 

"S. Representat ives of the International Labour 
Organisation shall be entitled to participate, without vote, 
in the deliberations of the General Assembly or any 
eommittee thereof at ali times when the budget of the 
Organisation or general administrative or financial ques
tions affecting the Organisation are under consideration. 

"6. The United Nations mav undertake the collection 
of contributions from those m~bers of the I nternational 
Labour Organisation which are also Members of the 
United Nations in accordance with such arrangements 
as may be defined by a later agreement between the 
United Nations and the International Labour Organisa
tion. 

"7. T he United Nations shall, upon its own initiative 
or upon the request of the International Labour Organi
sation, arrange for studies to be undertaken concerning 
other financial and fiscal questions of interest to the 
Organisation and to other specialized agencies with a 
view to the provision of common services and the secur
ing of uniformity in such matters. 

"8. The I nternational Labour Organisation agrees to 
conform as far as may be practicable to standard prac
tices and forms recommended by the United Nations." 

The arrangements provided for in paragraphs 3, 4, S, 
7 and 8 of this article a re already being put into effect. 
In pursuance of them the estimates for 1948 as approved 
by the Governing Body at its 101st Session in March 
19A7 were communicated to the Secretary-General of 

"4. Un membre de l'Organisation en retard dans le 
paiement de sa contribution aux dépenses de l'Organisa
tion ne peut participer au vote à la Conférence, au Conseil 
d'administration, ou à toute commission, ou aux élections 
de membres du Conseil d'administration, si le montant 
de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution 
due par lui pour les deux années complètes écoulées. La 
Conférence peut néanmoins autoriser ce membre à par
ticiper au vote si elle constate que le manquement est 
dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. 

"S. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail est responsable, vis-à-vis du Conseil d'adminis
tration, pour l'emploi des fonds de l'Organisation inter
nationale du Travail." 

L'accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation internationale du Travail, du 30 mai 1946, 
contient les dispositions suivantes: 

"Article XIV 

"Arrangements budgétaires et fi1ranciers 

"1. L'Organisation internationale du Travail recon
naît qu'il serait souhaitable que d'étroites relations budgé
taires et financières s'établissent avec les Nations Unies 
afin que les travaux administratifs des Nations Unies 
et des institutions spécialisées soient menés à bien de 
la manière la plus efficace et la plus économique et que 
le maximum de coordination et d'uniformité dans ces 
travaux soit assuré. 

"2. Les Nations Unies et l'Organisation internatio
nale du . Travail conviennent de coopérer, dans toute la 
mesure du possible, à la poursuite de ces objectifs et 
notamment de procéder à des échanges de vues pour 
déterminer s'il serait souhaitable de faire des arrange
ments appropriés pour l'insertion du budget de l'Orga
nisation dans un budget général des Nations Unies. T out 
arrangement qui pourrait être conclu à cette fin sera 
défini dans un accord supplémentaire ent re les deux 
organisations. 

"3. Au cours de la préparation du budget de l'Orga
nisation internationale du T ravail, celle-ci procédera à 
des échanges de vues avec les Nations Unies. 

"4. L'Organisation internationale du T ravail convient 
de communiquer annuellement aux Nations Unies son 
projet de budget en même temps qu'elle le communique 
à ses membres. L'Assemblée générale examinera le 
budget ou le projet de budget de l'Organisation et 
pourra faire des recommandations à l'Organisation au 
sujet d'un ou de plusieurs postes dudit budget. 

"5. Les représentants de l'Organisation internationale 
du Travail ont le droit de participer, sans droit de vote, 
aux délibérations de l'Assemblée générale ou de toute 
Commission de celle-ci, en tout temps où sont examinés 
le budget de l'Organisation ou des questions générales 
administratives ou financières intéressant l'Organisation. 

"6. Les Nations Unies pourront entreprendre le re
couvrement des contributions des membres de l'Organisa
tion internationale du T ravail qui sont également des 
Membres des Nations Unies, conformément aux arrange
ments qui, le cas échéant, seraient définis dans un accord 
ultérieur entre les Nations Unies et l'Organisation 
internationale du Travail. ' 

"7. Les Na ti ons Unies prendront de leur propre initia
tive, ou sur demande de l'Organisation internationale du 
T ravail, des dispositions pour faire des études sur les 
questions financières et fiscales intéressant l'Organisation 
et les autres institutions spécialisées, en vue d'établir des 
services communs et d'assurer l'uniformité dans ces 
domaines. 

"8. L'Organisation internationale du Travail con
vient de se conformer, dans la mesure du possible, aux 
pratiques et aux règles uniformes recommandées par les 
Nations Unies." 

Les arrangements prévus aux paragraphes J, 4, 5, 7 
et 8 de l'article ci-dessus sont déjà en cours d'exécution. 
Conformément à ces arrangements, les prévisions budgé
taires pour 1948, approuvées par le Conseil d'adminis
tration à sa 101ème session tenue en mars 1947, ont été 
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the United Nations. and the bud;:rct as <ldOptcâ hy the 
Iuternational L;~bour Conference in July 1947 w;~s also 
communicatcd to the Secretarr-General for transmission 
10 the General Assembly. 

International Labour Office 
Gene va 
August 1947 

UNITED NATIONs EoucATIONAI., 

S c iENTIFIC AND C uLTURAl. ÜRGANIZATION 

Paris 
September Jrd, 1947 

XR.l3851 

Sir, 

With reference to Mr. Adrian Pelt's letter 201-10..7/HS 
of the 31st J uly, I have the hononr to commun ica te to 
you the following s tatement of UNESCO's views reg<trd
ing the pol icy and constitutional aspects of the question 
of possible arrangements for approval of the budgets 
o f the Spccialized Agencies by the General Assembly 
of the United Nations, as requin':!! by Resolution 81 (1). 

Article IX of the Constitution of UNESCO states 
that " the Genera l Conference shall approve and give 
final vote to the budget of the Organization". On the 
other hand, Article X of UNESCO's Constitution, when 
providing that this Organization shall be brought into 
relation with the United Nation~ th rough an Agreement. 
states that "such Agreement may, among other matters, 
provide for the approval and financing of the budget 
of the Organization by the General Assembly of the 
United Na ti ons". 

The Agreement concluded between the United Nations 
and UNESCO, however, docs not include any provi
sion for the approval and financing of UNESCO's 
budget by the General Assembly of the United Nat ions. 
Article XVI, paragraph 2, states, among olher things, 
thal "the United Nations and UNESCO shall consult 
togcther concerning appropriate arrangements for the 
inclusion of the budget of the Organization within a 
general budget of the United Nations. Such arrange
ments shall be defined in a supplementary agreement 
between the two Organizations". The UN/UNESCO 
Agreement, therefore, does not orovide in it$ orl'~rn t 
form for the approval of UNESCO's budget by the Gen
eral Assembly of the United Nations, although it leaves 
the door open for further discussion of the matter. Thus, 
pending the result of any such further discussion, the 
General Conference of UNESCO is the authority con
stitutionally in a position to adopt the budget of the 
Organization. 

UNESCO will, of course, in accordance with Article 
XVI, paragraph 3 (b) of the above-mentioned Agree
ment, transmit its proposed budget to the United Na
tions annually at the same time as such budget is t ran~
mittcd to its own members, and UNESCO agrees that 
the General Assembly shall examine the budget, or pro
posed budget of the Organization and make recommenda
tions to it concerning any item or items contained therein. 
Any such recommendations woukl, of course, be placed 
before the appropriate authority within UNESCO. 

With reference to the report of the Consultative Corn
milice on Budgetary and Financial .:V!atters (document 
CC/ BF.l/ S/Rev.2), UNESCO is in full agreement with 
the findings of this body. 

Mr. Trygve Lie 
Secretary-General 
United Nations 
Lake Success 

(Sig11.ed) Julian S. HuuEY 
Di,·cctor-Gtmeral 

communiquée; au Secrétaire génhal de l'Organisat ion 
des Nations Unies, et le budget, te l qu'il a été adopté 
par la Conférence internationale du Travail en jui llet 
1947, a été également communiqué au Secrétaire général 
pour être présenté à l'Assemblée générale. 

Bureau international du T ravai l 
Genè1•e 
Août 1947 

O RGANISATION DES NATIONS UNIES 

POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

Paris, le 3 septembre 1947 

XR 13851 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre de M. Adrian 
Pelt, n• 201-10.7 / HS du 31 juillet, pour vous com
muniquer les vues de l'UNESCO au sujet des pro
blèmes de principe et de constitution relati fs aux 
arrangements éventuels en vue de l'approbation des 
budgets des institutions spécialisées par l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, comme le 
prévoit la résolution 81 (I) de l'Assemblée générale. 

L'article IX de la constitution de l'UNESCO stipule 
que la " Conférence générale approuve définitivement le 
budget de l'Organisation". D'autre part , l'article X de 
la constitution de l'UNESCO, tout en prévoyant que cette 
organisation sera reliée à l'Organisation des Nations 
Unies par voie d'un accord, stipule que "cet accord 
pour ra notamment contenir toutes dispositions con
cernant l'approbation du budgE't et le financement de 
l'Organisation par I 'A~semblée générale des Nations 
Unies". 

Cependant, l'accord conclu entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'UNE SCO ne contJent aucune dis
position prévoyant que le budget de l'UNESCO ~era 
approuvé et financé par l'Assemblée générale de l'Or
ganisation des Nations Unies. L'article XVI, paragraphe 
2. stipule notamment que "les Nations Unies et l'Org;t
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture procéderont à des échanges de vues afin de 
conclure les arrangements appropriés pour l'insertion du 
budget de l'Organisation dans un budget général des 
Nations Uuies. Ces ar rangements seront définis dans un 
a~cort1 cnm!)l~mf'nt~1 rP Pn tr,c. l ~c: rl P1.1v f'\T'g::a!'!1~?t;~nc:" 

L'accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'UNESCO ne prévoit donc pas, dans sa forme actuelle, 
que le budget de l'UNESCO sera approuvé par l' Assem
blée générale de l'Organisation des Nations Unies, bien 
qu'il laisse la faculté de discuter la question plus avant. 
En attendant le résultat des discussions éventuelles, c'est 
donc la Conférence générale de l'UNESCO qui a 
qualité, en vertu de la constitution, pour arlopter le 
budget de cette organisation. 

Aux termes de l'article XVI, paragraphe 3 b) de 
l'accord susmentionné, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science e-t la culture commtmiquera 
annuellement à l'Organisation des Nations Unies son 
projet de budget en même temps qu'elle le communiquera 
à ses membres, et l'UNESCO admet que l'Assemblée 
gc;nérale examinera le budget ou le projet de budget de 
l'Organisation et pourra faire des recommandations à 
l'Organisation au sujet d'un ou plusieurs postes dudit 
budget. Ces recommandations seront naturellement com
muniquées à l'autorité compétente de l'UNESCO. 

Au sujet du rappor t du Comité consultatif des 
arrangements budgétaires et financiers (CC/BF.l/6/ 
Rev.Z). I'U N ESCO approuve entièrement les conclu
sions de cet organisme. 

M. Trygve Lie 
Secrétaire général 

(Signé) Julian S. HuxLEY 
Directenr général 

de l'Organisation des Nat ions Unies 
Lake Success 
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FOOD AND AGRICULTURE 0RGANIZATION 

OF THE UNITED NATIONS 

2000 Massachusetts Avenue, N . \~. 
Washington 6, D. C. 

Il August 1947 

Sir, 

I have the honor to acknowledge the receipt of your 
letter of 31 July 1947 informing the Director-General of 
FAO thal the Secrctary-General will be reporting to the 
General Assembly on the question of possible a rrange
ments for approval of the budgets of the Specialized 
Agencies by the General Assembly. 

FAO's representative on the Consultative Committee 
on Budgetary and F inancial Matters only agreed to the 
dra ft report to which you re fer ( CC/BF.l/6/Rev.2) on 
the understanding that it was purely technical advice to 
the Vvorking Committee. Indeed, he would have been pre
cluded to go beyond such advice. He requested, with the 
support of the other Specialized Agencies, that the 
above report open with a clear statement regarding the · 
terms of reference of the Consultative Committee where 
it was specilically recorded that such technical advice 
was without prejudice to the more f undamental issues of 
policy. 

In the circumstances, it was expected that no official 
use of this report would be made unless and until the 
\Vorking Committee had had a chance to discuss its con
tents and to agree upon further action. Therefore any 
comments upon it that the Secretary-General would de
sire to place before the General Assembly will be solely 
under his own responsibility and you will appreciate 
that FAO is not in a po<ition to agree to !'nch a modi
fication of the procedure which had been visualized. 

I ndeed, the Director-General could not commit the 
Organization to any statement of policy without prior 
consultation with the Executive Committee. T he formai 
statement which is requested in the last paragraph of 
your letter c"nnot be drawn up until after the next 
meeting of the Committee which is to open in Geneva 
on 21 August. 1 cannot therefore guarantee that it can 
be sent to you before 1 September. 

If the Executive Committee agrees to the Director
General's making such a formai statement as you en
visage, 1 am certain that the Executive Committee woulrl 
desire that this statement and those from the other 
Specialized Agencies should be considered by both the 
Working Committee and the Co-ordination Committee 
before any use of them was made in statements to the 
General .'\ssembly. 

.Mr. Adrian Pelt 
Acting Secretary-General 
United Nations 
Lake Success, N. Y. 

(Sigtwd) F. L. McDouGALL 

C 01mse/or 

INTERNATIONAL C IVIL AVIATION 0RCANIZATION 

Montreal 
Ref: E2/7.9/ERM 

September 12, 1947 

Sir. 

l have the honour to refer to a communication dated 
31 July 1947, addressed to me in your absence by Mr. 
Adrian Pelt, Acting Secretary-General, regarding the 
question of the possible a rrangements for approval of 
the budgets of the specialized agencies by the General 
Assembly. The delay in replying to this letter, which I 
regret, was due to the absence on holiday of the officiais 
concerned. · 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

POUR L' ALIMENTA1'10N E1' L'AGRICULTURE 

2000 .Massachusetts Avenue, N.W. 

Monsieur le ::iecrétaire général, 

Washington 6 
Il août 1947 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
31 juillet 1947, par laquelle vous informez le Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture que le Secrétaire général 
va faire rapport à l'Assemblée générale au sujet 
d' arrangements éventuels en vue de l'approbation du 
budget des institutions spécialisées par l'Assemblée 
générale. 

Le représentant de la F AO au Comité consultati f des 
arrangements budgétaires et financiers n'a donné son 
accord pour le projet de rapport auquel vous faites allu
sion (CC/BF.l/6/Rev. 2) que s'il restait entendu qu'il 
s'agissait là d'un avis purement technique destiné au 
groupe de travai l. De hlit, il ne lui était pas permis 
d'aller au-delà. Il a demandé, soutenu en cela par les 
autres institutions spécialisées, que le rapport dont il 
s'agit débute par une <lédaration précise, relative au 
mandat du Comité consultatif, qui indiquerait expressé
ment qu'un avis technique de cette sorte ne saurait pré
juger la solution des questions générales de principe. 

Dans ces conditions, on s'attendait qu'il ne fût pas 
fait officiellement état de ce rapport, tant que le groupe 
de travail n'aurait pas eu l'occasion d'en discuter le 
contenu et d'approuver de nouvelles mesures. En consé
quence, les observations que le Secrétaire général pour
rait désirer présenter à l'Assemblée générale sur ce 
rapport seront faites sous sa seule responsabilité, et 
vous comprendrez que la FAO n'est pas en mesure 
d'accepter qu'(>n modifie ainsi la procédure qui avait 
été envisagée. 

En fait, le Directeur général ne peut souscrire au nom 
de l'Organisation à aucune déclaration de principe sans 
avoir consulté, au préalable, le Comité exécuti f. La 
décla ration précise que vous demandez dans le dernier 
paragraphe de votre lettre ne peut être formulée qu'après 
la prochaine réunion du Conseil, qui doit s'ouvrir à 
Genève le 21 août. Je ne puis donc m'engager à vous la 
faire parvenir avant le 1er septembre. 

Si le Comi té exécutif accepte que le Directeur général 
fasse la déclaration officielle que vous envisagez, je suis 
certain qu'il tiendra à ce que cette déclaration, ainsi que 
celles des autres institutions spécialisées, soit examinée 
par le groupe de travail et par le Comité de coordina
tion, avant qu'il en soit fait état dans les déclarations 
adressées à l'Assemblée générale. 

(Sig11 é) F. L. McDoucALL 
C 011seil/er 

M. Adrian Pelt 
Secrétaire général par intérim 
Nations Unies 
Lake Success, N. Y. 

ORGANISATION DE L'AVIATION CII'IU: INTERNATIONALE 

Montréal 
Réf: E 2/7.9/ERM 

12 septembre 1947 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de répondre à une lettre en date du 
31 juillet . 1947 que m'a adressée en votre absence 
M. Adrian Pelt, Secrétaire général par intérim, au sujet 
des dispositions qu'il y aurait éventuellement lieu de 
prendre en vue de l'approbation des budgets des ins
titutions spécialisées par J'Assemblée générale. Je re
grette qu'il n'ait pas été répondu plus tôt à cette lettre; 
le retard vient de ce que les fonctionnaires intéressés 
étaient en vacances. 
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The report of the Consulta tive Committee on Budget
ary and F inancial Matters (CC/ BF.l/ 6/Rev.Z), although 
in confomuty with the views of the Secretariat, has 
not yet been placcd before our Council or the F inance 
Committee thereof for its consideration. Inasmuch as 
our Council has just rcconvened a fter the summer re
cess, such consideration has not heretofore been possible. 
However, this matter will shortly come before the Coun
cil and I shall be glad to inform you of any decision 
which the CoWlcil may take thereon. 

Mr. Pelt requested that a formai statement be sub
mitted on the policy and constitutional aspects of the 
possible arrangements for budget approval in order that 
the views of the agencies may be included in the Sec
retary-General's report. 

So far as the constitutiooal aspects of the question are 
concerned, ICAO is governed by the following relevant 
Articles in its Convention on International Civil Avia
tion : 

"Arlicll' 49 

" ( c) Vote an an nuai budget and determine the finan
cial arrangements of the Organization, in accordance 
with the provisions of Chapter XII ; 

"(f) Review expenditures and approve the accounts 
of the Organization." 

H A,.ticle 61 

"The Council shall submit to the Assembly an annual 
budget, annual statements of accounts and estimates of 
ali receipts and expenditures. The Assembly shall vote 
the budget with whatever modification it sees fit to pre
scribe, and, with the exception of assessments under 
Chapter XV to States consenting thereto, shall appor
tion the expenses of the Organization among the con
tracting States on the basis which it shall from time to 
rime determine." 

"A ,.ticle 64 

"The Organization may, with respect to air matte rs 
within its competence directly affecting world security, 
by vote o f the Asscmbly enter into appropriate arrange
ments with any general organization set up by the na 
tions of the world to preserve peace." 

"A,.ticle 65 

"The Council, on behalf of the Organization, niay 
enter into agreements with other international bodies for 
the maintenance of common services and for common 
arrangements concerning personnel and, with the ap
proval of the Assembly, may enter into such other 
arrangements as may facilitate the work of the Or
ganization." 

With regard to the policy of the Organization this 
may be deduced first from the resolution of the Interim 
Assembly of PICAO as the result of which negotia
tions were authorized to enter into rela tionship with 
the United Nations: 

"Resolved : 
"That the Interim Council is authoriz.ed, when re

quested by the Economie and Social Council of the 
Uni ted Nations, to conduct discussions with representa
tives of the United Nations on the definition of the 
future relations between the two Organizations. If, after 
such discussions, the Council belicves that a formai 
agreement between the United Nations and P ICAO is 
desirable, it is authorized to participate in the drawing 
up of a draf t agreement thereon for submission to the 
next Assembly of PI CAO for approval ; and 

"That the Interim Council is also authorized to make 
such arrangements with the United Nations or appropri
atc organs thereof as may be necessary for the effective 
co-operation of the two Organizations during the coming 
year. Any agreement so drafted or co-operative arrange
ments entered in to shall preserve the autonomy of 

Bien que le rapport du Comité consultatif des arrange
ments buJg.;taires et financiers (CC/DF.l/6/Rev.2) soit 
conforme aux vues du Secrüariat, il n'a pas encore été 
soumis à l'examen de notre Conseil ou de son Comité 
des finances. Cet examen n'a d'ailleurs pas encore été 
possible, du fait que le Conseil vient seulement de se 
réunir après l' interruption de la période d'été. Toutefois, 
la question sera prochainement portée devant le Conseil 
et je serai heureux de vous communiquer toute décisioo 
qu'il pourra prendre en la matière. 

M.. Pelt nous a priés de faire une déclaration officielle 
sur les problèmes de principe et de constitution relatifs 
aux dispositions qu'il y aurait éventuellement lieu de 
prendre en vue de l'approbation du budget, afin que le 
point de vue des institutions figure dans le rapport du 
Secrétaire général. 

En ce qui concerne les problèmes de constitution que 
comporte cette question, il y a lieu d'observer que 
I'OACI est régie par les articles suivants de la Convention 
relative à l'aviation civile internationale: 

"A,.ticle 49 

"t) Voter un budget annuel et déterminer les dis
positions financières de l'Organisation, conformément 
aux dispositions du chapitre XII ; 

"/) Vérifier les dépenses et approuver les comptes de 
l'organisation." 

"A,.ticle 61 

"Le Conseil soumettr a annuellement à l'Assemblée un 
budget, un état des comptes et le chiffre prévu de toutes 
recettes et dépenses. L'Assemblée votera le budget en y 
apportant toutes modifications qu'elle jugera nécessaires, 
et, exception faite des participations consenties par les 
Etats et visées au chapitre XV, répartira les dépenses 
de l'Organisation entre les Etats contractants dans des 
proportions qu'elle déterminera de temps à autre." 

"A,.ticlc 64 

"Moyennant un vote de l'Assemblée, l'Organisation 
pourra, relativement aux questions aériennes de son res
sort intéressant directement la sécurité universelle, con
clure des arrangements spéciaux avec toute organisation 
générale établie par les nations du monde pour le 
maintien de la paix." 

"A,.ticle 6S 

"Le Conseil pourra, au nom de l'Organisation, conclure 
des accords avec d'autres organismes internationaux t:n 
vue de pourvoir à des services communs, prendre des 
a rrangements communs au sujet du personnel, et, avec 
l'assentiment de l'Assemblée, conclure tous autres ar
rangements susceptibles de faciliter la tâche de 
l'Organisation." 

La politique de l'Organisation peut être déduite 
d'abord de la résolution de l'Assemblée intérimaire de 
l'OPAC!, à la suite de laquelle des négociations furent 
autorisées pour que l'OPAC! entrât en relations avec 
l'Organisation des Nations Unies: 

"Il est décidé : 
"Que le Conseil intérimaire soit habilité à entrer en 

pourparlers à la demande du Conseil économique et social 
de l'Organisation des Nations Unies pour définir les 
rapports à étal;lir dans l'avenir entre les deux organisa
tions et que si, après discussion, le Conseil estime qu'il 
y a lieu de conclure un accord entre l'ONU et l'OPAC!, 
il soit autorisé à participer à la rédaction d'un projet 
d'accord à cet effet, à soumettre à l'approbation de la 
prochaine Assemblée de l'OPACI; et 

''Que le Conseil intérimaire soit également habilité à 
conclure toutes ententes jugées nécessaires avec l'Orga
nisation des Nations Unies ou avec les sections appro
priées de cette Organisation pour assurer une collabora
tion effic:~ce entre les deux organisations au cours de 
l'année à venir. Tout accord ainsi préparé ou toute 
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PICAO with respect to the purposes for which it was 
created." 

The second and basic docwnent which relates to the 
policy aspects of this matter is contained in the Agree
ment between the U nited Nations and ICAO which was 
approved by the first Assembly of ICAO. Article XV 
of the Agreement ent itled "Budgetary and Financial 
Arrangements" lays down the fi nancial relationship be
tween !CAO and the United Nations, while paragraph 4 
thereof specifies the arrangements whereby the budget 
of !CAO will be transmitted to the General Assembly. 
Nothing in Article XV, however, contemplates an ar
rangement whereby the budget of I CAO would be sub
mitted to the General Assembly of the United Nations 
for its approval. This proposai which has not yet been 
considered either by the Council or the Assembly of 
ICAO, will be placed before our Council at its present 
Session. 

Mr. T rygve Lie 
Secretary-General 
United Nations 
Lake Success, N. Y. 

Ref: 200-1-lB 
Y our ref: 462-2-2/HS 

Sir, 

(S igned) Edward WARNER 
President of the Cou neil 

WoRJ..D HEALTH 0RCANIZATION 

Interim Commission 
350 F ifth Avenue 

New York 1, N. Y. 

6 August 1947 

I have the honour to acknowledge receipt of your 
lettcr, 462-2-2/HS, to Dr. Chisholm, dated 31 July 1947, 
in which reference is made to the Report of the Con
sultative Committee on Budgetary and Financial Matters 
( CC/BF .l/6/Rev2) concerning possible arrangements 
for the approval of the budgets of specialized agcncies 
by the General Assembly of the United Nations. 

On behalf of the Executive Secretai)• of the Interim 
Commission, may I explain that we had not assumed 
that this Report was of such a nature as to cali for 
formai approval, since it consists merely of a statement 
of the technical problems involvcd in any possible ar
rangements for Assembly approval of specialized agency 
budgets. l n general, we agree with this staternent in 
view of the real difficu lties, from the techniatl anet pro
cedural stand point, which would have to be resoh ed. 

In connection with your request that a formai state
ment on the policy and constitutional aspects of the 
matter be transmitted by the Interim Commission to the 
Secrctary-Gcncral, I should like to refer you to a letter 
I sent to Mr. Hans C. Andersen, Director of the Bureau 
of Administrative Management and the Budget, on 19 
June 1947. In this Jetter it was stated that, while the 
Interim Commission would probably welcome the in
clusion of the WHO budget in that of the United Na
tions, it was doubtful whether the Commission would 
favor the principle of approval of the budget by any 
other body. Your requcst will, nevertheless, be sub
mitted by the Executive-Secretary to the Interim Com
mission at its next Session, to open in Geneva on the 
30th August. I fear, however, that it will not be possible 
to send you any formai statement which the Interim 
Commission may approve as carly as 1 September. 

(Signed) Frank A. CALDERONE, M.D. 

Mr. Adrian Pelt 
Acting Secretary-General 
United Nations 
Lake Success, New York 

Dirtctor, J-I etuU]Ullrler s Office 

entente aux fins de collaboration qui aura été conclu, 
devra garantir l'autonomie de l'O PAC! dans les domaines 
qui lui ont été assignés lors de sa création." 

Le deuxième document est un document fondamental 
qui se rapporte aux aspects de la question ayant trait 
à la politique générale. Il figure dans l'accord intervenu 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'OACI et 
qui a été approuvé par la première Assemblée de 
l'OACI. L'article XV de l'accord intitulé "Arrangements 
budgétaires et financiers" établit les relations qui exis
tent en matière financière entre l'OACI et l'Organisa
tion des Nations Unies, et le paragraphe 4 indique les 
dispositions suivant lesquelles le budget de l'OACJ 
sera transmis à l'Assemblée générale. Rien dans l'ar
ticle XV, toutefois, ne prévoit une procédure par laquelle 
le budget de l'OACI serait sownis à l'Assemblée générale 
des Nations Unies pour approbation. Cette propositioo, 
qui n'a encore été examinée ni par le Conseil ni par 
l'Assemblée de l'OACI, sera soumise au Conseil au 
cours de sa présente session. 

M. T rygve Lie 
Secrétaire général 
Nations Unies 
Lake Succe.ss, N. Y. 

(SÎfl"l) Edward WARNER 

P résident du Conseil 

0RCANISAT10N MONDIALE DE LA SAN7É 

Commission intérimaire 
350 Fifth Avenue 

New-York 1, N . Y. 
Notre référence : 200-1-lB 
Votre référence: 462-2-2/HS 

Monsieur le Secrétai re général, 
Le 6 août 1947 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre letter No 
462-2-2/HS en date du JI juillet 1947 addresée au 
Dr Chisholm, et dans laquelle vous vous reportez au 
rapport du Comité consultatif des arrangements budgé
taires ct financiers (CC/BF.l/6/Rev.2) relatif aux dis
positions qu'il y aurait éventuellement lieu de prendre 
en vue de l'approbation des budgets des institutions 
spécialisées par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Au nom du Secrétaire exécutif de la Commission 
intérimaire, je me permets de vous signaler que nous 
n'avons pas pensé que ce rapport fût de nature à de
mander une approbation officielle, étant donné qu'il 
consiste simplement en un exposé des problèmes tech
niques soulevés par les dispositions qu'il y aurait éven
tuellement lieu de prendre en vue de l'approbation des 
budgets des institutions spéc.ialisées par l'Assemblée. 
Dans l'ensemble, nous acceptons cet exposé, étant donné 
les réelles difficultés d'ordre technique et de procédure 
qu'il faudra résoudre. 

En ce qui concerne la déclar3tion officielle sur les 
problèmes de politique générale et de constitution 
soulevés par la question et que vous demandez à la 
Commission intérimaire de transmettre au Secrétaire 
général, je me permets de vous référer à la lettre que 
j 'ai envoyée le 19 juin 1947 à M. Hans C. Andersen, 
Directeur des Services de l'orga:1isation administrative 
et du budget. Dans cette lettre je déclarais qu'il était 
douteux, bien que la Commission intérimaire se félici
terait vraisemblablement de l'incorporation du budget de 
l'Organisation mondia le de la santé à celui des Nations 
Unies, qu'elle accepte le principe de l'approbation du 
budget par un autre organisme. Toutefois, vot re demande 
sera présentée par le Secrétaire exécutif à la prochaine 
session de la Commission intér imaire qui s'ouvrira à 
Genève le 30 août. Je crains cependant qu'il ne soit pas 
possible de vous fai re parvenir dès le 1er septembre un 
rapport o fficiel approuvé par la Commission intérimaire. 

(Signé) Dr Frank A. CALOERONE 
Directeur, Bureau du siège 

Monsieur Adrian Pelt 
Secrétaire général par intérim 
Nations Unies 
lake Success, New-York 
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Dear Mr. Lie: 

I NTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION ANJl 0EVELOPMENT 

Washington, O. C. 
September 4, 1947 

1 wish to acknowledge receipt of your let ter of J uly 
JI, 1947 in wlllch you give the Bank an opportunity to 
submit a formai statement on the policy and the con
stitutional aspects of the question of possible budget ap
proval by the General Assembly. 

In reply thereto 1 beg to caU your attention to the 
terms of Article X of the Agreement negotiated by the 
Bank and the United Nations on the !5th of August 
which state that the Bank does not rely for its annual 
budget upon contributions from its members and that 
the appropriate authorities of the Bank enjoy full 
autonomy in matters related to tl1e form a nd content of 
such budget. 

I wish to thank you for your courtesy in making this 
oppor tunity for comment available to us. 

Mr. Trygve Lie 

Secretary-General 

United Nations 

Lake Success, New York 

(Sig11ed) R. L. GAR:-IER 

Vice-Preside11t 

INTERNATIONAL MoNETARY FuNo 

The Managing Director 

'vVashington 

August 15, 1947 

Dear Mr. Pelt: 

Thank you for your letter of 31 July (Refen:nce 
462-2-2-H S) in which you offer the Fund au opportuuity 
to submit a formai statement on the policy and con-
... : •..• : ... - ....... .. ........ ..._ .... - t ....... _ - ·· - - ·: .. .. ( ..... ~ .. : •. , _ _ ., .... . 
v~ ... .,.,,...,. ...... w..>,p...,...,.,_, VL \.U .... 'i'•H .. .;JU.Vii Vt. }J~~1VJ.C 0.1 i QJt~ C:'"' 

menis for budget approval. 

As you will recall, at the meeting o f the Consultative 
Committee on Budgetary and F inancial matters at which 
this subject was discussed, the Fund was representcd 
only by an observer, who took no part in the approval 
of the report on this matter. This reflected the view 
expresse<! in my lettcr of June 10 th at this item on the 
agenda of the Committee did not involve the Fw1d in 
any way. It should not be assumed, however, that the 
absence of comments by the Fund constitutes approval 
of the report. 

At the present lime the Fund has before û1e United 
Nations for consideration a draft of an agreement of 
relationship between the two organizations. In view of 
these circumstances, 1 believe it would not be appro
priate, at this time, for any formai statement on this 
subject to be made by the Fund. 

I appreciate your courtesy in making this opportunity 
for comment available to us. 

Mr. Adrian Pelt 

Acting Secretary-General 

United Nations 

lr'\ke Success, New York 

(Signed) C. Gun 
MaMging Director 

BANQut: INTER NATIO NALE 

POUR L'\ RECONSTRUCTION ET LE DtVELOPPEMENT 

Washington, O. C. 

Le 4 septembre 1947 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
JI juillet 1947 par laquelle ,·ous donnez à la Banque 
l'occasion de présenter une déclaration officielle sur les 
problèmes de pr incipe et de constitution, que soulève la 
question de l'approbation éventuelle du budget par 
l'Assemblée générale. 

Je me permets d'appeler votre attention sur les termes 
de l'article X de l'accord conclu le 15 août entre la 
Banque et l'Organisation des Nations Unies, qui stipule 
que la Banque, pour son budget annuel, n'est pas liée 
par les contributions de ses membres, et que les autorités 
compétentes de la Banque j ouïssent d'une autonomie 
complète pour les questions relatives à la forme et au 
contenu dudit budget. 

Je tiens à vous remercier d'avoir bien voulu nous 
donner celte occ."lsion de présenter nos observations. 

Monsieur Trygve Lie 

Secrétaire général 

(Sigllé) R. L. GARNER 

Vice-Président 

de l'Organisat ion des Nations Unies 

Lake Success, New-York 

FONDS MONÉTAIRE r l<TERN ATION Al.. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Directeur général 

Washington, D. C. 

Le 15 août 1947 

Je vous remercie de votre lettre du Jl juillet (No 
462-2-2-HS), par laquelle vous offrez au Fonds moné
taire international l'occasion de présenter une déclaration 
vffide.!:c :,lu ~c=> tuuOi~un:::, Ut: vrincipe et âe constitution 
que soulève la question des dispositions qu'il y aurait 
éventuellement lieu de prendre en vue de l'approbation 
du b~dget par l'Assemblée générale. 

Comme vous vous le rappellerez, lors de la séance 
du Comité consultatif des arrangements budgétaires et 
financiers où ce sujet a été discuté, le Fonds n'était repré
senté que par un observateur, qui n'a pris aucune part 
à l'approb:nion du rapport relatif à ce problème. Cette 
a ttitude correspondait à l'opinion exprimée dans ma 
lettre du 10 juin, à savoir que ce point de l'ordre du jour 
du Comité ne concemait en aucune manière le F onds. 
On ne saurait conclure que le Fonds approuve le rapport, 
du fait qu'il n'a pas présenté d'observations. 

A l'heure actuelle, le Fonds a soumis à l'examen de 
l'Organisation des Nations Unies un projet d'accord 
régissant les relations entre les deux organisations. Dans 
ces conditions, j 'estime qu'il serait inopportun, aujour
d'hui, de le voir formuler une déclaration officielle à ce 
sujet. 

Je vous remercie de nous avoir donné cette occasion 
de présenter nos observations. 

Monsieur Adrian P elt 

Secrétaire général par intérim 

Na ti ons Unies 

Lake Succcss, N. Y. 

(Signé) C. Gurr 

Directeur gé11éral 
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AnmzD 

SuPPI.EMENTARY STATEMEN"r PRF.SENTED AT THE SECOND 

SESS ION OJ' THE Co-oRDINATION COM~IITTt:E BY THE 
FAO ON CONSTJTUTIONAL AND POLICY QUESTIONS IN
VOL\'ED IN HAVlNG THE BUDGET Of FA Q API'RO\'ED BY 

THE G ENERAL AsSEMBLY 

l. CONSTITUTION OF F AO 

1. Article IV, paragraph 1 provides that : 
"T he Conference shall deter111ine the policy and 

approve the budget of the Organizat ion . . " 

2. Article XVIII provides that: 
"The Director-Ceneral sball submit to the Confer

ence an annual budget covering the anticipated expenses 
of the Organization. Upon approval of the budget the 
total amount approved shall be allocatcd among the 
Member nations in proportions deterrnined, from time 
to time, by the Conference." 

li. FAO-UNITED NATIONS AGREEMENT 

Article XIV of the agreement betwecn FAO and the 
United Nations provides that: 

"1. T he Food and Agriculture Organization of the 
United Nations recognizes the desirabil ity of establish
ing close budgetary and financial relationships with the 
United Nations in order that the administrative opera
tions of the United Nations and of the specialized 
agcncics shall be carried out in the most eAkient and 
econom.ical manner possible, and that the maximum 
measure of co-ordination and uniformity with respect to 
these operations shall be secured. 

"2. The United Nations and the Food and Ag riculture 
Organization of the U nited Nations agree to co-operate 
to the fullest extent possible in achieving these ends and, 
in particular, shall consult together concerning appropri
ate arrangements for the inclusion of the budget of the 
Organization within a general budget of the United Na
tions. Such arrangements shall be defined in a supple
mentary agreement between the two organizations. 

"3. Pending the conclusion of such agreement, the 
following arrangements sha ll govern budgetary and fin
:ancial relationships between the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations and the United 
Nations: 

"(o) The Secretary-Ceneral and the Director-Ceneral 
shall arrange for consul tation in connexion with the 
preparation of the budget of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations. 

" ( b) T he Food and Agriculture Organization of the 
United Nations agrees to transmit its proposed budget 
to the United Nations annually at the same time as 
such budget is transmitted to its members. The General 
Assembly shall examine the budget or proposed budget 
of the Organization and may make such rccommcnda
tions as it may consider necessary. 

"(c) Representatives of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations shall be entitled to 
par ticipate, without vote, in the deliberatons of the 
General Assembly or any committee thereof at ali times 
when the budget of the Food and Agriculture Organiza
tion of the United Nations or general administrative 
or financial questions affecting the Organization are under 
consideration. 

"(d) The United Nations may undertake the collection 
of contributions from those members of the Food and 
Agriculture Orga.nization of the United Nations which 
are also Members of the United Nations in accordance 
with such arrangemenis as may be defined by a later 
agreement between the United Nations and the Organi
zation. 

"(e) The United Nations shall, upon its own initiative 
or upon the request of the Food and Agriculture Or
ganization of the United Nations, arrange for studies to 
be undertaken concerning ether financial and fiscal ques
tions of intcrest to the Organization and to ether 

Atmcxc D 

DÉa.AR.ATION COMPI.i:MENTAIRE PRÉSENTÉE PAR I.A F AO 
À LA DEU XIèME SESSION DU CoMITJ~; DE COORDI NATION fT 
Jl()RTAXT SUR LES QUESTIONS DE COK!'TITUTrO~ ET DE 

POUTIQUE G~Ni:RAJ..t:: IMPUQUÉES PAR L'API'KOBATION DU 

DUDGET DE LA FAO PAR L'ASS01BLÉE cf; NÉRALE 

! . ACTE CONSTITUT IF DE LA FAO 

1. Le paragraphe 1 de l'article 1 V prévoit Que : 
"La Conférence formule la politique générale et ap

prouve le budget de l'Organisation .. . " 
2. L'ar ticle X VIII prévoit que: 

" . . . le Directeur général soumet à la Conférence un 
budget annuel couvrant les prévisions de dépenses de 
l'Organisation. Après adoption du budget, le montant 
total approuvé est réparti entre les E tats membres sui
Tallt les proportions qui sont déterminées périodiquement 
par la Conférence." 

II. ACCORD ENTRE L'ORGANI SATION DES NATIONS UNIES 

fT LA FAO 

L'Article XIV de l'accord ent re la FAO et l'Organisa
tion des Nations Unies prévoit que: 

"1. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture reconnaît qu'il serait souhaitable 
que d'étroites relations budgétaires et financières s'éta
blissent avec les Nations Unies afin que les travaux 
administratifs des Nations Unies et des institutions 
spécialisées soient menés à bien de la manière la plus 
e fficace et la plus économique possible et que le maximum 
de coordination et d'uniformité dans ces travaux soit 
assuré. 

"2. Les Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture conviennent 
de coopérer dans toute la mesure du possible pour 
atteindre ces objectifs, notamment de procéder à des 
échanges de vues afin de conclure les arrangements 
appropriés pour l'insertion du budget de l'Organisation 
dans un budget général des Nations Unies. Ces arrange
ments seront définis dans un accord complémentaire 
entre les deux organisations. 

"3. En attendant la conclusion de cet accord, les 
dispositions suiyantes régleront les relations budgétaires 
et financières entre les 1\ ations Unies et l'Organisation : 

"o) Le Secrétaire général et le Directeur général pro
céderont à des échanges de vues au sujet de la prépara
t ion du budget de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agr iculture. 

"b) L'Organisation des Nat ions Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture convient de communiquer annuelle
ment aux Nations Unies son projet de budget en même 
temps qu'elle le communique à ses membres. L'Assemblée 
générale e..xaminera le budget ou le projet de budget 
de l'Organisation et pourra faire à l'Organisation les 
recommandations qu'elle jugera nécessai res. 

"c) Les représentants de l'Organisation des ' at ions 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture ont le droit de 
participer, sans droit de vote, aux délibérations de 
l'Assemblée ou de toute commission de celle-<:i, en tout 
temps où sont examinés le budget de l'Organisation ou 
des questions générales administratives ou financières 
inté ressant l'Organisation. 

"d) Les Nations Unies pourront entreprendre le re
couvrement des contributions des membres de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
qui sont également Membres des Nations Unies, con
formément aux arrangements qui seront définis, s'il y a 
lieu, dans un accord ultérieur entre les Nations Unies 
et l'Organisation. 

"e) Les Nations Unies prendront, de leur propre 
initiative ou sur requête de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, des disposi
tions pour faire des études sur les questions financières 
et fiscales intéressant l'Organisation et les autres 
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specialized agencies with a view to the provision of corn
mon services and the securing of uniformity in such 
matt ers. 

"(f) The Food and Agriculture Organization of the 
United Nations agrees to conform, as far as may be 
practicable, to standard practices and forms recom
mc:nded by the United Nations." 

ln conîormity with the tenns of paragraph 3 (b) 
above, F AO sent its draft 1948 budget to the United 
Nations as soon as it was ready for circulation to 11em
ber Governments. The Advisory Committee on Adminis
trative and Budgetary Questions, on behalf of the Gen
eral Assembly, has examined the budget of FAO and a 
representative of F AO has appeared bef ore that eom
mittee to answer questions on the budget and on the 
fmancial methods of t11e Organization. lt should be nutccl 
that FAO was not invited to send :\ representative to 
the meetings at which the budget was discussed by th~ 
Committee, nor whcn the budgets of the other agcncics 
were under consideration. No report has been reœived 
as to the recommcndations of the Advisory Committee 
which will be ploced before the Assembly although it 
was understood that the Organization might wish to 
circulate its own observations in relation 10 the Advisory 
Committee's report. 

111. FAO CONFERENCE : Tl:IIRD SESSION 

1. The Conference of FAO hcld in Geneva 25 August
li September 1947, discussed the financial relationships 
betwcen FAO and the United Nations, and expressed 
its concern rcgarding the proposai that the budgets of 
the specialized agencies should be approved by the Gen
eral Assembly. Representatives of nations which are not 
Members of the United Nations raised strong objections 
to such procedure. 1t was the opinion of the Conference 
thot cornmon fiscal controls and coiTUllOn admitÛstraûve 
and financial methods should not be a llowed to affect 
FAO's autonomy or lead to additional unnecessary 
expenditure. 

2. The Conference concluded by endorsing the policy 
that has been followed so far by the Director-Gcncral 
and recommended that this policy should be pursued. lt 
wc;~.:. fej~ LÎ1aL ~t wvulù l.....,.ù lv 4 L\.a..:, Jêiliï;tivn üf t!i~ 
relationship bctween the two organizations if a supple
mentary agreement was negotiated with the United Na
tions as provided for in the second paragraph of a rticle 
XIV of the Agreement. 

3. The following resolution was adopted by the Con
ference: 

"Tire C onferenct 

"Talus note of the report oi the Director-General on 
the relationships between the United Nations and the 
Food and Agriculture Organization, 

"Approues me policy followed so far of developing 
suitable relations in the technical and administratÎ\'e 
fields in a spirit of rcciprocal co-operation, 

"Resolves that in negotiating au y supplementary agree
ment with the United Nations in respect of budgctary 
and financiat questions (as is provided in paragraph 2 
of Article X IV of the Agreement approved in 1946 and 
consistent with Article XVII, paragraph 3 of mc Uni ted 
Nations Charter) the Director -Generat shaH ensure, in 
consultation with the Committec on F inancial Control mat 
an agreement satisf:lctory to ait parties be drafted, :md 

"Rcquest.r the Director-General to submit the drtdt of 
any such supplementary agreement to a subsequent se~

sion of the Conference for consideration prior to ratifica
tion." 

institutions spécialisées en vue d'ét:~blir des services 
communs et d'ossu rer l'uniformité dans ces domaines. 

"/) L'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture convien t de sc conformer, dans la 
mesure du possible, aux pratiques et aux règles uniformes 
recommandées par les N:ttions Unies." 

Conformément :~ux termes de l'alinéa b du paragraphe 3 
ci-dessus, la F AO a fait parveni r à l'Org;misation des 
~ations l..inies son projet de budget pour l'année 1948, 
dès qu'i l a été prêt à être distribué aux gouvernements 
des pays membres. Le Comité consultati f pour les ques
tions administratives et budgétaires a examiné, au nom 
de l'A~•cmblée générale, le bud~et de la FAO, et un 
représent:~nt de cette organisation s'est pré•enté devant 
ce Comité pour répondre aux questions posées sur le 
budsret et le~ méthodes fi nancières de l'Organisation. On 
notera que la FAO n'a été invitée à envoyer un repré
sentant aux sé:lnces du Comité ni lors de la discussion 
de son budget, ni lors de l'examen des budgets des autres 
institutions. Aucun rapport n'est parvenu concernant les 
recomm:tndations du Comité consultatif qui seront pré
sentées à l'Assemblée, bien qu'il ait été entendu que 
I'Organi~ation pourrait communiquer ses propres obser
vations 2\ propos du rapport du Comité consultatif. 

Ill. CONPWNCE DE LA t' AO: T'RotSrbtE SESSION 

1. L'l Conférence de 13 FAO s'est tenue à Genève du 
25 :~oi1t au Il septembre 1947: elle a examiné les rela
tions financiè res qui existent emre la FAO et l'Organisa
tions de• 'ations Unies et a exprimé l'inquiétude que lui 
inspire la pr oposition tendant à fai re :~pprouver par 
l' As5elllb1Ee générale les budgets des institutions spé
cialisées. Les représentants de pays non membres de 
l'Organisat ion des N:ttions Unies se sont vivement 
élevés contre une telle manière de procéder. La Confé
rence a estimé que l'inst itution de réglement:ltions com
munes en matière de contrôle financier, et celle de mé
thodes administratives et financières communes, ne de
vraient pas pouvoir porter atteinte à l'autonomie de ta 
F AO ou conduire à des dépenses supplémentaires inutiles. 

z. La Conférence, en conclusion, a approuvé la poli
tique qui a été suivie jusque-là par le Directeur général 
et a recommandé de poursuivre cette politique. On a 
estimé que la conclusion d'un accord complémentaire 
avec l'O rganisation des Nations Unies, ainsi qu'il est 
prévu au paragraphe 2 de l'article XIV de l'accord, 
conduirait à une meilleure définition des relations entre 
les deux organisations. 

3. La Conférence a :~dopté la résolution suivante : 

"La Co11/ér<111ct 
"Prcud uote du rapport du Directeur général sur les 

relations entre les Nations Unies et l'Organisation pour 
l'alimentation et l'agriculture; 

"Approuvt la poli tique suivie jusqu'au présent en vue 
de créer, dans un esprit de collaboration réciproque, de.s 
relations utiles entre ces deux organisations en matière 
technique et administ rat ive; 

"Décide qu'en négociant avec les Nations Unies un 
accord supplémentaire en matière de budget e t de finance 
(comme il csl prévu au paragraphe 2 du l'article X IV 
de l'accord approuvé en 19-Ul et à l'anicle XVII, para
graphe 3. de la Charte des Nations Unie;), le Directeur 
général devra, en consultat ion avec le Comité de con
trôle fi nancier, fai re préparer un projet d'accord satis
faisant pour toutes les parties intéressées; 

"Charge le Directeur général de soumettre à une futu re 
session de la Conférence le projet d'un tel accord supplé
mentaire pour êt re examiné par elle av:Jnt ratification." 
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ANNEX 15 

Reports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Ques tions 

SEVE::-JTH REPORT OF 1947, ON BUDGF.TS OF SPECIAI.
IZED AGENCIES FOR 1948 

Docmnent A / 426 
[ Or·iginal text: English] 

[27 October 1947] 

1. The Charter of the United Nations provides 
in Article 17, paragraph 3, that "the General 
Assembly shall consider and approve any financial 
and . budgetary arrangements with specialized 
agencies referred to in Article 57 and shall 
examine the administrative budgets of such spe
cialized agencies with a view to making recom
mendations to the agencies concerned". 

2. At the first part of its first session, the 
General Assembly resolved that the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions should, as one of its functions, "examine 
on behalf of the General Assembly the admin
ist rative budgets of specialized agencies" (Reso
lution 14 (I) of 13 February 1946). 

3. At the second part of its first session, the 
General Assembly in resolution 50 ( I ) approved 
agreements with the I nternational Labour Organi
sation, the U nited Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization, the Food and Agri
culture Organization and the I nternational Civil 
Aviation Organization, by which these organiza
tions each undertook, inter alia, 

(i) To consult with the United Nations in the 
preparation of their budgets; 

(ii) To transmit their budgets to the United 
Nations for examination by the General Assem
bly, which rnight rnake recommendations "con
cerning any item or items contained therein"; 

(iii) To conform as far as might be practicable 
to standard practices and forms recommended by 
the United Nations. 

The agreements provided further that rl'pre
sentatives of these organizations should be 
entitled to participate, without vote, in the 
deliberations of the General Assembly or any 
committee thcreof at ali times when their budgets 
or general administrative or financial questions 
affecting the organizations were under con
sideration. 

4. The Advisory Committee has now e."'aminèd 
in broad outline the budgets of these four special
ized agencies for 1948.1 Representation of th <" 
agencies during the Committee's discussion:. 
greatly facilitated the Committee's work. The 
following table shows the gross totals of the 
expenditure proposed in the budgets, together 
with the corresponding totals of the estimates for 
the preceding financial year: 

1 T he financial year of the International Civil Aviation 
Organization covers the period 1 July to 30 June. In the 
other cases, as in the case of the United Nations. the 
fi.n~ncial year is the calendar year. 

ANNEXE 15 

Rapports du Comité eonsultaûf pour les 
questions administratives et budgétaires 

SEPTIÈMË RAPPORT DË 1947 SUR LES BUDGETS DES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES POUR L'EXERCICE 1948 

Docummt A/426 
[Texte original en anglais] 

[27 octobre 1947) 

l. La Charte des Nations Unies prévoit, au 
paragraphe 3 de son Article 17, que " l'Assemblée 
générale examine et approuve tous arrangements 
financiers et budgétaires passés avec les institu
tions spécialisées visées à l'Article 57 et examine 
les budgets administratifs desdites institutions en 
vue de leur adresser des recommandations". 

2. A la première partie de sa première session, 
l'Assemblée générale a décidé qu'une des fonc
tions du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires serait d' "examiner 
au nom de l'Assemblée générale les budgets ad
ministratifs des institutions spécialisées" (résolu
tion 14 (I) du 13 février 1946) . 

3. Pendant la seconde partie de sa première 
session, l'Assemblée générale a approuvé (résolu
tion 50 (I)) les accords conclus avec l'Organisa
tion internationale du T ravail, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, l'Organisation pour l'alimentation et 
J'agriculture et l'Organisation de l'aviation civile 
iuternationale, accords par lesquels ces organisa
tions se sont engagées, entre autres, 

i) A procéder, au cours de la préparation de 
leur budget, à des échanges de vues avec l'Or
ganisation des Nations Unies; 

ii) A communiquer leur budget à l'Organisa
tion des Nations Unies pour qu'il soit examiné 
par l'Assemblée générale, qui pourra faire des 
recommandati-ons "au sujet d'un ou de plusieurs 
postes dudit budget"; 

iii) A se conformer, dans la mesure du pos
sible, aux pratiques et aux règles uniformes 
recommandées par l'Organisation des Nations 
Unies. 

Ces accords prévoyaient, en outre, que les 
représentants de ces organisations auraient le 
droit de participer, sans droit de vote, aux dé
libérations de l'Assemblée générale ou d'une de 
ses commissions toutes les fois que sont examinés 
leur budget ou des questions générales adminis
tratiws ou financières intéressant leur organisa
tion. 

4. Le Comité consultatif a maintenant examiné, 
dans leurs grandes lignes, les budgets de ces 
quatre institutions spécialisées pour l'exercice 
1948'. Le Comité a été considérablement aidé dans 
sa tâche par la présence des représentants des 
institutions pendant qu'il procédait à cet examen. 
Le tableau suivant indique les totaux généraux 
des dépenses proposées au budget, en même temps 
que les totaux correspondants des prévisions de 
dépenses de l'exercice financier précédent: 

1 L'exercice financier de I'OACI correspond à la pé
riode du 1er juillet au 30 juin. Pour les autres organisa
tions, l'exercice financier coïncide avec l'année civile 
conune pour l'Organisation des Nations Unies. 
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1948 1947 
(1" US dolloN) 

Jnternational Labour Organisa
tion (period 1 January - 31 
December 1948) • • • • • • • • • • • 4,449,2951 

Food and Agriculture Organiza
tion (period 1 January - 31 
Dcccmber 1948) . . . . . . . . . . . 5,000,000:: 

I nternational Civil Aviation 
Organization ( period 1 ) uly 
1947 - 30 June 1948) 2,625,()001 

United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organ
ization (period 1 January -
31 December 1948) ........ , 8,507,821• 

C.œs TOTAL 20,582,116 

3,756,362 

5,048,000 

1,960,000 

5,875,359 

16,639,721 

S. The Committee was not in a position to 
examine the budgets of the International Bank 
for Reconstruction and Development, the Inter
national Monetary Fund, the U niversal Postal 
U nion, the International Telecommunications 
U nion, the Interim Commission of the World 
Hcalth Organization, or the International Refu
gee Organization, since no agreements bad been 
concluded between them and the United Na ti ons 
under Article 57 of the Charter. Draft agreements 
with the first five of these organizations are at 
present before the General Assernbly for con
sideration. The Advisory Committee notes that 
in the case of the International Bank and the 
Monetary Fund, the agreements do not providr 
that the administrative budgets of the agencies 
will be examined by the General Assembly. 

6. Nature of the examination made 
ln rnaking its examination, the Committee 

took account of the fact that the budgets had 
alrcady been subject to scrutiny by the appropri
ate finance or other committees of the agencies 
concemed, and bad in two cases bccn approvcd 
by the annual conferences of the agencies. 
Annex A to this report sets out the processes of 
budget approval in the four agencies. The 
Advisory Committee noted that: 

(a) The budget of the International Labour 
Organisation had becn adopted by the Interna
tional Labour Conference in June 1947 at the 
amount proposed by the Governing Body, which 
had reduced the estimates of the D irector-General 
by approximately $380,000. 

( b) T he budget of the United Nations Educa
tional, Scientific and Cultural Organization had 
been reviewed by the Finance Committee of the 
Executive Board, which had drawn the attention 
of the General Conference (to be hcld in Mexico 
City in November 1947) to certain points but had 
made no specifie recommendations to amend .the 
figures. 

( c) T he budget of the Food and Agriculture 
Organization had becn reduced by the Committee 

1 This total includes $175,234 provision for Reserve 
Fund. Miscetlaneous receipts are estimated at $23,365. 

:This total includes $624,709 provision for contingen
cies and unforeseen expenses. Miscdtaneous receipts are 
estirnated at $4,000. 

a This total includes $125,000 for "reserve for new 
projects and unforesecn expenses" and $94,000 provision 
for working capital fund and joint Support Emergency 
Fund. Miscellaneous receipts are estirnated a t $25,000. 

• This total includes $764,644 provision for contingen
cies and unforeseen expenses. Miscellaneous receipts are 
estimated at $20,000. 

1948 1947 
(810 d~lli>r1 du J11.U.U,.u) 

Organisation internationale du 
Travail (période du ter jan-
vier au 31 décembre 1948).. 4.449295• 

Organisation pour l'alimentation 
et l'agriculture (période du 
ter janvier au 31 décembre 
1948) . .. .. . . .. .. . . .. .. .. .. . s.ooo.oooz 

Organisation de l'aviation civile 
internationale (période du !er 
juillet 1947 au 30 juin 1948). 2.625.()003 

UNESCO (période du !er jan· 
vier au JI décembre 1948) .. 8.507.821' 

TorA.L ctNÉRAL 20.582.1 16 

3.756.362 

5.00.000 

1.960.000 

5.875.359 

16.639.721 

S. Le Comité n 'a pas pu examiner les budgets 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, du Fonds monétaire inter
national, de l'Union postale universelle, de l'Union 
internationale des télécommunications, de la Com
mission intérimaire de l'Organisation mondiale de 
la santé, ni celui de l'Organisation internationale 
pour les réfugiés, aucun accord n'ayant été con
clu entre ces institutions et l'Organisation des 
Nations TJnies en vertu de l'A rticle 57 de la 
Charte. L 'Assemblée générale est actuellement 
saisie de projets d'accord avec les cinq premières 
de ces organisations. Le Comité consultatif relève 
le fait que les accords \.'Oncemant la Banque 
internationale et le F onds monétaire ne prévoient 
pas que les budgets administratifs de ces institu
tions seront examinés par l'Assemblée générale. 

6. Nature de l'examen effectu; 
En procédant à son examen, le Comité a tenu 

compte du fait que les budgets avaient déjà fait 
l'objet d'un examen minutieux de la part des 
comités compétents, financiers ou autres des ins
titutions en question et que deux d'entre eux 
avaient été approuvés par les conférences an
nuelles des institutions iotérrssées. L'annexe A 
du présent rapport indique la méthode suivie dans 
chacune de ces quatre institutions pour l'appro
bation du budget. Le Comité consultatif a cons
ta[é: 

a) Le budget de l'Organisation internationale 
du Travail avait été adopté par la Con férence 
internationale du Travail en juin 1947 au montant 
proposé par le Conseil d'administration, qui avait 
réduit d 'environ 380.000 dollars les prévisions 
établies par le Directeur général. 

b) Le budget de l'UNESCO a été examiné par 
le Comité des finances du Conseil exécutif. Le 
Comité a attiré l'attention de la Conférence géné
rale (qui doit se tenir à Mexico en novembre 
1947) sur certains points, mais n'a pas formulé 
de recommandation particulière pour modifier les 
chiffres proposés. 

c) Le budget de la F AO a été ramené par 
le Comité de contrôle financier du total de 

t Ce total comprend une provision de 175.234 dollars 
au titre du Fonds de réserve. Les prévisions de recettes 
diverses s'élèvent à 23.365 dollars. 

2 Ce total comprend une provision de 624.709 dollars 
pour d~nses occasionnelles et imprévues. Les prévisions 
de recettes diverses s'élèvent à 4.000 dollars. 

• Ce total comprend une somme de 125.000 dollars à 
titre de réserve pour nouveaux projets et dépenses im
prévues ainsi qu'une provision de 94.000 dollars pour le 
fonds de roulement et le fonds commun de secours ex
ceptionnel. 

4 Ce total comprend une provision de 764.644 dollars 
pour dépenses occasionnelles et imprévues. Les prévisions 
de recettes diverses s'élèvent à 20.000 dollars. 
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on Financial Control from a total of $5,317,931 
proposed by the Director-General to a total of 
5 million. This total was later approved by the 
Conference of the Organization in August 1947. 

(d) T he budget of the International Civil 
A via ti on Organization had been approved by the 
Assembly of that O rganization in May 1947, at a 
total which was approximately $590,000 lower 
than that proposed by the Interim Council. 

7. In view of the above considerations, the 
Advisory Committee devoted its examination on 
this occasion mainly to questions of general 
principle and importance. 

GENERAL RECOMMENDATIONS 

8. The Committee feels that it is desirable that 
two general recommendations should be made by 
the General Assembly. 

(a) Implementation of recommendatîons which 
the General Assembly may make 

First, since it may often be the case that t he 
plenary bodies of specialized agencies will have 
approved thcir budgets before the General Assem
bly is in a position to make rccommendations 
upon them, the Advisory Committee suggests that 
the General Assembly should recommend that the 
plenary bodies concerned should at their next 
sessions authorize their standing executive bodies 
to take such interim action as they deem neces
sary on any recommendations which the General 
Assembly may make. 

( b) E.xamination of the budgets within the 
specialized agencies 

Second, the Committee believes it to be essen
tial tha.t in every agency administrative and 
financial proposais should receive critical and 
detailed examination from a small committee of 
specially qualified persons who have not them
selves been connected with the initiation of the 
work programmes from which the proposais 
arise. The Committee would therefore suggest 
that the specialized agencies be invited to review 
their machinery for examination of the budget 
proposais to see whether it meets this requirement. 

9. Certain other general points seemed to the 
Committee to be worthy of attention, vvhile not 
in the opinion of the Committee calling for formai 
recommendations by the General Assembly. 

10. Cons1ûtation in preparation of budgets after 
approval of programmes 

The Committee noted that despite the tcrms of 
the agreements approved, the desirable degree of 
consultation between the United Nations and the 
specialized agencies in the preparation of their 
budgets had in sorne cases not yet been achievcd. 
The Committee believes that full consultation at 
ali stages of budget preparation is important, not 
merely on technical grounds but also because close 
working relationships in this field would neces
sarily disclose areas where work programmes 
might overlap or where co-operative action might 
be required. It might indicate also where joint 
economies could be made, and would enable one 
organization to benefit by the experience of 
others, by showing comparative standards of 
efficiency in many common fields such as con
ference services, translating, printing, etc. The 

5.317.931 dollars, proposé par le Directeur géné
ral, à celui de 5 millions de dollars. Ce dernier 
total a été ensuite approuvé par la Conférence de 
l'Organisation en août 1947. 

d) L'Assemblée de l'OACI a approuvé le 
budget de cette organisation en mai 1947, en 
apportant au total proposé par le Conseil intéri
maire une réduction de près de 590.000 dollars. 

7. En raison de ces considérations, le Comité 
consultatif fait porter principalement son examen 
sur les questions de principe et d 'importance 
générales. 

RECOMMANVATIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

8. Le Comité estime qu'il est souhaitable que 
l'Assemblée générale fasse deux recommanda
tions d'ordre général. 

a) Mise en application des recomma11dations 
éventuelles de l'Assemblée générale 

Etant donné qu'il peut souvent arriver que les 
assemblées plénières des institutions spécialisées 
approuvent leur budget avant que. l'Assemblée 
générale ne soit en mesure de faire des recom
mandations à leur sujet, le Comité consultatif 
propose que l'Assemblée générale recommande 
aux assemblées plénières intéressées d'autoriser, 
à leur prochaine session, leur organe directeur 
permanent à prendre telles mesures provisoires 
qu'il juge nécessaires pour donner suite aux 
recommandations que l'Assemblée générale pourra 
faire. 

b) Examen des budgets par les institutio1ts spé
cialisées elles-m êmes 

Le Comité considère qu'il est indispensable que, 
dans chaque institution, les propositions de carac
tère administratif et financier fassent l'objet d'un 
examen critique et détai llé de la part d'un comité 
restreint composé de personnes particulièrement 
qualifiées n'ayant pas pris part à l'élaboration des 
programmes de travail d'où découlent les propo
sitions. Le Comité propose donc d'inviter les ins
titutions spécialisées à examiner les méthodes 
qu'elles uti lisent pour l'examen des propositions 
budgétaires afin de voi r si elles répondent à cette 
condition. 

9. Le Comité a jugé certains autres points d'or
dre général dignes d'attention bien que, à son 
avis, ils n'appellent pas de recommandations for
melles de la part de l'Assemblée générale. 

10. Consultations a1' co1,rs de la préparation des 
budgets après l'approbatio11 des programmes 

Le Comité remarque qu'en dépit des disposi
tions des accords approuvés, les consultations 
entre l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées au cours de la préparation 
de leur budget n'ont pas encore été, dans certains 
cas, réalisées dans la mesure souhaitable. Le 
Comité est convaincu qu'il y a le plus grand 
intérêt à ce que des consultations complètes a ient 
lieu à toutes les étapes de la préparation du budget, 
et cela, non seulement pour des raisons d'ordre 
technique, mais aussi parce qu'en entretenant 
d'étroites relations d'ordre pratique dans ce do
maine, on s'apercevra forcément qu'il y a des 
parties des programmes de travail qui font double 
emploi ou pour lesquelles une coopération peut 
être nécessaire. Ces relations permettront peut
être aussi de voir dans quel domaine ces institu-

119 



Committee therefore hopes that active consulta
tion will be made a reality in ali cases. 

11. F orm of the budget 
Consultation should also lead to closer approxi

mation in the form of the various budgets. The 
Committee noted that whereas the forms of the 
present budgets showed superficial similarity, 
there were basic differences in details. The Com
mittee saw no insuperable reason why many of 
these differences could not be eliminated. It would 
suggest that the trend, particularly in .the adminis
trative field, should be to enable cost comparisons 
to be instituted between common types of services. 
It understands that good progress in this direc
tion has been made in inter-secretariat discussion. 
T he Committee does not of course consider thal 
the desirability of similarity in budget form 
should be presscd to an unreasonable extent. 

12. Co-ordi1tation and presentation of work pro
grammes 

ln connexion with the question of constructing 
a budget· to show the cost o f activities, the Com
mittee would stress also the need for adequate 
budget justification. Estimates cannot properly be 
appraised unless a statement of work to be done 
in the financial year under consideration is pro
vided for each section or division of the budget. 
Presentation of work projects in the budget is 
also of importance in connexion with the question 
of co-ordination of the work programmes of the 
United Nations and the specialized agencies. 

13. There have been widesorcad apprehensions 
regarding overlapping and duplication between the 
specialized agencies and the United Nations, and 
the Advisory Committee recently held a joint 
meeting with the Co-ordination Committee. At 
that meeting the specialized agcncies cxpressed a 
clear realization and acceptance of the role which 
the Economie and Social Council should play in 
the development of an over-all work programme. 
Arrangements have been made by which the 
Council will receive reports not only upon the 
past activities of the specialized agencies but on 
future prog;·ammes so far as these can be fore
seen with reasonable accuracy. The Advisory 
Committee believes that these reports will be of 
fu ndamental importance in integrating the work 
of the international organizations . It felt that a 
willing spirit of co-operation was developing 
among the United Nat ions and the specialized 
agencies, and that close relationships were being 
formed. 

14. 1 nternal finat"ial c0t1trols 

In the course of its examination, the Commit
te~ noted that the systems of financial control 

tions peuvent réaliser des économies de part et 
d'autn:; d ies permettront égaiement à une orga
njsation de bénéficier de l'expérience des autres 
par la comparaison des moyennes de rendement 
dans de nombreux domaines communs tels que 
les services de conférences, la traduction, l'im
pression, etc. Le Comité espère donc que dans 
tous les cas il y aura effectivement d'actives 
consultations. 

11. Forme du budget 
Des consultations doivent également conduire 

à une plus grande uniformité dans la forme des 
divers budgets. Le Comité remarque que, si les 
budgets offrent, sous leur forme actuelle, une 
similitude superficielle, ils présentent des diffé
rences fondamentales dans les détails. Le Comité 
n'a pas vu d 'obstacles insurmontables à la supres
sion de ces d ifférences. Il propose que l'on s'efforce, 
dans le domaine administrati f en particulier, de 
rendre possibles des comparaisons de dépenses 
entre des types de services communs aux diverses 
institutions. Il croit savoir que des progrès 
appréciables ont été réalisés à cet égard grâce aux 
échanges de vues entre les secrétariats. Evidem
ment, le Comité estime qu'il ne faut pas pousser 
trop loin le souci de l'uniformité des budgets. 

12. Coordination et présentation des programmes 
de travaux 

A propos de la question de l'établissement du 
budget sous une forme qui fasse apparaître ce 
que coûtent les activités de l'institution, le Comité 
tient à souligner également la nécessité de fournir 
une justification suffisante des prévisions. Il est 
impossible de juger comme il convient des pré
visions de dépenses si chaque chapitre ou chaque 
division du budget n'est pas accompagné d'un 
exposé des travaux à accomplir au cours de l'exer
cice financier considéré. L'indication des projets 
de t ravaux dans le budget a aussi de l'importance 
pour la coordination des programmes de travaux 
de l'Organisation des Nations Unies et de ceu..x 
des institutions spécialisées. 
13. On a craint rlanc; np nnmhrP11Y miliPt_1V 'i'-' ~ 

les activités des institutions spécialisées et celles de 
l'Organisat ion des Nations U nies ne chevauchent 
et ne fassent double emploi. Le Comité consultatif 
et le Comité de coordination ont tenu récemment 
une séance commune. Au cours de cette séance 
les représentants des institutions spécialisées ont 
montré qu'i ls se rendaient parfaitement compte 
du rôle que devait jouer le Conseil économique 
et social dans l'établissement d'un programme 
général de travail et se sont déclarés prêts à ac
cepter qu'il joue ce rôle. Des dispositions ont été 
prises pour que le Conseil reçoive des rapports, 
non seulement su r les travaux antérieurs des ins
titutions spécialisées, mais également sur les pro
grammes de travail futurs de ces institutions pour 
autant qu'on puisse les prévoir avec suffisamment 
d'exactitude. Le Comité consultatif est convaincu 
que ces rapports auront une importance capitale 
pour la coordination des travaux des organisa
tions internationales. Il a eu le sentiment qu'un 
esprit de coopération spontanée se développait 
entre J'Organisation des Nations U nies et les 
institutions spécialisées et que d'étroites relations 
étaient en train de s'établir. 

14. Contrôles financiers effectttés datlS les ·ins
titutiCht.S 

Au cours de son examen, le Comité a remarqué 
que les diverses organisations avaient des sys-
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differ in the organizations. The F AO is in a 
unique position in that its budget is for practical 
reasons virtually limited to a total of about 
$5 million. lt is therefore under the strongest 
pressure to exercise stringent control in order to 
fit its programme into pre-determined financial 
limits. Its internai control includes a strong 
internai audit, which is placed under the Chief 
of the F inancial Services, but which can if neces
sary report directly to the Committee on Financial 
Control. The financia l controls in the lLO and 
ICAO to sorne extent resemble each other. In 
both organizations, no expenditure can be incur
red without the prior agreement of the finance 
service, the head of which has direct access to 
the Director-General or Secretary-General. The 
internai audit in ICAO reports directly to 
the Secretary-General. The administrative and 
budgetary organization in UNESCO is similar 
to that in the United Nations. As will be seen 
from paragraph 16 below, the relative costs and 
staff requirements of the various systems differ 
widely, and the Committee would suggest that 
during 1948 the United Nations Secretariat 
should make a comparative study of various 
administrative and financial systems with a view 
to determining the most effective and economical 
system, having regard to ali factors. It suggests 
further that an examination be made to see to 
what extent the externat audit of the accounts 
of the specialized agencies differs in nature as 
between the organizations. The Committee 
believes that common precepts of auditing would 
assist the evolution of sound common financial 
practices. 

OBSERVATIONS ARISING FROM THE ESTI MATES 

15. As stated in the preceding paragraphs, the 
budget of the Food and Agriculture 01·gani
zation is virtually limited to a total of about 
$5 mi'llion. It will, however, be noted from para
graph 4 above that the over-all total of the budgets 
of the other three speciaJized agencies has 
increased from $11.6 millions to approximately 
$15.5 millions. The Committee recognizes that 
sorne increase is to be expected when an embry
onic organization undertakes full-scale activities 
for a full year. Nevertheless, it would urge that 
in view of the critical economie situation in many 
Member States, ali specialized agencies should 
make every effort to a void undue increases in their 
requirements. In the particular case of the United 
Nations Educational, Scientific and Cultural 
Organization, where the increase over 1947 is 
greatest, the Committee noted that the work pro
gramme proposed was extremely wide, and that 
many of the activities had little urgency in rela
t ion to the present world situation. In the 
opinion of the Committee, the Organization 
should, at present, concentrate its resources on 
matters which will promote, in a direct way, inter
national understanding and conditions necessary 
to the maintenance of peace. 

tèmes de contrôle financier différents. La FAO se 
trouve dans une situation tout à fait particulière 
du fait que son budget, pour des raisons d'ordre 
matériel, est pratiquement limité à un total d'en
viron 5 millions de dollars. Elle se trouve donc 
devant l'obligation impérieuse d'exercer un con
trôle rigoureux pour que son programme respecte 
les limites financières fi xées à l'avance. Son con
trôle financier intérieur comporte un important 
service de vérification intérieure des comptes qui 
relève du Chef des services financiers, mais peut, 
s'il y a lieu, faire rapport directement au Comité 
de contrôle financier. Le contrôle financier de 
l'OIT et de I'OACI s'exerce dans une certaine 
mesure de la même manière. Dans les deux orga
nisations, aucune dépense ne peut être engagée 
sans l'assentiment préalable du service financier 
dont le chef a directement accès auprès du Direc
teur général ou du Secrétaire général. Le chef 
de service de vérification intérieure des comptes 
de I'OACI adresse ses rapports directement au 
Secrétaire général. L 'organisation administrative 
et budgétaire de l'UNESCO est analogue à celle 
de l'Organisation des Nations Unies. Comme on 
le verra plus loin au paragraphe 16, les dépenses 
et les besoins en personnel des divers systèmes 
varient considérablement et le Comité consultatif 
propose qu'en 1948 le Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies fasse une étude compara
tive des différents systèmes administratifs et 
financiers en vue de déterminer quel est le plus 
efficace et le plus économique, compte tenu de 
tous les facteurs. Il propose en outre que l'on 
procède à un examen en vue de déterminer 
jusqu'à quel point il y a une différence dans la 
nature de la vérification extérieure des comptes 
à laquelle font procéder les diverses institutions 
spécialisées. Le Comité estime que l'adoption de 
principes communs pour la vérification des 
comptes contribuera à l'établissement de saines 
méthodes financières communes. 

OBSERVATIONS AUXQUELLES DONNENT LIEU LES 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

15. Comme il a été dit précédemment, le budget 
de la F AO est pratiquement limité à un total 
d'environ 5 millions de dollars. Toutefois, on re
marquera dans le paragraphe 4 ci-dessus que le 
montant global des budgets des trois autres ins
titutions spécialisées est passé de 11.600.000 
dollars à 15.500.000 dollars environ. Le Comité 
reconnaît qu'il faut s'attendre à une certaine 
augmentation des dépenses lorsqu'une organisa
tion embryonnaire entreprend des activités en 
grand pour une année entière. Néanmoins, il con
viendrait qu'en raison de la situation économique 
critique dans laquelle se trouvent beaucoup 
d'Etats Membres, que toutes les institutions spé
cialisées fissent tous les efforts possibles pour 
éviter toute augmentation injustifiée de leurs 
besoins financiers . En ce qui concerne le cas par
ticulier de l'UNESCO dont le budget accuse 
l'augmentation la plus forte par rapport à 1947, 
le Comité a remarqué que le programme de travail 
envisagé est extrêmement vaste et qu'un grand 
nombre des activités prévues ne sont guère ur
gentes si l'on considère la situation mondiale 
actuelle. Le Comité estime que cette organisation 
devrait pour le moment concentrer ses ressources 
sur des questions de nature à favoriser directe
ment la compréhension entre les peuples et 
l'établissement des conditions nécessaires au main
tien de la paix. 
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16. Detailed comparison between 1948 and 1947 1 16. Il n'a pas été possible d'établir dans tous 
estimates was not in ali cases possible, but com- les cas une comparaison détaillée entre les pré
parison between the 1948 estimates of the United visions de dépenses de 1948 et celles de 1947; mais 
Nations and of the four specialized agencies for le tableau ci-dessous permet de faire pour certains 
certain major common items, as indi cated in the postes communs importants une comparaison in
table below, is of interest. I t is of course difficult téressante entre les prévisions de dépenses de 
to draw firm conclusions from the table in view 1948 de l'O rganisation des Nations Unies et 
of tht: varying circumstances of the organizations, celles des quatre institutions spécialisées. Il est 
but the figures cmphasize the points made in para- naturellement difficile de tirer des conclusions 
graphs 10, 11 and 14. fermes de cc tableau, étant donné les différences 

de situation existant entre ce~ organisations, mais 
les chiffres confirment les observations formulées 
aux paragraphes 10, 11 et 14. 

Salaries (including overtime and salaries of 
temporary staff) : 

Administrative and Financial Servicesb .. . 
Conference and General Servicesb .... ... . 
Other Departments or Services ......... . 
Allowances •. •.•••.....• ••.•••.•••••••• 
Provident F und, etc . .................. .. 
Reimbursement of incarne tax .......... . 
Contingencies, reserves, etc., and unfore-

seen expenses . . .. .. ............. .... . 
Other expenditure ... . . ........ ...... .. 

Number of staff propostd for: 
Administrative and Finandal Services . .. . 
Conference and General Services ....... . 
Other deparr.ments or services . . . . ..... . 

TOTAL STAPP 

Unittd 
Notions" 

1,433,199 
7,974,077 
6,527,559 
2,065,000 
1,852,652 

450,000 

14,197,515 

34,500,000 

• Revised estimatcs submitted by the Secretary-General 
before action by Fifth Committee. 

b The terms "Administrative and Financial Services" 
and "Conference and General Services" arc uscd in the 
sense in which they are used in the United Nations 

Troite'm en ts (y compris les heures supplé
mentaires et les traitements du personnel 
temporaire): 

Services administratifs et financiers" .... . 
Conférences et services généraux" ....... . 
Autres départements ou services ...... .. . 
Indemnités ........ .......... •...•.••..• 
Caisse de prévoyance, etc ...... ........ . 
Remboursement de l'impôt sur le revenu .. 
Dé~enses ~casio,nnelles, réserves, etc., et 

depenses Imprevues .... ... . ....... .. . 
Autres dépenses ...... ...... .. . • . ....... 

Pei'SOimel prévu pour: 
Services administrati fs et financiers ..... . 
Conférences et services généraux . . . .... . 
Autres départements ou services ........ . 

EFFl'!CTIF TOTAL DU PERSONNEl .. 

Organi.rati<m 
dn 

Noti.otu U nies-• 

1.433.199 
7.974.077 
6.527.559 
2.065.000 
1.852.652 

450.000 

14.197.515 

34.500.000 

• Prévisions budgétaires revisées présentées par le 
Secrétaire général avant les déc!sions de la Cinquième 
Commission. 

" Les termes "Services administratifs et financiers" et 
"Conférences et services généraux" sont employés dans 
le sens qui leur est donné dans le budget de l'Organisa
tion dC'.s Nations Unies; toutefois, pour tenir compte des 

lLO FAO ! CAO 1jNESCO 
(1,. US dollars) 

60,000 100,000 70,000 290,000 
500,000 430,000 525,000 796,000 

1,430,000 1,865,000 750,000 1,874,000 
23;000 175,000 IlS,()()() 1,160,000 

312,000 330,000 115,000 163,000 
100,000 40,000 

175,000 625,000 125,000 765,000 
1,926,000 1,375,000 856,000 3,420,000 

4,426,000 5,000,000 2,556,()0()< 8,508,000 

20 27 25 87 
180 160 230 305 
280 354 145 J62 

480 541 400" 755 

budget, but owing to differences in organization, sorne 
adjustments and appropriations have been made. 

• Excluding provision for Working Capital Fund. 
• T he total number of staff proposed by the Secretary-

General was 442, but the Conference made a reduction 
of about 10 per cent in the budget provision for salaries. 

OIT FAO OACI UNESCO 
(En doll~~rs dts Etals-Unis) 

60.000 100.000 70.000 290.000 
500.000 430.000 525.000 796.000 

1.430.000 1.865.000 750.000 1.874.000 
23.000 175.000 115.000 1.160.000 

312.000 JJO.OOO 115.000 163.000 
100.000 40.000 

175.000 625.000 125.000 765.000 
1.926.000 1.375.000 856.000 3. 420.000 

4.426.000 5.000.000 2.556.000° 8.508.000 

20 27 25 87 
180 160 230 305 
280 354 145 362 

480 541 400" 755 

différences d'organisation, des a.iustements ont été effec· 
tués et des crédits ont été attribués. 

• Non compris les prévisions pour le Fonds de roule
ment. 

• L'effectif total du personnel proposé par le Secrétaire 
général était de 442, mais la Conférence a effectué une 
réduction d'environ 10 pou r 100 dans les prévisions de 
dépenses relatives aux traitements. 
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17. Salaries, allowances and Provident Fund 

T he Committee understands that a joint con
sultative committee of the United Nations and 
the specialized agencies has clone considerable 
exploratory work towards the development of a 
scheme of common standards of work and remu
neration. The Advisory C9mmittee believes that 
this work is of the utmost importance, and that 
t he aim should be to develop a common system 
which will facilitate the building up of an inter
national civil service. It is not necessary that the 
specialized agencies accept the U nited Nations 
practices or vice versa ; the essential need is to 
make common use of the best practices wherever 
they may be found. I t will necessarily take a 
period of years to build up a good international 
service : the groundwork should, however, be laid 
now. 

18. The Committee was informed that the salary 
scales and classification structure of the F AO 
were on the whole similar to those of the U nited 
Nations. The lLO has taken certain steps to 
bring its salary scales into close ·approximation 
with those of United Nations, but it will retain 
its old established classification structure of broad 
categories of staff. The ICAO has its own salary 
and classification scheme. UNESCO has adopted 
U nited Nations salary scales (as in force before 
16 June 1947) and children's allowances, but does 
not pay certain other allowances which are now 
in force in the U nited Nations, such as rentai 
subsidies or expatriation allowanc('S. The Com
mittee was informed, howevcr, that a provision 
of $1,070,178 by that organization for " residence 
allowances" resulted from the payment, on a con
tinuing basis, of per diem allowances at the rate 
of $5 a day for single staff members and $7 a 
day for those with dependants. This allowance 
thus corresponds to the old per diem allowance 
which the United Nations paid until March 1947, 
but then reduced and finally abolished in Jtme 
1947. ·white the Advisory Comm ittee does not 
have full information regarding the difficulties of 
the staff in P aris, it doubts the necessity for these 
allowances and recommends that UNESCO 
should examine the question closely. 

19. As regards prOVISIOn for Proviùent l'und 
contributions, the Committec was informed that 
the lLO had decided to approach the United 
Nations with a view to joining the U nited 
Nations Staff Retirement Scheme. The FAO was 
considering a similar step, and had made budget
ary provision for the purpose. T he Committce 
believes that a common pension scheme would 
facilitate interchange of staff and promote the 
creation of a versatile international civil service. 

17. Traitemmts et salaires, indemnités et Caisse 
de prévoyat1ce 

Le Comité croi t savoi r qu'un comité consultatif 
mixte des Nations Unies et des institutions spé
cialisées a déjà fait un travail de préparation 
important en vue de mettre au point un système 
de normes communes en matière de travail et de 
rémunération. Le Comité consul tatif pour les 
questions administratives et budgétaires considère 
que ce travail est de la plus haute impor tance, et 
qu'il faudrait viser à créer un système commun 
qui facilitera la création d'un corps de fonction
naires internationaux. Il n'est pas nécessaire que 
les institutions spécialisées adoptent les usages de 
l'Organisation des Nations Unies, ou réciproque
ment; ce qui importe, c'est que les uns et les 
autres adoptent les meilleures pratiques, quelle que 
soit l'organisation qui les a instaurées. Il faudra 
forcément des années pour créer un véritable 
corps de fonctionnaires internationaux. Il con
vient toutefois de jeter dès maintenant les bases 
de cette institution. 

18. Le Comité a été informé que l'échelle des 
traitements et le système de classement des mem
bres du personnel de la FAO sont analogues dans 
l'ensemble à ceux de l'Organisation des Nations 
Unies. L'OIT a pris certaines disposit ions en 
vue de faire concorder, à très peu près, son 
échelle de traitements avec celle de l'Organisation 
des Nations Unies; elle gardera toutefois son 
système de classement du personnel par grandes 
catégories, qui est établi depuis longtemps. 
L'OACI a sa propre échelle de traitements ct son 
propre système de classement. L'UNESCO a 
adopté l'échelle de tra itements en vigueur à 
l'Organisation des Nations Unies avant le 16 juin 
1947 ainsi que le système d'allocations familiales 
pratiqué par l'Organisation, mais elle ne paie pas 
certaines autres indemnités versées actuellement 
au personnel de l'Organisation, telles que les 
indemnités de logement et d'expatr iation. Le 
Comité a toutefois été informé que l'UNESCO 
verse en réalité 1.070.178 dollars comme "in
denmités de logement" du fait qu'elle alloue aux 
membres de son personnel, sans restriction de 
durée, une indemnité journalière qui est de cinq 
dollars pour ceux qui n'ont pas de personnes à 
leur charge, et de sept dollars pour ceux qui en 
ont. Cette indemnité correspond donc à l'ancienne 
indenmité journalière qui a été versée par l'Or
ganisation des Nations Unies jusqu'en mars 1947, 
et a été alors réduite pour être finalement sup
primée en juin 1947. Bien que le Comité consul
tatif ne dispose pas de renseignements complets 
sur les difficultés qui se posent pour le personnel 
de Paris, il doute que ces indemnités soi<'nt néces
saires et recommande que l'UNESCO examine 
la question de près. 

19. En ce qui· concerne les dispositions relatives 
au.x versements à la Caisse de prévoyance, le 
Comité a été informé que l'OIT avait décidé 
d'entamer des pourparlers avec l'Organisation des 
Nations Unies pour s'affilier à la Caisse de re
traite du personnel des Nations Unies. La FAO 
envisage de faire de même et a inscri t à son 
budget un crédit à cet effet. Le Comité estime 
que l'existence d'une Caisse commune des pen
sions faciliterait les échanges de personnel et 
favoriserait la création d'un corps de fonction
naires internationaux susceptible de s'adapter à 
des tâches variées. 
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20. Reimbursement of national income tax 

The Committee understands that the Food and 
Agriculture Organization and the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural Organization 
are in a position similar to that of the United 
Nations with regard to national taxation on the 
salaries of staff members. In the case of the 
International Labour Organisation and the Inter
national Civil Aviation Organization, the junior 
staff are mostly locally recruited and receive 
gross salaries which are subject to Canadian 
income taxation. The " international" staff of the 
lLO have been exempted from Canadian income 
taxation and receive net salaries. The "interna
tional" staff of !CAO are similarly exempt only 
if they are not Canadian nationals; the organiza
tion has, however, introduced an internai taxation 
( that is, a staff contributions) plan, so that ali its 
staff are liable to taxation of salary in sorne form. 
The disposai of the revenue from the internai 
taxation has not been finally decided. 
21. Any recommendations to the specialized 
agencies should in the Committee's view await 
the action to be taken on its report on tax equal
ization in the United Nations (document A/3%) ; 
should 1hat report be adopted in principle, a 
recommendation should be made to specialized 
agencies which do not have an internai taxation 
scheme that they should adopt one. 

22. Cost of documents and records 
In relation to the total expenditure, the cost of 

documentation and records appeared to be a less 
heavy burden upon the specialized agen~ies than 
is the case in the United Nations. In the case of 
the International Labour Organisation, for 
example, the Committee was informed that ver
batim records of the General Conference were 
printed in the three official languages of the 
organization, but :that only summary records were 
made for Committees of the Conference, these 
records not bein!!' orinted at ali. The Food and 
Agriculture Organization, which bas four official 
languages, was said not to print documents in any 
particular language unless the demand justified 
printing: this organization bas, however, in the 
past made verbatim records of ail meetings, but 
the Committee was informed that in future 
such records might be made only for plenary 
meetings of the Conference and the Council. T he 
Comrnittee believes that specialized agencies 
should avoid placing unduly wide interpretations 
0n their rules of procedure concerning languages, 
md was glad to note that in general this seemed 
o have been the case. 

SUMMARY OF RECOMMENDATIONS 

23. Since working relationships between the 
United Nations and the specialized agencies are 
still in process of development and are the subject 
of various proposais before the present session of 
the General Assembly, the Advisory Committee 
has drawn up this report on broad !ines. Until 
there has been time to bring the form of the 
various budgets into doser agreement, and to 
develop budget justification in terms of work 
programme, comparison of the budgets with each 

20. Remboursement de rimpôt national sur le 
revenu 

Le Comité croit savoir que la FAO et 
l'UNESCO sont dans une situation analogue à 
celle de l'Organisation des Nations Unies en ce 
qui concerne les impôts nationaux sur les traite
ments de leur personnel. L'OIT et l'OACI re
crutent généralement sur place leur personnel 
subalterne qui touche un traitement brut soumis 
à l'impôt canadien sur le revenu. Le personnel 
"international" de l'OIT a été exonéré de l'impôt 
canadien sur le revenu et perçoit un traitement 
net. Le personnel "international" de I'OACI ne 
bénéficie de la même exonération que s'il n'est 
pas de nationalité canadienne; l'OACI a toutefois 
instauré un système d'impôts perçus à l'intérieur 
de l'organisation (c'est-à-dire un système de con
tributions du personnel), si bien que tout son 
personnel est assujetti, sous une forme ou sous 
une autre, à un impôt sur les traitements. On n'a 
pas encore décidé de l'emploi à donner aux fonds 
provenant de l'impôt ainsi perçu. 

21. Le Comité estime qu'avant d'adresser des 
recommandations aux institutions spécialisées, il 
faut attendre qu'une décision ait été prise sur 
son rapport relatif à la péréquation des impôts 
à l'Organisation des Nations Unies (document 
A/396) ; si ce rapport est adopté en principe, il 
conviendra de recommander aux institutions spé
cialisées qui n'ont pas établi un système d'impôt 
intérieur d'en adopter un. 

22. Coût des documents et comptes rendus 
Le coût des documents et comptes rendus par 

rapport au total des dépenses semble constituer 
une charge moins lourde pour les institutions 
spécialisées que pour l'Organisation des Nations 
Unies. Le Comité a été informé, par exemple, 
qu'à l'OIT les comptes rendus sténographiques 
de la Conférence générale étaient imprimés dans 
les trois langues officielles de l'organisation, mais 
qu'on établissait simplement des comptes rendus 
analytiques pour les séances des commissions de 
la Conférence. et que ces comptes rendus n'étaient 
pas imprimés. Il sèmule que lâ FAO, où il existe 
quatre langues officielles, ne fait imprimer les 
documents dans telle ou telle langue que s'ils 
sont suffisamment demandés pour que l'impres
sion en soit justifiée; il est à remarquer que cette 
organisation a, dans le passé, fait établir des 
comptes rendus sténographiques de toutes les 
séances; toutefois le Comité a appris qu'à l'avenir 
de tels comptes rendus ne seraient établis que 
pour les séances plénières de la Conférence et du 
Conseil. Le Comité consultatif considère que les 
institutions spécialisées devraient éviter de donner 
une interprétation par trop large aux articles de 
leur règlement intérieur qui concernent les 
langues; il a eu, du reste, la satisfaction de cons
tater que, d'une manière générale on avait eu 
ce souci. 

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS 

23. Etant donné que les relations d'ordre pra
tique entre l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées sont encore en train 
de s'établir et qu'elles font l'objet de différentes 
propositions dont l'Assemblée générale est saisie 
à sa présente session, le Comité consultatif a 
établi son rapport en s'en tenant aux grandes 
lignes du sujet. Tant qu'on n'aura pas eu le 
temps de rendre plus semblable le mode de pré
sentation des différents budgets et de justifier les 
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other and with the budget of the United Nations 
is apt to be a comparison of disparates. As prac
tical results begin to be achieved under the 
various agreements, and as relations between the 
U nited Nations and the specialized agencies 
become increasingly close, the Committee would 
hope to be able to make a more detailcd examina
tian of the budgets. For the present year, the 
Committee believes it to be sufficient to empha
size the over-riding need for economy and to 
suggest that the General Assembly should recom
mend that : 

( a) The plenary bodies of the specialized 
agencies sbould authorize their executive authori
ties to .take such interim action as seems appro
priate with regard to any recommendations which 
the General Assembly may make to them, if such 
recommendations cannot be dealt with by the 
plenary body itsel f without considerable delay; 

( b) ·Specialized agencies should ensure that 
their estimates are subjected, before submission 
to the plenary body for consideration, to a detailed 
examination by a committee which includes per
sans specially qualified in the fields of administra
tion or finance, who have not themselves been 
connected with the initiation of the work pro
gramme to which the estima tes relate; 

( c) The United Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization : 

(i ) Should in present circumstances concen
trate its resources on matters which will promote, 
in a direct way, international understanding and 
conditions necessary to the maintenance of peace; 

(ii) Should examine closely the necessity for 
payment of residence allowances on a continuing 
basis; 

( d) T he specialized agen ci es which have not 
already done so should take steps to become mem
bers of the United Nations Retirement Scheme, 
and every effort should be made by this and other 
means to develop the common conditions of 
service necessary for the creation of an inter
national civil service. 

24. The Advisory Committee wouJd again 
emphasize that the achievement of the necessary 
degree of co-ordination between the United 
Nations and the specialized agencies is in the last 
analysis the responsibility of Members them
selves. By acting consistently, and in con formity 
with any recommendations which the General 
Assembly may make, at the conferences of the 
various organizations, Members can do much to 
ensure that the international services as a whole 
operate with efficiency and economy. 

Annt-*' A 

PROCESS Ot' BUDGET AJ>P110VAL IN THE FOUR SPECIAUZED 
ACENC1ES 

(a) International Labour Organisation 

The budget is prepared in the first place by the 
Director-General, who submits it to the Finance Com
mittee of the Governing Body for examination and report 
to the Governing Body. The latter is a standing body 
of thirty-two persans, of whom twenty-four are elected 

demandes de crédits par des programmes de 
t ravaux, la comparaison de ces budgets entre eux 
et avec celui de l'Organisation des Nations Unies 
aura tendance à porter sur des éléments dis
parates. Le Comité espère pouvoir procéder à un 
examen plus détaillé des budgets lorsque les 
divers arrangements commenceront à donner des 
résultats pratiques et que les relations entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées deviendront plus étroites. Cette année, 
le Comité estime qu'i l suffit de souligner la né
cessité primordiale de faire des économies et de 
proposer à l'Assemblée générale de recommander 
que: 

a) Les assemblées plénières des institutions 
spécialisées autorisent leurs organes directeurs à 
prendre telles mesures provisoires qui 1eur sem
blent appropriées en ce qui concerne toutes recom
mandations que pourrait leur fai re l'Assemblée 
générale si l'assemblée plénière ne peut elle-même 
donner suite à ces recommandations sans qu'il ne 
résulte un retard appréciable; 

b) Les institutions spécialisées fassent en sorte 
qu'avant d'être soumises à l'examen de l'assem
blée plénière les prévisions de dépenses soient 
examinées en détail par un comité composé de 
personnes particulièrement qualifiées en matière 
administrative et financière et qui n'aient pas eux
mêmes pris part à l'élaboration du programme des 
travaux auxquels se rapportent ces prévisions ; 

c) L'UNESCO : 

i) Concentre ses ressources dans les circons
tances actuelles sur les questions de nature à 
favoriser directement la compréhension entre les 
peuples et l'établissement des conditions néces
saires au maintien de la paix ; 

ii) Etudie attentivement la question de savoir 
s' il est nécessaire de verser d'une manière con
tinue des indemnités de résidence; 

d) Les institutions spécialisées qui ne l'ont pas 
encore fai't pressent des dispositions en vue de 
s'affilier à la Caisse de retraite du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies et fassent tout 
leur possible, par ce moyen ou par d'autres, pour 
réaliser l'uniformité des conditions de travail 
nécessaire à la création d'un corps de fonction
naires internationau.x. 
24. Le Comité consultatif tient à souligner de 
nouveau que c'est en définitive aLL""< Etats Mem
bres eux-mêmes qu'il appartient d'établir dans la 
mesure nécessaire une coordination entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées. Si, aux conférences des diverses 
organisations, les Membres adoptent une attitude 
logique et se conforment aux recommandations 
que peut faire l'Assemblée générale, ils pourront 
contribuer pour beaucoup à assurer la bonne 
marche de l'ensemble des services internationaux 
et à faire réaliser des économies dans leur fonc
tionnement. 

A nnexe A 

MtrR ODE SU IVIE l'OUR CHACUNE DES QUA1'R.E INSTITUTIONS 
SPÉCIAUSÉES POUR L'APPROBATION DE SON BUDCET 

a) Organisation internatiOIUlle du Travail 

Le budget est préparé, en premier lieu, par le Direc
teur général, qui le soumet au Comité du budget du 
Conseil d'administration pour qu'i l l'examine et fasse 
rapport au Conseil d'administration. Ce Conseil est un 
organisme pennanent composé de tren te-deux personnes 
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at the Conference, the remammg eight being appointed 
by certain govemments. It exercises considerable powers, 
and is responsible., inter alia, fo r reporting to Members 
on the budget prepared by the Director-Gencral. The 
estimates as approved by the Governing Body are sub
mitted to the International Labour Conference, which is 
the appropriation authority. At the Conference, the esti
mates are referred to a Committee analogous to the 
Fifth Committee of the General Assembly for examina
tien and report to the Conference for adoption. 

(b) United Natious Educati011al, Scientific cmd Cultural 
Org(lflization 

The budget is prepared by the Director-General in the 
light of a work programme adopted by the Executive 
Board. The latter is a standing body of eighteen persons, 
elected in their persona! capacities by the General Con
ference of the organization. The estimates are submitted 
to the Executive Board for examination (which is car
ried out by a Finance Committee of the Board) and 
report to the General Conference, to which the work 
programme drawn up by the Executive Board is also 
submitted for approval or amendment. At the General 
Conference, which is the sole appropriating authority, 
the estimates of the Director-General, together with the 
report thereon of the Executive Board, are examined 
by a budgetary c-ommittee which reports to the whole 
Conference. 

(c) Food a11d Agriculture Organizotion 

The budget is prepared ))y the Director-General and 
is examincd by the Committee on Financial Control, 
which consists of five persans appointcd by the Council 
of the organization; four of the members of the Com
mittee must be selectcd for their special competence in 
:financial administration. The Council itself consists of 
one representative of each of eighteen member nations 
elected bv the Conference of the Org:mization: it is a 
standing ·body with wide terms of reference. The budget 
estimates, as aPflrovrd by the Committee on Fimmcial 
Control, togcther with the latter's report, are submitted 
to the annual Conference, which is the appropriating 
nuthority. The Council is rcquired on request by the 
Committec, to transmit any reports of the Committee on 
Financial Control to member governmcnts and to the 
ne.xt regular session of the Conierence together with any 
comments which the Council may wish to make. 

( d) The / nternatiorJOI Civil AviotiOit Organication 

The budget is prepared by the Secretary-Gcneral o( 
the organization and submitted for examination by the 
Finance Committee of the Council o f the organization. 
The estimates as af>/>roved by the c Ol~llcil, together with 
the latter's report thereon, are submitted to the ICAO 
Assembly, where they are referred to an Administrative 
and Financial Committee for examination and report to 
•he Assembly, which is the appropriating authority. 

ANNEX 16 

Provisional staff regulations 

REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/435 

[ Origi11al text: Ettglish] 

(30 Octobcr 1947) 

Pursuant to regulation 29 of the Provisional 
Staff Regulations adopted by the General Assem
bly at its 31st plenary meeting held on 13 Febru-

dont vingt-quatre sont élues à la Confér<.'nce, les huit 
autres étant nommées par certains gouv,' rnrm<>nts. Il 
jouit de pouvoirs étendus et est t:hargé notamment de 
présenter aux Etats Membres un rapport sur le budget 
préparé par le Directeur général. Les pr~visions, telles 
qu'elles ont été approuvées par le Consei l d' :\dministra
tion, sont soumises à la Conférence internationale du 
Travail qui a qualité pour ouvrir les crédits. Au cours 
de la Conf érencc, les prévisions sont renvoyées à un 
comité analogue à la Cinquième Commission de l'Assem
blée générale pour qu'il les exzmine et fas$e rapport à 
la Conférence aux fins d'adoption. 

b) Organisation des Natious Unies f>nttt· l'éducatiou, la 
scie11ce et la culture 

Le budget est préparé par le Directeur général d'après 
un programme de travaux adopté p:~r le Conseil exécutif. 
Ce Conseil est un organisme permanent composé de dix
huit personnes élues à titre individuel par la Conférence 
générale de I'Organisatiou. Les prévisions sont soumises 
au Conseil exécutif pour qu' il les examine (ce qui est le 
rôle du Comité des finances du Conseil) et fasse rappor t 
à la C011féreuce générale: on soumet également à cette 
Conférence, pour approbation ou modification, le pro
gramme des travaux établi par le Conseil exéculi f. Au 
cours de la session de la Con férencc générale qui, seule, 
a qualité pour ouvrir des crédits, les prévisions du Direc· 
teur général et le rapport établi à leur sujet par le 
Conseil exécuti f sont examinés par un comité du budget 
Qui fait rapport à la Conférence plénière. 

c) Organisatiou f>OIIr l'alinwatatiou et l'agriculture 

Le budget est préparé par le Directeur général et 
examiné par le Comité de contrôle financier, Qui se com
pose de cinq persormes nommées par le Conseil de l'Or
ganisation, quatre des membres du Comité devant êtrl' 
choisis pour les compétences particulières qu'ils pos
sèdent en matière d'administration financière. Le Conseil 
comprend un représentant de chacun des dix-huit pays 
membres choisis par la Conférence de l'Organisation; le 
Conseil est un organisme permanent et possède un 
mandat étendu. Les prévisions budgétai res telles qu'elles 
ont été approuvées par le Comité de contrôle financier 
sont soumises. avec le rapport que le Comité a établi 
à leur sujet, à la Conférence annuelle qui a qualité pour 
ouvrir les crédits. Lorsque le Comité le lui demande, le 
Conseil doit transmettre aux gouvernement des Etats 
membres et soumettre à la prochaine session ordinaire cie 
la Conférence tous rapports émanant du Comité de con
rrôie iinancier ainsi que toutes observations qu'il peut 
désirer présenter. 

d) Orga,üsatio" de l'aviation civile it•lernotiota ale 

Le budget es l préparé par le Secrétaire général de 
l'Organisation et soumis pour examen au Comhé des 
finances du Consei l de l'Organisation. Les prévisions, 
telles qu'elles ont été approuvées par le Conseil, sont 
soumises avec le rapport établi à leur sujet par le Con
seil, à l'Assemblée de I'OACI, qui les renvoie à un 
comité administratif et financier qui les examine et fait 
rapport à l'Assemblée qui a qualité pour ouvrir les 
crédits. 

ANNEXE 16 

Statut provisoire du personnel 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/435 

[Texte orig·inal en anglais] 

[ 30 octobre 1947] 

Conformément à l'article 29 du statut provi
soire du personnel, adopté par l'Assemblée géné
rale à sa 31ème séance plénière, qui a eu lieu le 

126 



ary 1946 ( resolution 13(!) , annex II )', report 
is · liereby made of the rules and amendments 
which have been issued by the Secretary-General 
to implcment the directives of the P rovisional 
Staff Regulations. These have taken the form of 
Secretary-General's Bulletins, issued in a regular 
series. 

The main document contammg the staff rules 
which implement the regulations is SGB/3 and 
its addenda. These rules were, in the first 
instance, those recommended by the Preparatory 
Commission, and the extent to which experience 
has shown that amendment was required is indi
cated in the revisions of these rules which have 
been issued from time to time. The principal 
changes have been in the rules pertaining to !cave, 
the Provident Fund, and notice of resignation. 
A reference is given against each regulation to 
the Secretary-General's Bulletin which imple
ments the requirements of the regulation. 

On the whole, the Provisional Staff Regula
tions have been found to be satisfactory, but it 
is believed that there has not been sufficient expe
rience to warrant the proposai that they be made 
permanent at this time. It is recommended, there
fore, that the S taff Regulations remain pro
visional until a later session of the General 
Assembly. 
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SU MMARY OF S TAFF R ULES AND OTI:IER SECRI::
TARY-GENERAL'S DIRECTIVES IMPLEJ\!ENTING 

T HE PROVISIONAL STAFF REGU LATIONS 

Chapter !. Duties and obligations of the 
Secreta rial 

Regulation 1 

The Secreta ry-General and ali members of the 
staff of the Organization are international civil 
servants, and their responsibilities are not national 
but exclusively international. By accepting 
appointment, they pledge themselves to discharge 
their functions and to regulate their conduct with 
the interests of the United Nations only in view. 
In the performance of their duties they shall not 
seek nor receive instructions from any govern
ment or from any other authority external to the 
Organization. Ali members of the staff are sub-

1 Additional provisional regulations 30 through 34, 
adopted by the General Assembly at the second part of 
its first session, appear as annex Il to resolution 82 ( I) . 

13 février 1946 ( résolution 13 ( I) , annexe II) 1, 

le Secrétaire général a J'honneur de faire rapport 
à l'Assemblée générale sur le règlement qu'il a 
établi en vue de mettre en application les direc
tives contenues dans le statut provisoire du per
sonnel et sur les amendements qu'il a apportés à 
ce statut. Ces diverses dispositions ont pris la 
forme de circulaires du Secrétaire général qui 
constituent une publication régul ière. 

Le principal document, qui contient le règle
ment du personnel donnant effet au statut, est la 
circulaire SGB/3, avec ses addenda. Ce règle
ment a été, en premier lieu, celui qui avait été 
recommandé par la Commission préparatoire ; les 
modifications qui y ont été apportées de temps 
à autre indiquent dans quelle mesure l'expé
rience a fa it apparaître la nécessité de l'amender. 
Les modifications principales ont porté sur les 
articles relatifs aux congés, à la Caisse de pré
voyance et au préavis de démission. En regard 
de chaque article du statut, est mentionnée la cir
culaire du Secrétaire général qui en précise les 
dispositions. 

Le statut provisoire du personnel est apparu 
comme donnant satisfaction dans l'ensemble, mais 
on estime qu'il n'a pas été encore expérimenté 
suffisamment pour que l'on puisse proposer de lui 
conférer dès maintenant un caractère permanent. 
Le Secrétaire général recommande donc de laisser 
au statut du personnel son caractère provisoire 
jusqu'à une session ultérieure de l'Assemblée 
générale. 
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R ÉSUMÉ DU RÈGLEM ENT DU PERSONNEL ET AUTRES 

I NSTRUCTIONS DONNÉES PAR LE S ECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL EN VUE DE LA MISE EN APPUCATION 
DU STATUT PROVISOIRE DU PERSONNEL 

Chapitre !. Devoirs et obligatiottS dtt Secrétariat 

Article 1 

Le Secrétaire général et tous les mem~res du 
personnel de l'Organisation sont au service de 
l'administration internationale; leurs attributions 
ne sont pas nationales mais exclusivement inter
nationales. E n acceptant leur nomination, ils 
s'engagent à s'acquitter de leurs fonctions et à 
régler leur conduite en ayant uniquement en vue 
l'intérêt des Nations Unies. Dans l'accomplisse
ment de leurs devoirs, ils ne solliciteront ni n'ac
cepteront d'instructions d'aucun gouvernement ou 
d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. 

1 Les articles additionnels 30 à 34 du statut provisoire 
qui ont été adoptés par l'Assemblée générale pendant la 
seconde partie de sa première session constituent l'annexe 
II de la résolution 82 (I). 
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ject to the authority of the Secretary-General, 
and are responsib!c lo him in the cxcrcisc of thcir 
functions. 

[ Rule 3 of the Provisional Staff Ru les, 
SGB/ 3 of 9 March 1946, states the principle 
that the Secretary-General assigns ail staff to 
appropria!e duties subject to the terms of their 
appointment. (Recommended draft rules of the 
Prepara tory Commission adopted in princip le).] 

R egulation 2 

U pon accepting their appointment, ali mem
bers of the staff shall suhscribe to the following 
oath or declaration : 

"I solemnly swear (undertake, affi1Tl1, promise) 
to exercise in ali loyalty, discretion and conscience 
the functions entrusted to me as a member of 
the international service of the United Nations, 
to discharge those functions and regulate my con
duct with the interests of the U nited Nations 
only in view, and not to seek or acccpt instruc
tions in regard to the performance of my duties 
from any government or other authority external 
to the Organization." 

{Rule 2 of the Provisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 1946, sets out the items to 
be covered in the letter of appointment to be 
offered to the staff member and provides that 
he shall subscribe to the oath of office set out 
in regulation 2. (Recommended draft rules of 
the Preparatory Commission adopted in 
principle).] 

R cgulation 3 
The oath or declaration shall be made orally 

by the Secretary-General and Assistant Secre
taries-General at a public meetin~r of the General 
Assembly, and by the othcr higher officers in pub
lic before the Secretary-General or his authoriz '!d 
deputy. 

Regulation 4 

The immunities and privileges attaching to the 
United Nations by virtue of Article 105 of the 
Charter are conferred in the interests of the 
Organization. These privileges and immunities 
furnish no excuse to the staff members who enjoy 
them for non-performance of their private obli
gations or failure to observe laws and police 
regulations. l n any case where these privileges 
and immunities arise, the staff member concerned 
shaH immediately report to the Secretary-General, 
with whom alone it rests to decide whether they 
shaH be waived. 

[No staff rule issued]. 

Regulation 5 

lV!embers of the staff shall exercise the utmost 
discretion in regard to ail matters of official busi
ness. They shall not communicate to any person 
any unpublished information known to them by 
reason of their official position except in the 
course of their duties or by authorization of the 
Secretary-General. 

Tous les membres du personnel sont soumis à 
l'autorité du Secrétaire général eL, dans J'exercice 
de leurs fonctions, sont respon sables envers lui. 

[L'article 3 du règlement provisoire du per
sonnel (SGB/3 du 9 mars 1946) pose ce prin
cipe que les fonctions de tous les membres du 
personnel sont fixées par le Secrétaire général 
de la manière appropriée, sous réserve des 
termes de leur engagement. (Le projet d'article 
établi par la Commission préparatoire et recom
mandé par l'Assemblée générale est adopté en 
principe.)] 

Article 2 

Tous les membres du personnel, au moment 
d'accepter leur nomination, souscriront le serment 
ou la déclaration ci-après: 

"Je jure solennellement (variante: je prends 
l'engagement solennel, je fais la déclaration, ou 
la promesse, solennelle) d'exercer en toute loyauté, 
discrétion et conscience les fonctions qui m'ont 
été confiées en qualité de membre de l'administra
tion internationale de l'Organisation des Na ti ons 
Unies, de m'acquitter de ces fonctions et de régler 
ma conduite en ayant exclusivement en vue les 
intérêts de l'Organisation, sans solliciter ni ac
cepter d'instructions d'aucun gouvernement ou 
autre autorité extérieure à l'Organisation, en ce 
qui concerne l'accomplissement de mes devoirs." 

[L'article 2 du règlement provisoire du per
sonnel (SGB/3 du 9 mars 1946) énumère les 
points qui doivent être spécifiés dans la lettre 
d'engagement envoyée au membre du personnel 
et prévoit qu'il devra s'engager à observer les 
termes du serment qui figure à l'article 2 du 
9tatut. (Le projet d'article établi par la Com
mission préparatoire et recommandé par l'As
semblée générale est adopté en principe.) ] 

Article 3 
Le Secrétaire général et les Secrétaires géné

raux adjoints feront ce serment ou cette déclara
tion en séance publiquP. rle:o, l' Ac:~.-mh!P~ g~n~r:!!~; 

les autres hauts fonctionnaires s'acquitteront de 
ce même devoir en public et en présence du 
Secrétaire général Olt de son représentant qualifié. 

Article 4 

Les immunités et privilèges attachés à J'Orga
nisation, en vertu de l'Article 105 de la Charte, 
sont conférés dans l'intérêt de l'Organisation. Ces 
privilèges et immunités ne dispensent pas les 
membres du personnel qui en jouissent d'exécuter 
leurs obligations privées ni d'observer les lois et 
règlements de police en vigueur. Dans tous les 
cas où ces privilèges et immunités sont en cause, 
le membre du personnel intéressé en rend immé
diatement compte au Secrétaire général à qui il 
appartient de décider s'ils seront levés. 

[Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 
le règlement du personnel.] 

A rticle 5 

Les membres du personnel doivent observer la 
plus grande discrétion sur toutes les questions 
officielles. Sauf à titre officiel Olt avec l'autorisa
tion du Secrétaire général, ils ne doivent com
muniquer à qui que ce soit un renseignement non 
public venu à leur connaissance du fait de leur 
situation officielle. 
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[SGB/4 of 12 April 1946, Addendum 1 of 
22 October 1946, requires all staff members to 
obtain the approval of the Department of Pub
lic Information before issuing statements to the 
Press, accepting speaking engagements or mak
ing radio addresses. No fees may be accepted 
but travelling expenses may be rcimbursed. 

SGB/20 of 9 May 1946 requircs ali staff to 
ensure proper custody of restricted and secret 
documents. 

SGB/32 of 21 June 1946 sets out the general 
responsibilities of the Department of Public 
Information and defines the circumstances in 
which unpublished information may be com
municated in the course of official duty. 

SGB/39 of 29 January 1947 places the 
responsibility for the administration and control 
of the Information Centres with the Depart
ment of Public Information). 

Regulatio1~ 6 
Members of the staff shall avoid any action, 

and in particular any kind of public pronounce
ment or activity which may adversely reflect on 
their position as international civil servants. They 
are not cxpccted to give up their national senti
ments or their political and religious convictions; 
but they shall at ail times bear in mind the 
reserve and tact incumbent upon them by reason 
of their international status. 

[No staff rule issued] . 

Reg1ûotion 7 
No member of the staff shall accept, hold, or 

engage in any office or occupation which in the 
opinion of the Secretary-General is incompatible 
with the proper discharge of his duties with the 
U nited Nations. 

[No staff rule issued]. 

Regulation 8 

Any member of the staff who becomes a candi
date for a public office of a political character 
shall resign from the Secretariat. 

[No staff rule issued]. 

Regulation 9 

No membcr of the staff shall accept any honour, 
decoration, favour, gift or fee from any Gov
ernment or from any other source external to the 
Organization during the period of his appoint
ment, except for war services. 

(SGB/21 of 20 May 1946 forbids mcmbers 
of the staff to accept invitations, gratuities or 
favours from commercial fi rms or individuals 
doing business with the United Nations and 
gives a general warning about the precautions 

[Selon la circulaire SGB/4 du 12 avril 1946, 
et SGB/4/ Add.l du 22 octobre 1946, tous les 
membres du personnel sont tenus d'obtenir 
l'approbation du Département de l'information 
avant de faire une déclaration à la presse, d'ac
cepter de prendre la parole en public ou de 
parler à la radio. Ils ne sont pas autorisés à 
recevoir d'émoluments mais leurs frais de dé
placement peuvent leur être remboursés. 

La circulaire SGB/20, du 9 mai 1946, prescrit 
à tous les membres du personnel de tenir 
soigneusement de côté les documents faisant 
l'objet de restrictions et les documents secrets. 

La ci1·culaire SGB/32, du 21 juin 1946, 
énumère les attributions générales du Départe
ment de l'information et définit les circons
tances dans lesquelles des informations non 
publiées peuvent être communiquées par les 
membres de ce Département dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles. 

La circulaire SGB/39, du 29 janvier 1947, 
place les centres d'information sous l'autorité 
et l'administration du Département de l'infor
mation.) 

Article 6 

Les membres du personnel ont le devoir 
d'éviter tout acte et en particulier toute déclara
tion ou intervention en public susceptible d'avoir 
une influence défavorable sur leur situation en 
tant que membres de l'administration internatio
nale. Ils n'ont pas à renoncer à leurs sentiments 
nationaux ou à leurs convictions politiques ou 
religieuses, mais ils doivent, à tout moment, ob
server la réserve et le tact dont leur situation 
internationale leur fait un devoir. 

[Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 
le règlement du personneL 1 

Article 7 
Aucun membre du personnel ne peut accepter 

exercer ou entreprencire une occupation ou pro
fession qui, de l'avis du Secrétaire général, est 
incompatible avec l'exercice convenable de ses 
fonctions dans l'Organisation. 

[Aucune disposition ne figure à ce suj et dans 
le règlement du personneL] 

A rticle 8 

Tout membre du personnel qui pose sa candida
ture à une fonction publique de caractère poli
tique doit donner sa démission de membre du 
Secrétariat. 

[Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 
le règlement du personneL 1 

Article 9 

Aucun membre du personnel ne peut accepter 
de distinctions honorifiques, de décorations, de 
faveurs, de cadeaux ou d'honoraires émanant 
d'un gouvernement quelconque ou de toute autre 
source extérieure à l'Organisation, pendant la 
période de son activité, sauf en raison de services 
de guerre. 

[La circulaire SGB/21, du 20 mai 1946, in
terdit aux membres du personnel d'accepter 
des invitations, gratifications ou faveurs de la 
part de maisons de commerce ou de particuliers 
qui sont en relations d'affaires avec l'Organisa-
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necessary in respect of offers of favours from 
any source]. 

Chapter II. Appointment, probation and 
promotion 

Regulation 10 

Men and women are equally eligible for ali 
posts in the Secretariat. 

[No staff rule issued]. 

Regulation 11 
So fa r as practicable, appointments to posts in 

the Secretariat shall be made on a competitive 
basis. 

[Rule 1 of the Provisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 194ô, provides for a record 
of applications to be kept and valid applications 
considered when new appointments are to be 
made. Rule 4 requires that staff members shall 
be subject to medical examination beforc 
appointments are confirmed. (Recommended 
dra ft rules of the Preparatory Commission 
adopted in princip le). 

SGB/24 of 22 May 1946 established a 
Personnel Selection Conunittee to review 
recommendations made by Heads of Depart
ments for permanent appointments and make 
recommendations to the Secretary-General]. 

Regttlation 12 
Persons appointed to permanent posts in the 

Secretariat shall serve such probationary period 
as may be prescribed by the Secretary-General. 

[Rules 5 and 6 of the Provisional Staff 
Rules, SGB/3 of 9 March 194ô, provide for a 
normal probationary period of twelve months 
and that at !east one month be fore the end of 
the period a report shall be prepared on the 
staff member's work with a specifie recom
mendation whether the appointment should be 
confirmed. (Recommended draft rules of the 
Prepara tory Commission adopted)]. 

Regulatio11 13 

The Secretary-General shall provide facilities 
to train members of the staff in subjects relating 
directly or indirectly to their duties. This train
ing shall apply particularly to members on proba
tion whose earlier educational opportunities have 
been inadequate or whose language qualifications 
are deficient. 

[No staff rule issued]. 

Regulation 14 

With due regard to the maintenance of the staff 
on as wide a geographical basis as possible and 
without prejudice to the inflow of fresh talent at 
the var ious levels, vacancies shaH be filled by pro
motion of persons already in the service of the 
United Nat ions in preference to appointments 

tion des Nations Unies et les invite à faire 
preuve de la plus grande prudence en ce qui 
concerne les offres de faveurs dont ils pour
raient être l'objet de la part de qui que ce soit.] 

Chapitre II. Nominations, stage ct promotions 

Article 10 

Tous les postes du Secrétariat sont accessibles 
aux hommes et aux femmes dans des conditions 
égales. 

[Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 
le règlement du personnel. ] 

Article 11 

Dans la mesure du possible, les nominations 
à des postes du Secrétariat sont faites par voie 
de c"Oncours. 

[L'article 1 du règlement provisoire du per
sonnel (SGB/ 3 du 9 mars 1946) prévoit qu'il 
sera tenu un dossier des demandes d'emploi et 
que, à l'occasion de toute nouvelle nomination, 
les demandes des candidats présentant les titres 
requis seront examinées. L'article 4 soumet les 
membres du personnel à l'obligation de subir 
un examen médical avant que leur nomination 
soit confirmée. (Le projet d'article établi par 
la Commission préparatoire et recommandé par 
l'Assemblée générale est adopté en principe.) 

La circulaire SGB/24, du 22 mai 1946, ins
titue une Corrunission des nominations du per
sonnel chargée d'examiner les recommandations 
émanant de chefs de départements en vue de 
nominations à titre permanent et de faire des 
recommandations au Secrétaire général.) 

Article 12 

Les personnes nommées à des postes permanents 
du Secrétariat sont tenues de subir la période de 
stage que peut fixer le Secrétaire général. 

[Les articles 5 et 6 du règlement provisoire 
du oersonnel (SGB/3 rlu 9 m:~rc: lQ4fil ,...,.~

voient une période normale de stage de' d~uze 
( 12) mois; un mois au moins avant l'expiration 
de cette période, un rapport sera établi sur le 
travail de l'intéressé et un avis motivé sera 
donné sur la confirmation de son engagement. 
(Le projet d'article établi par la Commission 
préparatoire et recommandé par l'Assemblée 
générale est adopté.) J 

Article 13 

Il conviendrait que le Secrétaire général 
prenne des arrangements en vue de donner aux 
membres du personnel une formation portant sur 
des matières en rapport direct ou indirect avec 
leurs fonctions. Cette formation s'adresserait par
ticulièrement aux stagiaires qui n'auraient pu re
cevoir antérieurement une instruction appropriée 
ou dont les connaissances en matière de langues 
seraient insuffisantes. 
~ [Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 

le règlement du personnel.] 

Article 14 

Tout en s'attachant à maintenir une répartition 
géographique aussi large que possible parmi le 
personnel, sans entraver toutefois l'apport de 
talents nouveaux au Secrétariat, à ses divers 
échelons, les postes vacants devront être pourvus 
par voie de promotion des personnes déjà au 
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from outside. This consideration shall also be 
applied, on a reciprocal basis, to the specialized 
agencies brought into relationship with the 
Organization. 

l SGB/66 of 24 April 1947 provides fo r the 
posting of vacancies, and for the consideration 
of candidates by a Promotion Board. The 
Department concerned with the post cxercises 
the final choice from a list of qualified candi
dates presented by the Board] . 

Regulation 15 

The Secretary-General shaiJ provide machinery 
throug-h which members of the staff may par
ticipate in the discussion of questions relating to 
appointment and promotion. 

[SGB/28 of 27 June 1946 provides that 
plans establishing policy on such matters as 
salaries, allowances, appointments and promo
tions, contracts, general conditions of work, 
housing, transportation, welfare and discipline 
would be communicated to the Staff Committee 
bcfore final decisions were made so that they 
might submit observations J. 

Chapt er !/!. Salaries 

Regulation 16 

Pending the adoption of a permanent classifica
tion plan, the salaries of the members of the staff 
other than Assistant Sccretaries-General and 
Directors sball be determined by the Secretary
General witbin a range bctween the salary 
adopted by the General Asscmbly for the post of 
Director ând the best salaries and W<l.ges paid for 
stenographie, clerical, and manual work at the 
seat of the United Nations. 

[SGB/19 of 3 May 1946 sets out the salary 
scheme, including grades and rate of pay, which 
was cu rrent until June 1947. A temporary cost
of-living allowance of $240 for staff members 
without dependants and $450 for those with 
dependants was establishcd by SGB/54 of 14 
J anuary 1947 and Revision 1 of 12 June 1947. 
T he cost-of-living allowance is paid only to 
staff members whose salary does not cxceed 
$6,700 and who are not in receipt of installa
tion allowances. 

A revised sa lary scheme was set up in June 
1947 (SGB/ 19/ R evision 1 of 12 June 1947). 
This scheme increased the salary scales for the 
lower and middle grades and incrcased the num
ber of steps within grades. 

SGB/69 of 26 May 1947 and Revision 1 of 
19 September 1947 revised the previous over
tim.e policy established by SGB/19, Addenda 
1 to 6 inclusive, and provides that staff mem
bers in grade 8 and below be paid for overtime 
worked in excess of forty hours a week if 
time off is impracticable within the current or 
succecding pay period. Overtime is paid at the 
rate of time and a hal f. SGB/69/Revision 1 
of 19 Septcmber 1947 provides that during 
sessions of the General Assembly staff members 

service des Nations Unies plutôt qu'en faisant 
appel à des candidats de l'extérieur. La même 
considération devrait s'appliquer sous réserve de 
réciprocité aux institutions spécialisées reliées à 
l'Organisation. 

[La circulaire SGB/66, du 24 avril 1947, pré
voit l'affichage des postes vacants et l'examen 
des candidats par un Comité des nominations. 
Le département dont dépend le poste choisit 
en dernier ressort sur une liste de candidats 
qualifiés présentée par le Comité.] 

Article 15 
Le Secrétaire général assurera aux membres du 

personnel les moyens de participer à la discussion 
de questions se rapportant aux nominations ct 
aux promotions. 

[La circulaire SGB/28, du 27 juin 1946, pré
voit que les projets de règlement portant sur 
des questions telles que les traitements, in
demnités, nominations, avancement, contrats, 
conditions générales de travail, logement, trans
ports, service social et discipline, seront com
muniqués au Comité du personnel avant dé
cision définitive, de façon que ce Comité puisse 
soumettre des observations à leur sujet.] 

Cha,pitre Ill. Traitements 

Article 16 

En attendant l'adoption d'un système permanent 
de classement, les traitements des membres du 
personnel autres que les Secrétaires généraux 
adjoints et les Directeurs seront déterminés par 
le Secrétaire général suivant un barème compris 
entre le traitement fixé par l'Assemblée générale 
pour le poste de directeur et les traitements et 
salaires les plus élevés payés pour les travaux de 
sténographie et de bureau ct le travail manuel au 
siège de l'Organisation. 

131 

[La circulaire SGB/19, du 3 mai 1946, con
tient le barème des traitements, avec mention 
des classes et des taux de rémunération, qui 
était en vigueur jusqu'au mois de juin 1947. 
Aux termes de la circulaire SGB/54, du 14 
janvier 1947, et de la SGB/54/Rev.1, du 12 
juin 1947, une indemnité temporaire de vie 
chère de 240 dollars des Etats-U nis a été 
accordée aux membres du personnel qui n'ont 
pas de charges de famille, et une indemnité de 
450 dollars à ceux qui ont des charges de 
famille. L'indemnité de vie chère n'est payée 
{Iu'aux membres du personnel dont le traite
ment ne dépasse pas 6.700 dollars et qui ne 
reçoivent pas d'indemnité d'installation. 

Un barème de traitements revisé a été intro
duit au mois de juin 1947 (SGB/19jRev.1 , du 
12 juin 1947). Ce barème augmente les échelles 
de traitements pour le personnel des classes infé
rieures et moyennes, ainsi que le nombre 
d'échelons dans chaque classe. 

La circulaire SGB/69, du 26 mai 1947, et 
la circulaire SGB/6/Rev.1, du 19 septembre 
1947, comportent la revision du système qui 
avait été institué précédemment pour les heures 
supplémentaires par la circulaire SGB/19, 
Addenda 1 à 6 inclus. Les deux ttxtes en ques
tion stipulent que les membres du personnel 
de la classe 8 et des classes inférieures auront 
droit à des heures supplémentaires s'ils tra
vaillent plus de quarante heures par semaine et 
s'ils ne peuvent récupérer ces heures pendant 



in grade 8 and below may be paid in cash for 
one-half of the overtime worked and take the 
remainder in time off within three months after 
the close of the Assembly session. SGB/69 
also provides that a 10 per cent night differen
tiai shall be paid to staff members whose regular 
hours of duty, or any portion thereof, fall 
between 6 p.m. and 6 a.m. The night differen
tiai is not paid concurrently with overtime. 

SGB/53 of 27 November 1946 and Revision 
1 of 12 June 1947 defines the system of award 
of within-grade salary increases. A period of 
approved service, varying from ·six months to 
three years according to the grade and step, 
is required before a staff member is eligible for 
an increase to the step above] . 

Chapter I V. Hours of work 

Regulation 17 
The whole time of members of the staff shall 

be at the disposai of the Secretary-General. The 
Secretary-General shall establish a normal work
ing week. 

[Rules 7 and 8 of the Provisional Staff 
Rules, SGB/ 3 of 9 March 1946, provide a 
normal working week of forty hours and pro
vide for attendance on Sundays and public 
holidays only in case of necessity. (Recom
rnc~dcd drûft rü!cs of th~ rrcpô.ïatvry Cviti
mission adopted with modification). SGB/22 
of 10 May 1946 and Revision 1 of 12 June 
1946 provide for the proper reporting of attend
ance and certification for payroll purposes by 
the Executive Officer to the Comptroller. 

SGB/ 68 of 20 May 1947 establishes eight 
official holidays for the United Nations. Holi
days at headquarters are those customarily 
observed in the United States of America. ln 
addition a national of a country which has a 
"national day" other than 4 July may take that 
day as an additional holiday.] 

Chapter V. Leave 

Regulation 18 
Members of the staff shall be allowed sick leave, 

matemity leave, special leave, annual local leave 
and home leave, as prescribed by the Secretary-
General. · 

la quinzaine en cours ou la quinzaine sui
vante. Les heures supplémentaires sont payées 
aux taux du salaire normal majoré de 50 pour 
100. La circulaire SGB/69/Rev.l, du 19 
septembre 1947, stipule que, pendant la durée 
de l'Assemblée générale, les heures sup
plémentaires faites par les membres du person
nel de la classe 8 et des classes inférieures 
seront compensées par le paiement d'une 
somme correspondant à la moitié des heures 
supplémentaires et par un congé d'une durée 
équivalant à l'autre moitié et qu'ils devront 
prendre dans les trois mois qui suivront la 
clôture de l'Assemblée. La circulaire SGB/69 
stipule également qu'un sursalaire de nuit 
représentant 10 pour 100 du salaire normal 
sera payé aux membres du personnel dont les 
heures de travail normal sont comprises, en 
tout ou en partie, entre 18 heures et 6 heures. 
Un même travail ne donne pas droit à la fois 
au sursalaire de nuit et au paiement des heures 
supplémentaires. 

La circulaire SGB/53, du 27 novembre 1946, 
et la circulaire SGB/53/Rev.l, du 12 juin 
1947, déterminent le système de promotion 
d'un échelon à l'autre dans les classes de traite
ment. II faud ra que l'intéressé ait donné satis
faction pendant une période allant de six mois 
à trois ans, selon la classe et l'échelon, avant de 
pouvoir être proposé pour une promot ion à 
l'échelon supérieur.] 

Chapitre I V. H eures de travail 

Article 17 

Le temps des membres du personnel est tout 
entier à la disposition du Secrétaire général. 
Celui-ci fixe la semaine normale de travail. 

[Les articles 7 et 8 du règlement provisoire 
du personnel (SGB/3 du 9 mars 1946) stipulent 
que la semaine normale de travail est de 
quarante heures, et que, sauf cas exceptionnels, 
la présence aux bureaux de l'Organisation n'est 

• ' • • ,. f • ' • "'' • , 
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officiels; les membres du personnel ne tra
vailleront qu'en cas de nécessité. (Les projets 
d'articles établis par la Commission prépara
toire et recommandés par l'Assemblée générale 
sont adoptés après modification.) La circulaire 
SGB/ 22 du 10 mai 1946 et sa revision 1 du 12 
juin 1946 stipulent que le chef de service 
adressera au Contrôleur la liste exacte des 
membres du personnel présents et certifiera 
qu'ils ont droit à rémunération. 

La circulaire SGB/68 du 20 mai 1947 fixe 
à huit le nombre de jours de congé officiels 
de l'Organisation des Nations Unies. Les jours 
de congé du siège sont ceux qui sont normale
ment observés aux Etats-Unis d'Amérique. En 
outre, tout ressortissant d'un pays dont la fête 
nationale tombe un autre jour que le 4 juillet 
pourra prendre ce jour-là un jour de congé 
supplémentaire.] 

Chapitre V. Congés 

Article 18 
Les membres du personnel ont droit à des 

congés de maladie, des congés de maternité, des 
congés spéciaux, des congés annuels pr is sur 
place et dans leurs foyers, selon les règles fixées 
par le Secrétaire général. 
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[ Rules 9 to 20 inclusive of the Provisional 
Staff Rules, SGB/3/Revision 1 of 25 July 1946 
and Revision 2 of 8 May 1947, define policy 
under each type of !cave, which can be sum
marized as follows: ( recommended dra ft ru les 
of the Preparatory Commission adopted in 
princip le). 

Annual leave accrues on the basis of two and 
a half working days per calendar month with 
a maximum credit of 100 days, at !east one
half to be taken each year. On termination, 
payment will be made in respect of accumulated 
leave. 

S pecial leave may be granted for study or 
research in the interests of the United Nations 
or for other exceptional or urgent reasons. 

Sick leave credits accumulate at the rate of 
one and a half days per calendar month up to 
a maximum of ninety days. A medical certifi
cate must be presented for absences of three 
days or more because of illness. Ail absences 
because of illness must be supported by medical 
certificates after a staff member has taken 
twelve days' sick leave in twelve consecutive 
calendar months without medical certificates. 
Permanent staff with more than three years' 
service may be granted additional sick leave on 
half pay up to six months. The appointment 
of a staff member may be terminated on 
grounds of ill health. 

Maternity leave. Staff members with a per
manent appointment or two years' service are 
entitled to six weeks' pre-natal and six weeks' 
post-natal leave on full pay. Other staff will be 
given accrued annual and sick leave and, where 
necessary, leave without pay. A post-natal 
absence from duty of six weeks is obligatory]. 

Home leave is granted to staff members who 
are serving in a country ether than that in 
which they had their normal place of residence 
bcfore taking up duty with the United Nations. 
Two weeks, in addition to annual leave, is 
granted every two years and travet costs and 
allowances a re paid for the staff membcr and 
dependants. During 1947 and 1948, in order to 
stagger the incidence of home leave and also to 
meet special hardship, special arrangements 
have been permitted for home leave after twelve 
months' service, subject to appropriate safe
guards]. 

Chapter VI. Disciplinary measures 

Regulation 19 

The Secretary-General may impose disciplinary 
measures on members of the staff whose conduct 
or work is unsatisfactory. He may discharge a 
member of the staff who persistently fails to 

[Les articles 9 à 20 inclus du règlement pro
visoire du personnel, SGB/3/Rev.l du 25 
jutllet 1946 et Rev. 2 du 8 mai 1947, fixent 
les règles à observer pour chaque catégorie de 
congés. Ces règles peuvent se résumer comme 
suit: (les projets d'articles établis par la Com
mission préparatoire et recommandés par l'As
semblée générale sont adoptés en principe). 

Les congés annuels sont accordés à raison de 
deux jours et demi ouvrables par mois, et peu
vent être accumulés jusqu'à concurrence d'un 
maximum de 100 jours, mais la moitié au moins 
du congé annuel doit être prise chaque année. 
A la fin de l'engagement les jours de congé 
accumulés seront payés au bénéficiaire. 

Des congés spéciaux peuvent être accordés 
pour permettre de poursuivre des études ou des 
recherches dans l'intérêt des Nations Unies ou 
pour d'autres raisons urgentes ou exception
nenes. 

Les congés de m aladie peuvent être ac
cumulés à raison d'un jour et demi ouvrable 
par mois jusqu'à concurrence d'un maximum de 
quatre-vingt-dix jours. Un certificat médical doit 
être présenté pour toute absence de trois jours 
ou plus pour cause de maladie. Toute absence 
pour raison de maladie doit être justifiée par 
un certificat médical lorsqu'un membre du per
sonnel a pris sans certificat médical des pé
riodes de congé de maladie représentant plus 
de douze jours ouvrables au cours d'une pé
riode de douze mois consécutifs. Les membres 
du personnel permanent comptant plus de trois 
années de service ·pourront bénéficier de congés 
supplémentaires de maladie à demi-traitement 
jusqu'à concurrence de six mois. L'engagement 
d'un membre du personnel peut être résilié 
pour raisons de santé. 

Co~1gés de maternité. Les membres du per
sonnel permanent comptant plus de deux années 
de service ont droit à un congé à plein traite
ment de six semaines avant et de six semaines 
après l'accouchement. Les autres membres du 
personnel auront droit aux jours de congé 
annuel et de congé de maladie qu'ils auront 
accumulés et, s'il y a lieu, à un congé sans 
traitement. Une absence de six semaines est 
obligatoire après l'accouchement. 

Un congé dans les foyers est accordé aux 
membres du personnel qui exercent leurs fonc
tions dans un pays autre que celui où était 
situé leur domicile avant d'entrer au service 
de l'Organisation des Nations Unies. Ils ont 
droit, tous les deux ans, à un congé de deux 
semaines en sus du congé annuel. En outre, 
les frais de voyage ainsi que des indemnités de 
subsistance en voyage sont payés au membre 
du personnel et aux personnes qui sont à sa 
charge. En 1947 et 1948, on pourra, afin 
d'échelonner les congés dans les foyers et de tenir 
compte de circonstances spéciales, accorder des 
congés dans les foyers après douze mois de 
service, moyennant des garanti es appropriées.] 

Chapitre VI. MeS1,res disciplinaires 

Article 19 

Le Secrétaire général peut appliquer des me
sures disciplinaires aux membres du personnel 
dont la conduite ou le t ravail ne donne pas satis
faction. Il peut congédier un membre du person-
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give satisfactory service . He may summarily dis
miss a member of the staff for serious misconduct . 

[Rule 24 of the Provisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 1946, provides for dis
ciplinary measures in the order of the severity 
of the case, including oral warning, written 
censure, transfer to an inferior post, reduction 
of salary, suspension with or without pay, and 
discharge or swnmary dismissal. In more serious 
cases the staff member may be suspende<! pend
ing investigation, without prejudice to his rights 
a s a staff member. ( Recommended draft rules 
of the Preparatory Commission adopted.)] 

Chapter VII. T ermiuation of appoilttment~· 

Regulatio1t 20 

The normal age of retirement for members of 
the staff shall be 60 years. ln exceptional circum
stances the Secretary-General may, in the interest 
of the Organization, extend this age limit to 65 
years, if it would be in the interest of the Unitetl 
Nations to do so. 

)
No staff rule has been issued but document 

A C.S/ 165 recommends that the age limit be 
raised to 65 years]. 

Regulation 21 

The Secrctary-Gcneral may terminale the 
appointment of a member o f the staff if the neces
sities of the service require the abolition of the 
post or a reduction of the staff, or if the services 
of the individual concemed prove unsatisfactory. 

J The regulation has been incorporated in 
SGB/37 /Revision 1 of 15 August 1947 relat.ing 
to the appointment policy . 

Rules 21, 22 and 23 of the P rovisional Staff 
R~!l~!!, SGB/3 d 9 l\1:t:·é !9'16 ~:!d .<i.dded:.::-:: 
3 of 1 5 October 1946, require three mon th s' 
notice of resignation, in writing, from staff 
members holding indeterminate appointments, 
and thirty days' notice in writing from those 
holding other types of appointments, or shorter 
notice if mutually agreed upon; authorize 
service cert ificates, upon request, to staff mem
bers leaving the service o f the United Nations, 
relative to the nature of their duties, length of 
service, quality of work and official conduct; 
and provide that the tenure of appointment of 
staff members is conditional upon good conduct 
and efficient performance. ( Recommended dra ft 
rules of the Preparatory Commission adoptcd.) 

Credits due to deceased staff members are 
paid to the beneficiaries ]. 

Regulation 22 

If the Secretary-General terminates an appoint
ment under regulation 2 1 he shaH give at !east 

nel qui fait preuve de négligcnc~: dans ses devoirs 
de façon habituelle. 11 peut renvoyer sans préavis 
un membre du personnel coupable de faute grave. 

[ L'artick• 24 du règlement provisoire du 
personnel (SGfi/3 du 9 mars 1946) prévoit 
que des mesures disciplinaires proportionnées 
à la gravité de chaque cas pourront être prises. 
Ces mrsure~ comprennent l'a,·ertissement oral, 
le blâme écrit, la rétrogradation, la réduction 
du traitement, la mise en disponibilité avec ou 
sans traitement et le r envoi avec ou sans pré
avis. Dans les cas graves, le membre du per
sonnel peut être suspendu de ses fonctions en 
attendant les résultats de l'enquête, sans pré
judice de ses droits comme membre du person
nel. (Le projet d'article établi par la Commis
sion préparatoire ct recommandé par l'Assem
blée générale est adopté) .] 

Chapitre V 1 f. Résiliat·io" des co11trats 

Article 20 

L'âge de retraite des membres du personnel est 
'normalement fixé à 60 ans. Dans des circonstances 
exceptionnelles, le Secrétaire général peut, dans 
l'intérêt de l'Organisation, prolonger cette limite 
jusqu'à 65 ans. 

[Aucune disposition ne figure à ce sujet dans 
le règlement du personnel mais le document 
A/C.S/165 recommande de porter la limite 
d'âge à 65 ans.] 

Article 21 

Le Secrétaire g~néral peut résilier l'engage
ment d'un membre du personnel si les nécessités 
du serv ice exigent la suppression de son poste ou 
ttne réduction de personnel ou si les services de 
l'intéressé ne donnent pas satisfaction. 

[Cet article a été incorporé au règlement par 
la circulaire, SGB/37 /Rev.l, du 15 août 1946, 
concernant les modalités d'engagement. 

Les articles 21, 22 et 23 du règlement pro
,_.~i:;~::-~ d~ pcrscr.,;c! ( SCB/3, -..lü 9 i'iiiiï::. 1940, 
et addenda 3, du 15 octobre 1946) stipulent 
que les membres du personnel nommés pour 
une durée indéterminée peuvent démissionner 
moyennant préavis de trois mois, donné par 
écrit; pour les membres du personnel titulaire 
d'une autre catégorie de contrat, le préavi~. 
donné par écrit, est de trente jours ou d'une 
durée plus courte si les deux parties sont 
d'accord; autorisent à délivrer, aux membres 
du personnel quittant le service de l'Organisa
tion qui en font la demande, des certificats 
spécifiant la nature des fonctions qu'ils ont 
occupées, la durée de leurs services, et appré
ciant la qualité de leur travail et leur conduite 
en tant que membres du personnel de l'Orga
nisation; ces articles prévoient que le maintien 
au Secrétariat de tout membre du per sonnel est 
subordonné à sa bonne conduite ct à l'exercice 
satisfaisant de ses fonctions. (Le projet d'ar
ticle établi par la Commission préparatoire ct 
recommandé par l' i\s~embl é~. général l' a été 
adopté.) 

Les sommes dues aux membres du personnel 
décédés sont vcrs~s à leurs ayants droit.) 

A rticle 22 

Si le Secrétaire général résilie un engagement 
en application de l'article 21, il doit donner un 
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three months' notice and -pay an indemnity equiva
lent to at least three months' salary. The amount 
of the indemnity shall be increased with length of 
service up to a maximum of nine months' salary. 
These provisions of notice and indemnity shaH not 
apply to probationers, to persons holding short
term contracts, or to persons summarily dis
missed. 

[SGB/37 /Revision 1 of 15 August 1946 
relating to the appointment policy incorporates 
this regulation. Provision is also made for 
termination of short-term appointments, upon 
thirty days' notice. 

Termination by the United Nations of an ap
pointment with a fixed expiration date provides 
an indemnity payment to the staff member of 
five days' salary for each month remaining in 
the unexpired portion of the appointment, the 
minimum payment being thirty days' salary. 
Termination by the United Nations of appoint
ments without a fixed termination date provides 
for a severance payment of five days' salary 
for each month of service, the maximum pay
ment being thirty da ys' salary]. 

Reg~tlation 23 
The Secretary-General shall establish adminis

trative machinery for inquiry and appeal in 
disciplinary and termination cases. This machinery 
shall provide for staff participation. 

[Rule 25 of the Provisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 1946, provides that only the 
Secretary-General, or his authorized deputy, 
may order the discharge of a member of the 
staff, who shall be given a prior opportunity 
to state his case in writing. (Recommended 
draft rule of the Preparatory Commission 
adopted with slight modification.) 

SGB/64 of 3 April 1947, Addendum 1 of 
20 June 1947 and Addendum 2 of 7 July 1947, 
established an Appeals Board with staff par
ticipation, to consider appeals against any 
decisions regarding the application of SGB's 
or of established administrative practices to 
the termination of an appointment (including 
termination for disciplinary reasons, but ex
cluding termination on grounds of ineffi
ciency), appeals alleging non-observance of 
agreed .terms of appointment, and appeals of 
such other character as the Secretary-General 
may specify]. 

Chapt er V III. Travellit~g ex penses and allowattces 

Regulation 24 

The travel expenses and travel allowances of 
members of the staff in respect of authorized 
journeys on the business of the United Nations 
shall be paid by the Organization subject to such 
conditions as may be prescribed by the Secretary
General. 

préaYis minimum de trois mois et verser une 
indemnité équivalente au minimum à trois mois 
de traitement. Le montant de l'indemnité doit 
augmenter proportionnellement à la durée des ser
vices, sans pouvoir dépasser l'équivalent de neuf 
mois de traitement. Les dispositions qui précèdent 
concernant le préavis et l'indemnité ne sont pas 
applicables aux stagiaires, aux personnes nanties 
de contrats à court terme ou aux personnes 
faisant l'objet d'un renvoi immédiat. 

[Cet article a été incorporé au règlement par 
la circulaire SGB/37/Rev.l, en date du 15 
août 1946, concernant les modalités d'engage
ment. Cette circulaire contient également une 
clause prévoyant la résiliation des contrats à 
court terme moyennant préavis de trente jours. 

La résiliation par l'Organisation d'un contrat 
à court terme à date d'expiration entraîne le 
versement, au membre du personnel intéressé, 
d'une indemnité égale à cinq jours de traite
ment pour chacun des mois restant à courir 
jusqu'à l'expiration du contrat, le montant de 
l'indemnité ne pouvant être inférieur à trente 
jours de traitement. La résiliation par l'Or
ganisation des contrats ne comportant pas de 
date d'expiration entraîne le versement d'une 
indemnité de licenciement égale à cinq jours de 
traitement pour chaque mois de service, sans 
que cette indemnité puisse dépasser un total de 
trente jours de traitement.] 

Article 23 

Le Secrétaire général instituera une procédure 
administrative d'enquête et d'appel applicable en 
matière de discipline ou de résiliation de contrat. 
Cette procédure devra prévoir la participation du 
personnel. 

[L'article 25 du règlement provisoire du 
personnel (SGB/3, du 9 mars 1946) prévoit 
que seul le Secrétaire général, ou son repré
sentant qualifié, peut ordonner le renvoi d'un 
membre du personnel, celui-ci ayant la pos
sibilité au préalable d'exposer son cas par 
écrit. (Le projet d'article établi par la Commis
sion préparatoire et recommandé par l' Assem
blée générale a été légèrement modifié.) 

Les circulaires SGB/64, du 3 avril 1947, 
SGB/64/ Add. l , du 20 juin 1947, et SGB/64/ 
Add.2, du 7 juillet 1947, créent une Commis
sion de recours, avec participation du personnel, 
qui doit examiner les appels présentés contre 
toute décision relative à l'application des circu
laires du Secrétaire général ou des usages ad
ministratifs afférents au licenciement (y com
pris les licenciements pour moti fs discipli
naires mais non compris les licenciements 
pour raison d'incompétence), les appels fondés 
sur la non-observation des conditions d'engage
ment et les appels de toute autre nature que le 
Secrétaire général pourra préciser.] 

Chapitre V III. Frais de voyage et indemnités 

Article 24 

Les frais de voyage et indemnités des mem
bres du personnel autorisés à voyager pour le 
service de l'Organisation sont à la charge de 
celle-ci aux conditions que pourra fixer le Secré
taire général. 
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Regulation 25 
Subject to such conditions as may be prescribed 

by the Secretary-General, the United Nations 
shall pay the removal costs and the travel 
expenses and travel allowances of members of the 
staff, and, in appropriate cases, their wives and 
dependent children: 

(a) Upon appointment to the Secretariat and 
on subsequent change of official station ; 

(b) At appropriate intervals for a journey to 
and from the place recognized as the staff mem
ber's home at the time of the initial appointment; 
and 

(c) U pon termination of appointment. 

(Rule 26 of the Provisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 1946, p1·ovides for payment 
of travel expenses and allowances for staff 
members, thci r wives and dependent children, 
and for reimbursement for the cost of moving 
household goods and other persona! effects, in 
<u:cordance with the provisional rules for travel 
subsistence and reimbursement of removal 
expenses. 

SGB/7 of 9 March 1946, and addenda 
thereto, set forth the provisional travel and sub
sistence rules and provide for : (a) transporta
tion of dependants if the staff member bas an 
appointment of one year or more; (b) types 
of accommodations authorized according to 
grade of staff member; (c) subsistence rates 
according to gr:tde of staff member-$25.00 
for the Secretary-Genera:J, $20.00 for Assistant 
Secretaries-Gencral, $15.00 for staff with base 
salaries of $11,000, $12.50 for staff in grades 
15 to 19 inclusive, and $10.00 for staff at grade 
14 and below; (d) 25 percent reduction in sub
sistence rate after thirty days at a temporary 
duty station; ( e) subsistence rates for de
pendants at statt member's rate if unaccom
panied by staff member or half of rate if 
accompanied by staff member. 

SGB/11/ R evision 1 of 17 October 1946 
provides for rcimburscment of removal ex
penses to staff members receiving appointments 
for two years or more, and establishes maxi
mum gross wcight and volume limits for which 
payrnent will be made, based on the type of 
transportation used and whether the staff mem
bcr has dependants living with him. 

SGB/56 of 28 January 1947 authorizes only 
the Sccretary-General, the Secretary-General's 
staff with the rank of directors, Assistant 
Secretaries-General and Directors to order 
United Nations cars for official business. 
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Article 25 

Sous réserve des conditions que pourra fixer le 
Secrétaire général, l'Organisation paiera les frais 
de déménagement et les frais de voyage et in
demnités des membres du personnel et, le cas 
échéant, de leur femme l't des enfants à leur 
charge, 

a) Lors de leur nomination au Secrétar1at et 
lorsqu'ils auront ultérieurement à changer officielle
ment de résidence; 

b) A des intervalles appropriés pour un voyage 
à destination ct en provenance du lieu reconnu 
comme étant le lieu où l'intéressé avait ses foyers 
lors de son engagement ; 

c) Lors de la résiliation de l'engagement. 

[L'article 26 du règlement provisoire du 
personnel (SGB/3, en date du 9 mars 1946) 
prévoit le paiement des f rais de voyage et des 
indemnités de subsistance en voyage des mem
bres du personnel, de leur femme ct des enfants 
à leur charge, ainsi que le remboursement des 
frais de déménagement des meubles et autres 
effets personnels con formément au.x règles pro
visoires relatives aux indemnités de subsistance 
en voyage et au remboursement des frais de 
déménagement. 

La circulaire SGB/7, du 9 mars 1946, et ses 
addenda, fixent les règles provisoires concernant 
les frai s de voyage et les indemnités de subsis
tance et prévoient: a) le transport des personnes 
à la charge d'un membre du personnel si l'inté
ressé est titulaire d'un contrat d'une durée supé
rieure ou égale à un an; b) les conditions de 
voyage autorisées selon la catégorie à laquelle 
appartient le membre du personnel; c) le taux 
des indemnités de subsistance, selon la catégorie 
à laquelle appartient le membre du personnel 
intéressé - 25 doUars pour le Secrétaire géné
ral, 20 dollars pour les Secrétaires généraux 
adjoints, 15 dollars pour les membres du per
sonnel ayant un traitement de base de 11.000 
dollars, 12 dollars 50 pour les membres du 
personnel appartenant aux catégories 15 à 19 
inclus et 10 dollars pour les ml'mbres du per
sonnel appartenant aux catégories 14 et au
dessous ; d) une réduction de 25 pour 100 du 
taux des indemnités de subsistance après ·Jes 
trente premiers jours de mission ; e) le taux 
des indemnités de subsistance pour les per
sonnes à la charge d'un membre du personnel, ce 
taux étant égal à celui de l'indemnité accordée au 
membre, si ces personnes ne sont pas accom
pagnées par le membre du personnel, ou à la 
moitié de ce taux, si ces personnes sont accom
pagnées par l'intéressé. 

La circulaire SGB/11/Rev.l, du 17 octobre 
1946, prévoit le remboursement des fra is de 
déménagement des membres du personnel en
gagés pour une période de deux ans ou plus et 
fixe le poids brut et le volume maximum don
nant droit à remboursement, ceux-ci variant 
selon le mode de transport utilisé ct selon que 
l'intéressé a, à sa charge, des personnes qui 
vivent avec lui. 

Aux termes de la circulaire SGB/56, du 28 
janvier 1947, seuls le Secrétaire général, les 
membres de son cabinet ayant rang de direc
teurs, les Secrétaires généraux adjoints et les 
Directeurs sont autorisés à demander des voi-



( Recommended dra ft rules of the P reparatory 
Commission adopted with modifications). ] 

Chapter IX. Staff Provùient Fttnd 

Regulation 26 

Pending the establishment of a permanent staff 
retirement scheme, a deduction shall be made 
from the salaries of members of the staff and 
paid into a staff provident fund to which the 
United Nations shall make an additional contri
bution. 

[Rule 27 of the P rovisional Staff Rules, 
SGB/3 of 9 March 1946, requires every staff 
member to contribute to the Provident Fund. 
P rovisional Provident Fund Rules, set forth 
in SGB/5 of 9 March 1946, provide for con
tributions of 6 per cent from the staff mem
ber's salary and an equal amount by the United 
Na ti ons. Upon termination or dea th of the staff 
member, the amount standing to his credit in 
the Provident Fund shaH be paid to him or to 
his beneficiary as the case may be. 

The Staff Pension Scheme came into opera
tion on 27 J anuary 1947 and covered staff 
members with appointments of one year or 
more. Provisional Staff Rule 27 was amended 
by SGB/3/ Add.2/Rev.l of 19 July 1947, and 
the Provisional Provident Fund Rules were 
amended by SGB/5/Add.1 of 19 July 1947 
and Rev.1 of 8 September 1947 to provide for 
continuation of the Fund for staff members 
appointed before 28 January 1947 who held 
temporary appointments o.f Jess than one year, 
or who were eligible for the Pension Scheme 
but elected to remain in the Provident Fund. 
The Provident F und was closed to new meru
bers after 27 January 1947.] 

Chapter X. Special indemnities 

Regulation 27 

A member of the staff who is injured as the 
result of an accident incurred in the course of his 
duty or who is compelled to discontinue his 
employment as a result of sickness directly 
attributable to his work in the service of the 
United Nations shall receive reasonable compen
sation. Should the staff member die in such cir
cumstances, reasonable compensation shall be paid 
to his widow or such dependants as the Secretary
General may determine. 

[Ali staff stationed in the United States are 
insured under the New York Workmen's 
Compensation Law for injuries arising out of 
and in the course of their duties. 

A Group Life Insurance Programme was 
established on 5 May 1947, on a voluntary 
basis, providing for $1,000 policies for 
single staff members without dependants, and 

tures pour raison de service. (Le projet d'ar
ticle établi par la Commission préparatoire et 
recommandé par l'Assemblée générale a été 
légèrement modifié.)] 

Chapitre 1 X. Caisse de prévoyance du personnel 

Article 26 

En attendant J'institution d'un régime perma
nent de pension, il sera opéré une retenue sur les 
traitements des membres du personnel au profit 
d'une caisse de prévoyance à laquelle l'Organisa
tion versera également une contribution. 

[L'article 27 du règlement provisoire du per
sonnel (SGB/3, du 9 mars 1946) stipule que 
tous les membres du personnel doivent verser 
une contribution à la Caisse de prévoyance. Le 
règlement provisoire de la Caisse de pré
voyance, énoncé dans la circulaire SGB/5, du 9 
mars 1946 prévoit que chaque membre du per
sonnel versera à la Caisse une contribution de 
6 pour 100 et que l'Organisation versera un 
montant équivalent. Lorsque les services d'un 
membre du personnel prendront fin, ou en cas 
de décès de celui-ci, les montants figurant au 
crédit de l'intéressé dans les comptes de la 
Caisse de prévoyance du personnel, lui seront 
versés ou seront remis à ses ayants droit, selon 
le cas. 

La Caisse des pensions du personnel a com
mencé à fonctionner le 27 janvier 1947 au 
profit des membres du personnel engagés pour 
une durée égale ou supérieure à un an. L'ar
ticle 27 du règlement provisoire du personnel 
a été modifié par la circulaire SGB/3/ Add.2/ 
Rev.1, du 19 juillet 1947, et le règlement provi
soire de la Caisse de prévoyance, par les 
circulaires SGB/5/Add.1, du 19 juillet 1947, 
ct Rev.1, du 8 septembre 1947, pour permettre 
la Caisse de fonctionner au profit des membres 
du personnel, engagés avant le 28 janvier 1947 
à titre temporaire pour une période inférieure à 
un an, ou de ceux qui avaient le droit de 
s'affilier à la Caisse des pensions mais avaient 
préféré rester membres de la Caisse de pré
voyance. A partir du 27 janvier 1947, il n 'a 
plus été admis de nouveaux membres du per
sonnel à la Caisse de prévoyance.] 

Chapitre X. bJdemnités spéciales 

Article 27 

Tout fonctionnaire qui est victime d'un accident 
en cours de service ou qui est obligé d'interrompre 
ses fonctions, par suite de maladie directement 
imputable au travail qu'il accomplissait à l'Orga
nisation, recevra une juste indemnité. En cas de 
décès survenu dans ces circonstances, une juste 
indemnité sera versée à sa veuve ou à telle des 
personnes se trouvant à sa charge, que déter
minera le Secrétaire général. 

[Tous les membres du personnel travaillant 
aux Etats-Unis sont assurés, conformément à 
la loi sur les accidents du travail de l'Etat de 
New-York, pour les accidents survenus par 
suite de leur travail ou au cours de leur service. 

Un système facultatif d'assurance-groupe sur 
la vie a été établi le 5 mai 1947, offrant aux 
fonctionnaires célibataires sans charges de fa
mille, une assurance de 1.000 dollars, et aux 
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$2,000 policies for married staff members 
and single staff rnembcrs with dependants. A 
Health l nsurance P lan which provides medical, 
surgical and hospital service went into effect 
on 15 May 1947. Both plans are partially sub
sidized by the United Nations. 

Section 5 of the Provisional Regulations of 
•the Joint Staff Pension Scheme provides for 
disability benefits. Section 7 of these regula
tions relates to dea th benefits.) 

Chapter XI. General provisions 

Regrdation 28 
These regulations may be supplemented or 

amended by the General Assembly without preju
dice to the acquired rights of members of the 
staff. 

[No staff rule. issued.] 

Regrûation 29 
The Secretary-General shall report annually to 

the General Assembly such staff rules and amend
ments thereto as he may make to implement these 
regulations. 

[No staff rule issued ). 

Chapter XII. Children's allowances and edttcation 
grants 

Regtûation 30 

As from 1 January 1947, every full-time mem
ber of the staff, with the exception of those 
specifically excluded by resolution of the General 
Assembly and of those recruited for a period of 
service not expected to exceed ninety days, shall 
be entitled to a children's allowance of $144 
(U. S.) per annum in respect of each child under 
the age of 16 years, or, if the child is in full-time 
anenciance at a schooi or a U niversity (or simiiar 
educational institution) un der the age of 18 or 
22 ycars respectively. A full-time member of the 
staff excluded on account of the temporary nature 
of his employment shaH begin to be en'titled to a 
children's allowance after he has completed ninety 
days' service. If both parents arc members of the 
staff of the United Nations only one allowance 
will be paid in respect of each of their children. 

[SGB/57 of 26 February 1947 prescribes 
the procedure for filing claims and authorizing 
payment to entitled staff mcmbers. Document 
A/C.5/153 recommends amendment of these 
regulations.) 

Regttlation 31 

The allowance shall continue to be payable in 
respect of his children to a full-time member of 
the staff who becomes entitled under the United 
Nations Joint Staff Pension Scheme Provisional 
Regulations to a retirement or a disability benefit 
and to a widow if in receipt of a widow's benefit. 

fonctionnaires manes ou aux fonctionnaires 
célibataires avec charges de famille, une assu
rance de 2.000 dollars. Un système d'assurance
maladie s'appliquant aux soins médicaux, au.x 
soins chirurgicaux et à l'hospitalisation est 
entré en vigueur le 15 mai 1947. L'Organisa
tion supporte une partie des dépenses qu'en
traînent ces deux systèmes d'assurance. 

La section 5 du statut provisoire de la Caisse 
commune des pensions du personnel prévoit 
l'octroi de pensions d'invalidité. La section 7 
dudit statut prévoit des prestations en cas de 
décès.) 

Chapitre XI. Dispositions générales 

A rticle 28 
Les dispositions du présent règlement peuvent 

être complétées ou amendées par l'Assemblée 
générale sans préjudice des droits acquis des 
membres du personnel. 

(Aucune disposition ne ligure à ce sujet dans 
le règlement du personnel. ] 

Article 29 
Le Secrétaire général fait annuellement rapport 

à l'Assemblée générale sur les dispositions rela
tives au règlement du personnel, 1 compr is les 
amendements à ce règlement, qu'il etablira en vue 
de donner effet au présent règlement. 

[Aucune disposition ne figure à cc sujet dans 
le règlement du personnel. J 

Chapitre X Il. AllocatiOtts fa-miliales et alloca
tions pottr frais d'études 

Article 30 

A partir du 1er janvier 1947, tout membre du 
personnel régulièrement employé, à l'exception du 
personnel expressément exclu par une résolution 
de l'Assemblée générale et de celui recruté pour 
une période de service ne devant pas dépasser 
quatre-vingt-dix jours, a droit à une allocation 
familiale de 144 dollars par an et par enfant de 
moins de seize ans, ou, s'il s'agit d'un enfant qui 
iréquente reguliérement une école ou une um
versité (ou un établissement d'enseignement ana
logue), de moins de dix-huit ou vingt-deux ans 
respectivement. Un membre dtl personnel régu
lièrement employé crue la nature temporaire de 
son emploi aurait empêché de bénéficier de ces 
aJlocations aura droit à les toucher au bout de 
quatre-vingt-dix jours de service. Si le père et la 
mère sont tous deux membres du personnel des 
Nations Unies, une seule allocation sera versée 
par en fant. 

[La circulaire SGB/57 du Secrétaire général 
en date du 26 février 1947 prescrit la procédure 
pour le dépôt des demandes d'allocations et pour 
l'autorisation des paiements aux membres du 
personnel remplissant les conditions requises. 
Le document A/C.5j153 recommande de modi
fier ces dispositions.] 

A rticle 31 

Les membres du personnel régulièrement em
ployés à pleine journée qui ont droit à une pen
sion de retraite ou d'invalidité, conformément au 
règlement provisoire de la Caisse commune de 
retraite du personnel des Nations Unies, con
tinueront à recevoir les allocations fami liales en 
ce qui concerne leurs en fants. Celle-ci sera égale
ment versée à la veuve bénéficiaire d'une pension 
de veuve. 
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Regulation 32 
Upon the death of a pcrson who receives a 

children's allowance under these regulations and 
following the death of the other parent, there 
shall be paid to the legal guardian of each child 
an allowance of $288 (U. S.) per annun. 

Regulation 33 
Each full-time member of the staff, with the 

exception of those specifically excluded by a reso
lution of the General Assembly, entitled to 
receive a children's allowance under regulation 
30, who is employed by the United Nations in a 
country other than his own country as it is 
specified in his letter of appointment shall be 
entitled to the following education grant: 

(a) T he sum of $144 (U. S.) per annum for 
each child in respect of whom a children's allow
ance is payable, in full-time attendance at a school 
or a university in his home country ·; provided 
that where a child attended such an educational 
institution for a period of Jess than two-thirds 
of any one scholastic year, the allowance shall be 
reduced to such proportion of $144 (U. S.) as the 
period so attended bears to a full scholastic year; 

( b) Once in each scholastic year the travelling 
expenses of the outward and return journey of 
such a child by a route approved by the Secretary
General. 

If both parents are members of the staff of the 
United Nations only one grant will be paid in 
respect of each of their children. 
Regulation 34 

The Secretary-General may decide in each case 
whether allowances or grants under regulations 
30 and 33 shall extend to adopted children or 
stepchildren. 

ANNEX 17 
Budget of the Organization for the financial 

year 1947 

SUPPLEMENTARY ESTJMATES FOR THE FINANClAL 
YEAR 1947: REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.5j145 
[Original te.rJ: English] 

[22 September 1947] 
By part B of resolution 68 (I) adopted at the 

second part of its first session the General Assem
bly made available appropriations in the amount 
of $27,740,000 to meet the expensesof the Organi
zation for the financial year 1947. By part C of 
the same resolution the General Assembly pro
vided authority to the Secretary-General to meet 
unforeseen and extraordinary expenses, within 
specified limitations, by drawing on the resources 
of the Working Capital Fund provided that he 
should report to the next convened General 
Assembly ali advances made under this authoriza
tion and the circumstances relating thereto and 
that he should make provision in the estimates for 
reimbursem ent of the Working Capital Fund 
except when such advances were recoverable from 
sorne other source. 

Article 32 
Lors du décès du père (ou de la mère) béné

ficiant d'une allocation fami liale conformément 
au présent règlement, survenant après celui de la 
mère ( QU du père), une allocation de 288 dollars 
des Etats-Unis par an sera versée au tuteur légal 
de chaque enfant. 
Article 33 

Les membres du personnel régulièrement em
ployés (à l'exception du personnel expressément 
exclu par une résolution de l'Assemblée générale) 
par les Nations Unies, dans un pays aut re que le 
pays d'origine mentionné dans la lettre d'engage
ment, et qui ont droit à une allocation familiale 
conformément à l'article 30, auront droit en outre 
aux allocations suivantes pour frais d'études: 

a) Une somme de 144 dollars des Etats-Unis 
par an pour chaque enfant fréquentant régulière
ment une école ou une université dans son pays 
d'origine et pour lequel est due une allocation 
familiale. Si l'enfant a fréquenté un établissement 
d'éducation de cet ordre pendant une période infé
rieure aux deux tiers de l'année scolaire, cette 
allocation de 144 dollars sera réduite à une fraction 
proportionnelle à la durée de la fréquentation; 

b) Une fois par année scolaire, les frais de 
voyage aller et retour de l'enfant, le voyage 
s'effectuant suivant un itinéraire approuvé par le 
Secrétaire général. 

Si le père et la mère sont tous deux membres 
du personnel des Nations Unies, une seule alloca
tion sera accordée par enfant. 
A rticle 34 

Le Secrétaire général peut décider, dans chaque 
cas particulier, si les allocations prévues par les 
articles 30 et 33 s'étendent à des enfants adoptifs 
ou à des enfants d'un autre lit. 

ANNEXE 17 
Budget de l'Organisation des Nations Unies 

pour l'exercice financier 1947 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES POUR 
L'EXERCICE FINANCI ER 1947 : RAPPORT DU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/C.5j145 
[Texte original en anglais] 

[22 septembre 1947) 

En adoptant, pendant la deuxième partie de sa 
première session, la partie B dè la résolution 68 
(I), l'Assemblée générale a ouvert des crédits 
d'un montant de 27.740.000 dollars, pour faire 
face aux dépenses de l'Organisation des Nations 
Unies pendant l'exercice 1947. Par la partie C 
de la même résolution, l'Assemblée générale au
torisait le Secrétaire général à faire face à des 
dépenses imprévues et extraordinaires, dans cer
taines limites bien définies, en effectuant des 
prélèvements sur les ressources du Fonds de 
roulement, à condition qu'il soumette à l'Assem
blée générale, au cours de la première réunion 
convoquée après une telle avance, un rapport sur 
toutes les avances faites en vertu de cette autorisa
tion et sur les circonstances qui s'y rapportent; 
de plus, le Secrétaire général devait comprendre, 
dans les prévisions de dépenses, les sommes né
cessaires pour effectuer le remboursement au 
Fonds de roulement, sauf au cas où les avances 
seraient remboursables sur des fonds provenant 
d'une autre source. 
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A separate document is being presented relating 
to commitmcnts against the Working Capital 
Fund, including reimbursable advances. This 
document presents the estimated over-all appropri
ation requirements for the financial year including 
unforeseen and extraordinary expenses, showing 
the supplementary appropriations requireçl. Addi
tional amounts may be required on the basis of 
resolutions passed by the General Assembly at its 
1947 session. The supplementary estimates here
with presented exclude requirements on the Head
quarters Planning account, details of which are 
included in a separate Headquarters P larming 
budget. 

Un document distinct concernant les engage
ments imputés sur le Fonds de roulement, y com
pris les avances remboursables, est présenté à 
l'Assemblée. Le présent document indique l'en
semble des crédits que l'on estime nécessaires 
pour l'exercice financi er, compte tenu des dépenses 
imprévues et extraordinaires, ainsi que les crédits 
supplémentaires nécessaires. Des crédits addi
tiormels seront peut-être nécessaires pour l'exécu
tion des résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale à sa session de 1947. Les p'révisions de 
dépenses supplémentaires présentées ici ne com
prennent pas les crédits nécessaires pour le ser
vice des plans du siège, dont le détail figure dans 
un budget distinct, établi pour ce service. 

ESTIMATED SUPPLEMENTARY REQUIREMENTS 
(Brackets indicate reduction) 

Part l. United Nations 

Appropriati<m ucti<m 

1. For expcnses of travel of representatives to the 
General Asscmbly and travel of members of Com-
mittees and Commissions ........... . ............ . 

Il. For ex penses of personnel services • . . .. . .... .... . . 
III. For expenses of contributions to the Staff Provident 

Fund, Provisional Staff Retirement Scheme, and 
related bcnefits .................... .. . .. . .. .... . . 

IV. For ex penses of comrnon services . ..... . ........ . 
V. For e.xpenses of establishment of Headquarters and 

initial rccruitment of staff ........ . .... .... ...... . 
VI. For e.xpenses of advisory social welfare functions .. 

Main 
boAdgel 

oppropriotio11s 

1,090,500 
13,999,223 

2,301,179 
5,966,500 

3,074,000 
670,186 

TOTAL, PART I 27,101,588 

Part Il. b rle fflG IÎonal C Otlrl of h1stice 
V II. For e.xpenses of the International Court of Justice.. 387,894 

VIII. For expenses of the Registry and Common Services 
of the I nternational Court of Justice.............. 250,518 

ToTAL, PART II 638,412 

27,740,000 

Bstimaled 
01/tr·oll 

r t quiremcnts 
(ln US de/lors) 

955,429 
15,860,814 

1,435,683 
6,419,508 

2,974,915 
554,842• 

28,201,191 

387,894 

250,518 

638,41?. 

28,839,603 

Supplcmcntary 
approprialio"4 

required 

(135,071) 
1,861,591 

(865,496) 
453,008 

(99,085) 
(11S,344) 

1,099,603 

1,099,603 

• Against appropriations of $670,186 voted by the General Assembly, eommitments have been entered into in 
the esûmated amount of $645,247, of whieh $90,405 represents estimated carry-over requirements in 1948, leaving 
estimated 1947 requirements at $554,842 as shown. 

P RÉVISIONS DE DÉPENSES SUPPLh!ENTAlRES 
(Les sommes indiquées entre parenthèses représentent une réduction.) 

Titre l. Organisatiotl des Nations Unies 

Chapitres 

I. Frais de voyage des représentants à l'Assemblée 
générale et des membres des comités et commissions. 

II. Dépenses des services du personnel ...........•.•.• 
IlL Contributions à la Caisse de prévoyance du personnel, 

à la Caisse provisoire de retraite du personnel, ct 
prestations connexes •..........•.. •..••.••.•.• •..• 

IV. Dépenses des services communs .................. . 
V. Frais d'installation du siège et recrutement initial 

du personnel ... , .....•..••.••.•..•••....• , •••• ••• 
VI. Dépenses afférentes aux fonctions consultatives en 

matière de service social •...• •...•• •. .••... , •..•• 

Crédits 
privus du 

budl)el 

1.090.500 
13.999.223 

2.301.179 
5.966.500 

3.074.000 

670.186 

ToTAL Du nTRE I 27.101.588 

Prévisicm.r de 
l'ensemble des 
crldits nicn· 

sair~., 

(li" dollars dt.< Etots·U11is) 

955.429 
15.860.814 

1.435.683 
6.419.508 

2.974.915 

554.842" 

28.201.191 

Titre Il. Cattr internatiooole de Justice 
VII. Dépenses de Cour internationale de Justice. . • . . . . . . 387.894 

VIII. Dépenses du Greffe ct des services communs de la 
Cour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.518 

TOTAL DU TITRE Il 638.412 

27.740.000 

387.894 

250.518 

638.412 

28.839.603 

Crldill 
supp/bnt'1taint 

n-lcessair'$ 

(135.071) 
L861.591 

(865.496) 
453.008 

(99.085) 

(115.344) 

1.099.603 

1.099.603 

• Sur le crédit voté par l'Assemblée générale qui était de 670.186 dollars on a engagé des dépenses pour un 
montant estimé à 645.247 dollars, sur ce montant 90.405 dollars ne seront effectivement dépensés qu'en 1948, 
de sorte que les prévisions de dépenses pour l'exercice 1947 s'établissent à 554.842 dollars chiffre indiqué 
ci· dessus. ' 
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No transfers between sections are involved in 
the supplementary requirements for other than 
unforeseen and extraordinary expenses. 

T he total of $1,099,603 supplementary require
ments relates entirely to deficiencies arising from 
unforeseen and extraordinary expenses as listed 
hereunder. The difference in amount between the 
total shown for these expenses ($2,817,346) and 
the total shown as supplementary requirements 
is $1,717,743. T he latter amount, representing 
61 per cent of the total, may be absorbed by sav
ings in the administration of the appropriations. 

UNFORESEEN AND E xTRAORDINARY E xPENSEs 

A mount 

(US <kllars) 

1. Economie Commission for Europe . . . . . . 494,130 
2. Economie Corrunission for Asia and the 

Far East . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 382,982 
3. Commission of Investigation conceming 

Greek Frontier Incidents, including Sub-
sidiary Group . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204,076 

4. Special session of the General Assembly . . 252,219 

5. Special Committee on Palestine . . . . . . . . . 358,486 
6. Visiting Mission to Western Samoa....... 65,266 
7. United Nations Appeal f or Children. ..... 193,430 

8. Personnel required to carry out new reso-
lutions of the Economie and Social Council 273,075 

9. Sirnultaneous interpretation . . . . . . . . . . . . . . 332,777 
10. 'l'ravel on home leave • . . . • . . . . . . . . . . . . . . 138,905 

11. F ire protection equipment and personnel. . . 88,000 

12. Rentai of warehouse space 34,000 

2,817,346 

Attached hereto are annexes as follows: 
A. D raft appropriation resolution (amendment), 

B. Summary statement of supplementary requirements, 
C. Details of each of the unforeseen and extraordinary 

expense items shown above. 

R EVlSED ESTIMATES OF MISCELLANEOUS lNCOME 

T he original estimate of miscellaneous income 
which was set off against the main budget appro
priations for contributions purposes for 1947 was 
$133,621. The revised estimate of miscellaneous 
income for 1947 is $325,621. 

The increase, $192,000, is accounted for mainly 
by receipts on account in connexion with sale of 
improvements and equipment at Lido Beach Hotel 
($126,000) and by receipts in 1947 in payment 
for local transportation provided to delegations 
during 'the second part of the first session of the 
General Assembly ($57,000); this amount will 
be available as set off, for contributions pur
poses, against the supplementary requirements of 
$1,099,603. 

Les besoins de crédits supplémentaires n'en
traînent aucun virement d'un chapitre à un autre 
si ce n'est au titre des dépenses imprévues et 
ext raordinaires. 

Les crédits supplémentaires demandés qui 
s'élèvent au total à 1.099.603 dollars sont destinés 
entièrement à couvrir des dépenses imprévues et 
extraordinaires qui sont énumérées ci-dessous. La 
différence entre le total de ces dépenses (2.817.346 
dollars) et celui des crédits supplémentaires de
mandés est de 1.717.743 dollars. Cette somme, qui 
représente 61 pour 100 du total, pourra être 
fournie par les économies réalisées sur J'adminis
tration du budget. 

DÉPENSES IMPRÉVUES ET EXTRAORDI NAIRES 

Montanll 
{En <kllars 

du 
Etats-Unis) 

1. Commission économique pour l'Europe. . . 494.130 
2. Commission économique pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 382.982 
3. Commission d'enquête sur les incidents sur

venus le long de la frontière grecque y 
compris le Groupe subsidiaire . . . . . . . . . . . 204.076 

4. Session extraordinaire de l'Assemblée gé-
nérale . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .... . .. · .. . 

S. Commission spéciale pour la Palestine .. . . 
6. Mission de visite au Samoa-Occidental . . . . 

252.219 
358.486 

65.266 
7. Appel des Nations Unies en faveur de l'en-

fance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193.430 
8. Personnel nécessaire pour donner suite à 

de nouveUes résolutions du Conseil écono-
mique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273.075 

9. Interprétation simultanée . . . . . . . . . . . . . . . 332.777 
10. Frais de voyage pour les congés dans les 

foyers • • . • • . • • . . • . • . . • . . • . . . • . . . . . .. • • .. 138.905 
Il. ~fatéri~l et personnel de protection contre 

1 mcendie . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.000 
12. Location d'entrepôt . . . . • . • • . . . . . . . . . . . . . . 34.000 

2.817.346 

Les annexes suivantes sont jointes au présent document : 

A. Projet de résolution portant ouverture de crédits 
(amendement); 

B. Récapitulation des crédits supplémentaires nécessaires; 
C. Détail des divers articles de dépenses imprévues et 

extraordinaires indiqués ci-dessus. 

P RÉVISIONS REVISÉES DE RECETTES ACCESSOIRES 

Le chiffre primitif des recettes accessoires pré
vues qui avait été défalqué du montant des crédits 
budgétaires pour le calcul des contributions de 
1947 était de 133.621 dollars. Les prévisions 
revisées des recettes accessoires pour 1947 
s'élèvent à 325.621 dollars. 

Cette augmentation de 192.000 dollars provient 
en grande partie des sommes reçues pour la vente 
du matériel du Lido Beach Hotel et en retour des 
améliorations apportées à cet établissement 
(126.000 dollars) ainsi que du remboursement, en 
1947, des transports locaux fournis aux déléga
tions pendant la deuxième partie de la première 
session de l'Assemblée générale (57.000 dollars); 
cette somme sera défalquée; pour le calcul des 
contributions, des crédits supplémentaires de
mandés qui s'élèvent à 1.099.603 dollars. 
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A'mex A 

ORAn APPROPRIATION RESOLUTION (AMENDMENT) 

The General Assembly resolves that 
The amounts appropriated by resolution 68 (1), part B, Appropriation Resolution, Financial Year 1947, be and 

arc hereby amended as follows: 

A""'u"t 
oppropriated 
by rtso/utio,. 
68 (1), part 8 

Port 1. United Nations 

I. For expenses of travel of representatives to the 
General Assembly and travel of members of Com-
mittees and Commissions • • .••••••.........••.••.. 

II. For expenses of personnel services •...•......•... . 

III. For expenses of contributions to the Staff Provident 
Fund, Provisional Staff Retirement Scheme, and re-
lated bencfits ......•........•..•...........•••... 

, V. For expcnses of common services ............... . 
V. For expenses of establishment of Headquartcrs and 

initial recruitment of staff ... ..... .... .......... . . 

VI. For expenses of advisory social welfare functions . . 

1,090,500 

13,999,223 

2,301,179 
5,966,500 

3,074,000 

670,186 

27,101,588 

Part II. International Court of .TtJStice 

V II. For expenses of the International Court of J ustice . . 

VIJI. For cxpenses of the Registry and common services 
of the International Court of Justice . ........ . .. . 
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387,894 

250,518 

638,412 

27,740,000 

lt~crtost 
or 

(Decrtose) 
(1,. US do/lors) 

(135,071) 

1,861,591 

(865,496) 

453,008 

(99,085) 

(115,344) 

1,099,603 

1,099,603 

Rtvised 
o""'u"t 
/ter tb;~ 

oppropnoltd 

955,429 

15,860,814 

1.435,683 
6,419,508 

2,974,915 
554,842 

28,201,191 

387,894 

250,518 

638,412 

28,839,603 



A nnexe A 

P ROJET DE RÉSOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS ( AMENDEMENT) 

L'Assemblée générale décide que, 

Les crédits ouverts par la résolution 68 (1), partie B, "Résolution d'ouverture de crédits, exercice financier 
1947", seront modifiés comme suit : 

Crldî•~ ouvn'ls 
par la 

r#solt.tio" 
68 (1), PQrli' 8 

Augmnttoliott 
"" ( dmtinulion ) 

d1s crédit1 
C/w.pilru (s .. dD114rs du Etats-Unis) 

T itre I. Organisation des Notions Unies 
I. F rais de voyage des représentants à l'Assemblée 

générale .et. frais de voyage des membres des comités 
ct comllllSStons..... ... . ....... . •.• .. • • .. .... •• .... • 1.090.500 

II. Dépenses des services du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . 13.999.223 

III. Contributions à la Caisse de prévoyance du personnel, 
à la Caisse provisoire de retraite et prestations 
connexes ................ ... ......... ... ......... . 

IV. Dépenses des services communs ... ... .. ... ........ . 

V. F rais d'installation du siège et recrutement initial 

2.301.179 

5.966.500 

du personnel • • . . • . • . • . • . . . . . . . • • . • • . . . . . • . . . . • . . . 3.074.000 

Vl. Dépenses afférentes aux fonctions consultatives en 
matière de service social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 670. 186 

27.101.588 

Titre Il. Cour intenUltioua/e de Justice 

VU. Dépenses de la Cour internationale de Just ice ..•. .. 

VIII. Dépenses du Greffe et des services communs de la 
Cour internationale de Justice •..••.•...••••• • .•••• 
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387.894 

250.518 

638.412 

27.740.000 

(135.071) 

1.861.591 

(865.496) 

453.008 

(99.085) 

(115.344) 

1.099.603 

1.099.603 

M t>tttant 
rNJisé 

d~s rr;dils 

955.429 

15.860.814 

1.435.683 

6.419.508 

2.974.915 

554.842 

28.201.191 

387.894 

250.518 

638.412 

28.839.603 



Annex B 

SUMMAEY STATEMENT OF SUPPLEMENTARY REQUIREMENTS 

Personnel 
required 

Economie Greek 
to carr:v 
out new 

Commis· Commis· Special Visiting United resolutions Fire Abs()t'beâ 
Econotnic sion for sian in- Session Special Mission Nations of the Simul- Tt·avel protection in main 

Appro- Commis~ Asia and cluding of the Committee to Appeal Econcmic taneous on equipment Rentai of budget Supplemental 
priation sion for tke l'tu' Subsidiary General on Western for and Social inter pre- kome and warehouse appropria- requirements 
section Europe East Group Assembly Palestine Samoa Ckildren COtlncil talion leave personnel space Total tions as shawn 

(ln US tk>lltu's) 
PARTI 

I. For expenses of travel of 
representatives to the Gen-
eral Assembly and travel 
of members of Committees 
and Commissions .••....... 11,284 31,812 109,851 94,000 15,150 262,097 262,097 (135,071) 

II. For. expenses of personnel - serv1ces .................. 306,024 268,750 130,206 62,108 197,167 23,946 153,400 273,075 312,717 138,905 28,000 1,894,298 32,707 1,861,591 
t III. For of contribu-expenses 

tians to the Staff Provident 
Fund, Provisional Staff Re-
tirement Scheme, and re-
Iated benefits ...... ~ .... ~ 24,573 9,500 756 34,829 34,829 (865,496) 

IV. For expenses of common 
services ....... ~ ......... 46,158 72,920 73,870 58,253 67,319 26,170 20,839 20,060 60,000 34,000 479,589 26,581 453,008 

V. For expenses of establish-
ment of Headquarters and 
initial recruitment of staff .. 106,091 22,007 18,435 146,533 146,533 (99,085) 

VI. For ex penses of advisory 
soda! welfare functions ... (115,344) 

TOTAL 494,130 382,982 204,076 252,219 358,486 65,266 193,430 273,075 332,777 138,905 88,000 34,000 2,817,346 502,747 1,099,603 
--- --- --- ---- --- --- --- --- ---

Plus remaining surpluses in other 
sections as shown ............ 1,214,996 

1,717,743 



Annexe B 

TABLEAU R.ÉCAPITULATIF DES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIIŒS NÉCESSAIIIES 

Commission 
d'enquête Persontlel 
sur les n4cessa.We 

incidents peu,. 
survenus le donner 

Commission long de la Session mite à de Frais de 
Montant économique frontière extra- Appel des nouvelles voyage Mat4riel et 

Commis sien pour grecque, 01'flinaire Commission. Mission Nations résolutions lnterl;ré- pour les personnel Co-u'l/ert des crédits 
économique l'Asie et :v compris de spéciale de visite Unies en du Conseil tatien congés de protee- par les supplé-

/)OUr l'Extrême- le groupe l' Asseml:>lée pour la au Samoa- faveur de économique simul- dans les tien contre Location crédits mentaires 
Chapitre l'Europe Orient subsidiaire générale Palestine Occidental l'enfance et social ta née foyers l'incendie d'entrepôt Total du budget nécessaires 

(En dollars des Etats-Unis) 
TITRE I 

I. Frais de voyage des repré-
sentants à l'Assemblée gé-
nérale et des membres des 
comités et commissions ... 11.284 31.812 109.851 94.000 15.150 262.097 262.097 (135.071) 

IL Dépenses des services du 
personnel . ~ ..... ~ ...... ~ .... 306.024 268.750 130.206 62.108 197.167 23.946 153.400 273.075 312.717 138.905 28.000 1.894.298 32.707 1.861.591 -..... III. Contribution à la Caisse de Vl 
prévoyance du personnel, à 
la Caisse provisoire de re-
traite du personnel et pres-
tati ons connexes •.•.•••..•. 24.573 9.500 756 34.829 34.829 (865.496) 

IV. Dépenses de services corn-
muns ... ~ ......... ~ ........ 46.158 72.920 73.870 58.253 67.319 26.170 20.839 20.060 60.000 34.000 479.589 26.581 453.008 

v. Frais d'inst::llation du siège 
et recrutement initial du 
personnel ........... ~ ...... 106.091 22.007 18.435 146.533 146.533 (99.085) 

VI. Dépenses afférentes aux 
fonctions consultatives en 
matière de service social. . (115.344) 

ToTAL 494.130 382.982 204.076 252.219 358.486 65.266 193.430 273.075 332.777 138.905 88.000 34.000 2.817.346 502.747 1.099.603 
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

Plus les excédents subsistant dans 
d'autres chapitres du budget tels 
qu'ils sont indiqués .......... 1.214.996 

1.717.743 



A nnex C 

EcoNOMie CoMMISSION roR EuROPE 

The Commission was established by resolution 36 (IV) 
of the Economie and Social Council in Marclt 1947, in 
accordance with the General Assembly resolution 46 ( I) 
adopted during the second part of the first sesl;ion. The 
Commission is expected to absorb the functions of three 
European organizations with resultant economies to Mem
ber Governments. 

A minimum substantive secretariat staff was set up in 
Geneva in April to serve the Commission, the number 
of staff to be progressively increased as required to an 
estimated total of 105 by 31 December 1947. In addition 
to tl1ese expenses in connexion with the substantive staff, 
a percentage of tlle expcnscs incurred by the Gcneva 
Office in connexion witll the programme of con ferences 
in 1947 is allocated to the Economie Commission for 
Europe, to cover the costs for technical conference s taff 
as weil as common services conference costs. The esti
mated total expenses up to 31 December 1947 are shown 
below. 

Rtquirnnmts to 
31 D t ct mbtr 1947 

Annexe C 

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE 

Cette commission a été instituée par le Conseil éco
nomique et social en mars 1947 (résolution 36 (IV)), con
formément à la résolution 46 (I ) que l' Assemblée géné
rale a adoptée pendant la deuxième part ie de sa pre
mière session. On compte qu'eUe assumera les fonctions 
de trois organisations européennes, cc qui fera réaliser 
des économies pour les gouvernements des Etats Mem
bres. 

On a créé à Genève, en avril, un secrétariat restreint 
composé de spécialistes pour assurer les services de la 
Commission, son effectif devant être accru progressive
ment au fur el à mesure des besoins, pour atteindre, au 
31 décembre 1947, un total de 105 personnes . En plus 
de ces dépenses de personnel spécialisé, une partie des 
dépenses entraînées pour le Bureau de Genève par le 
programme des conférences en 1947 a été portée au 
compte de la Commission économique pour l'Europe en 
vue de couvrir les dépenses de personnel t echniQue ct 
de services communs occasionnées par les con férenccs. 
Le total des prévisions de dépenses jusqu'au 31 décembre 
1947 s 'établit comme suit : 

Crédits pour 
ID plriod1 

{wt1<4PII for> 
lt 31 dlcnrt-

A ppro{Wioricn 
sectio" (US dollars) Chapitrts 

lwt 1947 
(En dollars du 

Etats-Unis) 

L Travcl of members 

l 
I l. Salaries and wages and other pay items . 

Travel and subsistence of staff ... . . .•. 

H ospitality expenses ................. . 

11,284 

259,899 

45,175 

950 

306,024 

III. P rovident Fu nd ...... . . ... .. ... . .... . 536 
21,468 
2,209 

360 

Staff Retirement Fund . .... .. . ... . ... . 
Children's allowanccs . ...... . ... ...•. 
Education grants . . . . . . . . . .. . ..... . . 

24,573 

IV. Telegraph, cable and radio services . ... 2,000 

Freight, cartage and express . . . . . . . . . . 300 

ECE share of Geneva "shared" confer · 
ence costs 1947 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,858 

V. Installation allowances . . .. . .......... . 
Installation grants . . . ........ . . . .... . 
Expatriation allowances .... . ... . .... . 
T ravel on initial recruitmcnt .. . . . .. . . . 

Travel of staff members' dependants .. . 

Transfer of staff members' effects . .. . . . 

ECE share of "shared" conference costs 

46,158 

52,305 
16,025 
12,011 
4,818 

4,818 

10,950 

1947 •.•. •••.. .... . . . . . . • .. ........ . 5,164 

106,091 

T OTAL 494,130 

Trave/ of mem.bers 

T he estimate covers expenses for travel of committee 
members in connexion with the first and second sessions 
of the Economie Commission held in May and July 1947. 

I. Frais de voyage des membres de la Com-
mission ........ ... . . . ... ........ .. . 

II. Traitements, salaires el autres rémunéra-
tions .. . ....•... . . . . . . . ..... · · · · · · · 

F rais de voyage et indemnités de sub-
sis tance du personnel .. . .. . .... .. . . . 

Dépenses de représentation . .. .... ... . 

III. Caisse de prévoyance .... .. . . . . . . .... . 
Caisse de ret raite du personnel . . . .. .. . 
Indemnités pour charges de famille .. . . 
Indemnités pour frais d'études .. . . .... . 

IV. T élégrammes, câblogrammes et commu· 

11.284 

259.899 

45.175 
950 

306.024 

536 
21.468 
2209 

360 

24.573 

ni cations par radio . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000 
Transports de marchandises, camionnage 

et messageries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 
Participa tion de la CEE anx dépenses 

communes des conférences tenues à 
Genève en 1947 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 43.858 

V. Iudemnités d'installation ........... . . . 
Primes d 'installation _ . .... . . .. . ... ... . 
Indemnités d 'expatriation . . ....... .. . 
Frais de voyage à l'occasion du recrute-

ment initial . . ... . . ... . .. . .... . ... . . 
F rais de voyage des personnes à la 

charge des membres du personneL . .. 
T ransfert des effets personnels des 

46.158 

52.305 
16.025 
12.011 

4.818 

4.818 

membres du personnel ........ . .... . 
Participation de la CEE aux dépenses 

communes des conférences de 1947 . . . 

10.950 

5.164 

106.091 

T OTAL 494.130 

Frais de voyage des tll4!tnbres de la Commission 

Ce crédit couvre les frais de voyage des membres de 
la Commission pour la première e t la deuxième sessions 
de la Commission économique tenues respectivement en 
mai et en juillet 1947. 
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Salaries and wa.ges a.ncl oth-er pay items 

The estimates provide for substantive staff and experts 
recruited as from 15 Apri l, to be increased to a total of 
105 persons by 31 December 1947. The amount shown 
also includes the E CE share of Geneva conference staff 
costs in 1947 ($92,667) . 

Travel on conference accmmt and on official busitaess 

The estima tes pro vide for the period un til 31 August: 

(a) Nine trips for negotiation with the European Coal 
Organization, the Emergency Economie Committee for 
E urope and the European Central Inland Transport 
Organization ($7,400). 

(b) One trip to Moscow by the Executive Secretary 
with necessary staff assistance ($1,000) . 

(c) Round trips of twelve staff members between New 
York and Geneva and for subsistt>.nce of the staff mem
bers wh ile in travel status ($1,000 each). 

(d) Travel expenscs for seventecn Russian language 
staff from Paris to Geneva and return. 

An a mount of $28,000 has been added to these provi
sions for the period 1 September - 31 December for 
travel of the Commission's staff. · 

Hospitality expenses 

Provision is made for the session of the Commission 
and for sundry hospitality expenses for secretariat staff. 

Providmt F1md, Staff Retirement Fund, children's 
al!O'!tlances and education grants 

The estimates presented under Appropriation III are 
based on the anticipated costs in relation to the staff as 
determined above. 

Comm.ota services 

T he provision for the Economie Commission's portion 
of the Geneva "shared" conference costs may be con
sidered as comprising : 

(US dollars) 

Supplies and materials for internai reproduction . 17,580 

Stationery and office supplies . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 
Maintenance of premises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,750 
Light, heat and power . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 5,450 
Other common services and supplies . . . . . . . . . . . . 9,078 

TOTAL 43,858 

Initial ru ruitment of staff 

Provisions for the items under section V are in accord
ance with United Nations regulations and provide for 
the costs of initial recruitment of the substantive staff 
appointed in Geneva. 

ECONOMIC COMMISSION FOR ASIA AND THE FAR EAST 

The Economie Commission for Asia and the Far East 
was set up in accordance with resolution 46 (1), voted 
by the General Assembly on 11 December 1946, and 
resolut ion 37 (IV) passed by the Economie and Social 
Council during its fourth session. 

As a result of these actions a nuclear pro fessional 
and clerical staff was assembled in Shanghai, which was 
chosen as the temporary seat of the Commission, about 
the middle of April. T he staff was increased early in 
] une in or der to prepare for the first session of the 
Commission in Shanghai. A second session is anticipated 
in November in Manila. As was the case for the first 
sessirn, this sewnd session will be serviced by the secre-

Traitements, salaires et autres n'munér!:!ions 

Ces crédits sont prévus pour le personnel spécialisé et 
les experts engagés à par tir du 15 avril et dont le nom
bre :ltteindra un total de 105 personnes au 31 décembre 
1947. La somme indiquée comprend également la parti
cipation de la CEE aux dépenses de personnel pour les 
conférences tenues à Genève en 1947 (92.667 dollars). 

Frais de voyage à l'occasio" de conférences 
et de missions 

Les crédits prévus sont destinés à couvrir pendant la 
période qui s'étend jusqu'au 31 août les dépenses 
suivantes: 

a) Neuf voyages pour des négociations avec l'Orga
nisation européenne du charbon, Je Comité économique 
extraordinaire pour l'Europe et l'Office central des 
transports intérieurs européens (7.400 dollars). 

b) Un voyage à Moscou du Secrétaire exécutif 
assisté du personnel nécessaire ( 1.000 dollars) . 

c) Voyages aller et retour New-York-Genève de 
douze membres du persormel et leur indemnité de 
subsistance pendant le voyage ( 1.000 dollars chacun). 

d) Frais de voyage aller et retour Paris-Genève de 
dix-sept membres du personnel de langue r usse. 
Ces crédits comportent en outre une somme de 28.000 

dollars pour la période allant du 1er septembre au 31 
décembre, pour les frais de voyage du personnel de la 
Commission. 

Dépe1ases de représentation 

Une somme est prévue pour les réceptions au cours 
des sessions de la Commission et pour diverses dépenses 
de représentation du personnel du Secrétariat. 

Caisse ,de prévoyance, Caisse de retraite du pers()tlnel, 
indemnités pour charges de famill~ et indemnités pour 
frais d'études 

Les crédits demandés au chapitre III ont été calculés 
d'après les prévisions de dépenses de personnel établies 
ci-dessus. 

Services communs 

Les crédits demandés pour la participation de la Com
mission économique aux dépenses communes des confé
rences de Genève s'établissent comme suit: 

(En d<>JitJrs dts 
Etots·Uni.s) 

Fournitures et matériel pour la reproduction des 
documents ....••. .•... • . •..... •. . .... . .•.•. . 

Papeterie et fournitures de bureau ....... ... . . 
Entretien des locaux ..•.•.. . . ....... ..... ..... 
E lectricité, chauffage et énergie •. . ....•.•....... 
Autres services communs et fournitures 

17.580 
6.000 
5.750 
5.450 
9.078 

TOTAL 43.858 

Recrutement initial du persomael 

Les crédits demandés pour les articles du chapitre V 
sont calculés conformément aux règles en vigueur à 
J'Organisation des Nations Unies et couvrent les frais 
de recrutement initial du personnel spécialisé nommé à 
Genève. 

CoMMISSION tcoNo~UQUE POUR L'AsiE ET L'ExTRÊME
ORIENT 

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient a été créée confor mément à la résolution 46 ( I) 
adoptée par l'Assemblée générale le 11 décembre 1946 
et à la résolulion 37 (IV) que le Conseil économique et 
social a adoptée lors de sa quatrième session. 

A la suite de ces décisions, on a constitué à Changhai, 
vers la mi-avril, un secrétariat restreint composé de 
spécialistes et d'employés de bureau, cette ville ayant 
été choisie comme siège temporair e de la Commission. 
Cet effectif a été augmenté au début de juin afin de pré
parer la première session que la Commission devait 
tenir à Changhaï. Une deuxième session est prévue à 
Manille en novembre. Le service de cette deuxième 
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tariat of the Commission, augmented temporarily by 
locaUy recruited staff. Between sessions, the secretariat 
sta ff is engaged in studies pursuant to instructions of the 
Commission. The expenses involved in this programme 
during 1947 ar e estimated at $382,982, as follo\VS: 

Rtguirnnex.tJ to 
Jl Dectn~ber 1947 

A /I#Oflrioti<m 
IICIÏMI (US doUars) 

I. Travel of members . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,812 

Extra local transportation . . . . . . . . . . . . 5,000 

31,812 

II. Salaries, wages and otho:r pa y items.. .. 106,950 

T ravel and subsistence of staff . . . . . . . . 159,600 

H ospitality expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,200 

268,750 

III. P ension Fund and P rovident Fund ... . . 
Children' s allowanees ... ............. . 

IV. Rentai of premises ................. .. 
Maintenance of transportation CQuipment 
Rentai of office equipment . .... ...... . 
Stationery and office supplies ........ . . 
Contractual prin ting ................ . 
Postal services ....... . ..... . ..... . .. . 
Telephone services .... .. .. ..... . . .. . . 
T elegraph, cable and radio services ... . 

Freight, cartage and express ......... . 

l n surance •...................•.•. . ... 
Purchase of office furniture and fixtures 

Purchase of transportation equipment .. 
P urchase of equipment ..........• . ... 
Periodicals ................... . .. ... . 

7,500 
2,0:JO 

9,500 

26,936 
1,000 

500 
2,700 
7,000 
2,000 
3,600 
4,000 

10,000 

475 
2,757 

6,000 
4,452 
1,500 

72,920 

TOTAL 382,982 -
Travel of mrmbers 

The amounts are to provide for ten mcrnbers' fares 
from their respective countries to attend eacl1 of the 
Commission's sessions, plus fares for eight alternate 
members for the second session only. The cost for the 
5rst session in Shanghai is estimated at $11,354 ; that 
for the second, in Manila, is estiniated at $15,458. 

Extra local transportation 

Provision is made for live cars at $50 per day for t wo 
wee.ks on a five-day week basis for each of the two 
sessions of the Commission. 

Salaries, wages and other pay items 
The estimates provide for thirty-two established posts, 

sixteen economie: affairs personnel and sixteen conference 
service and administrative personnel. Provision is made 
for eight months, Jess an over-all reduction f or delayed 
recruitmt.nt. T he estimates also provide for short-term 
engagement o f six consultants, and for temporary posts 
for confer ence and cent ral services at Shanghai and 
Manila for three weeks for each session. 

Travet and .rubsistence of staff 
The provision allows for: 
(a) Round trips by air bctween New York and Shang

bai for twenty-two persons for the first session; 

session sera, comme celui de la première, assuré par le 
secrétariat de la Commission, renforcé, à titre tempo
raire, pa r du personnel recruté sur place. Dans l'inter
valle des sessions, le personnel du Secrétariat procède 
à des études suivant les instructions données par !a 
Commission. Les dépenses entrainées par ce programme 
pour l'année 1947 sont estimées à 383.982 dollars. Elles 
se décomposent comme suit: 

CrMits 
"4cessa.ir81 

(lot., /o piriodt 
, ,,. .. , fott lt 

JJ dletwtbrl 1947 
( B" dollars du 

CM,/Iilrt l BtoJ.r·Unîs) 

I . Frais de voyage des membres de la Com-
mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.812 

Transports locaux supplémentaires .... 5.000 

I l. Traitements, salaires et autres rému-
nérations . . .. ......... . .. . ......... . 

Frais de voyage et de subsistance du 
personnel ... . ~ ....... . ... . . ........ . 

Depenses de representation ........... . 

Ill. C:ti sse de prévoyance et Caisse de retra ite 
Jmlemnités pour charges de famille .... 

IV. Loyer des locaux ..... . .............. . 
Entretien du matériel de transport .... . 
Location de matériel de bureau ....... . 
Papeterie et fournitures de bureau .... . 
Services contractuels d'imprimerie ..... . 
Frais de poste .. .. ....... ........... . 
Téléphone . .... ................. .... . 
Câblogrammes, télégrammes et rommu-

nications par radio .... . ....... . .... . 
Transports .de marchandises, camionnage, 

messagenes ....... . . . ........... . . . 
Assurances .. . .. ..... . . ............. . 
Achat de mobilier et de matériel de bu-

reau ...... .... . ..... . .. .. . . .•...... 
Acl1at de matériel de transport ....... . 
~ch.at _de matériel diver s ............ . 

énodtques .... ... . . ..... ....... .... . 

31.812 

106.950 

159.600 
2.200 

268.750 

7.500 
2.000 

9.500 

26.936 
1.000 

500 
2.700 
7.000 
2.000 
3.600 

4.000 

10.000 
475 

2.757 
6.000 
4.452 
1.500 

72.920 

TOTAL 382.982 

Frais de voyage des membres de la Commisswn 
. Le montant prévu est destiné à payer le voyage de 

dtx. membres venant de leurs pays respectifs pour 
assister à chacune des sessions de la Commission,· ainsi 
que le voyage de huit suppléants pour la deuxième 
session seulement. Les frais afférents à la première 
session tenue à Changhai sont estimés à 11.354 dollars, 
ceux de la deuxième session, Qui doit se tenir à Manille 
à 15.458 dollars. ' 

Trcmsports locav:r supp/lme11taires 

Il es t prévu cinq voitures à 50 dollars par jour pendant 
deux semaines, à raiso~ de cinq jours par semaine, pour 
la durée des deux sesstons de la Commission. 

Traitem ents, salaires el autres rém11nérotions 

Le crédi t demandé correspond à trente-deux postes 
permanents, dont sei~e pour les affai res économiques et 
seize pour le service des conférences et le personnel 
administrat if. Les prévisions sont établies pour huit 
mois, déduction faite d'une somme forfaitaire pour re
crutement différé. ll est également prévu dans ce crédit 
l'engagement de six consei llers pour une brève période et 
de personnel temporaire pour les conférences et services 
généraux à Changhai et à Manille, pendant les trois 
semaines que durera chaque session. 

Frais de voyage el de subsistance du personnel 
Le crédit prévoit: 
a) Les frais de voyage aller-retour par avion New

y ork-Changhai de vingt-deux personnes, pour la première 
session; 
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(b) One round trip by air between New York and 
Baguio, and twenty-two round trips between Shanghai 
and Baguio for the second session; 

(c) Travel and subsistence of consultants ; 

(d) Severa! field trips to countries in the Far East; 
(e) Cost of accommodation and meals, together with 

a minimum aflowance of $3 pcr day for incidentals, in 
view of the rising costs and uncertain rates of exchange. 

H ospitality ex Pe11ses 

Provision is made for a lota) o f $1,000 for the two 
sessions, and for $150 per month on the average as may 
be required of the Secretariat. 

Common servius 

The apparently large provision made under common 
services is due to the necessity of holding sessions in 
two separate places in the F ar East and to the specifie 
situation which necessitates shipment of supplies from 
New York. 

CoMMISSION OF lNVESTICATION OONCERNINC GREEK 

FRONTIER INCIDENTS 

The Commission was sent to Greece in January 1947 
by the Security Council (resolution of 19 Decembcr 
1946), late.r going to Geneva to prepare its report. The 
Commission has recently retumed to Headquarters. 

The costs shown bclow for the main Commission are 
basc:d on the latest information available at Headquarters 
with respect to expcnses actualfy incurred. Further in
formation expected from Geneva may reveal increased 
costs, but it is unlikely that tl1e final figures will sub
stantially exeeed the amounts shown. 

Expcnses were incurred for travel and subsistence for 
twenty-one Headquarters staff members, salaries for 
loeally hired interprcters and other personnel, and sup
plies and equipment for the Commission. 

Subsidiory Growp 

The Subsidiary Group o r the Commission of Investi
gation concerning Greek Frontier Incidents was estab
lished by Security Council resolution of 18 April 1947, 
to remain in Greece pcnding the completion of the 
Comrnission's report and its consideration by the Security 
Council. 

AttrcP,i<llitm Moirt Svbsidiary 
uctw11 C.,mi.uwt~ c.-owt Toto/ 

(US de/lors} 

Il. Salaries and wages... 28,867 11,685 40,552 
Travel of staff and sub-

sistence • . . • . . • • • • • • 56,228 33,426 89,654 

85,095 45,111 130,206 

IV. Rentai of transportation 
equipment ...••...• 2,608 3,850 6,458 

Telegraph, cable and 
radio services •••••. 22,604 9,000 31,604 

Freight, cartage and 
express ............ 3,062 1,166 4,228 

Insuranœ . . .... ... ... 2.021 1,166 3,187 
Purchase of equipment. 12,779 1,050 13,829 
Rentai of spa ce, sup-

plies and other corn-
mon services 11,064 3,500 14,_564 

54, 138 19,732 73,870 

TOTAI)o 139,233 64,843 204,076 

b5 U n voyage aller-retour par avion New-York
Baguio, et vingt-deux voyages aller-retour Changbai
Baguio, pour la deuxième session; 

c) Les frais de voyage ct de subsistance des con
seillers; 

d) Plusieurs voyages dans des pays d'Extrême-Orient; 
e) Les frais de logement et de repas plus une indemnité 

minima de trois dollars par jour pour frais divers, afin de 
tenir compte de la hausse des prix et des fluctuations du 
change. 

Dépmses de représet~lotion 

Il a été prévu un montant total de 1.000 doUars pour 
les deux sessions et de 150 dollars par mois en moyenne 
pour les réceptions que le Secrétariat pourrait être 
appelé à donner. 

Dépenses communu 

Le montant, en apparence élevé, qui est prévu à ce 
titre s'explique par l'obligation où l'on se trouve de tenir 
en Extrême-Orient deux sessions en deux endroits diffé
rents et par la situation particulière présente qui oblige 
à envoyer les fournitures de New-York. 

Colll:MISSION D'ENQUÊTE SUR LES INCIDENTS SURVENUS 

LE LONG DE LA FRONTIW CR..EOQUE 

La Commission a été envoyée en Grèce, en janvier 
1947, par le Conseil de sécurité (résolution du 19 décem
bre 1946) et s'est rendue ensuite à Genève pour y pré
parer son rapport. La Commission vient de rentrer au 
siège permanent. 

Les dépenses indiquées ci-dessous pour la Commission 
principale sont établies d'après les renseignements les 
plus récents dont on dispose au siège sur le montant des 
dépenses réelles. Il est possible que les renseignements 
supplémentaires qu'on doit recevoir de Genève fassent 
apparaître un chiffre de dépenses plus élevé, mais il est 
peu probable que les chiffres définitifs dépassent de beau
coup les montants indiqués ici. 

Les dépenses résultent des frais de voyage et d'indem
nité de subsistance de vingt et un membres du personnel 
du siège, du traitement des interprètes et autre persoonel 
recrutés sur place et des frais de fournitures et de maté
riel destin& à la Commission. 

Gr011pe subsidioirt 

Le Groupe subsidiaire de la Commission d'enquête sur 
les incidents survenus le long de la frontihe grecque a 
été constitué par la résolution du Conseil de sécurité 
du 18 avril 1947 et doit rester en Grèce jusqu'à ce que 
la Conunission ait achevé son rapport et qu'il ait été 
examiné p:lr le Conseil de sécurité. 

II. Traitements et salaires 
Frais de voyage et in

demnités de subsis
tance du personnel .. 

TV. Frais de location du 
m:ttériel de transport 

T élégrammes, cà bio-
,:! ra mmes et commu-
nications par radio . . 

TrarhpOrts de marchan-
d tses, camionnage, 
messageries ........ 

A~surances ........... 
Achats de matériel ... . 
F rais de location de Jo-

caux, fournitures, et 
autres dépenses corn-

Crldils rtJussoirtJ j wsqtraw 
JI dlwnlwt 1 47 

Com miJIÏOtt cro .. pt 
mr~ciP<Ut swbsid14ir< Totol 

( E,,. do/lors d,. E.lols· Unis} 

28.867 11.685 40.552 

56.228 33.426 89.654 

85.095 45.111 130.206 

2.608 3.850 6.458 

22.604 9.000 31.604 

3.062 1.166 4 .. 228 
2.021 1.166 3.187 

12.779 1.050 13.829 

mun es ··· ·········. 11.064 

54.138 

TOTAL 139.233 

3.500 14.564 

19.732 73.870 

64.843 204.076 
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SPECIAL SP.'\!1101'1 OF THE GENI.llAL ASSEMBLY 

The Special Session of the General Assembly to con
sider the Palestine ()ueslion was convened 28 April 1947 
and continued until 15 May 1947. Expenses incurred in 
connexion with the session are shown below. 

l n the case of travel of delegates. the amount is 
estimated at $1,500 per delegation for each oi the fifty
five Member States, as many of the Members ha~·e not 
yet submitted claims for reimbursemcnL Extra local 
transportation includes the rentai of automobiles and 
drivers in order to provide one car for each delegation, 
plus a pool of 10 cars for other requirements. 

Additional ternporary assistance was provided, in most 
cases for a period of one month : 

Labourers, cleancrs, guards .. .... .......... .. ... . 55 
39 
36 
22 
16 
10 

P ublic information assistants ...... ........ .... . . 
Messengers and mail clerks .. .. . . .... .. .. ...... . . 
Mimeograph opera lors and documents clerks .. . . . . 
Escorts ............... . ........ •• ••.••....•• . ••• 
Telephone operators ........ .. ........•. • •.• ..... 
Verbatim reporters, transcribers, library assistance, 

13 nurses 

TOTAL 191 

The amount shown for overtime represents the expen
diture for this period in cxcess of the normal rate. The 
expenditure for maintenance of premises includes costs 
of opening the ~nera) Assembly Hall at Flushing 
Meadow, and its maintenance during the session. The 
amount for contractual printing is the estimated cost of 
375 pages of records of plenary and comrniltee meetings 
in the official languages. 

A n>ro#foti<m 
uction (l" US do/lors) 

1. Travel of delegates • .. .. .. .. . . . . .. . . . 82,500 
Extra local transportation . . . . . . . . . . . . 27,351 

II. Salaries and wages for temporary assist-
ance .................. . . .... .... .. . 

N tght <ti fierentiai paymo:uis .......•... 
Overtime payments ................. . . 
Allowances for temporary assistance .. . 
Cost-of-living allowances ... ...•....... 

IV. Maintenance of premises and equipment. 
Light, heat, power and water ...•..... 
Stationery, internat reproduction, office 

and other expcndable supplies ..... . 

Contractual printing .... ..... ........ . 
Freight, cartage and express ..... . . .. . 

Telephone, telcgraph, radio and other 
services ........•.•..••....... .. ... 

V. Cafeteria !osses (Flushing) 

109,851 

21,456 
1,000 
3,800 

62,108 

8,131 
1,627 

2,141 

45,100 
(1}5 

559 

58,253 

22,007 

TO'TAL 252,219 

SPECIAL CoMMITTEE ON PAL&STlNE 

A Special Cornrnittce on Palestine was establisbed by 
the General Assembly during its special session in May 
to investigate ali questions and issues relevant to the 
problem of Palestine and to report to the next regular 
session of the General Assembly. It consisted of two 
representatives from each of eleven countries. The Com
miltee was assisted by a sta ff of seventy-six, of whicb 

SESSlON EXTRAORDINAlU DE L'ASSEIIIBLb> c;btbv.t.E 

La session extraordinaire de l'Assemblée générale con
voquée le 28 avril 1947 pour étudier la question pales
tinienne s'est poursuivie jusqu'au 15 mai 1947. On trou
vera ci-dessous un tableau des dépenses occasionnées par 
cette session. 

Un grand nombre d'Etats Membres n'ayant pas encore 
présenté leur demande de remboursement, les dépenses 
afférentes aux frais de voyage des représentants sont 
calculées sur la base de 1.500 dollars par délégation 
pour chacun des cinquante-cinq Etats Membres. Les 
transports locaux supplémentaires comprennent les dé
penses entraînées par la loc:uion des automobiles et les 
salaires des chauffeurs nécessaires pour assurer une voi
ture à chaque délégation, plus un groupe de dix voitures 
pour assurer d'autres services. 

Le personnel temporaire supplémentaire suivant a été 
engagé, le plus souvent pour une durée d'un mois. 

Manœuvres, nettoyeurs, gardes ... ......... ..... . 
Personnel temporaire pour le service d'information. 
P lantons et employés du service du courrier ..... . 
Mi~1é?typistes et préposés aux documents ....... . 
Hutssters ............................ ........ .. . 
Téléphonistes ......... .. ....................... . 
Sténographes de séances, transcripteurs, personnel 

55 
39 
36 
22 
16 
10 

de bibliothèque, infirmières .................... . 13 

TO'TAL 191 

Le chilirc: donné pour les heures supplémentaires 
représente le surcroît de dépenses à ce titre, par rapport 
à une période normale. Les dépenses d'entretien des lo
c:~ux comprennent les frais d'ouverture de la salle de 
l'Assemblée générale à Flushing Meadow, et son entre
tien pendant la session. Le chiffre correspondant aux 
travaux contractuels d'imprimerie représente les frais 
prévus pour l'impression, dans les langues officielles, de 
375 pages de comptes rendus de séances plénières et de 
séances de commissions. 

( B ,. dollor1 du 
Ch4;itru Etott-U,.il) 

l. Frais de voyage des représentants...... 82.500 
Transports locaux supplémentaires..... 27.351 

II. Traitements et salaires du personnel 
temporaire ...............•.. . ... . .. 

~ur~RI::ajr~ tfp nuit 

Heures supplémentaires .......... . . . . 
Indemnités au personnel temporaire . . . . 
Indemnité pour cherté de vic ....... . . . 

IV. Entretien des locaux et du matériel. .. . 
Eclairage, chauffage, énergie et eau ... . 
Papeterie, reproduction des documents, 

fournitures de bureau et autres fourni-
tures fongibles ............... . ... . 

Travaux contTactucls d'imprimerie . .. .. . 
Transports de marchandises, camionnage 

et messageries ..•......•... ..... ... 
Téléphone, télégrammes, communications 

par radio et autres ser ... ices ....... . 

V. Déficit d'exploitation de la cafeteria 
( Flushing) ......•.. .... ........... 

109.851 

34.420 
1.432 

21.456 
1.000 
3.800 

62.108 

8.131 
1.627 

2.141 
45.100 

695 

559 

58.253 

22.007 

T OTAL 252.219 

CO~Hf!SSION SPfciALE POUR LA pALESTINE 

Au cours de la session spéciale qu'elle a tenu en mai 
dernier, l'Assemblée générale a institué une Commission 
spéciale pour la Palestine (résolution 106 (S-1) ), chargée 
d'étudier toutes les questions sc rapportant au problème 
de la Palestine et de faire rapport à la prochaine session 
ordinaire de l'Assemblée génémle. Onze pays faisaient 
partie de cette Commission et étaient représentés chacun 
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fifty-nine were sent from Headquarters, and nineteen 
(language and clerical) were recruited in Palestine. 

The expenses in connexion with this Special Com
mittce consisted mainly of travet costs for delegates, 
travel costs and per dicm for members of the Head
quarters staff, salaries for the temporary recruited staff, 
plus provision for sul)plies and contractual services. 

The actual total costs for the mission are not yet 
ascertaimi.ble, although the Committec and its secretariat 
have returned to Headquarters, but it is expected that 
they will not substantially differ f rom the following: 

Rt.!Jitiremnrts to 
31 Dtctmbtr 19·17 

Appropriotio,. 
sectio" (US dol/ors) 

I. Travel o f members . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,000 
Extra local transportation . . . . . . . . . . . 10,000 

II. Salaries and wages for temporary assist-
ance .............................. . 

Travel and subsistence of staff ....... . 

Hospitality expenses . ........ ........ . 

IV. Postal, telegraph, cable and radio serv-
ices .. .. ... . .. ....... . . . . . . . ...... . 

Freight, cartagc and express ........ . 

Contractual print ing . . ..... . ...... .. . . 

Stationery and office supplies ....•.... 

94,000 

42,017 
154,150 

1,000 

197,167 

7,250 
15,000 

17,500 
4,000 

Insu rance . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . 9,469 

Rentai of space, supplies and other corn-
mon services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,100 

67,319 

TOTAL 358,486 

V I SITI NG MISSION TO WESTERN SAMOA 

The Visiting Mission to Western Samoa was estab
lished by resolution 4 {I) adopted by the Trusteeship 
Council on 24 Apri l 1947, in accordance with Article 87 
of the United Nations Charter. 

The Mission consistcd of thrce members sclceted by 
the Cou neil, accompanied by a staff of live consultants 
and four members of the Headquartcrs Secretariat. In 
addition, two interpreters, four messcngers and four 
secrctaries wcrc recruited in Kew Zealand and locally. 
Expenscs in connexion with the Visiting Mission were 
for travet and per diem of members and Headquarters 
staff, travet and salaries for experts and for staff re
cruit.ed in the arca, plus supplies and contractual services. 
The Mission is now returning. 
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par deux membres. EUe avait à son service un effectif de 
soixante-seize personnes, dont cinquante-neu f avaient été 
envoyées par le siège et dix-neuf (spécialistes des 
langues et employés de bureau) ont été recrutés en 
Palestine. 

Les dépenses entraînées par cette Commission spéciale 
sc composent en majeure partie des frais de voyage des 
représentants, des frais de voyage et des indemnités 
journalières du personnel du siège, des traitements du 
perSOIUlel temporaire recruté sur place, ainsi que du coût 
des fournitures et des travaux contractuels. 

On ne peut encore établir le montant effectif des 
dépenses totales de cette mission, bien que la Commission 
et son secrétariat soient de retour au siège; toutefois, 
on compte que ces dépenses ne s'écarteront pas sensible
ment des évaluations suivantes : 

C114(1ilrts 

Crldit1 
ttltt.uair~.J 

po..r la piriod' 
Prt11011t /itt lt 

31 dlctmbr' 1941 
(E" tkllar• diS 
Etou-U,.iJ) 

1. Frais de voyage des membres 84.000 
Transports locaux supplémentaires. . .. 10.000 

Il. Traitements et salaires du personnel 
temporaire •.....•...•.•...••...••.. 

Frais de voyage et indemnité de sub-
sistance du personnel ........... .. . 

Dépenses de représentation .......... . 

IV. Services postaux, télégrammes, câblo
grammes et communications par radio 

Transports de marchandises, camionnage, 
messageries ....... .. . ... . . ........ . 

Travaux contractuels d'imprimerie . . . . 

Papeterie et fournitures de bureau .. . . . 

94.000 

42.017 

154.150 
1.000 

197.167 

7.250 

15.000 

17.500 
4.000 

Assurance . . . . . . . . . • . • . . . . . . . • . . . . • . . 9.469 
Loyers des locaux, fournitures et autres 

services communs . . . . . .. . .. . .. .. .. . 14.100 

67.319 

ToTAL 358.486 

M13SioN DE viS ITE AU SAMOA-OcciDENTAL 

La .Mission de visite au Samoa-Occidental a été ins
tituée par la résolution 4 (I) adoptée le 24 avril 1947 
par le Conseil de tutelle, conformément à l'Article 87 de 
la Charte des Nations Unies. 

La Mission comprenait trois membres choisis par le 
Conseil et était accompagnée d'un personnel composé 
de cinq conseillers et de quatre membres du Secrétariat 
du siège. De plus, deux interprètes, quatre plantons et 
quatre secrétaires ont été recrutés en Nouvelle-Zélande 
et sur place. Les dépenses relatives à la Mission de 
visite représentent les frais de voyage et l'indemnité de 
subsistance des membres du personnel du siège, les frais 
de voyage et le tra itement des experts, le traitement ct 
les frais de voyage du personnel recruté dans la région 
ainsi que les dépenses nécessaires pour les fournitures 
et les travaux contractuels. La Mission est actuellement 
en route pour New-York. 



Reqwirtment: to 
Jl DecembeY 194? 

Appropriatio" 
sect·ion 

L Travel of members .... ... .... .. ... . 
Extra local transportation .... . . • ... 

(US dollars) 
10,150.00 
5,000.00 

II. Salaries and wages for consultants and 
temporary assistance .......... . .. . 

Travel and subsistence of staff . .... . 

Hospitality cxpenses . .. ... ..... .. .. . 
Staff health and welfare ........... . 

IV. Contractual printing ..............•. 
Telegraph, cable and radio services .. . 

Freight, cartage and express ....... . 

15,150.00 

5,932.50 
16,413.00 

1,500.00 
100.00 

23,945.50 

8,000.00 
2,000.00 

4,000.00 

Purchase of equipment . . . . . . . . . . . . . 1,370.00 
Other supplies and contractual services 10,800.00 

26,170.00 

TOTAL 65,265.50 

UNITED N ATIONS APPEAL FOR CHilllREN 

The Office of the United Nations Appeal for Children 
was set up on 1 April 1947, as a ternporary project, as a 
result of resolution 45 (IV) adopted by the Economie 
and Social Council on 29 March 1947 supplemented by 
resolution 80 ( V ) of 8 August 1947. It has been eogaged 
in preparing the ground work of the appeal, settling 
policy vis-à-vis the Economie and Social Council, the 
H eadquartcrs Secretariat and the International Children's 
Emcrgency Fund. making plans for the internai and 
externa1 organization of the Appeal throughout the world, 
and making contacts with in ternat ional non-governmental 
bodies who will assist in the work of the AppeaL 

The Office started operations with twelve professional 
and twelve clerical posts. It is anticipatcd that these will 
increase to thirty-nine and seventeen respectively by the 
;::~~ ;;! !~~ :;~t,&, tv tc 0 , cttlu(l::.r a cù.w ... eü ùy liu! miO<iie 
of 1948, by which time the Office wi ll have complctcd 
the various tasks cntrusted to it. 

A ppropriat·itrn 
u t tio" (US dollars ) 
II. Salaries and wages .. .. . .. .. .. .. .. .. . 118,934 

Travet and subsistence of staff . . . . . . . . 34,466 

III. Providcnt Fund ...... .. ............. . 

IV. Contractual printing . . ... ... .. ....... . 
Postal services ............ .. . . . .. . .. . 
Telegraph, cable and radio :;ervices . . . . 

Telephone services .. ......... . . . .. . .. . 
Othcr contractual services .. . ...... .. . 

V. Installation allowances ... . .. . ....... . . 
Expatriation allowances •.. .... ... .. .. 
H ousing allowances ........... ... .. . . 
Travel on initial recruitment ... .... . . 

153,400 

756 

10,500 
1,807 
6,016 

1,706 
810 

20,839 

8,201 
2,916 
1,913 
5,405 

18,435 

TOTAL 193,430 

CrldiJs 
nJctsso. ires 

pour la {Jériodt 
prmont fin lt 

31 dlct,.bre 1941 
(En do/lors dts 

Cioapifres Etats-Unis) 

I. Frais de voyage des membres. . ...... 10.150,00 
Transports locaux supplémentaires.... 5.000,00 

II. Traitements ct salaires des consultants 
et du personnel temporaire ....... . 

Frais de voyage ct indemnité de sub-
sistance du personnel .... ... ..... . . 

Dépenses de représentation . . .. . . ... . 
Santé et bien-être du personnel ... .. . 

IV. T ravaux contractuels d'imprimerie .... 
Télégrammes, câblogrammes et com-

munications par radio .. .... ... . .. . 
Transpor ts de marchandises, camion-

nage et messageries .... .. . ...... . . 
Achat de matériel .. .. .. .. .. . . . . .. . . 
Autres fournitures et services contrac-

15.150,00 

5.932,50 

16.413,00 
1.500,00 

100,00 

23.945,50 

8.000,00 

2.000,00 

4.000.00 
1.370,00 

tuels ..• .... .•...... ....... .... .. . 10.800,00 

26.170,00 

TOTAL 65.265,50 

1\PPEL DES NATIONS UNIES EN FAVEUR DE L'ENl'ANet: 

Le Bureau créé par les Nations Unies pour l'Appel 
en faveur de l'enfance a été constitué le 1er avril 1947, 
à titre temporaire, à la suite de la résolution 45 (IV) 
adoptée par le Conseil économique et social le 29 mars 
1947 qu'est venue compléter la résolution 80 (V) en date 
du 8 août 1947. Le Bureau s'est occupé du travail pré
paratoire en vue de cet Appel, a mis au point la manière 
dont on procéderait en ce qui concerne le Conseil éco
nomique et social, le Secrétariat du siège et le Fonds 
international de secours à l'enfance, a établi des plans 
pour organiser cet Appel dans le monde entier, tant du 
point de vue intérieur que du point de vue extérieur ct 
a pr is contact avec les organismes internationaux non 
gouvernementaux qui apporteront leur concours au tra
vail qu'exigera cet Appel. 

Le Bureau disposait à l'origine de douze postes de spé
cia listes el douze postes de commis. On prévoit que d'ici 
la fin de l'année, l'effectif atteindra trente-neuf SrW<'Î~
hstes et dix-sept commis, et qu'il se 1 éduira peu à peu 
vers le milieu de l'année 1948, date à laquelle le Bureau 
aura terminé les diverses tâches qui lui ont été confiées. 

Cr Mils 
nécessaires 

pour lo Piriode 
pn"""t fi ,. Il! 

31 dlumbre 1947 
(Eta dollars des 

Clropitres Etats·Uui.s) 

'n. Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . 118.934 
Frais de voyage et indemnité de sub-

sistance du personnel . . . . . . . . . . . . . . . 34.466 

III. Caisse de prévoyance 

IV. Travaux contractuels d'imprimerie ... . . 
Services postaux ... ........ .... . .. .. . 
Télégrammes, câblogrammes et commu-

nications par radio ..... . . ...... . . . 
Communications téléphoni11ues 
Autres services contractuels .. ... . . . . . 

V. Indemnités d'installation ........... . . . 
Indemnités d'expatriation ... ... . . . . . . . 
Indemnités de logement .... .... ..... . 
Frais de voyage à l'occasion du recrute-

ment initial ............. . .. . . ... . . . 

153.400 

756 

10.500 
1.807 

6.016 
1.706 

810 

20.839 

8.201 
2.916 
1.913 

5.405 

18.435 

TOTAL 193.430 
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P ERSONNEL REQUII!.ED TO CAARY OUT NEW RESOI.UTJONS 

OF TH E ECONOMIC AND SOCIAL COUNCJL 

As a result of the resolutions adopted by the Economie 
and Social Council at its fourth session in connexion 
with the reports of its Statistical, Human Rights, Social, 
Population, Transpor t and Communications, and Eco
nornic and Employment Commissions, it was found nec
essary to increase the staff of the Department of Social 
A ffairs by forty posts, and the staff of the Department 
of Economie Affairs by seventy posts, and also to pro
vide for sorne experts and temporary assistance in the 
field of Advisory Social Welfare Functions. In addi
tion, six temporary posts were added to the s ta ff of 
the Department of Economie Affairs at Headquarters 
to deal with the work in connexion with the Economie 
Commission for Asia and the Far East. 

At its fifth session, on 14 August 1947, the Economie 
and Social Council adoptcd resolution 74 (V), providing 
thal an lnternation;~l Conference on Freedorn of Infor
mation should be held in Geneva commencing in March 
1948. The resolution requested the Secretary-General 
to prepare for this Conference, to elicit information 
from S tates Members o f the United Nations and to 
prepare a memorandum based on the replies receivcd, 
to be used as documentation for the Conference. This 
will require five experts for several months. 

T he recruitment of these various posts is proceeding 
gr;Hlually, and the estimatc of expenditures for 1947 is 
based on such progressive recruitment. 

R•I}Miremet~ts to 
JJ Dewnbtr" 1947 

A;f>roP,.iat~" 
1~c~ iorc 

II. Salaries and wages 
(US dol/a~•) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273,075 

SIMULTANEOUS INTERPRETATION 

T he General Asscrnbly at the second part of its first 
session authorized continuation of the system o f simul
taneous interpretation on an experimental basis during 
1947 (resolution 75 (1) ). Funds were appropriated for 
necessary equipment for use at Lake Success, but not 
for personnel. It had been hoped that the personnel costs 
could be absorbed within the regular appropriations. 
The assumptions on which this expectation was bnscd 
were not borne out, and it is necessary to request sup
plemental funds for the following staff: 

Chief 1 
Monitors . .. . • . . .. • • . • . . . . .• •• •• • • . • • . • • •••••• •• • 3 
Technical assistant . .. . . .. .. . . . . . .. . . . . .. .. .. .. .. . 1 
Administrative assistant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Interprcters •.. .. . .. ..•...••• , . , ..• , •...•.••... .• , 52 
Secretariat and clerical . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

TOTAL 60 

As a fur ther measure to save the time of the General 
Assembly, steps were taken to provide simultaneous in
terpretation service for plenary meetings in t11c Asscmbly 
Hall at Flushing Meadow. l t has been necessary to 
rent 2,000 wireless receiving sets, batteries and related 
equiprnent, and to provide for expeoses of maintenance, 
operation, and possible Joss and breakage of the cquip
ment. 

A ppro/>riatio" 
uction (US dolltWt ) 

II. Salaries, wages and other pay items... 312,717 

IV. Rentai and maintenance of simultaneous 
interpretation equipment . . . . . . . . . . . . 20,060 

TOTAL 332,777 

PERSONNEL NÉCESSAIRE POUR DONNE!! SUITE À DE NOU

VELLES RÉSOLUTIONS DU CONSEil. t:CONOMIQUE ET SOCIAl. 

Comme suite aux résolutions adoptées par le Conseil 
économique et social à sa quatrième session à l'occasion 
des rapports présentés par les Commissions de statis
tique, des droits de l'homme, des questions sociales, de 
la population, des transports et communications et des 
questions économiques et de l'emploi, on a jugé néces
saire d'augmenter de quarante pos tes l'effectif du per
sonnel du Département des affaires sociales, de 70 postes 
celui du Département des afl':lircs économiques, ainsi 
que de prévoir l'engagement d'experts et de personnel 
temporaire pour aider le Conseil à remplir ses fonctions 
consultatives en matière de service social. On a, en 
outre, ajouté six postes provisoires à l'effectif du Dé
partement des affaires économiques du siège pour les 
travaux relatifs à la Commission économique pour l'Asie 
et l'E xtrême-Orient. 

Le 14 août 1947, à sa cinquième session, le Conseil 
économique ct social a adopté la résolution 74 (V) 
prévoyant qu'une conférence sur la liberté de l'informa
tion serait convoquée à Genève en mars 1948. Cette 
résolution priait le Secrétaire général de préparer cette 
conférence, de recueillir des renseignements auprès des 
Etats Membres des Nations Unies et de rédiger d'après 
les réponses qu'il aurait reçues un mémorandum destiné 
à servir à la documentation de la con férence. Ce travail 
exigera l'emploi de cinq experts pendant plusieurs mois. 

On s'occupe de pourvoir peu à peu ces nouveaux 
postes et les prévisions de dépenses pour 1947 sont cal
culées en tablant sur ce recrutement progressif. 

Crldits 
nlcessoirl!s 

"""~le />trÏOdl 
P,....atlt li" le 

Jl déumbre 1947 
(En do/lcrs d11 

Chapitrt Etot.·Unis) 

II. Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . . . . . 273.075 

INTERPRÉTATION SIM ULTANt E 

Au cours de la deuxième partie de sa première session, 
l'Assemblée générale a recommandé de continuer pendant 
1947, à titre d'expérience, d'employer le système de 
l'interprétation simultanée (résolution 75 (1)). Des cré
dits ont été alloués pour l'installation des appareils néces
saires à Lake Success, mais aucun crédit n'a été prévu 
pour le personnel. On avait espéré que les dépenses de 
personnel pourraient être couvertes par les crédits ordi
naires. Les prévisions sur lesquelles se f ondait cet espoir 
ne se sont pas réalisées et il est nécessaire de demander 
des crédits supplémentaires pour les membres du per
sonnel énumérés ci-dessous: 

Chef . . . . . • • . • • . • • . . . . . • . . . . . . . • • . • • • • • • . • . . . . . . . 1 
Moniteurs . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Technicien adjoint . . . . . . . . . . . • . • • . . • . . . . . . . . . . . . . 1 
Secrétaire administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 1 
Interprètes . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • • • • • . • . . . • . . . . . . . 52 
Secrétaire et commis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

TOTAL 60 

A titre de mesure destinée à épargner plus eocore le 
temps de l' Assemblée générale, on a fait le nécessaire 
pour l'emploi du système de l'interprétation simultanée 
aux séances plénières tenues dans la salle de l' Assem
blée générale à Flushing Meadow. Il a fallu louer 2.000 
appareils récepteurs radiophoniques, des piles et du maté
riel connexe nécessaire, il a fallu également pourvoir 
aux frais d'entretien et de fonctionnement, ainsi qu'aux 
risques de perte ou de casse des appareils. 

( E11 dol/Gr 1 d'l 
Chapitre• Etats-U,.it) 

II. T raitements, salaires et autres éléments 
de rémunération .. .. • .. .. .. .. .. . .. . 312.717 

IV. Location ct entretien du matériel d'in-
terprétation simultanée ••. , • • . • • . . • . 20.060 

TOTAL 332.777 
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TRAVEL ON HOME l .EAVE 

P ursuant to regulation 25 of the Provisional Staff 
Regulations, rules reg:trcling home leave for staff mem
bers have been established by the Secretary-General, and 
estimates of funds required for 1948 h;we been included 
in the budget estimatcs. 

In order to diminish the amount of home leave absence 
in 1948, it is considered desirable to send some employees 
on home leave in 1947. The amotmt requested will permit 
176 staff members and about fo rty-five dependants to 
be sent on home leave before 31 December 1947. As 
noted in document N791, no amount was included in 
the 1947 estimates for this purpose. 

Appro(Wiation 
s'clion 

Il. Travel on home leave 

(US d<>llar•) 

138,905 

FUŒ I' ROTECTION EQUIPMENT AND PERSON NEL 

Serious lire hazards were found to exist at Lake 
Success when the convers ion of the factory arca to office 
use was complctcd. It was necessary to institute various 
fire-protection mcasurcs, in order to safeguard delegates, 
staff and visitors, and to secure insurance of the property. 
A fire guard of twelv!.' persans was established. A fire
alarm system was insialled, sorne fire walls were erected, 
and fire-fighting apparatus was purchased. 

This progr;~mme has made it possible to sccurc fi re 
insurance coveragc at rates much below those ,·:hic! t 
would otherwise have been established. 

Appropriation 
ucti~ (US dollars) 

Il. Salaries and wages and other pay items.. 28,000 

I V. Fire protection equipment and installa-
tions . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . • . . . . . . . . . 60,000 

TOTAL 88,000 

RENTAL OF WAREBOUSE SPACE 

Owing to the limited space available at Lake Success 
for the storage of paper and supplies, it was nccessary 
early in 1947 to store printing paper in the corridors. 

In arder to overcome the resulting fire hazard and 
interference with necessary work, arrangements were 
made to rent approximately 34,000 square feet of storage 
space at Long Island· City. The annual rentai of the space 
is $1.12 per square foot per annum. The amount of 
$34,000 represents the cost for 1947. Additional storage 
space, later found to be necessary, can be provided from 
savings in other accounts. 

A ppropriation 
s'd1'on 

IV. Rentai of premises 

(US dollars) 

34,000 

1 Sec United Nations Prelimina.ry Budget Estimates 
of Expenditure, First A nnual Budget 1946 a11d Second 
Ammal Budget1947, Lake Success, Octobtr 1946, page 64. 

!:RAIS DE VOYAGE: À L'OCCASI ON DU CONGÉ DA NS LES FOYERS 

Conformément à l'article 25 du statut provisoire du 
personnel, le règlement concernant les congés dans les 
foyers des membres du personnel a été établi par le 
Secrétair e général et le montant estimé des crédits né
cessaires pour 1948 a été inscrit dans les prévisions des 
dépenses. 

En vue de réduire le nombre d'absences au cours de 
l'année 1948. par suite de congés dans les foyers, on 
estime souhaitable d'accorder ce congé à certains fonc
tionnaires en 1947. Le crédit demandé per mettra à 176 
membres du personnel et à environ quarante-cinq per
sonnes à leur charge d'être envoyés en congé dans leurs 
foyers d'ici le 31 décembre 1947. Comme l'indique le 
document A/791, aucune somme à cette fin ne figure 
dans les prévisions de dépenses pour l'exercice 1947. 

( E" del/ar• du 
Chapitre Etals·U,.il) 

JI. Frais de voyage à l'occasion du congé 
dans les foyers .. . .. .. .. .. .. . . .. .. . 138.905 

M ATÉRIEL ET PERSONNEL DE PROTECTION CONrRE L'INCENDlE 

Lorsque la transformation des locaux de l'usine en bu
reaux a été achevée, on a constaté qu'i l exis tait de 
g raves dangers d'incendie à Lake Success. Il a fa llu 
prendre diverses mesures de protection contre le feu 
pour la sécurité des délégués, du personnel et du public 
ainsi que pour pouvoir assurer l'immeuble contre l'in
cendie. On a créé un service de gar de contre l'incendie 
composé de douze personnes, installé un système d'aver
tisseurs d'incendie, construit quelques murs coupe-feu et 
acheté du matériel d'incendie. 

Ces dispositions ont permis d'obtenir des assureurs la 
couverture du risque-incendie à des taux beaucoup plus 
bas qu'il n'eût été possible autrement. 

(En tl<>l/ors dts 
Chapitru Etalt·U,.it} 

II. Traitement, salaires et autres rémunéra-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.000 

IV. Matériel et installations de protection 
contre l'incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000 

TOTAL 88.000 

LoCATION D'ENTRE.I'ÔT 

Etant donné l'espace restreint dont on dispose à Lake 
Success pour emmagasiner le papier e t les fournitures, 
il a fallu, au début de 1947, garder dans les corridors 
le papier nécessaire à l'imprimerie. 

Pour supprimer le danger d'inct'ndie et la gêne dans 
·Je travail qui résultaient de cet état de choses, on a 
loué une surface d'environ 3.000 mètres carrés (34.000 
pieds carrés) dans un entr epôt de Long Island City, à 
raison de 1 dollar 12 par pied carré et par an. Le mon
tant de 34.000 dollars représente la dépense pour J'année 
1947. Si de l'espace supplémentaire est nécessaire ulté
rieurement, les frais de location pourront être couverts 
à l'aide d'économies réalisées sur d'autres chapitres. 

Chapitr. 

IV. Location d'entrepôts 

( En 4<>/lrws du 
Etats·U,.is) 

34.000 

l Voir Nations Unies, p,.é<Jisions de diPm ses, Pre<mier 
budget annuel 1946 et deuxième budget annuel 1947, 
page 64. 
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ANNEX 18 

Budget of the Organization for the 
financial year 194 7 

AnvANCES FROM THE WORKING CAPITAL FUND 
FOR UNFORESEEN AND EXTRAORDINARY EX
PENSES: Rl':PORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Docutmmt A/C.5j147 

[ 24 September 1947) 

[Original te;~t: English) 

By part C of resolution 68 (I) adopted at the 
second part of its fi rst session, the General 
Assembly authorized the Secretary-General to 
finance unforeseen and extraordinary expcnses 
by drawing, to the extent necessary, on the 
resources of the Working Capital Fund. This 
authority was reslricted to a total of $2 million 
to meet the unforescen expenses and to a total of 
$3 million to meet combined unforeseen and 
extraordinary expenses; provision was made that 
these limits mjght be exceeded only with the prior 
concurrence of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions. Of the 
totals authorized the Secretary-General was to 
make avajlable to the P resident of the Inter
national Court of Justice, at his request, such 
sums as might be necessary to meet expcnses 
occasioned by the holding of sessions of the Court 
away from The Hague, provided that concurrence 
of the Secretary-General would be required for 
such advances in excess of a total of $70,000. 

The Secretary-General is required by the terms 
of the resolution to report to the next convened 
General Assembly ali advances made under the 
author ization and the circumstances relating 
thereto and to make provision in the estimates 
for reimbursement of the Working Capital Fund, 
except when such advances are recoverable from 
sorne ether source. 

U nforeseen and extraordinary cxpenses as pro
vided for in the resolution a re of two categories, 
namely, ( a ) additional expenses of the O~gan· 
ization for which the Secretary-General ts to 
submit supplementary estimates, and ( b) advances 
which are recoverable from sorne source other 
than by supplementary appropriations. 

Unforeseen and extraordinary requirements to 
31 December 1947 are estimated as follows: 

1. (a) Unforeseen and extraordinary expenses 
for 1947, excluding those on Head-

(US dollars) 

quarters P lanning Account. . . . . . . . . . . 1,099,603 

(b) Requi rements on lleadquarters P lan-
ning Account . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,125,000 

2. Recoverable advances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 779,659 

4,004,262 

Supplementary estimates to cover unforeseen 
and extraordinary expenses of the Organization 
for 1947, excluding those on Headquarters Plan
ning account, are contained in document A/C.S/ 

ANNEXE 18 

Budget de l'Organisation des Nations Unie& 
pour l'exercice financier 1947 

AVANCES PRÉLEVÉES SUR LE FONDS DE ROULE
MENT POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES IM
PRÉVUES ET EXTRAORDINAIRES : RAPPORT DU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Doc1,ment A/C.5j147 

[24 septembre 1947] 

[Texte original ett angla-is] 

Dans la partie C de la résolution 68 (I ), 
adoptée au cours de la seconde partie de la pre
mière session, l'Assemblée générale a autorisé le 
Secrétaire général à faire face aux dépenses im
prévues et extraordinajres en effectuant, dans la 
mesure nécessaire, des prélèvements sur le Fonds 
de roulement. Les prélèvements autorisés s'éle
vaient à deux millions de dollars pour les dépenses 
imprévues et à trois millions de dollars pour 
l'ensemble des dépense~ imprévues et des dépenses 
extraordinaires ; il était stipulé que ces sommes 
ne pouvaient être dépassées sans l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions 
administ ratives et budgétaires. Sur les prélève
ments autorisés, le Secrétaire général devait 
mettre à la disposition du P résident de la Cour 
internationale de Justice, à la demande de celui-ci, 
les sommes nécessaires pour couvr ir les frais des 
sessions que la Cour tiendrait ailleurs qu'à La 
Haye, étant entendu que l'approbation du Secré
taire général était nécessaire pour toute nouvelle 
avance de crédit au delà de 70.000 dollars. 

Aux termes de la résolution, le Secrétaire géné
ral est tenu de rendre compte à la session suivante 
de l'Assemblée générale des avances consenties en 
vertu de cette autorisation et des circonstances 
qui s'y rapportent, et de comprendre dans les pré
visions les sommes nécessaires pour effectuer le 
remboursement au Fonds de roulement, sauf au 
cas où les avances seraient remboursables sur des 
fonds provenant d'une autre source. 

Les dépenses imprévues ct extraordinaires en
visagées dans la résolution se divisent en deux 
catégories, à savoir a) les dépenses supplémen
taires de l'Organisation pour lesquelles le Secré
taire général est prié de présenter des prévisions 
de dépenses supplémentaires et b) les avances qui 
sont remboursables sur des fonds provenant d'une 
source autre que l'ouverture de crédits supplé
mentaires. 

Les prévisions de dépenses imprévues et extra
orilinaires au 31 décembre 1947 sont les suivantes: 

(Efl do/lors du 
Etols·Ufl is) 

1. a ) Dépenses imprévues el extraordinaires 
pour 1947, non compris les dépenses 
relatives aux plans de construction du 
siège . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . • . . • . . . . . . . 1.099.603 

b) J:?épenses ~~la ti ves aux plans de construc-
taon du saege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. 125.000 

2. Avances remboursables . . . . . . . . • . . . . . . . . . 779.659 

4.004.262 

Les prévisions budgétaires supplémentaires 
destinées à couvrir les dépenses imprévues et 
extraordinaires de l'Organisation en 1947, non 
compris les dépenses relatives aux plans de 
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145 "Supplementary estimates for the financial 
year 1947", which has a1ready been distributed. 

In the case of H eadquarters Planning Account, 
commitments for 1947 have been entered against 
the Working Capital Fund pending approval of 
a Headquarters budget by the General Assembly 
and receipt of funds to fi nance such credits as 
may l~e voted Commitments so entered to meet 
requirements for 1947 as now foreseen amount 
to $2,125,000, as follows: 

( US tl<>llr>rs) 

(a) Salaries, wages, travet, etc. of technical 
and office staff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458,720 

(b) Rentai, maintenance of premises, station
cry, office furniture and equipment, includ-
ing preparation of ex.hibits and prin ting. . 184,780 

(c) First year's payment un der the lease
purchase contract for the New York City 
Housing Authority building located on the 
Headquarters site . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300,000 

(d) Contractual services, including demolition, 
excavations and related work and reloca
tion of tenants who were residential occu-
pants at the site . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,181,500 

2,125,000 

Additional commitments against the Working 
Capital Fund on this account will depend, of 
course, upon such action as the General Assembly 
may take relating to timing and financing pro
visions for the Headquarters Planning programme. 

Recoverable advances authorized in the amount 
of $779,659 as shown above may be summarized 
as follows : 

1. Expenses of members of Commission of 
investigation concernmg Greek Frontier 

(US ti<>Ur>rs) 

Incidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,000 

2. Advances to the International Children's 
Emergency Fund, $21,244, $45,415, and 
$50,000 respectively . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116,659 

3. Empire State Building Operating Account
to provide for rentais and alterations and 
improvements pending recovery from dele-
gations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123,000 

4. Revolving fund to provide for procurement 
by the United Nations of travet accommo
dations for representatives to the Genera.! 
Assembly, Councils, Committecs and Com-
missions, other than travet payable by the 
United Nations (reimbursahle basis) .. . , .. 

5. Revolving fund to provide for rentai of 
local transportation to be made available 
to delegations during the General Assembly 
( reimbursable ba sis) . . ................. . 

6. Revolving fund to finance operating ex-
penses of the Manhattan Building ..... .. . 

250,000 

200,000 

40,000 

779,659 

Attached hereto is an annex showing details of 
the recoverable advances. 

construction du s1ege, figurent au document 
A/C.5/145 intitulé "Prévisions de dépenses sup
plémentaires pour l'exercice financier 1947". Ce 
document a déjà été distribué. 

En ce qui concerne les plans de construction 
du siège, les dépenses engagées en 1947 ont été 
imputées au Fonds de roulement, en attendant 
l'approbation du budget du siège par l'Assemblée 
générale et l'encaissement des fonds afférents 
aux crédits qui seront votés. Les dépenses de cet 
ordre prévues pour l'exercice 1947 s'élèvent à 
2.125.000 dollars et se décomposent comme suit: 

( Ero ®1/r>rs 4u 
EJGis·Uttis) 

a) Traitements, salaires, frais de voyages, etc. 
du personnel technique et administratif. . . 458.720 

b) Loyer, entretien des immeubles, papeterie, 
mobilier et matériel de bureau y compris la 
préparation de pièces à exposer et les 
travaux d'imprimerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184.780 

c) P remier versement annuel au titre de la 
location-vente de l'immeuble de la New 
York City Hou.ring Authority situé sur 
l'emplacement du siège . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 

à) Services contractuels, y compris, d'une part, 
les travaux de démolition, d'excavation et 
autres travaux connexes et, d'autre part, 
la réinstallation des personnes logées sur 
l'emplacement du siège . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.181.500 

2.125.000 

Le prélèvement sur le Fonds de roulement de 
sommes supplémentaires pour couvrir de nou
velles dépenses à ce titre dépendra évidemment 
des mesures que prendra l'Assemblée générale en 
ce qui concerne l'échelonnement et le financement 
du programme de construction du siège. 

Les 779.659 dollars d'avances remboursables 
autorisées indiqués ci-dessus se décomposent 
comme suit: 

( Ero tl<>llr>rs 4tl 
Etots·Utlis) 

L DPnPn~P.~ r!P.s mPmhrP.s nP< r nmm;ooinn•. 

Commission d'enquête sur les incidents sur-
venus le long de la frontière grecque . . . . . . 50.000 

2. Avances au Fonds international de secours 
à l'enfance s'élevant respectivement à 21.244 
dollars, 45.415 dollars et 50.000 dollars... . 116.659 

3. Compte d'exploitation de l'Empire State 
Builâi11g: loyers, frais d'aménagement et 
transformations en attendant le rembourse-
ment par les délégations . . . . . . . . . . . . . . . . 123.000 

4. Fonds d'avances remboursables destinées à 
couvrir ceux des frais de voyage des 
représentants à l'Assemblée générale, aux 
conseils, commissions et comités qui ne sont 
pas à la charge de l'Organisation des Na-
tions Unies (à titre remboursable). ....... 250.000 

s. 

6. 

Fonds d'a,·ances remboursables destinées à 
couvrir les frais occasionés au cours de 
l'Assemblée générale par la mise à la dis-
pOsition des délégations de moyens de trans-
ports locaux (à titre remboursable) . . . . . . 200.000 

Fonds d'avances remboursables dest inées à 
payer les aménagements du bâtiment de 
Manhattan ... . ... ..•. . ..... . .. . . ..... . , . 40.000 

779.659 

Ci-joint une annexe indiquant le détail des 
avances remboursables. 
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Anne x 

DETAILS OF REC:O\'ERABLE ADVANCES MADE U N DER PARA 
GRAPH (b) OF THE RESOLUTION RF.LATING TO THE 

WORKINC CAPITAL FUND AND PROVISION OF WORKINC 

CAPI TAL ( 1947) 

1. Advance to provide for expenses of members of the 
Commission of lnvestigatior~ concerning Greek Fro~ 
tier Incidents- $50,000 

In order to assist membcrs of the Commission of 
Investigation conceming Greek Frontier Incidents in 
meeting problems of currency and exchange, the Sec
retary-General gave an undertaking to members of the 
Security Council that advanccs would be made available 
through secretariat financia l administration of the Com
mission. Authorization was give11 for an advance of 
$50.000 provided that an account separate from secretariat 
costs should be maintained, and that ali advances undcr 
the authorization should be billed to the respective 
Member Governments and reimbursed by them to the 
United Nations for reimbursement of the Working Capi
tal Fund. Advanccs recorded under the authorization to 
31 August 1947, relating to the main Commission, aroount 
to $26,783.30, of which $13,187.73 had been refunded at 
that date. Advances for the Subsidiary Group are not 
yet recorded in the Headquarters accounts. 

2. Advances to the International Children's Emergency 
Fu nd - $116,659 

Advances were made to the International Children's 
Emergcncy Fund in January and April 1947, in the total 
amount of $66,659, to provide for direct expenses for 
staff, rent, and othcr administrative expenses pending 
receipt of contributions to the Fund available for admin
istrative expenses. These advances were repaid in full 
in June. A similar advance of $50,000 was made in July 
which is to be .rcfunded in full during September 1947. 

3. Empire State Building Opera ting Account- $123,000 

Under a Iease entcred into between the United Nations 
and Empire Statc Incorporated, space was made avai t
able in the Empire State Building for use both of the 
Organization and of severa) of the delegations. In order 
to render the space leased suitable for use, alterations 
and improvements were necessary. In so far as these 
related to the area occupied by the Organiz.ation, charge 
has been made to the appropriations. 

The revolving fund was estabtished to provide for 
necessa.ry payment of rentais and for cost of the improve
ments applicable to the space occupied by delegations, 
pending reimbursement by Members of these charges. 

As at 31 August 1947 outstanding charges amounted 
to $74,389, of which approximately $10,000 represented 
current rentais, and the balance, costs of improvements 
not yet reimbursed to the United Nations by Members. 
These charges have been billed to Members, and en
deavour towards clearance of these accounts is con
tinuing. 

4. Revolvi11g fu nd to fi11ance travt>l of repruentatives
$250POO 

Under authority of General Assembly resolutions 14 
(1) and 70 (I), the United Nations pays the travelling 
expense of five representatives for each Member State 
to and from regular sessions of the General Assembly, 
and also for mernbers of Commissions and Sub
Commissions o f the Economie and Social Council. In 
addition, in order to assure priorities, and for the con
venience of .Members, the Secretariat arranges travet 
for Membcrs' additional representatives to the Assembly, 
representatives to meetings of the Councils, etc., at the 

A nnexe 
. -. ..-- , 

DtfAIL DES AVANCES REMBOURSA'BLF.S FAITES EN VERTU DE 

L'AUNÉA b) DE LA RÉSOLUTION REI.ATIVE AU FONDS DE 
ROULEMENT ET À SON MODE D'APPROVISIONNEMENT 

(1947) 

1. Avance destinét à couvrir les frais des membres de 
la Commission d'mquête sur les incidents surve11us le 
long de la frot~tière grecque: 50.000 dollars 

En vue d'aider les membres de la Commission d'en
quête sur les incidents survenus le long de la f routière 
grecque à résoudre leurs problèmes de monnaie et de 
change, le Secrétaire général a promis aux membres du 
Conseil de sécurité que des avances seraient mises à la 
disposition de la Commission par l'in termédiaire du ser
vice financier de son secrétariat. L'ouverture d'un compte 
de 50.000 dollars à titre d'avance a été autorisé, sans 
réserve que les avances fassent l'objet d'un état séparé 
de l'état des dépenses du secrétariat et qu'elles soient 
remboursables à l'Organisation des Nations Unies par 
les Etats Membres respectifs et versées au Fonds de 
roulen1ent. Les avances faites au titre de ce compte à 
la date du 31 août 1947 se montent à 26.783 dollars 30 
en ce qui concerne la Commission proprement dite : sur 
cette somme, 13.187 dollars 73 ont été r emboursés à 
cette date. Les avances faites au titre du Groupe subsi
diaire ne figurent pas encore dans les comptes du siège. 

2. Avances au Fonds international dt StC()flrS à r~ 
fanee: 116.659 d•ollars 

Des avances s'élevant à 66.659 dollars ont été faites 
au Fonds international de secours à l'enfance en janvier 
et avril 1947, afin de couvrir le paiement du personnel 
et des loyers et les autres dépenses administratives, en 
atte11dant le versement des contributions au Fonds des
tinées à couvrir les dépenses administratives. Ces avances 
ont été remboursées en totalité en juin. Une avance sem
blable de 50.000 dollars a été faite en juillet et doit être 
remboursée en totalité au cours du mois de septembre 
1947. 

3. Compte d'e.rploitatioll de fErn pi re State Building: 
123.000 do/la,.s 

En vertu d'un bail conclu entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Empire State Jncorporated, certains lo
caux de l'En1Pire State Buildi11g ont été mis à la disposi
tion de l'Organisation et de plusieurs délégations. Pour 
aménager les locaux ainsi loués, il a fallu faire des 
travaux et des transformations. Dans la mesure où ces 
travaux et transformations intéressaient l'espace occupé 
par l'Organisation, les frais ont été portés au budget 
régulier. 

Le fonds d'avances remboursables a été créé pour 
assurer le paiement des loyers et des frais d'aménage
ment concernant l'espace occupé par les délégations, en 
attendant le remboursement des dépenses en question par 
les Etats Membres intéressés. 

Au 31 août 1947, les dépenses non remboursées se 
montaient à 74.389 dollars ; sur cette somme, 10.000 
dollars environ représentaient les loyers courants ; Je 
solde représentait les dépenses encourues pour travaux 
d'aménagement, que les Etats Membres n'avaient pas 
encore r emboursées à l'Organisation des Nations Unies. 
Ces dépenses ont été portées au compte des Etats Mem
bres intéressés et l'on continue à s'efforcer de liquider 
ces comptes. 

4. Ponds d'avances remboursables destinées à financer 
les voyages des représentants: 250.000 dol/a,.s 

En vertu des résolutions 14 (I) et 70 (l) de l' Assem
blée générale, l'Organisation des Nations Unies paie les 
frais de voyage aller-retour de cinq représentants de 
chacun des Etats Membres envoyés aux sessions ordi
naires de l'Assemblée générale, ainsi que des membre$ 
des commissions et sous-commissions du Conseil éco
nomique et social. En outre, pour obtenir des priorités 
et pour la commodité des Etats Membres, le Secrétariat 
se charge d'avancer le paiement des frais de voyage des 
représentants supplémentaires que les Etats Membres 
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request of the .Member Governments concemed and under 
specifie agreement of the Member Govemment to reim
burse the cosls incurred for such travel within ninety 
da ys. 

The revolving fund, now shown al a leve! of $250,000, 
will be substantially reduced following the session of 
the General Assembly and recovery by the United Nations 
from Member Governments of the costs incurred for 
travel of their "additional" representatives. 

S. Revolving fWJd to provide for addit-ionol local trotls
portofl~on for representatives to the Gl!lural Assembly 
- $200,000 

Local transportation is being provided to delegations 
during the current session of the General Assembly on 
the basis of one car for e:<I.Ch delegation. Many of the 
delegations will reQuire additional local transport. which 
is being made available under specifie agreement for 
reimbursement to the United Nations for the costs in
curred. T his Fund will be decreased to a nominal amount 
or disappear as payments on account rendered :~re re
ceived from l\1embers. 

6. Revolvi~rg /und lo finm:ce opcrnting e.rpenses of the 
Manhattan B11ilding - $10,000 

Undér a lease-purchase agreement the United Nations 
is to utilize the former New York City Housing Author
ity building located on the Headquarters site as from 
September 1947. The building is to be occupied by units 
of the Headquarters Secretariat, including staff o f the 
Headquar ters Planning Office. and by a number of dele
gations. Charges 1ncurred for services, including tele
phone, maintenance, and gua.rd service, will be eharged 
out of the revolving fund monthly on a proportionate 
floor-area basis to the regular budget accounts of the 
United Nations, and to the accounls of the Headquarters 
Planning Office. Rentais from delegations, less the pro
portionate share of service cosls, will be credited to 
miscellaneous income, Headquarters PlanRing Account. 

ANNEX 19 

Budget estimates for the financial year 1948 

NoTE BY THE SECRETARY-GENERAL ON KEVISED 
BUDGET ESTIMATES FOR 1948 

Docummt A /C.S/149 
[Original te.xt: English] 

[24 September 1947] 

In the fi rst meeting o f the Administrative and 
Budgetary Committee the Secretary-General 
agreed to submit a breakdown of tite revised 1948 
budge"t estimates referred to in his opening 
remarks. T he table below sets forth in outli ne the 
original budget estimates for 1948 (A/318), the 
recommendations of the Advisory Committee 
on Administrative and Budgetary Questions 
(A/336) 1 · and the revised estimates of the 
Secreta ry-General. The revised estimates repre-

1 See Oflieùil RI!Cords of the Saond Sess-io11 of the 
Gell(mJl Assembly, S upplement No. ?. 

envoient à l'Assemblée, des r~présentants envoyés aux 
séances des Conseils, etc., sur la demande des Etats Mem
bres intéressés et en vertu d'accords spéci:mx ._: jnclus 
avec ces Etats qui s'engagent à rembourser ces avances 
dans les quatre-vingt-dix jours. 

Le fonds d'avances remboursables, qui s'élève actuelle
ment à 250.000 dollars, sera sensiblement réduit après 
la session de l'Assemblée générale et après que les Etats 
Membres auront remboursé à l'Organisation des Nations 
Unies les avances faites pour payer les frais de voyage 
de leurs représentant~ supplémentaires. 

S. Fonds d 'avancu remboursable.< drstinhs à payer les 
transports /ocafl.:r S11/'Piémentairl!s fournis au.r repré
stmlants des Etats. Membres à l'Assemblée générale: 
200.000 dollars 

Des moyens de transport locaux sont fournis aux 
délégations pendant la présente session de l'Assemblée 
générale; ch:~que délégation dispose d'une voiture. De 
nombreuses délégations auront besoin de transports lo
caux supplémentaires, qui seront mis à leur disposition, 
en vertu d'un accord spécial, aux termes duquel les Etats 
Membres in téressés s'engagent à rembourser les dépenses 
encourues à J'Organisation des Nations Unies. Ce fonds 
sera réduit à une somme nominale ou supprimé lorsque 
les Etats Membres auron t remboursé les dépenses en
courues. 

6. Fo11ds de rOJdelllol!nt dcsli11é à finmteer les frais d'ex
ploitatioll dn bâtiment de Manhattan: 40.000 dollars 

En vertu d'un accord de location-vente, l'Organisation 
des Nations Unies doit utiliser l'ancie.n bâtiment de la 
New York City Hor1si11g Atlthorily, situé sur l'emplace
ment du siège permanent, à partir du mois de septembre 
1947. L'immeuble <1oit être occupé par des services du 
Secr·étariat, notamment le personnel du Service des plans 
de construction du siège, et par un certain nombre de 
délégations. Les dépenses encourues pour l'exploitation 
de cet immeuble, y compris les frais de téléphone, d'en
tretien, et de surveillance, seront réglées par prélève
ments mensuels sur le fonds d'avances remboursables, et 
imputées, au prorata de la super ficie occupée, au compte 
correspondant du budget régulier de l'Organisation des 
Nations Unies et au compte du Service des plans de 
construction du siège. Les loyers des locaux affectés 
aux délégations, diminués d'une partie des frais d'exploi
tation proportionnelle à leur superficie seront portés 
dans les recettes accessoires, au titre du Service des 
plans de construction du siège. 

ANNEXE 19 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES REVISÉES POUR L'EXER
CICE FINANCIER 1948. NOTE DU SECRÉTAIRF: 
GÉNÉRAL 

Document A/C.Sj149 

[Texte original en anglais] 
[24 septembre 1947 ] 

A la première séance de la Commission des 
questions ad ministratives et budgétai res, le Secré
taire général a accepté de présenter une réparti
tion par chapitre des prévisions de dépenses 
revîsées de l'exercice financier 1948 dont il a 
fait mention dans son exposé d'ouverture. On 
trouvera dans le tableau ci-dessous les prévisions 
de dépenses initiales pour 1948 {A/318), les 
recommandations du Comité consultatif pour les 
questions administratives et bltdgétaires ( A/336) 1 

1 Voir les Doc14n1ents offic~ls dr la de11.rième sessio" 
de l'Assemblée gét~érale, Supplémmt No ?. 
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sent maximum reductions based on the recom· 
mendations of the Advisory Committee and the 
Management Survey. 

et les prevtstons revtsees du Secrétaire général. 
Les prévisions revisées représentent une réduc
tion maxima fondée sur les recommandations du 
Comité consultatif et sur les résultats de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat. 

COMPARATIVE STATEMENT OF BUDGET ESTIMATES 

A. UNITED NATIONS 

Part 1. Sessio11s of the Gen<~ro/ Assembly, the Couucils, com
missions a11d committees 

Sulion (as nurnbered in the budget) 

1. The General Assembly and commissions and committees 
thereof ......................................•.. .. .. 

2. The Security Council and commissions and committees 
thereof ........ . . . ...... . ...... . .. . •....... . .... •... 

J. The Economie and Social Council and commissions and 
and committees thereof ...... . . . .. . . ... .. .... . ... . . . 

4. The Trusteeship Council and commissions and commit-
tees thereo f ... .... . . .. ......... ....•.•.• . . .. . . . . .. .. 

lA. Hospi tality in respect of part I ...... . .............. . 

Part Il. Special confenmces, investigations œnd Î11quirns 
Stction (as numbered in the budgei) 

5. Special conferences .......... .... .................. . 
6. I nvestigations and inquiries ......................... . 

liA. Hospitality in respect of part II .................... . 

Part Il 1. The Secretariat 
Srction (as numbercd in the budget) 

7. Executive Office of the Sec.retary-General ..•.•.•..... 
8. Depart ment of Security Council Affairs .•....... .. ... 
9. Military Staff Committee secretariat .. . . ......... . .. . 

10. Department of Economie Affairs . .. . . . ... . ....... .. . 
11. Department of Social A fT airs .. . .... .. ........... . .. . 
12. Department of Trusteeship and Information from Non-

Self-Governing Territories ... . .... ... .......... .. .. . 
13. Departmcnt of Public I nformation .................. . 
14. Legal Department ................ .. ........ .. .. .. .. . 
15. Conference and General Services ••.. • ••••• • • ••.•• ••• 
16. Administrative and F inancial Services . ....•• . •..• .. .• 
17. Geneva Office . ............ ..... . . .. ............ . ... . 
18. Information and correspondent centres ............ . . . 
19. Overseas recruitment programme .. ................ . . 
20. Administrative comrnittees ....................... .. . 
21. Comn1on staff costs . ........ .. .. .... ... .. ...... .... . 

III A. Hospitality in respect of part III .. : . .. . •• •• ..... •.•• 

Part IV. Commou services 
S ection (as nutnbtred in the budget) 

22. T elephone and postage ........... .. .... .. . . ........ . 
23. Rentai <1nd maintenance of premises . . .. . .. ......... . . 
24. Stationery, office supplies, rentai and maintenance of 

office equipment ..............................•... . .. 
25. Internai reproduction and prin ting ....... ..... ...... . 
26. Maintenance and operation of transport ....... . ...• . .. 
27. Miscellaneous supplies and contractual services .. . ... . . 

Part V. Capital expenses 
Sution (as numbered in the budget) 

28. Office furniture, fi.xtures and equipment ......•... .. . . 
29. Motion picture, photog raphie, radio, recording and 

translation equipment . . ...... .. . .. . . . . . ...... . . . . .. . 
30. Library books and equipment ... . .. . ...... . ........ . . 
31. Purchase of motor vehicles ........ ... ...... .. . .... .. 
32. Miscellaneous capital equipment ............•...•••.. 
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Budg~l 
utimâlt 

1,604,270 

448,700 

586,885 

277,660 

2,917,515 

72,625 
60,350 

132,975 

339,700 
794,740 
207,430 

1,952,789 
1,782,280 

926,737 
4,218,745 

760,910 
8,926,994 
1,649,902 
1,464,480 

855,102 
57,736 
99,669 

5,991,075 

30,028,289 

426,555 
990,227 

259,200 
249,450 

85, 143 
454,073 

2,464,648 

362,644 

91,660 
200,330 
85,200 
99,500 

839,354 

Recommmded Revised estimatts 

be:...::::: of the 
Stcretory·Gtneral 

(In US dollars) 

1,360,000 1,360,000 

380,000 380,000 

485,000 485,000 

170,000 170,000 
7,500 7,500 

2,402,500 2,402,500 
----

43,000 43,000 
55,000 55,000 
3,000 3,000 

101,000 !01,000 

338,000 338,000 
725,000 680,000• 
207,000 157,00()4 

1,772,500 1,696,00()4 
1,430,000 1,260, ()()()< 

758,000 720,000t 
3,650,000 3,270,()()()S 

688,000 685,000 
8,000,000 8,000,000 
1,520,000 1,5 13,()()()4 
1,464,4SO• 1,440,oooe 

600,000 600,000 
57,736 57,500 
65,00()'! 65,000 

5,500,000 5,428,00()4 
30,00V 30,000 

---·· 
26,805,7lti 25,939,500 

393,5551 394,000 
976,8771 941,0007 

233,7()()1 238,0W 
230,55Ql 285,(}()()1 

ï7,6431 77,000 
388,7981 485,0008 

2,301,1231 2,420,000 

317,1641 275,0()()5 

68,8501 68,850 
177.230' 102,0007 
80,6001 71,()()()'1 
95,5001 99,()()()8 

739,3441 615,850 



Port VI. Eco11omic Com111i.rsto~t.r, Administration of tl~e Free 
Terri/ory of Trieste, and advisory social welfare 
functionJ 

s~ctio .. (u numbered in tho bud,et) 

33. Eronornic Commissions for Europe and for Asia and 
the Far East . .. . .. . .. . . . ..•. ... .. . ... .. .... .. . •• .... 

34. Administration of the Free Territ ory of Trieste .. .. . . 
35. Advisory social wei fare functions ... . . .... . .. .. .... . 

Bud(Jrl 
ISI Ï11JG1t 

1,430,000 
150.000 
750,000 

2,330,000 

UN11"!D NATIONS T OTAL 38,712,781 

8. INTERNATIONAL COURT OF JUSTICE 

Port VIl. Tilt In ternational Co11rt of Justice 
Sutwn (as numbered in the budget) 

36. Sala ri~ and ex penses of members of the Court. .. ... . . 
37. Salaries, wages and ex penses of the Registry ... .. . ... . 
38. Common services o f the Court ....... ... .......... . . 
39. Capital ex penses of the Court .. . . .. . .. ... . .. .• ...... 

ToTAL, JNrERNATtONAJ.. CouRr or Jusncs 

390,943 
221,388 
66,604 
12,076 

691,01 1 

GRAND TOT AL 39,403,792 

R~commmdtd 
b;ylfdvisory 
(.t) ltUtUtltt 

rr .. us doll•n ) 

1,430,000 
150,000 
750,0003 

2,330,000 

34,679,683 

390,943 
221,388 
66,604 
12,076 

691,011 

35,J70.694l 

1,430,000 
150,000 
750,000 

2,330,000 

33,808,850 

390,943 
221,388 

66,604 
12,076 

691,011 

34,499,861 

1 Excludes the effect of recommendations whicb may 
be made la ter on the estima tes for the Geneva Office: 
see paragraphs 188 to 194 of the Report of the Advisory 
Committee. 

• Reduction from Advisory Committee figures result! 
from reduction of staff rccommended by Management 
Survcy. 

3 Reduction from Advisory Committee figure rcsults 
from reduction o f poster and film programme and semi
monthly insteéld of weekly Bullrlin. 2 T he Advisory Committcc rccommcnds th at this es ti

mate bf" rerli~ rributed over sections 13, 15 and 16: see 
paragraph 203 of the Report of the Advisory Com
mittee. 

G Revised estimates from preliminary Management Sur
vey of Geneva Office. 

3 T his iteJn, as weil as a number of others in the 
estimates, is subject to approvat of the programme by 
the General Assembly. 

7 Reducùon from recommendations o f Management 
Survey. 

srncrease based on cont ractual services rccommcnded 
by Management Survey for library at H eadquarters. 

TABLEAU COMPARATIF DES PRÉVlSlONS DE D~PENSES 

A. ORCANISAnON DES NATIONS UNrES 

Titre 1. Sessions de I'Asstmblit gtnérole, des Conseils, com
missions et sous-commissions 

Chopilf'et (tels qu'ils sont numérotés dans le budget) 

1. L'Assemblée générale, ses commissions et leurs sous-
commissions . . . . . . . . . . ... . .... _ ... ..•• • ••. 

2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et leurs sous-
commissions .. .. .. . . ... .... . .....•... .. .•. ..• ..•• ••. 

3. Le Conseil éco~o~1ique et social, ses commissions et 
leurs sous-comm•sstons . . ... . ........ ... . . .......... . 

4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et leurs sous-
commissions .. .... . ...... . ... . ....... .. ..... . . .. .. . . 

l A. Frais cle représentation pour le titre I . . . ............ . 

Titre JI. Co~t#renets spiciolts, enqu;tes tl recherches 
Ch4pitrn (tels qu'ils sont numéroth cüns le budget) 

S. Conférences spéciales . ..............•.......•..• ..•.. 
6. Enquêtes et recherches •..... .....• . .. . ..•• .... .•... . 

liA. Frais de représentation pour le titre II . . . . .....• •. . . . 

Titre Ill. S tcrétoriot 
CI~<~/>ÎirtJ (tels qu'ils 50n t numérotts dans lt budget) 

7. Cabinet du Secrétaire général ..... 00 .. 00 ...... 00 .. 00 • 

R Département des affaires du Conseil de sécurité .•.. .... 
9. Secrétariat du Comité d'état-major •.. .•.•.•. •.•••. ••• 

10. Département des questions économiques ......... .... . 
tl. Département des questions sociales ..... ... ... . ... . .. . 
12. Département de la tutelle et des renseignements prove-

nant des territoires non autonomes ......•.•• • . . ••.. . . 
13. Département de l'information ..•.. . .... ... ... .. ...• • . 
14. Département juridique ............... 00 .... 00 00 ... .. . 

15. Conférences et services généraux . . . ........... .... .• 
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Prlvisio"3 
d~ dlptruu 

i"itiale1 

' 1-f\.A .,....," 
.A oVIJ'T,.,_I V 

448.700 

586.885 

277.660 

2.917.515 

72.625 
60.350 

132.975 

339.700 
794.740 
207.430 

1.952.789 
1.782.280 

926.737 
4.218.745 

760.910 
8.926.994 

R «ommoltdotiMu 
du Comitl 
co".rwllatif 

(Ett dQIIars dn Etots-U,.u) 

i. .:ïw. üiili 

380.000 

485.000 

170000 
7.500 

2.402.500 

43.000 
55.000 
3.000 

101.000 

338.000 
725.000 
207.000 

1.772.500 
1.430.000 

758.000 
3.650.000 

688.000 
8.000.000 

Privisioru 
rmslts 

dv S tcrltaia 
(Jidral 

1.360.000 

380.000 

485.000 

170.000 
7.500 

2.402.500 

43.000 
55.000 
3.000 

101.000 

338.000 
680.()()04 
15 7 0 (}()Of 

1.696.000* 
1.260.()004 

720. ()()()< 

3.270.0006 

685.000 
8.000.000 



Titrr Ill. Sccn:tariat (suite) 

Prlvisw"s Rtcommandalicns 
Ü dépeH~CS d u Comiû 

i,.itio lts coruultatif 
Chaf>itrts (tels qu'ils sont numérotés dans le budget) (E" dollar~ dts Etots-U,.ù ) 

16. Ser\"Îces administratifs et financiers ............ ..... . 
17. Du reau de Genève ............... . .......... .... .. . .• 
18. Centres d'information ct correspondants ............. . 
19. Programme de rec rutement en dehors des Etats-Unis .. 
20. Commissions et comités chargés de questions adminis-

tratives . .... . .. . . .... .. .. ...... ... ... . ... .. .••••••• . 
21. 1 )épcnses communes afférentes au personnel .......••. . 

III:\. Frais de représentation pour le titre III , .. , .. . .. . .. , , 

Titre 1 V. Charges commwtes 
Choftilus (td' qu'il .. sont n umé1·oté-s dan~ Je h11dcet) 

22. Services J•ustaux d téléphoniques ..... , ........•• ..••• 
23. Loyers et entretien des immeubles ..•.•... . ....•.• .•.• 
24. Papeterie, fournitures de bure;,n, location et entretien 

?" -J. 

26. 
27. 

du mobilier et matériel de bureau ............. ...... . 
Reproduction des documents ct impression ..... . ... .. . 
Entretien et uti lisation du matériel de transport .. ..... . 
Fournitures dive rses et services contractuels ...... . .. . 

Titre V. D~penses de capital 
Chapit•·es (tels qu'ils sont numérotés dans le budget) 

28. Mobilier, installations fixes et matériel de bureau ... .. . 
29. Matériel de cinéma, de photographie, de radio, d'en-

registrement du son et d 'interprétation téléphonique .. . . 
30. Livres et matériel de bibliothèque ......... .......... . 
31. Achat de véhicules automobiles ............... .. ... . 
32. Dépenses de capital diverses .... ...... , ...••.... ..... 

Titre V 1. Commissions éco110<miques, administration du Terri
toire libre de Trieste et fo11ctions consultatives en 
matière de service social 

Chapitr~s (tels qu 'ils sont numérotés dans le budget) 

33. Commissions économiques pour l'Europe ct pour l'Asie 
et I'E.xtrême-Orient . . . ... .. ........... . .....•....•.. 

34. Administration du Territoire libre de Trieste ..•.... .. . 
35. Fonctions consultatives en matière de service social. . .. 

1.649.902 
1.464.480 

855.102 
57.736 

99.669 
5.991.075 

30.028.289 

426.555 
990.227 

259.200 
249.450 

85.143 
454.073 

2.464.648 

362.644 

91.660 
200.330 
85.200 
99.500 

839.354 
----

1.430.000 
150.000 
750.000 

2.330.000 

T01'AL POUR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 38.712.781 

B. COUR I NTERNATIONALE liE JUSTICE 

Titre VJI. Cour internotionale de Justice 
Cflopitrts (tels qu'ils sont numérotés dans le budget) 

36. Traitements et dépenses des membres de la Cour .... . . 
37. Traitements, salaires et dépenses du Greffe ..... . . . ... . 
38. Charges communes à la Cour et au Greffe .....•.... . . 
39. Dépenses de capital de la Cour .................. . . . . 

TO'TAL POUR LA CoUR I NTERNATION ALE DE JUSTICE 

390.943 
221.388 
66.604 
12.076 

691.011 

TOT AL GENERAL 39.403.792 

1.520.000 
1.464.4801 

600.000 
57.736 

65.0002 

5.500.000 
30.000 

26.805.716 
----

393.5551 

976.8771 

233.7001 
230.5501 

77.6431 

388.7981 

2.301.1231 

317.1641 

68.8501 
177.2301 

80.6001 

95.5001 

739.3441 

1.430.000 
150.000 
750.000 

2.330.000 

34.679.683 
--- -

390.943 
221.388 
66.604 
12.076 

691.011 

35.370.6941 

Pri'IIÎsioHs 
f'6VÎS~ts 

du S6trltoir~ 
gtnéro/ 

1.513.000• 
1.440. ()OOG 

600.000 
57.736 

65.000 
5.428.0004 

30.000 

25.939.500 

394.000 
941.0007 

238.000' 
285.00()8 
77.000 

485.0008 

2.420.000 

275.00()8 

68.850 
102.0007 

7l.OOOC 
99.00()1 

615.850 

1.430.000 
150.000 
750.()0(}3 

2.330.000 

33.808.850 

390.943 
221.388 
66.604 
12.076 

691.011 

34.499.861 

1 Compte non tenu des incidences des recommandations 
ultérieures éventuelles au sujet des prévisions de dépenses 
pour le Bure::~u de \.enève: voir paragraphes 188 à 194 
du rapport du Comité consultatif. 

2 Le Comité consultatif recommande que cette prévision 
de dépenses soit répartie entre les chapitres 13, 15 et 16: 
voir paragraphe 203 du rapport du Comité consultatif. 

~ Cette réduction par rapport au chiffre soumis par le 
Comité consultatif résulte de la réduction qui sera opérée 
dans le programme de production de films et d'affiches 
et de la publication semi-mensuelle du Bulletin, au lieu 
de sa publication hebdomadaire. 

s Ce chapitre, ainsi que certains autres chapitres des 
prévisions de dépenses, a été prévu sous réserve de 
l'approbation du programme par l'Assemblée générale. 

• Cette réduction par rapport au chiffre soumis par le 
Comité consultatif résulte de la réduction de personnel 
recommandée à la sui te de l'enquête sur le fonctionnement 
du Secrétariat. 

6 Prévisions revisécs établies à la suite de l'enquête 
préliminaire sur le fonctionnement des services au Bureau 
de Genève. 

7 Réduction résultant des recommandations faites à la 
suite de l'enquête sur le fonctionnement du Secrétaria t. 

a Augmentation fondée sur les recommandations faites 
à la suite de l'enquête sur le fonctionnement du Secré
tariat, en ce qui concerne les services contractuels pour 
la bibliothèque de Genève. 
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ANNEX 20 

Statement by a representative of the Inter· 
national lUonetary Fund in regard to the 
payment of contrihntions to internationa l 
organizations 

REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document AjC.S/151 

(Original te.xt: English] 
[27 September 1947] 

A number of delegations have stated the prob
lem of paying their contributions in U . S. dollars. 
In this connexion, the Secretary-General wishes 
to bring to 'the attention of Members of the 
United Nations who are also members of the 
International Monetary Fund the fol!owing state
ment made by a representative of the Fund. T he 
statement was made to the Consultative Commit
tee of the United Nations and the Specialized 
Agencies on Budgetary and Financial Arrange
ments on 17 June 1947. 

"This question has been raised with the Inter
national Monetary Fund on severa! occasions, 
both formally and informally, by international 
organizations and by their members as to what, 
if any, assistance the International Monetary 
Fund can give in the payment by members of 
their contributions to the budgets of international 
organizations. Prior to making this statement, 
there is one point that should be made clear: The 
Fund can assist only its member governments so 
far as making foreign exchange available. It can
nat assist other international organizations in this 
way. 

"The F und is prepared to sell member cur
rencies to member countries eligible to use the 
F und's resources, provided the currencies are 
needed for making payments for current account 
transactions. Such members of any international 
organization as are members of the F und may 
therefore purchase dollars or other currencies 
from the Fund. Payments to the budget of any 
international organization by member countries 
wou!d be payments for current account trans
actions. 

"It is important to realize, however, that the 
Fund cannat give prior assurance that member 
countries will be able at ali times to obtain cur
rencies from the Fund to meet specified payments 
for current account transactions. There are a 
number of limitations on the uses of the Fund's 
resources, both quantitative and qualitative. Cer
tain of the more fundamen tal of these conditions 
are set forth in Article V (3) of the Fund's 
Articles of Agreement. 

"The limitations as to the purpose for wh1ch 
use of the Fund's resources may be made are of 
special importance. The resources of the Fund 
cannot be used to mee't large or sustained capital 
outflows, to finance relief or reconstruction needs, 
or to repay indebtedness arising out of the war. 
Currency purchases from the F und must be 
presently needed for making payments in that 

ANNEXE 20 

Déclaration du représentant du Fonds moné
taire international concernant le paiement 
de contributions aux organisations inter
nationales 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docume1tt AjC.S/ 151 

[Texte o,-iginal en anglais ] 
[27 septembre 1947] 

Un certain nombre de délégations ont soulevé 
la question du paiement de leurs contributions en 
dollars des Etats-Unis. A ce sujet le Secrétaire 
général tient à porter à la connaissance des Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, qui 
sont également membres du Fonds monétaire 
international, la déclaration suivante faite par un 
représentant du Fonds. Cette déclaration a été 
faite le 17 juin 1947 devant le Comité consultatif 
des arrangements budgétaires et financiers des 
Nations Unies et des institutions spécialisées. 

"Des organisations internationales et leurs 
membres ont demandé à plusieurs repri ses au 
Fonds monétaire international, tant officiellement 
qu'officieusement, s'il était en mesure de les aider 
à payer leurs contributions atLx budgets des orga
nisations internationales et, dans l'affirmative, 
quelle serait la nature de cette assistance. Avant 
de faire l'exposé qui va suivre, il est un point qui 
doit être rendu parfaitement clair: le Fonds ne peut 
aider que ses E tats membres à obtenir des devises 
étrangères. Il ne lui est pas possible de prêter son 
concours de cette manière aux organisations inter
nation ales. 

"Le Fonds est disposé à vendre les monnaies 
d'Etats membres à d'autres Etats membres qui 
pourraient être autorisés à utiliser les ressources 
du Fonds à condition que ces derniers en aient be
soin oour effectuer le oaiement d'opérations cou
rantes. Les membres de toute organisation 
internationale qui sont en même temps membres 
du Fonds monétaire international peuvent donc 
lui acheter des dollars ou toutes autres devises. 
Les contributions d'un Etat membre au budget 
d'une organisation internationale constituent le 
paiement d'une opération courante. 

"Il est important de bien comprendre cependant 
que le Fonds monétaire ne peut donner par 
avance l'assurance que les Etats membres pour
ront, en tous temps, obtenir du Fonds les devises 
dont ils auront besoin pour effectuer des pait
ments déterminés se rapportant à des opérations 
courantes. Un certain nombre de restrictions tant 
quantitatives que qualitatives sont apportées à 
l'utilisation des ressources du Fonds. L'article V, 
section 3, des statuts du Fonds énumère certaines 
des conditions les plus importantes régissant l'em
ploi de ses ressources. 

"Les restrictions concernant l'utilisation des 
ressources du Fonds sont d'une importance par
ticulière. Les ressources du Fonds ne peuvent être 
utilisées pour faire face à des sorties de capitaux 
importantes ou prolongées, pour financer de:; be
soins d'assistance ou de reconstruction, ou pour 
rembourser des dettes de guerre. Les devises 
achetées au Fonds doivent être actuellement 
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currency; generally, this means that a member 
purchasing currency from the F und cannot, at 
the same time, be increasing its monelary re
serves. In addition the Fund can be used only to 
meet a temporary disequilibrium in the balance 
of payments or for current acoount transactions. 
Th is means that there must be a good prospect 
that the members will be able to repay the Fund 
within a reasonable period of t ime. For example, 
should a membcr experiencing a fundamental dis
equilibrium wi sh to make continued use of the 
F und's resources, without assurance that measures 
were being taken to correct the disequilibrium, it 
would be contrary to the F und's purposes. 

"T here is perhaps one other point that the 
representatives of the agencies should be aware 
of, and that is Lhat ail dealings with the Fund 
should be conducted by mcmbers through the 
fiscal agencies set up pursuant to Article V ( 1) 
of the A rticles of Agreement. 

"While the above statcment covers the basis on 
which the resources of the Fund might be useful 
in helping members meet their financial obliga
tions to international organizations, it might also 
be pointed out that in the field of technical advice 
on foreign exchange problcms the Fund is 
eminently qualified and wiU ing to assist either its 
members or other international organizations." 

ANNEX 21 

Special report of the Publications Board to 
the Advisory Committee on Administrative 
and Budgetary Questions 

Document A jC.S/152 

[Original text: English] 
[28 Septembcr 1947) 

The a ttached statement of comparative costs 
in printing official records and reports is sub
mitted in response to the request of the Advisory 
Committee for a special report on this subject. 
( See paragraph 114 of the report of the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions, document A/ 336 of 8 August 1947.' ) 

These comparative costs takc into account the 
revised volume of work and the reduced cost~ 
of printing as recommended by the Advisory 
Committee. The possible savings/increases set 
forth are based on the revised estimates of 
SJ4,500,000 and rcpresent the net amounts which 
may be reduced or added to the budget estimates, 
depending on the action of the General Assembly 
in respect of the provisional rulcs of procedure 
a ffecting official records. 

' Sce Official Records of the Second Session of the 
r.c11rrul Assembly, S uppll!1tWrt No. 7. 

nécessaires pour effectuer des paiements dans cette 
monnaie. Cela veut di1·e, d'une façon générale, 
qu' un membre qui achète des devises au Fonds ne 
peut, par la même occasion, augmeni"er ses réserves 
monétaires. En outre, les ressources du Fonds ne 
peuvent être employées que pour pallier un 
déséquilibre temporaire de la balance des comptes 
ou pour effectuer des paiements relatifs à des 
opérations courantes. En d 'autres termes, il faut 
qu'on puisse prévoir que les membres seront à 
même de rembourser le Fonds dans un délai 
raisonnable. Si, par exemple, un membre dont le 
déséquilibre financier est permanent désirait 
utiliser d'une façon continue les ressources du 
Fonds sans l'assurance que des mesures sont 
prises pour rétablir l'équilibre, l'opération serait 
contraire aux buts poursuivis par le Fonds 
monétaire. 

"Il y a peut-être un autre principe dont les 
représentants des institutions devraient être 
avertis, à savoir que toutes les transactions avec 
le Fonds monétaire doivent avoir lieu par l'inter
médiaire des organismes financiers indiqués dans 
l'ar ticle V, SC'Ction l , des statuts. 

"Tandis que la déclaration ci-dessus établit la 
base à partir de laquelle les ressources du Fonds 
peuvent trouver leur utilité en aidant les membres 
à faire face à leurs obligations envers des organi
sations internationales, on peut également sou
ligner que dans le domaine des avis techniques 
sur les problèmes de change, le F onds monétaire 
est particulièrement qualifié pour venir en aide 
à chacun de ses membres ou toute organisation 
internationale, et tout d isposé à le faire." 

ANNEXE 21 

Rapport spécial du Comité des publications 
au Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 

Document A j C.5 /152 

l Texte original en anglais] 
[28 septembre 1947] 

L'exposé comparatif ci-joint des frais d'im
pression des procès-verbaux officiels et des rap
ports est soumis comme suite à la demande de 
rapport spécial sur cc sujet faite par le Comité 
consultatif. (Voir paragraphe 114 du rapport du 
Comité pour les questions administratives et 
budgétaires, document A/336 du 8 août 1947.)' 

Ces prix comparés tiennent compte de la re
vision du volume des travaux et de la réduction 
des frais d'impression comme l'a recommandé le 
Comité consultatif. Les réductions ct augmenta
tions envisagées sont fondées sur les nouvelles 
prévisions qui s'élèvent à 34.500.000 dollars ct 
représentent le montant net qui peut être retranché 
des prévisions budgétaires ou ajouté à celles-ci 
suivant les décisions que prendra l'Assemblée 
générale quant aux règlements intérieurs provi
soires relatifs aux procès-verbaux officiels. 

1 Voir les Domments officiels de la deuriènW! sessiOfl 
de rAssemblée géllé'f'a/e, Supplément No 7. 
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STATEMENT OF COMPARATlVE COSTS IN PRJNTING 
THE OFFICIAL RECORDS AND REPORTS OF TIIE 

UNITED N ATIONS 

Parl l 

Budgeted costs under existittg rules of procedt.tre 

A. Annex I and annex II set forth in detail the 
number of pages of official records and reports 
originally estimated for 1948. Annex III states 
the practices under the provisional rules of proce
dure which create this number of pages. Annex IV 
presents the cost estimates to process these 
records through the various operations leading up 
to the printed documents. 

B. In the original budget estimates for 1948 
the number of pages of official records and reports 
were broken down as follows : 

9,800 pages of official records to be printed in five 
official languages, including : 

3,375 pages verbatim, 
1,500 pages summary, 
4,925 pages annexes and reports; 

13,500 pages of reports to be printed in Engl.ish-French. 

C. The budget estimates as revised by the 
Advisory Committee and the Secretary-General 
provide for the following documentation and are 
translated into budget costs as follows: 

9,320 pages of official records to be printed 
in five official languages, induding: 

(1" US tJq/lor3) 
3,375 pages verbatim at $434 

page . . . . . . . . . . .. . . .. 1,464,750 

1,500 pages summary at $430 
page . . . . . . . . . . . . . . . . M~.uuu 

' '' Il 
4,445 pages annexes and re-

ports at $380 page... 1,689,100 3,798,850 

11,556 pages o f reports to be printed in 
English-French at $120 page . .. ,,... .. 1,386.720 

5,185,570 

Part Il 

Possible reductiotts by modifyi11g rtûes of 
procedure 

A. If the provisional rules of procedure of 
the General Assembly and the Councils (Trustee
ship and Security) were modified to provide that 
the printed official records of ali meetings should 
be summary records instead of verbatim records 
where now used, the number of pages of records· 
could be reduced from 3,375 to 2,325 as follows: 

EXPOSÉ COMPARATIF DES FRAIS D'IMPRESSION DES 

PROCÈS-VERBAUX Ol'' FICIELS ET DES RAPPORTS DE 
L'ORGANISATION DES N ATIONS UNIES 

Partie 1 

Dépenses inscrites au budget en verttt des règle
ments intérieurs actuels 

A. L'annexe I et l'annexe II indiquent le détail 
du nombre des pages des procès-verbaux officiels 
et des rapports primitivement prévus pour l'année 
1948. L'annexe III relate les pratiques actuelle
ment suivies en application des règlements inté
rieurs et qui expliquent ce nombre de pages. 
L'annexe IV indique les dépenses prévues pour 
effectuer les opérations nécessair-es pour trans
former les procès-verbaux en documents im
primés. 

B. Dans les prévisions de dépenses initiales 
pour l'année 1948, le nombre des pages des 
procès-verbaux officiels et des rapports se ré
partissait de la manière suivante : 

9.800 pages de procès-verbaux officiels à imprimer dans 
cinq langues officielles: 

3.375 pages de: comptes rendus sténographiques; 
1.500 pages de comptes rendus analyt iques; 
4.925 pages d'annexes et de rapports ; 

13.500 pages de rapports à imprimer en anglais-français 
(6dition bilingue). 

C. Les prévisions budgétaires, après revision 
par le Comité consultatif et le Secrétaire général, 
se rapportent à la documentation ci-dessous indi
quée et se traduisent en dépenses de la manière 
suivante: 

9.320 pages de procès-verbaux officiels à 
imprimer dans cinq langues officielles: 

(B" tloUor$ du Etlllt·U,.ü) 
3.375 pages de comptes ren-

dus sténographiques à 
434 dollars par page. . 1.464.750 

1.500 pages de comptes ren-
üus anaiytiques à 4.>v 
dollars par page...... 645.000 

4.445 pages d'annexes et de 
rapports à 380 dollars 
par page . . . . . . . . .. . . 1.689.100 3.798.850 

11.556 pages de rapports à imprimer en an
glais-franç.ais à 120 dollars par page. . 1.386.720 

5.185.570 

Partie II 

Réductions possibles en modifiant les règlements 
intérieurs 

A. Si les règlements intérieurs provisoires de 
l'Assemblée générale et des Conseils (de tutelle 
et de sécurité) étaient modifiés de manière que 
les procès-verbaux officiels imprimés de toutes 
les séances soient des comptes rendus analytiques 
au lieu de comptes rendus sténographiques, comme 
c'est l'usage actuellement, le nombre de pages des 
nocuments pourrait être ramené de 3.375 à 2.325 
comme suit: 
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Plenary meet~ngs of General 
Assembly: 

Reduced volume 60 per cent of 
1,300 pages ... ......• . . .. .. 

Security Couno1 : 

Reduced volume 75 per cent of 
1,200 pages ............... . 

Atomic Energy Commission: 

Rcduced volume 60 per cent of 
75 pages .. ...•.. ...•• •• ••. 

Trusteeship Council: 

Reduced volume 75 per cent of 
800 pages ..... . •.•........ 

Reduction 
(Pages) 

780 

900 

45 

600 

2,325 
x $434 cost pcr page 

$1,009,050 per year 

B. If the provisional rules of procedure were 
further modified to provide that only resolutions 
of the General Assembly and the Councils would 
be printed in the five official languages, with ali 
other reports and records printed in the two 
working languages, the reduction in cost would 
be as follows: 

(a) Substitution of summary for verbatim 
retords . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . $1,009,050 

(b) Balance of official retords and reports 
to be printed in English-French only: 
5,945 pages at $263 saving per page. . $1,563,535 

Possible further reduction of budget esti-
mates for 1948 . . . .. .. . .. . .. .. .. .. .. .. . $2,572,585 

Part Ill 

Permissible increases in budget estim~tes for 1948 
for pr·inting of reports under provisional rules 
of procedure 

A. T he provisional rules of procedure of the 
General Assembly allow any delegation to request 
"important documents" to be made availablc in 
any of the official languages. U nd er this very 
broad category, any of the 11,556 pages of reports 
to be printed in the working languages might be 
requested in other official languages. 

Séances plénières de l'Assemblée 
générale: 

Volume réduit à 60 pour 100 

Réduction 
(Pages) 

de 1.300 pages . . . . . . . . . . . . 780 

Conseil de sécurité: 

Volume réduit à 75 pour 100 
de 1200 pages .. . .. . .. . .. . 900 

Commission de l'énergie atomique: 

Volume réduit à 60 pOUr 100 
de 75 pages .. .. . .. .. .. .. . 45 

Conseil de tu telle : 

Volume réduit à 75 pour 100 
de 800 pages . .. . .. .. . .. 600 

2.325 
à 434 dollars par page 

1.009.050 dollars par an 

B. Si les règlements intérieurs provisoires 
étaient encore modifiés de manière que seules 
les résolutions de l'Assemblée générale et des 
Conseils soient imprimées dans les cinq langues 
officielles, tous les autres rapports et procès
verbaux étant imprimés dans les deux langues 
de travail, les frais se trouveraient réduits comme 
indiqué ci-dessous: 

a) Remplacement des comptes rendus sténo
graphiques par des comptes rendus ana-

(Dollarrs) 

lytiques • . • . • • . • . • . . • . . . . • . • . • . . . . • . . • . 1.009.050 
b) P rocès-verbaux officiels et rapports res-

tant à imprimer en anglais-français 
seulement : 5.945 pages avec 263 dollars 
d'économie par page . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.563.535 

Nouvelle réduction possible des prévisions 
budgétaires pour 1948 . . . . . . . . . . . • . . . . . 2.572.585 

Partie I II 

Augmentatio'tS possibles à prévoir dans les pré
visions de dépenses de 1948 pour l'impression 
de rapports en vertu des règlements intérieurs 
provisoires 

A. Le règlement intérieur provisoire de l'As
semblée générale permet à toute délégation de 
demander que les "documents importants" soient 
imprimés dans l'une quelconque des langues offi
cielles. Par application de cette disposition très 
large, on peut demander que toutes pages faisant 
partie des 11.556 pages de rapports à imprimer 
dans les langues de travail soient imprimées 
dans d'autres langues officielles. 

(Dollars) 
Revised budget estimates for 1948 . .... . .... $5,185,570 Prévisions budgétaires revisées pour l'année 

Maximum potential increase if ali reports 
scheduled for printing in English and 
French were requested in ali official lan
guages, 11,556 pages at $263 pcr page 
increase . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,039,248 

$8,224,818 

1948 . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . • . . . 5.185.570 
Augmentation maxima possible si tous les 

rapports prévus pour l'impresston en anglais 
et en f rançais étaient demandés dans toutes 
les lan gues officielles : 11.556 pages à 263 
dollars d'augmentation par page . . . . . . . . . . 3.039.248 

8.224.818 
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An"ex- 1 

NUMBER OF PAGES OF OFFICIAL RECORDS FOR 1948 TO IlE 

I' RlNTEO IN THE FIVE OFFICIAL LANGUAGES , BASED ON 

THE REPORT OF THE PU8LTCATIONS BoARD TO Tl:fl': 

SECRET ARY -GENERAL 

Number of 
pages 
in on~: 

/anguoge 
Official records - General Assembly . . . . . . . . . . 3,450 
Annual report of the Secretary-General to the 

General Assembly ......... ... . . .. . ....... . 
Various delegates' guides, handbooks, etc ...... . 
Security Council records . ................... . 
Aru1ual Report of the Security Council 
General Assembly documents and annexes ..... . 

100 
200 

1,200 

150 
Security Council reports - special - Spain, 

Greece, etc. • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 
Atomic Energy Commission official records.... 300 

Atomic Energy Commission report . . . . . . . . . . . 100 
Commission on Conventional Armaments . . . . . . 200 
Economie and Social Council official records... 600 

Resolutions adopted by the Economie and Social 
Council at its fourth and fifth sessions ...... . 

Report of Economie and Social Council to the 
General Assembly .. . ........ . ........ . ... . 

Economie and Social Council - Commission 
reports 

Fiscal .•..................... .. . . ... . ..... 
Transport 

Statistical 
Economie and Employment .•.............. 

EmplO)'lllent and Economie Stability ....... . 

Economie Development ...... . ....•....... . 

Statistical Sampling ....... . .......... ... . . 
H uman Rights .. .. ......... .. .......... . . . 
Narcotics . ........ .. ... . .. ... . . . . .. ... . . . . 
Social ......... . .. . .... ........ ........ •. . 
Population ..................• . .... . ..•.... 
Status of Womm . ........ . .............. . 

Economie and Social Cou neil- Sub-Commission 
reports 
Freedom of Information ................. . 

Prevention of Discrimination . ... .. ...... . . 

Dcpartmcnt of Soci;!l Affairs 
Ce>nference on Freedom of Information ..... . 
Preparatory conference on housing ........ . 

United Nations Maritime Conference ....... . 
World Conference on Passports and Frontier 

Formalities . . .. .. ...... . .............. . . 
T rusteeship Council official records .. ........ . 
Report of Trusteeship Council to the Gmeral 

Assembly . ..... ... .......... .. .. . •... ... .. 
Report of the Advisory Committee on Ad

ministrative and Budgetary Questions to the 
General Assembly ..... ...... ........ ... .. . 

Budget estimates for the financial year 1949 ... . 

Report of the Board of Auditors to the GCJteral 
Assembly .. . .... . .... . ... . .. • ...•......... 

Report of the Headquarters Advisory Com-
mittee ................... . ..... . ......... . 

Report of the Committee on Contributions ... . 

75 

80 

20 
20 

20 
32 

40 

40 

20 
20 
20 
50 
15 
15 

20 

20 

75 
75 

75 

75 
1,500 

250 

40 
120 

•30 

100 
20 

TOTAL 9,867 

Annexe 1 

NOMBJŒ DF: PAGES OE PROCÈS· VEilOAUX OFFICII, LS Df: 

LANN~E 1948 À I MPRIMER DANS LES CINQ LA NGUES 

OFFICIELLES. CES CHIFFRES SONT FONDÉS SUR LE RAPPORT 

ADUF.SSf.: AU SECRF.TA IRE GÉ~ f:RAL PAR LE C OMITÉ DES 

PUBLICATIONS 
Nombre de 
pages dans 
une seule 

langue 
Procès-verbaux officiels de l'Assemblée générale. 3.450 
Rapport annuel du Secrétaire général à l' Assem· 

blée générale ......... .. .. . .. . ....... . .... . 
Liste des délégations, manuels, etc. . ... . .. . .. . 
Procès-verbaux du Conseil de sécurité ...... . . 
RappOrt annuel du Conseil de sécurité 

100 
200 

1200 

150 Documents de l'AssemlJlée générale et amtexes .. 
Rapports du Conseil de sécurité- Rapports 

spéciaux : Espagne, Grèce, etc. . . . . . . . . . . . . . 800 
Procès-verbaux officiels de la Commission de 

l'énergie atomique ..... .. ................. . 
Rapport de la Commission de l'énergie atomique. 
Commission des armements de type classique .. . . 
Procès-verbaux officiels du Conseil économique 

et social .... . .. . ......... . ...... .. . ... . . . . 
Résolutions du Conseil économique et social 

adoptées au cours de ses quatrième et cin-
q uil·me sessions ........ .. ............... .. . 

Rapport du Conseil économique et social à 
l'Assemblée générale . .............. . ..... .. 

Conseil économique el soçial - Rapports des 
commissions 

Commission fiscale ...... . . ................ . 
Commision des tran~ports et des eommunica· 

tions ..... . ...•...... .. . . ..... ... .. .. .... 
Commission de statistique ................. . 
Commission des questions économiques et de 

l'emploi . ............ .... .. ... .. . ....... . 
Sous-Commission de l'emploi et de la stabilité 

économique ........ . .... . ......... .. ... . 
Sous-Commission du développement écono· 

mique ... . . . ......... . ............. . . . · ·. 
Sous-Commission des sondages statistiques .. . 
Commission des droits de l'homme . .. ... ... . 
Commission des stupéfiants .. . ... . . . . .... .. . 
Commission des questions sociales .... . ... . . 
Commission de la oooulation .... . ..... . 
Commission cie la condition de la femme .. . . 

Conseil économique et social - Rapports des 
sous-commissions 

Sous-Commission de la liberté de l'information 
et de la presse ............... .. .. . . .... . 

Sous-Commission de la lutte contre les me
su_res _discriminatoires et de la protection des 
rn montés ..... . ....... ... ...... . ... . ... . 

Département des affaires sociales 

Conférence sur la liberté de la presse ....... . 
Confé rence préparatoire sur les problèmes de 

logement . ..... ... .... . .. . .......... . ... . 
Conférence maritime des Notions Unies ... . 
Conférence mondiale des passepOrts et for-

malités de frontières . . . . . . . .. . ........ . 
Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle .. . 
Rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée 

générale . ...... . . .. ...... . ....... ... .. .... . 
Rapport du Comité consultatif pour les questions 
a~nistratives et budgétaires à l'Assemblée 
generale ................ .. . ...... ........ . 

Prév ision~ <le clépenses pour l'exercice financier 
1949 ..... . .......... . ........ . . .. .. . .. .. . . 

Rapport du Comité des commissaires aux 
comptes à l'Assemblée générale ..... . .. . ... . 

Rapport du Comité consultatif du siège ... .. . 

Rapport du Comité des contributions 

300 
100 
200 

600 

75 

80 

20 

20 
20 

32 

40 

4{) 

20 
20 
20 
50 

15 

20 

20 

75 

75 
75 

75 
1.500 

250 

40 

120 

30 
100 

20 

TOTAL 9.867 
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AIIIIC~ Il 

NUMBER OF l'AGES OF SI'ECIAL REPORTS TO BE PRINTF..D IN 
1948 IN THE TWO WORKING l-ANGUAGES 

Department of Economie Affairs 
Transport and communications- List of multi-

lateral conventions .. .. ..... . ........... . . 
Study of inland transport in the Americas . . . 

Study of inland transport in the Far East .. .. 

Monthly survey of important events in the 
field o f transport and communications .. ... . 

Public finance survey .... ... ........... ... . 
Tax treatics .......•.... ....... ....... . •.. 
Agreements with specialized agencies ....... . 
Economie and Employment Commission special 

studies ..• . ........ ...... .......•...•.••. 
Monthly Dulletin of Statistics •....•........ 
Statistical Y earbook . .... ... . .... . .•..... . . 
Supplement to Bulletin .... . . .....••..•• .•. 

Department of Social Allairs 
Y earbook on Human Rights ... ..•...... ..•. 
Reports of governments on protection o f 

children ..... . ....••...•• . ...... .. ... . .. 
Magazine on housing and town planning ..• .. 

Population studies: four Trusteeship areas .. 

Narcotics: annual reports ............... .. . 

Study on birth registratlon 
Social Service: 

Quarterly .. ......••.. ......••......... . . 
Special publication ........ . ............ . 

Social defence, summary of government re
ports on trarfic in women and children and 
on obscene publications ... . ........ ... .. . 

Special publications on prostitution, on traffic 
in women and children ...... . ....... ... . 

Quarterly Social Review 
Prostitution ... ........... .. ............ . 
Traffic in women and children .. ..... .. . 
P revention of crime ..........•......... 

Report on post-war criminality ...........• 

Report on probation trea tment of offenders . . 

Department of Trusteeship and Information 
from Non-Self-Goveming Territorics 
Sununaries of information from Non-Self-

Governing Territories ........... . ...... . 
Report of annual visiting mission . ...... ..• 
Revised Questionnaire ................... .. 
Quarterly editions of Bulletin of Information 

from Non-Self-Governing Terri tories . .... 
Legal Department 

Handbook of uniform treaty clauses .... ... . 
Interpretation of the Charter ........•..•.• 
Compilations of international law cases ... .. . 
Compilations of national laws ............ •• 
Restatement of international law .......... . 
Digest of national practice in international 

law problcms ... ...............• , , . , . •.. 
Agreements concluded by or under the aus

pices of the United Nations ...•.....•.... 
Periodical Digest of Treaties .. .• .•...... •. 
Index of Treaty Compilations ............. . 

Department of Administrative and Financial 
Services 
T raining Guide Book .......... . .......... . 
Secreta rial Directory ..••................. . 

N~tmber 
of pages 

40 
40 

40 

600 

600 
500 
50 

300 
1,728 

600 
120 

700 

100 
400 

400 

1,500 

ISO 

200 
200 

100 

200 

100 
100 
300 
175 

225 

600 
400 

12 

300 

ISO 
150 
300 
600 
600 

400 

190 
200 
50 

12 
100 

T OTAL 13,732 

Anne:re Il 

NOMBRE DE PAGES DE RAPPORTS SPÉCIAUX À IMPRI MER 
DANS U:S DEUX LANGUES DE TRAVAIL AU COURS DE 
L'ANN ÉE 1948 

Département des a ffaires économiques 
Transports et communications: Liste des con-

ventions plurilatérales . ..... ............ . 
Etudes sur les transports intérieurs dans les 

Amériques .... . ....... .. ..............•. 
E tude sur les transports intérieurs en Extrême-

Orient ......•..... . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aperçu mensuel des événements importants 

dans le domaine des transports et des com-
munica tions ....•.. .......... . ............ 

Rapport sur les finances publiques .. . ...... . 
Conventions fiscales ............... . ....... . 
Accords avec les institutions spécialisées ..... . 
Etudes spéciales de la Commission des Ques-

tions économiques et de l'emploi ......... . 
Bulletin mensuel de statistique ............. . 
Annuaire statistique .... . .. . .............. . 
Supplément au Bulletin .... .. . . . . ......... . 

Département des a ffaires sociales 
Annuaire des droits de l'homme ... ..... ... . 
Rapports des gouvernements sur la protection 

de l'enfance et de la jeunesse ...... . ... . . 
Bulletin sur l'habitation, l'urbanisme et l'amé-

nagement des campagnes ......... .... .... . 
Etudes démographiques : quatre régions sous 

tutelle .. . .. .......... ... .. ........ . .. . . . 
Rapports annuels sur la question des stupé-

fiants ....... .... ..... ........ . ......... . 
Etude sur l'enregistrement des naissances .... . 
Service social: 

Publication trimestrielle ........... . ..... . 
P ublication spéciale . .................... . 

Dé fen se sociale, résumé des rapports des 
gouvernements relatifs à la traite des 
I cr1_1mes et d~ enfants et au trafic des publi-
catiOns obscenes . . ...................... . 

Publications spéciales concernant la prostitu
tion, la traite des femmes et des enfants . . . 

Revue trimestrielle des questions sociales : 
Prostitution ... . ........... . ....... . .... . 
Traite des femmes et des ·enfants ...... . . 
Lutte contre le crime ..... ....... ..... .. . 

Ra~por~ sur la criminalité dans la période 
d a pres-guerre ....... . ..... . .. .. . ... .... . 

Rapport sur le régime de mise à l'épreuve des 
délinquants . . .... . .... .......... .... ... . . 

Département de la tutelle et des renseignements 
provenant des territoi res non autonomes 
Résumés des renseignements provenant des 

territoires non autonomes ...... ........ . . 
Rap~rt de_ la m~i_?n de visite annuelle .... . 
Questtonna.tre revtse ... ... ....••.... .. ....• 
Bulletin trimestriel des renseignements prove-

nant des territoires non autonomes . . . ... . 
Département juridique 

:Manuel des clauses uniformes des traités .... 
Commentaires sur la Charte .....•..•...... 
Recueil de jurisprudence internationale .... . . 
Recueil des lois nationales ..... . ........... . 
Examen d'ensemble du droit international. . . . 
Recueil des dispositions des lois nationales 

concernant le droit international ......... . 
Accords conclus par l'Organisation des Na-

tions Unies ou sous ses auspices .... . .... . 
Recueil périodiQue des traités ............. . 
Index du recueil des traités ... . ........ ... . 

Département des services administratifs et fi
nanciers 
Guide de formation professionnelle .. . .. . .. . 
Répertoire du Secrétariat ... ..... . .... .... . 

Nomlffe 
de pages 

40 

40 

600 
600 
500 
50 

300 
1.728 

600 
120 

700 

100 

400 

400 

1.500 
ISO 

200 
200 

100 

200 

100 
100 
300 

175 

225 

600 
400 
12 

300 

150 
150 
300 
600 
600 

400 

190 
200 

50 

12 
100 

TOTAL 13.732 
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Annex III 

SUliU.lARV STATEMENT OF PRESENT PRACTJCES FOR OFfiCIAL 

RECORIJS UNDER EXISTlNG Rlli.F.S OP PROCEDURE 

Ge11era/ Assemb/y 

The Secretariat is required to draw up verbatim 
records, in the working languages, of al! plenary meet
ings and of the proceedings of the Main Committees 
establishcd by the General Assembly.1 ln addition, sum
mary records are required to be drawn up in the official 
languages.2 Ali resolutions and other important docu
ments o f the General Assembly are to be made available 
in the official languages, and upon the request of any 
representative, ether documents shall be made available 
in any or ali of the official languages.3 The Journal of 
the General Assembly is to be issued in the working 
languages.• ln practice, the official records of the plenary 
sessioris are the verbatim records as amended, white the 
official records of the Main Committees are the summary 
records as amended. The verbatim records of the Main 
Committees are typed for. reference purposes only but 
are not distributed to delegations. ln addition, the official 
records of the General Assembly include the reports of 
the Main Committees and a number of other communi
cations and reports, su ch as the Budget; the Report of 
the Advisory Committee on Administrative and Budgct
ary Questions; the Auditor's Report and important docu
ments which may be referrcd lo in debates of the plenary 
sessions. In volume, the official records of a regular 
session of the General Assembly amount to about 3,500 
p<~ges, 1,300 pages of which are verbatim records of 
plenary meetings and the balance about equally divided 
between summary records o f the Main Committees and 
annexes. 

Security Council 

The rulcs of procedure of the Security Council require 
that verbatim records be drawn up in the worlàng 
languages,6 and made available to representatives o f the 
Security Council and to representatives of any ether 
States which have participated in the meeting not later 
than 10 a.m. of the first working day following the 
_.. ........ : ... - R '1"'1.... .... ~ . .,. _1.., ,... ._;_~ ............ - ..t ...................... ...I ... J L •• 4•~ -
~ ......... ~···o· - ...... • ...... .... ._~· ~ ··· .. .,. .,..,.. . .,. ._, .., ........ ~.-.~.u .... " VJ •u .... 

delegates becomes the official record of the Security 
Council. 7 The Secretariat is not required specifically to 
appro've the records of the Security Council, but merely 
to publish them. 8 In volume, the majority of pages for 
the Security Council are the verbatim records of meet-' 
ings. 

Economie aud Social Council 

lt is required that the Secretariat . keep summary 
records of the meetings of the Council, its committees 
and subsidiary bodies9 plus verbatim records which must 
be available to the pub!ic.1 o The rules of procedure are 
silent as to whether the summary or the verbatim records 
become the official records, but the practice of pub
Eshing summary records as official records has been 
adopted. 

1 Provisional Rules of Procedure for the General 
Assembly, rules 56 and 61. 

2Ibid., rule 57. 
3 Ibid., rule 59. 
•Ibid., rule 58. 
o Provisional Rules of Procedure of the Security 

Council, rule 45. 
G Ibid., rule 49. 
7 1 bid., rule 53. 
BI bid., rule 54. 
o Rulcs of Procedure of the Economie and Social 

Council, rule 49. 
10 1 bid., rule 50. 

Anne.re Ill 

RELATION SO:M MAJRE DES PRATIQUES ACTUEU.EMENT SUI
VIES POUR L'fiTAilLJSSE;'.!ENT DES PROCÈS-VERBAUX DANS 

LES CONDITIONS PRÉVUES PAR LES nÈGLEMENTS INTt
RIEURS EN VlCUEUR 

Assemblée générale 

Le Secrétariat doit établir dans les langues de travail 
des comptes rendus sténographiqucs de toutes les séances 
plénières ainsi que des débats des grandes Commissions 
constituées par l'Assemblée générale1. En outre, des 
comptes rendus analytiques doivent être établis dans les 
langues officielles2 • Toutes les résolutions et autres docu
ments importants de l'Assemblée générale doivent être 
communiqués dans les langues officielles, et sur la de
mande d'un représentant, tout autre document sera établi 
dans l'une quelconque des langues officielles ou dans 
toutes ces languesa. Le J ouni(J/ de l'Assemblée générale 
doit être publié dans les langues de travail•. En pratique, 
les comptes rendus sténographiques rectifiés constituent 
les procès-verbaux officiels des séances plénières, tandis 
que les comptes rendus analytiques rectifiés constituent 
les procès-verbaux officiels des grandes Commissions. 
Les comptes rendus sténographiques des grandes Com
missions ne sont dactylogrnphiés que pour que l'on 
puisse s'y reporter et ne sont pas distribués aux déléga
tions. De plus, les procès-verbaux o fficiels de l'Assemblée 
générale comprennent les rapports des grandes Com
missions, ainsi que plusieurs autres communications et 
rapports, tels que les prévisions de dépenses, le rapport 
du Comité consultatif pour les questions administratives 
ct budgétaires, le rapport du Comité des commissaires 
aux comptes et les documents importants cités au cours 
des débats des séances plénières. Les procès-verbaux 
officiels d'une session ordinaire de l'Assemblée générale 
représentent quelque 3.500 pages, dont 1.300 sont consa
crées aux comptes rendus sténographiques des séances 
plénières, le reste étant divisé par parties à peu près 
égales entre les comptes rendus analytiques des grandes 
Commissions et les annexes. 

è OtJsei/ de sécurité 

Le règlement intérieur du Conseil de sécurité prescrit 
que les comptes rendus sténographiques soient rédigés 
dans les langues de travail5 et mis à la disposition des 
représentants au Conseil de sécurité et des représentants 
de tous autres E tats quj ont participé à la séance, au 
plus tard à 10 heures du matin, le premier jour ouvra
~~ e: ~:..=! ::.:: t !:: :6:.:-;.~:r.. Le cv;ji,ijÎ.ç •cw .. :u :J~éuu~JdlJÎtÏt.tuc: 
rectifié par les représentants devient le procès-verbal 
officiel du Conseil de sécurité7 • Il n'est pas spécifiquement 
demandé au Secrétariat d'approuver les procès-verbaux 
du Conseil de sécurité, mais seulement de les publiera. 
Le plus grand nombre des pages imprimées pour le 
Conseil de sécurité est consacré aux comptes rendus 
sténographiques des séances. 

C on.reil écononuque et social 

JI est demandé que le Secrétariat tienne les comptes 
rendus analytiques des séances du Conseil, de ses comités 
ct des organes subsidiaires9 ainsi que des comptes rendus 
sténographiqucs qui doivent être à la disposition du 
public1°. Le règlement intérieur ne précise pas si c'est le 
compte rendu analytique ou le compte rendu sténogra
phique qui devient le procès-verbal officie~ mais l'usage 
a été adopté de publier le compte rendu analytique 
comme procès-verbal officiel. 

1 Règlement intérieur provisoire de l'Assemblée géné-
rale, articles 56 et 61. 

2 Ib1d., article 57. 
Sibid., ar ticle 59. 
•Ibid., article 58. 
5 Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurite, 

article 45. 
6 Ibid., article 49. 
7 /&id., article 53. 
81bid., article 54. 
9 Règlement intérieur du Conseil économique et social, 

article 49. 
•o Ibid., article 50. 
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Tn~steeship C01mcil 

1t is required tbat verbatim records of ali meetings 
be drawn up in the working languages• and made 
available within twenty-four hours to representatives 
who have participated in the meetings.2 The verbatim 
records as amended become the official records of the 
Counci1.3 

Atomic Energy Commission 

It is required that verbatim records of ali meetings 
be drawn up in the working languages, and if another 
official language is used, in the origina 1 language as weil 
upon the request of any representative,• and made 
available not later than 10 a.m. on the next working day.s 
The verbatim records as amended become the official 
recordsG and are required to be published in the official 
languages as soon as possible. 

Commission for Conve?Jtiotwl Armaments 

Same rules as for Security Council. 

Commissicns of the Economie ami Social Council 

Summary records in the working languages are 
required for these commissions, thei r committees, sub
committees and subsidiar y bodies.T 

/n.ternatumol Children's Emergency Fund 

Summary records of the meetings o f the Board and 
its committees are required in the working languages.& 
A verbatim r ecord of any statement may be incorporated 
in the summary record at the request of any representa
tive.• 

A nnex/V 

Twenty-five meetings of Main Committees of the 
General Assembly during the second part of its first 
session were sdected to compare the length of verbatim 
records with that of summary records. For these meet
ings, both verbatim and summary records had been 
prepared. lt was found on an average that summary 
records were only about 20 per cent as long as verbatim 
records of the same meeting, the verbatim records being 
approximately sixty pages of manuscript copy and the 
surnmary records twelve pages of manuscript. 

When manuscript records are reduced to printed pages, 
it has been found on the average that three pages of 
manuscript copy will equal one printed page. Therefore 
in the attached tables the sixty pages of manuscript and 
verbatim records are translated into twcnty printed pages 
in the final offici:~ l records for each language, or forty 
printed pages where the texts are printed in bilingual 
editions. 

1 Rules of Procedure for the Trusteeship Council, 
rule 32. 

2 Ibid., rule 46. 
'Ibid., rule 48. 
~ A tomic Et~ergy Commission Official Records, S1tpple

ment l'l o. 2, P rovisional Ru les of P rocedure, rule 38. 

~ J bid., rule 42. 
o 1 bid., rule 46. 
1 Document E/33/Rev.3, rules 31 and 43. 
8 Document E/TCEF/8. rules 33 and 42. 
o Ibid., rule 43. 

C0114eil de tutelle 

Les comptes rendus sténographiques de toutes les 
séances sont établis dans les langues de travailt et doi
vent être mis à la disposition des représentants qui ont 
par ticipé aux séances dans les vingt-quatre heures2 • Les 
comptes rendus s ténographiques corrigés deviennent les 
procès-verbaux officiels du Conseil3• 

Commission de l'éttergie ot011~ique 

Les comptes rendus sténographiques de toutes les 
séances sont rédigés dans les langues de travail ainsi 
que dans la langue originale si une autre langue officielle 
a été employée et qu'un représentant en fait la c.lemande• ; 
ils doivent être disponibles au plus tard à 10 heures 
du matin le prochain jour ouvrabl~. Les comptes rendus 
sténographiques rectifiés deviennent les procès-verbaux 
officielse et doivent être publiés dans les langues offi
cielles aussitôt que possible. 

Commission des armemmts de type classique 

Mêmes règles que pour le Conseil de sécurité. 

Commissions du Conseil économique n social 

Des comptes rendus analytiques dans les langues de 
travail sont demandés pour ces commissions, leurs co
mités, sous-comités et organes subsidiaires7 • 

Fonds ilttern.otional de sec011rs à l'enfonce 

Les comptes rendus analytiques des séances du Con
seil d'administration et de ses comités doivent être établis 
dans les langues de travails. Tout représentant peut de
mander l'insertion in exltmso de toute déclar<ltion dans 
le compte rendu analytiqueo. 

A tmexe lV 

On a choisi vingt-cinq séances des grandes Commis
sions de l'Assemblée générale, tenues pendant la seconde 
partie de la première session, pour comparer la longueur 
des comptes rendus sténographiques à celle des comptes 
rendus analytiques. On avait établi à la fois pour ces 
séances des comptes rendus sténographiques et des 
comptes rendus analytiques. I l est apparu que les comptes 
rendus analytiques n'atteignaient, en moyenne, que 20 
pour lOO de la longueur des comptes rendus sténogra
phiqucs d'une même séance, les comptes rendus sténo
graphiques comportant environ soixante pages de manus
crit et les comptes rendus analytiques douze pages. 

Lorsque les documents manuscrits deviennent des 
pages imprimées on découvre que trois pages de manus
crit correspondent en moyenne à une page imprimée. 
E n conséquence, dans les tableaux ci-joints, les soixante 
pages de manuscrit et de comptes rendus sténographiques 
deviennent vingt pages imprimées pour les procès
verbaux officiels définitifs dans cl1aque langue, ou qua
rante pages imprimées lorsque les textes sont imprimés 
en édition bilingue. 

1 Règlement intérieur du Conseil de tutelle, article 32. 

2 Ibid., article 46. 
3lbid., article 48. 
* Procès-verbollx officiels d·e la Commission de l'énergie 

atomiq11e, S 1•PPlément No 2, règlement intérieur provi
soire, article 38. 

5/bid., article 42. 
&Ibid., article 46. 
r Document E/ 33/Rev.3, articles 31 ct 43. 
s Document E/ICEF /8, articles 33 et 42. 
e Ibid., article 43. 
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TABLE SHOWING RELATIVE DIRECT COSTS BETWEEN 
SUMMARY AND VERBATIM RECORDS FOR AVERAGE MEETI NG 

Stagt of devtlopnot>ll end 
"" of rtcorth 

I. Recording of meeting .... 

Il. Mimeograph reproduction 
and distribution to Dele-
gations and Press .... . .. . 

III. Printing as official records 
in bi-lingual E nglish
French edition 

IV. Printing as official records 
in Russian, Spanish, Chi
nese 

V ~rbatim rtcorth 
60 pagu of moruucript 

Procedure ste/>s 

Editing . . .. . .. .... 

Translation ....... 

Copy preparation .. 

Printing .. .. ...... 

Translation ....... 
Editing ... .......• 

Copy preparation .. 

Printing .. . . . ..... 

Cost 
(>er 

1t$ge 

400 

410 

210 

1,590 

2,100 

950 

380 

1,840 

Cumularivt 
cost 
J 

595 

210 

2,610 

5,270 

GRAND TOTAL 8,685 
--
or 

per 
$434 
printed 

page 

SummarJ rtcor44 
12 ftag~s o mo.nf.4scripl 

Procedure stt/11 

Editing ........... 

Translation . ······ 
Copy preparation .. 

Printing ...... .... 

Translation . .. .. .. 
Editing .•...... .. . 

Copy preparation .. 

P rinting ... . .. ... . 

Cost 
/>tr 

st$Qt 

40 

0 

40 

320 

415 

195 

75 

370 

Cum11lativt 
cos/ 
J 

215 

50 

400 

1,055 

1,720 

or 
$430 

per printed 
page 

T ABLEAU MONTRANT LES FRAIS DIRECTS RESPECTIFS DES COMPTES RENDUS ANALYTiQUES 
ET STÉNOGRAPHJQUES POUR UNE SÉANCE TYPE 

Etape dt la prtporrslw,. tl 
" I OQt des doc .. >Mnts 

I. Compte rendu de séance .. 

II. Polycopie et distribution 
alL"< délégations et à la 
presse ............... · · · 

III. [mpression comme procès
verbaux officiels en édition 
bilingue anglais-français 

IV. Impression comme procès
verbaux officiels en russe, 
espagnol et chinois 

Cqmptu r~dw.s sltnogrophiques 
60 pages lU ""'""'crit c ... u 

Phase des 
opérations 

Préparation 

Traduction 

...... 
....... 

Correction ........ 

Impression 

Traduction . ...... 
Préparation ······ 
Correction ........ 

I mpression 

/,
or Coût 

op ration total 
(En dollars) 

595 

210 

400 

410 

210 

1.590 

2.610 

2.100 

950 

380 

1.840 

5.270 

TOTAL GéNb.AL 8.685 

ou 
434 

par page 
imprimée 
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Com.ftes rend14s anol:ytio.uu 
1. /JtJ(ltS M ""'""Scnl 

Coût 
Phost des /,or CoM 
o(>érotioros op ratio" total 

( B,. dollars) 

2!5 

50 

Préparation . .. ... 40 

Traduction 0 •••••• 0 

Correction ........ 40 

Impression ... .. . . 320 

400 

Traduction . ...... 415 

Préparation ...... 195 

Correction 75 

Impression 370 

1.055 

1.720 

ou 
430 

par page 
imprimée 



ANNEX 22 

Amendment of Jnovisional staff regulations 
governing children's allowances and edu
cation grants 

Domme-nt A/C.5/153 
[Original text: English] 

(30 September 1947] 

By resolution 82 ( I ) adopted at its 67th plenary 
meeting on 15 December 1946, the General 
Assembly approved Provisional Staff Regulations 
goveming payment to staff members of children's 
allowances and education grants. On the basis of 
experience in 1947 certain amendments to these 
regulations are now proposed. 

Childrm' s allowa1tces 

The amount of children's allowance authorized 
under resolution 82 (1) was $144 per child per 
annum. In submitting the budget estimates for 
the financial year 1948 provision was made for 
payments in 1948 at the rate of $200 per year, 
subject to approval of the increased rate by the 
General Assembly at its second session. This pro
posai has been reviewed in detail by the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions and the Committee has reported 
favourably on the proposai in its "Report to the 
General Assembly on 'the Budget Estimates for 
1948 and the Working Capital Fund" (document 
A/ 336/ paragraphs 71 and 72) . 

The purpose of this increase is to take into 
account the normal effect of income taxes for 
persans with dependent children as compared 
with those withou t children. The existing rate of 
$144 was predicated upon the average additional 
financial burden o f persans with dependent chil
d ren. However, United Nations salary scales are 
fixed on a net basis at a leve! which assumes for 
ail staff members a tax exemption for a person of 
single status. The additional advantage that a staff 
member of moderate income would obtain for 
each dependent child, if his United Nations salary 
were calculated to take into accoun t the tax 
exemption for each child, would be approximately 
equivalent to the proposed increase in the 
allowance. 

It has been found in addition that under certain 
circumstances it is not practicable to apply the 
standard children's allowance provisions, as for ex
ample, when engaging temporary staff members for 
the General Assembly, where payment of a daily 
allowance is found more practicable; or, in the 
case o f offices located away from Headquarters, 
having salary levels varying substantially from 
H eadquarters rates. Recommendation is made in 
addition, therefore, that the Secretary-General be 
authorized under such special circumstances to 
make appropriate variations in the application of 
the children's allowance regulations. 

1 Sec Official Ruords of the Second Session of the 
General Assembly, Supplemersl No. 7. 

ANNEXE 22 

Amendements aux articles du statut pro
visoire elu p ersonnel relatifs aux indem• 
11ités pour charges de famille el aux 
indemnités pour frais d 'études 

RAPPORT DU SECRÉTAlRE GÉNÉRAL 

Docwment AjC.5/ 153 
[Texte original en anglais] 

[30 septembre 1947] 

Par sa résolution 82 (I), adoptée le 15 décem
bre 1946, à sa 67ème séance plénière, l'Assemblée 
générale a adopté le statut provisoire du personnel 
relatif au paiement, au personnel, d'indemnités 
pour charges de famille et d'indemnités pour frais 
d'études. Certains amendements à ce règlement, 
fondés sur l'expérience acquise en 1947, sont 
proposés ci-après. 

lndemmités pour charges de famille 

La résolution 82 (1) fixe à 144 dollars par 
enfant et par an le montan t de l'indemnité pour 
charges de fami lle. Dans les prévisions de dé
penses pour l'exercice 1948, le paiement de ces 
allocations en 1948 est compté à raison de 200 
dollars par an, sous réserve d'approbation de ce 
relèvement par l'Assemblée générale à sa 
deuxième session. Le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a examiné 
en détail cette proposition et s'est prononcé en 
sa faveur dans son rapport à l'Assemblée géné
rale sur les prévisions budgétaires pour l'exercice 
1948 et sur le Fonds de roulement (document 
A/3361, par. 71 et 72). 

Ce relèvement a pour but de tenir compte du 
dégrèvement dont bénéficient normalement, au 
titre de l'impôt su r le revenu, les personnes ayant 
des enfants à leur charge par rapport à celles qui 
n'en ont pas. Le taux actuel de 144 dollars était 
déterminé d'après la moyenne des charges finan
cières supplémentaires des personnes ayant des 
enfan ts à leur charge. Or, le personnel de l'Orga
nisat ion des Nations Unies touche des traitements 
nets calculés d'après les échelles établies d'après 
le pr incipe selon lequel tous les membres du per
sonnel, célibataires compris, sont exemptés d'im
pôt. L'avantage supplémentaire dont bénéficierait 
pour chaque enfant à sa charge un membre du 
personnel ayant un r evenu modéré, si son traite
ment à l'Organisation était calculé de manière 
à tenir compte du dégrèvement d'imPôt pour 
chaque enfant, serait approximativement égal au 
relèvement de l'allocation proposé. 

De plus, on s'est aperçu que dans certaines 
circonstances les dispositions normales relatives 
aux indemnités pour charges de famille ne sont 
pas d'une application pratique, notamment par 
exemple, dans le cas des personnes engagées pour 
la durée de l'Assemblée générale, pour lesquelles 
il est plus commode de verser une indemnité 
journalière, ou dans celui des bureaux situés hors 
du siège où le niveau des traitements diffère 
sensiblement de celui du siège. Il est donc recom
mandé en outre d'autoriser Ir Secrétaire général 
à apporter, dans les cas spéciaux: de cette nature, 
des aménagements appropriés dans l'application 
des règles relatives aux indemnités pour charges 
de famille. 

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session th 
rAssemblée général v, Supplémettt No 7. 
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Education grant 

The amount of education grant authorized 
under resolution 82 ( I ) was $144 per annum per 
eligible child, and in addition, the travelling 
expenses of such a child would be paid to and 
from the school and the staff member's duty sta
tion once in each scholastic year. In submitting 
the budget estimates for the financial year 1948 
provision was made for payments of the grant in 
1948 a t the rate of $200 per annum, subject to 
approval of the increased rate by the General 
Assembly. The increase is proposed since the 
amount of $144 per annum is deemed to be inade
quate for the purposc intendcd, namely to offset 
the extra board and lodging expenses of the child 
living away from his family. The Advisory Corn
miMee on Administrative and Budgetary Ques
tions has reviewed and reported favourably on 
this proposai in its report contained in document 
A/336, paragraphs 73 and 74. 

The Secretary-General has also proposed as an 
alternative provision that should a staff member 
elcct to send his children to special national 
schools in the area where he is serving, including 
international schools organized for children of 
U nited Nations staff members, rather than send
ing them to schools in his home country, the 
United Nations would pay for each such chilcl 
one-half of the cast of tuition up to a maximum 
of $400 for each scholastic year. The Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary 
Questions has reviewed this proposai and sug
gests as an alternative (document A/336, para
graph 77) that the Secretary-Gcneral be author
ized to pay an allowance in such cases equal to the 
difference between the cost of education at the 
special national schools which they attend and the 
cost of a comparable Amcrican school, provided 
that the allowance does not exceed $200 per 

The proposed maximum of $400 takes into 
account the fact that special national schools are 
private institutions and have accordingly higher 
tuit ion rates. If the payment for children attend
ing these schools is restricted to a maximum of 
$200 it would appear that staff members may be 
unwilling or unable to adopt this alternative to 
education of their children in their own countries. 
From a budgetary point of view the latter is likely 
lo be the more expensive, since it obligates the 
U nited Nations for round-trip travel of the child 
each scholastic year. 

Attached hereto are annexes as follows: 

A. Draft resolution giving effect to the pro
poscd amendment of the Provisional Staff 
Regulations; 

B. Revised text of the relevant Provisional 
Staff Regulations showing proposed addi
tions and deletions to the text. 

Imienmités pottr frais d'études 

Le montant de l'indemnité pour frais d'études, 
autorisé par la résolution 82 (1), était de 144 
dollars par an et par enfant y ayant droit; en 
outre, cette résolution prévoyait le paiement des 
frais de voyage de l'enfant pour se rendre une 
fois par année scolaire du lieu où le membre !!_u 
personnel exerce ses fonctions à son école et y 
revenir. Dans les prévisions de dépenses pour 
l'exercice financier 1948, le paiement de l'indem
nité est prévu à raison de 200 dollars par an sous 
réserve de l'approbation du relèvement de l'in
demnité par l'Assemblée générale. Ce relèvement 
est proposé parce que la somme de 144 dollars 
par an ne semble pas suffisante pour atteindre le 
bUt visé, qui est de compenser les frais supplé
mentaires de nourriture et de logement provenant 
du fait que l'enfant vit hors de sa famille. Le 
Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires a examiné cette proposition 
et s'est prononcé en sa faveur dans son rapport 
(document A/336, par. 73 et 74). 

Le Secrétaire général a proposé aussi comme 
autre solution possible que si un membre du per
sonnel décidait d'envoyer ses enfants dans une 
école nationale spéciale rle la région où il exerce 
ses fonctions et notamment dans les écoles inter
nationales organisées pour les enfants des mem
bres du personnel de l'Organisation des Nations 
Unies, au lieu de les envoyer dans une école de 
son pays d'origine, l'Organisation paierait pour 
chacun de ces enfants la moitié des frais d'études 
jusqu'à concurrence de 400 dollars par année 
scolaire. Le Comité consul tatif pour les questions 
administratives et budgétaires a examiné cette 
proposition et propose comme autre solution 
(document A/336, par. 77) que le Secrétaire 
général soit autorisé à payer, en pareil cas, une 
indemnité égale à la différence entre les frais 
d'études dans les écoles nationales spéciales que 
fréoucnttnt ll's Pnf~nts, Pt 1Pc: fr:~ic: fhn 5' ml~ 

école américaine comparable, à condition que 
l'indemnité ne dépasse pas 200 dollars par an. 

Le maximum proposé de 400 dollars tient 
compte du fait que les écoles nationales spéciales 
sont des institutions privées dont les frais de 
scolarité sont, par conséquent, plus élevés. Si 
l'indemnité pour les enfants qui f réquentent ces 
écoles est limitée à un maximum de 200 dollars, 
il y a lieu de croire que peut-être les membres du 
personnel seront peu désireux ou ne seront pas 
en mesure d'adopter cette solution et qu'ils enver
ront leurs enfants faire leurs études dans leur 
pays d'origine. Du point de vue budgétaire, cette 
dernière solution risque d'être plus coûteu3e 
puisqu'elle impose à l'Organisation, chaque année 
scolaire, la charge du voyage aller et retour de 
l'enfant dans son pays d'origine. 

Les annexes dont les titres suivent sont jointes 
au présent rapport: 

A. P rojet de résolution donnant suite à la 
proposition d'amendement du statut provi
soire du personnel; 

B. Texte revisé des articles en quest ion du 
statut provisoire du personnel, indiquant les 
additions et les suppressions proposées. 
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Notes : 
( 1) The proposais contained herein are put iorward as 

a separate document in view .of the references ther~to 
contained in the Budget Eshmates for the Fmanc1al 
Year 1948 (A/318) and in the Report of the Ad':i~ory 
Comrnittee thereon (A/336). Other proposed revisiOns 
to the P rovisiona1 Staff Regulations will be separately 
reported. 

(2) The report of the Staff Benefit Cornmittee, to be 
distributed at a later date, makes reference to the pos
sibility of incorporating provision for the payments under 
regulations 31 and 32 within the United Nations Joint 
Staff Pension Fund. T he amount of such payments might 
be assumed to remain at a nominal amount during the 
first years of the Organization, and the effect on the 
1948 budgetary provision for children's allowances will 
not be a ffected in any significant degree whichever pro
cedure may be adopted. 

A nnexA 

DRAFr RESOLUTION (AMENDMENT TO PROVISIONAl. 

STAFF REGuLATIONS ) 

The Gene,.al Assembly 

Resolves thal Provisional Staff RegÙlations numbers 
30, 31, 32, 33 and 34 be and are hereby cancelled and 
superseded, with eltect f rom 1 January 1948, by the 
following amended Regulations: 

Xli. CHILDREN'S ALLOW AN CES AND 
EDUCATION GRANT$ 

Regulation 30 

As from 1 January 1948, full-time members of the 
staff, with the exception of those specifically excluded 
by resolution of the General Assembly, shall be entitled 
to a children's allowance of $200 (US) per annum in 
respect of each child under the age of sixteen years, or, 
if the child is in full-time attendance at a school or a 
university (or similar educational institution) under the 
age of eighteen or twenty-two years respectively ; pro
vided that, if both parents are members of the staff of 
United Nations, only one allowance will be paid in respect 
of each of their children; and provided further that, 
where the Secretary-General deems it advisable, no allow
ance or an allowance of an amount other than $200 (US) 
may be paid under special circumstances, as for example, 
short-term assignments or assignments at duty stations 
where the levels of United Nations salary scales are 
fixed at levels varying from the Headquarters scale. 

Regulation 31 

The allowance shall continue to be payable in respect 
of his children to a full-time member of the staff who 
becomes entitled under the United Nations Joint Staff 
Pension Fund Regulations to a retirement or a disability 
benefit and to a widow if in receipt of a widow benefi t. 

Regulation 32 

Upon the death of a persan who receives a children's 
al lowance under these regulations, and following the 
death of the other parent, there shall be paid to tl1e legal 
guardian of each child an allowance of $400 ( US) , or 
such other appropriate amount as may be fixed by the 
United Nations S taff Pension Committee, having regard 
to the further proviso to Regulation 30. 

Reg11lation 33 

Each full-time member of the staff, with the exception 
of those specifically excluded by a resolution of the 
General Assembly, entitled to receive a children's allow
ance under Regulation 30, who is employed by the United 
Nations in a count ry ether than his own country as is 

' Notes: 
1) Les propositions contenues dans le présent rapport 

constituent un document distinct étant donné qu'il en est 
fait mention dans les ~,>révisions de dépenses pour l'exer
cice financier 1948 (A/318) et dans le rapport du Comité 
consultatif relatif à ces prévisions ( A/33()) . D'autres 
propositions de revision du statut provisoire du per
sonnel feront l'objet de rapports distincts. 

2) Le rapport du Comité des pensions du personnel, 
qui sera distribué ultérieurement, fait état de la possi
bilité d'introduire dans le régime de la Caisse commune 
de pensions du personnel de l'Organisation des Nations 
Unies, des dispositions en vue des paiements prévus aux 
articles 31 et 32. On peut supposer que le montant de 
ces paiements restera nominal pendant les premières 
années de l'Organisation et n'affectera pas sensiblement 
les prévisions budgétaires de 1948 pour les indemnités 
pour charges de famille, quelle que soit la solution 
adoptée. 

Ant~ex-e A 

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT AMENDEMENT DU STATUT 
PROVISOIRE DU PERSONNEL 

L'Assemblée géné,.ale 

Décide d'annuler les articles 30, 31, 32, 33 et 34 du 
statut provisoire du personnel et de les remplacer, à 
compter du 1er janvier 1948, par les articles modifiés 
suivants : 

Xli. I NDEMNITÉS POUR CHARGES DE FAl>UtJ..E ET 
INDEMNITÉS POUR FRA IS ITÉTUDES 

Article 30 

A partir du !er janvier 1948, les membres du per
sonnel régulièrement employés, à l'exception de ceux 
qui sont expressément exclus par une résolution de 
l'Assemblée générale, ont droit à une indemnité pour 
charges de famille de 200 dollars des Etats-Unis par an 
et par enfant de moins de 16 ans ou, s'il s'agit d'un 
enfant qui fréquente régulièrement une école ou une 
un iversi té (ou un établissement d'enseignement analogue) 
de moins de 18 ou 22 ans respectivement. sous réserve 
que, si le père et la mère sont tous deux membres 
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, une 
seule indemnité sera versée pour chacun de leurs enfants 
et sous réserve en outre que, si le Secrétaire général 
le juge opportun, il pourra, dans des circonstances 
particulières, n'être versé aucune indemnité, ou bien être 
versé une indemnité d'un montant autre que 200 dollars, 
comme, par exemple, dans le cas de nominations pour 
une brève période, ou des nominations à des postes 
situés dans des lieux où les échelles de traitement de 
l'Organisation des Nations Unies sont différentes de 
celles qui sont en vigueur au siège. 

A ,.ticle 31 

Les membres du personnel régulièrement employés 
qui ont droit à une pension de retraite ou d'invalidi té, 
conformément au règleme.nt de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, continueront à 
recevoir l'indemnité pour charges de famille en ce qui 
concerne leurs enfants. Celle-ci sera également versée à 
la veuve bénéficiaire d'une pension de veuve. 

A ,.ticle 32 

Lors du décès du père (ou de la mère) qui béné ficie 
d'une indemnité pour charges de famille conformément 
au présent statut, survenant après celui de la mère (ou 
du père), il sera versé au tuteur légal de chaque enfant 
une indemnité de 400 dollars des Etats-Unis ou une 
autre somme appropriée fix ée par le Comité des pensions 
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, compte 
tenu de la deuxième réserve stipulée à l'article 30. 

Article 33 

Les membres du personnel régulièrement employés par 
l'Organisation des Nations Unies (à l'exception de ceux 
qui sont expressément exclus par une résolution de 
J'Assemblée générale) dans un au tre pays que le pays 
d'origine mentionné dans la lettre d'engagement et qui 
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srectlted in his letter of appointment shall be entitled 1 
to Ùtc following education g rant : 

(a) The sum of ~200 (US) pcr annum for each child, 
in respect o f whom ;~ chi ldren's allow<ntce is parab!e, in 
full-lime attendance at a school or a university in his. 
home country; provided thal where a child attended such· 
an edncational institution for a period of Jess than two
thirds of any one scholastic year, the allowance shall 
be reduced to snch proportion .of $200 (US) as the 
period so attended bears to a full scholastic year ; 

(b) Once in each scholastic year the travelling ex
penses of the outward and return journey of such a 
chi Id by a route approved by the Secrctary-General ; 

(c) In the event sta ff mcmbers elect to send their 
children to specia l national schools in the area where 
they are serving, including international schools organized 
for childrcn of United Nations staff members, rather 
th:~n sending them lo schools in their home countries, 
the United Nations will pay for each child otherwise' 
eligible for the education g rant one-half of the cost of 
tu ition in such schools up to a maximum of $400 per 
scholastic year. If both parents are members of the 
staff of the United Nations only one grant will be paid 
in respect o f each o f their children. 

Regulatio•~ 34 

The Secretary-General may decide in each case whether 
a llowances or g rants und er reso lutions 30 an cl 33 sha 11 
extend to adopted children or step-children. 

AnnexB 

R.EvJSED TEXT OF PttoVISIONAL STAFF Rl:cULATIONS 
S H OWINC PROPOSED ADDITION S AND DELETIONS T0 THE 

n:xTt 

XII. CHILOREN'S ALLOWAN'CES AND 

EDUCATION GRANTS 

R egvlation 30 

As from [1 January 1947] 1 January 1948, [every) 
full-time [membcr) membe-rs of the staff, with the 
exception of those specifically excludcd by resolution of 
!.~: (;;;::~:·~! .!' .. :;:;w;~!:; (~d v! Lh~~ i~Ci"U!i.~Ù fvt " 

period of service not expected to exceed ninety days) 
shall be entitled to a children's allowance of ($144) 
$200 US per annum in respect of each child under the 
age of sixteen years, or, if the chitd is in f ull-time 
a ttendance at a school or a university (or similar cdu
cational institution), under the age o f eighteen or twenty
two years respectively. A full-time member of the staff 
excluded on account of the temporary nature of his 
employment shatl begin to be enti tled to a children's 
allowance after he has completed ninety days service, 
provided thal, if both parents are members of the staff 
of the United Nations, only one a llowance will be paid 
in respect of each of their children; and provided furtl~er 
tiUJt, where the Secretary-Ge11eral deems il advi.rable, 
ne allowance or aJ/crwance of 011 amOU11t otlter thm~ $2()(} 
(US) may be paid u1ult>r .rptciol circmnslances as for 
exmnple, shcrt-term assignments or assi{ll'lnlenls at duty 
stations where the h!Vels of Uuitt>d Nations salary seo/es 
are fixed at levels va.rying from the Headquarters scale. 

R egulation 31 

The altowance shalt continue to be payable in respect 
of his children to a fult-time member of the staff who 
becomes entitled under the United Nations Joint S taff 

1 Proposcd deJetions from original text appear in 
brackets ; propos~!<~ new text is in italics. 

ont droit à tme indemnité pour charges de famille con
formément à l'article 30, a ur ont droit, en outre, aux 
indemnités suivantes pour frais d'études: 

a) Une somme de 200 dollars des Etats-U nis par an 
pour chaque enfant fréquetll'ant régulièrement une école 
oa une tii1Îvct·s ité dans sv11 pays d'origine el pour lequel 
est due une indemnité pour charges de famille. S i l'enfant 
a fréquenté un établissement d'éducation de cet o rdre 
pendant une période inférieure aux deux tiers de l'année 
scolaire, cette allocation de 200 dollars sera réduite à 
une fraction proportionnelle à la durée de fréquentation. 

b) Une fois par année scolaire, les frai s de voyage 
aller et retour de l'enfant, le voyage s'effeclllant suivant 
un itinéraire approuvé pa r le Secrétaire généra l. 

c) Si les membres du personnel décident d'envoyer 
leurs enfants dans des écoles nationales spéciales de ·ta 
région o ù ils exercent l eur~ fonctions ct notamment 
dans les écoles internationales organisées pour les enfant s 
des membres du personnel de I'Organis;Ltion des Nations 
U nies, au lieu de les envoyer dans une école de leur 
pays d'or igine, l'Organisation paiera pour chaque enfant 
qui aura1t droit autrement à l'indemnité pour frais 
d'études ta moitié des frais d'études dans lesdites écoles 
j usqu'à concurrence de 400 do lla rs. Si le père et la mère 
sont tous deux membres du personnel, une seule alloca
tion sera accordée par en fant. 

A ,.ticle 34 

Le Secrétaire général peut décider, dans chaque cas 
particulier, si les indemnités prévues au.x articles 30 et 33 
s'étendent à des enfants adoptifs ou aux enfants du 
conjoint. 

TEXTE REVISÉ DES ARTICLES DU STATUT PROVISOIRE DU 
PERSONNEL INDIQUANT LES ADDITIOSS ET SUPPRESS IONS 

PROPOSÉES1 

XII. INDEMNITÉS l'OUR CHARGES DE FAMJU..E ET 
INDEMNITÉS POUR FRAIS D'ÉTUDES 

Article 30 

A partir du [premier janvier 1947] premier ja1wicr 
1948, [ tout membre] les membres: du personnel régulière
ment employés, à l'exception de ceux qui sont expressé
ment exclus par une résolution de l'Assemblée générale, 
[et de celui recruté pour une période de service ne devant 
pas dépasser quatre-vingt-dix jours, a droit) ont droit 
à une indemnité pour charges de famille de [144 dollars) 
2(}() dollars des Etats-U nis par an et par enfant de moins 
de 16 ans ou, s'il s'agit d'un enfant qui fréquente 
régulière ment une école ou une université (ou un éta
blissement d'enseignement analogue) de moins de 18 
ou 22 ans respectivement [Un membre du personnel 
régulièrement employé que la nature temporaire de son 
emploi aurait empêché de bénéficier de ces allocations, 
aura drait à les touche r au bout de quatre-vingt-dix 
jours de service.) sous ,.éserve que, si le père et la mère 
sont tous dl't~r mermbres drt persollnel de l'Orga•~isatwn 
de.< Nations UttÎN, une scull' a llocatiot~ sera versée pour 
clwnm d1• !t'tirs enfant;· el sous réserve en 01' tre que, 
si le Secritaire gét~éra/ le j uge opJiorhm, il pourra, dans 
des circ<JnslatiCl'S porticulières, n'être verst 01l-C11·111' in
dmmité Olt bim être versé 1tne indemnité d'tm monla1~t 
antre q1rc 200 dollars, comme, par exemple, dmiS le 
cas qe nominations par 1me brèvl' période ou de nomina--
1Îo11s d drs postes situés dans des lie1rx otl les échelles 
de trailtn~l'lll de f Organisation des Nations Unies sOt1l 
dijj'éretlles de celles qui sont en vigueur au siège. 

Article 31 

Les membres du personnel régulièrement employés 
qui ont droit à une penSIOn de retraite ou d'invalidité, 
conformément au règlement (provisoire] de la Caisse 

l Les mots que l'on propose de supprimer du texte 
original figurent entre crochets; Je nouveilu texte pro
posé est en italique. 
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Pension Fun:/ [ Scheme P rovisional] Regulations to a 
retirement or a disability benefit and to a widow if in 
receipt o f a widow benefit. 

Regulation 32 

Upon the death of a person who reeeives a children's 
allowance under these regulations, and following the 
death of the other parent, there shaH be paid to the legal 
guardian of each child an allowance of ($288) $400 (US) 
[per annum], or such other appropriate amount as may 
be fi~ed by the United Nations Staff Pen..ri<m (Benefits) 
Committee, having regard to the jflrther proviso to 
regtûation 30. 

Regulatio" 33 

Each fu ll-time member of the staff, with the exception 
of those specifically excluded by a resolution o f the 
General Assembly, entitled to receive a children's allow
ance under regulation 30, who is employed by the United 
Nations in a country other than his own country as is 
specified in his letter of appointment shall be entitled 
to the following education grant: 

(a) T he sum of [$144) $200 (US) per annum for 
each child, in respect of whom a children's allowance is 
payable, in full-time attendance at a school or a univer
sity in his home country; provided that where a child 
a1tendcd such an cducational institution for a period of 
less than tw<>-thirds of any one scholastic year, the 
allowance shall be reduced to such proportion of [$144) 
$200 ( US) as the period so attcnded bears to a full 
scholastic year ; 

(b) Once in each scholastic year the travelling ex
penses of the outward and return journey of such a 
chjld by a route approved by the Secretary-General. 

If both parents are rnembers of the staff of the United 
Na ti ons only one grant ·will be pa id in respect of each 
of their children. 

(c) In the event staff members elect lo send their 
children to special national schools in the a·rea where 
they are serving, including i"ternational schools organized 
for childre11 of United Natio~IS staff members, rather 
thatl settdittg them to schools in t/1-I!Ïr home co1mtries, 
the United Nations will pay for each child othe,.,.&Jise 
eligible for the educ()!tion grant one-half of the cost of 
tuition in sncl1 SIChools 111> to a maximum grant of $400 
per scholastic year. 

Regulatiott 34 

T he Secretary-General may decide in each case whether 
allowances or grants under resolutions 30 and 33 shall 
extend to adopted children or step-children. 

commune [de retraite] des pensions du personnel des 
Nations Unies continueront à recevoir l'indemnité pour 
charges de famille en ce qui concerne leurs enfants. 
Celle-ci sera éga lement versée à la veuve bénéficiaire 
d'une pension de veuve. 

Article 32 

Lors du decès du père (ou de la mère) qui bénéficient 
d'une indemnité pour charges de famille conformément 
au présent statut, survenant après celui de la mère (ou 
du père), [une allocation de 288 dollars des Etats-Unis 
par an sera versée au tuteur légal de chaque enfant] 
il sera versé mt tuteur légal de chaque mfant tt~re illdent.
nité de 400 dollars des Etal's-Uuis ou 1ttle autre S011t;me 
appropriée fi.-rée par le Comité des Pensions du Persatmel 
de l'Orga;ûsatioli des Nations Unies, compte tenu de la 
dezt~ième réserve stipulée à l'article 3(). 

Article 33 

Les membres du personnel réguliè rement employés par 
l'Organisation des Nations Unies (à l'exception de ceux 
qui sont expressément exclus par une résolution de 
1'.1\ssemblée générale) dans un pays autre que le pays 
d'origine mentionné dans la lettre d'engagement et qui 
ont droit à une indemnité pour charges de famille con
formément à l'article 30, auront droit, en outre, aux 
indemnités suivantes pour frais d'études: 

a) Une somme de [144 dollars] 200 dollars des E tats
Unis par an pour chaque enfant f réquentant régulière
ment une école ou une université dans son pays d'origine 
et pour lequel est due une indemnité pour charges de 
famille. Si l'enfant a fréquenté un établissement d'édu
cation de cet ordre pendant une période inférieure aux 
deux tiers de l'année scolaire, cette allocation de [144 
dollars] 200 dollars sera réduite à une fraction propor
tionnelle à la durée de fréquentation. 

b) Une fois par année scolaire, les frais de voyage 
aller et retour de l'enfant, le voyage s'effectuant suivant 
un itinéraire approuvé par le Secrétaire général. 

Si le père et la mère sont tous deux membres du 
personnel des Nations Unies, une seule indemnité sera 
accordée par en fant. 

c) Si les membres du persomtel déc-ident d'mvoyer 
leurs enfants dans des écoles nationales spéciales de la 
région où ils exercc11t leurs fottclions et twtamnrettl dans 
les écoles. inten t.ationales organisées pour les enfants des 
membres du person.ue/ de l'Organisation des Nations 
Unies, au lieu de les eavoyer da11s une école de ll!llr pays 
d'origine, l'Orga11ÏSation paiera pour chaque enfant qui 
aurait dr~it mûrement à l'indet1mité pour frais d'études, 
la moitié des f rais d'études dai1S lesdites écoles jmqu'à 
concurrmce de 400 dollars. 

Article 34 

Le Secrétair e général peut décider, dans chaque cas 
{larticulier, si les indemnités prévues par les articles 30 
et 33, s'étendent à des enfants adopti fs ou aux enfants 
du conjoint. 
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ANNEX 23 

Budget estimates for the finaneial year 194.8 

REPORT BY THE SECRE.ïARY-GENERAL 

Docu.ment AjC.S/ 154 
[Original text: Ettglisll ] 

[ 1 October 1947] 

PART Ill, THE SECRETARlAT 

Sectio1t.s 7, 8 and 9 

Section 7. Exewtive Office of the Secretary
General 

( lfl US dDIÜIU} 

Original budget estimates (A/318).. .... .... 339,700 
Recommendation by the Advisory Committee 

(A/336) .......... ' ........... .. ' .... '.. 338,000 

Revised estimates of the Secretary-General. . 338,000 

As the Management Survey of the Secretary
General's office was completed at the time when 
the original budget estimates were worked out, 
no reduction of the figure recommended by the 
Advisory Committee is proposed. The Secretary
General accepts the figure of $338,000 as recom
mended by the Committee. 

Section 8. Departmcnt of Sccurity Council Affairs 

(/tt US dDIIors} 

Original budget estima tes ... , , , . . . . . . 794,740 
Recomrnendation by the Advisory Com-

rnittee . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 725,000 
Revised estima tes of the Secret<~ry-General: 

Chapter 
I. Salaries and W ages 

(i~ Established posts ............... .. . 
(•i Experts and consultants ......... . 

(iii Temporary assistance ............. . 
(iv) Overtirne . .... ................... . 

II. Staff Expenses 
(i) Travcl expenscs on official business .. 

(ii) Tr:::.vP1 •vn•.-.el"'tt ,.. .ç ....... a .....,....,_\.. __ ..,. 
. . and familiês"~~- hor~e·Ï~~ve·:::·.- ~~:: 

III. Othcr Expen~es 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone ... 

(ii) Air freight ...................... . 

552,917 
4,000 

15,000 
4,500 

15,500 

65,000 

2,500 

500 

659,917 

T he revised estimates of the Secretary-General 
represent a total reduction of $134,823 compared 
with the original budget cstimates. The reduction 
is made up by reduction of $118,823 on estab
lished posts and the balance-$16,000-distributed 
on the other items of the budget of the Depart
ment along the line? indicated in the report of 
the Advisory Committee (A/336, para. 142). The 
reduction of $118,823 on established posts repre
sents a reduction in the total number of staff 
from 120 posts in the original estimates to ninety
nine posts as shown in the attached manning table 
(annex A). The figure of $552,917 represents the 
minimum expenditure for 1948 if this number of 
posts is to be maintained. 

ANNEXE 23 

P révisions d e dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

RAPPoRT nu SEcRÉTAIRE ctNÉRAL 

Docmnent AjC.S/154 
[T exte origittal et~ anglais] 

[ 1 cr octobre 1947] 

TITRE I II. SECRÉTARIAT 

Chapitres 7, 8 et 9 

Chapitre 7. Cabinet dt~ Secrétaire gé1téral 
(En dcll•s d~t 

E loSI·UNis} 
Prévisions de dépenses initiales (A/318)... . . 339.700 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 

pour les questions administratives ct budgé-
taires (A/336) .. . . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 338.000 

Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 
général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338.<X>O 

Comme l'enquête sur le fonctionnement du 
Cabinet du Secrétaire général était achevée au 
moment où les prévisions de dépenses initiales ont 
été établies, il n'est pas proposé de réduction par 
rapport au chiffre recommandé par le Comité 
consultatif. Le Secrétaire général accepte le 
chiffre de 338.000 dollars recommandé par le 
Comité. 

Chapitre 8. Départemc11t des affaires du Conseil 
de sécttrité 

(l!N dollt>rs du 
Bt41s·Unis} 

P révisions de déJlCnses initiales 794.740 
Chiffre recommandé par le Comité con· 

sultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 725.000 
Prévi<ions re,·isées présentées par le Secrétaire 

général: 
Articles 

I. Traitements et salaires 
i) Postes permanents . .. .. ........ .... . 

ii) Experts et conseillers .. ... ......... . 
iii) Personnel tempo mire . .... . ........ . 
iv) Heures supplément:tirc~ .... . .... . . . . 

II. Dépenses a ffércntes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en mis-

sion . . .... . ...... .. .......... ..... . . 
;; ) F:-~!: ::!! ·:~:,·::;! ~~; ~~~:;-;!;, ~.; ~u Îl'-'

sonne! ct de leurs familles à l'occasion 
ùu congé dans leur pays d'origine .. . . 

liT. Autres frais de serviçe 
i) Câblogrammes, té légramme~. commu

nications par radio ct <'Ornmunications 
télépltonique.s interurbaines ct interna-
tionales ......... . ........ .. . .. .... . 

ii) Envois par avion ... . ... .. .. . . .. .... . 

552.917 
4.000 

15.000 
4.500 

15.500 

65.000 

2.500 
500 

659.917 

Les prévisions revisées établies par le Secré
taire général représentent une réduction totale de 
134.823 dollars par rapport aux prévisions de 
dépenses primitives. Cette réduction a été réalisée 
en diminuant de 118.823 dollars les crédits de
mandés pour les postes permanents et les 16.000 
dollars restan ts ont été économisés sur les autres 
postes du budget du département, conformément 
aux indications contenues dans le rapport du 
Comité consultatif (document A/336, par. 142) . 
La diminution de 118.823 dollars des crédits 
demandés pour les postes permanents se traduit 
par une réduction de l'effecti f total du départe
ment qui, des 120 postes inscrits dans les pré
visions pr imitives, est ramené à quatre-vingt-dix
neuf postes dont le détail est donné dans le 
tableau des effectifs ci-joint (annexe A). Le 
chiffre de 552.917 dollars représente les dépenses 
minima pour 1948 si l'on veut conserver ce 
nombre de postes. 
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Sect•iot~ 9. M ilitary Staff Committee S ecretariat 

(ln US dollars) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . 207,430 
Recommended by the Advisory Corn-

mille<! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20ï,OOO 
Revised cstimates of the Secrctary-General: 

Clrapter 
1. Salaries :~nd Wages 

( i) Established posts ............ ..... . 
(ii) Experts and consul tants ......... . 

(iii) T cmporary assistance ..... . ....... . 
(iv) Overtime ....... . . .... ... . ....... . 
(v) Night differentiai ................. . 

II. Sta ft Ex penses 
( i) T ravel expenses on c>iiicial business .. 

(ii) Tr:n·el cxpeuse.s of staff memhcrs 
and families on home leave ..... . . . 

III. Otllcr D~partmcnta l Expcnscs 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone . . 

131,645 

3,000 

1,000 

20,185 

1,000 

156,830 

The revised estimates of the Secretary-General 
represent a total reduction of $50,600 compared 
with the original budget estimates. The reduction 
is made up of a reduction of $50,000 on established 
posts, and the balance of $600 is due to the 
elimination of the provisions previously made on 
air freight and contractual printing. 

The reduction of $50,000 on established posts 
represents a reduction in the total number of staff 
members from forty-two posts in <the original 
estimates to thirty posts recommended by the 
Management Survey, as shown in the attached 
manning table (annex B). 

Annex A 
SeciÎOH 8. 01'/'0Yimcnl of Si'curily Counci/ Affairs 

N .. mbrr of 
establislatd 

Base stJar:y for 
l!f'adt ( ;ncludit~{l 

1947po
113

1948 Cr ade 
re/>f'utntatW.. 

Salory rang• tJIDUJtJnct) 
( l " US <kUors) 

Office of the A ssistant Secreta1'y-General 
1 1 Assistant 13,500 

1 
2 

5 

1 
2 

5 

Secretary- plus 8,500 
General allowance 
Top- 11,000 
ranking plus 3,000 
Director allowance 
15 6,700-9,200 
7 2,890-3,770 

General Politicol Div ision 
1 1 19 10,000-11,000 

plus 2,500 
allowance 

2 2 18 9,200-10,900 
8 8 17 8,300-10,900 
4 5 16 7,450-10,300 
3 2 15 6,700- 9,200 
1 1 14 6,050- 8,300 
4 3 13 5,450- 7,450 
1 1 12 4, 910- 6,050 

5 9 3,570- 4,910 
3 4 7 2,890- 3,970 
5 7 6 2,610- 3,570 
2 2 5 2.360- 3,210 

34 41 

22,000 

14,000 
6,700 
5,780 

12,500 

18,400 
66,400 
37,250 
13,400 
6,050 

16,350 
4,910 

17,850 
11,560 
18,270 
4,720 

Chapitre 9. Secrétariat du Conûté d'état-major 
(En do/lors dts 

Etats·U,.ù) 

P révisions de dépenses initiales . . . . . . . 207.430 
Chiffre recommandé par le Comité con-

sultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20ï.OOO 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 

général: 
A rticles 

I. Traitements et salai res 
i) Postes permaneuts . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.615 
ii) Experts ct conseillers .............. . 

iii) Personnel temporaire ..... .... ..... . 
iv) Heures supplémentaires ...... .... .. . 
v) Sursalai re de nuit . ...... ....... .. . . 

3.000 

II. Dépenses aiTércntcs au personnel 
i) Frais de voyage du per~onnel en mis-

sion . ....... ... ........ ............ . 
ii) Frais de voyage des membres du per

sonnel et de leurs fami lles à l'occasion 

1.000 

du congé dans leur pays d'origine. . .. 20.185 
III. Autres dépenses 

i) Câblogrammes, télégrammes, commu-
nicat ions té léphoniques interurbaines et 
internationales .............. .. .. .. . . 1.000 

156.830 

Les prévisions revtsees établies par le Secré
taire général représentent une réduction totale de 
50.600 dollars par rapport aux prévisions de 
dépenses primitives. Cette réduction a été réalisée 
en diminuant de 50.000 dollars les crédits de
mandés pour les postes permanents et les 600 
dollars restants ont été économisés en supprimant 
les crédits primitivement prévus pour les envois 
par avion et les travaux contractuels d'imprimerie. 

La diminution de 50.000 dollars des crédits 
demandés pour les postes permanents fait passer 
l'effectif total des quarante-deux postes inscrits 
dans les prévisions primitives à trente postes, 
conformément aux recommandations formulées à 
la suite de l'enquête sur le fonctionnement du 
Secrétariat; le détail de ces postes figure dans le 
tableau d'effecti f, annexe B. 

Annex-e A 

Chapitre 8. Déportement des affaires du Conseil de séC'W'ité 

Nombre dt 
{Kntet 

permonenJs 
1947 J948 

CIJIIgorit 
ON 

Clos tt 

Traittmt·nt 
de base o!fére"t 

à la catigorie 
o" à kJ closu 

Traitement (frais dt 
minimtm~ r e pre.sentaJion 
ma.nm"m compris) 
(En dollars des Etats-Unit) 

Cabinet du Secrétaire g énéral adjoint 
1 1 Secrétaire 13.500 plus 

1 
2 

1 
2 

5 5 

général 8.500 frais de 
adjoint représentation 
Directeur 11.000 plus 
principal 3.000 frais de 

15 
7 

représentation 
6.700-9.200 
2.890-3.770 

Division de politique générale 
1 1 19 10.000-11.000 

plus 2.500 
f rais de 

2 2 18 
représentation 
9200-10.900 

8 8 17 8.300-10.900 
4 5 16 7.450-10.300 
3 2 15 6.700- 9.200 
1 1 14 6.050- 8.300 
4 3 13 5.450- 7.450 
1 1 12 4.910- 6.050 

5 9 3.570- 4.910 
3 4 7 2.890- 3.970 
5 7 6 2.610- 3.570 
2 2 5 2.360- 3.210 

34 41 

177 

22.000 

14.000 
6.700 
5.780 

12.500 
18.400 
66.400 
37250 
13.400 
6.050 

16.350 
4.910 

17.850 
11.560 
18.270 
4.720 



Numb~r of 
ntab/isiltd 

posts 

Bost salo• y for 
g"J.d• (inclu4ing 
repr~se11tQltOn 

Sakl•y •a11gt allowc .. cc) 1947 1948 Grade 
(ln US dollars) 

A "maments and Enforcement Measures Division 
2 2 17 8 300-10 900 16,600 
1 1 16 1:450-10:5oo 7,450 
2 2 15 6,700- 9,200 13,400 
1 1 13 5,450- 7,450 5,450 
1 1 12 4,9 10- 6,700 4,910 

1 11 4,410- 6,050 4,410 
1 9 3,570- 4,910 3,570 

1 
2 
1 

1 7 2,890- 3,970 2,890 
2 6 2,610- 3,570 5,220 
2 5 2,360- 3,210 4,720 

12 14 
Atomic Energy Commission Grou/' 

2 2 18 9,200-10,900 
2 2 13 5,450- 7,450 
1 1 12 4,910- 6,700 
1 1 11 4,410- 6,050 
1 1 7 2,890- 3,970 
4 4 6 2,61 0- 3,570 

12 12 
Administrative and Generol Dh·i•ion 

1 1 

1 1 
3 3 
2 1 
1 1 

2 
2 2 
3 2 
1 1 
1 1 
4 4 
2 2 
2 3 
2 2 
2 2 

Zl 28 
Total number 
of staff 

19 10,000-11,000 
plus 2,500 . 
representation 
a.l1owance 

18 9,200-10,900 
17 8,300-10,900 
16 7,450-10,300 
15 6,700- 9,200 
13 5,450- 7,450 
12 4,910- 6,700 
Il 4,410- 6,050 
9 3,570- 4,910 
8 3,210- 4,410 
7 2,890- 3,970 
6 2,610- 3,570 
5 2,360- 3,210 
4 2,130- 2,890 
3 1,920- 2,610 

18,400 
10,900 
4,910 
4,410 
2,890 

10,440 

12,500 
9,200 

24,900 
7,450 
6,700 

10,900 
9,820 
8,820 
3,570 
3,210 

11 ,560 
5,220 
7,080 
4,260 
3,84{) 

90 99 525,740 
L ess: Adjustment for deferred rccruitment.. 15,600 

510,140 
Plu.s: Cost-of-living adjustment . . . . . . . . . . . . 17,227 

Adjustment for increments, appointments at 
other than step one of the gr<~de and pos-
sible reclassification of posts . . . . . . . . . . . . . 25,550 

552,917 

A ntzex [1 

Section 9. Mili:ary .\'ta/f Commillcc SNrriCiriat 
1 1 
6 6 
2 2 
5 1 
4 4 
1 
1 1 
4 3 

17 Il 
1 1 

16 7,450-10,300 
14 6,0.50- 8,300 
13 5,450- 7,450 
12 4,910- 6,700 
JO 3,970- 5,450 
9 3,570- 4,910 
7 2,890- 3, 970 
6 2,610- 3,570 
5 2,360- 3,210 
3 1,920- 2,610 

7,450 
36,300 
10,900 
4,910 

15,880 
3,570 
2,890 
7,830 

25,960 
1,920 

42 30 117,610 
Less: Adjustment for deferred rccm itmcnt.. 

Plu.r: Cost-of-Iiving allowances .. ....... .. . 
Plus: Adjustment for annual increments at 

other than step one of the grade, and pos-
sible reclassification of posts . ... ........ . 

!17.610 

7,475 

6,560 

131,645 

Nomb'l de 
/>OIIts 

Per·man~nts 
1947 1948 

Catégorit 
QU 

Cluse 

Traittm~nt 
dt base afférent 

à la catéQO•ie 
<>u à la cla.su 

T•ailtmtnt (/rais dt 
m~ttit;ttum..- ,.tPrist ntotion 
m4.nm u m compris) 
(E" dol/ors du Etots-V,.is) 

Divi.sior~ des armements et des mesures de coerâtion 
2 2 17 8.300-10.900 16.600 
1 1 16 7.450-10.500 7-450 
2 2 15 6.700· 9.200 13.400 
1 1 13 5.450- 7.450 5.450 
1 1 12 4.910- 6.700 4.910 

1 
2 
1 

12 

1 Il 4.410- 6.050 4.410 
1 9 3.570- 4.910 3.570 
1 7 2.890· 3.970 2.890 
2 6 2.610- 3.570 5.220 
2 5 2.360- 3210 4.720 

14 
Secrétariat de la C o-mmi.ssirm de l'énergie atrNnique 

2 2 18 9.200-10.900 18.400 
2 2 13 5.450- 7-450 10.900 
1 1 12 4.910- 6.700 4.910 
1 1 I l 4.410- 6.050 4.410 
1 1 7 2.890- 3.970 2.890 
4 4 6 2.610- 3.570 10.440 

12 12 
Division générale el admi,~i.stralive 

1 1 

1 1 
3 3 
2 1 
1 1 

2 
2 2 
3 2 
1 1 
1 1 
4 4 
2 2 
2 3 
2 2 
2 2 

27 28 
Nombre total de 
fonctionnaires: 

19 

18 
17 
16 
15 
13 
12 
11 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 

10.000-11.000 
plus 2.500 
frais de 
représentation 12.500 
9.200-10.900 9.200 
8.300-10.900 24.900 
7.450-10.300 7.450 
6.700- 9.200 6.700 
5.450- 7.450 10.900 
4.910- 6.700 9.820 
4.410- 6.050 8.820 
3.5 70- 4. 910 3.570 
3.21 0- 4.410 3.210 
2.890- 3.910 11.560 
2.610- 3.570 -5.22{) 
2.360- 3.210 7.080 
2.130- 2.890 4.260 
1.920- 2.610 3.840 

90 99 525.740 
A . d~d";irc: Ajustement pour recrutement 

d1 flere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.600 

510.140 
A ajo~ter: Ajustement pour cherté de vie. . . . 17.227 

Ajustement pour augmentation~, nominations 
à un échelon autre que le p1·emier échelon 
de la clas ~c et reclassement éventuel de 
J>OStes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.550 

552.917 

Annexe B 
Clwpilro• 9. Secrétariat du Comité d' état-1110jor 

1 1 16 7.450-10.300 7.450 
6 6 14 6.050- 8.300 36.300 
2 2 13 5.450- 7.450 10.900 
5 1 12 4.910- 6.700 4.910 
4 4 10 3. 970- 5.450 15.880 
1 9 3.570- 4.910 3.570 
1 1 7 2.890- 3. 970 2.890 
-J 3 6 2.610- 3.570 7.830 

17 Il 5 2.360- 3.210 25.960 
1 1 3 1.9~- 2.610 1.920 

42 30 !17.610 
A . d~drrirr: Ajustement pour recrutement 

dtffere ........... ... ..... . ............. . 

117.610 
A ajoul<r: Ajustement pour cherré de vic.... 7.475 

Ajustement pour augmentations. nominations 
à un échelon autre que le premier échelon 
de b classe et reclassement éventuel de 
postes 

178 

6.560 

131.645 



ANNEX 24 

Budget estimates f o r the fina ncial year 1948 

T AX EQUALIZATION: 

REPORT BY THE SECRE'l'ARY- GHŒRAL 

Doc11mmt A/C.5/155 

[Original text: English] 
l l October 1947] 

l. The Advisory Committee on Administrative 
and Budgetary Q uestions in document A/396 
requested the Secretary-General to present to the 
General Assembly a report on action taken under 
the first part of resolution 78 ( I). T he report is 
presented herewith. 

2. Gmeral Assembly resolutÎ011S 

The General Assembly on 13 February 1946, 
concurring in the conclusion reached by the Fifth 
Committee, authorized the Secretary-Gcnera l 
( resolution 13 (I )) to " reimburse staff members 
who a re required to pay taxation on salaries and 
wages received from the Organization", directed 
him to explore with their national governments 
"methods of ensuring as soon as possible the 
application of the principle of equity amongst ali 
Members", and requested him to submit rccom
mendations respecting staff contributions plans. 

A report on the se matt ers (documents A/82 
and A/82/ Add.l') it was submitted to the 
second part of the first session of the General 
Assembly, which resolved ( resolution 78 (1)) on 
the basis of the Fi fth Comrnittee's report in 
document A/2112, that: 

" 1. I n order to achieve fu ll application of the 
principle of equity among Members and equality 
among personnel of the United Nations, Mcm
bers which have not yet completely exempted 
from taxation, salar ies and allowances paid out 
of the budget of the O rganization are requested 
to take carly action in the matter . 

"2. T he question of a staff contributions plan 
in lieu of national taxation is referred to the 
Advisory Committœ on Administrative and 
Budgetary Questions, which may request the 
Secretary-General to submit new proposais to the 
next n:gular session of the General Assembly." 

3. Tax rcimburseme11t 

P ractically ali staff members, wi'th the exception 
of locally-recruited houri y-rate personnel ( who 
are not covered by article V, section 18 ( b) of 
the Convention on Privileges and Immunities, 
and who are therefore paid gross rates of pay 
without the right to tax reimbursement by the 
United Nations) are paid under terms of appoint
ment which specify a "basic" salary and provide, 
"Any taxation levied on your salary by your 

1 See Official Ruords of the suond part of the First 
Sessiott- of t~ Central Assembl)•, Fiflh Comtmittee, 
annex 9. 

2/ bid., Plenary M eeti"gs, annex 45. 

ANNEXE 24 

P révisions de dépen ses pour l'exercice 
fina ncier 1948 

P ÉRÉQUATION DES IMPÔTS : RAPPORT DU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docummt A/C.5 /155 

[Tex te original en anglais] 
[1er octobre 1947] 

1. Le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a invité le Secré
taire général (document A/396) à présenter à 
l'Assemblée générale un rapport sur les mesures 
prises en vertu de la première partie de la résolu
tion 78 (I). Ce rapport fait l'objet du présent 
document. 

2. Risolutions de l'Assemblée géllérale 

Le 13 février 1946, l'Assemblée générale, se 
ralliant à la conclusion à laquelle était arrivée la 
Cinquième Commission, a autorisé le Secrétaire 
général à "rembourser aux membres du personnel 
les sommes qu'ils ont versées au titre des impôts 
sur les traitements ct salaires payés par l'Organi
sation", l'a chargé d'examiner avec les gouverne
ments des pays dont les membres du personnel 
sont ressortissants "les moyens de réaliser le plus 
tôt possible l'équité entre tous les Membres" et 
l'a invité à soumettre des recommandations rela
tives à un barème de contributions du personnel 
(résolution 13 (1)). 

Un rappor t sur ces questions (documents A/ 82 
et A/82/Add.l)l a été présenté à l'Assemblée 
générale, au cours de la seconde partie de sa 
première session. L 'Assemblée générale, tenant 
compte du rapport de la Cinquième Commission 
(document A/211 )2, a décidé (résolution 78(1)): 

"1. En vue d'assurer l'application pleine et 
entière du principe d'égalité parmi les Etats 
:Membres et du principe d'équité à l'égard du 
personnel des Nations Unies, d'inviter les Etats 
Membres qui n'ont pas encore complètement 
exonéré de toute imposition les salaires et indem
nités payés au titre du budget de l'Organisation, 
de prendre à bref délai toutes mesures utiles en la 
matière. 

"2. De renvoyer la question d'un barème des 
contributions du personnel, destiné à remplacer 
les impositions nationales, au C()mité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, 
qui pourra d~:mander au Secrétaire général de 
présenter de nouvelles propositions à la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblée générale." 

3. Rembottrsement des impôts 

A l'exception des membres du personnel re
crutés sur place qui son t payés à l'heure (dont le 
cas n'est pas prévu à la section 18 b) de l'article 
V de la Convention sur les privilèges et immu
nités, et qui par conséquent perçoivent leur salaire 
brut sans avoir droit au remboursement d'impôts 
par l'O rganisation des Nations Unies), presque 
tous les membres du personnel sont rémunérés 
en vertu d'un con trat qui précise un salaire "de 

1 Voir les Doc14ments officiels de la seconde parti<! th 
la première session de l'Assemblée générale, Cinquième 
C ommissiott-, annexe 9. 

"Ibid., séa11ces plénières, annexe 45. 
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national government will be refunded to you by 
the United Nations". 

Nationals of only three Members so far have 
applied to the Comptroller for tax. reimburscment 
under the tax. refund provision: the U nited 
States, the U nited Kingdom, and Canada. If 
nationals of any other Member have been re
quired 'tO pay taxation on thcir salaries and allow
ances from the United Nations, at )east they have 
not as yet reported such information to ·the 
Comptroller. The largest disbursement has been 
on account of the U nited States income tax, 
approximately $265,000 to date; United Kingdom 
tax reimbursement has been mainly through the 
London Office; and onJy about twelve Canadians 
so far have requested tax refunds, although more 
applications are expected. 

4. StalttS of income tax exemptio" by Member 
S tates 

Aside from additional accessions to the Con
vention on Privilcges and Immunities of the 
United Nations, the status of income-tax. exemp
tion for salaries and allowances paid by the 
United Nations has changed little since the 
Secretary-General's previous report to t~e General 
Assembly in part 3 of document A/82 and 
addendum 1 thereto. The practical problem still 
is to obtain such exemption for staff members 
maintaining residence or serving in their home 
countries----particularly the United States, since 
a large proport ion of the staff of U nited States 
citizenship is employed in the U nited States. 

The position of staff members residing or 
serving outside their home countr ies is generally 
satisfactory, as indicated below: 

(a) Members of the U nited Nations which 
have income-tax systems customarily providc 
reciprocal immunity from taxation of salaries 
r eceived by diplomatie representatives and officiais 
of foreign governments if such representatives or 
officiais are not nationals of the taJdng govern
ment. T his immunity generally is extended to 
sala ries and allowances r eceived by officiais and 
employees of the United N ations. In the U nited 
States, this is provided under the International 
O rganizations Immunities A ct promulgated on 
29 December 1945 (document A/141/Add.1). 1 

( b) Members which have income-tax. systems 
generally exempt compensation received by their 
own nationals for persona) services rendered 
white resident in another country. H owevcr, 
there are various definitions, degrees, and conse
quences of foreign residence. To qualify for 

1 See Official Records of the sect»UJ part of the First 
Session of the Genl(ral Assembly, Sixth Committee, 
annex llb. 

base" et prévoit que "tous les impôts qui seront 
perçus sur vos appointements pa r le gouverne
ment du pays dont vous êtes ressortissant vous 
seront r emboursés par l'Organisation des N ations 
Unies". 

Jusqu'à pré::;ent, des ressortissants de trois 
Etats Membres seulement ont dC'mandé au Con
trôleur un remboursement d'impôts, en vertu des 
dispositions qui le prévoient: il s'agi t des Etats
U nis, du Royaume-Uni et du Canada. Si des 
ressortissants de tout autre Etat Membre ont été 
invités à payer des impôts sur les appointements 
et indemnités qu'ils reçoivent de l'Organisat ion 
des Nations Unies, ils ne l'ont du moins pas 
encore fait savoir au Contrôleur. Le rembourse
ment le plus important à eu trait à l 'impôt sur le 
revenu perçu par les Etats-Unis; il s'élève à ce 
jour à environ 265.000 dollars; le remboursement 
des impôts perçus par le Royaume-U ni s'est 
effectué principalement par l'intermédiaire du Bu
reau de Londres; environ douze ressortissants 
canadiens seulement ont jusqu'ici demandé des 
remboursements d'impôts, mais on s'attend à 
recevoir de nouvelles demandes. 

4. Qfustion de l'ex mtératiott d'impôt sur le re
venu par les Etats Membres 

Exception fai te de quelques nouvelles adhésions 
à la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, la question de l'exemption de 
l'impôt sur le revenu des appointements et in
demnités payés par l'Organisation des Nations 
Unies a peu varié depuis le dernier rapport du 
Secrétaire général à l'Assemblée générale, qui 
figure dans la troisième partie du document A/82 
et dans l'addenda 1 à ce document. Le problème 
pratique consiste toujours à obtenir cette exoné
ration pour les membres du personnel qui con
servent une résidence ou sont employés par l'Or
ganisation des Nations Unies dans leur pays 
d'origine, les E tats-U nis en particulier, puisqu'une 
forte proportion des membres du personnel qui 
sont ressortissants du Etats-U nis travaillent sur 
le terri toire des Etats-Unis. 

La situation des membres du personnel résidant 
ou travaillant en dehors de leur pays d'origine est, 
d'une façon générale, satisfaisante, comme on 
l'indique ci-après : 

a) Les Etats Membres des Nations Unies qui 
perçoivent l'impôt sur le revenu accordent, géné
ralement sur la base de la réciprocité, l'immunité 
fiscale pour les traitements que touchent les repré
sentants diplomatiques et les fonctionnaires des 
gouvernements étrangers, si ces représentants ou 
ces fonctionnaires ne sont pas ressortissants du 
pays qui perçoit l'impôt. Cette immunité a, d'une 
façon générale, été étendue aux traitements et 
indemnités perçus par les fonctionnaires et em
ployés de l'Organisation des Nations Unies. Aux 
Etats-Unis, elle est prévue dans la Loi sur les 
immunités des organisations intemationales pro
mulguée le 29 décembre 1945 (document A/141/ 
Add.l) 1

• 

b) Les E tats Membres qui perçoivent l'impôt 
sur le r evenu en exonèrent généralement la ré
tribution reçue par leurs ressortissants pour une 
activité personnelle exercée pendant qu'ils rési
dent dans un autre pays. Toutefois, la r ésidence 
à l'étranger comporte des définitions différentes, 

1 Voir les Documents officiels de la seco11de partie de 
la première session de /' A.ssm~bUe géné-rale, SiKiéme 
Commissio~a, annexe llb. 
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such exemption, a linit~.:d States cttlzen, for 
example, must be a bona fide resident of another 
country throughout an entire taxation year. Until 
only recently, it is understood, a British subject 
whose usual place of abode was in the '\;nitcd 
Kingdom still was taxable on foreign earnings 
remittecl or brought back to the United Kingdom. 
An individual who ceases being or becomes resi
dent or ordinarily resident in Canada during the 
taxation year pays such part of the whole tm< as 
is proportionate to the residence period. 

The Convention on the Privileges and Immuni
ties of the United Nations, in section 18 (b) of 
article V, provides exemption from taxation for 
salar ies and emoluments paid to officiais of the 
United Nations ( except locally-recruited hourly
rate workers, as previously explained). The 
Secretary-General repeatedly has called attention 
to the need for general accession to the Conven
tion and has urged ail Members which have not 
yet acceded to do so with ali possible speed. 
Nevertheless, only fourteen Members so far have 
deposited with him their instruments of accession, 
as shown hereunder : 

United Kingdom ....••............ 17 Septcmber 1946 
Dominican Republic . . . . . • . . . . . . . . . 7 March 1947 
Liberia . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. .. .. .. 14 March 1947 
Iran .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. . .. . . .. .. . 8 May 1947 
Honduras ................. .. ... . . . 16 May 1947 
Panama ......... . ........ ........ 27 May 1947 
Guatemala .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. • 7 July 1947 
El Salvador .. .. . . . .. . . .. .. .. .. ... 9 July 1947 
Ethiopia ..... . .............. . ..... 22 July 1947 
Haiti ..... . . .. . .. . .. .. .. • • .. • ... • • • 6 August 1947 
France .. ........... .............. 26 August 1947 
Norway .. .... ... ... .............. 18 August 1947 
Sweden ............... ........... 28 August 1947 
Afghanistan • . . . . . . . . • • • • . • . . • • • • • S September 1947 

It is reported that the Govemments of Greece 
and the Philippine Republic recently have agreed 
to the Convention and that their instruments of 
accession will be deposited soon. 

As regards action by the ü nited States, 
although the House of Representatives of the 
Congress has not taken final action on the Con
vention, the Senate has approved the Convention 
with a reservation in respect of section 18 ( b) 
in so far as that section might apply to United 
States nationals. In view of this, and with the 
abject of ensuring as soon as possible the applica
tion of the principle of equity amongst ail 
Members, the Secretary-General on 5 September 
1947 addressed a communication to the United 
States permanent representative proposing for the 
consideration of his Govemment that, should the 
Convention be acceded to by the United States 
with the reservation mentioned above, the United 
States should agree to have its contribution to the 
budget of the United Nations increased by the 
expense incurred by the United Nations through· 
the reimbursement of United States income tax. 
In his reply of 13 September 1947, the United 
States permanent representative referred to the 
discussion of a similar proposai during the first 
part of the first sesion of the General Assembly, 
at which t ime the United States representative on 
the Fifth Committee had made it clear that the 
United States delegation could not accept a 
procedure which would accomplish indircctly an 
exemption from taxation which only the United 
States Congress itself could authorize. 

des degrés variables, des effets divers. Pour 
réunir les conditions nécessaires à une exonéra
tion de ce genre, un ressortissant des Etats-Unis, 
par exemple, doit être résident de bonne foi d'un 
autre pays pendant toute une année fi scale. On 
croit savoir que jusqu'à une date récente, un 
sujet britannique ayant sa résidence normale au 
Royaume-Uni était imposable sur les gains acquis 
à l'étranger, envoyés ou transférés au Royaume
Uni. Une personne qui, au cours d'une année 
fiscale, devient résidente du Canada ou cesse de 
l'être, paie une partie de l'impôt total propor
tionnée à la durée de son séjour. 

La Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies prévoit à la section 18 b) de 
l'article 5 des exemptions d'impôts pour les 
traitements et émoluments payés aux fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies (à 
l'exception du personnel recruté sur place et payé 
à l'heure ainsi que cela est expliqué ci-dessus) . 
A plusieurs repr ises le Secrétaire général a 
souligné la nécessité d'une adhésion générale à la 
Convention et a invité tous les Etats Membres 
qui n'y ont pas encore adhéré à le faire de toute 
urgence. Néanmoins, quatorze Etats Membres 
seulement lui ont remis leurs instruments d'adhé
sion, ainsi que le montre le tableau ci-dessous : 
Royaume-Uni . . ..... . ............ .. 17 septembre 1946 
République Dominicaine . . . . . • . . . . . . . 7 mars 1947 
Libéria ................. . ........... 14 mars 1947 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 mai 1947 
Honduras .............. ....... ..... 16 mai 1947 
Panama ... ......................... 27 mai 1947 
Guatemala .. . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . . . 7 juillet 1947 
Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 juillet 1947 
Ethiopie . . ..... ....... ......... .. ... 22 j uillet 1947 
Haiti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 6 août 1947 
France ...................... ... . . .. 18 août 1947 
Norvège .... . .................. . . .. 18 août 1947 
Suède ....... ..................... .. 28 août 1947 
Afghanistan . .. . .. . . . .. . . . . .. . . .. . . . S septembre 1947 

Il a été annoncé que les Gouvernements de la 
Grèce et de la République des Philippines ont 
récemment adhéré à la Convention et que les 
instruments d'adhésion seront déposés bientôt. 

En ce qui concerne les Etats-Unis, bien que la 
Chambre des représentants n'ait encore pris 
aucune décision définitive au sujet de la Conven
tion, le Sénat l'a approuvée avec une réserve 
relative à la section 18 b), pour autant que celle-ci 
puisse s'appliquer à des ressortissants des Etats
Unis. Dans ces conditions, et afin de réaliser le 
plus tôt possible l'équité entre tous les Etats 
Membres, le Secrétaire général a adressé le 5 
septembre 1947 au représentant permanent des 
Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations 
Unies une communication proposant que son gou
vernement examine s'il lui serait possible, au cas 
où les Etats-Unis adhéreraient à la Convention 
avec la réserve dont il est question ci-dessus, 
d'accepter que sa contribution au budget de l'Or
ganisation des Nations Unies soit augmentée des 
dépenses supportées par l'Organisation pour le 
remboursement de l'impôt sur le revenu perçu 
par les Etats-Unis. Dans sa réponse en date du 
13 septembre 1947, le représentant permanent des 
Etats-Unis a rappelé qu'au cours de la discussion 
d'une proposition analogue pendant la première 
partie de la première session de l'Assemblée géné
rale, le représentant des Etats-Unis à la Cinquième 
Commission a fait clairement connaître que la 
délégation des Etats-Unis ne pouvait pas accepter 
une procédure qui réaliserait ·indirectement une 
exonération d'impôt que le Congrès des Etats
Unis peut seul autoriser. 
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5. Staff COlllributions plon 

The question o f a staff contributions plan in 
lieu of national taxation has been discussed with 
the Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions, which has not requested 
the Secretary-Gcncral to submit new proposais to 
the second session of the General Assembly. 

ANNEX 25 

Budget esûmates for the financial year 1948 

REPORT BY THÉ SECRI!.TARY-GENERAL: PART III 
(SECTIONS 10-21) , PART I V, PART V ANDDRA.Ff 

APPROPRI ATION RESOLUTION 

Document A/C.S/157 
[Or iginal tex t: English ] 

[2 October 1947) 

PART }JI. THE SECRETARIAT 

Section 10. Deportm~mt of Economie Affairs 
( I11 US dof/rws) 

Original budget estimates (A/318) 1,952,789 

Recommendation by the Advisory 
Committee on Administ ration and 
Budgetary Questions (A/336) . .. 1,772,500 

Revised estimatcs o f the Secretary
General: 

Chapter 
l Salaries and Wages 

(i) Established posts . .. . ........... . 
(ii) Experts and consultants ......... . 
( iii) Temporary assistance ..... . ..... . 
( iv) Overtime ...............•... . . .. . 

I I. Staff Expenses 
(i ) Travet expenses ou official business 

(u) 'l'ravel expenses or staff membcrs 
and families on home leave ...... . 

III. OtJ1er Oepartmental Expenses 
(i ) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone .. 

(ii) Air freight ..................... . 
(iii ) Contractual printing .. . ..•....... 
(iv) Research project gr:uits ......... . 

1,358,659 
25,000 
20,000 

5,000 

50,000 

110,000 

4,800 

2,700 
140,000 
15,000 

1,731,159 

T he reviscd cstimates o f the Secretary-General 
representa total reduction of $221,630 compare<.\ 
with the original budget estimates. The reduction 
is made up of a reduction of $75,000 on estab
lished posts and the balance-$ 140,630--dis
tributed over the other items o f the budget of 
the Department along the lines indicated in the 
report of the Advisory Committec ( A/ 336, para
graphs 149-150). T he reduction of $75,000 on 
established posts represents a reduction in the 
total number of staff from 271 posts in the 
original estimates, to 251 posts bascd on the 
recommendations of the Management Survey, as 
shown in the attached manning table (annex A). 

5. B arème des c<mtrilmtions du pt:rsom&el 
La q uestion d 'un barème des contributions 

du personnel destiné à remplacer les impôts natio
naux a été discutée avec le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires ; 
celui-ci n'a pas demandé au Secrétaire général de 
soumettre de nouvelles propositions à la deuxième 
session de l'Assemblée générale. 

ANNEXE 25 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

R APPORT DU SECRÉTAIRE CÉN ÉRAL : TI TRE III 
(CHAPITRES 10 À 21), TI TRE IV, T ITRE V, ET 

PROJET DE RÉSOLUTI ON PORTANT OUVERTURE DE 
CRÉDITS 

Document A/C.S/157 
[Texte or-igiMI en m&glais ] 

[2 octobre 1947) 

TITRE Jl). S~:CRÉTARJAT 

Chapitre 10. Départemet&t des affaires économiques 
( E11 duluus du Etcts·Unu) 

P révisions de dépenses initiales 
(A/318) . 0 ••• • • 0 0 •••••••••••• 0 1.952.789 

Ch•tire recommandé par le Comité 
consultatif pour les questions ad
ministratives et budgé taires 
(A/336) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.772.500 

Prévisions revisées présemécs par le 
Secrétaire général : 

A rticles 
1. T rai tements et salaires 

i) Postes permanents ....... . ...... . . 
ii ) Experts et conseillers ......... . .. . 

iii) Personnel temporaire ............. . 
iv) Heures supplémentaires ........... . 

11. Dépenses afTérentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mi(:lC;;nn . 

ii) Frais de voyage des membres du per 
sonnel et des pe rsonncs à leur charge 
à, I'<?C~asion du congé dans leur pays 
d ongme ................. . ...... . 

I ll. Autres frais de service 
i) Câblogrammts, télégrammes, rommu

nications par rad io et communications 
téléphoniques interurbaines et inter-
nationales .............•.•......... 

ü) Envois par avion ................ . 
iii) T ravaux contractuels d'imprimerie .. 
iv) Crédits pour les projets de recherches 

1.358.659 
25.000 
20.000 

5.000 

110.000 

4.800 
2.700 

140.000 
15.000 

1.731.159 

Les p rev1stons rrv•sees établies par le Secr é
taire général représentent une diminution totale 
de 221.630 dollars par rapport aux prévisions de 
dépenses initiales. Elle a été réalisée en réduisant 
de 75.000 dollars les crédits ctemandés pou r les 
postes permanents et les 146.630 dollars restants 
ont été économisés sur les autres postes du budget 
du département, conformément aux indications 
contenues dans le rapport du Comi té consul tatif 
(A/ 336, par. 149 ct 150). La réduction de 75.000 
dollars des prévisions de dépenses relatives aux 
postes permanents a été obtenue en ramenant, con
formément aux recommandations form ulées à la 
suite de l'enquête sur le fonctionnement du Secr é
tariat, l'effectif total du personnel de 271, nombre 
figurant dans les prévisions initiales à 251, comme 
l'indique le tableau d'effectif ci-joint (annexe A). 
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Sectio1t 11. Departmmt of Social Affairs 
(ln US dollon) 

Original budget estimates . . . . . . . . . 1,782,280 
Recommendation bv the.>. Advison· 

Committee ..... : .. ............ ·. 1,430,000 
Revised estimates of the Secretary-

General: 
Chopte,. 

I. Salaries and 'Wages 
( i) Established posts .. ....... . .. .. .. 

(ii) Experts and consultants ... . . . . • .. 
(iii) Temporary assistance ....... . ... . 
(iv) Overtime ....... ..... . ...... . ... . 

II. Staff Expenses 
(i} Travel expenses on official business 

(ii) Travet expenses of staff members 
and families on home leavc: ...... . 

1 1 1. Other Departmental Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone .. 

(ii) Air freight ... .. ... . ....... o .. . . . 

(iii) Contractual printing ... ..... • o o •• 

(iv) Research project grants . o o o o •. o o. 

120,000 

4,000 

1,000 
170,000 
30,000 

1,291,280 

The revised estimates of the Secretary-General 
represent a total reduction of $491,000 compared 
with the original budget estimates. The reduction 
is made up of a reduction of $268,700 on estab
lished posts, and the balance of $222,300 dis
tributed over the other items of the budget of the 
Department along the lines indicated in the report 
of the Advisory Committee (A/336, paragraphs 
153-154). The reduction of $268,700 on estab
lished posts represents a reduction in the total 
number of staff from 221 posts in the original 
estimates to 163 posts based on the recommenda
tions of 'the Management Survey, as shown in the 
attached manning table (anne x B). 

Section 12. Deparlmettt of Tn~teeship and Infor
mation from Non-Self-Governing Territories. 

Original budget estima tes ..... .. o • 

(ln US dollars) 

926,737 
Recommendation of the Advisory 

Committee . 0 ••••••• o . . o o o o. o ... 
Revised estimates of the Secretary

General: 
Chopter 

1. Salaries and Wages 

758,000 

(i) Established posts . .. . .. .. . . ..... 0 

(ii) Experts and consultants .. o o .. o o •. 
(iii) Temporary assistance . 0 •• • ••• • • o o 

(iv) Overtime ... 00 .. 00 .... o ......... . 

II. Staff Expenses 
(i) Travet c:xpenses on official business 

(ii) Travet expenses of staff members 
and families on home leave ..... o • 

III. Other Departmental Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone .. 

(ii) Air freight ..... 00 00 ........ 00 ... 
(iii) Contractual printing . . ... o o. o o .. o 

592.632 
10,000 
8,000 
20000 

20,000 

80,000 

5,000 

3,000 
30,000 

750,632 

Chapitre 110 Département des affaires sociales 
(En dcllars dt1 Etots·Unis) 

Prévisions de dépenses initiales o. o • 1.782.280 
Chiffre proposé par le Comité con-

sultatif . 00. o .. 00............... 1.430.000 
Prévisions revisées présentées par le 

Secrétaire général: 
Articles 

Traitements et salaires 
i) Postes permanents . .. .. . . .. . . o o . o o 

ii) Experts ct conseillers .. o o o o o. o o ... 
iii) Personnel temporaire .. o .•. o o .. • . o o 
iv) H eures supplémentaires ....... o •• o 

Dépenses afférentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mission ..... o •.. o .. ....... .• o .•. o o 
ii ) Frais de voyage des membres duper

sonnel et des personne.s à leur charge 
à, l'~c:asion du congé dans leur pays 
d ongme . . .... .. . ........ . 0 •• 0 • •• 

Ill. Autres frais de service 
i) Câblogrammes, télégrammes, commu-

nications par radio et communications 
téléphoniques interurbaines et inter-
nationales . 0 o .•. o .. o ... ... o o o o .. o . o 

ii) Envois par avion . 0 0 0 o • • • •• 0 • o •• • 0 0 
iii) Travaux contractuels d'imprimerie .. 
iv) Crédits pour les projets de recherches 

8830280 
34.000 
16.000 
3.000 

30.000 

1200000 

40000 
1.000 

170.000 
30.000 

1.291.280 

Les prevtstons revisées établies par le Secré
taire général représentent une diminution totale 
de 491.000 dollars par rapport aux prévisions 
de dépenses initiales. Elle a été réalisée en ré
duisant de 268.700 dollars les crédits demandés 
pour les postes permanents et 222.300 dollars ont été 
économisés sur d'autres postes du budget du dé
partement, conformément aux indications conte
nues dans le rapport du Comité consultatif (A/336, 
par. 153 et 154). La réduction de 268.700 dollars 
des prévisions de dépenses relatives aux postes 
permanents a été obtenue en ramenant, conformé
ment aux recommandations formulées à la suite 
de J'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat, 
J'effectif total du personnel de 221 , nombre 
figurant dans les prévisions initiales, à 163, 
comme l'indique le tableau d'effectif ci- joint 
(annexe B)o 

Chapitre 12. Département de la tutelle et des rm
seignements provenant des territoires non 
autonomes 

(E" dollars dts Etat.r.Unis) 

Prévisions de dépenses initiales.. . . 926.737 
Oliffre proposé par le Comité con-

sultati f ..... .... 00. 0 .. .. .. • .. . . 758.000 
P révisions revisées présentées par le 

Secrétaire général: 
Articles 

I. Traitentents et salaires 
i) Postes permanents o .... . .... .. . .. o 

ii ) Experts et conseillers o ••• o • • • ••••• 

iii) Personnel temporaire .. o o o o o o o . o . o . 
iv) Heures supplémentaires ..... o . o . .. o 

1 l. Dépenses afférentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mission 0. 0 •. 0. 0. 0 •. 0 ... o o .. o .. o. o o 
ii) Frais de voyage des membres du per

sonnel et dc:s personnes à leur charge 
à , l'~c~asion du congé dans leur pays 
d ongme .. 0 0 .• 0 o•. 0 .. .. . ....... 0. 

III. Autres frais de service 
i) Câblogrammes, télégrammes, commu-

nications par radio et communications 
télephoniques interurbaines et inter-
natiooales .. . ..•..... .. ... ... . .. 0 •• 

ii) Envois par avion .. 0 .............. . 

iii) Travaux contractuels d'imprimerie .. 

592.632 
10.000 
80000 
2.000 

200000 

80.000 

SoOOO 
3.000 

30.000 

750.632 
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The revised estimates of the Secretary-General 
represent a total reduction of $176,105 compared 
with the original budget estimatcs. The reduction 
is made up of a reduction of $129,605 on estab
lished posts and the balance-$46,500-distributed 
over the other items of the budget of the Depart
ment along the lines indicated in the report of the 
Advisory Committee (A/336, paragraphs 160-
161). The reduction of $129,605 on established 
posts represents a reduction in the total number 
of staff from 143 posts in the original estimatc 
to 104 posts based on the recommendation of tl1c 
Management Survey as shown in the attached 
manning table (annex C). 

Section 13. Department of Public Information 
(In US dollars) 

Original budget estimates . . . . . . . . . 4,218,745 
Recommendation of the Advisory 

Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,650,000 
Revised estimates of the Secretary-

General . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,283,200 

Chapt er 
I. Salaries and \l'J'ages 

( i) Established posts . ............. .. 
(ii) Experts and consultants ......... . 

(üi) Temporary assistance ........... . 

(iv) Overtime ....................... . 
(v) Night differentiai ...... . ...... . .. 

Il. Staff Expenses 
(i) Travet expenses on official business 

(Ü) Travet expenses of staff members 
and families on home leave .... •.. 

III. Other Departmental Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation, long-distance telephone ..... 

(ii) Printing ........ ..... ..... ..... . 
(iii) Poster competitioo .............. . 
(iv) Preparation of exhibits . ........ . 
(v) Radio and telecommunications serv-

ices . ........... · · · · · · · · · · · · · · · · · 
(vi) Photographie supplies and services. 

(vii) Motion picture supplies and services 

(viii) 
(ix) 

(x) 
(xi) 

Air freight .. .. ..... . ....... . ... . 
Travet and subsistence expenses of 
representatives of national and in-
ternational organizations ..... ... . 
Newspapers and periodicals ...... . 
Subscriptions to telegraphie reports 
of news agencies ............. .. . 

Transfer from section 20, Adminis-
trative Conunittees ............... . 

1,633,700 
20,000 

35,000 

15,000 
5,000 

40,000 

180,000 

160,000 

371,600 
6,500 

28,000 

383,300 
29,700 

320,000 

8,000 

22,400 
5,500 

6,500 

3,270,200 

13,000 

TOTAL 3,283,200 

The revised estimates of the Secretary-Gcneral 
represent a reduction of $948,545 from the 
original estirnates. This includes reductions of 

Les prévisions revisées établies par le Secré
taire général représentent une diminution totale 
de 176.105 dollars par rapport aux prévisions de 
dépenses initiales. Elle a été réalisée en réduisant 
de 129.605 dollars les crédits demandés pour les 
postes permanents et 46.500 dollars ont été éco
nomisés sur d'autres postes du budget du départe
ment, suivant les indications contenues dans le 
rapport du Comité consultatif ( A/336, par. 160 et 
161). La réduction de 129.605 dollars des prévi
sions de dépenses relatives aux postes permanents 
a été obtenue en ramenant, conformément aux 
recommandations formulées à la sui te de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat, l'effectif 
total du personnel de 143, nombre figurant dans 
les prévisions initiales, à 104, comme l'indique le 
tableau d'effectif ci-joint (annexe C) . 

Chapitre 13. Département de l'infor-mation 
(En dollars des Etats-Unis) 

Prévisions de dépenses initiales. . . . . 4.218.745 
Chiffre proposé par le Comité con-

sultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 3.650.000 
Prévisions rcvisées présentées par le 

Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . 3.283.200 

Articles 

I. T raitements et salaires 

Il. 

i) Postes permanents ............... . 
ii) Traitements et salaires des experts 

et des conseillers ...............• • . 
iii) Traitements et salaires du personnel 

temporaire ............... . ....... . 
iv) Heures supplémentaires .. . ........ . 
v) Sursalaire de nuit ... . ........... . 

Dépenses afférentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mission .....••.•.....•..........•. 
ii ) Frais de voyage des membres du per

sonnel et des personnes à leur charge 
à l'occasion du congé dans leur pays 
d'origine .................. . . .. ..•. 

III. Autres frais de service 
i) Câblogrammes, télégrammes, commu

nications par radio et ç,ommunications 
télephoniques interurbaines et inter-
nationales ............. . ........ . . . 

ii ) Travaux d'imprimerie ... . ... .. . . . . 
iii) Concours d'affiches ............... . 
iv) Préparation d'objets à exposer ..... . 
v) Services de radio et de télécommu-

nications ....................... . . 
vi) Fournitures et servircs photogra-

phiques ....... .. .... ........ ..... . 
vii) Fournitures et services cinémato-

graphiques .. .. . ... . ........ . .. ... . 
viii) Envois par avion ................. . 
ix) Frais de voyage et indemnité de sub

sistance des représentants d'organisa-
tions nationales et internationales . .. . 

x) Journaux et périodiques .......... .. 
xi) Abonnements à des services d'infor-

mation télégraphiques .. . ..... ..... . 

T ransfert du chapitre 20, Commis
sions ct comités chargés de questions 
administratives ................... . 

1.633.700 

20.000 

35.000 
15.000 
5.000 

40.000 

180.000 

160.000 
371.600 

6.500 
28.000 

383.300 

29.700 

320.000 
8.000 

22.400 
5.500 

6.500 

3.270.200 

13.000 

T OTAL 3.283.200 

Les prevtswns revisées établies par le Secré
taire général représentent une diminution de 
948.545 dollars par rapport aux prévisions de 
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$63,600 on established posts, $20,125 on other 
items in chapter I , $50,000 on items in chapter II 
and $814,820 on items in chapter III. 

The reduction in the estimates for established 
posts, in accordance with the rccommendations of 
the Management Survey, represents a decrease 
from 348 to 330 posts. This decrease has mostly 
been effected in the Films and Visual Information 
Division (fourteen posts) . In addition one post 
has been eliminated in the office of the Assistant 
Secretary-General and three posts in the Refer
ence and P ublications Division. 

In revising the other estimates, the !ines indi
cated in the report of the Advisory Committee 
(A/336, paragraphs 162- 166) have bcen followed. 
In addition furthe r considerable reductions have 
taken place on the estimates for printing, prepa
ration of exJübits, motion picture supplies and 
services and air freight. 

In accordance with the recommendations of the 
Advisory Committee, estimated expenses con
nected with the Advisor)! Committce of Public 
Information Experts are added to the estimates 
for this section. 

Section 14. Legal Department 

Original budget estima tes .. .. . ... . 

(ln US do/lors) 

760,910 
Recommcndation by the Advisory 

688,000 Committee ......... . ..... .. ... . 
Reviscd estimates of the Secrctary

Gcneral: 

CIUJPter 
I. Salaries and Wages 

(i) Established posts ..... . .... .. .. . . 
(ii) E xperts and consultants ..... .... . 

(iii) Temporary assistance .... ....... . 
(iv) Ovcrtime ......... ........ ... . .. . 

II. Staff Expenses 
(i) Travel on official business .. ....... 

(ii) Travel of staff members and iami-
lies on home leave 0 .. .......... .. 

III. Other Departmental Expenres 
(i) Cable, tclegraph, wireless communi-

cation and long-distance telephone .. 

(ii) Air freight . . . . . .. . . . . ......... . 
(i ii) Contractual printing . .. .... ...... . 

T oTAl. 

297,490 
7,500 
6,000 
1,500 

10,000 

28,000 

2,000 

500 
331,500 

684,490 

The Management Survey of the Legal Depart
ment was completed at the time the original 
budget ~stimates were prepared, and the findings 
were incorporated in the estimates. The recom
mendations of the Advisory Committee are 
accepted. The further reduction proposed repre
sents a decrease in the estimate for temporary 
assistance. 

dépenses initiales. Elle a été réalisée en réduisant 
de 63.600 dollars les crédits demandés pour les 
postes permanents, de 20.125 dollars les autres 
postes de l'article I, de 50.000 dollars les postes 
de l'article II et de 814.820 dollars les postes 
de l'article I II. 

La réduction des prévisions de dépenses pour 
les postes permanents opérée conformément aux 
recommandations formulées à la suite de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat, a été ob
tenue en ramenant le nombre des postes de 348 
à 330. Cette diminution a porté principalement 
sur la Division du cinéma et de l'information 
visuelle (quatorze postes) . En outre, un poste a 
été supprimé au Cabinet du Secrétaire général 
adjoint et trois postes à la Division de la docwnen
tation et des publications. 

Dans l'établissement des prévisions de dépenses 
revisées, on a suivi les indications contenues dans 
le rapport du Comité consultatif (A/336, par. 
162 à 166) . On a opéré, en outre, d'autres réduc
tions appréciables sur les prévisions de dépenses 
pour l'impression, la préparation d'objets à 
exposer, les fournitures et les services cinéma
tographiques et les envois par avion. 

Conformément aux recommandations du Co
mité consultati f, les dépenses pré\·ues pour le 
Comité consultatif d'experts en matière d'infor
mation figurent aux prévisions de dépenses de ce 
chapitre. 

Chapitre 14. Département juridique 
( Bn do/lors des Et ols· Unis) 

Prévisions de dépenses initiales. . . . . 760.910 
Cl1iffre proposé par le Comité con-

sultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 688.000 
Prévisions revisées présentées par le 

Secrétaire général : 

Articles 

1. Traitements et salaires 

II. 

III. 

i) Postes permanents ....... . .. . .... . 
ii) Experts et conseillers .. . .... ...... . 

iii) Personnel temporaire . . .. ... ...... . 
iv) Heures supplémentaires .......... . 

Dépenses afférentes au personnel 

i) Frais de voyage du personnel en 
mission •...•.•..••..... . .... .. .... 

ii) Frais de voyage des membres du per
sonnel ct des personnes à leur charge 
pour le congé dans leur pays d'origine 

Autres frais de service 

i) Câblogrammes, télégrammes, commu
nications par radio et communications 
téléphoniques interurbaines et inter-
na ti on ales ................... . . ... . 

ii) Envois par avion . .. . ...... . ... .. . . 
iii) Travaux contractuels d'imprimerie .. 

T oTAL 

297.490 
7.500 
6.000 
1.500 

10.000 

28.000 

2.000 
500 

331.500 

684.490 

L'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
était terminée, en ce qui concerne le Département 
juridique, quand on a établi les prévisions de 
dépenses initiales ct on a tenu compte des con
clusions de cette enquête dans les prévisions. Les 
recommandations du Comité consultatif ont été 
acceptées. La réduction supplémentaire proposée 
correspond à une réduction des prévisions de 
dépenses pour le personnel temporaire. 
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Sectiofl 15. Conference and General S er-<lices 

Original budget estima tes ........ . 
{ln US d<>llars) 

8,926,994 
Recommendations by the Advisory 

Committee . . ... ..... ....... .. . . 
Revised estimates of the Secretary

General: 
Ch<!pter 

I. Salaries and Wages 

8,000,000 

(i) Established posts . . .. . .......... . 
( ü) Experts and consullanls ......... . 

(iii) Temporary assistance . . .. ....... . 
(iv) Over time ... ...... ....... ....... . 
(v) N ight di fferential ....... .... .... . 

Il . S ta.ff Expenses 
(i) T ravel e:xpenses on official business 

( ii) Travel e:xpenses of staff members 
and families on home !cave ..... . . 

Ill. Other Departmental Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone . . 

( ii) Air freight . . ........... . ... . .. . 
(iii) Contractual prin ting .. .. . .. . .. .. . 

Transfer from section 20, Adminis-
trative Committees .. .. . . . . .... . . 

6,613,500 
16,000 
37,500 

195,000 
70,000 

18,000 

900,000 

22,000 

12,000 
42,500 

7,926,500 

11,000 

TtrrM. 7,937,500 

T he revised estimates of the Secretary-General 
represent a total reduction of $1,000,494 com
pared with the original budget estimates. The 
reduction is made up by the reduction of $908,394 
on established posts, representing an estimated 
reduction of around 225 in the number of staff 
in accordance with the recommendation of the 
Management Survey. In a ddition, an amount of 
$92,100 is obtained by reduction in other items 
1long the lines indicated in the report of the 
Advisory Committee. 

In accordance with t he recommendations of the 
Advisory Committee an amount of $ 11,000 has 
u~:c::u ilau::.Ic::JJc::Ù iwm sc::diuu Zû, Administrative 
Commit·tees. 

Section 16. Administrative and Financial Services 

Original budget estima tes ... .....• 
Recommendations by the Advisory 

( In US dolla;s) 
1,649,902 

Committec ...... . ............ . . 
Revised estimates of the Secretary

General: 
Chopter 

J. Salaries and Wages 

1,520,000 

( i) E stablished post5 ... . . ........ . . . 
(ii) Experts and consultants ..... . .. . . 

(iii) Temporary assistance ..... . .... . . 
(iv) Overtime .. ... ....... ........... . 

1 r. Staff Ex penses 
( i) Travel cxpenses on official business 

(ii) T ravel e:xpenses of staff members 
and families on home leave .. . ... . 

Il l. Other Departmental Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance 1elephone .. 

(ii) Air {reight . ..... . .. . ......... .. . 
(iii ) Contractual prin ting ... .. . .. .. . . . 

1,219,292 
18,000 
46,708 

9,000 

25,800 

168,200 

19,000 

500 
6,500 

1,51 3,000 
T ransrer from section 20, Adminis-
tr~tive Committees . . . . . . . . . . . . . . . 41,000 

T nTI\ 1. 1,554,000 

Chapitre 15. Conférences et services généraux 
(En dclla•s an titals·Unis) 

Prévisions de dépenses initiales.... . 8.926.994 
Chiffre proposé par le Comité con-

sultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000 
Prévisions revisées présentét'S par le 

Secrétaire général : 
Articles 

I. Traitements et salaires 
i) Postes permanents .... ........... . 

ü) Experts et conseillers .......... ... . 
iii ) Personnel temporaire .. .... . ...... . 
iv) Heures supplémentaires .. . .... .. . , 
v) Sursalaire de nuit ... . .... . ....... . 

II. Dépenses afférentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mission .. . ... .... . . ........ . .. .. . . 
ü ) Frais de voyage des membres du per

sonnel e1 des personnes à leur charge 
pour le congé dans leur pays d'o rigine 

III. Autres frais de service 
i) Câblogrammes, télégrammes, commu-

nications par radio et communications 
téléphoniques interurbaines et inter-
national es . ............ . ...... .... . 

ii) Envois par avion .......... . ...... . 
iii) Travaux contractuels d'imprimerie .. 

T ransfert du chapitre 20, Commis
sions et comités chargés de questions 
administratives .. . ........... . .... . 

6.613.500 
16.000 
37.500 

195.000 
70.000 

18.000 

900.000 

22.000 
12.000 
42.500 

7.926.500 

11.000 

TOTIIL 7.937.500 

Les prev1s1ons rev1sees établies par le Secré
taire général rcprésenten t une diminution totale 
de 1.000.494 dollars par rapport aux prévisions 
de dépenses initiales. E lle a été réalisée en ré
duisant de 908.394 dollars les crédi ts demandés 
pour les postes permanents, ce qui correspond à 
une réduction évaluée à environ 225 postes, 
réduction qui est effectuée pour tenir compte des 
recommandations formulées à la suite de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat. E n outre, 
une diminution de 92.100 dollars provient des 
réductions opérées sur d'autres postes du budget 
du département suivant les indications contenues 
dans le rapport du Comité consultatif. 

Conformément aux recommandations du Co
mité consultatif, une somme de 11 .000 dollars a 
ête transteree au chapitre ~u. Commissions et 
comités chargés de questions administratives. 

Chapitre 16. Services admi11istra.tif s et fitumciers 
(En dolla•s du E tafs. U nis) 

Prévisions de dépenses initiales . . . . . 1.649.902 
Chiffre proposé par le Comité con-

sultatif (A/336, par. 187) . . . . . . 1.520.000 
Prévisions revisées présentées par Je 

Secrétaire général: 
Articles 

I. Traitements et salaires 
i) Postes permanents ............... . 

ii) Exper ts et conseillers . . ...... .... . 
iii) Personnel temporaire .... ........ . . 
iv) Heures supplémenta ires ......... .. . 

II. Dépenses afférentes au personnel 
i) Frais de voyage du personnel en 

mission .......................... . 
ii) Frais de voyage des membres du per

sonnel et des personnes à leur charj:{e 

1.219.292 
18.000 
46.708 

9.000 

25.800 

pour le congé dans leur pays d'origine 168.200 
11 I. Autres frais de service 
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i) Câblogrammes, télégrammes, commu
nications !Xlr radio et communications 
télephoniques interurbaines et inter-
nationales ...... . . ...... . ......... . 

ü) Envois par avion ................... . 
iii) Travaux contractuels d'imprimerie .. 

Transfert du chapitre 20, Commis
sions et comi tés chargés de questions 

19.000 
500 

6.500 

1.513.000 

administratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.000 

TtrrM. 1.554.000 



The revised estimates of the Secretary-General 
represent a reduction of $136,902 from t he 
original estimates, comprising a reduction of 
$100,402 on established posts, and $36,500 on 
other items in the section, along the tines indi
cated by the Advisory Committee (A/336, para
graphs 186-187) . The reduction in the estimate 
for establishcd posts, in accordance with the 
recommendations of the Management Survey, 
represents a decrease f rom 279 to 248 posts, the 
reductions being in the Bureau of P ersonnel and 
the Bureau of the Comptroller. The proposed 
staffing patterns, as revised, are shown in the 
attached manning tables (annex D ). In addition 
to the established posts, nine posts will be re
quired in the Bureau of Personnel until 30 June 
1948, six in the Appointments and Staff Rela
tions Division, and three in the Training Section. 
The cost of these posts is included in T emporary 
Assistance. 

In accordance with the recommendations of the 
Advisory Committee, expenses connected with the 
Staff Benefit Committee and t he International 
Civil Service Commission are added to the 
estimates for this section. 

S ection 17. Gmeva Office 
(ln US dollars) 

Original budget estima tes . . . . . . . . . 1,464,480 
Recommendations by the Advisory 

Committee .. .. . . .... . ......... . 
Revised estimates of the Secrctary-

General . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,439,562 

Chapt11•· 
I. Salaries and Wages 

( i) Establishcd posts .... . .... • ... ... 
(ii) Experts and consultants . . ... .. .. . 

(iii) Temporary assistance ...... .. ... . 
(iv) Overtimc ... . ......... .. ........ . 
(v) Night differentiai . ...... . ....... . 

II. Staff Expenscs 
(i) Travel expenses on official business 

(ii) Travel expenses o( staff members 
and dependants on home !cave ..... 

TII. Otlier Expenses 
(i) Cable, telegraph, wireless communi

cation and long-distance telephone .. 

( ii) Air freight ... . . . ....... . ....... . 
(iii) Contractual printing . .... . ...... . 
(iv) Photographie and motion picture 

supplies and ser vices ... ... ...... . 

1,271 ,492 
4,900 

28,000 
24,220 
8,300 

18,000 

18,100 

36,450 

600 
20,500 

9,000 

1,439,562 

T he budget estimates to cover expenditures for 
the European Office for 1948 have been revised 
in accordance wi th the recommendations of the 
Management Survey. 

T he revised estimates provide for ail expendi
tures related to the functioning of the European 
Office to be covered by a single budget. T hese 
expenditures include costs of staffs for confer
ences lo be held in Geneva within an average of 
twenty-two meetings per week ; indirect expendi
ture incurred by the Economie Commission for 
E urope secretariat and its committees; expendi
tures resulting from housing var ious specialized 
agencies and delegations, and the temporary 

Les prévisions revisées établies par le Secrétaire 
général représentent une diminution de 136.902 
dollars par rapport aux prévisions de dépenses 
initiales. Elle a été réalisée en réduisant de 100.402 
dollars les crédits demandés pour les postes 
permanents et 36.500 dollars ont été économisés 
sur d'autres postes de ce chapitre suivant les 
indications du Comité consultatif (A/336, par. 
186 et 187). La réduction des prévisions de dé
penses relatives aux postes permanents, qui a été 
opérée conformément aux recommandations for
mulées à la sui te de l'enquête sur Je fonctionne
ment du Secrétariat, a été obtenue en ramenant 
le nombre des postes de 279 à 248. Cette réduction 
porte sur le Bureau du personnel et le Service 
du contrôleur. Les nouveaux effectifs proposés 
figurent dans le tableau d'effectif ci-joint (annexe 
D). En plus des postes permanents, le Bureau du 
personnel aura besoin de neuf postes jusqu'au 
30 juin 1948, soit six pour la Division de l' éta · 
blissement des contrats et des relations avec le 
personnel, et trois pour la Division de formation 
pro fessionnelle. Les dépenses afférentes à ces 
postes sont comprises dans les dépenses de per
sonnel temporaire. 

Conformément aux recommandations du Co
mité consultatif, les dépenses relatives au Comité 
des pensions et à la Commission d'administration 
intem ationale ont été ajoutées aux prévisions de 
dépenses de ce chapitre. 

Chapitre 17. Bureat' de Genève 
(En dollars d~s Etots-Unis) 

Prévisions budgétaires initiales..... 1.464.480 
Chiffre recommandé par le Comité 

consultatif (A/336, par. 193) .. .. 
Prévisions revisées présentées par le 

Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . 1.439.562 

Articles 
I. T raitements et salaires 

II. 

III. 

i) Postes permanents . . . .. . .. .. ... . . . 
ii) Experts et conseillers . . .. . .. . .... . 

iii) Personnel temporaire ... . ... .. . .. . . 
iv) H eures supplémentaires . . . ....... . . 
v) Sursalaire de nuit . . ..... . ...... . . . 

Dépenses afférentes au personnel 
i) F rais de voyage du personnel en 

mission .. ... ....... ..... .... . .. .. . 
ii) Frais de voyage des men1brcs du per

sonnel et des personnes à leur charge 
pour le congé dans leur pays d'o rigine 

Autres dépenses 
i) Câblogrammes, té légrammes, commu-

cations par radio ct communications 
téléphoniques interurbaines el inter-
nationales .. ......... ... . ........ . . 

ii) Envois par avion .... ... ...... . .. . . 
ii i) Travaux contractuels d'imprimerie . . 
iv) Fournitures et services pour la photo-

graphie e t le cinéma . . .. .... ..... . 

1271.492 
4.900 

18.000 
24.220 
8.300 

18.000 

18.100 

36.450 
600 

20.500 

9.000 

1.439.562 

Les prev1s1ons de dépenses pour le Bureau de 
Genève en 1948 ont été revisées conformément 
aux recommandations formulées à la sui te de 
l'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat. 

Dans les prévisions revisées, on a établi un 
budget unique pour toutes les dépenses relatives 
au fonctionnement du Bureau européen. Ces dé
penses comprennent les traitements du personnel 
des conférences qui doivent se tenir à Genève à 
raison de vingt-deux séances par semaine; les 
dépenses indirectes entraînées par le fonctionne
ment du Secrétariat et des comités de ta Commis
sion économiqÙe pour l'Europe; les dépenses ré
sultant du fait que des locaux sont fournis à 
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location of various committees and commissions 
of the United Nations. 

During 1947 the Legal, Economie Affairs, 
Social Affairs and Trusteeship Departments were 
each represented in the European Office establish
ment. In the estimates for 1948 provision is made 
for four professional and one secretarial post in 
the Office of the Director to carry out the neces
sary liaison work on behalf of the departments 
concemed. 

Reimbursement from specialized agencies and 
delegations for rentai, equipment, stationery sup
plies and various services rendered and for con
ference costs is considered as budgetary income 
which will be taken into account at Headquarters 
as casual revenue. 

lt is estimated that approximately $320,000 will 
be received by way of reimbursements by spe
cialized agencies for conferences; $125,000 for 
rentais, supplies, stationery and various services; 
and $15,000 for miscellaneous income. 

The total amount for estimated casual revenue 
for the Organization has been corrected 
accordingly. 

No estimates of expenditure are included for 
personnel in connexion with Social Welfare 
Advisory Fturctions. 

Provision for the expenditures in respect of 
Common Staff Costs has been made in section 21 
for the Secretariat as a whole. Provision for the 
costs of Common Services and Capital Expenses 
is made in part IV and part V respectively. 

Detailed information on the various items is 
attached as annex E. 

Section 18. Information and Correspondent 
Centres 

( ln US dollars) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . .. . 855,102 
Recommendations of the Advisory Committee 600,000 
Revised estimates of the Secrctary-General. . 600,000 

The Secretary-General accepts the figu re recom
mended by the Advisory Committee. The Infor
mation Centres programme is being replanned 
in order to keep estimated expenditure within the 
proposed limits. 

Sectiot~ 19. Overseas Recrtûtment Programme 

(!11 US do/lors) 
Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,736 
Recommendation of the Advisory Committee 57,736 
Revised estimates of the Secretary-General. . 57,736 

No change is proposed in these estirnates. 

Sectiotl 20. Administrative Committees 

(111 US dollars) 
Original budget estimates . . • • . . . . • . . . • . . . . . 99,669 
Recommendation of the Advisory Committee 65,000 

The Secretary-General accepts the figure recom
mended by the Advisory Committee. The appro-

différentes institutions spécialisées et délégations 
et que différents comités et commissions de l'Or
ganisation des Nations Unies siègent temporaire
ment à Genève. 

Au cours de 1947, les Départements juridique, 
des affaires économiques, des affaires sociales et 
de la tutelle étaient représentés au Bureau euro
péen. Les prévisions pour 1948 comportent quatre 
postes de spécialiste et un poste de secrétaire qui 
sont rattachés au Bureau du Directeur et assurent 
la liaison nécessaire pour les départements inté
ressés. 

Les fonds provenant du remboursement par les 
institutions spécialisées et les délégations des frais 
de loyer, de matériel et de papeterie, des sommes 
correspondant à divers services fournis et des 
frais entraînés par les conférences, sont con
sidérés comme une recette budgétaire et seront 
comptés au siège, au titre des recettes accessoires. 

On prévoit que l'Organisation des Nations 
Unies recevra approximativement 320.000 dollars 
du fait de remboursement de frais de confé
rences par les institutions spécialisées; 125.000 
dollars pour les loyers, le matériel, la papeterie et 
différents services fournis et 15.000 dollars en 
recettes diverses. 

On a rectifié, en conséquence, le chiffre total 
des prévisions de recettes accessoires de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Il n'est fait aucune prévision de dépense de 
personnel en ce qui concerne les fonctions con
sultatives en matière de service social. 

Les crédits destinés à couvrir les dépenses 
communes afférentes au personnel sont inscrits 
au chapitre 21 qui traite de l'ensemble du Secré
tariat. Les crédits relatifs aux charges communes 
et aux dépenses de capital sont inscrits aux titres 
IV et V, respectivement. 

Le détail des différentes rubriques figure dans 
l'annexe E ci-jointe. 

Chapitre 18. Centres d'informatio" et correspon
dants 

(En dollars du 
Etals· Unis) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 855.102 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 600.000 
Préyi~ons revisécs présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 

Le Secrétaire général accepte le chiffre recom
mandé par le Comité consultatif. On remanie 
actuellement le programme relatif aux centres 
d'information, afin de maintenir les prévisions de 
dépenses dans les limites envisagées. 

Chapitre 19. Programme de recrutemmt en dehors 
des Etats-Ut~is 

(En dolklrs du 
Etals·Ur~is) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 57.736 
Chiffre reconunandé par le Comité consultatif 57.736 
Préyi~ions revisées présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57.736 

Les prévisions initiales ne sont donc pas 
modifiées. 

Chapitre 20. Commissions et comités clwrgés de 
questions d' admi11istration 

(En dollars du 
Etals· Unis) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 99.669 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 65.000 

Le Secretaire général accepte le chiffre recom
mandé par le Comité consultatif. On trouvera dans 
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priate port!on of the reduced amount is shawn 
m connexion with the cstimatcs for Public 
Information, Conference and General Services, 
and Administrative and Financial Services. 

Section 21. Common Staff Costs 

( h US dolla•s) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,991,075 
Reeommendation of the Advisory Committee 5,500,000 
Revised estimates of the Secrctary-Gcneral. . 5,428,000 

In view of the further reduction in personnel 
proposed by the Secretary-General, the estimates 
for Common Staff Costs can be reduced to 
$5,428,000. 

Secti01~ Ill A. Hospitality in respect of Part III 

(ln US dblla•s) 
Recommendation of the Advisory Committee 30,000 

The Secretary-General accepts the recom
mendation of the Advisory Committee (A/336, 
paragraph 209). 

PART IV. CO!'.U.lON SERVICES 

Sections 22, 23, 24, 25, 26 and 27 

In addition to the reductions recommended by 
the Advisory Committee (A/336, paragraph 212), 
it has been possible, as a result of the :Manage
ment Survey, to reduce the estimated expenditure 
for telephone services at Headquarters (section 
22) by $10,000 and the estimated expenditure for 
light, heat, power and water at Headquarters 
(section 23) by $27,000. 

At the same time the Management Survey 
showed that great economy could be attained in 
the library service (section 15 and section 30), 
if this service, within certain Jimits, were pro
vided for on a contractual basis, the cost of which 
is estimated at $100,000 for the year 1948. 
Accordingly an amount of $100,000 has been 
included under section 27, Miscellancous Supplies 
and Contractual Services. 

The rev1sed estimates for the Geneva Office 
which have been worked out in connexion with a 
management survey performed there, show that 
the original budget estimates in sorne cases have 
been too high, in other cases too low. T he neces
sary corrections have been made accordingly 
within the sections. 

As to the single sections the following further 
information can be given : 

Section 22. T eleph01te and Postage 

(In US dollars ) 

Original budget estima tes . . . . . . . . . . . . . • . • . . 426,555 
Recommendation by the Advisory Committee 393,555 
Revised estimates of the Secretary-General. . 394,187 

A further reduction of the estimated expendi
ture for Headquarters of $10,000 is met by an 
increase in the estimates for Geneva of $10,632. 
Accordingly a total amount of $394,187 is pro
posed for this section. 

les prévisions relativ~s aux Départe?'lents .d~ l'in
formation, des conferences et serviceS generaux 
et des services administratifs et financiers le mon
tant de la réduction qui intéresse chacun de ces 
départements. 

Chapitre 21. Dépenses commtmes afférentes au 
persomtel 

(En dcllo.s du 
Etats· Unis) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 5.991.075 
Chiffres proposés par le Comité consultatif .. 5.500.000 
Prévisions revisées présentées par le Se<:rétaire 

général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.428.000 

En raison des nouvelles compressions de per
sonnel proposées par le Secrétaire général, les 
prévisions de dépenses afférentes au personnel 
peuvent être ramenées à 5.428.000 dollars. 

Chapitre III A . Dépenses de réprésentation da 
titre III 

(811 dollars dn 
Etals-Unis) 

Chiffre reeommandé par le Comité consultatif 30.000 

Le Secrétaire général accepte le chiffre recom
mandé par le Comité consultatif (A/336, par. 
2œ). 

TITRE: IV. CHARGES COMMUNES 

Chapitres 22, 23, 24, 25, 26 et 27 

En plus des réductions recommandées par le 
Comité consultatif (A/336, par. 212), il a été 
possible, à la suite de l'enquête sur le fonctionne
ment du Secrétariat, de réduire de 10.000 dollars 
les crédits prévus pour les services téléphoniques 
au siège de l'Organisation (chapitre 22) et de 
27.000 dollars les prévisions de dépenses du siège 
pour l'éclairage, le chauffage, l'énergie et l'eau. 

D'autre part, l'enquête sur le fonctionnement 
du Secrétariat a montré qu'il serait possible de 
réaliser des économies importantes dans le service 
de la bibliothèque (chapitres 15 et 30) si l'on pré
voyait à cet effet, dans certaines limites, des 
services contractuels dont le coût est estimé à 
100.000 dollars pour l'année 1948. On a donc 
inscrit au chapitre 27, Fournitures diverses et ser
vices contractuels, un crédit de 100.000 dollars. 

Les prévisions revisées présentées pour Je 
Bureau de Genève, qui ont été mises au point à 
la suite d'une enquête sur le fonctionnement du 
Secrétariat effectuée à Genève, font apparaître 
que le montant des prévisions budgétaires initiales 
était tantôt trop élevé, tantôt trop bas. On a 
modifié en conséquence le détail des différents 
chapitres. 

On trouvera ci-dessous quelques renseigne
ments complémentaires pour chaque chapitre: 

Chapitre 22. Services postau~ et téléphoniques 
(E11 dollars d.s 

Etals· Unis) 
Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 426.555 
Chiffre reeommandé par le Comité consultatif 393.555 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 

général . . . . . • • . . • . • . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 394.187 

Une nouvelle réduction de 10.000 dollars, 
opérée sur les prévisions de dépenses pour le 
siège, est compensée par une augmentation de 
10.632 dollars affectant les prévisions de dépenses 
pour Genève. Une somme totale de 394.187 
dollars est proposée pour ce chapitre. 
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Section 23. Re1~tal (md Maintma1rce of ?remises 

(boUS do/lors} 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 990,227 
Recommcndat ion by the Advisory Committee 976 877 
Revised estimates o f the Secrct:~ry-General.. 94(),900 

T he budget estimatt:s for I Ieadquartt:rs can be 
funher reduced by $27,000 and the estimates for 
Gene,·a by $8,977, making a total further rcduc.:
tion of $35,977. 

S ectio" 2-1. Stationery, Office Supplies, Renta/ 
and M aint~nta11ce of 0 ffi ce Eq"ipment 

{1• US üUoa) 
Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257.200 
Recommendation by the Advirory Committee 233,700 
Revised estimates of the Secrr.tary-General. . 237,700 

The revised e~timates for Geneva show an 
increase o f $4,000. 

Section 25. h Jternal Re production and Pri11ti11g 

( l>o US do/lors} 

Vriginal budget estima tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249,450 
Recommendation by the Advisory Committee 230,550 
Revised estimates of the Sccret ;~ry- General.. 285,500 

The revised estimates for Geneva show an 
increase of $54,950, thus making a total of 
$28j,500. 

S ection 26. Maintenance oncl Operation. of Trans
port 

( ln US do/lors) 

Original budget estima tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,143 
Recommendation by the Advisory Committee 77,643 
Revised estimates o f the Secretary-General. . 76,500 

O wing to a reduction in the GeneYa estimates 
a figme of $76,500 is rccommended. 

Section 27. Miscellaneous Sttpplies a11d Contrac
tual S ervices 

(l 11 US dol/crs ) 

Original budget estima tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45-l,073 
Recommendation by the Advisory Committee 388,798 
Revised estimates oi the Secretary-General.. 484,358 

The Geneva estimalc can be reduced by 
$4,440. 

An amount of $ 100,000 has been included to 
provide for Librarian Serv ices at Headquarters 
on a cont ractual basis. Accordingly a total amount 
of $484,358 for this section is p roposed. 

Detailed information on the revised estimate 
for Common Services in Geneva is attached as 
anncx F . 

PART V. CAI'ITAL EX PENSES 

Sectia~Js 28, 29, 30, 31 and 32 
In its report to the General Assembly on the 

budget estimates for 1948 (A/336, paragraph 
215) the Advisory Committee indicated that the 
recommendations for part V d id not include the 
estimatcs for the Geneva Office. 

Chapitre 23. Loyer et mtretiell des immeubles· 
( E11 doUars dtl 

Etcts-Unis} 
Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 990.227 
Chiffre recommandé par le Comitr consultatif 976.877 
Prévisious revi~ées présentées par le Secrétaire 

général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 940.000 

Il est possible d'apporter une nouvdle réduction 
de 27.000 dollars aux crédits d<'mandés pour le 
siège et une nouvelle réduction de 8.977 doUars 
aux crédits demandés pour Genève: le montant 
total de la nouvelle réduction est donc de 35.977 
dollars. 

Clwpitre U . Papeterie, {Oitn~ilttres de bureatt, 
locatio11 ct entretien dtt mobilier et matériel de 
bureau 

( E11 dollars du 
Etals·U• uJ 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 259200 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 233.700 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 

général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237.700 

Les prévisions revisées pour Genève repré
senten t une augmentation de 4.000 dollars. 

Chapitre 25. Reproduction des docwnmts et im
pression 

( E H dallors du 
Etats-U~tîs) 

P révisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 249.450 
Chiffre recommandé par le Comitë consultatif 230.550 
Préyi~ions 1 évisO:cs présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285.500 

Les prévisions revisées pour Genève repré
sentent une augmentation de 54.950 dollars, ce qui 
por te le total à 285.500 dollars. 

Chapitre 26. Entretien et utilisation du matériel de 
transport 

( En dollorJ cks 
Etots-Unü) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 85.143 
Chiffre recommandé par le Comité comultati f 77.643 
Préyi~ions révisées présentées p;u le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 76.500 

En raison de la réduction apportée aux crédits 
prévus pour Genève, le Secrétaire général pro
pose de fixer à 76.500 dollars le montant du crédit 
= ---·~: ... l ...... - - ······ 
I U .>\..L LL ct. \..\,; \..1 1Cl!-'lLl t. 

Chapitre 27. Foumitttres diverses et services co11-
tractuels 

(E11 do/14rs dts 
Etcls·Unis} 

Prévisions budgétaires initiales . . • . . . . . . . . . . . 454.073 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 388.798 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 

général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484.358 

Le crédit prévu pour Genève peut être réduit 
de 4.400 dollars. · 

On a ajouté à ce chapitre un crédit de 100.000 
dollars pour des services contractuels relatifs à la 
bibliothèque du siège. Le crédit total proposé pour 
cc chapitre est donc de 484.358 dollars. 

On lrouvera dans J'annexe F du présent docu
ment des renseignements détaillés sur les nou
velles prévisions revisées p résentées pour le 
Bureau de Genève. 

Tl TRE V. DÉPENSES D~ CAPITAL 

Chapitres 2ï, 29, 30, 31 et 32 
Dans le rapport qu'il a adressé à l'Assemblée 

générale sur les prévisions budgétaires pour 1948 
(A/336, par. 215), le Comité consultatif a signalé 
que les recommandations relatives au titre V ne 
s'appliquaient pas aux prévisions établies pour le 
Bureau de Genève. 
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The redùction s recommended by the Advisory 
Committee have been considered in conjunction 
with the results of the Management Surveys 
which have been conducted at H eadquarters and 
the Geneva Office, and the estimates now pre
sented have been revised accordingly. 

S cet ion 28. 0 !fiee F1,rniture, Fixt1tres and Equip
ment 

( l n US doiiOTJ) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362,664 
Recommcndàtion by the Advisnry Committee 317,164 
Reviscd estimates of the Secretary-General.. 274,700 

In addition to the reduction of $45,500 n :com
mended by the Advisory Committee, the esttmates 
for the Geneva O ffice have been reduced by 
$42,464, making a total reduction of $87,%4 for 
this section. 

S cctiqn 29. Motion Pict1,re, Photographie, Radio·, 
R ecording and Translation Equiprnent 

(l" US dollars) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,660 
Recommcndation by the Advisory Committce 68,850 
Revised estimates of the Secretary-General.. 68,850 

The revised estimates for this section are in 
line with the Advisory Committee's recommenda
tion. 

S ection 30. Library Books and Eq1ûpnwtt 

(l,. US dollar.<) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,330 
Recornmendation by the Advisory Committee 177,230 
Revised cstimates of the Secretary-General. . 101,750 

A reduction of $480 has been made in the 
estimates for the Geneva O ffice in addition to the 
amount of $23,100 for H eadquarters recom
mended by the Advisory Committee. As a result 
of the Management Survey the estimates for the 
purchase of library books have been further 
reduced by $75,000, making a total reduction of 
$98,580 for this section . 

S ectio1~ 31. Pure hase of M otor V ehicles 

(l" US dollar~) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,200 
Recommendation by the Advisory Committet: 80,600 
Revised estimates o[ the Secretary-General. . 70,000 

A reduction of $10,600 has been effected in tht: 
Geneva Office in addition to the 4,600 recom
mended by the Advisory Committee. 

Section 32. Miscellaneous Capital Equipmcnt 

(l" US dollars) 

Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99,500 
Recommendation by the Advisory Committee 95,500 
Revised estima tes of the Secretary-General.. 98,500 

A lthough the estimated expenditure for the 
Headquarters has been reduced by $4,000 the 
amount is offset by an increase o f $3,000 for the 
Geneva Office. 

Les réductions recommandées par le Comité 
consultatif ont été examinées compte tenu des 
conclusions auxquelles ont donné lieu les enquêtes 
sur le fonctionnement du Secrétariat qui ont été 
effectuées au siège et au Bureau de Genève. Les 
p révisions présentées ici ont été revisées en 
conséquence. 

Chapitre 28. Mobilier, installations fixes el maté
riel de b1'reau 

( E" dollars dn 
Etats-Ut~ü) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 362.664 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 317.164 
Préyi~ions revisées présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274.700 

A la réduction de 45.500 dollars recommandée 
par le Comité consultatif s'ajoute une réduction 
de 42.464 dollars, crédits demandés pour le 
Bureau de Genève, ce qui représente une réduc
tion totale de 87.964 dollars des crédits inscrits 
à ce chapitre. · 

Chapitre 29. Matér·iel de ciné·ma, de photographie, 
de radio, d' e11registrement du son et d'interpré
tation téléphonique 

( Et1 dollars des 
EtaiS· Unis) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 91.660 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 68.850 
Préyi~ions revisées présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.850 

Les prévisions présentées pour ce chapitre ont 
été revisées d'après les recommandation s du 
Comité consultatif. 

Chapitre 30. Livres ct matériel de bibliothèque 
( E, dollar.< dts 

E tals· Unis ) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 200.330 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 177.230 
Pré~ri ~ions revisées présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101.750 

A la réduction de 23.100 dollars recommandée 
pour le siège pa r le Comité consultatif s'ajoute 
une réduction de 480 dollars pour les prévisions 
relatives au Bureau de Genève. A la suite de 
l'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat, 
les crédits prévus pour l'achat de livres destinés 
à la bibliothèque ont subi une nouvelle réduction 
de 75.000 dollars, ce qui porte à 98.580 dollars 
le montant total de la réduction effectuée sur ce 
chapitre. 

Chapitre 31. AchCJt de véhicules automobiles 
(E" dollars des 

Etals·U fl i.s) 

Prévisions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 85200 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 80.600 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire 

général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.000 

U ne réduction de 10.600 dollars a été effectuée 
dans les prévisions relatives au Bureau de Genève 
et s'ajoute à la réduction de 4.600 dollars recom
mandée par le Comité consultatif . 

Chapitre 32. D épenses de capital diverses 
( E>< dollars du 

Etats·U,.ü) 

Pré1·isions budgétaires initiales . . . . . . . . . . . . . . 99.500 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif 95.500 
Pré~i~ions revisées présentées par le Secrétaire 

general . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98.500 

Bien que les crédits prévus pour le siège aient 
été réduits de 4.000 dollars, cette diminution est 
compensée en partie par une augmentation de 
3.000 dollars P<JUr le Bureau de Genève. 
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Annex G shows details of the reviscd estimates 
for Capital Exprnses for the Geneva Office. 

ESTI MATES OF CASUAL REVENUE 

Due to the reduction in the publication pro
gramme of the Department of Public Infonna
tion, the estimate of rev~:nue from the sa le of 
thcse publications is decreased by $64,000. 

R e,·ised estimatcs for the Geneva Office, based 
on a hl anagement Survey of that office, forecast 
reimbursement for services to specialized agencies 
and delegations a t $445,000, instead of $70,000 
as shown in the original estimates. The total 
estimate of casual re\·enue is accordingly adjusted 
as follows: 

( l n US dollar.) 
450,727 O riginal es timatcs (document A/318) 

Decreased estimntc, sale of publications, Head-
quarter:. ..... . .. . ............ ......... . . . 

Jncrcased estimate of reimbursement from 
specialized ngencies and delegations, Geneva 
Office ..... . . . .... . .... .. . .. . .. .. • . . .. ... 

Jù:\'ISED lUl'AL ESTIMATE 

- 64,000 

386,727 

375,000 

761,727 

D RAFT A PI'ROI'~IA1'10l'\ RI!.SOLt;TIOl\ FOR THE 

F i l\ AN CI AL Yët\R 1948 

The Ge11cral 11ssembly 
Resolves that for the fina ncial year 1948: 

1. An amount of $34,499,762 is hercby appro
priated for the following purposes: 

A. UNI1'ED NATIONS 

Part I . Sessious of the Getural Asscmbly, the 
Cotmcils, CommissiOtlS and Committees 

St,,Îun 
1. The General Assembly and 

Commissions and Commit-
tees thereof . ..... .. . .. . . 

2. The Sccurity Council and 
Commis~ions and Commit-
tees thereo[ .. . ...... . .. . 

.3. The Economie and Social 
Counci l and Commissions 
and Committees thereoL . . 

4. The Trusteeship Counr.il 
and Commissions and Com
miuee:. thereof . ........• 

lA. Hospitality in respect of 
part 1 ........... . ..... . 

( f 11 US dollar~) 

1,360,000 

380,000 

485,000 

170,000 

7,500 2,402,500 

P art JI. Special co"fen·nces, investigati011s a11d 
i11quiries 

S ution 
5. Special Conferences .. .. . . 
6. Investigations and Inquiries 

I!A. Hospitality in resp~:ct o[ 

43.000 
55,000 

On trouvera à l'annexe G le détail des previ
sions revisécs qui coucc::rnc;nt les dépenses de 
capital pour le bureau de Genève. 

PRÉVISI ONS DE RECETTES ACCESSOIRES 

Du fait qu'on restreint le programme des pu
blications du Département de l'infonnation, le 
montant estimé des recettes provenant de la vente 
de ces publications est réduit de 64.000 dollars. 

Les prévisions rcvisées concernant le Bureau 
de Genève, qui ont été établies d'après les con
clusions auxquelles a donné lieu l'enquête sur 
le fonction nement du Secrétariat effectuée à ce 
bureau, fixent à 445.000 dollars le montant des 
sommes qui seront remboursées au ti tre des ser
vices fournis à des institutions spécialisées et à 
des délégations, alors que ce montant était primi
tivement de 70.000 dollars. E n conséquence, le 
total des prévisions de recettes accessoires a été 
ajusté comme suit : 

( E" dollars du 
Etals· Uni.s} 

Prévisions initia les (document A/318) ... ... . 450.727 
Réduction prévue dans les recettes provenant 

de la vente des publications (siège)..... . . . -64.000 

P révisions revisees des sommes provenant de 
remboursements effectués par les institutions 
spécialisées et les dé légat ions (Bureau de 
Genève) •.. . ..... .......• .... .. .. ...... · · 

TOTAL 01:5 PRf:\'15 10~5 RI:\'ISÉES 

386.727 

375.000 

761.727 

PROJ ET DE RÉSOL UTION PORTANT OUVERTURE DE 
CRÉDITS POUR L 'EX ERCICE Fl!:'A~CIER 1948 

L'Assemblée gé11érale 
Décide que pour l'exercice financier 1948: 

1. Un crédit de 34.499.762 dollars des Etats
Unis est ouvert pour les objets suivants: 

A. ORGA NISAT ION DES NAT I0::-<5 U NIES 

Titre 1. Sessions de l'Assemblée générale, des 
Conseils, commissions ct sous-commissions 

C.:lraJ>ilres 
1. L' Assem blée générale. ses 

commissions et leurs sous-
commissions . ... ...... ... 

2. Le Consei l de sécuri té, ses 
commissions et leurs suu~-

commissions . .... ...... .. . 
3 . Le Conseil économique et 

social, ses commissious et 
leurs sous-commissions . .. 

4. Le Conseil de tutelle, ses 
commissions et leurs sous-
commissions . .. .. ..... .. . 

lA. Dépenses de représentation 
pour le ùtre I . .. ......... 

1.360.000 

380.000 

485.000 

170.000 

7.500 2.402.500 

Titre I ! . Con{ére11ces spéciales, enquêtes et re
cherches 

Chapitrts 
5. Conférences spéciales .... . 
6. Enquêtes et recherches . .. . 

IIA. Dépenses de représentation 

43.000 
55.000 

part Il . . ............... . 3,000 101,000 pour le ùtre Il ......... . 3.000 101.000 

Part I II. The Secretariat 
Section 

7. E xecutive Office of the 
St:cretary-General 338,000 

8. Department o f Security 
Counci1 A A' airs . . . . . . . . • . 659,917 

9. M ilitary Staff Committee 
Secretariat . . . . . . . . . . . . . . 156,830 

JO. Dcpa rtmcnt of Economie 
A ffairs .. .. .. . .. .. .. .. .. . 1,731,159 

Titre III. Le Secrétariat 
Chapitres 
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7. Cabinet du Secrétaire g~-
néral .. . . .. .. .. .. .. . .. .. . 338.000 

8. Département des a!Taires du 
Conseil de sécurité . . . . . . . 659.917 

9. Sec r é t a r ia t d u Com i té 
d'é ta t-major . . . . . . . . . . . . . . 156.830 

10. Département des ques tions 
économiques . . . . . . . . . • . . . 1.731.159 



Il. Department of Social l1 f-
fairs .... . . . .. .. .. . . .. . . . 

12. Department for Trustee
ship and Information from 
Non-Self-Governing Terri-
tories . . .... .. .. . ...... . . 

13. Department o f Public J n-
formation .. .. .... .. .. . . . 

14. Legal Department ....... . 
15. Conference and General 

Services . . ........ .. . . .. . 
16. Administrative and Finan-

cial Services . ... . ... .... . 
17. Geneva Office ... . . . .. . .. . 
18. Information and Corre-

spondent Centres . .. ... . . 
19. Overseas Recruitmcnt Pro-

gramme ..... . .... · · . · · · · 
20. Administrative Cunmlittees 

21. Common Staff Costs . .. .. . 

IliA. Hospita lity in respect of 
part III . ... . . . ........ . . 

Part IV. Comm011 Seruices 
Section 

22. Telephone and postage .... 

23. Rentai and maintenance of 
premises . ..... ... .. . ... . 

24. Stationery, office supplies, 
rentai and maintenance of 
office equipment .... .. .. . . 

25. Internai reproduction and 
prin ting ....... .. ... . . .. . 

26. Maintenance and operation 
of t ransport .. . .. . .... . . . 

27. Miscellaneous supplies and 
contractual services ... . . . . 

Part V. Capital Expenses 
Sectim 

28. Office furniture, fuctures 
and equiprnent ....... . . . . 

29. Motion picture, photo
graphie, radio, recording 
and translation equipment . 

30. Library books and equip-
ment .. . . .. ..... . . . . · · . • · 

31. Purchase of motor vehicles 

32. M:~cellaneous capital equip-
ment . . . .. .... . .. . . ·· · ·· · 

(ln US dollarJ ) 

1,291,280 

750,632 

3,283,200 
684,490 

7,937,500 

1,554,000 
1,439,562 

600,000 

57,736 

5,428,000 

30,000 25,942,306 

394,187 

940,900 

237,700 

285,500 

76,500 

484,358 2,419,145 

274,700 

68,850 

101,750 
70,000 

98,500 613,800 

Part VI. Econom·ic Commissions, Administration 
of the Free T erritory of Trieste, and A dvisory 
Social Welfare Functions 

Sectio11 
33. Economie Commissions for 

Europe and for Asia and 
the Far East .•.......... 

34. Administration of the F ree 
Territory of Trieste ... .. . 

35. Advisory social wei f are 
functions . .... . ..... . ... . 

1,430,000 

150,000 

750,000 2,330,000 

33,808,751 

B. INTERNATIONAL COURT OF J US'fiCE 

Part VII. The International Court of Just·ice 
Sectio11 

36. Salaries and e:x:penses of 
members of the Court..... 390,943 

37. Salaries, wages and ex-
penses of the Registry. .. . 221,388 

38. Common services of the 
Court ... . . . . . . . . . . . . . . . . 66,604 

39. Capi ta l expenses of the 
Court ... .. ....... . .•.... 12,076 691,011 

34,499,762 

Chapitres 
( EH du/lars d11~· Etat~·- l..htis) 

J 1. Dépa rtement de~ questions 
sociales . .. .. .. .. .. .. . . .. . 1291.280 

12. Département de la tutelle et 
des renseignements prove
nant des territoires non 
autonomes . . . . . . . . . . . . . . . 750.632 

13. Département de l'informa-
tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.283.200 

14. Département juridique . . . . 684.490 
15. Conférences et services gé-

néraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.937.500 
16. Services administratifs et 

financiers . . . . . . . . . .. . . . . . 1.554.000 
17. Bureau de Genève 1.439.562 
18. Centres d'information et 

correspondants . . . . . . . . . . . 600.000 
19. Programme de recrutement 

en dehors des Etats-Unis.. 57.736 
20. Commissions et comités 

chargés des questions d'ad
ministration . . . .. . . . .. ..• . 

ll. Dépenses communes affé-
rentes au personnel. . . . . . . 5.428.000 

IliA. Dépenses de représentation 
pour le titre III . . . . . . . . . . 30.000 25.942.306 

Titre IV. Charges communes 
Chapitres 

22. Services postaux et télé
phoniques . ... . . .• . .•..• . . 

23. Loyer et entretien des im-
meubles ......... . .... . .. . 

24. Papeterie, fournitures de 
bureau, location et entretien 
du mobilier et matériel de 
bureau .. . . . ... .......... . 

25. Reproduction des document~ 
et impression ......... . . . 

26. Entretien et utilisation du 
matériel de transport. . . ... 

27. Fournitures diverses et ser-

394.187 

940.900 

237.700 

285.500 

76.500 

vices contractuels ..... . . . 484.358 2.419. 145 

Titre V. Dépenses de capital 
Chapitres 

28. Mobilier, installations fixes 
et matériel de bureau ... .. 

29. Matériel de cinéma, de 
photographie, de radio, d'en
registrement du son, et d'in
terprétation téléphonique .. 

30. Livres et matériel de biblio-
thèque . . . .. . .. . . ... .. . .•. 

31. Achat de véhicules auto-
mobiles . .... . ........... . 

274.700 

68.850 

101.750 

70.000 
32. Dépenses de capital diverses 98.500 613.800 

Titre V!. Commissions économiques, administra
tion du Territoire libre de Trieste, et fonctions 
consultatives er~t matière de service social 

Chapitres 
33. Conunissions économiques 

pour l'Europe, et pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient....... 1.430.000 

34. Administration du Terri-
toire libre de T rieste. . . . . 150.000 

35. Fonctions consultatives en 
matière de service social.. 750.000 2.330.000 

33.808.751 

B. COl'R INTERNATIONALE DE J USTICE 

Titre VII. Cour internationale de Justice 
Chapitres 

36. Traitements et dépenses des 
membres de la Cour. . . . . . 390.943 

37. Traitements, salaires et dé
penses du personnel du 
Greffe . .. .. .. .. . .. .. .. .. . 221.388 

38. Charges communes à la 
Cour et au Greffe. . . . . . . . . 66.604 

39. Dépenses de capital de la 
Cour . .. .. .. .. .. .. .. . .. . . 12.076 691.011 

34.499.762 
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2. Casual rLvenue not exceeding $761,727 is 
hercby approprialt::Ù in aid of the aboYe expendi
tu re. The balance of expenditure shall be met by 
annual contributions. 

3. Amounts not ex:ceeding the above approp_ria
tions shall be a vailable for the payment of obliga
tions incurred during the period 1 January 1948 
to 31 December 1948. 

4. The Secretary-General is authorized 

( i) To transfer credits from part VI to su ch 
other parts of the budget as arc appropriate, pro
vided that the credits may only be nsed for pur
poses within the ambit of part VI; 

( ii ) With the prior concurrence of the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions, to transfcr credits betwcen 
sections of the budget. 

Anne~ A 

M ANNING TADLF.. 

Section 10. Department of Ecouomic Affairs 
Nt<mbtrof 
tstabli.s/ud 

f''' Bost solory 
194 194R Grade s alary re noe for liu oradr 

(ln US dollars) 

Office of the Assistant Secretary-Ge•wral 

1 1 Assistant 13,500 plus 8,500 
s~retary- representation 
General allowance 22,000 

2 Top- 11,000 plus 3,000 28,000 
ranking 
Director 

1 1 18 9,200-10,900 9,200 
2 1 16 7,450-10,300 7,450 
1 2 15 6,700- 9,200 13,400 
1 14 6,050- 8,300 
1 11 4,410- 6.050 
3 4 9 3,570- 4,910 14,280 
1 1 8 3,210- 4,410 3,210 
1 3 7 2,890- 3,970 8,670 
3 4 6 2,610- 3,570 10,440 
1 2 5 2,360- 3,210 4,720 

16 21 

i)ivi>iuto uj ë~unvrnic .Siuuiiiiy emu" De-veiujl'fnetli 

1 1 19 10.000 10,000 
3 3 18 9,200-10,900 27,600 
5 8 17 8,300-10,300 66,400 

13 18 16 7,450-10,300 134,100 
5 6 15 6,700- 9,200 40,200 
6 8 14 6,050- 8,300 48,400 
5 5 13 5,450- 7,450 27,250 
1 4 12 4,910- 6,700 19,640 
l 11 4,410- 6,050 

1 10 3, 970- 5,450 3,970 
3 9 9 3,570- 4,910 32,130 
3 8 3,210- 4,410 
5 4 7 2,890- 3,970 11,560 

20 12 6 2,610- 3,570 31,320 
1 12 5 2,360- 3,210 28,320 

8 4 2,130- 2,890 17,040 

72 99 

Fiscal Division 

19 10,000-11,000 10,000 
18 9,200-10,900 

1 17 8,300-10,300 8,300 
1 2 16 7,450-10,300 14,900 
3 3 14 6.050- 8,300 18.150 

2 13 5,450- 7,450 10,900 
12 4,910- 6,700 

1 Il 4,410- 6,050 4,410 
2 10 3,970- 5,450 7,940 
1 8 3,210- 4,410 3,210 
2 7 2,890- 3, 970 5,780 

3 2 6 2,610- 3,570 5,220 
2 2 5 2,360- 3,210 4,720 

12 19 

2. Des recdtes accessoires d'un montant maxi
mum de 761.727 dollars sont affectées à la cou
verture des dépenses ci-dessus. Le reliquat des 
dépenses sera couvert au moyen des contribu
tions annuelles. 

3. Des dépenses pourront être effectuées jusqu'à 
concurrence du montant ci-dessus pour le règle
ment d'engagements contractés pendant la période 
du 1er janvier 1948 au 31 décembre 1948. 

4. Le Secrétaire général est autorisé: 

i) A virer des crédits du titre VI à d'autres 
titres appropriés du budget, étant entendu que ces 
crédits ne pourront être uti lisés que pour des 
objets rentrant dans le cadre du titre VI. 

ii) A virer des crédits d'un chapitre à l"autre 
du budget, avec l'assentiment préalable du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

Annexe A 

T ADLEAU DES EFFECTIFS 

Chapitre 10. Départe-meil / des affaires économiques 

Noml>rt dt Traittmen t 
postts CoJigorit Traitmt.tnt dt base 

perma"nats DW minimwm· alér·ent 
1947 1948 cloue max•mutn à a dosse 

(En ®1/ors des Etats-Unis) 

Cabinet du Secrétaire général adjoint 

1 1 s~rétaire 13.500 plus 8.500 
général frais de 
adjoint représ<'ntation 22.000 

2 Directeur 11.000 plus J.OOO 28.000 
principal 

1 1 18 9.200-10.900 9.200 
2 1 16 7.450-10.300 7.450 
1 2 15 6.700- 9.200 13.400 
1 14 6.050- 8.300 
1 Il 4.410- 6.050 
3 4 9 3.570- 4.910 14.280 
1 1 8 3.210- 4.410 3.210 
1 3 7 2.890- 3.970 8.670 
3 4 6 2.610- 3.570 10.440 
1 2 5 2.360- 3.210 4.720 

16 21 

JJivision de la stabilité et d1~ développement écot~omiq1~e 

1 1 19 10.000 10.000 
3 3 18 9.200-10.900 27.600 
5 3 17 8.300-10.300 66.400 

13 18 16 7.450-10.300 134.100 
5 6 15 6.700- 9.200 4{).200 
6 8 14 6.050- 8.300 48.400 
5 5 13 5.450- 7.450 27,250 
1 4 12 4.910- 6.700 19.640 
1 11 4.410- 6.050 

1 10 3.970- 5.450 3.970 
3 9 9 3.570- 4.910 32.130 
3 8 3.210- 4.410 
5 4 7 2.890- 3.970 11.560 

20 12 6 2.610- 3.570 31.320 
1 12 5 2.360- 3.210 28.320 

8 4 2.130- 2.890 17.040 

72 99 

Division des q"est·ions fiscales 

19 10.000-11.000 10.000 
18 9.200-10.900 

1 17 8.300-10.300 8.300 
1 2 16 7.450-10.300 14.900 
3 3 14 6.050- 8.300 18.150 

2 13 5.450- 7.450 10.900 
12 4.910- 6.700 

1 11 4.410- 6.050 4.410 
2 10 3.970- 5.450 7.940 
1 8 3.210- 4.410 3.210 
2 7 2.890- 3.970 5.780 

3 2 6 2.610- 3.570 5.220 
2 2 5 2.360- 3.210 4.720 

12 19 
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Nwmberot N ombrt dt Troittmt"l 
t ltobliJhtd postes Co!lq<Wit T roittmtnl dt bost 

/os tl Bast! sala'')' perrno"'"'s "" mi,.imum- ofalrtnt 
194 1948 Gradt Solar y ~ange for tltt grade )947 1948 clau~ ma...t'imum à 4 c/0111 

(In US dollars) (B" dollars des Etots·Unis ) 

Transport and Cammunicotions Division Divisio1r dr.s transports cl des cOnllmtnications 

19 10,000· 11 ,000 10,000 1 1 19 10.000-11.000 10.000 
1 1 18 9,200-10,000 9,200 1 1 18 9.200-10.900 9.200 

4 3 17 8.300-10,300 24,900 4 3 17 8.300-10.300 24.900 
2 3 16 7,450-10,300 22,350 2 3 16 7.450-10.300 22.350 
1 2 15 6,700- 9,200 13,400 1 2 15 6.700- 9.200 13.400 
1 1 14 6,050- 8,300 6,050 1 1 14 6.050· 8.300 6.050 
2 3 12 4,910- 6,700 14,730 2 3 12 4. 910- 6.700 14.730 

Il 4.410- 6,050 1 Il 4.410- 6.050 
1 10 3,970- 5,450 3,970 1 1 10 3.970- 5.450 3.970 

1 1 8 3,210- 4,410 3,210 1 1 8 3.210- 4.410 3.210 

2 2 7 2,890- 3,970 5,780 2 2 7 2.890- 3.970 5.780 

4 4 6 2,610- 3,570 10.440 4 4 6 2.610- 3.570 10.440 
2 2 s 2,360- 3,210 4,720 2 2 5 2.360- 3.210 4.720 

23 24 23 24 

Sta.tistical Office B11reau de statistique 

1 1 19 10.000-11,000 10,000 1 1 19 10.000-11.000 10.000 
2 2 18 9,200-1 o. 900 18,400 2 2 18 9.200-10.900 18.400 
4 7 17 8,300-10,300 58,100 4 7 17 8.300-10.300 58.100 

6 16 7,450-10,300 44,700 6 16 7.450-10.300 44.700 
4 15 6,700- 9.200 26,800 4 15 6.700- 9.200 26.800 

2 2 14 6,050- 8,300 12,100 2 2 14 6.050- 8.300 12.100 
2 5 13 5,450- 7,450 27,250 2 5 13 5.450- 7.450 27.250 
1 1 12 4,910- 6,700 4,910 1 1 12 4.910- 6.700 4.910 

1 7 11 4,410- 6,050 30,870 1 7 11 4.410- 6.050 30.870 
6 3 10 3,970- 5,450 11.910 6 3 10 3.970- 5.450 11.910 

2 3 9 3,570- 4, 910 10,710 2 3 9 3.570- 4.910 10.710 

1 5 8 3,210- 4,410 16,050 1 5 8 3.210- 4.410 16.050 
4 6 7 2,890- 3,970 17,340 4 6 7 2.890- 3.970 17.340 
7 11 6 2,610- 3,570 28,710 7 11 6 2.610- 3.570 28.7 10 

3 1 5 2,360- 3,210 2,360 3 1 5 2.360- 3.210 2.360 

36 64 36 64 

1 ai nt Division of Co-ordination and Liaison Division c0'1111111me de coardinatio11 et de liaison. 

1 1 19 10,000-11,000 10,000 1 1 19 10.000-11.000. 10.000 

2 2 18 9,200-10,900 18,400 2 2 18 9.200- 10.900 18.400 
1 17 8,300-10,300 1 17 8.300-10.300 

2 16 7,450-10,300 7,450 2 1 16 7.450-10.300 7.450 
1 15 6,700- 9,200 6,700 1 15 6.700- 9.200 6.700 

2 3 14 6,050- 8,300 18,150 2 3 14 6.050- 8.300 18.150 

1 13 5,450- 7,450 1 13 5.450- 7.450 
2 12 4,910- 6,700 9,820 2 12 4.910- 6.700 9.820 

3 2 Il 4,410- 6,050 8,820 3 2 11 4.410- 6.050 8.820 

1 1 9 3,570- 4,910 3,570 1 1 9 3.Sï0- 4.910 3.570 

3 4 ï 2,890- 3,970 11 ,560 3 4 7 2.890- 3.970 11.560 

7 7 6 2,610- 3,5 70 18,270 7 7 6 2.610- 3.570 18.270 

1 5 2,360· 3,210 1 5 2.360- 3.210 

24 24 24 24 

Total posts Total costs Effectif total 
1831 251 1,274,540 18P 251 TOTAl. 1.274.530 

- i= 
Less: Adjustment for deferred recruitment. 38,283 A dédrûre: Ajustement pour recru tement 

différé ...... ........ . .... .... ... . .... . 38.283 

1,236,247 1.236.247 
Plus: Cost-of-1iving allowances . . ........ . 52,252 A ajouter : Ajustement pour cherté de vie .. 52.252 

Adjustment for annual increments, appoint- Aj ustement pour augmentations annuelles, 
ments at other than step 1 o f the grade, nominations à un échelon autre que le pre-
and possible redassific:ation of pO!;ts ... . . . 70,160 mier de la classe et reclassement éventuel 

de postes •• 0 •••••• • • • •••• • • •• ••• • •••• •• 70.160 

1,358,659 1.358.659 

' Thi s figure does not include twenty-two posts :~utho r-
ized in 1 9~7 for the secretariat for the International Con-

1 Ce chiffre ne comprend pas les vingt-deux postes auto-
risés en 1947 au titre du Secrétariat de la Conférence 

f,.rt>ncc on Trade and Employment. des Nations Unies sur le commerce ct l'emploi. 
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Annex B An11exe B 

MANNING TABLE TABLEAU DES EFFECTIFS 

Section 11. JJepartment of Social Afiairs Chapitre 11. Départeme11t des affaires sociales 
BlUe sa/ory 

N~mbtrof for th~ oradt Nombre dt Trailmt~nt 
tslablîshed (ir<cluding />OsfU Callgorit TraÎIC111~nl de blUe 

rsts represtntahoH permanent# 014 mini-mum· af!érrnt 
194 1948 Grade Salar:y ranoe a/10W1111Ct) 1947 1948 clruu 17'klSimtHn a la c/asst 

(In US dollors) (En dollars ths Etals· Unis) 

0 /fiee of the Assi.sta11t S ecretary-General Cabinet du Secrétaire général adjoint 
1 1 Assistant 13,500 plus 8,500 1 1 Secrémire 13.500 plus 8.500 

Secretary- representation général frais de 
General allowance 22,000 adjoint représentation 22.000 
Top-
ranking 
Director 

1 1 18 9,200-10,900 9,200 1 1 18 . 9200-10.900 9.200 
3 3 17 8,300-10,300 24,900 3 3 17 8.300-10.300 24.900 
2 16 7,450-10,300 2 16 7.450-10.300 
2 1 15 6,700- 9,200 6,700 2 1 15 6.700- 9.200 6.700 

2 14 6,050- 8,300 12,100 2 14 6.050- 8.300 12.100 
3 1 13 5,450- 7,450 5,450 3 13 5.450- 7.450 5.450 
2 11 4,410- 6,050 2 11 4.410- 6.050 

1 10 3,970- 5,450 3,970 1 10 3.970- 5.450 3.970 
4 2 9 3,570- 4,910 7,140 4 2 9 3.570- 4.910 7.140 
3 1 7 2,890- 3,970 2,890 3 1 7 2.890- 3.970 2.890 
4 6 6 2,610- 3,570 15,660 4 6 6 2.610- 3.570 15.660 
3 1 5 2,360- 3,210 2,360 3 1 5 2.360- 3.210 2.360 

29 20 29 20 

Population Division Divisicn des questions de population 

i 19 10,000-11,000 10,000 1 19 10.000-11.000 10.000 
2 17 8,300-10,300 16,600 2 17 8.300-10.300 16.600 

2 2 16 7,450-10,300 14,900 2 2 16 7.450-10.300 14.900 
1 15 6,700- 9,200 6,700 1 15 6.700- 9.200 6.700 

3 3 14 6,050- 8,300 18,150 3 3 14 6.050- 8.300 18.150 
2 1 11 4,410- 6,050 4,410 2 1 11 4.410- 6.050 4.410 

4 10 3,970- 5,450 15,8&> 4 10 3. 970- 5.450 15.880 
3 9 3,570- 4,910 10,710 3 9 3.570- 4.910 10.710 

7 2,890- 3,970 7 2.890- 3.970 
9 6 2,610- 3,570 23,490 9 6 2.610- 3.570 23.490 
9 5 2,360- 3,210 21,240 9 5 2.360- 3210 21240 

10 35 10 J5 

Human Rights Division Division des droits de l'homme 

1 1 19 10,000-11,000 10,000 19 10.000-11.000 10.000 
1 1 IR Cl.:un.Jo.onn !1,21)1) !!! 9.~ !0.~ " "'"" -~ 
4 2 17 8,300-10,JOO 16,600 4 2 17 8.J00-10.300 16.600 
2 3 16 7,450-10,300 22,J50 2 3 16 7.450-10.300 22.350 

2 15 6,700- 9,200 13,400 2 15 6.700- 9.200 13.400 
2 2 14 6,050- 8,300 12,100 2 2 14 6.050- 8.300 12.100 
J 1 \J 5,450- 7,450 5,450 3 1 13 5.450- 7.450 5.450 
1 1 Il 4,410- 6,050 4,410 1 1 Il 4.410- 6.050 4.410 
1 6 10 J,970- 5,450 23,820 1 6 10 J.970- 5.450 23.820 
2 9 3,570- 4,910 2 9 J.570- 4.910 
2 8 J,210- 4,410 2 8 3210- 4.410 
2 1 7 2,890- 3,970 2,890 2 1 7 2.890- 3.970 2.890 
4 5 6 2,610- 3,570 13,050 4 5 6 2.610- 3.570 1J.050 
1 5 5 2,J60- 3,210 11,800 5 5 2.360- J.210 11.800 

26 JO 26 JO 

Narcotic Drvgs Divisicm Division des stupéfiants 

1 1 19 10,000-11,000 10,000 1 1 19 10.000-11.000 10.000 
1 18 9,200-10,900 1 18 9200-10.900 
2 3 17 8,J00 .. 10,300 24,900 2 3 17 8.300-10.JOO 24.900 
2 1 16 7,450-10,300 7,450 2 1 16 7.450-10.300 7.450 
2 2 15 6,700- 9,200 13,400 2 2 15 6.700- 9.200 1J.400 

2 14 6,050- 8,JOO 12,100 2 14 6.050- 8.JOO 12.100 
1 1 1J 5,450- 7,450 5,450 1 1 13 5.450- 7.450 5.450 
3 2 9 J,570- 4,910 7,140 J 2 9 J.570- 4.910 7.140 
2 3 7 2,890- 3,970 8,670 2 J 7 2.890- 3.970 8.670 
2 3 6 2,610- J,570 7,830 2 J 6 . 2.610- 3.570 7.830 
1 1 5 2,360- 3,210 2,360 1 5 2.360- 3.210 2.J60 
1 1 4 2,130- 2,890 2,130 1 4 2.130- 2.890 2.130 

18 20 18 20 
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Numlnr of 
,.rtablisA.,d 

Posts 
1947 1948 Grade 

Bau sc/ar, 
for lht grade 
(includi11q 

r t f'JrtsenltlliOtl 
Sa/ar~ range allowance) 

(ln US do/km) 

Social A ctivities Division 

1 1 19 10.000-11,000 
2 1 18 9,200-10,900 
7 5 17 8,300-10,300 
6 6 16 7,450-10,300 
4 6 15 6,700- 9,200 
3 6 14 6,050- 8,300 
4 5 13 5,450- 7,450 
2 1 12 4,910- 6,700 
1 . 2 Il 4,410- 6,050 
l 5 10 3,970- 5,450 
4 1 9 3,570- 4,910 
1 1 8 3,210- 4,410 
5 1 7 2,890- 3,970 
4 12 6 2,610- 3,570 
2 5 5 2,360- 3,210 

47 58 
T otal number of staff 
130 163 

Less: Adjustment for deferrcd rœruitmcnt 

10,000 
9,200 

41,500 
44,700 
40,200 
36,300 
27,.250 
4,910 
8,820 

19,850 
3,570 
3,210 
2,890 

31,320 
11,800 

T otal costs 
796,470 

796,470 
Plus: Cost-of-living adjustment . . . . . . • . . . . • 37,600 
P lus: Adjustment for increments, appoint-

menis at other than step 1 of the grade, 
and possible reclassification of posts . . . . . . . 49,210 

883,280 

MANNING TABLE 

S ection 12. Department of Tmstl'esllip and In formation 
f rom Non-Selj-Governing T erritories 

Numb"of 
e.rtablisl!ed 

po#s 
1947 1948 Gradt 

Bau salar:y 
Sa/ar~ ran(lt for the grade 

( ln US dollars) 
Office of the Assistant Secrelary-General 

1 1 Assistant 13,500 plus 8,500 

1 
1 
1 

1 
3 
1 
1 

11 

1 
6 
1 
1 
3 
1 
5 
1 

15 
7 
9 

511 

Secretary- representation 
General allowance 

18 9,200-10,900 
16 7,450-10,300 
14 6,050- 8,300 
13 5,450" 7,450 
12 4,910- 6,700 
11 4,410- 6,050 
10 3,970- 5,450 
8 3,210- 4,410 
7 2,890- 3,970 
6 2,610- 3,570 
5 2,36Û" 3,210 
4 2,13Û" 2,890 

D ivision of Trusteeship 

1 1 19 10,000 plus 2,500 
2 2 18 9,200-1 o. 900 
4 4 17 8,300-10,300 
6 6 16 7,450-10,300 
2 15 6,700- 9,200 
4 10 14 6,050- 8,300 
4 13 5,450- 7,450 
1 12 4,910- 6,700 
3 11 4,410- 6,050 
1 8 10 3, 970- 5,450 
1 9 3,570- 4,910 
1 8 3,210- 4,410 
2 7 2,8~ 3,970 
7 6 2,61Û" 3,570 
7 5 2,360- 3,210 

46 31 

22,000 
9,200 

44,700 
6,050 
5,450 

14,730 
4,410 

19,850 
3,210 

39,150 
16,520 
19,170 

12,500 
18,400 
33,200 
44,700 

60,500 

31,760 

1 The increase in the number of posts for 1948 is duc 
to setting up in the Office of t he Assistant Secretary
General of a secretarial and clerical pool servicing the 
Department as a whole. 

Traitm.,-nt Nombrt d' 
postes 

P,rmonmts 
Trailt1nt>1 t d~ bost 

1947 1948 
mini~.,,.. al/i rtttt 
nrozut1 vm d fa ci<Ust 
( E" dollars du Etals-Urtit) 

Division des activités sociales 

1 1 19 10000-11.000 10.000 
2 1 18 9.200-10.900 9.200 
7 5 17 S.300- l 0.300 41.500 
6 6 16 7.450-10.300 44.700 
4 6 15 6.700- 9.200 40.200 
3 6 14 6.050- 8.300 36.300 
4 5 13 5.450- 7.450 27.250 
2 1 12 4.910- 6.700 4.910 
1 2 11 4.410- 6.050 8.820 
1 5 10 3.970- 5.450 19.850 
4 1 9 3.57~ 4.910 3.570 
1 1 8 3.210- 4.410 3.210 
5 1 7 2.890- 3. 970 2.890 
4 12 6 2.610- 3.570 31.320 
2 5 5 2.360- 3.210 11.800 

47 58 
Effectif total 
130 163 TOTAL 796.470 
- -
A .dé_d'!Ïre: Ajustement pour recrutement 

differe ............. ...... .... .. . ... .. .. . 

796.470 
A oj()Uter: Ajustement pour cherté de vie. . . 37.600 

Ajustement pour augmentations, nominations 
à un échelon autre que le premier échelon 
de la classe et reclassement éventuel de 
postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.210 

Annexe C 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

883.280 

Chapitre 12. Déparleml!'flf de la lille/le et des retMeiglle
•ments provenant des territoires n 0 11 autonomes 

Nombt't dt Trail,.,.t rtl 
postu Caté(Jorit Trait"'""' d• bost 

Ptrma,.,nts ou minimum· oJ/ér~ttl 
1947 1948 clasu m11rimt"" .l fo cltust 

(En dollars des Blats-U~tit} 

Cabù~et du Secrétaire général adjoint 
1 1 Secrétaire 13.500 plus 8.500 

général frais de 

1 
3 
1 
1 

11 

1 
6 
1 
1 
3 
1 
5 
1 

15 
7 
9 

511 

adjoint représentation 
18 9.200-10.900 
16 7.450-10.300 
14 6.050- 8.300 
13 5.450- 7.450 
12 4.91Û" 6.700 
Il 4.41Û" 6.050 
10 3.970- 5.450 
8 3.210- 4.410 
7 2.890- 3.970 
6 2.61Û" 3.570 
5 2.3fi0- 3.210 
4 2.130- 2.890 

Division de la tutelle 

1 1 19 10.~ 2.500 
2 2 18 9.200-10.900 
4 4 17 8.300-10.300 
6 6 16 7.450-10.300 
2 15 6.700- 9.200 
4 10 14 6.05Û" 8.300 
4 13 5.45Û" 7.450 
1 12 4.91Û" 6.700 
3 11 4.410- 6.050 
1 8 10 3.970- 5.450 
r 9 3.570- 4.910 
1 8 3.21Û" 4.410 
2 7 2.890- 3.970 
7 6 2.610- 3.570 
7 5 2.360- 3.210 

46 31 

Z2.000 
9.200 

44.700 
6.050 
5.450 

14.730 
4.410 

19.850 
3.210 

39.150 
16.520 
19.170 

12.500 
18.400 
33.200 
44.700 

60.500 

31.760 

1 L'accroissement du nombre de postes pour 1948 est 
dû à la création au Cabinet du Secrétaire général adjoint 
d'un secrétariat commun qui assurera le service de tout 
le départcmenL 
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Numl>t r of 
tSIGI>Iishtd 

I'OJIJ 
194 1948 Gr•d• 

Bost salary 
s.Jary ranot for tht grfidt 

(ln US dollars) 

Dit•ision of No11 ·Sclf -Governiny T c,.ritories 

1 1 
4 3 
4 3 
1 
7 5 
4 
3 
1 

9 
1 
8 
6 
1 

43 22 
T otal posts 
100 104 

19 

18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
11 
10 
9 
8 
7 
6 

10,000 plus .2.500 
representatton 
allowance 
9,200-10,900 
8,300·10,300 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
6,050- 8,300 
5,450- 7,450 
4,910. 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
3,570- 4,910 
3,210- 4,410 
2,890· 3,970 
2,610- 3,570 

12,500 
9,200 

24,900 
22,350 

-
30,250 

35,730 

Total costs 
540,430 

Lr.rs: Adjustment for deferred recmitment.. 3,970 

536,460 
P lus: Cost-of-1iving allowances . . . . . . . . . . . . 24,005 

Adjustment for annual increments, appoint-
rnents at other than step one of the grade, 
and possible reclassification of posts... . . .. 32,167 

592,632 

A nnex D 

MANN ING TABU: 

.<Section 16. Adtnittislrotiv e cl!:d Pinaucial Services 

BUREAU OF PERSONNEl, 

NumbeTO/ 
tstablishtd 

f'OJtJ 
1947 1948 Gradt 

.Offiu of the Direclor 
1 1 TRD 

1 
1 
1 
2 

11 

1 
2 

3 
2 
4 
3 
6 

23 

19 
18 
16 
14 
12 
10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 

Bast salary 
for lht orad• 

(inc/wdin(J 
r~p,..~senttJtion 

Salary ra not a/Iowa net) 
(ln US doiiGrs) 

11,000 !>lus 3,000 14,000 

10,000-11,000 10,000 
9,200-10,900 
7,450-10,300 
6,050- 8,300 

4,910 4,910- 6.700 
3,970- 5,450 7,940 
3,570- 4,910 
3,210- 4,410 
2,89D- 3,970 8,670 
2,610- 3,570 5,220 
2,360- 3,210 9,440 
2,13D- 2,890 6,390 
1,920- 2,610 11 ,520 

; 1 f>pointmettts and Staff Relations D ivision 

18 9,20D-10,900 
1 17 8,300-10,300 
2 1 16 7,450-10,300 
5 7 15 6,700- 9,200 
1 14 6,050- 8,300 
6 1 13 5,450- 7,450 
1 5 12 4,91D- 6,700 
4 Il 4,41(). 6,050 

9,200 

7,450 
46,900 

5,450 
24,550 

2 10 3,970- 5,450 
4 1 9 3,570- 4,910 
4 5 8 3,210- 4,410 
4 7 2,890- 3,970 
7 4 6 2,610- 3,570 

10 5 2,360- 3,210 
2 4 2,1JD- 2,890 

3,570 
16,050 

10,440 

4,260 
8 3 1,920- 2,610 

.59 27 

Nombre dt 
postts 

Penna•,~tds 
1947 1948 

Catégorie 

"" CWSt 

Traitemtnt 
Traitement de l>ast 
mini!"~m- tJJ!Irent 
ma .. nmum à la cltus' 

( En dollars du Etats-Unis) 

Division des renseignem~mts provenant des territoires 

1 1 
4 3 
4 3 
1 
7 5 
4 
3 
1 

1 
8 
6 
1 

9 

43 22 
Effectif total 

19 

18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
Il 
10 
9 
8 
7 
6 

non (l liiOt lOmes 

10.000 plus 2.500 
frais de 
représentation 
9.200-10.900 
8.30Q- 10.300 
7.450-10.300 
6.700· 9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 

12.500 
9.200 

24.900 
22.350 

30.250 

35.730 

100 104 T OTAL 540.430 

A déduire: Ajustement pour retrutemcnt 
différé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3. 970 

536.460 
A ajouter: Ajustement pour cherté de vic. . 24.005 

Ajustement pour augmentations annuelles, 
nominations à tm échelon autre que le pre· 
rnicr échelon de la classe et reclassement 
éventllel des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.167 

592.632 

Atmexc D 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

Clwpitre 16. Services administratifs et financiers 

SERVlCES DU PF.RSONNEL 

Noml>rt de 
po.tu Coti(lf>rit 

pn-mont.,ds ou 
1947 1948 classt 

Cal>inet dt~ Directeur 
1 1 Directeur 

!'rinr l!'::t l 
19 
18 
16 
14 

1 12 
2 10 

1 9 
1 8 
1 3 7 
2 2 6 

4 5 
3 4 
6 3 

Il 23 

T raitement 
dt base 
ufflrent 

a la clas.rt 
TraitrmNJt (frais dt 
minimwm- t'tprlsento.tiott 
maz.tm~r~m com,ris) 
(En dollars des Etats-Unis) 

11 ()()() ,.,, .. • .~ nm 14 ()()(\ 

10.000- i 1.000 10.000 
9.200-10.900 
7.450-10.300 
6.050- 8.300 
4.910- 6.700 4.910 
3.97Q- 5.450 7.940 
3.570- 4.910 
3.21Q- 4.410 
2.890- 3.970 8.670 
2.610- 3.570 5.220 
2.360- 3.210 9.440 
2.130- 2.890 6.390 
1.920- 2.610 11.520 

Divisio11 de l'établissement des contrats et des relations 
avec le personnel 

18 9.200-10.900 9.200 
1 17 8.300-10.300 
2 1 16 7.450-10.300 7.450 
5 7 15 6.700- 9.200 46.900 
t 14 6.050- 8.300 
6 1 13 5.450- 7.450 5.450 
1 5 12 4.910- 6.700 24.550 
4 11 4.410- 6.050 
2 10 3. 970- 5.450 
4 1 9 3.570- 4.910 3.570 
4 5 8 3.210- 4.410 16.050 
4 7 2.890- 3.970 
7 4 6 2.610- 3.570 10.440 

10 5 2.360- 3.210 
2 4 2.130- 2.890 4.260 

8 3 1.920- 2.610 

59 27 
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Brue salary 
Number of for ''" grade established (ùu:/udin(l 

/osts f't /J f' t SttltOtiOn 
194 1948 Gradt Sa/ory ra>~gt ollowonce) 

(lt1 US dollars) 
Trait~.ing Divisi011 

17 8,300-1 0,300 
16 7,450-10,300 7,450 
15 6,700- 9,200 6,700 
14 6,050- 8,300 
13 5,450- 7,450 

3 10 3, 970- 5,450 11,910 
1 8 3,210- 4,410 3,2 10 

7 2,890- 3,970 
6 2,610- 3,570 2,610 
5 2,360- 3,21 0 2,360 

5 8 

Health Clinic 

1 19 10,000 10,000 
1 10 3,970- 5,450 3,970 

1 9 3,570- 4,910 
3 4 8 3,210- 4,410 12,840 

1 6 2,610- 3,570 2,610 
1 5 2,360- 3,21 0 2,360 

5 8 

S ervices D îvisîou 

1 18 9,200-10,900 9,200 
2 16 7,450-10,300 14,900 
3 15 6,700- 9,200 20,100 
1 14 6,050- 8,300 6,050 
2 13 5,450- 7,450 10,900 
2 Il 4,410- 6,050 8,820 
1 10 3, 970- 5,450 3,970 
4 9 3,570- 4,910 14,280 

2 8 3,210- 4,410 
7 6 7 2,890- 3, 970 17,340 
3 4 6 2,610- 3,570 10,440 
2 4 s 2,360- 3,210 9,440 
5 1 4 2,130- 2,890 2,130 

221 31 
Total posts Total costs 
83 97 399,550 
= - --

0 ffi cc of tire C omptroller 

1 1 Comptroller 10,000 plus 2,500 12,500 
1 1 17 8,300-10,300 8,300 
1 1 15 6,700- 9,200 6,700 
1 1 Il 4,410· 6,050 4,410 

1 10 3,970- 5,450 3,970 
3 4 8 3,210- 4,410 12,840 
1 2 6 2,610- 3,570 5,220 
3 2 5 2,360- 3,210 4.720 
1 1 4 2,130- 2,890 2,130 

12 14 

Expenditure Co"tro/ Division 

1 1 17 8,300-10,300 8,300 
1 1 16 7.450-10,300 7,450 
2 2 15 6,700- 9,200 13,400 
L 2 13 5,450- 7,450 10,900 
J 2 12 4,910- 6.700 9,820 
2 2 10 3,970- 5,450 7,940 
4 4 9 3,570- 4,910 14,280 
1 1 8 3,210- 4,410 3,210 
1 1 7 2,890- 3,970 2,890 
1 1 6 2,610- 3,570 2,610 
.1 3 5 2,360- 3,210 7,080 
1 1 4 2,130- 2,890 2,130 
4 4 3 1,920- 2,610 7,680 

2o 25 

1 The 1947 posts shown above wcre for the Housing 
1 li vision, now included in the Services Division. Other 
JIO~t~ traosfe rred to this new division were carricd in 
I'J47 in the r\ppointmcnts and Staff Relations Division. 

TYDittmcnt 
dt bau 
afférent 

Nombre de a la cl<JSse 
postu Catlgorie Trait~mmt (frais de 

Ptrmantnts ou minimum. repris~ntat·ion 
1941 1948 ela su maximum com(>ris) 

(En dollars du Etols·Ut~is) 

Division de formaliOJI professionnelle 

17 8.300-10.300 
16 7.450-10.300 7.450 
15 6.700- 9.200 6.700 
14 6.050- 8.300 
13 5.450- 7.450 

3 10 3.970- 5.450 11.910 
1 8 3.210- 4.410 3.210 

7 2.890- 3.970 
6 2.610- 3.570 2.610 
s 2.360- 3.210 2.360 

5 8 

1 "finuerie 
. 1 19 10.000 10.000 

1 10 3.970- 5.450 3.970 
1 9 3.570- 4.910 
3 4 8 3.210- 4.410 12.840 

1 6 2.610- 3.570 2.610 
1 5 2.360- 3.210 2.360 

5 8 

Divisio11 des services destinés a" perso11nel 
1 18 9.200-10.900 9200 
2 16 7.450-10.300 14.900 
3 15 6.700- 9.200 20.100 
1 14 6.050- 8.300 6.050 
2 13 5.450- 7.450 10.900 
2 11 4.410- 6.050 8.820 
1 10 3. 970- 5.450 3.970 
4 9 3.570- 4.910 14280 

2 8 3.210- 4.410 
7 6 7 2.8QO- 3.970 17.340 
3 4 6 2.610- 3.570 10.440 
2 4 5 2.360- 3.210 9.440 
5 1 4 2.130- 2.890 2.130 

221 31 
Effectif total 
83 97 TOTAL 399.550 

Service dr1 Contrôleur 

1 1 Contrôleur 10.000 plus 2.500 12.500 
l 1 17 8.300-10.300 8.300 
1 1 15 6.700- 9.200 6.700 
1 1 Il 4.410- 6.050 4.410 

1 10 3.970- 5.450 3.970 
3 4 8 3.210- 4.410 12.840 
1 2 6 2.610- 3.570 5.220 
3 2 5 2.360- 3.210 4.720 
1 1 4 2.130- 2.890 2.130 

12 14 

Division d!4 C011trôle des dépenses 

1 1 17 8.300-10.300 8.300 
1 1 16 7.450-10.300 7.450 
2 2 15 6.700- 9.200 13.400 
2 2 13 5.450- 7.450 10.900 
3 2 12 4.910- 6.700 9.820 
2 2 10 3.970- 5.450 7.940 
4 4 9 3.570- 4. 910 14.280 
1 1 8 3 .. 210- 4.410 3.210 
1 1 7 2.890- 3.970 2.890 
1 1 6 2.610- 3.570 2.610 
3 3 5 2.360- 3.210 7.080 
1 1 4 2. 130- 2.890 2.130 
4 4 3 1.920- 2.610 i.680 

26 25 

1 Les postes inscrits ci-dessus pour 1947 étaient ceux 
de la Division du logement qui est maintenant incorpor ée 
à la Division des services destinés au personnel. D'autres 
postes qui font désormais partie de cette nouvelle division 
figuraient, en 1947, à la Division de l'établissement des 
contrats ct des relations avec le personnel. 
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Number of 
tstoblùhed 

posts 
1941 1948 Crode 

Bos~ sa/ory 
for th~ groclr 
(inclttding 

,.,-p,.es r-nta t,ou 
S alof'y ro"!Jtt (1/IQ": ,·tmt r ) 

( ln US dollort) 

Staff A ccozml.s Division 
1 1 16 

14 
1 1 13 
1 1 12 
2 2 10 
4 4 8 

7 
4 4 6 
7 7 5 
4 4 4 
1 1 3 

25 25 
Treasury Division 

1 1 16 
1 l 14 
1 1 12 
2 2 Il 
1 1 8 
2 1 7 
3 3 5 
1 1 3 

12 Il 
Ge11eraJ Accowzls Di11isio11 

1 1 17 
2 2 13 
1 1 12 
1 1 11 
1 1 10 
1 1 7 
4 4 6 
2 2 5 
1 1 4 

14 14 
Taxa tioa Division 

1 1 16 
1 1 8 
1 1 5 

3 3 
Audit Division 

1 1 16 
1 1 13 

6 6 
Total posls 
98 98 

u: 
I l 
10 
6 

7,150-10,300 
6,050- 8,300 
5,450- 7,450 
4,910- 6,700 
3,970- 5,450 
3,210- 4,410 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
2,130- 2.890 
1,920- 2,610 

7. 4.' 0- l 0,300 
6,05(}.. 8.300 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,210- 4.410 
2,890- 3,970 
2,360- 3,210 
1.920- 2,610 

8,300-10,300 
5,450- 7,450 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
2,130- 2,890 

7,450-10,300 
3,210- 4,410 
2,360- 3,210 

7,450-10,300 
5,450- 7,450 
4,1JIU- (),lW 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
2,610- 3,570 

7,450 

5,450 
4,910 
7,940 

12,840 

10,440 
16,520 
8,520 
1,920 

. 7,450 
6,050 
4,910 
8,820 
3,210 
2,890 
7,080 
1,920 

8,300 
10,900 
4,910 
4,410 
3,~70 
2,890 

10,440 
4,720 
2,130 

7,450 
3,210 
2,360 

7,450 
5,450 
4,1JIU 
4,410 
3,970 
2,610 

Total Cosls 
371,290 

RECAPITULATION 

Administrative and Financial S ervices 

Posts 
Offiu w Bureo" 1947 1948 

Office of Assistant 
Secretary-General 6 7 

Bureau of Administrative 
Manag emen t and 
Budget . . . . . . . . . . . . . . 46 46 

Bureau of Comptroller. . 98 98 

Bureau of Personnel. . . . 83 97 

233 248 

Bue saJnry 
for oradt 

(jncludi11Ç 
rtpr~set~tnllon 

nllowa,u) 
{lto US dollars) 

48,320 

247,520 
371,290 

399,550 

Cost-of-living adjustment ...•.... . .. .• .. 
Adjustment for increments, appointments at 

other than step 1 of the grade and possible 
reclassification of posls .... .... ... .. ... . 

1,066,680 
65,788 

86,824 

1,219,292 

T roitnnl'1st 
d• bau 

N ombrt dt 
offé re"t 

à la ela.: se 
Traill!mtnt postts (frais dt 

Pt rmoutnts mmuuu•n· rtprJ.untClli<m 
19/7 194$ Cla.su n•a.timum compris) 

( E 11 do/lors d~s EtolS·U•us) 

Di-Jisio11 de comptabilité dz' tersoHttel 
1 1 16 7.450-10.300 

14 6.030- 8.300 
1 1 13 5.45(}.. 7.450 
1 1 12 4.91 0- 6.700 
2 2 10 3.970- 5.450 
4 4 8 3210- 4.410 

7 2.89().. 3.970 
4 4 6 2./i 10- 3.570 
7 7 5 2.360- 3.210 
4 4 4 2.130- 2.890 
1 1 3 1.920- 2.610 

25 25 
Divisio11 de la trésorerie 

1 1 16 7.450-10.300 
1 1 14 6.050- 8.300 
1 1 12 4.91Q- 6.700 
2 2 11 4.410- 6.050 
1 1 8 3.210- 4.410 
2 1 7 2.890- 3.970 
3 3 5 2.31\0- 3.210 
1 1 3 1.920- 2.610 

12 Il 
Div ision de comptabilité gélzéralp 

1 1 17 
2 2 13 
1 1 12 
1 1 11 
1 1 10 
1 1 7 
4 4 6 
2 2 5 
1 1 4 

14 14 
Div ision des imp6ts 

1 1 16 
1 1 8 
1 1 5 

3 3 
Division des vérifications 

1 1 16 
1 1 13 

6 6 
Effectif total 

1:.! 
I l 
10 
6 

8.300-10.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.411)- 6.050 
3.970- 5.450 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 

7.450-10.300 
3.210- 4.410 
2.360- 3.210 

7.450-10.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
2.610- 3.570 

7.450 

5.450 
4.910 
7.940 

12.840 

10.440 
16.520 
8.520 
1.920 

7.450 
6.050 
4.910 
8.820 
3.210 
2.890 
7.080 
1.920 

8.300 
10.900 
4.910 
4.410 
3.970 
2.890 

10.440 
4.720 
2.130 

7.450 
3210 
2.360 

7.450 
.5.4.~0 
4.910 
4.410 
3.970 
2.610 

98 98 TOTAl. 371290 

RÉCAPIT ULATION 

Services administratifs et financiers 

N t>n•brt dt postes 
Cabinet ou serviu s 1947 1948 

Cabinet du Secrétaire gé-
néral . . . . . . . . . . . . . . . . 6 7 

Services de l'organisation 
admin istrative et du 
budget .. . .. .. .. .. .. .. 46 46 

Service de contrôle finan-
cier . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 98 

S ervices du personnel. . . 83 97 

TraiiNnnst 
de bou 
nférent 

d ID classe 
(/roi.s de 

r4pr lsentatWn 
compris) 

(EII dollars des 
Etals·Ursis) 

48.320 

247.520 

371.290 
399.550 

233 248 1.066.680 
Ajustement pour cherté de vie . . . . . . . . . . . . 65.788 
Ajustements pour augmentations, nomina-

tions à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel 
de postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.824 

1.219.292 
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AnnexE 

Section 17. G~va Office 
CRAPTER 

(i ) Established posts 
Provision is made for a permanent staff of 478, of 

which number 119 are professional and administrative, 
270 secretarial and clerical, and eighty-nine maintenance 
personnel paid on an hourly basis. This represents an 
increase of 285 posts over the 193 est;~blished posts 
~uthor i zcd in J\)17. However, in 19-17, during the peak 
Joad of conference work, 397 temporary posts were fil led 
in ordcr to provide necessary services for the confer
ences. Manning tables are attachcd. 

(i i) E.o·prrts and consultants, $4 /}00 
P rovides for consultants for the Information Centre 

for planning related to the radio telecommunication 
system. 

(iii) Temporary assista11ce, $28,000 
Covcrs the cost of temporary personnel rcquired during 

1948 for replacements necessitated by absences ar ising 
from !cave, illness and other causes, of staff mcmbers 
occupying permanent posts, and to service peak con
ference loads, including $2,000 for the Information 
Centre. 

(iv) Overtime, $24,220 
This amount provides for emergency personnel require

ments on account of conferences and substantive units 
of the European Office. 

(v) Night differentiai, $8,300 
Provision for night differentiai is bascd on the 10 per 

cent payment to staff whose regular tour of duty is 
betwecn the hours 6 p.m. and 6 a.m. 

CHAPTER Il 
(i) Travel expenses on official business, $18,000 

The estima te provides for the following: 
Four trips to New York and subsistcnce allowance 

for an average of twenty da ys at $12.50 per day; sundry 
travel expenses ; 

Ten trips to London (average European trip) and 
subsistence allowance for an average period of six days 
at $12.50 per day; sundry travel ex penses; 

A small number o[ short trips in the vicinity of 
Geneva. 

T he estimatc <Liso provides for the European Rccruit
ment Office and for the Information Centre. 
(ii) Travel e.rpen-scs of staff members and dependants 

on home leave, $18,100 

lt is estimated that, during the latter part of 1948, 
sixty eligible staff rnembers, with one dependant each, 
will actually be able to take leave within Europe at an . 
average cost of $80 per person, and five staff mernbers 
with one dependant each will be able to take home !cave 
overseas at an average cost of $850 per pcrson. 

CHAPTER III 
(i) Cable, telegraph, wireless commu11ication and IOil{}· 

distance telephone, $36,450 

The estimates cover tbe anticipated needs of the Euro
pean Office :md the Information Centre during 1948. 
Of the total $15,000 is provided for the Information 
Centre. 

(ii) Air freight, $600 
This provides for the requirements of the Information 

Centre. 

AnnexeE 

Chapitre 17. Burea11 de Gmève 
ARTICLE 1 

i) Postes permanents 
Des crédits sont demandés pour un effectif perma

nent de 478 personnes. Sur ce nombre, 119 occupent des 
postes de spécialistes et des postes administratifs, 270 
des postes de secrétaires ou de commis, et quatre-vingt
neuf sont employés à l'ent retien des locaux ct sont payés 
à l'heure. Ces chiffres représentent une augmentation de 
285 postes par rapport aux 193 postes pennanents auto
risés en 1947. To11tefois, en 1947, pendant la période de 
travail intense des conférences, 397 personnes ont été 
employées à titre temporaire pour assurer le service 
qu'exigeaient les conférences. Les tableaux d'effecti fs 
figurent en annexe. 

ii) Experts et conseillers: 4.900 dollars 
Cette dépense est prévue pour faire appel au service 

de conseillers pour le centre d'information en vue de 
l'établissement d'un projet de réseau de communications 
radio-télégraphiques et télégraphiques. 

iii) Pers01111el le111poraire: 28.000 dollars · 
Cette somme représente les dépenses qu'entraînera le 

perso1111el qu'il faudra engager à titre temporai re, en 
1948, pour remplacer le perso1111e1 permanent en congé, 
absent pour maladie ou d'autres causes, ainsi que pour 
les périodes de travail intense des conférences; elle com
prend 2.000 dollars pour le centre d'in formation. 

iv) Heures supplémentaires: 24.220 dollars 
Cette somme représente les dépenses qu'entraine.ront 

les services exceptionnels que le personnel doit fournir 
pour les conférences et les départements du Bureau 
européen. 

v) Sursalaire de twil: 8.300 dollars 
La dépense prévue pour le sursalaire de nuit est cal

culée à raison de 10 pour 100 du traitement du personnel 
travaillant normalement entre 6 heures du soir et 6 heures 
du matin. 

ARTICLE II 

i) Frais de v oyage du personnel en mission: 18.000 dollars 
Les prévisions comportent les dépenses suivantes: 
Quatre voyages à New-York: indemnité de subsistance 

pour une durée moyenne de vingt jours, à raison de 
12,50 dollars par jour; frais de voyage divers. 

Dix voyages à Londres (considérés comme voyages 
en Europe d'une distance moyenne) et indemnité de sub
sistance pour une durée moyenne de six jours à raison 
de 12,50 dollars par jour ; frais de voyage divers. 

Un petit nombre de voyages dans le voisinage de 
Genève. 

Les prévisions s'appliquent également au centre de 
recrutement d'Europe et au centre d'information. 
ii) Frais de voyage des membres dt' person~~el et des 

personnes à let1r charge ponr le congé dan-s k ur pays 
d'origine: 18.100 dollars 

On estime que, durant les derniers mois de 1948, 
soixante membres elu personnel, accompagnés chacun 
d'un membre de leur famille, auront droit à un congé 
en Europe et qu'ils pourront effectivement le prend.re. Le 
coùt du voyage est calculé à raison de 80 dollars par 
personne en moyenne; cinq membres du personnel, 
accompagnés chacun d'un membre de leur famille, 
pourront aller en congé dans un pays d'ou tre-mer et le 
coût du voyage sera en moyenne de 850 dollars par 
perso1111e. 

ARTICLE Ul 

i) Câblogrammes, télégrammes, communications par ra
dio el communications téléphoniq••es inten1rbaines el 
intcrnatioualt'S: 36.450 dollars 

Les prévisions couvrent les besoins envisagés pour le 
Bureau européen et le centre d'information pour l'année 
1948. Sur ce total, 15.000 dollars sont prévus pour le 
centre d'information. 

ii) Envois Par avion: 600 dollars 
Cette somme est destinée à couvrir les frais des envois 

par avion faits par le centre d'information. 
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(iii) Contractuel printing, $20,500 
Provision is made fo r : 

(a) Printing of catalogues and prospectuse! to pro
mate the sale of publications; 

( b) Prin ting of French editions of oertain economie 
publications taken over from the League of Nations; 

(c) t' ublication ~ of the Perm;tnent Central Opium 
B··· re! and Drug Supervisory Body. 
(iv) Plrotog.raphic ~nd motio" pictun mpplies aud 

services, $9,000 
This provides for the needs of the Information Centre. 

GENEVA Ornee 

MANNlNC TABLES 

O ffice o 1 tlle Director 
N~tmbrrof 
eslablished 

194/'osls 1948 
Dose solary 

Sa/ory ""'"' for the grod•• Grade 

2 
1 
1 
1 
2 
3 
1 

4 13 
Less: 5 per cent 

20 

16 
15 
13 
10 
6 
4 
3 

( bo US dollars) 
11,000 plus 3,000 
representation 
allowancc 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
5,450- 7,450 
3, 970- 5.450 
2,610- 3,570 
2,130- 2,890 
1,920- 2,610 

14,000 
14,900 
6,700 
5,450 
3,970 
5,220 
6,390 
1,920 

58,550 
2,927 

55,623 
Plus: Adjustment for annual increments, 

appointrnents at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassilication of posts. . 4,200 

59,823 

The increased number of posts in the Office of the 
Director is to provide a special sta,ff of four professional 
and one secreta ri~! officer for liaison with the substan tive 
dep:mments; twC' teletype opera tors and one clerk to 
take care of the increased workload. 

vn'hc uj .tissistcJm Directur, ricimitristracive Ser"<~ices 

Nr,nbcr of 
eslabli.!htd 

l94/oses 1948 

1 
1 
1 
1 
1 

3 5 

Grade 

17 
8 
7 
6 
3 

Less: 5 per cent 

Bost salary 
Sa/ary ron"e for the gradt 

(l" US dollars) 
8.300-10,900 
3,210- 4,410 
2,890· 3,970 
2,610- 3,570 
1,920- 2.610 

8,300 
3,210 
2,890 
2,610 
1,920 

18,930 
946 

17,984 
Plus: Adjustment for annual increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible recla~silication of posts. 975 

TOTAL 18,959 

This Office controls the Internai Services, the Pur
chase and Supply Service, the T ransportation Service, 
the Maintenance Services, and the Finance Servioe. It 
is responsible for relations with the specialized agencies 
and the temporary staff committee in addition to ali 
questions relating to the administration of the United 
Nations property in Geneva. 

Staff required for the internai services is considerably 
increased due to the need to occupy and use most o f 
the Palais des Nations, with the consequent necessity of 
providiPg a full and complete service st aff. 

iii) Travaux conlractw!ls d'impr·imerie : 20.000 dollars 
Ces prévisions sont destinées à couvrir les dépenses 

suivantes: 
a) Impression de catalogues et prospectus destinés à 

développer la ven:e des publications; 
b) Impression des éditions françaises de certaines 

publications économiques reprises à la Société des 
Nations; 

c) Publications du Comité central permanent de l'opium 
et de l'Organe de contrôle des stupéfian ts. 
iv) Fournitures et services pour lo photographie et le 

cinéma: 9.000 dollars 
Cc c:·édi; c: t nécc::së.irc a:•x besoins tlu centre d in

fum~tic.n. 

BuREAU ne: G ENÈve: 

TABLEAUX D'EFFECTIFS 

81"eau d1' Directeur 
Nombre <k TroitnJtent 

post~, Caté~rie Traitement de bau 
permanetJis O'U minimum· a~érenl 

1947 1948 t:lcuJe mQ..r'imum d a closse 
(B" dol/or$ des Blals·Uftis) 

20 11.000 plus 3.1XX> 
(f rais de 
représt>ntation) 14.000 

2 16 7.450-10.300 14.900 
1 15 6.700- 9.200 6.700 
1 13 5.450- 7.450 5.450 
1 10 3.970- 5.450 3.970 
2 6 2.610- 3.570 5.220 
3 4 2.130- 2.890 6.390 
1 3 1.920- 2.610 1.920 

4 13 
A dMuire: 5 pour 100 . . . .. , ........ . . , ... . 

58.550 
2.927 

55.623 
A ajouter : Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-
classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 4.200 

59.823 

L'augmentation du nombre de postes du Bureau du 
Directeur correspond à un persoonel spécial de quatre 
spécialistes ct d'un secrétaire chargé de la liaison avec 
les départements effectuant les travaux de fond, deux 
télétypistes ct un employé pour faire face à Yaccroisse
ment du travail. 

i1t1reat~ au Utrecteur adJoint chargé des services ad

Nombre de 
polies 

permnne,.ts 
1947 1948 

3 5 

Clo~u 

17 
8 
7 
6 
3 

mir~istra tifs 
Trailtmmt 

Trailtmenl de bost 
mÎfiÎ !f"Um· aBdrtmt 
mosunum à la clas1e 

(E" dollars dtu Btat1-U11ü) 
8.300-10.900 8.300 
3.210- 4.410 3.210 
2.890· 3.970 2.890 
2.610- 3.570 2.610 
1.920- 2.610 1.920 

A dédtûre: 5 J>OUr 100 ....... • . .. .......... 
18.930 

946 

A ajower: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-

17.984 

classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 975 

TOTAL 18.959 
= 

Ce bureau dirige les Services intérieurs, les Services 
des achats et des fournitures, le Service des transports, 
!es Services d'entretien et le Service financier. li est 
chargé des relations avec les institutions spécialisées et 
avec le Comité temporaire du personnel ainsi que de 
toutes les questions relatives à I'administratioo des biens 
de l'Organisation des Nations Unies à Genève. 

Les besoins en personnel des Service.s intérieurs ont 
sensiblement augmenté en raison de la nécessité d'occu
per et d'utiliser la plus grande partie du Palais des 
Nations, ce qui obl ige à avoir un personnel de service 
au complet. 
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Two additional posts requested for 1948 are necessary 
to cope with the greatly increased workload in the 
Assistant Director's Office, resulting from the expandcd 
activities of the European OŒce. 

The staff will includc Iwo professional posts and three 
secretarial and clerical posts. 

Two additional posts requested for 1948 have been 
carried as temporary assistance in 1947 under the con
ference budgets. 

Office of Assistant Director, Gt>,rral Services 
Number of 
utob/islt•d 

posts 
1947 1948 Gradr 

3 5 

17 
10 
7 
6 
3 

BousoJory 
Soiary raPI(" for tltr qrodr 

( l" US do/lors) 
8,300 -10,900 8,300 
3,970- 5,450 3,970 
2,R90- 3,970 2.890 
2,610- 3,570 2,610 
1,920- 2,610 1,920 

Less: 5 per cent .. ....... • ... . . • . . . ....... 
19,690 

984 

Plus: Adjustment for annual increments, 
appointmcnts at other than s tep 1 of the 

18,706 

grade, and possible reclassitication of post.s. 975 

T OTAL 19,681 

This Office controls the Library, the Stenographie 
Service, the Duplicating Service, the Translation, Précis
Writing and Editorial Service, the Interpretation Service, 
the Regist ry, Mai ling and Distribution Service, and the 
Publ ications Service. T he two additional posts requested 
for 1948 represent secretarial and clerical personnel 
required for d1e greally increased work1oad of the 
Assistant Director's Office. T hese posts have been carried 
in 1947 as temporary assistance under tite conference 
budgets. 

The total staff will include two professional and tinee 
secretaria l and cler ical posts. 

!t~lernal Services 
N umbrrof 
rstobli.slotd 

t>osts Bou soJary 
1947 1948 Grade SoJory range for the grodr, 

( ln US dollars) 
1 14 6,050-8,300 
1 10 3,970-5,450 
2 9 3,570-4,910 
1 8 3,210-4,410 
1 7 2,890-3,970 
3 6 2,610-3,570 

5 4 5 2,360-3.210 
2 4 4 2,130-2,890 
9 18 3 1,920-2,610 
2 2 2 1,740-2,360 
1 2 !SM 2,066 
3 5 14M 1,993 
1 3 12M 1,871 
1 1 HM 1,798 
1 1 9M 1,653 
5 4 7M 1,507 
2 2 6M 1,434 
1 1 SM 1,385 
3 6 4M 1,312 

10 13 3M 1,239 
2 2 2M 1,166 

23 49 lM 1,094 

iS 126 
Less : 5 per cent on non-manual g rades ..... . 

P lus: Adjustment for annua.l increments, 
appointments at other than step 1 of the 
g rade, and possible reclassification of posts. 

6,050 
3,970 
7,140 
3,210 
2,890 
7,830 
9,440 
8,520 

34,560 
3,480 
4,132 
9,965 
5,613 
1,798 
1,653 
6,028 
2,868 
1,385 
7,872 

16,107 
2,332 

32,4381 

179,281 
4,354 

174,927 

10,925 

TOTAL 185,852 

' Based on twenty-four hours per week. 

Deux postes supplémentaires demandés pour 1948 sont 
nécessaires pour répondre à l'accroissement considérable 
de travail résultant pour le Bureau du Directeur lldjoint 
chargé des services administratifs du développement des 
activités du Bureau européen. 

Le personnel comprendra deux spécialistes et trois se
crétaires ou commis. 

Deux postes supplémentaires demandés pour 1948 ont 
été pourvus en 1947 par du personnel temporaire payé 
sur les crédits des budgets des conférences. 
Bureau du Directeur adjoi1~t charg; des services gé11érau.4 

Nombre de 
postes 

Ptrmanents 
1947 1948 Closu 

3 5 

17 
10 
7 
6 
3 

A déduire : 5 pour 100 

T rait1tnent 
Traiteme"t de bosc 
minimum· ollre,..t 
mazimwm à la cla.ss~ 

( E" dol/ors du Ett>J.r-Unis) 
8.300-10.900 8.300 
3. 970- 5.450 3. 970 
2.89(}. 3.970 2.890 
2.610- 3.570 2.61 (} 
1.920- 2.610 1.92(} 

19.690 
984· 

18.706 
A ajouter: Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations à 1111 échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-
classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 975 

TOTAL 19.681 

Ce bureau dirige la Bibliothèque, les Services de sténo
dactylographie, de reproduction des documents, de tra
duction, de rédaction des comptes rendus des séances et 
d 'édition, d'inte rprétation, d'enregistrement, d'expédi tion 
et de dis tribution du courrier, ainsi que le Service des 
publications. Les deux postes supplémentaires demandés 
pour 1948 concernent le personnel des secrétaires et des 
commis qui doit êt re augmenté en raison de l'accroisse
ment important du travai l incombant au Bureau du 
Directeur adjoin t. Ces postes ont été pourvus en 1947 
par du personnel temporaire payé sur les crédits des 
budgets prévus pour les conférences. 

L'effectif total comprendra deux spécialistes et trois 
secrétaires ou commis. 

Services intérieurs 
Nonobr~ dr Traittmt'nl 

postu Traitemt'nl dt basr 
prnn4tlr·ftfJ minimum~ aftrtnt 

1947 1948 Cl a su mo.ramum ,; lo c/assr 
, (E" do/lors du Etots-UPiis) 

1 14 6.050-8.300 6.050 
1 10 3.970-5.450 
2 9 3.570-4.910 
1 8 3.210-4.410 
1 7 2.890·3.970 
3 6 2.610-3.570 

5 4 5 2.360-3.210 
2 4 4 2.13(}.2.890 
9 18 3 1.920-2.610 
2 2 2 1.740-2.360 
1 2 I SM 2.066 
3 5 I4M 1.993 
1 3 12M 1.871 
l 1 IIM 1.798 
1 1 9M 1.653 
5 4 7M 1.507 
2 2 6M 1.434 
l 1 SM 1.385 
3 6 4M 1.312 

10 13 3M 1.239 
2 2 2M 1.1 66 

23 49 lM 1.094 

75 126 
A déduire: 5 pour 100 sur les classes d'em· 

ployés non manuels ......... . ...... ..... . 

A ajouter: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nominations à un échelon nutre 
que le premier échelon de la cl<tsse et re-
classement éventuel de postes ............ . 

3.970 
7.140 
3..210 
2.890 
7.830 
9.440 
8.520 

34.560 
3.480 
4.132 
9.965 
5.613 
1.798 
1.653 
6.028 
2.868 
1.385 
7.872 

16.107 
2.332 

32.4381 

179..281 

4.354 

174.927 

10.925 

TOTAL 185.852 

1 Sur la base de vingt-quatre heures par sem;ine. 
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This Service provides for security, space., guards. 
eseorts, watchmen, and telephone, teehnicat and allied 
services. T he additionat stail includes office keepers, 
guards and escorts, telephone operators, posts for security 
and pass requirements; posts in the ehief's office. 

The total staff will inctutle e ight professional posts. 

Of the fifty-one additionat posts re<tuested for 1948, 
fifty have been carried in 1947 as temporary assistance 
under t he conference budgets. 

Pure/tose, Supply and T rallsf'ort 
Numberof 
utoblislted 

; osts BtuiiO/ory 
StJiary roH(It ftw th1 grad1 1P41 1948 

1 
1 
1 

1 4 
2 2 

3 
6 
4 

3 3 
3 

7 28 

13 
12 
10 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 

(1" US dol/or.) 

5,450-7,450 
4,910-6,700 
3,970-5,450 
3,210-4,410 
2,890-3,970 
2,610-3,570 
2,360-3,210 
2,130-2,890 
1,920-2,610 
1,740-2,360 

u ss: 5 per cent .. .. . ......•............... 

5,450 
4,910 
3,970 

12,840 
5,780 
7,830 

14,160 
8,520 
5,760 
5,220 

74,440 
3,722 

70.718 
PltiS: Adjustment for annual increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassifica tion of posts. 4,725 

T<rrAL 75,443 

With the full utilizat1on of the building, the func
tions of procurement and stockkeeping have increascd. 
The anticipated conference programme for 1948, as weil 
as the increased demands of substantive staff and the 
Economie Commission for Europe, make it necessary to 
provide additional posts for procurement, trave1, accom
modations, local transport, typewriter repair, and othcr 
related activities. 

The to tal staff will include sevcn professional (includ
ing four administrative assistants) and twcnty-one secre
tariat and clerical posts. 

The twenty-one additional posts requested for 1948 
have been carried in 1947 as temporary assistance on 
conference budgets. 

Finance Service 
N .. ,.I>Hof 
ntoblith#d 

to•t• 194 1948 Crad# 

1 15 
1 13 
1 11 
2 8 
5 6 
5 5 
2 3 

5 17 
Lus: 5 per cent 

Brue ••lary 
S alary ra,.(le for the grade 

(1" US dollars) 

6,700-9,200 
5,450-7,450 
4,410-6,050 
3,210-4,410 
2,610-3,570 
2,360-3,210 
2,130-2,890 

6,700 
5,450 
4,410 
6,420 

13,050 
11,800 
4.260 

52,090 
2,605 

49,485 
PltiS: Adjustment for annual increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 2,921 

T07AL 52,406 

Ce service est chargé d'assu rer la sécurité et de ré
partir ct d'aménager tes locaux. JI fournit les gardes, 
les huissiers, les veilleurs de nuit, les téléphonistes, les 
techniciens et le personnel des services connexes. Le 
personnel supplémentaire prévu comprend des garçons 
de bureaux, gardes et huissiers, téléphonistes, des em
ployés pour le service de la sécurité et des laissez-passer, 
du personnel pour le bureau du che r de service. 

L'effectif total comprendra hui t spécialistes. 

Sur les cinquante ct un postes supplémentaires de
mandés pour 1948, cinquante ont été pourvus en 1947 par 
du personnel temporaire payé sur les crédits des budgets 
prévus pour les conférences. 

Ac/tais, f()Urnitures ct transports 
N-~rtde 

/11)11#1 
/I~Nf1Qntnts 

1941 1948 

1 
1 
1 

1 4 
2 2 

3 
6 
4 

3 3 
3 

7 28 

Cla.su 

13 
12 
10 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 

A déduire: 5 pour 100 

Traitl1ftelll 
TraiUmNtl dt brui 
'"'"(~,.,._ a!flrtnt 
~~~a..-•mum 4/a classt 

(E" t/q~Jar.r tlu Etats-U,.is) 

5.450-7.450 5.450 
4.910-6.700 4.91 0 
3.970-5.450 3.970 
3.21 0-4.410 12.840 
2.890-3.970 5.780 
2.610-3.570 7.830 
2.360-3.210 14.160 
2.130.2.890 8.520 
1.920-2.610 5.760 
1.74o-2.360 5.220 

74.440 
3.722 

70.718 
A ajou/cr : Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de ta dassc et re-
classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 4.725 

TOTAL 75.443 

En raison de l' utilisation complète des bâtiments, les 
services des fournitures et des approvisionnements ont 
pris de l'eJrtension. Le programme de conférences prévu 
pour 1948 ainsi que les demandes accrues de personnel 
des services organiques et les activités de la Commission 
économique pour l'Europe rendent nécessaire la création 
de postes supplémentaires pour les services de fourni
tures, des voyages, du 1ogemenl des tran~norl ~ lnr:>mc 
de réparations des machines à écrire, et autres activités 
connexes. 

L'effectif total comprendra sept spécialistes (y compris 
quatre postes d'adjoints administratifs) et vingt et un 
secrétaires et commis. 

Les vingt ct un postes supplémentaires demandés pour 
1948 ont été pourvus en 1947 par du personnel tempo
raire payé sur les crédits des budgets prévus pour les 
conf érenccs. 

Seroiu financier 
Nombrt dl 

prJJIU 
Ptrmantnl.t 

1941 1948 Clasu 

1 15 
1 13 
1 11 
2 8 
5 6 
5 5 
2 3 

5 17 

Troiltmeftt 
T rait11nent de brue 
nri"imum- afftrem 
m...-unum 41a ciiUst 

( E" dol/ors du Bttli•·U,.ü) 
6.700-9.200 6.700 
5.450-7.450 5.450 
4.410 6.050 4.410 
3.210-4.410 6.420 
2.610-3.570 13.050 
2.360-3.210 11.800 
2.130-2.890 4.260 

52.090 
A déduirl!: 5 pour 100 .............. . ..... . 2.605 

49.485 
A ajorllcr: Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations à un échelon autre 
que tc premier échelon de la classe ct re-
classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 2.921 

TO'I'AL 52.406 
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The scope and responsibilities of the F inance Service 
have been increased due to the increased activity of the 
Geneva Office, accoun ting required in connexion with 
conference allotments, and travel by Headquarters. 

Of the additional posts, one is that of Deputy Finance 
0Jticer. ,\dù[tional post> are required for Accounts, the 
P ayroll Uni t anù T ra\·el Claim Section. 

The total staff will include five professional and twelve 
secretarial and clerical posts. 

The additional twelve posts requested for 1948 have 
been carried in 1947 as temporary assistance on con
ference budgets. 

Geneva Persormel Service 

Numberof 
utablished 

(!osts 
1947 1948 Grade 

14 
12 
11 
9 

2 8 
2 4 6 

1 5 
3 4 

4 13 

Less: 5 per cent 

Batesalary 
Salary raflge for the grade 

(lfl US dollt>rs) 

6.050-8,300 
4,910-6,700 
4,410-6,050 
3,570-4,910 
3,210-4,410 
2,610-3,570 
2,360-3,210 
2,130-2,890 

6,050 

4,410 
3,570 
6,420 

10,440 
2,360 
6,390 

39,640 

1,982 

37,658 

Plus: Adjustment for annual increments, 
appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification o f posts. 2,500 

TOTAL 40,158 

There will be need for continued strength in the 
Geneva Personnel Service to ensure that Headquarters 
personnel practices and procedures are applied, as well 
as to provide for recruitment of necessary temporary 
assistance for peak conference periods. The Service will 
also be called upon to assist in the recruitment of per
sonnel for the Economie Conunission for Europe and 
for specialized agencies located in Geneva. It will be 
chargecl with the routine application of privileges and 
iiillnunities granted by the Swiss Government to officiais 
of the United Nat ions, and will be concerned with 
matters connected with the Swiss rationing regulations. 

Two full-time nurses are provided for to meet the 
medical requirements of the staff. Six additional clerical 
posts and one professional are necessary in view of the 
increased staff of the Geneva Office. 

The total staff will include five professional and eight 
sccretarial and clerical personnel. 

The nine additional posts requested for 1948 have been 
carried during 1947 as temporary assistance on conference 
budgets. 

Le domaine et les attributions du Service financier se 
sant accrus en raison du développement de l'activité du 
Bureau de Genève, de la comptabili té à tenir pour les 
crédits affectés aux conférences et pour les voyages du 
perso1mel du siège de l'Organisation. 

Sur les postes supplémentaires, un est un poste de 
fonctionnaire adjoint pour les questions fi nancières. Des 
postes supplémentaires sont nécessaires pour la compta
bilité, le service chargé d'établir les états de traitements 
et pour la section chargée du paiement des frais de 
voyage. 

L'effectif total comprendra cinq .spécialistes et douze 
secrétaires et commis. 

Les douze postes supplémentaires demandés pour 1948 
ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire 
payé sur les crédits des budgets prévus pour le~ 
conférences. 

Service dtt personnel d1t Bureau de Genève 

r,.aitement N t>mbre de 
postes 

f>erma.nmts 
Traitement de b~>Se 
minim",.. af!é,.e-nt 

1947 1948 Classe max1mum i lo clcus• 
(fi:fl dollars des Et4ts·Uflis) 

14 6.050-8.300 
12 4.910-6.700 
11 4.410-6.050 
9 3.570-4.910 

2 8 3.210-4.410 
2 4 6 2.610-3.570 

1 5 2.360-3.210 
3 4 2.130-2.890 

4 13 

A déduire: 5 pour 100 . ........... . ...... .. 

A ajortter: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re
classement éventuel de postes •. ••. ... ..... 

6.050 

4.410 
3.570 
6.420 

10.440 
2.360 
6.390 

39.640 

1.982 

37.658 

2.500 

40.158 
= 

Le Service du personnel du Bureau de Genève aura 
besoin d'un effectif permanent pour pouvoir appliquer 
les méthodes et usages des Services du personnel du 
siège et engager le personnel temporaire nécessaire 
pendant les périodes de travail intense des conférences. 
Le service sera également appelé à prêter son concours 
pour le recrutement du personnel de la Commission 
économique pour l'Europe et des institutions spécialisées 
dont le siège est à Genève. Il sera chargé des questions 
concernant l'application courante des privilèges et immu
nités accordés par le Gouvernement suisse aux fonc
tionnaires des Nations Unies et s'occupera de tout ce 
qui se rapporte à la réglementation suisse en matière de 
rationnement. 

Deux infirmières en service complet sont prévues pour 
répondre aux besoins médicaux du personnel. Six postes 
supplémentaires de commis et un poste de spécialiste 
sont nécessaires, en raison de l'accroissement de l'effectif 
du Bureau de Genève. 

Le personnel comprendra en tout cinq spécialistes et 
huit secrétaires ou commis. 

Les neuf postes supplémentaires demandés pour 1948 
ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire 
payé sur les crédits des budgets prévus pour les con
férences. 
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Lil>rary 

Nwmbtrof 
atablislwJ Bau stûary 

rsls 
194 1948 Gradt Salary ran()t f r>r tht gradt 

(In US dollars) 

17 8,300-10,900 8,300 

12 4,900- 6,700 4,900 

1 1 4,410- 6,050 4,410 

10 3, 970- 5,450 3,970 

4 6 8 3,210- 4,410 19,2&1 

4 8 6 2,610- 3,570 20,880 

5 2,360- 3,210 2,360 

4 2,130- 2,890 2,130 

3 1,920- 2,610 1,920 

14 21 68,130 

Ltss: 5 per cent . .. .. . . .. .. . .. . . .... . .. .. . 3,407 

64,723 

Plus: Adjustment for annual increments, 
appointments at other than step 1 of the 
grade. and possible rcclassification of posts. 3,385 

TOTAL 68,108 

The increased demands made on the library by delega
tions, conference staff, substantive staff, and the Eco
nomie Commission for Europe necessitate the addition 
of seven posts for the year 1948. 

The staff is compriscd of teu profcssional and eleven 
secretaria1 and clerical posts. 

The seven additional posts rcquested for 1948 have 
been c;~rried during 1947 as temporary assistance on 
conference budgets. 

lntcrpreters Service 

Number of 
cstabli3ht d 

!OA IOSIS 10~ R 

3 15 

~=!:;;: :-::-:; : 
Bost solary 
~-- ~·· ~ ..... - J . ' ........ .,. _.,._ 

{ltt US dollars) 

6,700-9,200 20,100 

20,100 

Less: 5 per cent ...... . . .. . . .......... • . . . 1,005 

19,095 

Plrt.r: Adjustmenl for aonual increments, 
appointments at othcr than step 1 of the 
grade. and possible reclassification of posts. 900 

TOTAL 19,995 

The anticipated conference workload for 1948 will 
require a minimum of three intcrprcters. It may be 
neccssasy to provide temporary assistance during peak 
conference periods. 

During 1947 four interpreters were carried as tempo
rary assistance und er the con fe renee budgets. 

Bibliothèque 

Non~brt lh T raittm<'111 
postes T raitt1fJtut dt bau 

ttrmantnts minimum- o!irn~t 
1 41 1948 Clasu mosimum d a classt 

(En dollars du Etats-Unis) 

17 8.300-10.900 

12 4.900- 6.700 

11 4.410- 6.050 

1 1 10 3.970- 5.450 

4 6 8 3.210- 4.410 

4 8 6 2.610- 3.570 

5 2.360- 3.210 

4 2.130- 2.890 

3 1.920-2.610 

14 21 

A drciuirc: ,, rour 100 ....... .. . , ,, . . .. . ' .. 

A ajo11ter: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-

8.300 
4.900 

4.410 

3.970 

19.260 

20.880 

2.360 

2.130 
1.920 

68.130 

3.407 

64.723 

classement éventuel de pos tes . . . . . . . . . . . . . 3.385 

TOTAL 68.108 

Les demandes accrues adressées à la Bibliothèque 
par les délégations, le per~onne l des conférences, le per
sonnel chargé des travaux de fond et la Commission 
économique pour l'Europe nécessitent un supplément de 
sept postes pour l'année 19-18. 

Le personnel comprend dix spécialistes et onze secré
taires ou commis. 

Les sept postes supplément.aires demandés pour 1948 
ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire, 
payé sur les crédits des budgets prévus pour les 
conférences. 

Service des interprètes 

N ombre dt 
/>OsltJ 

permattttals 
!':'1." :~:! 

Traittment 
mitaimwm.· 

Traitemml 
de bost 

afférent 
.. ;~ .. ;..,,u~ 

(En do/lors des Etots.Unis) 

3 15 6.700-9.200 

A décluirc : 5 pour 100 .. . ... ..... . . . ...... . 

A ajortl~r: Ajustement pom augmentations 
;umucltes, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la clasSe ct re· 

20.100 

20.100 

1.005 

19.095 

classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 900 

TOTAL 19.995 

Les travaux des conférences prévues pour 1948 néces
siteront au minimum trois inter prètes. Il sera peut-être 
nécessaire d'avoi r recours à du personnel temporai re 
pendant les périodes de travai l intense des conférences. 

Pendant l'année 1947, quatre postes ont été pourvus 
par du personnel temporaire payé sur les crédits des 
budgets prévus pour les conférences. 
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Tran.~lation, Précis-Wri/Ùl.IJ and Editorial Services 

N!lmber of 
established 

Bnusa/ayy posts 
I9 4ï 1948 Grade Sa/ar)' r'O"-Qt for the gYade 

(ln US dollars) 

17 8,300-10,900 
16 7,450-10,300 

9 15 6,700- 9,200 
5 14 6,050- 8,300 

4 6 13 5,450- 7,450 
2 8 12 4,910- 6,700 

6 Il 4,410- 6,050 
1 6 2,610- 3,570 
3 4 2,1 30- 2..890 

9 39 
L ess: 5 per cent .. . .......... . . .... . .... . . 

8.300 

60,300 
30,250 
32,700 
39,280 
26,460 
2,610 
6,390 

206,290 
10,314 

1').),9ï6 

Plus: Adjustment for annual increments, 
appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 11,000 

TOTAL 206,976 

T'·t T r:·n, la:ion Service will un(1ertake the trar slation, 
précis-writing and editorial work entailed by an average 
con ference Joad of twenty-two meetings a week, together 
with such current work of the Geneva Office as may be 
required by substantive units and the Economie Com
mission for Europe. 

Th<' proposed translation staff includes one Chief oi 
Section, three English revisers, six English translators, 
thrce French revisers, nine French translators, two 
Russian revisers, four Russian translators, plus one 
administrative assistant and three documents clerks. 

The Précis-Writing and Editorial Services include 
one chici précis-writer, four English précis-writers and 
two F rench précis-writers. 

O f the thirty addit ional pus ts requested for 1948, 
nineteen have been ca rried during 1947 under tem1!0rary 
assistance on conference budgets. T he other eleven posts 
are the minimum number o f additional Russ:an trans
lators and E nglish :1nd French précis-writers required 
to service the con fereuces. 

Steuographic Services 
Numbn of 
ertablished 

~OSIS Base salary 
1947 1948 Grade Sala• y range fqr tl~e gradr 

(ln US dollars) 

9 3,570-4,910 
8 3,210-4,410 

1 7 2,890-3,970 
3 3 6 2,610-3,570 
7 3 5 2,360-3,210 
1 44 4 2,130-2,890 
1 32 :l 1,920-2,610 
1 2 1.740-2.360 

15 84 
L es.i : 5 per cent . . .. . ........ .. .. . . . . .. . . . 

3,570 
3,210 

7,830 
7,080 

93,720 
61,440 

176,850 

8,842 

168,008 
Plus: Adjustment for an nuai increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 10,850 

ToTAL 178,858 

Provision is made in the Stenographie Services for 
eighty-four posts for one large pool servicing the entire 
Geneva Office in bath its conference activities and its 
substantive work. 

Services de tradtu:tion, de rédact·iolt des comptes rend11s 
de séances ct d'édition 

N<>mbre dt 
postes 

f'Jtrnt.anents 
1947 1948 

9 
5 

4 6 
2 8 

6 
1 
3 

9 39 

Classe 

17 
16 
15 
14 
13 
12 
1 1 
6 
4 

T raitement 
T .aitemmt de base 
minimum· aRirent 
ma.nmum n la tlass~ 

(En dollars des Etats· Unis) 

8.300-10.900 8.300 
7.450-10.300 
6.700 -9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
2.610- 3.570 
2.130- 2.890 

60.300 
30.250 
32.700 
39.280 
26.460 

2.610 
6.390 

A déduire: 5 pour 100 ... . . .. ... ..... . ... . . 
206.290 

10314 

195.976 

A ajottter: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nomina.tions à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-
dassement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 11.000 

TOTAL 206.976 

Ces services assumeront la traduction, la rédactioo 
des comptes rendus de séances, et les travaux d'édition 
que nécessitent les conférences tenant en moyenne vingt
deux séances par semaine, en même temps que le travail 
courant du Bureau de Genève dont les services orga
niques et la Commission économique pour l'Europe 
auront besoin. 

Le personnel du service de traduction prévu comprend 
un chef de section, trois reviseurs anglais, six traduc
teurs anglais, trois réviseurs français, neu f traducteurs 
français, deux reviseurs russes, quatre traducteurs 
russes, plus un adjoint adrninistrati f et trois commis aux 
documents. 

Les services de rédaction des comptes rendus de 
séances et d'édition comprennent un rédacteur en chef, 
quatre rédacteurs anglais et deux rédacteurs français. 

Sur les trente postes supplémentaires demandés pour 
1948, dix-neuf ont été pourvus en 1947 par du personnel 
temporaire payé sur les crédits des budgets prévus pour 
les conférences. Les onze autres postes constituent le 
nombre minimum de traducteurs russes et de rédacteurs 
de comptes rendus de séances anglais et français supplé
mentaires, nécessaires pour assurer le service des con
férences. 

Service de sténodacty/ograplaie 
Ntm1bre de 

postes 
perm.an,nls 

1947 1948 

1 
3 3 
7 3 
1 44 
1 32 
1 

15 84 

Cl"sse 

() 

8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 

Tra,·tement 
Traitemtflt de base 
minimu~ o64r-~rnt 
muun""' 0 la classe 

(EH dollars des Etots·Unis) 

3-570-4.910 3.570 
3210-4.410 3.210 
2.890-3.970 
2.610-3.570 
2.300-3.210 
2.130-2.890 
1.920-2.610 
1.740-2.360 

7.830 
7.080 

93.720 
61.440 

176.850 

A dédt~ire: 5 pour 100 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 8.842 

168.008 
A aj011Ier: Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la dasse et re-
classement éventuel de postes . . . . . . 10.850 

TOTAL 178.858 

On prévoit quatre-vingt-quatre postes pour constituer 
un vaste centre de sténodactylographie chargé d'effectuer 
tous les t ravaux du Bureau de Genève, tant pour le 
service des conférences que pour les services organiques. 
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During conferences, the Stenographie Services will be 
required to opera te for at !east fi ftcen hours continuously 
each day; in rush periods for considerably longer. It is 
believed, however, that the proposcd increase of sixty
nine posts for 1948 will be able to provide the necessary 
service required. 

The strength of the Stenographie Services has been 
assessed on the basis of the following assumptions: 

(a) The summary records to be stencilled for the 
various committces will total thirty-eight pages per day 
in English and French (nineteen pages in each language 
per Committee), and that other documents to be stencilled 
will total sixty-two pages in each ];mguage. 

(b) The Translation, Précis-Writing and Editorial 
Services with a professional staff of thirty-five persons 
will require fifty-two stenographers, based on a ratio of 
about IY. stenographers to each professional post. 

In order to service the substantive units, a reasonable 
margin has been allowed for the daims of the Informa
tion Centre (main! y stencil cutting for press releases). 
During 1947, in addition to the fifteen establishcd posts, 
a minimum number of eighty-four temporary posts has 
been provided during the conference period. Further
more, a substantial number of this staff was forced to 
work overtime. I t is expected that the staff requested 
for 1948 will be able to take care of the necessary work 
with a minimum of overtime and temporary assistance. 

Duplicating Seroices 
Number of 
rstablish~d 

post: 
1947 1948 

4 
30 
9 

4 44 

Grade 

8 
6 
5 
3 
2 

Less: 5 per cent 

Basesa/ary 
Sa/ory range for tM grade 

(In US dollars) 

3,210-4,410 
2,610-3,570 
2,360-3,210 
1, 920-2,610 
1,7-10-2,360 

3,210 

9,440 
57,600 
15,660 

R.~.QlO 

4,295 

81,615 
Plus: Adjustment for annual increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 5,675 

TOTAL 87,290 

The proposed strength of the Duplicating Services is 
designed to produce an average of over 250,000 pages 
of documentation per day. This service will work per
manently on · a three-shift basis, since experience du ring 
the 1947 con ference period has shown that the work of 
the Duplicating Services is never finished before mid
night and quite frequently not before 5 or 6 o'clock in 
the morning. 

The extension of conferences and the increased demand 
of the Geneva Office itself have made it essential that a 
separate Multigraph Section be instituted within the 
Duplicating Service. During 1947, a large part of this 
work was done by outside multigraph services at a 
relatively high cost. 

The staff will include one professional post and forty
three machine operators and assemblers. 

The forty additional posts requested for 1948 have 
been carried during 1947 under tempor ary assistance on 
conference budgets. 

Pendant les conférences il faudra que le Service de 
sténodactylographie fonctionne tous les jours pendant 
au moins quinze heures consécutives, pendant beaucoup 
plus longtemps dans les périodes de presse. On estime 
cependant que les soixante-neuf postes supplémentaires 
proposés pour 1948 permettront d'assurer les services 
nécessaires. 

On a calculé les besoins en personnel du Service de 
sténodactylographie pour les con férences en tabl;mt sur 
les prévisions suivantes: 

a) Les comptes rendus de séances à dactylographier 
sur stencils pour les diverses commissions atteindront 
un total de trente-huit pages par jour en anglais et en 
français (dix-neuf pages dans chaque langue par com
mission) et les autres documents à dactylographier sur 
stencils r eprésenteront en tout soixante-deux pages dans 
chaque langue. 

b) Le Service de traduction, de rédaction des comptes 
rendus de séances et d'édition qui compte trente-cinq 
spécialistes aura besoin de cinquante-deux sténodactylo
graphes, ces chiffres étant calculés à raison de un 
sténographe Y. environ par spécialiste. 

En ce qui concerne le personnel nécessaire en vue du 
travail à fa ire pour les service$ organiques on a laissé 
un volant raisonnable en prévision des demandes du 
centre d'in formation (notamment pour la reproduction 
sur stencils des communiqués de presse). Pendant la 
durée de l'année 1947, outre les quinze postes perma
nents, on a pourvu un minimum de quatre-vingt-quatre 
postes temporaires pendant la période des con férences. 
De plus, une grande partie de ce personnel a été obligée 
de faire des heures supplémentaires. On estime que le 
personnel demandé pour 1948 pourra assurer le travail 
nécessaire, avec un minimum d'heures supplémentaires 
et avec l'aide d'un minimum de personnel temporaire. 

Seroice de reproduction des documents 
Nombre de 

postes 
PW1114~KtS 

1947 1948 

1 
1 4 
1 30 
1 9 

AA 

8 
6 
5 
3 
2 

Traitement 
Traitement de base 
"'":"~"'""' afférent 
"''"'"'""'' ~ lo classe 

(E" dcllars des Etats.UKis) 

3210-4.410 3.210 
2.610-3.570 
2.360-3.210 
1.920-2.610 
1.740-2.360 

9.440 
57.600 
15.660 

A déduire: 5 pour lOO ... ................. . 4.295 

81.615 
A afouter: Ajustement pour augmentations 

annuelles, nominations a un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-
classement éventuel de postes . . . . . . • . . . . . . 5.675 

T OTAL 87.290 
= 

L'effectif proposé pour le Service de reproduction des 
documents est destiné à produire, en moyenne, plus de 
250.000 pages de documents par jour. Ce service fonc
tionnera en permanence avec trois équipes qui se relaie
ront, car il r ésulte de l'expérience acquise pendant la 
période des conférences de 1947 que le Service de repro
duction des documents n'a jamais fini son travail avant 
minuit et, très f réquemment, pas avant 5 ou 6 heure5 
du matin.. 

Le développement des conférences et celui des besoins 
du Bureau de Genève proprement dit ont rendu néces
saire la création d'une section distincte de multigraphie 
dans le Service de reproduction des documents. En 1947, 
une grande partie du travail de multigrapbie a été effec
tuée par des services de l'extérieur pour un prix relative
meut élevé. 

Le personnel comprendra un spécialiste et quarante
trois polycopistes et assembleurs. 

Les ctuarante postes supplémentaires demandés pour 
1948 ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire 
payé sur les crédits des bt1<l~e: s des t·onférences. 
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Rrgi.f!ry, .\lnilili!J m1d Distrib11tio11 Service 
Nutttbuof 
utoblish•d 

/>DSI S 
1947 1948 

Bas~ salary 
Solary ron{)• for the {)radl 

(ln US do/lars) 

1 
1 
1 
3 

1 2 
2 4 
2 3 

-1 
-1 10 

4 

12 34 

15 
13 
12 
JI 
9 
x 
7 
6 
5 
4 
3 
2 

6.701)-9.200 
5,450-7,450 
4,910-6.700 
4.410-6,050 
3.570-4,910 
3.210-4.-}10 
2,890-:1,970 
2,610-3.570 
2.36()..3,210 
2,1.10-v:oo 
1,920-2.160 
1.7·•0-2.3h0 

Leu: 5 per cent ... . . ... . . .. . . .. .. .. . .... . 

6.700 

4.910 
4.410 
3,570 
9,630 
5,780 

10,440 
7,080 
8,520 

19,200 
6,960 

87,200 
4,360 

82,840 
l 'lits: ·\djustment ior ;umu~1 increments, 

appointments at other than stcr 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 5,225 

TOTAL 88,065 

This Service comprises th ree sections-Registry, 1'1ail
ing and Distribution. The three services ar e under a 
common chiei, but a head of the Distribution Section 
has to be provided for. The Distribution Section is the 
focal point within the Gene,·a Office of ail document 
production, including that of specia1ized agencies and 
conferences. It bas the custody of ali stocks of documents 
o f the United Nations and specializcd agcncies working 
in the Geneva Office, ;as weil as o f League of Nations 
stocks. It is responsible for the di ~tribution of documents 
within the office and at con ferenccs. It is responsible 
for the distribution by mail to other United Nations 
offices, governments, specializcd agcncies and govern
mcntal and non-governmenta l agencies, of ali documents 
produced in the Geneva Office. The staff will includc 
~en:n professional ;md twcnty·SCI'<'n sccrctarial and cleri
ca 1 personnel. 

Of the twcnty-two addilional pO> IS requested îor 1948, 
nineteen bave been carried during 1947 under temporary 
llSsistance on conference budgets. The other three posts 
rcr•·escnt additional mail clerks and distribution clerks 
reQuired for sen•icing the conferences. 

Prthlications s~rvir~s 

N11mbtr "J 
eslablislot 

8tJSt sa/ory 

Enregistrement, expédition et distributiou dtt cattrrier 
1\'ombr< de Trnilt'mN<I 

postes T r aÎil'JJuut d_, bas~ 
Jur,ttcHttJI.t nainimHm~ afér enf 

19./7 1948 Cla.<u maximum d /o cla.su 

1 
2 
2 

4 

:; 
2 
4 
3 
4 

10 
4 

12 34 

15 
13 
12 
11 
9 

Î 
6 
5 
4 
3 
2 

( E" d<JIIars drs Etats· [;nis) 

6.700-9.200 6.700 
5.45C-7 .450 
4.9!0-6.700 
4.410-6.050 
3.570-4.910 
3.210-4410 
2.890-3.970 
2.610-3.570 
2.360-3.210 
2.130-2.890 
1.920-2.160 
1.74(}...2.360 

4.910 
-1.410 
3.570 
9.630 
5.780 

10.440 
7.080 
8.520 

19.200 
6.960 

A d~d11 irr: 5 pour 100 ........... ...... .. .. 
87.200 

4.360 

A o iouler: Ajustement pour augmentations 
<tHHuelles, nominations à un (·chelon au tre 
que le premier échelon de la classe ct re-

82.840 

classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 5.225 

TOTAL 88.065 

Ce service comprend trois sections : celles de l'en· 
registrcment, de l'expédition et de la distribution du 
courrier. Ces trois sections sont placées sous la direc
tion d'un seul chef, mais il faut prévoir un chef pour 
la section de la distribution du courrier. Celle-ci cons· 
titue, à l'intérieur du Bureau de Genève, le service 
central de la production de tous les documents, y com
pris ceux des institutions spécial isées et des conférences. 
Elle est déposi taire de tous les stocks de documents de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées exerçant leur activité au Bureau de Genève 
ainsi que des stocks de documents de la Société des 
Nat ions. Elle est chargée de distribuer les documents au 
Bureau de Genève et aux conférences. Elle est égale
ment chargée d'expédier par cour rier, à tous les autres 
bureaux de l'Organisation des Nations Unies, aux gou
vernements des Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et aux organisations gouvernen1entales et non 
gouvernementales, tous les documents publiés par le 
Bureau de Genève. Le personnel comprendra sept spécia
listes et vingt-sept secrétaires ou commis. 

Dix-neuf des vingt-deux postes supplémentaires de 
mandés pour 1948 ont été pourvus en 1947 par du per
sonnel temporaire payé sur les crédits des budgets des 
con férences. Les trois autres postes prévoient des commis 
supplémentaires pour le courrier et des messagers pour 
le service des conférences. 
Scr..•ice des P1tblications 

Nombrt dt 
poslts 

Trait~mmt 
Troiltmtnl d~ btJSr 
min-irnum· affirent r·ts 194 1948 Grade Sa/ar )• ra•~• for tht {)rodt 

( n US dollars) 

ptrman...,.ts 
19/1 19411 CltJSse ma.rnnu'" à la class' 

(En dollars du Etots-Unis) _ 
6.050-8.300 6.0)0 

1 
-+ 10 

1 
1 3 
1 1 
1 2 
1 1 
1 2 

11 22 
Lcss: 5 pcr cent 

14 
11 
10 
9 
7 
6 
5 
3 
2 
1 

6,050-8,300 
4,410-6,050 
3,970-5.450 
3.570-4,910 
2,890·3,970 
2,610-3,570 
2,360-3,21 0 
1,920 ·2,610 
1,740-2,360 
1,580-2, 130 

6,050 

3,970 
35.700 
2,890 
7,830 
2,360 
3,840 
1,740 
3,160 

67,540 
3,377 

64,163 
Less: 15 per cent for defer red recruitment. . 9,624 

54,539 
Pit~: Adjustment for annual increments, 

appointments at other than step 1 of the 
grade, and possible reclassification of posts. 4,850 

TOTAL 59,389 

4 
1 

10 
1 
3 
1 
2 
1 
2 

I l 22 

14 
11 
10 
9 
7 
6 
5 
3 
2 
1 

A déd1ûre: 5 pour 100 

4.410-6.050 
3.970-5.450 
3.570-4.910 
2.890-3.970 
2.610-3.570 
2.360-3.210 
l. 920-2.610 
1.740-2.360 
1.580-2.130 

A dédtlire: 15 paur lOO pour recrutement 

3.970 
35.700 
2.890 
7.830 
2.360 
3.840 
1.740 
3.160 

67.540 
3.377 

64.163 

différé . .. . .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . 9.624 

A ajouter: Ajustement pour augment:~tions 
aru1Uclles, nominations à un échelon au tre 
que le premier échelon de la classe ct re-

54.539 

classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 4.850 

TOTAL 59.389 
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T he Publications Service is made up of two sections, 
namely, the Prinling Section and the Sales Secuon. 

The Printing Section is capable o f printing documents 
to a total of approximately 800 pages per month. During 
1947, its ;!Ctivities have inclucled work bath for the 
Interim Commission of the vVorld Heahh Organization 
and the Prepara tory Commission of the 1 ntcrnational 
Refugee Organization, on a reimbursablc basis. 

The Printing Section is comprised of sel'cn posts 
already establ ished in 1947, lo carry out the print ing 
programme of the United Nations in Gcncv<1. 

The Sales Section in the Gcn<:va Office is rcsponsib le 
for the supervision of the activities of United Nations 
sales agents in the United Kingdom, on the continent of 
Europe, in Asia Minor and in the territories on the 
Mediterranean Coast of North A frica. The Sales Section 
has charge of arrangements for the sale o f publications 
taken over from the League o( Nations, and is respon
sible for the final seltlement o f accounts •vith League 
sales agents. It has also been conducting the sales of ali 
publications of the Interim Commission of the World 
Health Organization. 

The total staff will indude twelve professional and 
nine secretarial and clerical per~onnel. 

Of the elevcn additional posts r("questerl for 1948, two 
have been c:~rried du ring 1947 11nclt'r temporary assist<tnce 
on conference budgets. The otl•cr posts are required to 
publish ;~nd distribute F rench documents of the United 
Nations through Geneva. 

P1•rmmrent Crntral 0 pium Bon rd 
Nt<mberof 
utablished 

! osts 
194 1948 Grad' 

1 
1 
2 
1 
2 

1 
1 
2 
1 
2 

7 7 

18 
14 
11 
9 
7 

Ba-st salars 
Sa/ary range for lht grade 

(ln US dollars) 
9,200-10,900 
6,050- 8,300 
4,410- 6,050 
3,570- 4,910 
2,890- J, 970 

9.200 
6,050 
8.820 
3,570 
5,780 

Less: S per cent ......................... . 
33,420 

1,671 

31,749 
PlzLS: Adjustment for annual increments, 

:::111'U'\nÎntt'r14.t"'t~ ~ • 4"'1f.hlll> ... th~" c t"'n. J n f th~ 

&Tâde, and possible reclas; iÎication ~ f P<>s·t~ : 1,750 

ToTAL 33,499 

This staff provides secretari:t l services to the Per
sonnel Central Opium Board ancl the Supervisory Body. 
No increase in personnel is requcsted. 

The. staff will include live professional and two secre
tarial and clerical personnel. 
Geni!Va Information Cmtrc 

NNmber of 
utoblish'd 

posts 
1947 1948 

1 
1 
1 
1 
2 

1 
2 

1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 

3 
1 

10 12 

Gradt 

18 
16 
15 
13 
12 
9 
7 
6 
5 
4 

Bost satory 
Sa/ory ro11gt for Ilot gradt 

(frt US dollars) 
9.200-lO.QtlO Q,200 
7,450-10.300 7,450 
6.700- 9,200 6,700 
5,450- 7,450 10,900 
4,910- 6.700 4,910 
3,570- 4.910 3.570 
2,890- 3,970 2,890 
2,610- 3.570 
2,360- 3.210 
2, 130- 2.RIJO 

7,0RO 
2,130 

Lcss: 5 pcr cent ......... . ....... . ....... . 
54,830 
2,741 

Plus: : \djustment for annual increments, 
appvin tments :.t ot her th;m ~tep 1 of the 

52,089 

grade, and possible reclnssificalivn of posts . 2,725 

TOTAL 54,814 

Le Service des publications comprend deux sections : 
la Section de l'impression et celle des ventes. 

La Section de l'impression peut imprimer des docu
ments à raison d'un total de 800 pages environ par mois. 
En 1947, elle a exécuté notamment des travaux - qui 
doivent être remhoursés- pour la Commission intérimaire 
de l'Organisation mondiale de la santé ct pour la 
Commission préparatoire de l'Organisa tion inte rnationale 
pour les réfugiés. 

La Section de l'impression comprend sept postes qui 
étaient déjà créés en 1947; elle est chargée d'exécuter 
le programme d'impression de l'Organisation des Na
tions Unies à Genève. 

La Section des ventes du Bureau de Genève est 
chargée de contrôler l'activité des dépositaires des publi
cat ions de l'Organisation des Nations Unies dans le 
Royaume-Uni, sur le continent européen, en Asie mineure 
et dans les territoires nord-africains bordant la Médi· 
terranée. La Section des ventes doit prendre les disposi· 
tions concernant la vente des publications reprises à 
la Société des Nations et elle est chargée du règlement 
définitif des comptes avec les dépositaires des publica
tions de la Société des !\:'ations. Elle a également dirigé 
la vente de toutes les publications de la Commission 
intérimai re de l'Organisation mondiale de la ~anté. 

L'effectif du personnel comprendra douze spécialiste5 et 
neuf secrétaires et commis. 

Deux des onze postes supplémentaires demandés pour 
1948 ont été pourvus en 1947 par du ()(!rsonnel temporaire 
payé sur les crédits des budgets des conférences. Les 
autres postes sont nécessaires pour la publication des 
documents en langue française de l'Organisation des 
Nations Unies et leur distribution de Genève. 
Comité central perwtanl'llt de l'opiutll 

Nom!)re dt 
postes 

sef'man·entl 
1 47 1948 Classe 

1 1 18 
1 1 14 
2 2 11 
1 1 9 
2 2 7 

7 7 
A déduire: 5 pour 100 

Troit~ml'nt 
Traittmtnt dt b<1U 
minimum- afférent 
muim"Wm d fa. c/Cisse 

( 811 dol/4rs des Etals· UKis) 
9.200-10.900 9.200 
6.050- 8.300 6.050 
4.410- 6.050 8.820 
3.570- 4.910 3.570 
2.890- 3.970 5.780 

33.420 
1.671 

31.749 
A ajo1~ter: Ajustement pour augmentations 

:~nntu>IIP~ nrnnln~tinnc: ~ t1n ; ,.J,,..I,.. .. .-.tdr• 

que le p~emier échelon de la · ë la~;~· eÏ. ~e: 
classement éventuel de postes .......... . . . 

TOTAL 

1.750 

33.499 

Ce pers01mel assure le secrétariat du Comité central 
permanent de l'opium et de l'Organe de contrôle. îl 
n'est pas demandé d'augmentation d'effectif. 

Le personnel comprendra cinq stlkialistcs et deux 
secrétaires ou commis. 
Centre d'information de Gc11 h •.• 

Nombre dt Traitem1nt 
posttS TroUtmtnt de bast 

perman~nts al/l're>~/ 
1947 1948 Closst 

tnÎni!tJIHU• 
ma.rtnuun d la classe 

1 1 18 
(En dollars dts Btots·Unis) 

9.200-10.900 9.200 
1 1 16 7.450-10.300 
1 1 15 6.700- 9.200 
1 2 13 5.450- 7.450 
2 1 12 4.910· 6.700 

1 9 3.570- 4.910 
1 1 7 2.890- 3.970 
2 6 2.610- 3.570 

3 5 2.360- 3.210 
1 4 2.1 JO- 2.890 

10 12 
A d[od1ûrc: 5 pour 100 

A aj011/t'r: Ajus tement pom :lngmentation~ 
annuelles, nomi11ations à un échelon autre 
que le p~emier O:chelon de la classe ct re-
classement éventuel de postes .. . ... .. .... . 

7.450 
6.700 

10.900 
4.?10 
3.570 
2.890 

7.080 
2.130 

54.830 
2.741 

52.0!N 

2.725 

TOTAL 54.814 
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This staff constitutes the Information Centre at Geneva, 
which, in addition to normal functions of a Centre, will 
conduct film, radio and photographie activities for the 
ent ire European area. The proposed increase for 1948 
is the minimum number necessa ry to carry out the func
tions of the Information Centre. It may be necessary 
during the course of the year to provide for temporary 
assistance during peak conference periods. The staff will 
be composed of seven professional and five secretariat 
and clerical posts. 

The two additional posts requested for 1948 have been 
carried during !947 under temporary assistance on con
ference budgets. 

Ettropean Recmitmze11t Centre1 

Numbtrof 
utablùhed 

posts B au sa/ary 
1947 1948 Grade Sa/ory ranqe for the qrade 

( In US dollars) 

16 7,450-10,300 

13 5,450- 7,450 

8 3,210- 4,410 

6 2,610- 3,570 

5 2,360- 3,210 

4 2,130- 2,890 

2 5 
Less: 5 per cent . . . ..... ..... . .. . . . . ..... . 

Plus: Adjustment for annual increments, 
appointments at other than step 1 of the 

7,450 

5,450 
3,210 
2,610 

2,360 

21,080 

1,054 

20,026 

grade, and possible reclassification of posts . 1,150 

TOTAL 21,176 

Provision is made for maintauung this office in 1948 
with an increase of two clerical posts. Conferences in 
Geneva and other parts of E urope are expected to in
crease recruitment activities. In addition, a steady and 
continuai need for selective recruitment, candidate in
vestigation, testing, etc., to meet Headquarters require
ments is anticipated. The work of this Centre will be 
co-ord inated with the recruitment activities proposed in 
section 19 of this part. 

The staff will include th ree professional and two 
secretariat and clerical personnel. 

The tluee additional posts requested for 1948 have 
been carried in 1947 under temporary assistance on con
ference burlgets. 

1 This estima te of staff needs for the European Recruit
ment Centre was based on the present coverage of that 
office and the first estimates of total staff needs for 1948. 
Subsequently it has been decided to extend the coverage 
to four additional countries. This additional coverage 
may require augmentation of the European Recruitment 
Centre to enable it to iunction effect ively. 

Ce personnel constitue le Centre d'information de 
Genève qui tout en s'acquittant des fonctions normale
ment exercées par un centre dirigera pour toute l'Europe 
les activités en matière de cinéma, de radiodiffusion et 
de photographie. L'effectif augmenté qui est demand~ 
pour 1948 représente le minimum nécessaire pour per
mettre au centre d'information de s'acquitter de ses 
fonctions. Il faudra peut-être s' assurer, en cours d'année, 
d'engager du personnel temporaire pendant les périodes 
de travail in tense des con férences. L'effectif comprendra 
sept spécialistes et cinq secrétaires ou commis. 

Les deux postes supplémentaires demandés pour 1948 
ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire 
payé sur les crédits des budgets des conférences. 

Ce11tre de recrttlemmt d'Ettrope1 

Nombrt dt Traitttnent 
postes Tr~ument de base 

PeNnan,ents 
Classe 

mini'!JU'm· aflére,,t 
1947 1948 maxunum à la clar se 

(En dollars des Etals· Unis) 

16 7.4 50-10.300 

13 5.450- 7.450 

8 3.210- 4.410 

6 2.610- 3.570 

5 2.360- 3.210 

4 2.130- 2.890 

2 5 

A déduire: 5 pour 100 ...... . .. . .. . . . . . .. . . 

.4 ajouter: Ajustement pour augmentations 
annuelles, nominations à un échelon autre 
que le premier échelon de la classe et re-

7.450 

5.450 
3.210 

2.610 

2360 

21080 

1.054 

20.026 

classement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . 1.150 

ToTAL 21.176 

Le crédit est demandé pour maintenir ce service en 
1948, en y ajoutant deux postes de secrétaires ou de 
commis. On prévoit que les conférences qui se tiendront 
à Genève et dans d'autres villes d'Europe entraîneront 
un développement des opérations de recrutement. De plus 
on envisage qu'il sera constamment nécessai re de recruter 
du personnel par voie de sélection, d'effectuer des 
enquêtes sur les candidats, de faire passer des examens, 
etc., pour répondre aux besoins du siège. Les travaux 
de ce centre seront coordonnés avec les opérations de 
recrutement proposées au chapitre 19 du présent titre. 

Le personnel comprendra trois spécialistes et deux 
secrétaires ou commis. 

Les trois postes supplémentaires demandés pour 1948 
ont été pourvus en 1947 par du personnel temporaire 
payé sur les crédits des budgets des conférences. 

1 Pour évaluer les besoins en personnel du Centre de 
recrutement d'Europe, on a tablé sur le champ d'activité 
actuel de ce bureau et sur les évaluations initiales des 
besoins globaux en personnel pour 1948. Il a été décidé 
par la suite d'étendre le champ d'activité du centre à 
quatre autres pays. En raison de cette extension, il 
pourra être nécessaire d'augmenter l'effectif du Centre 
de recrutement d'Europe pour lui permettre de s'acquitt« 
efficacement de ses fonctions . 
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GEN'EVA OFFICE 

RECAPITULATION 

Divisi<na 
Bstablishtd posts 

1941 1948 

O ffice of the Dircctor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Office of the Assistant Director, Administrative 

Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Office of the Ass istant D irector, General Services 3 
Internai Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Purchase, Supply and Transport . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
F inance Service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Gcneva Personnel Servioe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Library . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Interpreters Service ............ ... .... . .. .... . 
Translation, Précis-Writing and Editorial Services 9 
Stenographie Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Duplicating Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Registry, Mailing and Distribution Service... . . .. 12 
Publications Service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Permanent Central Opium Board . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Gcneva Information Centre . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 10 
European Rccruitment Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Department of Social Aff airs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Departmcnt of Trusteeship ·Affa irs . . . . . . . . . . . . . 1 
Legal Depart ment . . ... .. ......... . ... ..... ... . 
Uep:~rtment of Economie Aff airs . . . . . . . . 4 

TOTAL 193 

13 

5 
5 

126 
28 
17 
13 
21 
3 

39 
84 
44 
34 
22 
7 

12 
5 

478 

BuREAU DE G ENÈve 

RÉCAPITtJLATIO~ 

Ntm:bre de postts 
p~rmatlt-UtJ 

1947 1918 

Bureau du Directeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Burea~;~ ? u D!recteur adjoint chargé des services 

ad.rmmstra ttfs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
.Gureau du Directeur adjoint chargé des services 

généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Services intérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Achats, fournitures et transports . . . . . . . . . • • . . . . . 7 
Service financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . 5 
Bureau du personnel de Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Interprètes .. ... . ... ............ ............... . 
T radu,ct.it;n. rédaction des comptes rendus de séances 

et ed1UOD •••• •••••••••••• •• •• ••••• ••• , ••• ,... 9 
Ser vices de sténodactylographie . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Reproduction des docwncnts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Enregistrement, expédition et distribution du cour-

rier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Comité central de l'opium . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 7 
Centre d'information de Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Centre de recrutement d'Europe . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Département des a ffaires sociales . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Dép:~rtcment des affaires de la tutelle . . . .. .... . . . 
Dévartement j uridique ... .. ... .... . ... . ... ..... . 
Département des a ffai res économiques . . . . . . . . . . . 4 

TOTAL 193 

212 

13 

5 

5 
126 

28 
17 
13 
21 
3 

39 
84 
44 

34 
22 
7 

12 

5 

478 

Base salaries 
( Less 5 percent 

differmtial 
incl1cdùrg 

rtprettntatitm 
aiiOW<liiL~) 

55,623 

17,984 
18,706 

174,927 
70,718 
49,106 
38,658 
64,ï33 
19,(J)5 

195,976 
168,008 
81,615 
82,840 
54,539 
31,749 
52,089 
20,026 

1,196,392 

T raiteme·nts dt 
base ( no oins 5 pour 

100 tl frais de 

/uer ~mt nts, 
etc. 

(lit US dollars ) 

4,200 

975 
975 

10,925 
4,725 
3,300 
2,500 
3,375 

900 
J 1 ,000 
10,850 
5,675 
5,225 
4,850 
1,750 
2,725 
1,150 

75,100 
= 

reprlse-ntation Au()mcntations, 
compris) etc. 

(Eu dollars des Etats. Unis) 

55.623 4.200 

17.98-l 975 

18.706 975 
174.927 10.925 
70.718 4.725 
49.106 3.300 
38.658 2.500 
64.733 3.375 
19.095 900 

195.976 11.000 
168.008 10.850 
81.615 5.675 

82.840 5.225 
54.539 4.850 
31.749 1.750 
52.089 2.725 
20.026 1.150 

1.196.392 75.100 

Tolal 

59,823 

18,959 
19,681 

185,852 
75,443 
52,406 
41,158 
68,108 
19,995 

206,976 
178,858 
87,290 
88,065 
59,389 
33,499 
54,814 
21,176 

1,271,492 

Total 

59.823 

18.959 

19.581 

185.852 
75.443 
52.406 
41.158 
68.108 
19.995 

206.976 
178.858 
87.290 

88.065 
59.389 
33.499 
54.814 
21.176 

1.271.492 



A,mex F 

GF.NEVA O}'FICE 
PART IV. CO MMON Sf.RVICES 

Sectio,, 22. T elephone and Postage 
CHAPTER II, GF.NEI'A. $39,187 

( i) Telephone, $12,250 
This provides for the subscription fee, fees for local 

calls and telephone equipment repairs. 

( ii) Postage, $26~37 
Provision is made for normal postage rcquircments 

of the European Office, on the basis of expenditures 
during 1947. The requirements for 1948 are larger in 
view of the expected increase in activities of t he Eco
nomie Commission for Europe and greater d istribution 
of documents and publications by the European Office. 

Section 23. Rentai mrd M ai11tonance of ? remises 
CHAI'l'Ek JI, GENI':VA. $112,9()() 

(ii) .\!aintena11ce of Premises, $50,500 
Provision is made for repair and maintenance of 

buildings, including rcpairs, maintenance, supplies and 
materials for the upkeep of parks and gardens, and the 
purchase of uni forms for maintenance staff. 

(iii) Ligflt, heat, power a.nd waler, $62,400 

The requirements for 1948 are estimatcd on the basis 
of actual ;mticipated requirements. 

Section 24. Stationery, Office Supplies, Rmtal attd 
Maitrle11a11ce of Office EqHipmenl 

CI-!Al'TER II, GENEVA. $37,700 
( i) S tationery and office supplies, $35,200 

Provision is made fo r purchase of paper, ink, pencils, 
carbon paper, office reference books and other supplies. 

( ii) Rental of office eqtûpmmt, $500 

Provision is made for rentais during peak workload 
periods during the year. 

(iii) M ailrtettance of office equipment, $2,000 

Provision is made for necessary repairs tc typewriters 
~d other office equipment. 

Section 25. htternal Reprodrtction and Pri11ti11g 

CHJIPTER Il, GENEVA. $90,000 
( i) Supplies, $89,200 

The rcquirements for 1948 include purchase of roneo 
paper, ink, and other supplies, and are based on con
sumption experience during 1947. 

(ii) M aiiiii!IIOI'Ce of prùrting mrd reproductiou equipment, 
$800 

Provision is made for repairs to roneo machines and 
other reproducing equiprnent. 

SecliOJt 26. kfaùtlenance mrd• Operatiou of Trau.rport 

CHAPTER II, GENF.VJI. $7,000 
(ii) Maitttena11ce and operation of Geneva veMcles, 

$7 JJOO 
Provides for the maintenance of six vchicles, purchase 

of gasoline, oil and lubricants and repair work on the 
vehicles. 

Section 27. MiscellaneOIIS S upplies and Cor1tractual 
Services 

CHJIPTER Il, CENEVA. $ 19,358 

( i) Freight, cartage a11d express, $4,700 

The requirements for 1948 are bascd on actual expe
rience during 1947. 

(ii) lllsurallce, $9,158 
Provision is made for payment of premium ou fire, 

accident, public liability and other types of insurance 
policies. 

Amtexe F 

BUREAU DE GENÈVE 
TITRE IV. CHARGES COMMUNES 

Chapitre 22. Services postaux et téléphoniques 
ARTICLE Il. GENÈVE: 39.187 dollars 

i) Télépho11e: 12250 dollars 

Ce crédi t est calculé pour couvrir les frais d'abonne
ment au téléphone pour un an, les dépenses pour commu
nications régionales et les réparations aux installat ions 
téléphoniques. 

ii) Frais de pos.te: 26.937 dollars 
Pour les frais de poste nor maux du Bureau d'Europe, 

calculés sur la base des dépenses de 1947. Les besoins 
pour 1948 sont plus importants en raison du développe
ment probable de J'activité de la Commission économique 
pour l'Europe, et de l'accroissement du nombre des docu
ments et publications à distribuer par Je Bureau européen. 

Chapitre 23. Loyers el mtretien des immeubles 

ART!O.E II. GENM : 112.900 ùoJiars 
ii) E11tretien des immeubles: 50.500 dollars 

Cette rubrique comprend les réparations et l'entretien 
des bâtiments ainsi que les réparations, l'entretien des 
parcs et jardins et les fournitures et matériaux néces
saires à cet effet; elle comprend également l'achat d'uni
formes pour le personnel d'entretien. 
iii) Eclairage, ch01~f!age, énergie el eau: 62.400 dollars 
Les besoins pour 1948 sont évalués d'après les besoins 

réels que l'on peut prévoir. 

Chcpitre 24. Papeterie, fotmzitures de bureau, location 
et entretie11 du QIIObilier et matériel de bureau 

ARTICLE Il. GENÈVE: 37.700 dollars 
i) Papeterie et fournitr1rcs de bureau : 3.5.200 dol/au 

Cette rubrique comprend l'achat de papier, encre, 
crayons, papier carbone, répertoires et autres fournitures. 

ü) Location de matériel de burea~t: 500 dollars 

Cette rubrique comprend les frais de location pendant 
les périodes de pointe que comporte le travail au cours 
de l'année. 
iii) Entretien du mobilier et du matériel de bureau: 

2.000 do liers 

Ces prévisions comprennent les frais de réparation 
nécessaires des machines à écrire ct d'a!tlrc matériel. 

Chapitre 25. Reproduction des docu.menls el impression 

ARTICLE II. GENt\'E: 90.000 dollars 
i) Four11itures: 89.200 dollars 

Les dépenses prévues pour 1948 comprennent les frais 
d'achat de papier duplicateur, d'encre et d'autres fourni
tures; ces prévisions sont établies d'après la consomma
tion de 1947. 
ii) Entretien du matériel d'imprimerie et de reproduc

tio"': 800 dollars. 
On prévoit ici les réparations des ronéotypes et autre 

matériel de reproduction. 

Chapitre 26. F.rrJretien et n tilisa.timr du matériel de 
transport 

ARTICLE II. GENÈVE : 7.000 dollars 
ii) Et~tretim des vékic~ûes de Genève: 7.000 dollars 

Ces prévisions correspondent aux frais d'entretien de 
six voitures, aux frais d'achat d'essence, d'huile ct de 
lub ri fiants e t a ux frais de réparation des voitures. 

Chapitre 27. Fo11mitures diverses et services contractuels 

ARTICLE II. GENÈVE: 19.358 dollars 
i) Transpor ts de march<mdises, camiot~~tage et message

ries: 4.700 dollars 

Les prévisions pour 1948 sont établies d'après les 
dépenses effectives de 1947. 

ii) Assurances: 9.158 dollars 

Cette rubrique comprend les primes d'assurance contre 
l'inœndie, les accidents, la responsabilité civile et risques 
divers. 
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(iv) Maintenance of otlter e(J11ipment, $800 
Provision is made for rcpair and maintenance of 

grounds equipment and other miscellancous equipment. 
(v) Other miscellaneous SI4/1Plie.s and colltract,.al 

services, $4/00 
Provision is made for laundry and dry-cleaning serv

ices, advertising for recruitment, fiee-prevention services, 
pest control and other miscellaneous contractual services. 

Annex G 

GENEVA 0f'FICE 

PART V. CAPITAL F.XI'ENSES 

Section 28. Office Fumifu.re, Fix/ures a11d Equipme11t 

CHAPTER 11, CENEVA. $(>4,7()() 

( i) Office /tlrnilure and fix/ures, $46,000 
It is anticipated that the office space in the Ariana 

\Ving and the fourth and fifth floors of the Library 
will be required during 1948. This space has not been 
previously occupied. The League of Nations had not 
purchased ali the furniture necCS$ary to equip these two 
sections. The offices, which were made available to dele
gations in 1947, were equipped with rented furniture and 
with old furniture from storage which the League of 
Nations has used in its former headquarters before the 
Palais des Nations was built. During 1947 a substantial 
arnount was spent for the r entai of furniture necessary 
to equip offices used by delegations. 

Provision is made for the purchase of 200 large desks 
and chairs, tables, filing cabinets, waste-paper baskets, 
lloor lamps, desk lamps, electric fans and otber types of 
office fumiture. 

(ii) Office equipmn11, $15,700 
Provision is made for the purchase of fifty typewriters 

and a small number of calculating machines. The type
writers presently in use are quite old and plans arc being 
made gradually to replace the more obsolete types. 

(iii) Priuting and !"eprod~<clion equipment, $3,000 

Prrwi~inn i< macle for the- ourchase of one duolicatin~ 
machine and one multigraph machine. 
Section 29. Motion Pic/ure, Photographie, Radio, Re

cording and Translation Eq11Î/1ment 

CHAPTER Il, CEI•floVA. $20,850 
( i) Mo1io11 piclure 011d photographie eqttipment, $20,850 

This estimate provides for the purchase of cameras, 
sound-recording equipment, lighting equipment, long
foc us lenses, a specially equipped station wagon for 
photography and other items of photographie equipment. 
This equipment is to be used by the Camera Unit to be 
stationed in the European Office. 

Section 30. Library Books and Eq14Îfmlenl 
CHAPTER II, GENEVA. $24,750 

(i) Library books, Periodirals ·and maps, $24,500 

Provision is made for the purchase of neccssary works 
in order that the L ibrary may efficient ly serve the re 
quirements of the European Office in ali its activities, 
and to provide for the binding of volumes. An additional 
arnount will be made available from income derived 
from the Rockefeller Library Endowment Fund. The 
estimate includes $1,000 for the tlurchase of newspapers, 
maps and periodicals for the European Office. 

( ii ) Library eq..1pment, $250 
This a.mount is to provide for new shclving and other 

small equipment in the Library. 

iv) Eutreliett d'att/1'1! 1naléril'i: 800 dollars 
Cette rubrique comprend les frai s de réparation et 

d'entretien de matériel de parc et de matériel divers. 
v) A utre.s fourn,itures diverses el services cottlractuels: 

4.700 dollars 
Ces prévisions concernent les frais de blanchissage et 

de nettoyage à sec, de publicité pour le recrutement, 
des sen·ices d'incendie et de désinsectisation, et autres 
services contractuels divers. 

Atmexe G 

B UREAU DE Gt:NÈVE 

TITRE V. DÉPENSES DE CAI' JTAL 

Chapitre 28. Mobilier et insla/latio11s fi.res et matériel 
de b11reat' 

ARTICLE Il. GENÈVE: 64.700 dollars 
i) Mobilier et installations fixes de /n1rea11: 46.000 dollars 

On prévoit qu'il sera nécessaire d'utiliser au cours de 
l'année 1948 les locaux situés dans l'aile Ariana des 
bâtiments et aux quatrième et cinquième étages de la 
bibliothèque. Ces locaux n'avaient jamais été occupés. 
La Société des Nations n'avait pas acheté tout le mobilier 
nécessaire à l'aménagement général de ces deux parties 
du bâtiment. Pour les bureaux mis à la disposition des 
délégations en 1947, on a eu recours à du mobilier loué 
et au vieux mobilier entreposé que la Société des Nations 
avait uti lisé dans son ancien siège, avant la construction 
du Palais des Nations. Pendant 1947, une somme im
portante a été dépensée pour la location du mobilier 
nécessaire à l'aménagement des bureaux utilisés par les 
délégations. 

Les prévisions comportent les frais d'achat de 200 
grands bureaux et sièges, de tables, de classeurs, de 
corbeilles à papier, de torchères, de lampes de bureau, 
de ventilateurs électriques et de divers meubles de 
bureau. 

ii) Matériel d:e burear~: 15.700 dollars 
Ces prévisions comportent l'achat de cinquante ma

chines à écrire et d'un petit nombre de machines à cal
culer. Les machines à écrire dont on se sert en ce 
moment sont très vieilles, et l'on projette actuellement 
de remplacer peu à peu les modèles les plus anciens. 
iii) Matériel d'imprimerie et de reproduc/iou: 3.000 

(Ü}I/ars. 
Cette somme est destinée à l'achat d'un duplicateur et 

d '.un multigraphe. 
Chapitre 29. Matériel de ciuhua el de [>hotngraplrie, de 

radio, d'e11registrement du so11 et d'inlerprélaliOII lélé
phoniqt~e 

AI!TICLE II. GENÈVE: 20.850 dollarS 
i) Matériel de ci11éma et de photographie: 20.850 ciolfar s 

Cette somme est prévue pour l'achat d'a!'pareils de 
prise de vues, d'installations d'enregistrement du son, de 
matériel d'éclairage, d'objectifs de grande distance focale, 
d'une voiture du type statio" tvagon spécialement 
aménagée pour les travaux de photographie, ct d'autre 
matériel de photographie. Ce matériel est destiné à être 
utilisé par le service de prises de \'ues qui fonctionnera 
au Bureau de Genh·e. 

Chapitre 30. Livres et matériel de bibliothèque 
ARTICLE II. GENÈVE : 24.750 dollars 

i) Livres, périodiq11es el cortes pour la Bibliothèque: 
24.500 dollars 

Cette somme est destinée à l'achat des ouvrages 
nécessaires pour permettre à la Bibliothèque de répondre 
comme il convient aux besoins du Bureau européen pour 
tous les aspects de son activité et à la reliure de ces 
volumes. On disposera d 'une somme supplémentaire 
provenant du revenu de la F ondation Rockefeller pour 
la Bibliothèque. Ces prévisions comprennent la somme 
de 1.000 dollars destinée à J'achat de journaux, de cartes 
géographiques ct de périodiques pour le Bureau européen. 

ii) Matériel de bibliothèque: 250 dollars 
Cette somme est destinée à la pose de rayonnages 

supplémentaires ct à l'achat de petit matériel de biblio
thèque. 
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Section 31. Pr1rclto.se of M otor V ellie/es 
CHAPTER Il, GENEVA. $5,()()() 

( i) Purcho.u of motor ~·ellie/es, $5,000 
Provision is made for the purchase of two automobiles 

and one thrce-wheel motor car. 
The fleet of the European Office will be comprised 

of four automobiles, two trucks and one th ree-whecl 
motor car. The purchase of two automobiles in 1948 
is necessary in orcier to pro,·ide a miJ1imum service for 
loca l transportntion. document~ and mail delivery and 
distribution and for the use or the T ra,·el Section. 

Section 32. MisCI'llaue01ts Capital Eq•1.ipml'llt 
CHA I'TE:rl Il, GEN F.VA . $8,500 

(ii) MiscellancoiM f••r11iture, fi:rtures atrd equipmeut, 
$5700 

Provision is made for the purchase of canteen equir
ment, waxing machines, vacuum clcaners, bicycles and 
other miscellaneous equipment. 
(iii) C onstructio11 of buildings lill ri olher facilitî.:s, $2/?00 

Provision is made for the construction of a shed for 
the storage of bicycles belonging to staff members. The 
present shed has proved inadequate during 1947. 

ANNEX 25a 
Budget estimates for the financial year 1948 

REPORT BY T H., SECRETARY- GEN ERAL: PART III, 
S ECTIONS 13 AND 15 

Document A/C.S/157/ Add.1 
[ Origi11al text: EnglisA J 

[9 October 1947] 
Section 13. Department of Public Information 

Revise.d manning tables based on the recom
mendations of the Management Survey are 
attached as annex H for the following parts of 
the Department of Public Information: 

Office of t he Assistant Secretary-General 
Films and Visual Information Division 
Reference and Publications Division 

For the other divisions, the manning tables 
remain as shown in the budget ~;;stimates, docu
ment A/318. 
S ection 15. Co11jcrence mtd Ge1ural Services 

Revised manning tables based on the recom
mendations of the Management Survey are 
attached as annex I for the following parts of 
Conference and General Services: 

Office of the Assistant Secretary-General 
Documents and Sales Division 
Library Service 
Communications and Records Service 

Purchase and Supply Division 
Manning tables are not attached for the follow

ing divisions, for which management surveys have 
not been completed: 

Editorial Division 
Languages Division 
Conference Division 
For the other divisions and services, the man

ning tables remain as shown in document A/318. 

Chapitre 31. Achat de véhicules automobiles 
ABTICLE II. GENÈVE: 5.000 dollars 

i) Achat de véhicules automobiles: 5.000 dollars 
c~tte somme est destinée à l'achat de deux automobiles 

et d'un triporteur automobile. 
Le parc du Bureau européen se composera de quatre 

automobiles, de deux camions et d'un triporteur auto
mobile. Il est indispensable d'acheter deux automobil~s 
en 1948 pour assurer le service minimum en matière de 
transports locaux, les distributions et livraisons de docu
ments et du courrier, ainsi que pour répondre aux be· 
soins de la section des voyages. 
Chapitr·e 32. Dépenses de capital diverses 

ARTICLE II. GEN~VE: 8.500 dollars 
ii) Mobilier, insto.llatio11s fixe.< et mn thiel divers: 

5.500 dollars 
Cette ~nmme est destinée à couvrir les frais d'achat de 

matériel de cafétéria, de cireuses, d'aspirateurs élec
triques, de bicyclettes et de maté riel divers. 
iii) Cmutruction de bâ.timcllt.r et d'installatious divt.>rses: 

2.800 dollars 
Cette somme est destinée à la construction d'un hangar 

pour garer les bicyclettes appartenant aux membres du 
personnel. Le garage actuel s'est révélé insuffisant 
pendant l'année 1947. 

ANNEXE 25a 
Prévisions de dépenses pour J'exercice 

financier 1948 
RAPPORT DU SECRÉTAI RE GÉNÉRAL: TITRE III, 

CHAPITRES 13 ET 15 
Docume11f A / C.Sj 157/Add.1 

[ T e.-cte origit~al e1~ anglais ] 
[9 octobre 1947] 

Chapit·rc 13. D épartement de l'imforrnation 
Des tableaux d'effectif revisés dans lesquels on 

a tenu compte des recommandations formulées à 
la suite de l'enquête sur le fonctionnement du 
Secrétariat sont joints en annexe (annexe H ) 
pour les sections suivantes du Département de 
l'information: 

Cabinet du Secrétaire général adjoint 
Division du cinéma et de l'information visuelle 
Division de la documentation et des publica-

tions. 
Pour les autres divisions, les tableaux d'effectif 

restent les mêmes que ceux qui figurent dans les 
prévisions de dépenses (document A/318). 

Chapitre 15. Cot1.jérences et services généraux 
Des tableaux d'effectif re visés dans lesquels on 

a tenu compte des recommandations formulées à 
la suite de l'enquête sur le fonctionnement du Se
crétariat sont joints en annexe (annexe I ) pour 
les sections suivantes des con férences et services 
généraux: 

Cabinet du Secrétaire général adjoint 
Division des documents et des ventes 
Service de la Bibliothèque 
Service des communications et de l'enregistre

ment 
Division des achats et fournitures. 
On n'a pas indu de tableaux d'effectif pour les 

divisions suivantes pour lesquelles l'enquête sur le 
fonctionnement du Secrétariat n'est pas terminée: 

Division de l'édition et de la rédaction 
Division linguistique 
Division des conférences. 
Quant aux autres divi:>ions et services, les ta

bleaux d'effectif restent les mêmes que ceux qui 
figurent au document A/318. 
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N 11mb" of 
t stablished /!o.<ts 

Anne:r H 
MANNlNG TABLE 

Section 13. Departmenl of Public lt~formation 
Bou sa/ory''" grade 

(includi11g 1'~/Jr~.ttutgticw 
allvWlWCC) 1947 1948 Grade Salary rang~ 

(l" US dol/an) 

Office of 
1 

2 
1 
1 
1 
2 
1 
4 
2 
3 
1 
7 
1 

28 
Film.s and 

1 
1 
2 
2 
1 
3 
4 
4 
2 
6 
8 
1 
4 
3 
8 
2 

52 

tite Assistant Secre/ary-General 
1 Assistant Secretary

General 
T op-ranking 
Dircctor 

19 

18 
16 

1 15 
1 12 
1 11 
1 10 
3 9 
2 8 
2 7 
3 6 
4 5 
1 4 

23 
Visual Information DivisiOtt 

1 19 
1 18 
2 17 
2 16 
1 15 
3 14 
3 13 
3 12 
2 11 
4 10 
7 9 
2 8 
4 7 
3 6 
8 s 
2 3 
1 H our!y-rate 

employee 

49 

13,500 plus 8,500 
representation allowance 
11,000 plus 3,000 
n!l>resemation allowance 
10,000 plus 2,500 
representation allowance 
9,200-10-900 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
3,570- 4,910 
3,210- 4,410 
2,890· 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
2,130- 2,890 

10,000- 11,000 
9,200-10,900 
8,300- 10,900 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
6,050- 8,300 
5,450- 7,450 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
3,570- 4,910 
3,210- 4,410 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
1,920- 2,610 

1.34 

Rej ere>~ce aud Publications DivisiM 
1 
1 

1 1 
F. f.. 

7 8 
4 2 
6 7 
1 1 
4 4 
3 5 
8 6 
4 7 

45 49 

19 
17 
16 
H 

13 
12 
11 
10 
9 
7 
6 
5 

10,000-11,000 
8,300-10,900 
7,450-10,300 
Ç. '7(\f\ 1\ "\fV\ 

s:4so-7:4so· 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3, 970- 5,450 
3,570- 4,910 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 

lù:CAPITULATTON . 

Departmt>ll of Public 111 jormalion 

Office or Divi.Ji<>n J94i l948 
O ffice o f Assis tant Sec retary-Gcncra1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 23 
H eadquarters Liaison Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 31 
External Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 15 
Press .... ...... . . . . . . ..... . ........ . .. ... . . . ... .. . ... ... ... 40 49 
Films and Visu.,) Info rmation Division . . . . . . . • . . . . . . . . . 52 49 
Radio .. .. .. . . . . .. . .. .. .. .. . .. .. . . .. . .. .. . . .. .. .. .. . . . .. .. .. 80 114 
Rcfcrcnct aml l ' ublications . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 49 

278 330 
Less: Adjustment for dcferred recruitment 

22,000 

14,000 

12,500 
9,200 

6,700 
4,910 
4,410 
3,970 

10,710 
6,420 
5,780 
7,830 
9,440 
2,130 

120,000 

10,000 
9,200 

16,600 
14,900 
6,700 

18,150 
16,350 
14,730 
8,820 

15,880 
24,990 
6,420 

11,560 
7,830 

18,880 
3,840 
2,787 

207,637 

10,000 
8,300 
7,450 

.fû,ZVV 
43,600 
9,820 

30,870 
3,970 

14,280 
14,450 
15,660 
16,520 

215,120 

Bost sala•y for grade 
( including reprtSel!tation 

allo'IJIOnt e) 
(In US dollars) 

120,000 
126,730 
72,440 

228,550 
207,637 
555,050 
215,120 

1,525,527 
59,557 

Plus: Cost-of-living adjustment .................. . ........ ....... .. ..... .... . .. . ..... .... . 
1,465,970 

73,694 
Adjustment fo r increments, appointmcnts at other than step one o f t!1e grade 
and possible reclassification o f posts •..... • .•.•...... .. ...... .............. ..... . ... . 94,036 

TOTAL 1,633,700 
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Anne.Te H 
TABLEAU D'RFF ECTI F 

Cltapitre 13. Département de l'information 

No••hrt dt toll<l 
p~j Jllt:U,-ut t 

Ctttigortt ,. 
T railtmt!>ll d~ b<lst 
o61r~•t <1 la cl=~ 

T1 nllcnuul (f rais d~ " l>rluat•litno 
1911 1941 cla.ss ' tttjl1! 'MIIttHJinXI I'IHm COflt/IYÏS) 

(E,. dollars dts Etus-Ut~i.s) 
Cabim•t du Srcritoire glnérol adjoint 

1 1 Secrétaire général 
adjoint 

13.500 pluç 8.500 
frais de représentation 
11.000 plus 3.000 Directeur principal 

19 
frais de représenta tion 
10.000 plus 2.500 

2 
1 

18 
16 

frais de représentation 
9.200-10.900 
7.450-10.300 

1 1 15 
1 1 12 
2 1 Il 
1 1 10 
4 3 9 
2 2 8 
3 2 7 
1 3 6 
7 4 5 
1 1 4 

28 23 
D ivisioa du cintllna ct de l'informotiotl VÎS11t/le 

1 1 19 
1 1 18 
2 2 17 
2 2 16 
1 1 15 
3 3 14 
4 3 13 
4 3 12 
2 2 I l 
6 4 10 
8 7 9 
1 2 8 
4 4 7 
3 3 6 
8 8 5 
2 2 3 

1 Employé payé 
à l'heure 

52 49 
Division de la documentation tt des P14blicatiolls 

1 1 19 
1 17 

1 1 16 
6 6 15 
7 8 13 
4 2 12 
6 7 Il 
1 1 10 
4 4 9 
3 5 7 
8 6 6 
4 7 5 

45 49 

6.700- 9.200 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 

10.000-1 1.000 
9.200-10.900 
8.300-10.900 
7.450-1 0.300 
6.700- 9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
1.920- 2.610 

1,34 

10.000-11.000 
8.300·10.900 
7.450-10.300 
6.700- 92 00 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970· 5.450 
3.570- 4.910 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 

RtCAPITUL<\nON 

DlpartMUnt de l'information 

BwrtoN "" u rt!Îct 1947 

Cabinet du Secrétaire général adjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Services de liaison du siège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Services de l 'extérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 12 
P resse . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Cinéma ct in formation visuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
Radiodiffusion . . • . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 80 
Documentat ion et publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

1941 
23 
31 
15 
49 
49 

114 
49 

2ïl\ 330 

22.000 

14.000 

12. j00 
9.200 

6.700 
4.910 
4.410 
3.970 

10.710 
6.420 
5.780 
7.830 
9.440 
2.1 30 

120.000 

10.000 
9.200 

16.600 
14.900 
6.700 

18.150 
16.350 
14.730 
8.820 

15.880 
24.990 
6.420 

11.560 
7.830 

18.880 
3.840 
2.787 

207.637 

10.000 
8.300 
7.450 

40.200 
43.600 

9.820 
30.870 
3.970 

14.280 
14.450 
15.660 
16.520 

215.120 

TrDÏlt mc"t de h41e 
o6 1rtltt d la chuS< tl roi• 

dt r l'f;f"/oltllla:iolt c-~>mPrù) 
(B,. dollars du Etu •. u ,.;.) 

120.000 
126.730 
72.440 

228.550 
207.637 
555.050 
215.120 

1.525.527 
A déduire: A justement pour recrutement différé •••• • •• • • • •••• • •••••• • • • ••• •••• 0 • ••••••• • 59.557 

A ajor~ler : 
1.465.970 

Ajustement pour cher té de vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.694 
Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes... . . . . . . . . . . . . . . . . . 94.036 

Tot"L 1.633.700 
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At111ex e 1 

MANNJNC T ABLE 

Scc/ÎOJ~ 150 Conferetz ce 011d General Services 

N1m1ber of 
_.tablislttd posls 

JY.ï 1948 Cradt 

Ofjice oj the Assis/out Secretary-GcMI'Ol 

Assistant Sccrctary 
General 
Top-ranking 
Dircctor 

1 2 16 
1 15 
2 2 13 
1 1 8 
1 1 7 
6 6 6 
1 1 4 

Diri'C/Or, 811reau of T ulwical S ervices 

Director 

I l 
7 

JJirector, Bureau of General Set-vices 

Director 

Overseas Offices Divisiot~ 

1 
1 
1 
1 
2 

26 

1 
1 
1 
1 
2 

21 

8 

18 
15 
13 
7 
6 

Sular)• ro11ge 

(In US dollars) 

13,500 plus 8,500 
representation allowance 
11,000 plus 3,000 
representation allowance 
7,450-10,000 
6,700- 9,200 
5,450- 7,450 
3,210- 4,410 
2,890- 3, 970 
2,610- 3,570 
2,130- 2,890 

10,000 plus 2,500 
representation allowance 
4,410- 6,050 
2,890- 3,970 

10,000 plus 2,500 
representation allowance 
3,210- 4,410 

9,200-10,900 
6,700- 9,200 
5,450- 7,450 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 

Less: Adj ustment for deferred recruitmcnt o o o 00 .. o o oo oo o o oo o o 0 00 o .. o o o o 0 o 0 oo o 0 o 0 o o o o 0 0 o 

22,000 

14,000 
14,900 

10,900 
3,210 
2,890 

15,660 
2,130 

9,200 
6,700 
5,450 
2,890 
5,220 

115,150 

Plus : (ost-of-living adjustment . 00 0. 0 o .. 0 oo o 0 o o o .. 0 o o o o .. o o o 0 o o o o 0 o o o o 0 0 .. o 0 .. o o ... o o o 0 o o 4,600 
Adjustment for increments, appointments at other than step one o f the grade, and 
possible reclassification o f posts o o o o o o 0 0 o o o o 0 0 o o o o 0 o 0 o 0 0 0 o 0 0 o o o 0 0 o o o o o o 0 0 o o o 0 o 0 0 o 0 0 0 5,460 

1 OTAL Lt!l, t!U 

D om mcnts a11d Soles Divisio11 

1 
1 
2 
4 
1 
8 

26 
3 

21 
5 

13 
51 
72 
43 
41 
13 

6 

312 

2 
3 
1 
5 

25 
3 

18 
4 
9 

38 
62 
28 
38 
6 

6 

250 

19 
18 
17 
14 
13 
12 
11 
10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 

10,000- 11,000 
9,200-10,900 
8,300-10,300 
6,050- 8,300 
5,450- 7,450 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
3,570- 4,910 
3,210- 4,410 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
2,130- 2,890 
1,920- 2,610 
1,740- 2,130 

Hourly-rote employees 

1.51 
1.28 
1.05 
0092 

Plus: Cost-of-living allowances 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o o o o o o 0 0 0 0 

P lus: Adjustm~t for ann~a1 increments, appointments at other than step one of the grade, 
and poss1ble reclass•fication of posts • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

10,000 

16,600 
18,150 
5,450 

24,550 
110,250 
11,910 
64,260 
12,840 
26,010 
99,180 

146,320 
59,640 
72,960 
10.440 

3,140 

13,104 

704,804 

79,000 

30,060 

TOTAL 813,864 
= 
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A nnexe 1 

TABLEAU n'EHP.CTIF 

Chapitre 15. Co11f;rmus et u r.Jicrs généraux 

Nombrt dt posta 

rtr! IIUilPIIl S 
Cattgor:e 

"" classe 

Traittmrn t tlt' bost 
afférent ,; la classt 

Traitt-mcn l (frais de rt/>réuntation 
miu;nwm.ma.rimiWI compris) 194 1?48 

(En dollars dts Etots·Unis) 

Cabinet d tt Secrétaire géttéral adjoint 

1 
1 
2 
1 
1 
6 
1 

2 

2 
1 
1 
6 
1 

Secrétai re général 
adjoin t 
Directeur principal 

16 
15 
13 
8 
7 
6 
4 

nirecteur dc.r services techniques 

Directeur 

Il 
7 

Diratiùr d.es services gé fléraux 

Directeur 

Bureau · ou:riliaîres 

1 
1 
2 

26 

2 

21 

8 

18 
15 
13 
7 
6 

A dédttire: Ajustement pour recrutement différé 

13.500 plus 8.500 
{rais de représentation 
1 1.000 plus 3.000 
frais de représentation 
7.450-10.000 
6.700- 9.200 
5.450- 7.450 
3.240- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.130- 2.890 

10.000 plus 2.500 
frais de représentation 
4.410- 6.050 
2.890- 3.970 

10.500 plus 2.500 
frais de représentation 
3.210- 4.410 

9.200-10.900 
6. 700- 9.200 
5.450- 7.450 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 

22.000 

14.000 
14.900 

10.900 
3.210 
2.890 

15.660 
2.130 

9.200 
6.700 
5.450 
2.890 
5.220 

115.150 

A ajouter: Ajustement pour cherté de vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.600 

Division 

1 
1 
2 
4 
1 
8 

26 
3 

21 
5 

13 
51 
72 
43 
41 
13 

6 

312 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.460 

des docutn~nls et des ventes 

19 
18 

2 17 
3 14 
1 13 
5 12 

25 Il 
3 10 

18 9 
4 8 
9 7 

38 6 
62 5 
28 4 
38 3 
6 2 

6 

250 

10.000-11.~ 
9.200-10. 
8.300-10.300 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 
1.920- 2.610 
1.740- 2.130 

Employés payés à l'heure 

1,51 
1,28 
1.05 
0,92 

ToTAL 125.210 

10.000 

16.600 
18.150 
5.450 

24.550 
110.250 
11.910 
64.260 
12.840 
26.010 
99.180 

146.320 
59.640 
72.960 
10.440 

3.140 

13.104 

A of outer : Ajustement pour cherté de vie 

704.804 

79.000 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes . .... .... . . . .. .... .... . . 30.060 

TOTAL 813.864 
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Numb•~ of 
eslablisi!ed /'<'Sis 

19-17 1948 Grade Satory rouge 

Base sa/ory for grade 
(inc/udiug reprutnlation 

a//.qwanct) 

Library Service 
1 

1 1 
1 1 
5 5 
2 2 
6 6 
1 1 
2 2 
1 1 
1 1 

20 21 

19 
16 
12 
11 
10 
8 
7 
6 
5 
2 

10.000-11,000 
7,450.10,300 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3,970- 5,450 
3,210· 4,410 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360. 3,210 
1,740- 2,360 

(ln US dollars) 

Less: Adjustment for deferred recruitment •... ..... . .. .... .. . . · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Plus: Cost-of-living allowances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pl11.s: Adjustment for annual increments, appoinl'ments at other than slep one of the g rade, and 

possible reclassification of posts ........................... . .... .. ..... ... · · · . · · · · · · 

TOTAL 

Commwlicatio11s and Records Service 
1 1 17 8,300-10,300 

16 7,450-10,300 
1 1 15 6,700- 9,200 
2 3 14 6,050- 8,300 
2 3 11 4,410. 6,050 
4 6 10 3,970- 5,450 
2 6 9 3,570. 4,910 
7 8 8 3,210- 4,410 
5 8 7 2,890- 3,970 

17 16 6 2,610- 3,570 
21 15 5 2,360. 3,210 
32 32 4 2,130- 2,890 
20 14 3 1,920- 2,610 
8 26 2 1,740- 2,360 

41 14 1 1,580- 2,130 

163 153 
Less: Adjustment for deferred recruitment ... .. . . ... .. . . ...... . . . ..... .. ... . ......... ... · 
Plu.s: Cost-of-living allowances ........ . .. ............. .... .... .. . .. . .... ......... ...... . 
Plrts: Adjustment for annual increment"· appointments at other than ~tt'p one of the grade, and 

possible reclassification of posts .. . .. ..... ...... .. ..... ... .. ..... .. . ... . ...... . ... . . 

TOTAL 

Pttrchase and SttPPly Division 
1 1 

2 1 
4 2 

3 1 
2 2 
1 1 
3 1 

19 10,000.11,000 
18 9,200-10,900 
17 8,300-10,300 
16 7,450.10.300 
15 6,700- 9,200 
14 1;,(\C() Q 1M 

13 s:4so. 7:4so 
12 4,910- 6,700 
11 4,410- 6,050 
10 3,970- 5,450 

1 
1 
4 5 
7 2 
8 12 
2 8 

14 1 
3 

1 

9 3,570- 4,910 
8 3,210- 4,410 
7 2,890- 3,970 
6 2,610- 3,570 
5 2,360- 3,210 
4 2,130- 2,890 
3 1,920- 2,610 
2 1,740- 2,360 
1 1 580- 2,130 

H Oftrly-ratc ampioyees 
1.39 

3 127 
1.24 
1.20 

3 1.18 
1 1.11 
3 1.08 

1.03 
1.01 

15 1.00 
2 0.98 
8 0.97 
5 0.92 

78 61 
Less: é'djustment for deferred recruitment ... ... ....... . ..... .. .... ..... . .... ... . . . ... . . . 
Plus: ost-of-living allowances ............. .... ........... ..................... . .. ..... . 
PlttS: Adjustment for increments, appointments at other than step one of the g rade and 

possible reclassification of posts ..... . . , . . . ... ..... ... . , . ........ . ... ... ....... ' ... . . 

10,000 
7,450 
4,910 

22,050 
7,940 

19,260 
2,890 
5,220 
2,360 
1,740 

83,820 

5,600 

5,000 

94,420 
- - -

8,300 
-

6,700 
18,150 
13,230 
23,820 
21,420 
25,680 
23,120 
41,760 
35,400 
68,160 
26,880 
45,240 
22,120 

379,980 

47,900 

22,800 

450,680 

10,000 

7,450 
13,400 

5,450 
9,820 
4,410 
3,970 

14,450 
5,220 

28,320 
17,040 
1,920 

2,892 
7,925 

2,496 

2,309 
6,739 

31,200 

175,0ll 

17,000 

14,000 

TOTAL 206,011 
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Nombrt dt ('ost•s 

rltlltOJtt)jl.t 
Catfaorie 

ou 
cliUU 

Trm'trut~'Jit d~ ba.u 
a01-YP1Jl ti ICJ cl.l.f t p 

'J'roi'C'""'': (/raÏ$ de rlf,·l.s~nlatio'~ 
19-1 l ? -19 IIIIUIHWUI•niO.fUU.WS. COiftprÎs) 

Serviu de la Bibliothiqut (.éli dollors du Etots-Uxis) 

1 
1 1 
1 1 
5 5 
2 2 
6 6 
1 1 
2 2 
1 1 
1 1 

20 21 

19 
16 
12 
Il 
10 
8 
7 
6 
5 
2 

10.000-1 1.000 
7.450-10.300 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.160- 2.570 
2.360- 3.210 
1.740- 2.360 

A déduire: Ajustement pour recrutement différé . ... ..... ... ............. . .. . .... ........ . 
A ajouter: Ajustement pour cherté de vie .. .... .. .... . ..... .. .. . .. . ..... . ..... . ......... . 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon au tre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ........ .. .......... . ... . 

10.000 
7.450 
4.910 

22.050 
7.9-10 

19.260 
2.890 
5.220 
2.360 
1.740 

83.820 

5.600 

5.000 

TOTAL 94.420 

1 
2 
2 
4 
2 
7 
5 

17 
21 
32 
20 
8 

41 

163 

1 
3 
3 
6 
6 
8 
8 

16 
15 
32 
14 
26 
14 

153 

17 8.300-10.300 
16 7.450-10.300 
15 6.700- 9.200 
14 6.050- 8.300 
I l 4.-110- 6.050 
10 3.970- 5.450 
9 3.570- 4.9 10 
8 3.210- 4.410 
7 2.890- 3.970 
6 2.610- 3.570 
s 2.360- 3.210 
4 2.130- 2.890 
3 1.920- 2.610 
2 1.740- 2.360 
1 !. 580- 2.1 JO 

A déduire: Ajustement pour recrutement différé ..... ... .. .. . .......... .............. .. 
A ajouter : Ajustement pour cherté de vie .. ................ ............................. . 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
éd1clon de la classe et reclassement éventuel de poste~ .. ... .. .. . .... . .. . . .. . . . . 

Division des ac/rats et fournitures 
1 1 

2 1 
4 2 

3 1 
2 2 
1 1 
3 1 
1 
1 
4 5 
7 2 
8 12 
2 8 

14 1 
3 

3 

2 
8 
5 

1 
3 

1 
3 

15 

78 61 

19 
18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
11 
10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

TOTAL 

10.000-11.000 
9200-10.900 
8.300-10.300 
7.450-10.300 
6.700- 9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4. 910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.9ï0- 5.450 
3.570- 4.910 
32 10- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3210 
2.130- 2.890 
1.920- 2.610 
1.740- 2.360 
1.580- 2.1 JO 

Employls payb à Yllcure 
1,39 
1,27 
1,24 
1,20 
1,18 
1,11 
1,08 
1,03 
1,01 
1,00 
0,98 
0,97 
0,92 

A déduire: Ajustement pour recrutement di fféré ....... .............. . ... . ... .. .... ...... . 
A ajouter: AJustement pour cherté de vie .... .......... .... ........ .... ................ .. 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le prcmie1 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ... . . .. . . . . .. . . .. ... .. .. . 

= 

8.300 

6.700 
18.150 
13.230 
23.820 
21.420 
25.680 
23.120 
41.760 
35.400 
68.160 
26.880 
45.240 
22.120 

379.980 

47.900 

22.800 

450.680 

10.000 

7.450 
13.400 

5.450 
9.820 
4.410 
3.970 

14.450 
5.220 

28.320 
17.00> 

1.920 

2.892 
7.925 

2.496 

2.309 
6.739 

31.200 

175.011 

17.000 

14.000 

T OTAL 206.011 
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ANNEX 25b 

Budget estimates for the 6naoeial year 1948 

HEPORT BY THE SECRETARY-GENERAL : SI~CTION 15 

Doc11ment AjC.S/157 /Add.2 

[Original l e xl: .Htzglish] 
[7 November 1947) 

Attached hereto is a complete revision of the 
manning tables fo r sect ion 15 of 'the budget. 
Thc~e revisions reflect the reduction of $926,994 
recommended by the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Q uestions (A/336, 
paragraph 180), a further reduction of $62,000 
proposed by the Secretary-General in A/C.5/157 
and a subsequent reduct ion of $524,245 reflecting 
the actions of the Fifth Committee relating to 
verbatim rccording of meetings, the subst itution 
of summary for ver batim records and the reduced 
rate of printing the backlog and future official 
records in the official languages. These manning 
tables also rd lect the decision of the Fifth Com
mittee to adopt simultaneous interpretation. 

The following summary table sets forth the 
savings made by the fi fth Committee by its 
actions on verbatim report ing, summary records 
and the printing and translation of official records. 

ANNEXE 25b 

Prév~ione d e dépenses pour l'exerciee 
financier 1948 

RAPPORT ou SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : CHAPIT RE 15 

Docume11t AjC.S/157 jAdd.2 

[Texte original en anglais ] 
l 7 novembre 1947] 

Le présent document est accompagné des 
tablcau.x d'effectifs cor respondant au chapitre 15 
du budget, après revision complète. Les revisions 
effectuées tiennent compte de la réduction de 
926.994 dollars recommandée par le Comité con
sultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/336, par. 180), d'une autre réduc
tion de 62.000 dollars proposée par le Secrétaire 
général dans le document A/C.S/157 ainsi que 
d'une autre réduction de 524.245 dollars ré
sultant de décisions de la Cinquième Commission 
concernant les comptes rendus sténographiques 
de séances, le remplacement de ces comptes rendus 
sténographiques par des comptes rendus analy
tiques, et la réduction des frais d'impression des 
comptes rendus officiels, dans les langues offi
cielles, tant pour l'arriéré que pour l'avenir. Ces 
tableaux d'effecti fs tiennent également compte de 
la décision de la Cinquième Commission d'adopter 
l'interprétation simultanée. 

Le tableau récapitulatif suivant fait ressorti r les 
économies résultant des mesures prises par la 
Cinquième Commission en ce qui concerne les. 
comptes rendus sténographiques, les comptes ren
dus analytiques, ainsi que l'impression et la 
traduction des documents officiels. 
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Su~IM.\RY OP REDUCTIONS RECOMMENDED BY THE FifTI{ Col\I MITTEE 

REl-A-riNG TO OPFICIAL RECORDS 

Discontinuancc of vcrbatim recording oC 
meetings exccpt plenary meetings of the 
General Asscmbly. Sccurity Council ~nd 
one :Main Connn ittcc of. the General 
Assembly . ......... . ........ . ... . ... . 

Part 1 

Contractual 
pri11ting 

Substitu~ion of summary records for ver-
batim n:cords . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295,000 

Savings provided by the Argentine resolu-
tion including printing outside the Nt:w 
York City a rea; substitution of che.'\pcr 
printing processes and some rctarding 
in the publishing of official records as 
comparcd to original budget estimates . . 225,000 

520,000 

Cotltractual 
printiuq 
al/ stCIIOTIS 

100,000 

100,000 

Part Ill 

Section 15 

(ln US dollars) 

170,000 

224,245 

130,000 

524,245 

Su~lliARY OF JŒOUCTIONS IN SECTION 15 

s.aitm 21 

55,000 

80,000 

45,000 

180,000 

Total 

225,000 

599,245" 

500,000 

1,324,245 

(In US dollars) 

O riginal estimates (A/ 318) . . .......................... .... ..... ... ... ... ..... ....... . 

Amount t·ecommcndcd by Advisory Committee (A/336, paragraph 180) ... . .. . ...... . ... . 

Rcvised amount proposed by Secret;try-Gcneral (A/C.5/157) ...... .. ... .. ..... ... ...... . 

Reductions on vcrbatim reporting .... . . ..... .. ...... ... .... . ........... ... .• . • ..... . . 170,000 

Reductions on summary records . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224,245 

Reduccd rate of translating and publishing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130,000 

Increase for Library ovcr A/C.S/157 1 Add.l .. . . • . .. ..... . ...... .. .... . ... . . • ..........•.... ... . 

8,926,994 

8,000,000 

7,937,500 

- 524,245 

7,413,255 

+ 12,707 

TOTAL 7,425,962 

Section 15. Confertllce and General Services 
(ln US dollars) 

Original budget estimates .. .. ... . ... ... . .... . .•..•.•••• .... • .. • .. .. . . .. .. ...... . . . ... 8,926,994 

8,000,000 Recommendations by the Advisory Committee ... .... ... . . . . • .. •... . •. . ... . . .. . .. . .... 

Revised estimates: 

ChaPier 

l. Salaries and \\' ages 

(i) Establ ished posts 

(ii) Experts and comultants . . . .. . .. ........ .... ......... ..... ... ... .... . •.... ..... 

( iii) 

(iv) 

(v) 

Tcmpor<t ry assistance 

Overtimc .. ... . ..... . .... • .. . . .............. .... .......... .. .. . ..... . ..... .. . 

Night diffe rentiai 

Il. Staff Expenses 

(i) Travet cxpenscs on off-icial business 

(ii) T ravcl expenses of st1ff membcr5 and families on home leave . . ...... ... . ...... . 

III. Ot!Jcr Depanmental E.-:pcnscs 

(i) Cable, telcgraph, wirelcss communication and long-distance telephone . .. ...... .. . 

(ii) Air frcight ... ............... . .... ..... . ..... .......... .......... . ..... . . . . .. . 

(iii) Contractual printing .. .. .. ....... .. . . ... . . • .... . .. .. . . .. . .......... . ... . . . ... . 

Trans fer from section 20, administrative conunittees 

6,141 ,962 

16,000 

37,500 

195,000 

50,000 

18,000 

900,000 

22,000 

12,000 

22,500 

7,4 14,962 

11,000 

TOTAl. 7,425,962 

• An additional reduction of $400,000 will be possible i f the Sccurity Council accepts the suggestion of the 
General Assembly that it change its rulcs of procedure to provide for surnmary instead of vcrbatim official t·ecords. 
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T ABI.l'd\U Ri-:cAr·rT ULATi l' or::s n toucrtONs RECOMMANoi-:ES J'AR LA CINQUIÈME C o MMISSION 

I!N Cl! QUJ CONCERNE LES CO:Il PTES RENDUS OFFICIELS 

Titrt 1 

Trr..aw.r 
c<mlractutls 
d•WifTtiiUI'Ù; 

Suppress ion des comptes rendus sténo
~raphiques, à l'exception des séances 
rlO.:ni\: rc~ de 1'.-\sse:mb!ée gfnéralc, du 
Consei l de s~curi té ~t .d'un,e ~rande Com-
mtss ton de 1 Ass~miJ lee generale .. ..... . 

Remplacement de~ comptes rendus sténo
g raphiques par des comptes rendus ana-
lytiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295.000 

Econ" mic:s n!sult:mt de ia résolution de 
l'Argentine, notamment l'ex écu tion de 
travaux d'imprimt>rie hors de la région 
de la " ille de New-York; recours à des 
procédés d'impression moins onéreux, et 
ajournement de l'édition des comptes 
rendus otliciels, par rapport aux prévi-
s ions budgétai res initiales . . . . . . . . . . . . • 225.000 

520.000 

Travaux 
contractvt-l.r 

d"'imprim~rie: 
tc u.s lt>s 

Titrt III 

cl•aPitres Cl14f>Ïtr t 15 Cllapitrt 21 

100.000 

100.000 

(En dollars dn Etats-Unis) 

170.000 

224.245 

130.000 

524.245 

55.000 

80.000 

45.000 

180.000 

RÉCAPITULATION m::s RÉDUCTIONS AU CHAPITRE 15 

Toto/ 

225.000 

599.2451 

500.000 

1.324.245 

(En dollars d•s Etats·Uuis) 

Prévisions initiales (A/ 318) 

Montant recommandé par le Comité consultatif (A/336, par. 180) . ... . . . .......... .... . 

:Montant proposé par le S ecrétaire général après revision (A/C.S/157) ... ... .. • ... . ..... 

Réductions sur les comptes ~endus sténographiques . . .. ..... . ........... .......... .. . . 

Rtductions sur les comptes rendus analytiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . 

R éductions sur la t raduction et l'édition .... ...... ....... . • . . . . . ..... . ... . ...... . .... 

Augmenta tion Jlar rappor t au crédit prévu dans le document A/C.5/ 157/Add.l, pour la 
Bibliothèque .. . . . .. .. . . ............ . .. . .. . .... . .. . .. . . .... · · · · · . · · · . . . .. · . · · · · · · · · · · 

C ha.pitre 15. Département des confére11ces el services g énéraux 

170.000 
224.245 

130.000 

8.926.994 

8.000.000 
7.937.500 

-524.245 

7.413.255 

+ 12.707 

TOTAL 7.425.962 

(En doUars du Etats·Unis) 

P révisions de dépenses ini tiales . . • . .. .. .. . .. .. .. .. . .. . . . . .. .. .. . . .. .. .. . .. . .. . . .. .. .. . 8.926.994 

Recommauclations d u Comité consultat if . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000 

P révis ions revisées: 

Articles 

I. Traitements e t ~al ai res 

i) P ostes permanents 

ii) E x perts et conseillers ..... .. ....... . . ..• .. .. ..... . .. . ... . ........ .. . . .......... 

iii ) Personnel temporaire ... .. . . . . . .. .. . .. . .. . ..... . ... .... ... . . . . . .. .... . .. .. . .. . . 

iv) Heures supplémenta ires . ..... . ..... ... . .. . .......... .. . ............... . ... . . .. . 

v) Sursa laire de nuit . .. .. .... .. .... . .. · ... . ..... .. .. . .. . ..... . . . ... . . .. . ..... . ... . 

II. Dépenses afférentes au personnel 

i) Frais de voyage du personnel en mission .. . .. . . . ... . . ... . . . .. .. . .. . .. .. . . ...... . 

ii) F rais de voyage des membres el u personnel et de leurs familles pour le congé d;ms 
leur P.ays . ... . .. .. ... . . . ............. . . .. .. . .. . . . .. .. . . ....... . . . .. ........... . 

III. Autres frais de service 

i) Câblogrammes, té légrammes, communications pa r radio et communications té lé-
phoniques interurbaines ct interna tionale~ . . ....... . . . .......... . .. . ........ ... . . 

ii ) E nvois par avion . . .. . . . .. . ... ... ... . . . .. ... . . ...... .. . .. .. ........... . .. . . . .. . 

iii) T ra\·aux contractuels d'imprimerie 

Tran•fert du chapitre 20, commissions et comités chargés de quest ions d'administration 

TOTAL 

6.141.962 

16.000 

37.500 

195.000 
50.000 

18.000 

900.000 

22.000 

12.000 

22.500 

7.414.962 

11.000 

7.423.962 

, Un~ r~dnctinn ~npplénwn tai re cie 400.000 do ll:trs sera possible s i le Conseil de sécurité accepte la propos ition de 
l'Assemblée géné ra le de modifier le règlement intérieur du Consei l, à l'effet de donne r des comptes rendus ana lytiques 
;tu lieu de comptes rendus sténographiques officiels. 
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A nner A 

ÜFFJCE OF THE ASSISTANT S ECRETARY- GENERAL 

N umb.,. of 
ostablisl"d post s 

1947 l<J48 

2 

2 2 

6 6 

Crnde 

A <si$tant Secretary-
General 

Top-ranking 
Dircctor 

16 

15 

13 

8 

7 

6 

4 

Director, Bureatt of Teclltlical Services 

Director 

14 

Il 

7 

5 

Diru/or, Bureau of GC'nual Struicn 

Director 

Overseas Offices Division 

2 2 

26 28 
-

11 

8 

18 

15 

13 

7 

6 

Less: 1\dj ustment for deferred recruitment 

Salt>ry rats(}• 

(In US dollars) 

U.500 plus R.SOO 
representation allowance 

l l,OCO plus 3,000 
representation :~llo\\'a nce 

7,450-10,300 

6,700- 9,200 

5,450- 7,450 

3,210- 4,410 

2,890- 3,970 

2,610- 3,570 

2,130- 2,890 

10,000 plus 2,500 
representation allowance 

6,050- 8,300 

4,410- 6,050 

2,890- 3,970 

2,360- 3,210 

10,000 plus 2,500 
representation allowance 

4,410- 6,050 

3,210- 4,410 

9,200-10,900 

6,700- 9,200 

5,450- 7,450 

2,890- 3,970 

2,610- 3,570 

Pl11s: Cost-of-living aùjustrnent .. . .... . ......... . . .. .... .. ... . .. ... .. ...... ......... .. .. . 

Adjustmen t for increments, appointments at other than stcp one of the grade, and 
possible reclassification o f posts . .... . .. . ........... .. ...... .. ....... . .. ... ........ . 

Base sa/ory 
fo r tloe grad<' 
(ittdudin.g 

roPrl.untotion 
allowatse<) 

22,000 

14,000 

14,900 

10,900 

3,210 

2,890 

15,660 

2, 130 

12,500 

6,050 

2,890 

2,360 

12,500 

4,410 

3,210 

9,200 

6,700 

5,450 

2,890 

5,220 

159,070 

2,478 

156,592 

6,013 

7,226 

TOTAL 169,831 
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Annexe A 

CABINET ou SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT 

Nombrt dt postes 
pe,·mannlt,r 

194i J'J.J8 

2 

1 

6 

2 

2 

1 

6 

Catégorie 
o-u clélsse 

Secrétaire général 
adjoint 

Directeur principal 

16 

15 

13 

8 

7 

6 

4 

Directel4r des services tech•"ques 

Directeur 

Directe11r d.es services génèrart.r. 

Bureaux auxiliaires 

1 1 

2 2 

26 28 
- -

14 

Il 

7 

5 

Directeur 

11 

8 

18 

15 

13 

7 

6 

Traitement afflrmt à la 
classe ou ci la catéf}Qrie 

Traitement ( froiJ de rl'pré.JI!ntatior. 
mit~;mum·ma~imwm compris) 

(En dollars dn Etots-Unis) 

13.500 plus 8.500 
frais de représentation 

11.000- 3.000 
frais de représentation 

7.450-10.300 

6.700- 9.200 

5.450- 7.450 

3210- 4.410 

2.890- 3.970 

2.610- 3.570 

2.130- 2.890 

10.000 plus 2.500 
frais de représentation 

6.050- 8.300 

4.410- 6.050 

2.890- 3.970 

2.360- 3.210 

10.000 plus 2.500 
frais de r eprésentation 

4.410- 6.050 

3.210- 4.410 

9.200-10.900 

6.700- 9.200 

5.450- 7.450 

2.890- 3.970 

2.610- 3.570 

22.000 

14.000 

14.900 

10.900 

3.210 

2.890 

15.660 

2.130 

12.500 

6.050 

2.890 

2.360 

12.500 

4.410 

3.210 

9200 

6.700 

5.450 

2.890 

5.220 

159.070 

A déd1tire: Ajustement pour recrutement différé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.478 

156.592 

A ajot4ter: Ajustement pour cherté de vie .. .... .. .... .. .. .. . .. .. .. . .. . .. .. . .. • . .... . .. . . . 6.013 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.226 

TOTAL 169.831 
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Nu'"btr of 
nt•bliJhtd po111 

1947 1941 

2 2 

4 3 
1 1 

8 s 
26 25 

3 3 

21 18 

s 4 

13 9 

51 38 

72 62 

43 28 

41 38 

13 6 

6 6 

312 250 

DOCUMENTS AND S ALES DIVISION 

Gradt SalorJ! roHgt 
(lH US dollars) 

19 10,000-11 ,000 

18 9,200 10,900 

17 8,300- 10,300 

14 6,0.50- 8,300 

13 5,450- 7,450 

12 4,910- 6,700 

11 4,410- 6,050 

10 3,970- 5,450 

9 3,570- 4,910 

8 3,210- 4,410 

7 2,890- 3,970 

6 2,610- 3,570 

5 2,360- 3,210 

4 2, 130- 2,890 

3 1,920- 2,610 

2 1,740- 2,130 

Hour/y-rate emp/oyus 

1.51 

1.28 
1.05 

0.92 

Pltf.S: Cost-of-living allowanccs ....... . . . .......... ........ .. .. . ................... . . . ..• 
P/11-S: Adjustmcnt for annual increments, appointments at other than step one of the grade, 

and possible rcclassification of posts ..•... . .. . .. . . . ... . . .. .. . .. . . .. .. . .. . .... ....... 

Bazt sa/tuy 
l or lht grodt 

10,000 

16,600 

18,150 

5,450 

24,550 

11 0,250 

11.910 

64,260 
12,840 

26,010 

99,180 
146,320 

59,640 

72,960 

10,440 

3,140 

13,104 

704,804 

79,000 

30,060 

TOTAL 813,864 

LANGUACJ!S DIVISION 

19 10,000 

1 18 9,2()()..10,900 

5 5 17 8,300-10,300 

9 36 16 7,450-10,300 

9 45 15 6,700- 9,200 

7 17 14 ti.O.,O- R :~oo 

17 58 13 5,450- 7,450 

53 47 12 4,910- 6,700 

1 Il 4,4 10- 6,050 

43 2 10 3,970- 5,450 

2 9 3,570- 4,910 

3 5 8 3,210- 4,410 

14 7 7 2,890- 3,970 

28 69 6 2,610- 3,570 

126 138 s 2,360· 3,210 

s 4 2,130- 2,890 

3171 438 

Less: Adjustment for defen-ed rccruitment .. ··· ··· ····· ···· ......... ... .... ........... ... 

Plt'J·: Cost-of -living a llowanccs . ...... .... ........ . ........ ...... . ................ . ..... . 

Pltf.S: Adjustmcnt for annua1 increments, appoinunents at other than step one of the grade, 
and pos~ihlc rcclassification of posts . ........... . ....... . ...... ..... ...... ......... . 

10,000 

9,200 
41,500 

268,200 

301,500 
1 1\? Q~(\ --- , ... - .. 
316,100 

230,770 

7,940 

7,140 

16,050 

20,230 

180,090 
325,680 

10,650 

1,847,900 

112,710 

1,735,190 

138,000 

104,810 

TOTAL 1,978,000 

Forty-onc comprising reviscrs, translators, secretarial and clerical are included in the total ligure of 438, to 
covcr the work1oad of preparing its official records of the Sccurily Council from vcrbatim records. If thcse official 
records shou1d be preparcd from summary repons or abridgcd verbatim reports the forty-onc posts would be 
aboli shed. 

1 The total numbcr of pos ts for 1947 cxcludes forty posts for consecutive interpreters and clerical which are 
now includcd in the manning table for Interpreter Service. 
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Nom br~ 
dt prwts J>er"•antnts 

1947 1948 

1 

1 
2 2 
4 3 
1 1 

8 5 
26 25 

3 3 
21 18 

5 4 

13 9 
51 38 
72 62 
43 28 
41 38 
13 6 

6 6 

312 250 

DIVTSIO;)I DES DOCUMENTS ET DES \'ENTES 

Classe 

19 

18 
17 
14 

13 
12 
11 
10 
9 

8 
7 

6 
5 
4 

3 
2 

T ra;ltmenl 
mittimwm-muimum 

( En dollar~ du Etats-Unis) 

10.000-11.090 
9.200-1 o. 900 
8.300-10.300 
6.050- 8.300 

5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3.210- 4.410 

~.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 
1.920- 2.610 
1.740- 2.130 

Employés payés à l'heure 

1,51 
1,28 
1,05 

92 

A ajoutrr: Jn rlemnité pour cherté de vie 

,\ justement pour augmentations arulUelles, nomina tions à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de pos1es ... .. ......... . .. . 

Traitement dt bost 
aOirtnl à la clasu 

10.000 

16.600 
18.150 

5.450 
24.550 

110.250 
11.910 

64.260 
12.840 
26.010 

99.180 
146.320 

59.640 
72.960 
10.440 

3.140 

13.104 

704.804 

79.000 

30.060 

TorAL 813.864 

DIITJSION UNGUISTIQUE 

1. 1 19 10.000 10.000 

1 18 9.200-10.900 9.200 

5 5 17 8.300-10.300 41.500 

9 36 16 7.450-10.300 268.200 

9 45 15 6.700- 9.200 301.500 

7 17 14 6.050- 8.300 102.850 

17 58 13 5.450- 7.450 316.100 

53 47 12 4.910- 6.700 230.770 

Il 4.410- 6.050 

43 2 10 3.970- 5.450 7.940 

2 9 3.570- 4.910 7.140 

3 5 8 3.210- 4.410 16.050 

14 7 7 2.890- 3.970 20.230 

28 69 6 2.610- 3.570 180.090 

126 138 5 2.360- 3.210 325.680 

5 4 2.130- 2.890 10.650 

3171 438 1.847.900 

A déd11ire: Ajustement pour recrutement différé .. .. ... .......... ···· ·· ............ ....... 112.710 

1.735.190 

A ajouter: Indemnité pour cherté de vie • • • • ••• •• • •••••• • •••• 00 •••••••••••••••••••••••••• 138.000 
Ajustement pour augmentations annuelles, nominations à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ............. .. ... 104.810 

TOTJ\I. 1.978.000 

Le chiffre total de 438 comporte quarante et un postes comprenant reviseurs, t raducteurs, secrétaires et commis 
chargés de préparer les comptes rendus officiels du Conseil de sécurité à partir des comptes rendus sténographiques: 
S i ces comptes rendus officiels étaient préparés à partir de comptes rendus analytiques ou de comptes rendus 
sténographiques abrégés, les quarante et un postes seraient abolis. 

1 Le total des postes pour 1947 ne comprend pas quarante postes d' interprétation consécutive ct de secrétariat, 
qui figurent actuellement au tableau d'effecti fs des services d'interprétation. 
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Number of 
utablish~d posts 

1947 1948 

1 
1 
1 
1 
5 

22 
53 

3 
11 
6 

12 
51 

167 

2 
6 

28 
38 

6 
1 
7 

45 
1 

136 

Gradt 

19 
18 
17 
16 
15 
14 
12 
10 
9 
7 
6 
5 
3 

E DITORIAL D IVISION 

9,200-10,900 
8,300-10,300 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
6,050- 8,300 
4,910- 6,700 
3, 970- 5,450 
3,570- 4,910 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
1,920- 2,610 

(!ft US doll<>n) 

Less: Adjustment for deferred recruitment .. . . .. .. .. ... . .. . .. . . ... . . .... . . ... . . .. .. .. . .. . 

Plus: Cost-Qf- living allowances .......... . . ...... ..... . ........... .. ...... . ....... .... .. . 

Plus: Adjustment for annual increments, appointments at otber than step one of ù1e grade, 
and possible reclassification of posts . . . . .......... .... ......... ........ . ..... .... .. . 

TOTAL 

LIBRARY SERVICE 

1 19 10,000- 11 ,000 
1 1 16 7,450-10,300 
1 1 12 4,910- 6,700 
5 5 11 4,410- 6,050 
2 3 10 3,970- 5,450 
6 7 8 3,210- 4.410 
1 2 7 2,890- 3,970 
2 3 6 2,610- 3,570 
1 1 5 2,360- 3,210 
1 1 2 1,740- 2,360 

20 25 

Less : Adjustment for defe rred recruitmen t .. .. . ...... . .. ... ... •• ...... .. . . ..... . . . .... ... 

Plus: Cost-o f-living allowances .. . ..... ..... . . .. . ... .. . ....... ...... ... .. . . . . . . .. . ...... . 

Plru: Adjustments for annual increments, appointments at other th:tn step one of the grade, 
and possible reclassification o f posts . . ... .... ............. . .. . ... . .. . ...... ..... ... . 

10,000 
9,200 

14,900 
40,200 

169,400 
186,580 

21,420 
2,890 

18,270 
106,200 

1,920 

580,980 

34,800 

546,180 

47,250 

34,872 

628,302 
= 

10,000 
7,450 
4,910 

22,050 
11,910 
22,470 

5,780 . 
7,830 
2,360 
1,740 

96,500 

5.627 

5,000 

T OTAL 107,127 

2 
6 
8 
6 

13 
17 
28 

3 
7 
1 
7 
1 

100 

5 
15 
2 

32 

13 

2 
1 
1 

73 

18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
11 
10 
9 
7 
6 
5 
4 

Less: Adjus tment for deferred recruitment 

9,200- 1 0, 900 
8,300-10,300 
7,450-10,300 
6,700- 9,200 
6,050- 8,300 
5,450- 7,450 
4,910- 6,700 
4,410- 6,050 
3, 970- 5,450 
3,570- 4,910 
2,890- 3,970 
2,610- 3,570 
2,360- 3,210 
2,130- 2,890 

9,200 
41,500 

111,750 
13,400 

193,600 

63,830 

3,970 

5,220 
2,360 
2, 130 

446,960 

26,816 

Pll1.r: Cost-of-living allowances ...... .. ... . . . .. . ..... .. . . . . ............ . ... ... ..... . .... . 

420,144 

22,000 

Plus: Adjustment for annual increments, appointments at other than step one of the grade, 
and possible reclassification o f posts ............. .. . ....... ... .............. ....... . 17,856 

Note: The <~mount provided for in the original 1948 
budget estimates (document A/318, page 85) is bascd 
on the assnmption that simultaneous interpretation will 
be made from E nglish into French and vice versa, from 
these two working languages into the three official lan
guages and vice ve rsa. It will be noted that rules 53 
and 51 of the provisiona1 rules of procedure for the 

TOTAL 460,000 

General Asscmbly provide only for interpretation into 
the two wo rking languages. 

The number o f pos ts for 1947 indude consecutive 
interprete r posts , which are shawn on page 83, document 
A/318 in the manning table of the Languages Division 
and simult:meous interpreter posts which are shown on 
page 85 of document A/318. 
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DIVISION DE L'ÉDITION ET DE LA RÉDACTION 
Nombre 

d1 t ostts , ,,.,.,.ontKts 
1947 19~8 

1 
1 
1 
1 
5 

22 
SJ 

3 
11 
6 

12 
51 

167 

2 
6 

28 
38 

6 
1 
7 

45-
1 

136 

Closst 

19 
18 
17 
16 
15 
14 
12 
10 
9 
7 
6 
5 
3 

Trail~"'' Trailemenl de beau 
mi-nlmu,.n .. mo..rimum allrent à la clo.s11 

(En dollarl dts Elots-U,.ü) 

9.200-10.900 
8.300-10.300 
7.450-10.300 
6.700- 9.200 
6.050- 8.300 
4.910- 6.700 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
1.920- 2.610 

10.000 
9.200 

14.900 
40.200 

169.400 
186.580 

21.420 
2.890 

18.270 
106.200 

1.920 

A dédrûre: Ajustement pour recrutement différé .. .. - ....... .. .. - ............ ............ . 

580.980 

34.800 

546.180 

47.250 A ajorllcr: A justement pour cherté de vie . ........ ... .................................. .. 

1 
1 
5 
2 
6 
1 
2 
1 
1 

20 

Ajustement pour augmentations annuelles, nominations à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ................. . 34.872 

TOTAL 628.302 

1 19 
1 16 
1 12 
5 11 
3 10 
7 8 
2 7 
3 6 
1 5 
1 2 

25 

SERVICE DE LA Bmt.JOTHÈ\..?Uf: 

10.000-11.000 
7.450-10.300 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
1.740- 2.360 

10.000 
7.450 
4.910 

22.050 
11.910 
22.470 
5.780 
7.830 
2.360 
1.740 

96.500 

A déduire: Ajustement pour recrutement différé ........ ............... . ............... .. . 

A ajouter: Ajustement pour cherté de vie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. 5.627 

Ajustement pour augmentations annuelles, nominations à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 

TOTAL 107.127 

SERVICE D'INTERPRÉTATION 

2 
6 
8 
6 

13 
17 
28 
3 
7 
1 
7 
1 

100 

1 
5 

15 
2 

32 

13 

2 
1 
1 

73 

18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
11 
10 
9 
7 
6 
s 
4 

9.200-10.900 
8.300-10.300 
7.450-10.300 
6.700- 9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
2.890- 3.970 
2.61{}- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 

9.200 
41.500 

111.750 
13.400 

193.600 

63.830 

3.970 

5.220 
2.360 
2.130 

t4 dédrlire: Ajustement pour recrutement différé .. .. ...................... .......... ..... . 

446.960 

26.816 

A ajouter: A justement pour cherté de vie .. ....................................... ... .. .. 

420.144 

22.000 
Ajustement pour augmentations annuelles et nominations à un échelon autre que Je 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes . . . . ... . . ... ..... . 17.856 

Nole: La somme inscrite aux prévisions initiales de 
dépenses pour l'exercice 1948 (document A/318, page 93) 
a été indiquée en supposant que l'interprétation simulta
née sc ferait d'anglais en français et vice versa, et de 
ces deux lang ues de travail dans les trois autres langues 
officielles et vice versa. On notera que les articles 53 
et 54 du règlement in térieur provisoire de l'Assemblée 

Tort .. L 460.000 

générale ne prévoient que l' interprétation dans les deux 
langues de travai l. 

Le nombre des postes prévus pour 1947 comprend ceux 
d'interprètes con~ecuti fs, qui sont indiqués à la page 90 
du document A/318, dans le tableau des effectifs de la 
Division linguistique et dans celui du Service d' interpré
tation simultanée, qui figure à la page 93 du document 
A/318. 
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COM:.lUNICATIONS AND RECORDS SEllvtCE 

Numbrr of 
utob/ish1d tDJIS 

1947 1948 Cradt Sa/ar.)! '""IJ' 
( !tt US dollars) 

17 8,300-10,300 

16 7,-150.. 10,300 

1 15 6,700.. 9,200 

2 3 14 6,050- 8,300 

2 3 11 4,410- 6,050 

4 6 10 3,970- 5,450 

2 6 9 3,570- 4,910 

7 8 8 3,21Q- 4,4 10 

5 8 7 2,890- 3,970 

17 16 6 2,610- 3,570 

21 15 5 2,360- 3,21 0 

32 32 4 2,130- 2,890 

20 14 3 1,920- 2,610 

8 26 2 1,740- 2,360 

41 14 1,580· 2,130 

163 153 

Lus: Adjustmcnl for dcferred recruilment .. ...... .. .. ............ . ............. ... ..... . 

Plu:: Cost-of-living allowaoccs , . . ..... ........................ ..... .. .........•. ........ 

Pit'!: Adjustmcnt Cor aMua1 increments, appointments at other than step one of ù1e grade, 
and possible reclassification of posts ........... ... ........ ...... ................. .. . 

Bau salary 
fo r tlot ()roM 

8,300 

6,700 

18,150 

13,230 

23,820 

21,420 

25,680 

23,120 

41,760 

35,400 

68,160 

26,880 

45,240 

22,120 

379,980 

47,900 

22,800 

TOTAL 450,680 

2 

7 

6 

7 

16 

53 

7 

102 

4 

3 

1 

6 

8 

6 

20 

58 

6 

8 

3 

126 

17 

15 

14 

11 

10 

9 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

TRANSPORTATION SERVICE 

8,300-10,900 

6,700- 9,200 

6,050- 8,300 

4,410- 6,050 

3, 970- 5,450 

3,570.. 4,910 

2,890- 3,970 

2,610- 3,570 

2,360- 3,210 

2,130- 2,890 

1,920- 2,610 

1,740- 2,360 

Hourly-rate employtes 

1.28 

123 

8,300 

6,700 

24,200 

13,230 

3,970 

21,420 

23,120 

15,660 

47,200 

123,540 

11,520 

1,740 

21,296 

7,674 

329,570 

L I'Ss: Adjustment for deferred recruitmcnt . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 8.698 

Plu:: Cost-of-1i\ ing adjustment .. . .. ....... . ............................ ..... . . ......... . 

Adjustment for increments, nppointments at other than step one o( the grade, and 
possible reclassilication of posts . .. ........ ......... .. ... . ........ .... ....... .. . . .. . 

320,872 

38,821 

28,797 

TOTAL 388,490 
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N orttbre 
dt /iOStts J>trmcmen-ts 

1947 1948 

2 

2 

4 

2 

7 

5 

17 

21 

32 

20 

8 

41 

163 

3 

3 

6 

6 

8 

8 

16 

15 

32 

14 

26 
14 

153 

SERVICE DES COMM UNICATlONS ET DE L'ENREGISTREMENT 

Clcuse 

17 

16 

15 

14 

11 

10 

9 

8 

7 

6 

5 
4 

3 

2 

Traitement 
miuimum-ma..-imutn 

(En dollars des Etats-Unis) 

8.300-10.300 

7.450-10.300 

6.700- 9.200 

6.050- 8.300 

4.410- 6.050 

3.970- 5.450 

3.570- 4.910 

3.210- 4.410 

2.890- 3.970 

2.610- 3.570 

2.360- 3.210 

2.130- 2.890 

1.920- 2.610 

1.740- 2.360 

1.580- 2.130 

A dédairt!: Aj u~tement pour recrutement différé ........ . ...... . ........ . ................ . 

A ajotcfer: Ajustement pour cherté de vie .. . . ................ . .. . .. .. ..... . ............. . 

Ajustement pour augmentations annuelles et nominations à un échelon autre que le 
premier échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ....•.....•••... . . 

Traitement dt b1>u 
o6lre11t à la dasu 

8.300 

6.700 

18.150 

13.230 

23.820 

21.420 

25.680 

23.120 

41.760 

35.400 

68.160 

26.880 

45.240 

22.120 

379.980 

47.900 

22.800 

TOTAL 450.680 

2 

1 

7 

6 

7 

16 

53 

7 

102 

1 

4 

3 

6 

8 

6 

20 

58 

6 

8 

3 

126 

17 

15 

14 

11 

10 

9 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

SERVICE DES TRANSPORTS 

8.300-10.000 

6. 700- 9.200 

6.050- 8.300 

4.410- 6.050 

3.970- 5.450 

3.570- 4.910 

2.890- 3.970 

2.610- 3.570 

2.360- 3.210 

2.130- 2.890 

1.920- 2.610 

1.740- 2.360 

Emp/oy;s payés à l 'M1ire 

1,28 

1,23 

A déduire: Ai ustement pour r ecrutement différé 

A ajO!tfer : Ajustement pour cherté de vie ........................................ . ...... . 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
khelon de la classe et reclassement éventuel de postes . ..... .... ..... . ....... . 

8.300 

6.700 

24.200 

13.230 

3.970 

21.420 

23.120 

15.660 

47.200 

123.540 

11.520 

1.740 

21296 

7.674 

329.570 

8.698 

320.872 

38.821 

28.797 

TOTAL 388.490 
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Numl>er of 
tsloblishcd pons 

1947 1948 

2 2 

1 1 

3 3 

2 2 

4 5 

6 5 

2 

4 2 

1 1 

9 9 

J 8 

28 J I 

J5 48 

JI 28 

1 

2 

1 

2 

9 

1 2 

9 

J 

10 

3 

5 

6 

5 

1 12 

10 

50 

SI 9 

11 10 

232 262 

MAINTENANCE AND ENGINEERING SERVICE 

Cradt SaltVy rangt 

{In US doi/Grs) 

17 S,J00-10,900 

16 7,450-10,300 

14 60050- 8.300 

1J 5,450- ï,450 

12 4, 910- 6.700 

Il 4,410- 6,050 

10 J,970- 5,450 

9 Jo570- 4,910 

8 3,210- 4,410 

7 2,890- J,970 

6 2,610- 3,570 

5 2,360- 3,21 0 

4 2,130- 2,890 

3 1,920- 2,610 

2 1,740- 2,360 

Hour/y-rote employees 

1.83 

1.71 

1.67 

1.63 

1.55 

1.51 

1.48 

1.4 1 

1.42 

1.39 

1.35 

1.33 

1.32 

1.27 

1.26 

1.20 

1.17 

1.11 

1.05 

1.00 

0.% 

Base sa/ar y 
for tht gradt 

16,600 

7,450 

180 150 

100900 

24,550 

22,050 

7,?40 

7,140 

3,210 

260010 

200880 

7Jol60 

102,240 

53,760 

3,807 

7,11 4 

29,016 

6,282 

8.862 

280?20 

2,767 

150726 

29,208 

109200 

18,720 

19,070 

673.6.12 

Less: i\djustment for deferred recruitment 0 0 .. o o o o o o o o o o o o o o. o o o o. o 0 0. 0 0. 0 o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 8,JIO 

Plus: Cost-of-1iving adjustment . 0 ° 0 0 .. . .. 0 . .. o .. . o ... 0 0 o 0 0 0 o 0 0 0. 0 0 0 .. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0. 

Adjustment for increments, appointments at ether ù1an step one of the grade, and 
possible reclassification of posts . .. o . 0 0 . o o o o 0 0 . 0 0 0 o 0 . 0 . 0 . . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

655,322 

49,420 

36,?55 

TOTAL 751,697 
= 
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SERVICE DE L'ENTRETIEN ET DES INSTALLATIONS 

Nombre 
dt t,oslts perm;ments 

1 47 1948 Classe 
Traitement 

minimum.-mazimum 

2 

1 

3 

2 

4 

6 

1 

4 

1 

9 

3 

28 

35 

31 

1 

1 

2 

1 

9 

3 

5 

5 

10 

51 

11 

232 
-

2 

1 

3 

2 

5 

5 

2 

2 

1 

9 

8 

31 

48 

2S 

2 

9 

2 

3 

10 

6 

12 

50 

9 

10 

262 
-

17 

16 

14 

13 

12 

11 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

(En dollars des Etols-Uni~) 

8.300-1 o. 900 

7.450-10.300 

6.050- 8.300 

5.450- 7.450 

4.910- 6.700 

4.410- 6.050 

3. 970- 5.450 

3.570- 4.910 

3210- 4.410 

2.890- 3.970 

2.610- 3.570 

2.360- 3.210 

2.130- 2.890 

1.920- 2.610 

1.740- 2.360 

Emp/oyis payés à l'heure 

1,83 

1/1 

1,67 

1,63 

1,55 

1,51 

1,48 

1,44 

1,42 

1,39 

1,35 

1,33 

1,32 

1,27 

1,26 

1,20 

1,17 

1,11 

1,05 

1,00 

0,96 

A diduire : r\j ustement pour recrutement di fféré 

A ajouter: Ajustement pour cherté de vie .................... . .... .. ...... ... ........ . . . . 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon aut re que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de postes ... . ..... . ...... ....... . . 

Trailtmenl dt ba. .. 
aff érent à la clasu 

16.600 

7.450 

18.150 

10.900 

24.550 

22.050 

7.940 

7.140 

3.210 

26.010 

20.880 

73.160 

102.240 

53.760 

3.807 

7.114 

29.016 

6.282 

8.862 

28.920 

2.767 

15.726 

29.208 

109,200 

18.720 

19.970 

673.632 

8.310 

665.322 

49.420 

36.955 

TOTAL 751.697 
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NumlllrD/ 
utablislord posts 

1947 1941 

2 1 
4 2 

3 1 
2 2 
1 1 
3 1 
1 
1 
4 5 
7 2 
8 12 
2 8 

14 1 
3 

3 

1 
3 

1 
1 3 
1 
1 

2 
8 
5 

15 

78 61 

PuRCHASE AND SuPPLY DIVISION 

Crad< SalfUY ra11ge 
(In US dollars) 

19 10,000- 11,000 
18 9,200- 10,900 
17 8,300-10,300 
16 7,450-10,300 
15 6,700- 9.200 
14 6,050- 8,300 
13 5,450- 7,450 
12 4,910- 6,700 
11 4,410- 6,050 
10 3,970- 5,450 

9 3,570- 4,910 
8 3,210- 4,410 
7 2,890- 3,970 
6 2,610- 3,570 
5 2,360- 3,210 
4 2,130- 2.890 
3 1,920- 2,610 
2 1,740- 2,360 
1 1,580- 2,130 

fi our/y-rate employees 
l.JI) 
1.27 
1.24 
1.20 
1.18 
1.11 
1.08 
1.03 
1.01 
1.00 

0.98 
0.97 
092 

Less: Adjustment for dcferred recruitment .. . . ... ...... ...... . .. .. ... ....... . . ...... . ... . 
Plus: CoM-of-1iving allowances ........... ... ......... . ........ .. ...... ........ ......... . 
Pl11s: Adjustment for increments, appointments <H nther than s tep one of the grade, and 

possible rcdassi6cation o f posts . ... . .... .. ................................ . 

TOTAL 

CoNFERENCE Drv1sroN 
1 1 19 10.000 
1 1 16 7,450-10,300 
3 3 14 6,050- 8,300 
1 1 13 5.450- 7,450 
1 1 12 4,910- 6,700 
4 4 11 4,410- 6,050 
2 2 9 3.570- 4.910 
i j IS 3,210- 4,410 
2 2 7 2,890- 3,970 
5 5 6 2,61 ().. 3,570 

12 12 5 2,360- 3,210 
2 2 3 1,920- 2,610 
5 5 2 1,740- 2,360 

40 40 

Less: Adjustment for deferred recruitment ····· ·· .. ········ .............................. 

Butsala.:J.. 
for t loe gr 

10,000 

7,-150 
13,400 

-
5.450 
9,820 
4,410 
3,970 

14,450 
5,220 

28,320 
17,040 

1,920 

2,892 
7,925 

2,496 

2,309 
6,739 

31,200 

175,011 

17,000 

14,000 

206,011 
---

10.000 
7,450 

18,150 
5,450 
4,910 

17.640 
7 tJn 
3,210 
5,780 

13,050 
28,320 
3,S.W 
8,700 

133,640 

133,640 
13,250 

8, l10 

TOTAL 155,000 

1 
3 
1 
1 

1 
3 
1 
1 

6 

16 
13 
10 
7 

Pu:stNTATION SEI!vrCE 
7,450-10,300 
5,450- 7,450 
3,970- 5,450 
2,890- 3,970 

Less: Adjustment for deferred recruitment .. . . ............ ... . .. .. ....... . ............. . . 

Plus: Cost-of-living adjustment .............................. .. . . ..... .... ....... , ...... . 
Adjustment for increments, appointments at ether than step one of the grade, and 
possible rcclassification of posts ................................. .. , . .. , .•.......... 

TOTAl.. 

1 For 1947 ali posts for this Service are regarded as temporary. 
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7,450 
16,350 
3,970 
2,890 

30,660 

30,660 
1,300 

1,000 

32,960 
= 



DIVISION DES ACHATS ET FOURNITUUS 

Traittm~nt 
minimum-muimt4m 

(En doU11rs dt s Etols·Unis) 

2 1 
4 2 

3 1 
2 2 
1 1 
3 1 
1 
1 
4 5 
7 2 
8 12 
2 8 

14 1 
3 

3 

1 
3 

1 
1 J 
1 
1 

2 
8 
5 

15 

78 61 

19 
18 
17 
16 
15 
14 
13 
12 
Il 
10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

10.000-11.000 
9.200-10.900 
8.300-10.370 
7.450-10.300 
6.700- 9.200 
6.050- 8.300 
5.450- 7.450 
4.910- 6.700 
4.410- 6.050 
3.970- 5.450 
3.570- 4.910 
3.210- 4.410 
2.890- 3.970 
2.610- 3.570 
2.360- 3.210 
2.130- 2.890 
1.920- 2.610 
1.740- 2.360 
1.580- 2.130 

Employés payés à l'heure 
1,39 
1,27 
1,24 
1.20 
1,18 
1,11 
1,08 
1,03 
1,01 
1.00 
0,98 
0,97 
0,92 

A dthluiYc: Ajustement pour recrutement différé ......................................... . 
A ajouter: Aj ustemcnt pour cherté de vie ... . .. .. . . .. . . ............... . . ............ .. .. . 

Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe ct rec lassement éventuel de postes ........................ . 

TOTAL 

DIV!;;ION DES CONFÉJ<E:-<CES 

1 1 19 10.000 
1 1 16 7.·150-1 0.300 
3 3 14 6.050- 8.300 
1 1 13 5.450- 7.450 
1 1 12 4.910- 6.700 
4 4 11 4.4 10- 6.050 
2 2 9 3.570- 4.910 
1 1 8 3.210- 4.410 
2 2 7 2.&'90- 3.970 
5 5 6 2.610- 3.570 

12 12 5 2.360- 3.210 
2 2 3 1.')2(). 1.610 
5 5 2 1.7-«J- 2 . .!60 

40 40 

A déduire : Ajustement pour recrutement différé 

A ajouter : Ajustement pour cherté de vie .... . . ..... . .. .. . ... . ............... ... .... .... . 
Ajustement pour augmentations, nominations à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe ct reclassement éventu el de pos tes ... . .......... .... . .... . 

TOTAL 

SERVICE DE PRÉSENTATION GRAPHIQUE 

1 1 16 7.450-10.300 
3 3 13 5.450- 7.450 
1 1 10 3.970- 5.450 
1 1 7 2.890- 3.970 

61 6 

A déd11ire: Ajustement pour recrutement différé 

TroiUmtnt de bost 
G81rent à IG ciMst 

10.000 

7.450 
13.400 

5.450 
9.820 
4.410 
3.970 

14.450 
5.220 

28.320 
17.040 

1.920 

2.892 
7.925 

2.496 

2.309 
6.739 

31.200 

175.011 

17.000 

14.000 

206.01 1 
---

10.000 
7.450 

18.150 
5.450 
4.910 

17.640 
7. 140 
3.210 
5. ï80 

13.050 
28.320 
38-10 
8.700 

133.640 

133.640 
13.250 

8. 110 

155.000 

7.450 
16.350 
3.970 
2.890 

30.660 

30.660 
A ajouter: Ajustement pour cherté de ~ie ··· · ··;··: .. ... . ................................ 1.300 

Ajus tement pour a ugmentatiOns, nom111a ttons à un échelon autre que le premier 
échelon de la classe et reclassement éventuel de pos tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 

TOTAL 32.960 

1 Pour 1947. tous les postes de ce service sont considérés comme temporaires. 

237 



ANNEX 26 

Reports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

FIFTH REPORT OF 1947, ON SUPPLEhlENTARY 

ESTIIIIATES FOR 1947 

Dowment A/C.S/159 
[Original text : English] 

[2 ()ctober 1947] 

1. The Advisory Committee has examined the 
supplementary estimates fo r 1947, (document 
A/C.S/ 145). 

2. The g ross total of the items which give rise 
to the supplementary estimates is $2,817,346. The 
Secretary-Genera l anticipates tha t savings of 
$1,717,743 can be made on the original 1947 
budget, anù accordingly requests an additional 
appropr iation of $1,099,603. Moreover, he expects 
that miscellaneous income in 1947 will be higher 
by $192,000 than the original estimate. In con
sequence, the sum required to be levied as addi
tional contributions from Members in respect of 
1947 would be $907,603. 

3. The figure of $2,817,346 above excludes 
expenditure on the headquarters site develop
ments. The Secretary-General has reported in 
document A/C.S/147 that commitments in -th is 
--··· ex ion total $2,125,000, and proposes that 
such sums a s may be required from the Working 
Capital Fund to meet thcse commitments shall be 
reimbursed to the Working Capital Fund from a 
separate H eadquarters budget. 

4. The Advisory Committee was informed in 
April 1947 that departmental est imates of unfore
seen and extraordinary expenditure ( excluding 
permanent Headquarters requirements) to 30 
September only, totalled !jiJ,UJS,~OO. The Commit
tee indicated in ils interim report (document 
A/CN .1 / 1) that these cstimates needed clost 
cxamination by the Bureau of Administrative 
Management and Budget, and t hat regard shoulcl 
be had to savings which could be effected on the 
original 1947 estimates. It suggested also that ail 
projects which could, without prejudice 1o their 
execution, await budgetary sanction from th<; 
General Assembly, should do so. In June 1947 the 
Committec received a revised estimate which 
stated thal un forescen and extraordinary expendi
ture to 30 September 1947 (again excluding 
pcnnancnt H eadquartcrs requirements) would 
total $ 1,819.247. At that time an e~timate of saY
ings on the original estimates was stiJl not 
available. 

5. S avings on the original 1947 estitnates. In 
the supplementary estimates now presented 
( A/C.S/145) the net additional requirement to 
31 Deccmber 1947 has been reduced to $907,603 
not·withslancling increased personnel costs dis
closcd by a nnex A to document A/C.5/145. The 
Comnüttee apprehends that a supplementary 

ANNEXE 26 

Rapports du Comité consultatif pour ]es ques
tions administratives e t budgétaires 

CINQUIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LES PRÉVISIONS 
DE DÉPENSES SU PPLÉM ENTAIRES POI::R L

1
EXER· 

CICE FINANCIER 1947 

Document A/C.Sj159 
1 T ex te origi,wl en anglais J 

(2 octobre 1947] 

1. Le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires a examiné les pré
visions de dépenses supplémentaires pour l'exer
cice financ ier 1947 (document A/C.5/145). 

2. Le montant total brut des dépenses pour les
quelles il est néc.~?ssaire de présenter des prévisions 
supplémen taires est de 2.817.346 dollars. Le 
Secrétaire général prévoit que l'on pourra réaliser, 
sur le budget primitif de l'exercice 1947, des 
économi es s 'élevant à 1.717.743 dollars et de
mande en conséquence un crédit supplémentaire 
de 1.099.603 dolla rs. De p lus, il compte qu'en 
1947 les recettes accessoires dépasseront de 
192.000 dollars les prévisions initiales. La somme 
à réunir sous fo rme de contribution supplémen
taire des Etats Membres pour l'exercice 1947 
serait donc de 907.603 dollars. 

3. Le chi ffre de 2.817.346 dollars cité plus haut 
ne comprend pas les dépenses des travaux relatifs 
au siège permanent. Dans le documen t A/ C.S/147 ~ 
le Secrétaire général a fait connaître que les 
engagements de dépenses à ce titre s'élèvent à 
2.125.000 dollars, et il propose que les sommes, 
qu'i l pourra être nécessaire de prélever sur le 
Fonds de roulement pour couvrir ces dépenses, 
soient remboursées au Fonds sur les crédits d'un 
budget distinct consacré au siége permanent. 

4. En avril 1947, le Comité constùtatif a été 
informé que les dépenses imprévues et extraordi
naires des départemen ts (non compris les dé
penses nécessaires pour le siège permanent) 
étaient évaluées au tota l à J.UJS.OOO dollars pour 
la période allant jusqu 'au 30 septembre seulement. 
Dans son rapport intermédiaire (A/CN.l/1 ), le 
Comité consultatif a signalé que ces prévisions 
devaient faire l'objet d'un examen approfondi de 
la part des Services de l'organisation administrative 
ct du budget, el qu'il y au rait lieu de tenir compte 
des économies q ui pourra ient être réalisées sur 
les prévisions de dépenses primitives pour 1947. 
En outre, le Comité a émis l'avis qu'il fallait 
attt ndrc la sanction de l'Assemblée en matière de 
crédits budgétaires avant de réaliser des projets 
dont l'exécution ne souffrirait pas de délai. E n 
juin 1947, le Comité a reçu des prévisions re
visées indiquant que les dépenses imprévues et 
extraordinaires ( toujours non compris les dé
penses nécessaires pour le siège permanent) 
s'élèveraient en tout, pour la période allant 
jusqu'au 30 septembre 1947, à 1.819.247 dollars. 
()n ne connaissait pas encore à ce moment-là le 
chiffre des économies que l'on comptait réaliser 
Stlr les prévisions de dépenses initiales. 

S. Economies que l'on compte réaliser St{r les 
prévisions bu,dgétaires initiales pm'r 1947. Dans 
les prévisions de dépenses supplémentaires qui 
sont présentées maintenant (A/C.S/145), le mon
tant net des crédits supplémentaires nécessaires 
pour couvrir les besoins jusqu'au 31 décembre 
1947 a été ramené à 907.603 dollars, en dépit 
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apptopriation cannot be avoidecl if the year 's 
account~ are not to close with a deficit, but it w ill 
be ob!>erved that in the estimate of anticipated 
savings on the original budget, nothing is includctl 
for savings which may be expected on the budget 
of the International Court of J ustice. The Com
mittee notee\ from a statement of accounts as at 
31 August 1947 ·that out of its budget of 
$638,41 2, the Court had spent or committed only 
$292,364.18. If expenditure continuee\ at the samc 
rate for the remaining fou r months, thcre would 
thcrefore be a saving of sorne $200,000 on the 
Court budget. In fact, t he rate o f expenditure is 
likcly to be somewhat hig her, but the Committee 
believes that a sum of $80,000 should be trans
ferred to meet part of the supplementary esti
mates in part I of the budget. It will of course be 
understood that if the Court should in fact requin: 
the funds now being transferred, additional funds 
would readi ly be made available from the Work
ing Capital F und by the Advisory Committee. 

6. T he supplementary expenditure. It is to be 
noll-d thal a considerable part of the supple
mentary funds requested has already been spen t 
or committed, with the result that there is little 
scope for reductions in the estimates. On item 7 
(United Nations Appeal for Children) the Com
mittcc k cls it necessary in view of the fact that 
t he greater part of the estimates cover only a few 
months' expenditure, to draw the attention of the 
G eneral Assembly to the re latively high leve! of 
administrative costs. A s regards item 8 (Addi
t ional personnel to carry out resolutions of the 
Economie and Social Council) the Committee 
understands that practically a ll the additional per
sonnel haYe been recruited, and that the Adminis
tration does not consider it possible to dispense 
with recruiting the remainder . On item 9 (Simul
tancous interpretation) the Committcc considers 
that the extension of s imultaneous interpretation 
should lead to savings on the estimates for con
secutive interpretation. As regards the extension 
of simultaneous interpretation to the plenary 
meetings of the General A ssembly, the Commit
tee has consistcntly taken the view that this was 
a matter \\'hich only the General A ssembly should 
decide. 

7. As thè Committn: pointed out in ils report 
on the 1948 budget es ti mates, the numbcr o f staff 
accompanying missions anù commissions away 
from ht>:~dquarters appears often to be excessivt•. 
The Advi::ory Committce regrets that it was 
thought nn:essary to send a;:; many as fifty-nine 
staff nll:'mbcrs to Pale~tinc w ith the Special Com
mittee, and regrets st ill further that no less than 
fi fty-~ewn of the fi fty-nine wcre taken to Gene' a, 
where the Special Committee prepared its report. 
T he AJvisory Commitlee recommends tha t dl'
termination of the number of staff and eonsult-

de l'augmentation des dépenses de personnel que 
fait appar:tître l'annexe A d u document A /C.S/ 
145. L e Comité craint que l'on ne puisse pas éviter 
de recourir à une ou\·crturc ùc crédit supplémen
taire si l'on ne veut pas que les comptes de 
l'exercice se !'Oident par un d éficit ; toutefois, on 
remarquera que le chiffre des économies que l'on 
pense réaliser sur le budget primiti f ne tient pas 
compte de celles qu'on peut espérer réaliser sur 
le budget de la Cour internationale de Justice. 
L'examen d'un relevé des comptes au 31 août 
1947 a permis au Comité de constater que, sur un 
budget de 638.412 dollars, les dépenses effectuées 
ou engagées par la Cour ne dépassaient pas 
292.364 dollars 18. Si les dépen ses se main
tiennent à la même cadence pendant les quatre 

'

mois 4ui r~::>knl à courir, une économie de 
200.000 dollars serait donc réalisée sur le budget 
de la Cour. En fait, il est probable que les dé
penses augmenteront quelque peu, mais le Comité 
croit que l'on pou rrait virer une somme de 80.000 
dollars pour couvrir une partie des dépenses sup
plémentai res prévues au titre I du budget. li sera 
naturellement entendu que, s i, du fait de circons
tances imprévues, la Cour se trouvait avoir besoin 
des sommes dont le transfert est envisagé, le 
Comité consulta tif mettrait immédiatement à sa 
disposition des sommes supplémentaires pré
levées sur le Fonds de roulement. 

6. Dépenses s"ppléme"taires. Il convient de re
marquer qu'une notable partie des sommes supplé
mentaires demandées est déjà dépensée ou engagée 
de sorte qu'il n'y a guère de possibilité de r éduire 
le ch iffre des prévis ions. En ce qui concerne la 
septième rubrique (Appel des Nations Unies en 
faveur de l'en fa nce), le Comité estime qu'étant 
donné que la plus grande partie des prévisions 
ne couvrent que des dépenses se rapportant à 
quelques moi s, il est nécessaire d'attirer l'atten
tion de l'Assemblée générale sur le montant rela
tivement élevé des frais d 'administration. Pour 
ce qui est de la huitième rubrique (Personnel 
supplémentaire nécessaire pour donner suite à 
de nouvelles résolutions du Conseil économique 
et social ), le Comité croit comprendre que presque 
tout le personnel supplémentaire a déjà été 
recruté et que l'Administration estime qu'on ne 
peut pas se dispenser d 'engager le reste. L e 
Comité estime, en ce qui concerne la neuvième 
rubrique (Interprétation simultanée), que le dé
veloppement de l' interprétation simultanée doit 
permettre de faire des économies sur les pré
visions de dépenses concernant l'interprétation 
consécutive. Quant à l'emploi du système d' inter
prétat ion simultanée pour les séances plénières 
de l'Assemblée générale, le Comité n'a cessé de 
considérer que c'est à l'Assemblée générale seule 
qu'il appartient de prendre une décision à cet 
égard. 

7. Comme le Comité l'a fait remarquer dans son 
rapport sur les prévis ions de dépenses pour 1948 
( A/336, par. 11 ), le nombre de membres du 
personnel qui accompagnent les missions et les 
commis5ions hors de la région du siège semble 
souvent être exeessi f. L e Comité consultatif re
grette qu'on ait cru devoir envoyer jusqu'à cin
quante-neuf membres du personnel en Palestine 
pour accompagner la Commission spéciale, ct il 
regrette aussi que pas moins de c inquante-sept de 
ces cinquante-neu f membres du personnel a ient 
é té envoyés à Genè1·e, où la Commission spéciale 
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ants required by commissions should be the sole 
responsibility of the Sccretary-General. 

8. Cas11.al revenue. As regards the increase of 
$192,000 in the estimate of casual revenue for 
1947, the Committee suggests that the supplc
mentary appropriation resolution should include 
authority to appropriate this sum together with 
the original estimated sum of $133,621, in aid of 
expenditure in the year. Such authority was inad
vertently omittcd from the original appropriation 
resolution. 

9. I n anne.'( A to this report, the Committcc 
submits a dra ft supplementary appropriation reso
lution covering its recommendations, the effect of 
which would be to reduce the estimated amount 
to be assessed as addit ional contributions from 
:Membcrs from $907,603 to $827,603. 

s'est rendue pour préparer ~on rapport. 1 Le 
Comité consultatif recommande que seul le Secré
taire général ait qualité pour déterminer le nom
bre de membres du personnel et de conseiller s 
dont les commissions ont besoin. 

8. Recettes accessoires. Quant à l'augmentation 
de 192.000 dolla rs des prévisions de recettes 
accessoires de l'exercice 1947, le Comité propose 
que la résolution portant ouverture de crédits 
supplémentaires autorise à effectuer cette somme 
ainsi que le montant de 133.621 dollars primitive
ment prévu à la couverture des dépenses de 
l'année. Cette autorisation a été omise, par mé
prise, dans la résolution primitive portant ouver
ture de crédits. 

9. Dans l'annexe A au présent rapport, le 
Comité présente un p rojet de r ésolution portant 
ouverture de crédits supplémentaires correspon
dant à ces recommandations. Cette résolution aura 
pour effet de ramener de 907.603 dollars à 827.603 
dollars le montant estimé à reporter à titre de 
contributions supplémentaires des Etats Membres. 

Awrt':t· d. 

DK.\FT S UI"('l 1-:~l E:-1 CARY At·PKOI'RIATI0:-1 RE!;Ol.liTION 

Tir,• (;(ll<rol Assrmbl)• rNolves thot 

1. For t!Je financial year 19.:17, an amouni of $1,019,603 is hereby appropriated as a supplement to the amounl o f 
$27,7-lO,OOO appropri;<led by resolution 68 (J), part B, :ts follows : 

Appropriation 
uctio" 

Pori / . U11itcd Nations 

l. For expenses of travel of representatives to the General 
Assembly and travel of members o f Committees and 
C":':-!-:=.!~!:'!~~= ... . . ... . . . .. . ..... . . ... . ..... . . ....... . 

Il. Fo r expenses o f personnel services ......... . ....... . 

III. Fo r ex penses o f contr ibutions io the Staff l'rovident 
F nud, P rovisional Staff Retirement Scherne, and related 
bcnefits ........ . .......... . .. . . . .......... ... . . .... . 

IV. Fo r ..:x penses of common services ............ . ...... . 

V. Fo r expcnses of establishment of Headquarters and 
initia l rccruitment of staff ............ ... .......... . . 

VI. For cxpcnses o f Advisory S ocial Welfare Functions . . 

Part li. International Cour/ of Justice 

VII. For expcnses of the International Court of Justice .... 

VIII. For cxpcnses of the Registry and common services o f 
the International Co urt of Justice .. ... .... .. . . . . . . . . . 

Amot,mt 
appropriaucJ 
by resolutima 

68 (I), ['artiJ 

1 nnn rnn 
... , ... , ... , .... vv 

13,999,223 

2,301,179 

5,966,500 

3,074,000 

670,186 

27,101,588 

387,894 

250,518 

638,412 

27,740,000 

s .. ppleme11tary 
oppropriaJio" : 

iucrea.u o-r 
( dec.-ea.se) 

rr .. us dollars) 

,, .,t!' ""'"'' , • .., .... ,v, J.j 

1,861,591 

(865,496) 

453,008 

(99,085) 

(115,344) 

1,099,603 

(55,000) 

(25,000) 

(80,000) 

1,019,603 

R1vised amo"nls 
of 

appropr-iat io" 

l'\ .. _·~ 

7JJtT:.7 

15,860,814 

1,435,638 

6,419,508 

2,974,915 

554,842 

28,201,191 

332,894 

225,518 

558,412 

28,759,603 

2. Amounts not cxcecding those in th..: third column (Revised amounts of appro priation) of the above schedule 
shall be availnble for the payment of obligations incurred during the period 1 J anuary 1947 to 31 Dccember 1947. 

3. Casual revenue not exceeding $325,621 is hereby appropriated in aid of the above expenditure. 
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Aunexe A 

PROJ ET DE Rt:SOI.UTION PORTA....-T OUVERTURE DE CR~DITS SUPPLÉME:-ITJ\IRF.S 

L' / lsscmbhic gétréra fe décide que, 

1. Pour l'exercice financie r 1947, un crédit de 1.019.603 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants 
à titre de supplément au crédi t de 27.740.000 dollars, ouvert par la résolution 68 (I), partie B. comme suit : 

T itre 1. Organisation des Nations U1ries 

Cr~ditJ ottt•erts 
par la rlsolu· 
tion68 (l), 

partie B 

A ugmC'IIIotious 
o u 

d iminutio11s 
de crédits 

(Eta dollars des Etats·Uuis) 

Jlfuutauts 
,.,visés 

des crédits 

I . Frais de voyage des représentants à l'Assemblée gé
nérale et frais de voyage des membres des comités et 
commissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.090.500 (135.071) 955.429 

II. Dépenses des services du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.999.223 

IJ I. Contributions à la Caisse de prévoy-ance du personnel, 

1.861.591 15.860.814 

à la Caisse provisoire de ret raite et prestations connexes. 2.301.179 (865.496) 1.435.683 

I V. Dépenses des services communs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.966.500 453.008 6.4 19.508 

V. Frais d'insta llation du siège et recrutement initial du 
personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.074.000 (99.085) 2.974.915 

VI. J?,épenses afT~rentes. aux fonct ions consultatives en ma-
berc de servrce soc rai .. .......... ... . ... .. .... . .... . 670.186 (1 15.344) 554.842 

27.101.588 1.099.603 28201.191 

Til1·c Il. Caw· -iutematianale de Justice 

VII. Dépenses de 1:~ Cour intern:~tionale de Justice 387.894 (55.000) 332.894 

VITI. Dépenses du Greffe et des services communs à la Cour 
et au Greffe .. .. . . ................................. . 250.518 

6..18.412 

27.740.000 

(25.000) 

(80.000) 

·1.019.603 

225.518 

558.412 

28.759.603 

2. Des montants ne dépassant pas les sommes indiquées dans la troisième colonne du tableau ci-dessus (Montants 
revisés des crédits) pourront être uti lisés pour le paiement des dépenses engagées pendant la période du 1er janvier 
1947 au 31 décembre 1947. 

3. Les recettes accessoires, jusqu'à concurrence de 325.621 dollars sont affectées à la couverture des dépenses 
indiquées ci-dessus. 

ANNEX 27 

Report of the Management Survey on opera· 
tions of tl1e United Nations Secretariat 

Dowment A/C.S/160 and Corr. 1 

[Original text: English) 
[3 October 1947] 

JNTRODUCTORY NOTE 

Attached hereto is the report of the Manage
ment Survey which has bee·n made of the Head
quarters operations of the Secretar iat. 

Certain editorial practices have been followed 
in drafting this report in an effort to facilitate 
its examination in connexion with the original 
1948 budget estimates (A/318) and the report 
of the Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions (A/336). 

1. Although the Survey has recommcnded the 
transfer of certain activities from one department 
to 'inother, the discussion of these activities and 

ANNEXE 27 

Rapport sur l'enquête relative au fonctionne
ment du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies 

Document A/C.S/160 et Corr.1 

[T exte origi11-al m anglais] 
(3 octobre 1947) 

INTRODUCTION 

Le rapport sur l'enquête relative au fonctionne
ment du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies est joint au présent document. 

DallS la rédaction de ce rapport, on a adopté 
certaines méthodes de présentation, destinées à en 
faciliter l'examen en liaison avec les prévisions 
de dépenses initiales pour 1948 (A/318) et avec 
le rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires (A/336). 
1. Bien que l'enquête ait conduit à recommander 
le transfert de certaines fonctions d'un départe
ment à un autre, l'examen de ces fonctions et la 
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their budget presentation ha\'e shown them in the 
same departr:1ent as in the original estimates. The 
later lransfer of the.se functions will not result 
in an incrcase of expenditures for the budget, _an_d 
by retaining them in the same department, 1t IS 

possible to make a direct comparison with the 
same functions. 

2. The original figures in part Ill of document 
A/ C.S/ 149 were rough estimates in round figures. 
The detailed estima:tes as revised in A/C.S/157 
contain some modifications fo r various depart
menis as the result of a careful computation of 
the revised manning tables as recommended by 
the Management Survey. T his report should be 
read in connexion with document A/C.S/157. 

P REFACE 

Authorization of SwrVC')' 

Authorization for this Survey is contained m 
Secretary-General's Bulletin No. 58. 

0 fficial nature of report 

The following report does not necessarily re
flect official administrative opinions although, in 
the majority of cases, the findings of the Survey 
have been implcmented during the course of the 
Survey, the rec.ommendations falling within the 
pun·iew of the Assistant Secretaries-General 
and other administrative personnel. Outstanding 
recommcndations contained herein reflect inde
pendent judgments submitted for administrative 
approval. 

Scope and operating policy of S urvey 

The area of analysis has been confi ned_ to _the 
minimum requirements (in terms of orgaruzatlon, 
administration, services, methods and personnel) 
rP011ÏrPrf t~ f'~rfi)!"!T! ~ffet:t!'.' ':!~~, ~!-!~ !:pe~!~': ~ =-t;:.::::::. 
functions delegated by the Assembly, Councils, 
and Commissions. The Survey does not touch 
upon legislative aspects capable of being inter
preted as an estimation of value or worth in 
terms of world peace or welfare. 

Observations regarding individual competence 
have bcen transmitted to responsible supervisors 
except where personnel assignment or placement 
conta ins policy or administration implications. 

Status of S urvey 

Analysis has been completed on each major 
o rganizational unit and on certain service fu nc
tions common to ali organizations wi th the excep
tion of the Geneva Office, Overseas Liaison, 
the Language and Editorial Divisions, and the 
Conference Di vision. T hese studies will not be 
completed before the end of October 1947. 

Section 1 

A CCOMPLJSHMENTS AND \VORKLOAD 

The expansion of the Secretariat and the 
growth of its activity during the past eighteen 
months are reRccted in the following charts : 

présentation du budget s'y rapportant figment 
dans le passage du rapport relatif au département 
qui, dans les prévisions initiales, devait rxerccr 
ces fonctions. Le transfert ultérieur de ces fonc
tions ne se traduira pas pour le budget par un 
accroissement de dépenses et leur maintien dans 
le même département permet de les comparer 
directement avec des fonctions identiques. 

2. Les chiffres initiaux qui figurent dans la t roi~ 
sième partie du document A/C.S/ 149 sont des 
prévisions approximatives exprimées en chiffres 
ronds. Sous la forme revisée où elles apparaissent 
dans le document A/C. S/157, les prévisions dé
taillées comportent, pour différents départements, 
quelques modifications qui résultent d'une estima· 
tion minutieuse des tableaux d'effectif revisés, 
comme cela a été recommandé au cours de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat. I l convient 
de lire cc rapport en liaison avec le document 
A/C.S/157. 

PRÉFACJ.:: 

Attiorisation d'effectuer l'enquête 

L'autorisation relative à la présente enquête 
figure dans le bulletin n • 58 du Secrétaire général. 

Caractère officiel du. rapport 

Le rapport ci-après ne reflète pas nécessaire
ment des opinions administratives officielles, bien 
que, dans la plupart des cas, on a it donné suite 
aux conclusions de l'enquête tandis qu'elle se 
poursuivait, l'objet des recommandations étant 
de la compétence des Secrétaires généraux ad
joints et du personnel administratif. Les recom
mandations marquantes contenues dans le présent 
document sont le reflet de jugements indépendants 
soumis à l'approbation de l'administration. 

P ortée et colldt,ite de l'enquête 

On a limité le terrain d'analyse aux besoins 
minima (en matière d'organisation, d'adminis
tration, de services, de méthodes et de personnel) 
,..; .. c :.::>a;t o:::. ~uur It tc::ller à bien ies ronchons 
organiques assignées par l'Assemblée, les Con
seils et les commissions. La présente étude ne 
touch·e pas aux aspects législatifs et ne saurait, 
en conséquence, être considérée comme comportant 
un jugement sur leur valeur du point de vue de 
la paix ou du bien-être du monde. 

Des observations sur la compétence individuelle 
ont été transmises aux supérieurs responsables, 
sauf lorsque l'affectation ou la répartition du 
personnel avaient des répercussions d'ordre géné
ral ou administratif. 

Situation de l'enquête 

L'analyse est terminée pour chacun des prin
cipaux éléments de l'Organisation et pour cer
tains services communs à toutes les organisations, 
exception faite du Bu reau de Genève, des bureaux 
auxiliaires, de la Division linguistique ct de la 
Division de l'édition et de la rédaction ainsi 
que de la Division des conférences. Ces études 
ne seront pas terminées avant la fin du mois 
d'octob re 1947. 

Section 1 

R ÉSULTATS OBTENUS ET VOLUME DE T RAVAIL 

Les tableaux suivants montrent l'expansion du 
Secrétariat et l'accroissement de son activité au 
cours des dix-huit derniers mois: 
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NuMDER OF' MEETINGS ( H EADQUARTERS), 
EXCLUDING GENERAL AssJ::MBLv 

NOMBRE OF SÉANCES TENUES AU SIÈGE, 
SANS COMPT~"R L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

JOOO -

1.000 -

...------1-- -------

tOOO - r-----i---------

0 - , ... 
* rncrCi\Se. 

T he basic effcct of the Management Survey 
has been to stabilize the organization so that it 
could handle the increased workload for 1948-
approximately 30 per cent greater than that of 
August 1947 - with only minor increascs in 
staiT. 

The Management S urvey has not considered 
the deferring of programmes stemming from the 
Assembly, the Councils or the Commissions, 
although it has thoroughly examined the scopc 
o f the act.ivities which have bcen initiated under 
these programmes. ln sorne instances, a reduced 
scale or tempo of operations has been recom
mendcd, as weil as suggestions that the present 
scale rnight be handled w ith fcwer staff. 

Within the time lirnits of the survey, certain 
0\•cr-a ll activities which were examined by the 
Advisory Committce on Administrative and 
Budgctary Questions have not been examined 
further. These activities include travet on official 
business, the lcngth and numbcr of publications, 
travcl on home !cave and hospitality. 

Ali members of the Ma nagement Survey have 
becn impressed by the complex ity of the task of 
the Secretariat. Among thosc factors which should 
be m<·ntioned are, ti rst of ali, the administrativt: 
problcms facing ali international organizations 
where a Jack of common language and absence of 
rccognized administrative traditions among the 
sta iT impedc understanding and united efforts. 

A second obstacle, which the Secretariat has 
succcssfully surmounted, has been t he unprece
dented \Oiume of work thrust upon it by the 
General Assembly, the Councils and va rious Com
missions, and rapidity with which the staff was 
recruilcd in order 1o cope with this great variety 
of complex problems. A fter twenty years of 
operation, the League o f Nations gradually grcw 
to approximately 700 employees. Within eight 
month!', t'he U nited Nations was required to pro
,·ide a staff of 3,000 employees, covering many 

N u llluER oF t:MI'LOYEEs-MAN-YJ::ARS 
( Il EAOQ\:ARTI::RS) 

NOMBRE D' EMPLOYÉS PAR A~NÉE 
(SIÈGE) 

)000 - 13% ir 
~------~---------

2 000 -

..-----~--- ·--- ---

1000 -

0-

1847 • ••• 
* Ang111entation. 

L 'enquête su r le fonctionnement du Secrétariat 
a eu pour effet essentiel de stabiliser l'Organisation 
de îaçon à lui permettre d 'effectuer le travail de 
1948 dont le volume accru marquera une augmen
tation approximative de 30 pour 100 par rapport 
à celui du mois d'août 1947, avec une augmenta
tion de personnel insignifiant('. 

Au cours de l'enquête, il n'a pas été envisagé 
d'ajourner les programmes émanant de l'Assem
blée, des Conseils ou des commissions bien que 
la portée des travaux entrepris en applicat ion de 
ces programmes ait été examinée avec soin. Dans 
certains cas, on a recommandé de réduire l'étendue 
ou la cadence de ces travaux, ou on a suggéré 
que l'étendue actuelle pourrait être maintenue 
en employant un personnel moins nombreux. 

Dans les délais prescrits pour terminer l'en
quête, certaines questions générales qu i faisaient 
l'objet d'un examen de la part du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgé
taires n'ont pas été examinées plus avant. Ces 
questions comprennent les déplacements en mis
sion o ffi cielle, le nombre de publications et la 
longueur de leur texte, le congé dans les foyers 
et les frai s de réception. 

La complexité de la tâche qui incombe au 
Secrétariat a impr('ssionné tous les experts 
chargés de l'enquête. Parmi les facteurs à men
tionner il convient de citer tout d'abord les pro
blèmes administrati fs auxquels se heurtent toutes 
les organisations internationales au sein desquelles 
l'absence d'une langue commune et le manque 
parmi les membres de leur personnel de traditions 
administratives admises exigent des efforts com
préhensifs et conj ugué:.. 

Le second obstacle que le Secrétariat a vic
torieusement surmonté a été le volume sans précé
dent du travail dont le chargent l'Assemblée 
générale, les Conseils et les diverses commissions 
ainsi que la rapidité avec laquelle on a recruté 
le personnel cha rgé de tra iter cette grande diver
sité de problèmes complexes. Après vingt ans 
d'existence, la Société des Nations en était venue 
peu à peu à compter environ 700 employés. En 
moins de huit mois, l'Organisation des Nations 
Unies a dt. réunir un personnel de 3.000 employés, 
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fields as weil as certain residual problems of war 
and economie and social confusion. 

The third essential factor which must be con
sidered in evaluating the accomplishments of the 
Secretariat is the complex organizational relation
ship which exists in ali of its substantive fields. 
The Secretariat's main organization units cach 
serve a Council, severa! Commissions and the 
Main Committees of the General Assembly. 
W ithin the substantive fields dealt with by these 
departments, there is, of necessity, much over
lapping of related acth·ity and fields of know
ledge. lt requires a high degree of skill and 
experience to so intcgrate thcse activitics that the 
maximum service may be rendered to each 
Council or Commission without duplication of 
effort or variation in emphasis. 

E very aspect of the work of the Secretariat 
reflccts the post-war tension in international 
affairs, its substantive work tending to modify 
and confine differing polilical objectives to factual 
considerations. 

The problem of co-ordinating administration is 
also increased by the need for integrating United 
Nations substantive work with that of the special
ized agencies with a minimum of overlapping and 
conflicting effort. 

While these problems have ali produced Lheir 
obvious results-some ovcr-staffing, conflicting 
assignments, maldistribulion of personnel, and 
widely fluctuant workloads-it must be borne in 
mind that no essential service has failed to meet 
the basic needs of the General Assembly, the 
Councils or the Commissions, which hcld over 
2,000 meetings in the past twelve months. This 
rcsult stems largely from the willingness to work 
on the part of virtually ali staff members and 
from the superlative efforts of a few key people 
!~ ~~c.l-:. ~ep~~:-'!"!e.~'t ·::~ :: ~:,~;c i:: =~~:-:j· :~:;tû:~~~:> 
jeopardized their ow n health by the long hours 
and the constant pressure under whic'h they have 
laboured. As a result, key officiais have often 
been under such compulsion to produce immediate 
results that they have not always bad the time to 
train and use sorne of their Jess trained staff. 

It has been in this area particularly that the 
Management Survey has been frui tful, and if the 
recommendations have resulted in severe reduc
tions, they reflect a keen desire for sound and 
efficient operations and not a Jack of appreciation 
of current difficulties. 

A DMINISTRATIVE ADEQUACY OF THE SECRETARIAT 

The Management Survey has indicated two es
sential areas of the Secretar iat which required 
substantial alterations and improvement: Admin
istrative services which affect ali departments 

appelés à trai ter un grand nombre de questions 
nouvelles ainsi que certains problèmes créés par la 
guer re et le désordre social et économique. 

Le troisième facteur primordial dont il faut 
tenir compte pour apprécier les résultats obtenus 
par le Secrétariat est la complexité des relations 
fonctionnelles qui existent entre tous ces domaines 
essentiels. Chacune des principales unités cons
titutives du Secrétariat travaille pour un Conseil, 
plusieurs commissions et les grandes Commis
sions de l'Assemblée générale. Entre les domaines 
essentiels dont s'occupent ces département~, il se 
produit nécessairement un chevauchement impor
tant d'activités et de connaissances connexes. JI 
faut beaucoup d'habileté ct d'expérience pour 
organiser ces travaux de manière à rendre à 
chaque Conseil ou à chaque commission le maxi
mum de services possible sans double emploi des 
efforts ou sans flottement. 

Les travaux du Secrétariat reflètent, dans 
chacun de leurs aspects, la tension d'après-guerre 
qui règne dans les affaires internationales, puisque 
sa tâche essentielle tend à réduire des buts poli
tiques différents pour en extraire des considéra
tions positives. 

Le problème de coordination administrative se 
trouve encore accru par la nécessité de mener de 
front les différen.ts travaux de l'Organisation des 
Nations Unies ct ceux des institutions spécialisées, 
avec un minimum de chevauchements et d'efforts 
contradictoires. 

Bien que ces problèmes aient tous eu pour 
résultat évident un certain excédent d'effectif, des 
affectations peu judicieuses, une mauvaise répar
tition du personnel et de grandes variations du 
volume des tâches assignées, il ne faut pas oublier 
toutefois qu'il n'existe pas de service essentiel 
qui n'ait réussi à faire face aux principaux be
soins de l'Assemblée générale, des Conseils ou 
des commissions qui ont tenu plus de 2.000 
séances au cours des douze derniers mois. Ce 
résultat est dû en grande partie à l'ardeur au 
travaii cie presque tous ies membres du personnel 
et aux efforts extraordinaires de certains d'entre 
eux qui jouent un rôle essentiel dans chaque dé
partement ct qui, en maintes circonstances, ont 
compromis leur santé par leurs longues journées 
de travail et la pression constante à laquelle ils 
ont été soumis. De ce fait, ces fonctionnaires ont 
souvent été contraints d'obtenir des résultats 
immédiats au point de ne pas avoir toujours le 
temps de mettre au courant et d'util iser certains 
des éléments les moins expérimentés de leur 
personnel. 

C'est surtout dans ce domaine que l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat a été fruc
tueuse et si les recommandations ont entraîné de 
sérieuses réductions d'effectifs, elles reflètent un 
vi f désir d'obtenir un fonctionnement judicieux 
et efficace et non une appréciation insuffisante des 
difficultés rencontrées. 

Sectim: 2 

ADAPTATION DU SECRÉTARIAT À SES FONCI'IONS 
ADMINISTRATIVES 

L'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
a montré que deux sortes de services du Secré
tariat exigent d'importantes modifications et amé
liorations: les services administratifs qui touchent 
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and Administrative contrais which give unity and 
effectiveness to the organization. 

Administrative services 
The availability of efficient service has far

reaching effects on the adequacy and cost of sub
stantive work. The Management Survey found 
seven areas requiring major improvement. To 
consolidate these gains, however, and to make 
additional refinements, top management must give 
recognition to the highly technical and specialized 
professions operating in these service fields. 

Library services-Substantive work of the Sec
retariat has suffered through t'he absence of ade
quate reference materials. The management sur
vey recommends a new approach to the reference 
problem characterized by two policies: 

(a) Reliance upon facilit ies of existing libra
ries; 

(b) A planned development of the United Na
tions-owned facilities over a period of years de
voted toward ·the building up of a highly spe
cialized reference collection; special clipping and 
current reference services; and adequate text 
material in the possession of frequent users in 
keeping with the most progressive Iibrary prac
tices. 

Files and Regi.stry-A major change in the 
reference and record-keeping system of the 
United Nations is contemplated. The Central 
Registry will become a decentralized registry 
service, designed primarily to reduce the volume 
of duplication of record-keeping, at the same time 
giving assurance that records are available at the 
point of use and that maximum reference service 
is rendered from files. 

Précis writing- A change to the former system 
of précis writ ing requiring a specialized staff of 
trained précis writers is recommended. A con
ception of decentralization oî this service to the 
substantive departments was found unsatisfactory 
for two reasons : 

(a) In terms of cost, it became evident that 
regardless of the degree of specialization of posts 
in a substantive field, the art of précis wri ting has 
in it unusual techniques which require careful 
training; 

( b) The theory th at meetings would be covered 
by professionals interested in the substance of 
that meeting was found to be unworkable in prac
tice because of the great pressure of work at the 
time of conferences. 

Pri11ting- The Management Survey fou nd that 
the existing organization pattern and administra
tive practices in handling printing for the Secre
tariat were cumbersome and expensive. It is rec-

tous les départements et les contrôles adminis
tratifs qui assurent à l'organisation son unité 
et son efficacité. 

Services administratifs 
L'existence d'un service d'un rendement sûr 

a des conséquences importantes sur les frais 
entraînés par les t ravaux de fond et sur les 
résultats qu'on peut attendre de ces travaux. 
L'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
a permis de mettre en relief sept domaines 
exigeant des améliorations importantes. Cependant 
pour s'assurer ces bénéfices et pour procéder à 
des perfectionnements supplémentaires, l'adminis
t ration supérieure doit prendre en considération 
la compétence hautement technique des spécialistes 
qui travaillent dans ces domaines. 

Services de bibliothèque. - Les travaux de 
fond du Secrétariat ont souffert de l'absence de 
documents de référence convenables. A la suite 
de l'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
on doit reoommander que le problème des docu
ments de référence soit abordé d'une façon nou
velle, caractérisée par les deux méthodes sui
vantes: 

a) Utilisation des bibliothèques existantes; 

b) Développement ordonné des installations ap
partenant aux Nations Unies portant sur une 
période de plusieurs années en vue de créer une 
collection d'ouvrages et de documents de référence 
très détaillée; services spéciaux de fiches, cou
pures et de ré férences courantes; mise à la dis
position des usagers habituels de la documentat ion 
appropriée, conformément aux pratiques les plus 
modernes en vigueur dans les bibliothèques. 

Dossiers et enregistrement. - On envisage une 
modification importante du système de référence 
et d'enregistrement de l'Organisation des Nations 
Unies. L'enregistrement central se transformera 
en un service d'enregistrement décentralisé conçu 
avant tout pour réduire le volume des archives 
tenues en multiples exemplaires et en même temps 
pour garantir que ces archives seront disponibles 
au moment nécessaire et que les dossiers rendront 
le maximum qu'on peut attendre du service de 
référence. 

Rédaction des comptes rendus · de séances. -
On a recommandé un retour à l'ancien système 
de rédaction des comptes rendus de séances qui 
exige un personnel spécialisé et très entraîné 
de rédacteurs. La décentralisation de ces services 
en les confiant aux départements organiques n'a 
pas été jugée satisfaisante pour deux raisons: 

a) Du point de vue des frais, il s'est révélé 
évident qu'indépendamment du degré de spé
cialisation qui caractérise les postes consacrés 
aux travaux de fond, l'art de la rédaction des 
comptes rendus de séances a des techniques par
ticulières qui exigent une sérieuse formation; 

b) La théorie suivant laquelle le service de 
rédaction des comptes rendus de séances devrait 
être assuré par des spécialistes s'intéressant au 
fond des débats ne s'est pas révélée viable en 
pratique par suite de l'accroissement du travail 
pendant les périodes de conférences. 

Travaux d'impression. - L'enquête sur le 
fonctionnement du Secrétariat a permis de dé
couvrir que le système actuel d'organisation et 
les méthodes administratives relatives aux travaux 
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ommended that the procurement of prtntmg be 
merged with the other procurement activities of 
the Secretariat and that these procurement func
tions be made more flexible so as to accommodate 
t'he variety of printing requirements which <the 
Secretariat has. I n addition, it is recommended 
tbat the details of copy preparation, proofreading 
and layout work be decentralized to the various 
operating divisions of the Secretariat so that they 
could have a more direct control of their day-.to
day relations with the printers. A strong recom
mendation is submitted to arrange to have as 
much printing as possible done in lower-cost areas 
wit'h in the United States and, wherever possible, 
in countries other than the United States. The 
Survey suggests that particular attention should 
be given to the possibility of negotiating many 
printing contracts rather than attempting to han
dle ali such contracts on a competitive bid basis. 

Translation-While the detailed examination of 
the translating activities has not been completed, 
recommendation is made to merge the translation 
and editorial organizations so as to reduce the 
administrative controls on documents Rowing be
tween the editorial division and the translation 
section and to establish one officer with complete 
administrative responsibility for the transcription, 
editing, translation and publication of ali official 
records. 

M essenger service- The analysis of the mail 
and messenger service indicated the possibility of 
more frequent and efficient inter-office messenger 
service at a reduced cost, together with significant 
improvement in the mefhods of handling incoming 
and outgoing mail. 

Ste1~ographic pools- Based upon the results of 
thiS :::,urvey, many orgamzanonal umts have toum.l 
much greater utilization of stenographie and cleri
cal personnel possible through the creation of 
pools in place of the widespread practice of pri
vate secretaries. Additional consideration is bei ng 
given to the formulation of a central reserve 
which will also serve as a training arca for steno
graphie and clerical recruits. 

Administrative co1ttrols 
The Survey of the Secretariat confirmed the 

need of strengthening administrative controls ex
tending from t he Secretary-General's Office clown 
through the organizational units. The three most 
important areas requiring improved controls arc 
in the fi elds of financial control, personnel re
cruitment and training and programme co-ordina
tion. 

Financial controls-\Vith the reviSIOn in the 
form of the budget for 1948, it will be possible 
to make definite allotments to each department 
for its respective supplies, equipment and other 
contractual services. The Division of Purchase 
and Supply will then become a central division 
to obtain at the lowest possible priees the neces
sary supplies, equipment and services required by 

d'impression du Secrétariat sont onéreuses et peu 
pratiques. On recommande que le service des 
fournitures d'impression soit assimilé aux ser
vices analogues de fournitures du Secrétariat et 
que ces services soient assouplis afin de répondre 
à la diversi té des besoins d'impression du Secré
tariat. On recommande en outre que le détail 
des préparations de copies, les corrections 
d'épreuves et les travaux de mise en page soient 
décentralisés parmi les différentes divisions d'exé
cution du Secrétariat afin qu'elles puissent s'assu
rer un contrôle plus direct dans leurs relations 
quotidiennes avec les imprimeurs. On a très 
vivement recommandé de prendre des disposi
tions pour que le plus grand volume possible de 
travaux d'impression soit exécuté dans des régions 
des Etats-Uni s où ces travaux sont peu onéreux 
et chaque fois que cela sera possible dans des 
pays autres que les E tats-Unis. Les résultats de 
l'enquête montrent qu'il conviendrait d'accorder 
une attention particulière à la possibilité de né
gocier de gré à gré nombre de contrats de travaux 
d'impression plutôt que de s'efforcer de donner 
toutes les commandes par voie d'adjudication. 

Troouction. - Encore que l'examen détaillé des 
activités de traduction ne soit pas achevé on a 
recommandé d'une part d'amalgamer les orga
nisations de traduction et d'édition, afin de réduire 
le contrôle administratif des documents circulant 
entre la division d'édition et les sections de traduc
tion et d'autre part de créer un poste de fonction
naire auquel incomberait la responsabilité adminis
trative complète de la transcription, de l'édition, 
de la traduction et de la publication de tous les 
documents officiels. 

Service des messagers. - L'étude du service 
du courrier et des messagers montre la possibilité 
d'établir à frais réduits entre les bureaux des 
services de messagers plus fréquents et d'un 
meilleur rendement et d'apporter des améliora
tions sensibles à la manipulation du courrier à 
l'arrivée et au départ. 

Services com1mms de sténodactylographie.
ü'apres tes resultats de cette enquête de nom
breux services ont jugé que la création de services 
communs de sténodactylographie augmente les 
possibilités d'uti lisation de sténographes et de 
secrétaires et s'a v ère préférable à la pratique 
généralisée des secrétaires particulières. On en
visage en outre la création d 'une nouvelle réserve 
centrale qui servira de section d'entraînement des 
secrétaires et des sténographes récemment 
recrutés. 

Co1drôles administratifs 
L'enquête relative au fonctionnement du Secré

tariat a confirmé la nécessité de renforcer les con
trôles administratifs qui, partant du Cabinet du 
Secrétaire général, ·s'étendent jusqu'aux dive.rs 
services. Les trois domaines les plus importants 
exigeant une amélioration du contrôle sont le 
domaine financier, celui du recrutement et de la 
formation du personnel et celui de la coordination 
du programme. 

Contrôles financiers.- La revision qui sera ap
portée à la présentation du budget de 1948 
permettra de consentir à chaque département des 
crédits bien définis pour leur approvisionnement, 
équipement et autres services contractuels respec
tifs. La Division des achats et fournitures de
viendra alors une division centrale chargée d'ob
tenir aux prix les plus bas possibles les fourn i-
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each department and will cease to be of itself 
a large spending division. The Management Sur
vey recommends that the Division of PUI·chase 
and Supply be trans fcrred from the Department 
of Conference and General Services to the Oe
partment of Administrative and Financial Serv
ices as of 1 January 1948, since the process of 
procurcment is in itself an essential link in the 
financial control. With this recommended change 
in organization, the Assistant Secretary-General 
for Administrative and Financial Services would 
then be responsible for ali financial controls, be
ginning with the budget estimates and allotmcnt 
of funds, and through his purdhasing officer and 
comptroller examining for propriety ali expen
di tures before definite commitments were made. 

As a related ekment of financial control, the 
Management Survey recommends the establish
ment of basic cost-accounting records which 
would permit a <.:ontinuing review of the relative 
costs of operations of various organizational units 
within the Secretariat and which also would make 
possible the development of infom1ation annexes 
for the budget by the principal programmes or 
projects of the Secretariat. 

Personnel recm itment and training- T he func
tions of the Bureau of Personnel in the fields of 
recruitmcnt and trammg require substantial 
strengthening. T he Survey recommends a reor
ganization of the Bureau of Personnel whic~• 
should provide internally the necessary staff and 
skill to permit these two programmes to function 
effectively. As rapidly as the Bureau of Personnel 
is capable of assuming additional responsibility in 
the field of recrui'tment, it is recommended that 
steps be taken progressively to centralize ali re
cruitment through this Bureau on the bas1s of 
world-wide recru i<ting machincry, which the Bu
reau is in the process of establishing. 

Programme co-ordinati011- Many organiza
tions within the Secretariat, as weil as many of 
tl1e specialized agcncies, are at the present mo
ment expanding their substantive programmes. 
The need for co-ordinat'ion, which has been kecn
ly felt during the course of the Survey, will be 
magnified in proportion. Recognition of that fact 
on the part of management through the use 'Of 
improved co-ordinating deviees is essential. The 
section of the survey dealing în detail with the 
various organizations makes specifie recommen
dations regarding the need for a co-ordinating 
staff in the Executive Office of the Secretary
General. 

Section 3 

PROGRAI\f ME CO-ORDlNATlOl'\ 

S cope of problem 

The individual studies within organizational 
uni ts consi9tently found a complexity of relation
ships and absence of effective administrative de
vices for coping with these problems. That t'he 
problem had recei vcd prior recognition is amply 
cvidenccd from the remar ies of the Advisory 
Committee on Admin istrative and Budgetary 

turcs, le matér iel et les services exigés par chacun 
des départements et cessera d'être une division 
effectuant des dépenses importantes en son propre 
nom. Les résultats de l'enquête permettent de 
recommander que la Division des achats et four
nitures passe du Département des conférences et 
des services généraux au Département des services 
administratifs et financiers à la date du 1er 
janvier 1948 étant donné que les méthodes d'ap
provisionnement constituent en elles-mêmes l'un 
des maillons essentiels du contrôle financier. Si 
cette modification d'organisation recommandée 
était réalisée, le Secrétaire général adjoint chargé 
du Département des services administratifs et 
financiers aurait la charge de tous les contrôles 
financiers et en premie1· lieu des prévisions budgé
taires et des attributions de fonds et, par l'intermé
diaire du fonctionnaire chargé des achats et du 
contrôleur, pourrait examiner la nécessi té des 
dépenses avant qu'elles soient défin itivement 
engagées. 

Les résultats de l'enquête ont permis de recom
mander comme élément connexe du contrôle 
financier la création d'un système de comptabilité 
des frais principaux. La création de ce système 
permettrait de suivre constamment les frais de 
fonctionnement re la tifs des divers services du 
Secrétariat ct rendrait également possible la pré
paration d'annexes explicatives au budget au 
sujet des principaux programmes et projets du 
Secrétariat. 

Recrutement et formatio·n du pe1·sonnel. - Les 
attributions du Bureau du personnel en matière 
de recrutement et de formation ont besoin d'être 
considérablement renforcées. L'enquête conduit 
à recommander une réorganisation du Bureau 
du personnel qui devrait fournir le personnel et 
la compétence nécessaires pour permettre la ré
alisation de ces deux programmes. Dès que le 
Bureau du personnel sera en mesure de se charger 
d'une responsabilité supplémentaire en matière 
de recrutement, il est recommandé que des me
sures soient prises progressivement pour centraliser 
tout le recrutement dans ce bureau sur la base 
d'un système de recrutement s'étendant au monde 
entier, que le Bureau est en train de préparer. 

Coordin{Jtion des program·mes. - Un grand 
nombre d'organisations au sein du Secrétar iat 
ainsi qu'un grand nombre d 'inst itutions spéciali sées 
élargissent en ce moment leurs programmes de 
travaux de fond. La nécessité d'une coordination 
qui s'est fai t vivement sentir au cours de 
l'enquête en sera proportionnellement accrue. Il 
est essentiel que l'Administration reconnaisse ce 
fait par l'utilisation de moyens de coordination 
améliorés. La partie de l'enquête traitant en détail 
des diverses organisations contient des recomman
dations spéciales relatives à la nécessité d'un per
sonnel chargé de la coordination au sein du 
Cabinet du Secrétaire général. 

S ection 3 

COORDINATION DES PROGRAMMES 

Portée du problèn~c 

Les études particulières portant sur les divers 
services de l'Organisation ont régulièrement per
mis de constater la complexité des relations et 
l'absence de dispositions administratives efficaces 
pour aborder les problèmes qui en découlent. Les 
observations du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, de la Cin-
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Questions, the Fifth Committee of the General 
Assembly, and the Preparatory Commission. 

T he Management Survey, however, emphasizes 
the unsolved aspects of the problem. 

To place the problem in perspective in terms 
of organizations, the coverage includes relation
ships between and among: 

(a) The internai organizational units of the 
Secretariéllt ; 

( b) The Secre'tariat and its legislative bodies; 
( c) The Secretariat and the specialized agen

cies. 
In terms of substance or subject matter, the 

problem has two aspects : 
(a) Integration of administrative and service 

functions w~thin the framework described above 
(budget, personnel, statistics, translation, publica
tions, transportation); 

( b) Integration of substantive work or fields 
of knowledge within the framework described 
above (food, agriculture, aviation, health, im
ports, etc. ). 

The most important findings of the Manage
ment Survey in this field of co-ordinélltion were 
first, the absence of clearly dclcgated responsi
bilities at the top of the organizational structure 
for exclusive continu'ing operation in this field, 
secondly flle Jack of me'thods of communication 
both within the Secretariat and with the special
ized agencies which · would result in knowledge 
of mutual activities, thus permitting effective co
ordination. 

Creation of staff for implementation of policy. 
I·t is considercd essential that a staff at the top 
of the Secretariat concern itself with the delegated 
duties both \vtthin the Secretariat and in relélltion 
to the work of the specializcd agencies, in ordcr 
that constant attention may be given to the sub-

6 ,. r '" , " 
:>ld.lU.t V C: UC1U::> Vl W V 1K. 

It is proposed that 'this staff be created by the 
trans fer of that portion of the J oint Division 
dealing with specialized agencics. This gtaff will 
have available to it the progress reports, the budge
tary findings developed by the estimates groups 
within their respective fields, the organic acts of 
the legislative bodies, the policy guidance from 
the co-ordinating committee and immedia,te acccss 
to the Secretary-General and :the Assistant Sec
retaries-General. 

Administrative co-ordi11ation. Administrative 
co-ordination cannot be divorccd from policy co
ordinarion, because formula:ted policies are placed 
in effect by administrative techniques ; conse
quent! y the report recommends the developmcnt 
of more effective administrative co-ordination on 
the part of Administrative and Financial Services. 
For the accomplishment of this objective, recom
mendations have been made covering fiscal con
trois, budgetary pract'ices, clarification of respon
sibilities and authority and the establishment of 
adequate oommunicating deviees such as manuals 
and rperiodic reports. 

qui ème Commission de l'Assemblée générale et 
de la Commission préparatoire ont prouvé suffi
samment que le problème a été dès longtemps 
reconnu. 

L'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
en souligne cependant les aspects non résolus. 

Pour situer le problème en fonction des diverses 
organisations, l'enquête embrasse les relatioos qui 
unissent: 

a) Les divers services du Secrétar iat ; 

b) Le Secrétariat et les organismes législatifs; 
c) Le Secrétariat et les institutions spécialisées. 

Quant au fond, le problème revêt deux aspects: 

a) Incorporation des fonctions administratives 
et d'exécution dans le cadre décrit ci-dessus 
(budget, personnel, statistiques, traduction, publi
cation, transports) ; 

b) IncoriX>ration des travaux de fond ou des 
divers domaines de la connaissance dans le cadre 
décrit ci-dessus (alimentation, agriculture, avia
tion, santé, importations, etc.). 

Les conclusions les plus importantes de l'enquête 
sur le fonctionnement du Secrétariat dans ce do
maine de la coordination sont, premièrement, l'ab
sence de délégation nette de responsabilité au 
sommet de la structure organique pour assurer 
l'activité continue du Secrétariat dans ce domaine, 
deuxièmement, le manque de méthode de com
munications, tant à l'intérieur du Secrétariat 
qu'entre celui-ci et les institutions spécialisées, 
communkations qui, si elles étaient réalisées, au
raient pour résultat une connaissance des activités 
mutuelles permettant une coordination efficace. 

Mise en place d'tm personnel chargé de la ré
alisation de ce programme. -On considère comme 
essentiel qu'un personnel spécial faisant partie 
des cadres supérieurs du Secrétariat soit chargé 
des fonctions ainsi déléguées tant à l'intérieur du 
Secrétariat qu'en ce qui concerne le travail des 
insrirurions speciallsees afin qu'il soit possible 
d'accorder une attention constante aux travaux 
de fond dans les différents domaines. 

On propose que la mise en place de ce personnel 
soit assurée par le transfert de la partie de la 
division commune s'occupant des institutions spé
cialisées. Ce personnel disposera des rapports sur 
la marche des travaux, des conclusions budgétaires 
formulées, chacune en ce qui concerne son do
maine respectif, par les groupes chargés des 
prévisions de dépenses ; des actes organiques des 
organismes législatifs; des directives de politique 
données par le Comité de coordination; et jouira 
du privilège d'avoir accès direct auprès du Secré
taire général et des Secrétaires généraux adjoints. 

Coordination admit~istrative. - On ne peut 
séparer la coordination administrative de la coor
dination de la politique, car les politiques pro
posées sont mises en application au moyen de 
techniques administratives; le rapport recom
mande donc le développement d'une coordination 
administrative plus efficace de la part des services 
administratifs et financiers. A cet effet, on a pré
senté des recommandations embrassant l'ensemble 
du système de contrôle financier, les pratiques 
budgétaires, la détermination précise des responsa
bilités ct de l'autorité et la création de moyens 
convenables de liaison tels que manuels et rap
ports périodiques. 
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Section 4 

ANALYSlS OF INDIVIDUAL DEPARTMENTS 

General 
The results of the Management Survey, as they influence personnel and budget estimates for 1948, 

a re reflected in the follow ing chart, w hile conclusions or recommendations supporting these estimates 
a re explained in the t ext : 

Established Re11ised 
posts budgn 

September Original e.sti-mates Part Ill 
1947 b1<dget basrd on Original 

Manning e.stimates Man4{ltment b1<dget 
table ( 1948) Survey estifuates 

Departmmt ( P osilions) (Positions) (Posilions) 1948 

Executive Office of the Secre-
tary-General ......... ... ... 39 39 39 339,700 

Department of Security Council 
Aff airs ...... .... ..... ..... 90 120 99 794,740 

Military Staff Committee sec· 
retariat ... .. •....... ..... . . 42 42 30 207,430 

Department of Economie Aff airs 249 271 251 1,952,789 

Department of Social Affairs .. 161 221 163 1,782,280 

Department of Trusteeshlp and 
Information from Non-Self-
Governing Terri tories . ..... 100 143 104 926,737 

Department of Public Informa-
ti on ... ......... ... ... .... . 277 348 330 4,218,745 

Legal Department ...... . . . . . . 50 50 50 760,910 

Conference and General Services 1,554 1,990 1,816 8,926,994 

Administrative and Financia1 
Services •.•.. . ....... . ....• 221 279 248 1,649,902 

Geneva O ffice ............ . ... 1,464,480 

Information and Correspondent 
Centres .. ..•. . ......... •... 855,102 

O verseas Recruitmen t P ro-
gramme ... ...... .. ..... .. .. 57,736 

Administrative Committees .... 99,669 

Con-lffion Staff Costs . .•.. .. .. 5,991,075 

Hospitality in respect of Par t 
III ......... ............ , .... 

TOTALS 2,783 3,503 3,130 30,028,289 
= -- = 

• This item has been distributed in Revised Part III as follows: 

(Do/lors) 

Department of Public Information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,000 
Conference and General Services • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,000 
Administrative and Financial Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,000 

65,000 

Re11ised 
Part III 
b~Uedo" 
revlewof 
Advi.sory 

Committee and 
Managunent Part Ill 

S urvey Rtductions 

(ln US dollars) 

338,000 1,700 

659,917 134,823 

156,830 50,600 

1,731,159 221,630 

1,291,280 491,000 

750,632 176,105 

3,283,200 935,545 

684,490 76,420 

7,937,500 989,494 

1,554,000 95,902 

1,439,562 24,918 

600,000 255,102 

57,736 

65,000" 34,669 

5,428,000 563,075 

30,()001> ( +) 30,000" 

26,007,306 4,020,983 

b This item is included in the various department estimates under Part III of the budget estimates for 1948, 
and therefore is shown as an "increase" in column "Part III, Reductions''. 
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Section 4 

ANALYSE PORTAJ:\T :Sl ' H 1,. ::; DIFFÉRI::NTS DÉPARTE!\·! tl': 1 !'\ 

Généralités 

La façon dont les résultats de l'enquête sur k fonctionnement du Secrétariat influencent lt:s pot 

visions pour 1948 relatives au personnel et au budget apparaît dans le tableau qui suit. Les conclu
sions ou recommandations sur lesquelles sont fondées ces prévisions sont expliquées dans le texte. 

Nombrr de 
ros tes (>erm.a· 
·neuts au mOIS 
<fe s,pumbt·~> 

Prét:i.sions 
d~ dép~ns's 

revisées 
T itre III 

Titr' III Y•visi /<>nd2 
Pré-:.~isious su Y lt rappô-rt 

1947 
Tabl,au di's 

•ffectifs 
(nombrt 

d' /'M irs) 

Prév isions 
IJp dil,>eti."S 

ùl'ittolts 
(1948) 

(nombre 
d• t ostes) 

fondé~s sur 
J'enquête 
(n<Jmbrc 

de postu) 

dl' dépenses dt.c ConûtQ 
iuitiall!s. con-Sultatif Titre } 11 

pour 1948 et J'I!"'Jqu.êtt! Rid1tl llt1lt) 

Cabinet du Se~rétaire général. . 

D~partemen t des affaires du 
Conseil de sécurité .. .. ... . . 

Secrétariat du Comité d'état-
major . ... . .... . . . .. . . .. . . . 

Département des affai res éco-

39 

90 

42 

nomiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 

Départem<'nt des affaires sociales 161 

Département de la tutelle et des 
renseignements proven"nt des 
territoires non autonomes.... 100 

Département de l'information.. 277 

Département juridique . . . . . . . . 50 

Conférences et services géné-
raux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.554 

Services administrati fs ct fi nan-
ciers 

Bureau de Genève . . .... .. .. . 

Centres d'informations et cor-
respondants . . . .. .. .. . . .... . 

Programme de recrutement en 
dehors des Etats- Unis . . . . . . 

Commissions et comités chargés 
de questions d'administration . 

Dépenses communes afférentes 
au personnel .. .. .... ... .. . . 

Dépenses de représentation pré-
vues au titre III ..... . .... . 

221 

39 

120 

42 

271 

221 

143 

348 

50 

1.990 

279 

39 

99 

30 

25 1 

163 

104 

330 

50 

1.816 

248 

339.700 

794.740 

207.430 

1.952.789 

1.782.280 

926.737 

4.218.745 

760.910 

8.926.994 

1.649.902 

1.464.480 

855.102 

57.736 

99.669 

5.991.075 

(EII d()l/MS drs EttoiS·Unis) 

338.000 

659.917 

156.830 

1.731.159 

1.291.280 

750.632 

3.283.200 

684.490 

7.937.500 

1.554.000 

1.439.562 

600.000 

57.736 

65.000' 

5.428.000 

l)f )fJ 

SO.WO 

2~ 1.630 

4'j l.000 

176.105 

935.545 

76.420 

989.494 

95.902 

24.918 

255.102 

34.669 

563.075 

ToTAU X 2.783 3.503 3.130 30.028.289 . 26.007.306 

( +) 30.000b 

4.020.983 

'' Ce poste a été réparti comme suit dans le titre III: 

(Dollars) 

Département de l'information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.000 
Con férences et services généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.000 
Services administratifs et financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.000 

65.000 

~Ce poste est inclus dans les prévisions de dépenses pour les divers dépar tements, au titre III des prévisions de 
dtpenses initiales pour 1948. Il est donc porté en "augmentation" dans la colonne "titre I II, réductions". 
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E:remtive 0 ffice of the Secretary-General 

Analysis of the Execurive Office of t he Secre
tary-General led t:o a reduction of the permanent 
positions from sixty to thirty-nine. T his study 
was oompleted prior to the formulation of the 1948 
budget; consequerttly the reductions are reflected 
in the budget estimates. 

The general ·policy guiding the Survey was that 
routine operating functions should be decentral
ized to and carried out by the departments, and 
that policy co-ordinating and planning should be 
headed up within the Executive Office. 

Additional recommendations led to fhe transfer 
of ·typing of official correspondence to the depart
ments, supported by the prepara•tion of written 
instructions on official correspondence; the aboli
tion of the pOS't of " special adviser to the Depart
ment of 11rusteeshi<p and Information from 

on-Self-Governing Terri tories; and the estab
lishment of a central stenographie pool. 

The trans fer of that portion of the Joint Divi
sion of Co-ordinat'ion and Liaison dealing wi ~h 
specialized agencies to lthe Executive Office of the 
Secretary-General ( see Department of Econo~ic 
Affairs) will increase t he size of the Execut1ve 
Office by twelve positions; the total personnel 
strength of the Secre'taria•t, however, would not 
be changed. 

Department of Security Council Affairs 

T he general organization and operation of the 
Department of Security Council Affairs was 
found to be satisfactory. The Department con
sists of t'he Administrative and General Division, 
the General Polit'ical Division, t he Enforcement 
Measures Division, and the Atomic E nergy Com
mission Group. T he feasibility of merging the 
Enforcement Measures Division and the Atomic 
Energy Commission Group was examined and it 
was considered inappropriate. T he Assistant Sec
retary-General for Security Council ~ffairs has 
proposed, howevér, to forego the filhng of the 
positions of division directors durin~ 1~48, the 
senior section heads of the two orgamzatwns re
porting to the top-ranking Director of the Depart
ment for administrative purposes. 

The need for a doser co-operation between the 
Department of Security Council Affairs and the 
Legal Depa•rtment with respect ro the preparation 
of legal papers is emphasized. 

A minor reduction in estimated personnel re
quirements for 1948 has been effected, largely 
through a better distribution between junior and 
senior 'Professional staff whkh enables The senior 
staff to operate more in their professional fields. 
These reductions a re as follows: 

Administrative and General Division, from 
thirty-seven to twenty-eight; General Political 
Division from forty-five •to forty-one; and 
En forcement Measures Division from twenty-one 
to fifteen. The Atomic Energy Commission 
Group remained at rtwelve. 

Cabinet du Secrétaire générai 

L'analyse relative au Cabinet du Secrétaire 
général a conduit à une réduction de soixante à 
trente-neuf du nombre des postes permanents. 
Cette étude ayant été achevée avant l'établisse
ment du budget de 1948, les réductions sont 
indiquées dans les prévisions budgétaires. 

L'enquête a été fondée sur le principe général 
que l'exécution du travail courant devrait être 
décentralisée et confiée aux départements et que 
les directives concernant la coordination et la 
planification de la politique générale devraient 
émaner du Cabinet du Secrétaire général. 

Des recommandations supplémentaires ont pro
voqué le transfert aux divers départements du 
soin de dactylographier la correspondance offi
cielle; cette mesure est accompagnée de la pré
paration d'instructions écrites relatives à cette 
correspondance ; elles ont conduit également à la 
suppression d'un poste de conseiller spécial auprès 
du Dépar tement de la tutelle et des renseigne
ments provenant des territoires non autonomes 
et à la création d'un service sténographique 
central. 

Par suite du transfert au Cabinet du Secré
taire général de la section de la Division commune 
de coordination et de liaison chargée des rapports 
avec les institutions spécialisées l voir Départe
ment des affaires économiques), le nombre des 
postes du Cabinet du Secrétaire général sera aug
menté de douze; le nombre total des postes du 
Secrétariat ne se trouvera cependant pas modifié. 

Département des affaires du Conseil de séc1trité 

L'organisation et le fonctionnement généraux 
du Département des affaires du Conseil de sé
curi té ont été jugé satisfaisants. L e Département 
se compose de la Division générale et adminis
trative, de la Division politique générale, de la 
Division des mesures de coercition et du secré
tariat de la Commission de l'énergie atomique. La 
possibilité de fond re la Division des mesures de 
coercition et le secrétariat de la Commission de 
l'énergie atomique a été étudiée, mais a été jugée 
inopportune. Le Secrétaire général adjoint chargé 
du Département des affaires du Conseil de sécurité 
a toutefois proposé de ne pas pourvoir en 1948 
aux postes de directeurs de divisions, les chefs 
de section de catégorie supérieure des deux orga
nismes devant rendre compte directement au 
directeur principal du Département pour les ques
tions d'ordre administratif. 

On souligne la nécessité d'établir une coopéra
tion plus étroite entre le Département des affaires 
du Conseil de sécurité et le Département juri
dique, en ce qui concerne l'établissement des 
documents juridiques. 

De légères réductions dans les prévisions de 
personnel pour 1948 ont été effectuées en grande 
partie grâce à une meilleure répartition des spé
cialistes de catégories inférieure et supérieure 
devant permettre à ces derniers d'exercer leurs 
fonctions davantage dans leur spécialité. Ces ré
ductions sont les suivantes: 

Division générale et administrative, de trente
sept à vingt-huit; Divis ion de politique générale, 
de quarante-cinq à quarante et un; Division aes 
mesures de coercition, de vingt et un à quinze. Le 
nombre des postes du secréta.riat de la Commis
sion de l'énergie atomique est maintenu à douze. 
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Military Staff C ommittee 
The secretariat of the Military Staff Commit

tee is composed of three sections: the Admini~fra
tive Section, the Documents Section, and t'he 
Languages Section. The units report directly to 
the Secretaries of the Military Staff Commtttee 
rather than to an officer of the Uni•ed Nat ions 
Secretariat. Analysis of the organ·ization's func
tions and work-load failcd to justify the projected 
1948 grades and position requirements as >reftected 
in the 1948 budget estimates. A reduction of staff 
from forty-two to thirty positions is recommended. 

Deparlment of Economie Affairs 
The Department of Economie Affairs com

prises t'he Statistical Office, the Joint Division of 
Co-ordimtion and Liaison, the Transport and 
Communications Division, the Division of Ec<o
nomic Stability and Development and the Fiscal 
Division. The Management Survey revealed no 
outstanding difficulties in the Depœrtment of Eco
nomie Affairs, although specifie administrative 
suggestions permitted a reduction of ll:wenty posts 
fo r 1948 from the original estimates. 

Within the Office of the Assistant Secretary
General, recommendations are made for the 
creation of two deputies to the Assistant Secre
tary-General and the clarification of duties within 
the Office. A much more adequa•te distribution of 
functions will be possible under this reorganiza
tion. These changes permit a •reduction of 
personnel requirements of t:he Office from nine
teen 'to seventeen. In addit ion, four posts have 
been added on a temporary basis for 1948 to 
handle official correspondence. 

The Statistical Office serves the entire Secre
tariat and co-ordinates the statistical work of the 
specialized agencies. Recommendation is made for 
strengthening the co-ordinating aspect <through the 
creation of a Co-ordinating and Research Divi
sion having thirty-fuur positions. Two additional 
divisions should be created; a Commission and 
Administration office for internai administr~tion 
and handling details of commission meetings, and 
a Collection and P ublication Division. A reduc
tion of budgeted posts from seventy-six to sixty
four is recommended. 

The Joint Division of Co-ordination and Liaison 
accupies a somewhat simila'r position in that it 
provides secretariat service for the Economie and 
Social û:>uncil, handles formai relationshiips with 
non-governmental organizations which have con
sultative status and is responsible for formai rela
tions with the specialized agencies. Consideration 
of the work of this Division in the context of 
the much larger co-ordinating problem leads to 
the recommendation 't'hat that portion of staff and 
functions dealing with specialized agencies ( twelve 
positions), be transferred ro the Office of the 
Secretary-General. An increase of the budg~t 
positions from twenty-three to twen•ty-four 1s 
recommended for the <total function. 

Consolidation of sections of the Transport and 
Communications Division is recommended in a 

Comité d'état-major 
Le secrétariat du û:>mité d'état-major se com

pose de trois sections: Section administ rative, 
Section des documents et Section linguistique. Ce~ 
sections font directement rapport aux secrétaires du 
Comité d'état-major plutôt qu'à un membre du 
Secrétariat des Nations Unies. L'analyse des 
attributions et du volume de travail de ce service 
n'a pas fait ressortir le bien-fondé des reclasse
ments et des besoins en personnel envisagés dans 
les prévisions de dépenses pour 1948. On a 
recommandé une réduction de quarante-deux à 
trente du nombre des postes. 

Département des affaires économiques 
Le Département des affaires économiques se 

compose de la Division commune de coordination 
et de liaison, de la Division des transports et des 
communications, de la Division de la stabilité et 
du développement économiques ct de la Division 
des questions fiscales. L'enquête n'a révélé aucune 
imperfection marquante dans le Département des 
affaires économiques, bien que des suggestions 
précises d'ordre administratif aient permis de 
prévoir, pour 1948, une réduction de vingt postes 
par ra2port aux prévisions primitives. 

Des recommandations sont présentées en vue 
de la création, au Cabinet du Secrétaire général 
adjoint, de deux postes de sous-secrétaires géné
raux adjoints et de la mise au point des attribu
tions dans le Cabinet. Cette réorganisation per
mettra de bien miéux répartir les fonctions. Il 
sera possible, grâce à de tels changements, de ré
duire de dix-neuf à dix-sept le nombre des postes 
du Cabinet. En outre, on a créé, à titre tempo
raire, pour 1948, quatre postes pour le travail de 
correspondance officielle. 

Le Bureau de statistique dessert l'ensemble du 
Secrétariat et coordonne les travaux statistiques 
des institutions spécialisées. On recommande de 
renforcer ces fonctions de coordination en créant 
Wle division de la coordination et des recherches 
qui comprendrait trente-quatre postes. Il faudrait 
créer deux autres divisions: un bureau des com
missions et des questions administratives, chargé 
de traiter les questions intérieures d'ordre admi
nistratif et de prendre les dispositions nécessaires 
pour les séances de commissions ct une division 
chargée de rassembler et de publier les docu
ments. Nous recommandons de réduire de 
soixante-seize à soixante-quatre le nombre de 
postes inscrits au budget. 

La Division commune de coordination et de 
liaison occupe une situation quelque peu analogue 
en ce sens qu'elle assure les travaux de secrétariat 
du Conseil économique et social ct qu'elle est 
chargée des relations officielles avec les organisa
tions non gouvernementales ayant le statut con
sultatif et avec les institutions spécialisées. On est 
amené, si l'on examine le travail de cette division, 
en tenant compte de l'importance que revêtent 
les problèmes de coordination, à recommander 
de confier au Cabinet du Secrétaire général les 
fonctions qu'elle remplit à l'égard des institutions 
spécialisées, en transférent à ce dernier le per
sonnel chargé de ces fonctions (douze postes). 
Nous recommandons de porter de vingt-trois à 
vingt-quatre le nombre de postes prévus dans 
les prévisions de dépenses pour l'ensemble de la 
division. 

A la suite de l'enquête on recommande de 
regrouper les sections de la Division des trans-
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reduction from five to three sections: \ .Yorld
Wide Transport and Communications, Inland 
T ransport and T ravel, and Research. These 
changes, togethcr with minor modifications, per
mit a reduction of personnel estimates from 
twcnty-seven to twenty-four positions. 

\Vith regard to the Division of Economie 
Stability and Development, the Management Sur
vey strongly recommends a shift from informai 
to formai administrative internai contrais and 
techniques. A strengthening of internai adminis
tration will make possible a reduction of projected 
posts for 1948 from 107 to 99. 

T he Fiscal Division was found to be weil 
planned, weil organized, and weil administered. 
No change in personnel requirements of nineteen 
for t'he year 1948 is recommended. 

Dcpartment of Social Affairs 
The Departmcnt of Social Affairs has a pro

nounced tendency to over-organize. ln addition, 
certain functions overlap those of the correspond
ing organizational units of the specialized agen
cics. The're is also sorne evidence of expansion 
not warrarited by either immediate requirements 
or achievements. Recommendations are made for 
the abolition of sorne sections and the reorganiza
-tion of others. A number of other specifie recom
mendations, including the revised organization 
and strength, are aimed primarily at clarifying 
the definitions of duties and at improving admin
istrative control. The strength of the Department 
for 1948 is recommended to be reduced from 
221 to 163, and a suggestion is made that prac
tical programmes capable o f being achieved in a 
year or two should be drawn trp. 

Severa) factôrs are probably responsible for 
the pcculiar problems confronting the Social 
Affairs Department, viz: the vagueness and vast
ness of the tecluiÏcal field and the setting up of 
ambiti-ous programmes by the Economie and 
Social Council and its many commissions which 
were not capable of easy or early realizat ion. 

The Human Rights Division consists of five 
sections, viz., the General Section, the R esearch 
Section, the Section on F reedom of Information 
and of the Press, the Section on Prevention of 
Discrimination and Protection of Minorities, and 
dle Section on the Status of Women. Of these, 
the first two are recommended to be amalgamated 
and kept under the control of the Director and 
the Assistant Director. An important preoccupa-
1ion of the Division has been the preparation of 
the draft of a Bill of Human R ights which has 
provided t'he basis for the preparation of studies 
on a convention and a declaration by the Drafting 
Committee set up by the Economie and Social 
Council. The Sub-Commission on Freedom of 
Information and of <the Press has prepared the 
agenda of the proposed International Conference 
on Freedom of Information and the Section is 
now working on the documentation for :the Con
ference. The Sub-Commission on Discrimination 
and Minorities has not met so far, but the Section 
ooncerned is making preparations for the first 

ports et des communications en rédui~ant leur nom
bre de cinq à trois: communications et transports 
mondiaux, transports ct voyages intérieurs, re
cherches. Ces changements, avec d 'autres modi
fications de moindre importance, permettent de 
réduire de vingt-sept à vingt-quatre postes les 
besoins en personnel prévus. 

En ce qui concerne la Division de la stabilité 
et du développement économiques, à la suite de 
l'enquête, on recommande fortement de modifier 
les conditions administratives de technique et de 
contrôle intérieurs pour leur donner un caractère 
formai. Le renforcement de la gestion adminis
trative de la Division permettra de réduire de 
107 à quatre-vingt-dix-neuf le nombre de postes 
prévus pour 1948. 

L'or~anisation, la gestion et l'administration de 
la Div1sion des questions fiscales ont été jugées 
satisfaisantes. On ne recommande aucun change
ment dans le nombre (dix-neuf) des postes ins
crits dans les prévisions de dépenses pour 1948. 

Départeme~lt des affaires sociales 
Le Département des affaires sociales montre 

une tendance marquée à l'excès d'organisation. 
En outre, certaines de ses fonctions font double 
emploi avec celles des services correspondants 
des institutions spécialisées. Il existe également 
certains signes d'expansion qui ne sont pas justi
fiés par les réalisations ou les besoins immédiats. 
On recommande de supprimer certaines sections 
et d'en réorganiser d'autres. D'autres recomman
dations p récises, notamment la revision de l'orga
nisation du département et de son effectif ont 
principalement pour objet de mettre au point la 
définition des attributions de ce département et 
d'améliorer le contrôle administratif. Il est recom
mandé de réduire le nombre des postes de 221 
à 163, pour 1948; il y aurait lieu, en outre, 
d'élaborer des programmes pratiques dont la réa
lisation pourrait être effectuée en une ou deùx 
années. 

Il faut sans doute attribuer à divers facteurs· 
les problèmes particuliers auxquels le Départe
ment des affaires sociales doit faire face: à sa
voir, le caractère vague ct l'étendue du domaine 
technique intéressé et l'établissement, par le Con
seil économique et socia l et ses nombreuses com
missions, de programmes ambitieux dont la réali
sation ne peut être ni facile ni prochaine. 

La Division des droits de l'homme se compose 
de cinq sections : la Section générale, la Section 
des recherches, la Section de la liberté de l'infor
mation et de la presse, la Section de la protection 
des minori tés et de la lutte contre les mesures 
discr iminatoires et la Section de la condition de 
la femme. On recommande de fondre les deux 
premières sections et de les placer sous le contrôle 
du Directeur ct du Directeur adjoint. Un travail 
important auquel la Division s'est attachée a 
consisté en l'élaboration d'un projet de déclara
tion des droits de l'homme 9ui a servi de base au 
comité de rédaction institue par le Conseil éco
nomique et social pour la préparation d'études 
sur une convention ct une déclarat ion. La Sous
Commission de la liberté de l'information et de 
la presse a préparé l'ordre du jour d'une confé
rence internationale sur la liberté de l'informa
tion, dont la réunion est envisagée; la section 
travaille actuellement à rassembler la documenta
tion destinée à la conférence. La Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires 
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session, which is expected to be held before the 
end of the year. The Section on the Status of 
Women has issued a questionnaire as a result o f 
the first session of the Commission. The Budget 
Estimates for 1948 had provided for thirty-seven 
poS'ts. As a result of this survey it is considered 
that a strength of t hirty will be sufficient to meet 
the objectives. 

The Social A ctivities Division consists, apart 
'from the Directorate, of seven sections and one 
unit. O f these the Commission Sec<retariat Section 
is recommended to be abolished on the undt:r
standing that efficient central pools would be 
created for translation and précis writing. The 
R efugees and H ealth Sections are also recom
mended to be abolished, as it is feh that the work 
allocated to them is fully covered by the acrivities 
of the specialized agencies. The Migra•tion Unit 
is recommended to be raised to the status of a 
section. 

As a result of the Management Survey, the 
strength of t'he Division is recommended to be 
reduced to fifty-eight against nine'ty-one cstimated 
for 1948. T his strength is predicated on the 
understanding that changes will have to be made 
in the Conference and General Services Depart
ment for strengthening the translation and précis 
writing pools. 

et de la pr.otectio.n des minorités ne s'est pas 
encore réunte, mats la section intéressée étudie 
actuellement les dispositions à prendre pour la 
première session qui doit se tenir avant la fin de 
l'année. La Section de la condition de la femme 
a publié un questionnaire à l'issue de la première 
session de la Commission de la condition de la 
femme. Les prévisions budgétaires pour 1948 
prévoyaient trente-sept postes. A la suite de la 
présente enquête, il y a lieu de considérer que 
trente postes seraient suffisants pour exécuter le;; 
tâches prévues. 

La Division des activités sociales comporte, 
indépendamment des services de direction, sept 
sections et un groupe. Parmi ceux-ci, on recom
mande de supprimer la Section du secrétariat de 
la Commission des questions sociales, à la condi
tion de prévoir la création de services centraux 
efficaces de traduction et de rédaction des procès
verbaux. On recommande également de suppri
mer la Section des réfugiés et la Section de la 
san té publique, étant donné que les fonctions des 
institutions spécialisées englobent la totalité des 
tâches qui ont été attribuées à ces sections. On 
recommande de donner le rang de section au 
groupe chargé des questions de migration. 

On recommande, à la suite de l'enquête relative 
au fonctionnement du Secrétariat, de réduire 
l'e.ffectif de la division prévu pour 1948, qui 
était de quatre-vingt-onze postes, à cinquante-huit 
postes. Ce chiffre a été ainsi fixé étant entendu 
qu'il conviendra de prendre dans le Départemen t 
des conférences et des services généraux des 
dispositions pour renforcer les services de traduc
tion et de rédaction des procès-verbaux. 

The Popuh1tion Division was originally estab- Lors de l'établissement de la Division des que~-
lished on the understanding that part of the work tions de population il a été prévu qu'une partie 
in connexion with its programme would be car- des tâches se rapportant à l'exécution de son 
ried out by the Vi'tal Statistics Section of the programme serait accomplie par la Section dt:~ 
Statistical Office, which forms part of the Depart- statistiques démographiques du Bureau de statis
mell't of Economie Affairs. The approved budget tique, qui fait partie du Département des affair<'S 
proposais for 1948 provided for thirty-four posts, économiques. Les prévisions adoptées pour le 
consisting of sixteen officers and eighteen statis- hnrlePt riP t 04B ':0~~-:- :-t:!!e~~ t:-: =:t:: ~~::.~~;: iJ v:i~.:,; 
tJcal clerks and sccretaries. As a 'result of the ! comprenant seize fonctionnaires et dix-huit 
survey it is recommended that the post of Assis- commis · et secrétaires chargés des questions de 
tant Director be su:ppressed for 1948, '!hat no statistique. A la suite de l'enquête, on recom
sections be established for the present, that ce~- mande de supprimer pour 1948 le poste de direc
tain activities connected with t'he Demograph~c teur adjoint, de ne créer pour le moment aucune 
Y ear Book and population census problems be section, et de transférer à la Division des ques
transferred to the P opulation Division from the tions de population certaines fonctions du Bu
Statistical Office, with the exception of the func- reau de statistique se rapportant à l'Annuai re 
tions of collection and p'roduction of data. There- démographique et aux problèmes du recensement 
f<;>rc, it is recommended tha~ the ~r<;>~osed m~n- démographique, à l'exception des attributions 
nmg table f~r the Popuiat10n ~tvlSion be tn- relatives au rassemblement et à la publication 
creased to. thtrty-fiv~, wh!le allowm~ ~at seven des données statistiques. En conséquence, on 
persons will be reta~ned m the Statlst!<:'ll Office recommande de porter à trente-cinq postes l'effec
t? handle .ali coll~cttOn and. comparab1hty ques- tif prévu pour la Division des questions de popu
ttons relatmg to v•tal stattS'hcs. lation, tout en maintenant au Bureau de statistique 

The Narcatics Division, a unit with clearly 
defined funct ions, owing to the past activities in 
this field which were effectively carried out by the 
League of Nations, has had a full work-load dur
ing rthe past year. This Division, in addition to its 
routine functions which are responsible for volu
minous documentation and correspondence, has 
to undertake studies for •the preparation of new 
conventions extending the control of narcotic 
drugs. Though operating efficiently with a weil-

sept personnes chargées de toutes questions 
concernant le rassemblement ct la comparaison 
des données relatives aux statistiques démogra
phiques. 

La Division des stupéfiants, dont les fonctions 
sont clairement définies en raison des fonctions 
déjà utilement exercées dans ce domaine par la 
Société des Nations, a dû accomplir une somme 
de travail considérable au cours de l'année 
dernière. Cette divisK>n, indépendamment des 
affaires courantes qui motivent une documenta
tion et une correspondance volumineuses, doit 
en treprendre des études pour la préparation de 
conventions nouvelles destinées à étendre le con-
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qualified stafl", it· has been pointcd vui uy t'he 
Survey that some econ~)lnies should be effected by 
reducing the volume of documents and by restrict
ing activities within the narrow limits of specifie 
mandates. 

The proposed estimate for 1948 was t\\·enty-fi ve 
posts. The Sun·ey recommend a minimum num
ber of twenty. 

Department of Trustccship and Information 
from Non-S ei[-Go1:erning T er1'Ïtories 

T he Department consists of the Assistant Sec
retary-General's Office, with sorne administrative 
functions attac'hcd thcreto; a Division of T rustee
ship, with five separate functional units, and a 
Division 1Qf Information from N on-Self-Gove~·n
ing Territories with three gcographical sections 
and a SpecianS(s Unit. T he Jast-named is intended 
to serve both divisions in sociological and eco
nomie research. 

Basically, the substantive policies of the Depart
ment and its divisions were found appropriatc and 
generally not expansive. The fundamental organ
izational structure was found to be sound. 

There was, howcve'r, sorne evidence of self
containment found in the Department. T he Trus
reeship Division was also found to be somewhat 
ovcr-compartmentalized. The attachment of the 
Spccialists Unit to the Non-Self-Governing Ter
ritories Division was found to be inhibiting full 
and free utiliza•tion 'Of the Unit by both divisions. 
Finally, rhe diffusion of administrative manage
ment functions throughout the Department and 
their rather frequent association with substantive 
work was found to be impairing departmental 
administrative management effectiveness and 
control. 

As a result, the survey recommendations 
include: 

(a) Sorne re-orientation and integration of 
divisional policies, with emphasis on util ization of 
other parts of the Secreta riat and specialized 
agencies w'herevcr poss·ible; 

( b) Elimination o f one unit in the T rusteeship 
Division and •the placement of functions of a sec
tion which was to be establishecl shortly in a sec
tion now 'Only parti ally active; 

trôlc des stupéfian ts. Bien qu'elle fonctionne de 
manière satisfaisante, grâce à un personnel dû
ment qualifié, l'enquC:te a révélé qu'il conviendrait 
de réaliser certaines économies en réduisant le 
volume des documents de la division et en limi
tant ses fonctions dans les limites strictes de 
mandats déterminés. 

Le nombre de postes inscrits dans les pr é
visions de dépenses pour 1948 est de ,-ingt-cinq. 
On recommande que ce nombre soit au minimum 
de vingt. 

Département de la tutelle et des rcnscig11ements 
provenant des territoires non autonomes 

Le département se compose du Cabinet du Se
crétaire général adjoint, qui assure certaines 
fonctions administratives, de la Division de la 
tutelle qui comprend cinq services organ iques 
distincts et de la Division des renseignements 
provenant des territuin:s nou autonomes qui -com
prend trois sections correspondant à des zones 
géographiques et un groupe de spécialis tes. Ce 
dernier effectue des recher ches de caractère socio
logique et économique pour le compte des deux 
divisions. 

On estime que les programmes de travail du 
département et de ses divisions sont justement 
conçus, ct, d'une façon générale, ne sont pas 
trop développés. La structure même de l'organi
sation a semblé rationnelle. 

On a cependant constaté les signes d 'une 
tendance à travailler isolément. Il a semblé que 
la Division de la tutelle était trop compartimentée. 
On s'est rendu compte que le fait d'avoir rat
taché le groupe de spécialistes à la Division des 
territoires non autonomes empêchait les deux 
divisions de J'utiliser complètement et à leur plein 
gré. Finalement, l'éparpillement des fonctions 
d'organisation administrative dans tout le dé
partement, et le fait qu'elles doivent, assez fré
quemment, être menées de pair avec un travail de 
fond, a paru nuire à l'efficacité et au contrôle de 
l'organisation administrative du département. 

En conséquence, à la suite de l'enquête, on 
recommande : 

a) De procéder à un changement d'orientation 
et à une certaine intégration des programmes des 
divisions en faisant autant que possible appel à 
d'autres services du Secrétariat et des institutions 
spécialisées. 

b) De supprimer un service de la Division de 
la tutelle et de confier à une section dont les 
activités sont actuellement restreintes les fonc
tions d'une section qui était sur le point d'être 
créée. 

( c) The detachment of the S pecialists ünit • c) De retirer le groupe de spécialistes de la 
from the Non-Self-GoYerning Terri1ories Divi- Division des territoires non autonomes en le 
sion and its establishment as the Departmental rattachant au département. 
Specialis·ts Staff Unit; 

( d) Placement of ail administrative manage
ment functions in the Department's Executive 
Officer's office and the diYorcement of the E xecu
ti,·e Officer from substantive work. 

S uch rccommenda'tions will permit increased 
departmental effectiveness white at the same time 
reducing 1948 personnel requirements from 147 
to 104 posts, as follows: 

Office of Assistant Secretary-General from 
threc to two; Departmental Specialists Staff Unit 

d) De rassembler entre les mains du Secrétaire 
administratif du département toutes les fonctions 
d'organisation administrative et de libérer le Se
crétaire administratif de tout travail de fond . 

L'application de ces recommandations permet
tra un meilleur rendement du département et 
une réduction du personnel demandé pour 1948, 
en ramenant de 147 à 104 le nombre des postes 
prévus, comme indiqué ci-dessous: 

Cabinet du Secrétaire général adjoint, réduc
tion de trois à deux; Service de spécialistes du 

255 



from fi fteen to twelve; Executive Officer's office 
from fifty-eight 1o t'hirty-seven; Division of 
Trusteeship from forty-two to thirty-one; and 
Division of Information from Non-Self-Govern
ing T erritories from twenty-nine to twenty-two. 

Department of Public Information 
Analysis of the Department of Public Infor

mation revealed no signiftcant defects in its 
organization structure, its delegated duties, or its 
0perations techniques. The following recom
memlations are made : 

(a) lt was found that the Reference and Pub
lications Division was handicapped in ils opera
tions by a Jack of control over the distribut ion of 
its publications. To correct this it is recommended 
that the Sales Section of Conference and General 
Services be transferred to this office in order that 
the Reference and Publications Division may 
exercise control over distribution; 

( b) It is recommended th at the Uniteâ Nations 
W eek!y Bttllet·in be changed to a semi-monthly 
publ-ication. It is fel t t hat the basic purposes of 
the bulletin could be achieved in nearly as 
effective a fashion on this basis and that substan
tial economies can be realized in printing and 
distribution costs; 

(c) The film and visual educational pro
gramme contemplated for 1948 was found to be 
too ambitious in view of the actual accomplish
ments in 1947. Accordingly, it is reoommended 
that the 1948 programme be scaled lo more 
rnanageable proportions. 

T he Management Survey has not examined 
further the overseas offices, in view of the reduc
tions made by the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions. (A/336, 
paragraph 198) . 

Estimated personnel requirements for 1948 
n : \..J C ~4D j!V:);i.ivu~' i.Ïu: :iv.lauagt'rU~llt Survey 
recommcnds 330 positions with budgetary re
ductions, including reduced publica1ion, films 
and poster programmes, from $4,218,745 to 
$3,283,200. 

Legal Department 
Analysis of the Legal Department indicated 

two organizational rclationships; (a) acting in a 
sta ff capacity to the United Na ti ons with regard 
to current legal problems, ( b) the operational 
function of codifying and developing international 
law and accepting and registering treaties of the 
Member Governments. Analysis indicated a basi
cally sound organization. Recommendations were 
made regarding the improving of internai admin
istration, specifically wi1th regard to delegation of 
duties, flexibility of personnel, and personnel 
administration. A tendency to overstaff in the 
stenographie and clerical fields was corr.ected. 
Since the survey was completed before submission 
of the budget estimates, no additional posts were 
recommended for 1948. 

département, de quinze à douze; bureau du Se
crétaire administratif, de cinquante-huit à trente
sept; Division de la tutelle, de quarante-deux à 
trente ct un ; Division des renseignements prove
nant des territoires non autonomes, de vingt-neuf 
à vingt-deux. 

Département de l'information 
L'étude de l'organisation du Département de 

l'information ne fait apparaître aucun défaut 
sérieux en ce qui concerne sa structure, les fonc
tions qui lui sont dévolues ou ses travaux 
techniques. On formule les recommandations 
suivantes : 

a) On a constaté que la Division de la docu
mentation et des publications se trouve gênée 
dans son fonctionnement par un manque de con
trôle sur la diffusion de ses publications. Pour 
remédier à cet inconvénient, il est recommandé 
de rattacher la Section des ventes du Département 
des conférences et des services généraux à la 
Division de la documentation et des publications 
afin que celle-ci puisse effectuer un contrôle sur 
la diffusion. 

b) II est recommandé de transformer le Bt.tl!e
tin hebâomadaire des Nations Unies en publica
tion bimensuelle. Il semble que l'on atteindrait 
ainsi le but essentiel du bulletin de façon presque 
aussi efficace et que l'on pourra réaliser des 
économies importantes sur les frais d'impression 
et de diffusion. 

c) Il semble que le programme éducatif de 
cinéma et d'in fo rmation visuelle prévu pour 1948 
est trop ambitieux eu égard aux réalisations de 
1947. Il est donc recommandé de ramener le 
programme de 1948 à des proportions plus 
modestes. 

L'enquête sur le fonctionnement du Secrétariat 
n'a pas poussé plus loin l'examen de la question 
des bureaux auxiliaires, étant donné les réduc
tions préconisées par le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires 
(A/336, par. 198). 

Les prévisions en personnel pour 1948 se mon
taient à 3~ postes ; a la SUl te de l'enquête, on 
recommande de ramener ce chiffre à 330 postes, y 
compr is des réductions importantes portant sur 
les publications, les films et les affiches, et on re
commande des compressions budgétaires ramenant 
de 4.218.745 dollars à 3.283.200 dollars les crédits 
demandés. 

Département jttridique 
Il ressort de l'étude faite du fonctionnement du 

Département juridique que son travail présente 
deux aspects: a) il fournit à l'O rganisation des 
Nations Unies le personnel chargé d'étudier les 
problèmes juridiques courants, b) il a pour fonc
tions de travailler au développement du droit 
international et à sa codification, de recevoir les 
adhésions aux traités des gouvernements des 
E tats Membres et de procéder à l'enregistrement 
de ces traités. L'étude de ce département prouve 
que l'organisation en est rationnelle. Les re
commandations formulées visent à améliorer 
J'administration intérieure, spécialement pour la 
répartition des fonctions, la souplesse en matière 
d'emploi du personnel et l'administration du 
personnel. On a remédié à la tendance à une 
augmentation excessive du personnel de sténo
graphes et de commis. L'enquête s'étant terminée 
avant la présentation des prévisions budgétaires, 
aucun poste supplémentaire n'a été recommandé 
pour l'année 1948. 
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Conference and General Services 

Basic organizatio1t - Organizational changes 
were found desirable in Conference and General 
Services. The structure at the beginning of the 
survey was as follows : 

Bureau of Technical Services 

Library Service 

Simultaneous Interpretation Service 

Editorial Division ( comprising Verbatim 
Section and Editing Section) 

Languages Division ( comprising a Transla
tion Section, l nterpreters Section and 
Linguistic Research and Training Section) 

Documents and Sales Division ( comprising 
Index Section, Documents Control Section, 
P rinting Section, Sales Section, Reproduc
tion Section and Distribution Section) 

Bureau of General Services 

Communication and Records Service ( com
prising Central Registry Section, Cable 
and Wireless Section, Mail and Messenger 
Section, Archives Section) 

T ransportation Service ( comprising Passen
ger Service Section, Local Transport Sec
tion and Freight Section) 

Maintenance and Engineering Service ( com
<prising Space and Telephone Control 
Section, Security Section, Maintenance 
Section, Sound and Recording Section and 
Office Accommodation Section) 

Conference Co-ordination Divisiûn (compris
ing Conference and P lanning Seotion, 
Order of t'he Day Section, Information 
Desk and Con fer en ce Management Section) 

Purchase and Supply Division ( comprising 
Procurement Section, Stores Section, 
Standards Section and Control Section) 

Overseas Offices Division 

The Management Survey recommends a revised 
organizational pattern which proposes the aboli
tion of the Bureau of Technical Services and the 
Bureau of General Services, together with a 
grouping of related fonctions and processes to 
permit better internai administration and simpli
fied operations. The essential elements of the 
recommended reorganization are as follows: 

( 1) Trans fer ûf tl1e Library Service to the 
Department of Public Information; 

(2) The consolidation of the Languages and 
Editorial Divisions ; 

Département des conférences et des services 
géné·rau~: 

Organisation de base.-On a estimé qu'il y 
avait lieu d'apporter des modifications à l'organi
sation du Département des con férences et des 
services généraux. Au début de l'enquête la 
structure du département était la suivante: 

Bureau des services techniques: 

Service de la bibliothèque 

Service d'interprétation simultanée 

Division de l'édition de la rédaction (qui 
comprend la section des sténographes de 
séance et la section de l'édition) 

Division linguistique (qui comprend la 
section de traduction, la section des inter
prètes et la section des recherches linguis
t iques et de formation professionnelle) 

Division des documents et des ventes (qui 
comprend la section d'indexage des docu
ments, la section du contrôle des docu
ments, la section des services d'imprimerie, 
la section des ventes, la section de repro-
duction et la section de la distribution) 

Bureau des services généraux: 

Service des communications et de l'enregis
trement (qui comprend la section d'en
registrement, la section des câbles et 
radiotélégrammes, la section du courrier 
et des messagers, et la section des archives) 

Service des transports (qui comprend la 
section des voyageurs, la section des trans
ports locaux et la section du fret) 

Service des bâtiments et de l'entretien tech
nique (qui comprend la section de réparti
tion des locaux et du téléphone, la section 
de sécurité, la section d'entretien, la section 
de transmission et d'enregistrement du son 
et la section de l'aménagement des bureaux) 

Division des conférences (qui comprend la 
section de préparation des con férences, la 
section du service intérieur des séances, la 
section du bureau de renseignements et de 
l'organisation des conférences) 

Division des achats et fournitures (qui com
prend la section des achats, la section du 
magasin, la section de vérification du maté
riel et la section de contrôle du matériel) 

Division des bureaux auxiliaires 

A la suite de l'enquête sur le fonctionnement du 
Secrétariat, on recommande ' un plan revisé d'or
ganisation du département qui prévoit la suppres
sion du Bureau des services techniques et du . 
Bureau des services généraux ainsi qu'un re
groupement des fonctions et des activités con
nexes, qui permettrait une meilleure administra
tion intérieure et un fonctionnement plus simple. 
Les éléments essentiels de cette réorganisation 
sont les suivants : 

1) Transfert du Service de la bibliothèque au 
Département de l' information; 

2) Réunion de la Division linguistique et de la 
Division de l'édition et de la rédaction ; 
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( 3) The cr<'<: t ion o f a scr..-ice of interpreter:. 
which ,·.-ill be sta fft>d by the personnel of both the 
S imultaneous J nterpretation Sen•ice and the 
Jnterpreters Section of the Languages Division: 

( 4 ) The trans fer of the Sales Section of 
Documents and Sales Division to the Dt>partment 
of Public Information; 

(5) T he creation of an Office Services Divi
sion, comprising ·the following sections: Mail 
and Messenger, Central Registry, Presentation 
Sen ·ices, Reproduction and Distr ibution and 
Archi ves; 

( 6) The integ ration of engineering Sl·rvices in 
an E ngineering Division which will bring together 
building maintenance activit it:s, the cable and 
wireless facili: ies o f Communications :~nd Records 
combined with those o f the P ress and Wirelcss 
Section of the Department of Public In forma
tion, and a strengthened Sound and Recording 
Section; 

(7) T he t rans fcr o f the l'urchase and Supply 
Division, including the procun:ment featu res of 
the Printing Sel'tion, to Adminisirative and 
Financial Services. 

T he recommended structure is as follows: 

3) C réation d'un se rvice d 'interprètes dont le 
pcrsomlcl sc composera du personnel du s~·n icc 
d'interprétation simultanée et de celui de la Section 
des interprètes de la Di,·ision linguistique ; 

4) T ransh:rt de la Section des ventes de la 
Division des documentJ: et des ventes au Départe
ment de l'in fom1ation; 

5) Création d"une division de.; sen in: ~ de 
bureau comprena nt les sections sui Yan tes: cour
ritr ct messagers, enregistrement, servi.ce cie pré
sentation graphique, reproduction et dist ribution 
et a rchives; 

6) Intégration Ms services d'entretien tcch
niCJue dans une division des services d"organisa
tion tcchnique qui a~sun·ra conjointeml!nt lt ::er
vice d'entretien dl'S bâtiments, le scn ·icc des 
communications par câbles et radiotélégrammes de 
la Division des communications et de l'enregistre
ment combiné avec ceux de la section de la presse 
et de la radio du Département de l' in fo rmation, et 
une section renforcée de transmission et d'en
registrement du son; 

7) Transfert de la Di,•ision des achats d 
fournitures, y compris le ser vice des fournitures 
de la Section des ser vin·s d'imprimerie au Dé
partement des sen·ices administratifs et financiers. 

La structure recommandée est la suivant.:: 

CONFERENCE AND GENERAL SERVICES 

CONFERENCE 
CO·ORDI NATION 

STAFF 

1 1 1 l 
! ! ! ! ! 

LANüUAüt. ENGIN EERING 
AND SERVICE INTERPRETERS OFFICE SERVICES TRANSPORTATION 

EDITORIAL DIVISION 
SERVICE DIVISION SERVICE DIVISION 

DIVISION 

1 1 
BUILDING CABLE AND MAIL AND CENTRAL 

MAINTENANCE WIRELESS MESSENGER REGISTRY 

SECTION SECTION SECTION SECTION 

1 1 

SOUND AND PRESENTATION REPRODUCTION AND 
RECORDING SERVICES DISTRIBUTION ARCHIVES 

SECTION SECTION SECTION SECTION 
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CON FER EN CES ET SERVICES GEN ERAUX 

PERSONNEL OE 

COORDINATION DES 

CONFERENCES 

1 1 1 J 
DIVISION DES DIVISION DES DIVISION DIVISION 
LANGUES. DE SERVICES SERVICE 

DES SERVICES OU SERVICE 
L'EDITION ET D'ORGANISATION D'INTERPRETES 

DE BUREAU DES TRANSPORTS 
DE LA REDACTION TECHNIQUE 

1 1 1 1 

SECTION DE 
SECTION DES 

SECTION OU SECTION DE 

L'ENTRETIEN 
CABLE$ ET 

COURRIER ET L'ENREGIS· 

DES 8ATIM ENTS 
RADIDTELE· 

DES MESSAGERS TREMENT 
GRAMMES 

1 
SECTION DE SECTION DES 

SECTION DE LA 
TRANSMISSION ET SERVICES DE SECTION DES 

REPRODUCTION ET 
D'ENREGISTREMENT PRESENTATION ARCHIVES 

DE LA DISTRIBUTION 
OU SON GRAPHIQUE 

The following paragraphs indicate the immedi
ate results of the Management Survey with respect 
to t'he individual organizational uni ts or services : 

Library Service-In addition to the recom
mendation that the L ibrary be transferred to the 
Department of Public 1 n formation, opera ting 
policies are suggested covering the following 
aspects : 

1. l\IIajor use should be made of the New York 
Public Library as the central reference source 
under a contractual arrangement; 

2. The Library should be divided into sections, 
each under an assistant librarian who will be an 
expert in a particular range of subject-matter ; 

3. Intensive indexing of the publications of t he 
United Nations, specialized agencies and other 
research bodies should be initiated so tha't the 
Library will constit ute a basic research service; 

4. Purchase of boooks should be centralized. 

A substantial reduction in the 1948 budget for 
branch libraries, capital acquisitions and staff will 
be brought about by these changes, and the reduc
tions are reflected in the revised manning table. 

Amalgamation of La11guages and Editorial 
Divisio1zs-For the purpose of establishing a 
more effective working r elationship be'tween the 
functions of translation and cditing, it is recom
mended that a new d ivision be created to be com
posed of the present staffs of the Editorial Divi
sion and the Translation Section. In addition, it 
is rccommended that the fu nctions of copy prepa
ration and proof-reading and a re-established 
'Centrdl Précis Writing Service be made a part 
of t'he amalgamated Languages and Editorial 

Les paragraphes suivan ts donnent les conclu
sions immédiates de l'enquête relative au fonc
tionnement du Secrétariat en ce qui concerne les 
différents services de l'Organisation: 

Service de la Bibliothèqtte- Outre le transfert 
de la Bibliothèque au Département de l'informa
tion, il est recommandé: 

1) D'utiliser le plus possible, comme source 
centrale de références, la bibliothèque publique de 
New-York par voie d'arrangement contractuel; 

2) De diviser la Bibliothèque en sections, 
chacune sous la direction d'un bibliothécaire ad
joint, spécialiste d'u ne catégorie particulière de 
questions; 

3) De procéder à un indexage très détaillé des 
publications des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et d'autres organismes chargés de re
cherches, pour faire de la Bibliothèque un service 
central de recherche; 

4) De centraliser l'achat des livres. 

Ces m<Xlifications permettront une réduction 
sensible du budget de 1948 pour les bibliothèques 
départementales, les achats matériels et le person
nel; ces réductions se retrouveront dans le tableau 
revisé des effectif s. 

Fusi(m de la Division linguistique et de la Divi
sion de l'éditi01l et de la rédacti01~.- Afin de créer 
une coordination plus efficace entre les travaux 
de traduction et ceux d'édition, il est recommandé 
de créer une nouvelle division composée du per
sonnel actuel de la Division de l'édition et de la 
rédaction et de la Section de traduction. En outre, 
il est recommandé de confier à cette nouvelle 
division les travaux de préparation de copies et 
de correction d'épreuves et de lui adjoindre un 
nouveau service central de rédaction des comptes 
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Division. In the creation of this new Division, it 
is essential that proper guarantee be made that 
the combined functions are effcctively carried out 
under one centralized administrative control. 
While the survey of this operation has not been 
completed, it is estimated thal the savings will 
amount to approximately fifty posts and about 
$200' 000. 

Documents and Sales- The Documents and 
Sales activity currently involves the Documents 
Index Section ( wh ich the survey recommends be 
transferred to the Library), the Printing Section 
( which purchases printing, a fu notion which the 
survey recommends should be transferred to the 
Purchase and Supply Division), t he Sales Section 
(which the survey rccommends be transferred to 
the Department of Public Information), the 
Rt<l>roduction Section and the Distribution Sec
tion (which the survey recommends be integrated 
by reason of 't'heir relationship). 

These recommendations wrth regard to organ
ization will result in a doser association of allied 
activities within the Secretariat, wit.h resulting 
economies. 

I t is recommended that t he staff of the Repro
duction Section be assigned to staggered shifts 
which will make maximum use of personnel, and 
that normal work in excess of 480,000 impres
sions per day be handled on outside rontracts. 
These recommendations regarding the operation 
of the Reproduction Section will result in annual 
savings of approximMely $150,000 and an im
provement in the reproduction standards. 

The merger of ·the Reproduction and Distribu
tion Sections will simplify operations, eliminate 
excessive record-keeping and expedite the dis
patch of documents both internally and extemally. 

The Printing Section comprises two primary 
activities: copy proofing and purchasing of print
mg. Copy prooting should be consolidated with 
the similar function in the Editorial Division. The 
purchasing function shall be t ransfcrrcd to the 
Purchase and Supply Division, which will in tum 
be transferred to Administrative and Financial 
Services. 

These recommendations will not only reduce 
the payroll of personnel costs by approximately 
$37,000 a year, but will result in even greater 
economies through the adoption of improved 
printing procurement methods and standards. 
Total reductions will approximate $280,000. 

Engineering S erv1ces-The survey recommends 
the creat-ion of an Engineering Services Division 
under the direct supervision of a Dircctor who 
has had at Ieast fifteen years of successive expe
rience in the field of maintenance engineering. 
I t is recommended thal ali engineering advice and 
service in respect of sound and rerording, build
ing maintenance, communication facilities and 
related activities be placed under the supervision 
of this D ivision. There is immediate need for 
increased use of engineering otechniques, engineer
ing cost analysis and engineering planning and 
co-ordination. It is believed that such engineering 
control will be able to save approximately 

rendus de séances. Il est indispensable, en créant 
cette nouvelle division, d'assure r que les fonctions 
ainsi groupées soient menées à bien grâce à un 
contrôle administratif centralisé. Bien que cette 
réorganisation n'ait pu encore être strictement 
étudiée, on peut évaluer l'économie qui en résul
terait à environ cinquante postes et 200.000 
dollars. 

Documents et ventes. - Le travail relatif aux 
docwnents et aux ventes intéresse généralement 
la section de l'indexage des documents (que le 
rapport recommande de transférer à la Biblio
thèque), la Section des services d'imprimerie (qui 
achète les imprimés, fonction que le rapport recom
mande de transférer à la Division des achats 
et des fournitures), la Section des ventes (que le 
rapport recommande de transférer au Départe
ment de l'information), la Section de reproduction 
et la Section de la distribution (que le rapport 
recommande de fusionner étant donné leur con
nexité). 

Ces recommandations au sujet de l'organisa
tion auront pour résultat de permettre un groupe
ment plus étroit des travaux de même nature au 
sein du Secrétariat et de réaliser des économies. 

Il est recommandé de répartir le personnel de 
la Section de la reproduction en équipes décalées, 
ce qui permettrait d'utiliser au maximum le per
sonnel, et de faire exécuter le travail normal 
excédant 480.000 impressions par jour au moyen 
de contrats à l'extérieur. Ces recommandations 
relatives au fonctionnement de la Section de la 
reproduction permettront une économie annuelle 
d'environ 150.000 dollars et une amélioration de 
la qualité des reproductions. 

La fusion des Sections de la reproduction et de la 
distribution simplifiera les opérations, diminuera 
les enregistrements et accélérera J'acheminement 
des documents aussi bien à l'intérieur qu'à 
l'extérieur. 

La Section des ·services d 'imprimerie exécute 
deux catégories de travaux essentiels: correction 
d'épreuves et achat d'imprimés. La correction 
d'épreuves pourrait être fusionnée avec la fonction 
similaire de la Division d'édition. Les fonctions 
d'achat pourront être transférées à la Division 
des achats et des fournitures qui, à son tour, sera 
transférée au Département des services adminis
tratifs et financiers. 

En appliquant ces recommandations, non seule
ment on réduira les dépenses de personnel d'en
viron 37.000 dollars par an, mais on pourra aussi 
réaliser de plus grandes économies par l'adoption 
de meilleures méthodes d'acquisition des imprimés. 
Le total des réductions s'élèvera à environ 280.000 
dollars. 

Services d'organisation technique. -A la suite 
de l'enquête, on recorrunande la création d'une 
division des services d'organisation technique, 
sous l'autorité immédiate d'un directeur ayant au 
moins quinze ans d'expérience suivie en matière 
d'organisation technique. I I est recommandé de 
placer sous le contrôle de cette division tous les 
projets et les services d'organisation technique en 
matière de son et d'enregistrement, d'entretien 
des bâtiments, de moyens de communication et 
de services connexes. Il est urgent d'utiliser 
davantage les méthodes techniques d'organisation, 
l'analyse des frais d'organisation et les méthodes 
de planification et de coordination en matière 
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$150,000 a year in Common Services and at the 
same time it would be able to improve >the quality 
of the services being rendered to the rest of the 
Secretariat. Specifically, it is recommended that 
the Sound and Recording Section of the present 
Maintenance and E ngineering Service, the radio 
technical section of the Department of Public 
In formation and the Mult ilingual T echn ical Sec
tion of Simultaneous Interpretation be inte
grated into one co-ordinated section under the 
recommended Engineering Service Division. It is 
f urther recommended that ali technical facilities 
relating to the Cable and Wireless Section of 
Communications and Records Service and the 
communication facilit ies of ·the Department of 
Public Infonnation be brought under the super
vision and control of the Engineering Services 
Division. Specifie considera-tion should be given 
to the co-ordination of the day-to-day operations 
of the Cable and Wireless Section of Communica
tions and Records and the communications work 
of the Department of Public Information. 
Whether these day-t<rday operations should be 
made a part of t he Engineering Services Division 
or a part of the Office Services Division will 
require further examination. 

Transportation Service- The following recom
rnendations are made: (a) installation of gaso
line and oil service with resulting economies; 
( b) revised methods of di spa teh and other oper
ating techniques with resulting increase in utili•ty; 
( c) a cons ide red analysis of hi red transportation, 
especially during meetings of the Assembly, which 
should result in both improved service and 
reduced costs. 

Purchase and Supply Division-Changes in 
internai organization a re desirable because of 
existing over-organization and an incorrect allo
cation of functions . It is possible to effect simpli
fication in property records and receiving reports 
as weil as in the procedures for handling purchases 
of less than $25. The establishment of a typing 
pool is recommended and 1948 budgeted per
sonnel requirements can be reduced from eighty 
to sbcty-one. 

Presentation Services-Presentation Services 
(graphie presentation) was found to be operating 
satis factorily. 

Overseas Offices Division- The Overseas 
Offices Division has not been studied. 

Central Registry Service- A major change in 
the record-keeping system of the United Nations 
is contemplated. It has been recommended 'that 
Central Registry become a Registry Service 
placed under the Documents Division ~d 
designed primarily to reduce the volume of dupli
cation of record-keeping in the United Nations 
and to render <the maximum in reference service 
from the files. Record-keeping will be performed 
on a decentral1zed basis, with the exception of a 
small body of records of general interest to the 
entire Secretariat. Ali record-keeping systems, 
techniques, and procedures will be simplified and, 

d'organisation technique. On estime que ce con
trôle de l'organisation technique permettra d'écono
miser environ 150.000 dollars par an dans les 
services communs et, en même temps, d'améliorer 
la qualité des services rendus aux autres organes 
du Secrétariat. Il est en par ticulier recommandé 
de grouper la Section de transmission et d 'en
registrement du son qui fait actuellement partie 
du Service des bâtiments et de l'entretien tech
nique, la section technique de radiodiffusion du 
Département de l'information et la section tech
nique multilingue de l'interprétation simultanée 
en une seule section coordonnée, dépendant de 
la division des services d'organisation technique 
dont le rapport recommande la création. Il est 
en outre recommandé de placer sous le contrôle 
de la division des services d'organisation technique 
tous les moyens techniques rattachés à la Section 
des câbles et radiotélégrammes de la Division des 
communications et de l'enregistrement, et les· 
moyens de communication du Département de 
l'information. Il faudra étudier spécialement la 
coordination entre les opérations journalières de 
la Sect ion des câbles et radiotélégrammes de la 
Division des communications et de l'enregistre
ment et les moyens de communication du Départe
ment de l'information. Il sera nécessaire d'exa
miner encore la question de savoir s'il convient 
de rattacher ces opérations quotidiennes à la divi
sion des services d'organisation technique ou à la 
division des services de bureau. 

Service des transports. - Il est recommandé 
a ) de créer un poste de distribution d'essence et 
d'huile, ce qui permettra des économies; b) de 
reviser les méthodes d'expédition et autres opéra
tions techniques pour obtenir une meilleure utilisa
t ion; c) d'examiner la question de prendre en 
location des moyens de transport , en particulier 
au cours des séances de l'Assemblée, de manière
à la fois à améliorer le service et à en réduire 
les frais. 

Division des achats et des fournitures. - Il est 
souhaitable de voir apporter des changements à 
l'organisation intérieure de cette division, cette 
organisation étant trop compliquée et comportant 
une mauvaise répartition des attributions. Il est 
possible de simplifier l'enregistrement des achats 
et la réception des rapports, de même que la procé
dure relative aux achats inférieurs à 25 dollars. 
Il est recommandé de créer un centre dactylogra
phique; les effectifs prévus pour 1948 pourront 
être ramenés de quatre-vingts à soixante et un. 

Service de présentation graphique. - On a 
constaté que le Service de présentation graphique 
fonctionne d'une manière satisfaisante. 

Division des bureaux auxiliaires- La Division 
des bureaux auxiliaires n'a pas été examinée. 

Service central de l'enregistrement. - On 
envisage d'apporter une modification importante 
dans le système d'enregistrement de l'Organisa
tion des Nations Unies. Il est recommandé de 
transformer la Section d'enregistrement en un 
service d'enregistrement placé sous l'autorité de 
la Division des documents et des ventes et des
tiné, en tout premier lieu, à réduire le volume des 
doubles emplois dans les a rchives de l'Organisa
tion des Nations U nies et à obtenir des dossiers 
un maximum de services. L'enregistrement fonc
tionnera d'après le principe de décentralisation, 
à l'exception d'un petit ensemble de documents 
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'vhere practicable from a reference point of view, 
papers of permanent retention value will be seg
rega,ted at time of filing and maintained separately 
from papers of temporary usefulness. The Regis
cry Service authority will extend from the receipt 
or creation of the papers until their eventual 
retirement to Archives or disposai as valueless 
papers. Ali personnel engaged in record-keeping 
operations will be trained in good practices to 
ensure uniform, standard opera·tions in the entire 
field. Operating economies, as weil as improved 
files service, will be effected throughout the 
United Nations through -t'he installation of this 
system. Anticipated economies are conservatively 
estimated in the neighborhood of $150,000. 

Mail a1:d Messmger Service-Ana!ysis of the 
-schedules, routes, and workload of the inter
office messenger service led to a rescheduling of 
.deliveries and reduction of eight brandt stations 
to four. These changes will result in improved 
service, with a resulting decrease in the demands 
on special messenger service. Recommendations 
made with regard to the processing of outgoing 
mail have large potential economies. Total econo
mies will be close to $70,000. 

Summary- On the basis of the management 
survey, personnel reductions for 1948 from 1,990 
to 1,816 are recommendcd. It is expected that the 
reduction of budget funds from $8,926,974 to 
$7.937,500 will resutt in no curtailment of services 
and in many cases, actual improvement of services 
is expected. 

A dmit1istrative and Financial S erviccs 

Many of the administrative difficulties of the 
U nited Nations Secretariat have been discussed 
in section 2. These problems are Secretariat-wide 
and were considered apart from the following dis
cussion, which deals with the internai operations 
of Administrative and Pinancial Services. The 
extent to which Administrative and Financial 
Services can be improved as operating units, how
ever, will have direct bearing on the Secretariat
wide administrative problems. O n the basis of the 
survey, personnel estimates are reduced from 279 
to 248. 

Within the Bureau of Administrative Manage
ment and Budget, it is recommended that the 
Bureau obtain senior personnel to perform the 

·budget-examination function, with a reduction in 
the intermediate and junior personnel. T his shift 
will provide a more intensive and mature review 
of programmes from the budgetary standpoint. A 
stenographie pool was recommended and is now 
functioning. 

J n respect of t he Bureau rof t he Comptrollcr, a 
_separate report is being submitted on the position 

qui sont d'intérêt général pour tout le Secrétariat. 
Tous les systèmes, moyens techniques et procédés 
d'enregistrement seront simplifiés et, lorsque la 
chose sera possible 'du point de vue fourniture des 
renseignements, les documents qu' il convient de 
conserver de façon permanente seront triés au 
moment de la mise aux dossiers et classés séparé
ment en dehors des documents d 'utilité temporaire. 
L'autorité chargée du service de l'enregistrement 
s'étendra de la réception ou de la rédaction des 
documents jusqu'à leur dépôt éventuel dans les 
archives ou leur mise au rebut comme papiers 
sans valeur. De bonnes méthodes seront enseignées 
à tout le personnel a ffecté aux opérations d'en
registrement qui recevra une formation spéciale 
de manière à assurer un travail uniformisé et 
standard isé dans tous les domaines. La mise- en 
pratique de ce système permt>ttra de réduire le 
travail et d'améliorer l'utilisation des dossiers dans 
tous les services de l'Organisation des Nations 
U nies. Le chiffre d'environ 150.000 dollars repré
sente une évaluation prudente des économies qui 
pourront être ainsi réalisées. 

Service du co"rrier et des messagers. - L'étude 
des horaires, des itinéraires et du travail du ser
vice intérieur des messagers a oonduit à reviser 
l'horaire des distributions et à réduire le nombre 
des sous-sections de huit à quatre. Ces modifica
tions permettront d'améliorer le service, d'où une 
diminution dans les besoins des messagers spé
ciaux. Les recommandations relatives au service 
de l'expédition du courrier peuvent permettre de 
réaliser de fortes économies. Le total de celles-ci 
serait de près de 70.000 dollars. 

Résrtmé. - .D'après l'enquête sur le fonctionnr
ment du Secrétariat il est recommandé de ramener 
les effectifs du personnel, pour 1948, de 1.990 à 
1.816. On estime que la réduction des crédits 
budgétaires de 8.926.974 dollars à 7.937.500 dol
lars n'entraînera aucune amputation des services 
et que, dans de nombreux cas, il y aura, en fait, 
amélioration des services. 

Département des services administratifs 
et finmlcie r s 

Dans la section 2, nous avons déjà examiné 
beaucoup des difficultés administratives rencon
trées par le Secrétariat des Nations U nies. Ces 
questions intéressent tout le Secrétariat et elles 
ont été examinées en dehors des questions r ela
tives au fonctionnement intérieur des services 
administratifs et financiers. T outefois, la mesure 
dans laquelle il sera possible d'améliorer le fonc
tionnement des services administratifs et finan
ciers, en tan t qu'unités fonctionnelles, aura un 
effet direct sur des questions administratives inté
ressant tout le Secrétariat. D'après l'enquête, les 
effectifs du personnel devraient être ramenés de 
279 à 248. 

Pour les Services de l'organisation adminis
trative et du budget, il est recommandé que ces 
services voient mettre à leur disposition du per
sonnel de catégorie supérieure pour l'examen du 
budget, tout en réduisant le personnel moyen et 
inférieur. Cette modification permettra de revoir, 
d'une manière plus complète et plus sérieuse, les 
projets d'un point de vue budgétaire. On a recom
mandé d'organiser un cent::e de sténographie, 
lequel fonctionne actuellement. 

En ce qui concerne le Service du contrôleur, un 
rapport distinct est présenté sur la situation du 
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of the Comptrollcr within the Orgauization. Thi!; 
r<'port r ecommeods: 

(a ) T hat the records of the Comptroller be 
developed to rt'fleot operating costs by operating 
units and by major projects or assignments of the 
Secretariat ; 

( b) That severa! accounting procedures be 
simplified, which permits a reduction from 113 to 
ninety-eight positions for 1948 . 

It is r ecommended that the Purchase and 
Supply Divi sion, together with the procurement 
functions of the Printing Section of Conference 
and General Services, be transferred to Adminis
trative and Financial Services. Under this 
arrangement, the Contracts Committee can veri fy 
the propricty of expenditures as weil as ensure 
the observance of administrat ive practices. 

Threc major recommendations are made with 
regard to the Bureau of Personnel: 

(a ) S trengthcn the part p layed by the Bureau 
in the recru itment process in order to improve 
the quality of applicants and to carry out recruit 
ment on a wide geographical basis for ail 
vacancies; 

( b) Improve the t raining programme by hav
ing the Bureau 'Of Personnel develop training 
programmes, with the var ious departments par
ticipating in the actual courses; 

( c) Strengthen the placement and staff rela
tions with t he departments by having senior per
sonnel responsible for definite ope;:rat1ng areas ami 
for personnel actions within these a r eas. This 
pr:1ctice will eliminate delays in proccssing actions 
a~ weil as bring effective and mature rounsel to 
operating personnel ; 

( d) Defer the interne training programme for 
1948. 

The strength of the Bureau o f Personnel is 
recommended 'lO be reduced from 113 to ninety
seven for 1948. 

ANNEX 28 

Budget estimates for the financial year 1948 

RF.PORT BY THE S EClŒTARY-Gt!\ERAL ON PART 1 
(SECTION 3) 

Document A /C.5!161 and Corr.l 
[ Origi11al text: English J 

[3 October 1947] 

Il was called to the attention of the Fifth Com
mittec by cef'tain d elegations du ring the 54th 
meeting on 3 October that the Economie and 
Social Council had made certain changes in its 
conference schedule for 1948. The Secretariat 
was asked to furn ish information concerning the 
budgetary implications of such changes in 
schedule. 

contrôleur au sun de l'Organisation. Le rapport 
recommande : 

a) Que les compt<·s du contrôleur soient établis 
de manière à mettre en évidenc.c les frais de ge~
tion pour chaque service et pour chacun des 
projets ou travaux impor tants du Secrttariat; 

b) Que plusieurs méthodes comptables soient 
siJTiplifiées de manière à permettre de ramener le 
nombre des postes de 113 à 98, pour 1948 . 

Il est recommandé de t ransférer au Départe
ment des services ad min istrati f s et financiers la 
Division des achats ct des fourn itures, de même 
que les fonctions en matière d'achats de la Section 
des services d'imprimerie du Département des 
conférences et des ser vices généraux. Cet ar range
ment permettrait au Comité des marchés de 
vérifier le bien-fondé des dépenses et d'assurer 
l'observation de la procédure administratiYc. 

Trois recommandations importantes sont pré
sentées en ce qui concerne les Sen·ices du 
perS<>nncl : 

a) Renforcer la part prise par les services dans 
le recrutement, de mani ère à améliorer la qualité 
des candidats et à assurer leur recrutement sur 
une large base géographique pour tous les postes 
vacants; 

b) Améliorer le programme de formation pro
fessionnelle en invitant les Services du personnel 
à établir des programmes de formation p rofes
sionnelle. avec la participation effective des dif
férents départements à leur application; 

c) Renforcer les rapports a''ec les départements 
en ce qui concerne les affectations et le personnd, 
en conf1ant à des membres du personnel supérieur 
le fonctionnement de secteurs déterminés et le 
travail du personnel dans lesdits secteurs. Cette 
façon de faire supprimera les retards dans le 
fonctionntment et permettra de fournir des con
seils efficaces et bien pesés au personnel chargé 
du travail ; 

d) Remettre à une date ultérieure le programme 
intérieur de formation professionnelle pour 1948. 

Il est recommandé de ramener les effectifs du 
bureau du personnel, pour 1948, de ll3 à 97. 

ANNEXE 28 

Prévisions de dépenses pour l'exercice finan
cier 1948 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE CÉ?\ÉRAL SUR LF. TITRE] , 
CHAPITRE 3 

Document AjC.5/161 et Corr.1 

[ Te;t"te original en aHglais l 
(3 octobre 19471 

Au cours de la 54ème séance tenue le 3 octobre, 
cer taines délégations ont appelé l'attention de la 
Cinquième Commission sur le fait que le Conseil 
économique et social avait apporté certaines 
modifications à son programme de con férences 
pour l'année 1948. Le Secrétariat a été invité à 
fournir des renseignements sur les incidences 
budgétaires de ces modifications. 

263 



T he information is furnished herewith though 
the at tention of the Committee is called to the fact 
that, white this conference schedule has been pre
pared by the Interim Committee on P rogramme 
of Meetings, it has not ye't been approved by the 
Economie and Social Council. 

CHAPTER I. E c oNOMie AND SocrAL CouNCIL 

Numbtr of 
st .rsiatu Locot ion 

Est imatrd 
costs1 

(ln US dollars) 
A. Assumptions made in 

the budget estimates 
1948(documentA/318) 3 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro-

2 New York 
1 Geneva 

gramme of Meetings. . 2 1 New York 

123,91 5 

Ces renseignements sont donnés ci-après; toute
fois, l'attention de la Commission est appelée sur 
le fait que ce programme de conférences a été 
établi par le Comité provisoire du calendrier des 
séances mais qu'il n'a pas encore été approuvé par 
le Conseil économique et social. 

ARTICLE I. CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

zY ombrr d1 Lii!V d• v;ptnsrs 
pyivsusl sessio••l réutti.on 

A. Hypothèses d 'aprè s 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 (A/318) 
ont été établies..... . . 3 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca-

( E .. dollars des 
Etaes.U .. is) 

deux à New-York 123.915 
une à Genève 

lendrier des séances... 2 une à New-York 
possibly 

3 1 Geneva 
éventuellement 

123,915 3 une à Genève 123.915 

possibly 
N ew York 

If the number of ·sessions of the Council is 
actually reduced from three to two, the savings 
will be approximaotely $32,000. Local transporta
tion-$1,960, salaries and wages for experts 
and consultants--$3,275, contractual printing
$27,200. I t does not seem advisable to modify the 
present estimates as the Interim Committee did 
not exclude the possibility of holding three meet
ings in 1948. 

CHAPTER II. COMMITTEE ON ARRANGEMENTS 
FOR CONSULTATION WITH NON-GOVERNMENTAL 
ÜRGANIZATION S 

N.umbut>f 
.s~ssion.s Location 

Estimott d 
costJ' 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 ......... ...... . 

B. Proposais of the Inter
im Conunittee on Pro
gramme of Meetings .. 

(ln US dollars) 

New York 170 

New York 170 

The provision is to be kept unchanged, as it is 
understood that the Committee covered the meet
ings of the Commibtee on Arrangements for Con
sultat ion with Non-Governmental Organizations 
by the terms "Meetings of standing and ad hoc 
Committees" (E/C.4/3, page 2). 

CHAPTER III. FISCAL COMMISSION 

Number of Estimllltd 
CIUtS1 stsJions Location 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 ............... . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on P ro
gramme of Meetings . . 

(ln US dollars) 

N ew York 15,060 

New York 15,060 

1 As reviscd by the Advisory Committee on Adminis
trative and Budgetary Questions. 

une éventuelle-
ment à 
New-York 

Si le nombre des sessions du Conseil est effec
tivement ramené de trois à deux, il en résultera 
une économie d'environ 32.000 dollars se décom
posant de la manière suivante : t ransports locaux: 
1.960 dollars ; traitements et salaires des experts 
et conseillers: 3.275 dollars; travaux contractuels 
d'imprimerie : 27.200 dollars. Il ne paraît pas 
judicieux de modifier les prévisions actuelles, le 
Comité provisoire n'ayant pas exclu la possibili té 
de convoquer trois sessions en 1948. 

ARTICLE II. CoMMISSION CHARGÉF. DES DISPOSI
TIONS À PRENDRE EN VUE DES CONSULTATIONS 
AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMEN
TALES 

Nombre dt Lieu de Dlprns.s 
J>révuts' stssicn.s réunion 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
ïc::xc::n:ice i ;.tô ont été 
établies ..... .. ..... .. 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca
lendrier des séances ... 

(En dollars des 
Etats. Unis) 

New-York 170 

New-York 170 

Ces prévisions ne devront pas subir de modifica
tions, puisqu'il est entendu que le Comité a englobé 
les réunions de la Commission chargée des disposi
tions à prendre en vue des consultations avec les 
organisations non gouvernementales dans la ru
brique "réunions des comités permanents et des 
comités spéciaux" (document A/C.4/3). 

ARTICLE III. C oMMISSION FISCALE 

No m br. d1 Litu de DépenseJ 
prtv"es'l sus;ons rtunton 

A. Hypothèses d'aprè s 
lesquelles les prévi

. sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établies . .. . . .. ... .. . 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca
lendner des séances ... 

( EB do/lors des 
Etllls·U10 is) 

New-York 15.060 

New-York 15.060 

.1 Après reVlston par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 
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CHAPTER IV. TRANSPORT AND CoMMUKICA- ARTICLE IV. CoM MISSION DES TRANSPORTS ET 
TIONS C oMMISSION DES COMMUNICATIO:-l"S 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 .. ..... .... . ... . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro-

2 

gramme of Meetings .. 2 

Esrimated 
costst 

{ln US dollars) 

~ew York 
Geneva 

New York 
Geneva 

27,930 

27,930 

CHAPTER v. STATISTICAL COMMISSION 

Numbcrqf Estima.ted 
costs1 sessio-n-s Locatiott 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 . .. .. . . .. ... . ... . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings . . 

2 

(ln US d<>llors) 

New York 
Geneva 

New York 

27,180 

12,541 

-14,639 

These savings are made on travel of members 
-$9,024, local transportation- $675, travel and 
subsistence of staff-$4,940. 

CHAPTER VI. SuB-CoMMISSIO N oN EMPLOY
MENT AND STABILITY 

Number of 
sess·ions Location 

Estimated 
COJI.r' 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 ........... . . .. . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings . . 

{In US doflars) 

New York 15,075 

New York 15,075 

Nombre de Lieu d• Dtf>WS.S 
(' ré...,· uq~.J. sessions rérmion 

A. H ypothèses d'aprè s 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établ ies . . . . . . . . . . . . . 2 

B. P ropositions du Co
mité provisoire du ca
lendr ier des séances . . . 2 

{En dollars dts 
EtOIS·UHis) 

une à New-York 27.930 
une à Genève 

une à New-York 27.930 
une à Genève 

A RTICLE V. COMMISSION DE STATISTIQUE 

N ombre de Lieu de Dépenses 
prét•ues1 sessions réunion 

A. Hypothèses d 'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établies .... . . ....... . 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca
lendr ier des séances .. . 

2 

{En dollars des 
Eteùs·U>~is) 

une à New-York 27.180 
une à Genève 

New-York 12.541 

- 14.639 

Ces économies sont réalisées sur les postes 
suivants: frais de voyage de membres : 9.024 
dollars; transports locaux: 675 dollars; frais de 
voyage et indemnité de subsistance du personnel : 
4.940 dollars. 

ARTICLE VI. Sous-CoMMISSION DE L'EMPLOI ET DE 
LA STABILITÉ ÉCONOMIQUE 

N ombre dt Litu de 
sessions réun·ion 

A. H ypothèses d'a près 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

Dé/JtflStS 
prév·tJest 

{ E11 dollars dn 
Etals· Unis) 

établies . . ..... .. .... . New-York 15.075 
B. P ropositions du Co

mité provisoire du ca
lendner des séances ... New-York 15.075 

= 

CHAPTER VII. SuB-CoMMISSION ON EcoNOMi e ARTICLE VII. Sous-CoMMISSION Du DÉVELOPPE-
DEVELOP MENT MENT ÉCONOMIQUE 

Number of 
sessions Location 

EJtimated 
costs1 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
194S .. . . . ... .. .. . .. . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings .. 

{ln US lW/lars) 

New York 15,075 

New York 15,075 

The Committee stated that one additional session 
of each of the above sub-commissions might be 
held in 1948 but only if the Council at its sixth 
sessiQn, having regard to the proceedings of the 
first session of the sub-commissions to be held in 

1 As revised by the Advisory Committee on Adminis
trative and Budgetary Questions. 

Nombre de Lieu de DéPenses 
prét·ues1 sessions réuni<m 

A. H ypothèses d'a près 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établies . ... . . ..... . . 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca
lendrier des séances .. . 

(En d<>/lars des 
Eteùs· U11is) 

New-York 15.075 

New-York 15.075 

Le Comité a estimé que chacune des sous
commissions ci-dessus pourrait tenir une session 
supplémentaire en 1948 à la condition que le Con
seil en décide ainsi à sa sixième session, en raison 
des travaux accomplis par ces sous-commissions 

1 Après revision par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 
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November 1947, so decides ( E / C.4/ 3) . No pro
vision is thus made for these additional meetings. 
The costs involved are $15,075 for each sub
commission. 

CHAPTER VIII. Sun-CoMMisSION oN 
STATISTICAL. SAMPLll"G 

Nomobtr of 
JrtJÎOIU Lotation. 

E.s·timt1ttd 
co,\t s1 

(ln US dollars ) 
A . \ !'<umptions made in 

the budget estimate~ 
19~8 .............. .. 2 New York 

Geneva 
25.755 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro-
~rammeof Meetings. 1 1 New York 25,755 

possibly 
2 1 undetermined 

The Interim CommiJ:ltee recommended that the 
·decision to hold a second session be made by the 
Economie and Social Gouncil, in accordance with 
resolution 101 (V) and decisions of the Economie 
and Social Council dated 14 and 16 August 1947. 
If the Council actually decides not to hold this 
se(ond session, the savings will be $13,910, 
namely: travel of members-$6,770, subsistence 
--$2,835, local transportation- $505, ~ravel of 
exper ts and consultants-$1,150, travel and sub
si!'tence of staff-$2,650. 

CHAPTER IX. EcoNoMie AND El'.t PLOY!.ŒNT 
CoM MISSION 

Nr1mbrr·oj 
sr ssious T .. ocn.t irm 

A . .'\.~sumptions made in 
the budget estimates 
1948 .. .. . .. . .. . .. .. . 2 New York 

B. Proposais of the Inter
im Cornmi ttee on Pro-
g1·amme of Meetings. . 2 Kew York 

Estimat!"d 
co.st.'(• 

(ln US dollon) 

28,955 

28,955 

à lr ur première session prévue pour novembre 
1947 (E/C.4/ 3). Aucun crédit n'est donc prévu 
pour ces réunions supplémentaires. La dépense 
qu'elles entraîneraient serait de 15.075 dollars 
pour chacune des sous-commissions. 

ARTICLE VIII. Sous-CoMMISSION or::s SONDAGES 
STATISTIQUES 

N cmbr!' cie l .ifa de 
stssù.ms rhmion 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les p révi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

Dét>enses 
prt<t•uts1 

(En dollars dts 
Etcus-Uuir) 

établies . . . . . . . . . . . . . 2 une à New-York 25.755 
une à Genève 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca-
lendrier des séances. .. une à New-York 25.ï55 

éventuellement 
2 non fixé 

Le Comité provisoire a recommandé que la dé
cision de tenir une deuxième session soit prise par 
le Conseil économique et social, conformément à 
la résolution 101 (V) et aux décisions du Conseil 
économique et social des 14 et 16 août 1947. Si le 
Conseil décide effectivement que cette deuxième 
session n'aura pas lieu, l'économie qui en résul
tera atteindra un montant de 13.9 10 dollars qui se 
décompose comme suit: frais de voyage des mem
l>res: 6.770 dollars; indemnité de subsistance : 
2.83 5 dollars ; transports locaux: SOS dollars; frais 
de voyage des experts et conseillers : 1.150 dollars; 
frai s de voyage et indemnité de subsistance des 
membres du personnel: 2.650 dollars. 

ARTICLE IX. CoMMISSION DES QUESTIONS Éco
NOMIQUES ET DE L'EMPLOI 

Nombrt dt Li tu dt Drpcnses 
Stssions ré·uniou prlz.·ue.;1 

(En dollar.< di'S 
A. Hypothèses d'après Etl!t.<·UIIi.<) 

lesquelles les pré vi-
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établ ies ..... ........ 2 New-York 28.955 

B. Propositions du Co-
nùté provisoire du ca-
lendrier des séances ... 2 New-York 28.955 

·CnAPTER X. CoMMISSION ON H uMAN RIGI1TS ARTICLE X. CoMMISSION oes DROITS DE L'HOMME 

Nnmbrr of 
.usslons Locntio11 

Esti, aud 
costs1 

A. Assumptions made in 
the budget estimatcs 
1948 ... .. .. .. ...... . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings .. 

2 

2 

( ln US do/fars) 

New York 
Geneva 

Ne\\' York 
Gene va 

38,410 

38.410 

1 .'\s revised by the .'\.dvisory Committee on Adminis
trat;n and Budgetary Questions. 

Nombrt de Lieu tl,· Dépcnsrs 
prhmt>s1 sessions ré1wicw 

A. Hypothèses d'aprè s 
lesquelles les prévi 
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

( E n d1>1/ar.1 dr.1 
F..tni.<· UIIis) 

établies . . . . . . . . . . . . . 2 uueà l\ew-';ùrk 38.410 
uneàGG11he 

B. Propositions du Co
mi té provisoire du ca
len(lrier des séances . .. 2 uncàNew-York 38.410 

une à Genève 

1 Après revtsJon par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 
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CHAPTER Xl. SuB-COMMI SSION ON FREWOM OF 
IN FORMATION 

Numbtrof 
s'.uion.r Locotinn 

Estimarcd 
co.fls1 

(ln US del/ars) 
A. Assumptions made in 

the budget estimates 
1948 ............. .. . 

B. Proposais of the Inter
im Committee on P ro
gramme of Meetings . . 2 

Geneva 

New York 
New York 
or Geneva 

20,270 

34,500 

+ 14,230 

The additional costs are for travel of members 
-$9,025, subsistence- $4,540, local transporta
tion-$665. It should be pointed out •that this 
decision would not be in accordance with the 
normal practice of the Economie and Social 
Council, according to which sub-commissions 
should meet only once a year. 

CHAPTER XII. SvB- COMMISSION oN PREVENTION 
OF DISCRIMINATION A ND PROTECTION OF 
MINORI1'IES 

N .. ~tbrr of 
.u.uio".t Location 

Esti,.ottd 
costsJ 

(1" US dollo-.) 
A. Assumptions made in 

the budget estimates 
1948 .............. .. 

B. Proposais of t he Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings .. 

Geneva 22,390 

Undetermined 22.390 

The original figure was left unchanged as no 
precise location is recommended. 

CHAPTER XIII. COMMISSION ON T HE STATUS OF 
W oMEN 

Nwmb~r of 
s tss iotu Locot·i<m 

Esltmatrd 
costs' 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 """ " 00

"
0000 

B. Proposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings . . 

( J,. US dollars) 

New York 14,500 

New Yr,rk 14,500 

CRAPT.ER XIV. POPULATION COMMISSION 

N11mbn fJ { 
S'SJÎ(I ttS t.f~("fltion 

E.stimatnl 
costs' 

A. Assumptions made in 
the budget estimates 
1948 OoOoOo0o 00 " 00 " 

B. Proposais of the Inter 
im Committee on P ro
gramme of Meetings .. 

?. 

( 1• US dollar~) 

New York 
Gene va 

New York 

26,020 

12,110 

- 13,910 

1 As revised by the Advisory Committee on Adminis
trative and Dudgetary Questions. 

ARTICLE Xl. Sous-CaM MISSION DE LA LIBERTÉ DE 
L'INFORMATION 

Nom br. dt Lieu dt 
u ssionJ réunion 

A. Hypothèses d' après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

Dé('cnus 
prlrun 1 

( En do/la.s dfJ 
Etats-U• is) 

établies .. 00 ....... .. G.:nève 20.270 
B. Proposi t ions du Co

mité provisoire du ca-
lendrier des séances . . . 2 une à New-York 34.500 

une à New-York 
ou à Genève 

+ 14.230 

Le supplément de dépenses provient des frais 
de voyage des membres: 9.025 dollars, de l'indem
nité de subsistance: 4.540 dollars et des transports 
locaux: 665 dollars. Il convient de signaler que 
cette décision ne serait pas conforme à la pratique 
normale du Conseil économique et social selon 
laquelle les sous-commissions ne doivent se réunir 
qu'une fo1s par an. 

A RTICLE XII. Sous-CoMMISSION DE LA LeTTE 
CONTRE LES MESURES DISCRI MIN ATOIRES ET DE 
LA PROTECTION DES M INORITÉS 

N ombrr d' Lir" d , 
t C'.s.sions •·Awuion 

A. Hypothèses d' a p r ès 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établies ............ . 

B. Propos it ions du Co
mité provisoire du ca
lendrier des séances .. . 

Genhe 

11011 fixé 

DI!N••ue.f 
prh·•us1 

( En d&lla.s du. 
Etats.U,.is) 

22.390 

22.390· 

Le chiffre initial n'a pas été modifié étant donn~ 
qu'aucun lieu de réunion déterminé n'est recom
mandé. 

ARTICLE XIII. C oMMISSION DE LA CONDITIOK DE. 
LA FEMME 

Nom br' dr u, .. dt 
.sessions rhmicm 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
J' exercice 1948 ont été 

Dtpn Jsrs 
pré:·tus1 

( E,. dollars du 
Etats-Unis) 

établies . ....... . .. , . . New-York 14.500 
B. Propositions du Co .. 

mité provisoire du ca
lendrier des sé:mces .. . New-York 14.500 

ARTICLE XIV. CoMMISSION DE LA POPULATION 

No·mbY' d' Li'u d , 
se.uions rhmion 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

Détr•lstS 
r r;t·ues• 

( E " dollars d-s 
Etats-Uu is) 

établies . 00 00 .... 00.. 2 une à ]\; ew-York 26.020 
une à Genève 

B. Propositions du Co
mité provisoire du ca
lendrier des séances ... New-York 12.110 

- 13910 

1 Après revision par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. 
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The savings affect .travel of members-$9,020, 
local transportation-$640, travet and subsiS'tence 
of staff- $4,250. 

CHAPTER XV. NARCOTIC DRues CoMMISSION 

Numb" q{ E•timaltd 
J(1JS1·ons LocatiiJn c o1ts1 

(ln US dollars) 
A. Assumptions made in 

the budget estimates 
1948 ....... ........ . 

B. P roposais of the Inter
im Committce on Pro
gramme of Meetings ... 

New York 

Geneva 

15,390 

20,705 

+ 5,315 

The additional costs are in connexion with 
travel and per diem of staff. 

CHAP'fER XVI. Soc i AL CoMMISSION 

NumJi<'r qf 
s'ssions Locatiu-11 

Estimai rd 
cosls' 

(l>• US dq/lors) 
A. Assumptions made in 

the budget eslimates 
1948 .. .. . . . .. . .. . . . . 2 New York 36,410 

B. P roposais of the Inter
im Committee on Pro
gramme of Meetings .. 1 New York 36,410 

1 Undetermined 

The estimate was left unchanged since the pos
sibility of the second session being held in New 
York is not set aside by the CommiMee. 

CHAPTER XVII. P ERMANE NT O PIUM BoARD 

AND NARCOT!C VRUCS ::,uPERVISORY HODY 

N•mbtr of Eslimolrd 
srs.ritms LocntiOJ! costsl 

(ln US del/ar.<) 
A. Assumptions made 

in the budget esli· 
mates 1948 ......... Opium Board 2 Geneva 

Supervisory 
Body Geneva 21,940 

B. P roposais of the 
Interim Committee 
on Programme of 
Meetings .... .• .•. Opium Board 3 Geneva 

Supervisory 
Body 2 Geneva 34,800 

+ 12,860 

The increases are in connexion with travel of 
members-$9,020, subsistence-$3,600 and local 
transportation-$240. 

1 As revised by the Advisory Committee on Adminis
trative and Budgetary Questions. 

Les économies proviennent des frais de voyage 
des membres: 9.020 dollars, des transports lo
caux: 640 dollars et des frais de voyage et indem
nité de subsistance du personnel: 4.250 dollars. 

ARTICLE:. XV. COMMISSION DES STUPÉl'IANTS 

N ombrt de Li"" de Dépensts 
stSJÎOtiS riu-ttion pr~~.fl 

A. Hypothèses d'ap rès 
lesquelles les prévi 
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

( En doll4rs du 
Etals-Unis) 

établies . ...... .... , .. New-York 15.390 
B. Propositions du Co

mité provisoire du ca
lendner des séances ... Genève 20.705 

+ 5.315 

Le supplément de dépenses provient des frais 
de voyage ct de l'indemnité journalière du per
sonnel. 

ARTICLE XVI. CoMMISSION DES QUESTioNs 

SOCIALES 

Nombrt dt Li•v d• 
stssions r l uniorc 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 

D;p,.nsu 
P~év-urs1 

(En doll4rs dn 
Etau-Unis) 

établies . . . . . . . . . . . . . 2 New-York 36.410 
B. Propositions du Co-

mité provisoire du ca
lendrier des séances ... uneàNew-York 36.410 

non fixé 

Les preVtsions n'ont pas été modifiées, le 
Comité n'ayant pas écarté la possibilité de tenir 
la deuxième session à New-York. 

ARTICLE XVII. CoMITÉ CENTRAL PERMANENT DE 

L'OPIUM ET Ü RGANE DE CONTRÔLE DES STUPÉ

FIANTS 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les pré-
visions de dépenses 
pour l'exercice 1948 

Nombre d• Lie" de 
sessitnu réu'lu·on 

ont été établies .. .. Comité 
central 
permanent 

Dé{lns.ses 
prévu'"' 

(En dollars d-es 
EtatS· Uttis) 

de l'opium 2 Genève 
Organe de 
contrôle Genève 21.940 

B. Proposit ions d u 
Comité provisoire 
du calendrier des 
séances .. . .... .... Comité 

central 
permanent 
de l'opium 
Organe de 
contrôle 

3 

2 

Genève 

Genève 34.800 

+ 12.860 

Les augmentations proviennent des frais de 
voyage des membres : 9.020 dollars, de l'indem
nité de subsistance : 3.600 dollars et des transports 
locaux: 240 dollars. 

1 Après revision par le Comité consultatif pour les 
quesuons administratives et budgétaires. 
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DRAFTlNG CoMMTTTEE oN BILL OF RIGHTS 

Number of 
.tts.Jions Locatio-n 

Ellimattd 
co.sts' 

A. Assumptions made in 
the budget estimatcs 
1948 .... . .......... . 

(l n US dollars) 

B. P roposais of the In te r
im Committee on Pro
g ramme o f Meetings . . New York 6,200 

+ 6,200 

Expenses are in connexion with travel of mem
bers and local transportation. 

REcAPITULATION 

J. Economie and Social Council .. 
II. Committee on Arrangements for 

Consultation with Non-Govern-
mental 0rgani7.ations . . .... . . . 

II 1. Fiscal Commission .. .... . ... . 
IV. Transport and Communications 

Commission . . . . ............ . 
V. S tatistical Commission 

VI. Sub-Commission on Employ-
ment and Stability ........... . 

VI 1. Sub-Commission on Economie 
Development ............ .... . 

VII !. Sub-Commission on Statistical 
Sampling . . ... . ........... .. . 

l X. Econo.mi.c and Employment 
CommiSSIOn . .. . . . .... . ..... . 

X. Commission on H uman Hights 

X I. Sub-Commission on Freedom of 
Information .... . . .. . .... ... . 

XI T. Sub-Commission on Prevention 
of Discrimination and Protec-
t ion of Minorities .. . ... . . . . . . 

XIH. Commission on the Status of 
\ \.omen . ...... . ..... . ...... . 

XlV. Population Commission ...... . 
XV. Narcotic Drugs Commission .. . 

XVI. Social Commission ......... . . 

XVII. Permanent Opinm l3oard and 
N arcotic Drugs Supervisory 
Body . .. .. ................. . . 

Drafting Committee on Bill o f R ights .. 

Balance of modifications 

ANNEX 29 

Inc·rea.re Dtcrease 
(1" U!:i do/lars) 

14,639 

13,910 

14,230 

5,315 

12,860 
6,200 

28,549 38,605 

10,056 

Status of the W orking Capital Fond at end 
of each month, January to August 1947, 
and estimated dem ands on the W or king 
Capital Fund 1948 

NOTE BY THE SECIŒ TARY-GENERAL 

Dowmc11t A/C.S/ 163 
[Original text : English] 

[9 October 1947] 

1. The following statement shows the status of 
the Working Capital Fund of $20 million at the 
end of each month during 1947 up 'to 31 August: 

' As revised by the Advisory Corn.nUttee on Adminis
trat i\·e and Budgetary Questions. 

COMITÉ DE RÉDACTION DE LA DÉCLARATION DES 
DROITS DE L' HOMME 

Nombre de L·in ' de 
StSSÎO)IJ' rlfmion 

A. Hypothèses d'après 
lesquelles les prévi
sions de dépenses pour 
l'exercice 1948 ont été 
établies .. .. ..... . .. . 

Dépttues 
prévu ti' 

(En de/lors dos 
Etats· Unis) 

B. P ropositions du Co
mité provisoi re du ca
lendrier des séances ... New-York 6.200 

+ 6.200 

Les dépenses se rapportent aux frais de voyage 
des membres et aux transports locaux. 

RÉCAPITULATION 
En tnOins E" phu 

Articles ( E,. dol/a-s des Etat.<·Uttis) 

I. Conseil économique et social ... 
II. Comité chargé des dispositions 

à prendre en vue des consulta
tions avec les organisations non 
gouvernementales . .. .. . . . ... . 

III. Commission fiscale ... . . . .... . 
IV. Commission des transllOrts et 

des communications . . ...... . . 
V. Commission de statis tique . . ... 14.639 

VI. Sous-Commission de l'emploi et 
de la stabi lité économique .. . .. 

VII. Sous-Commission du dévelop-
pement économique ... ....... . 

VIII. Sous-Commission des sondages 
statistiques .............. . •. . . 

IX. Commission des questions éco-
nomiques et de l'emploi . ... . . . . 

X. Co mmi ss ion des dro i ts de 
l'homme .... . . ........ . ..... . 

XI. Sous-Commission de la liberté 
de l'info rmation . . . . . . . . . . . . . . 14.230 

XII. Sous-Commission de la lu tte 
contre les mesures discrimina
toires et de la protect ion des 
minori tés ... .. .. ... .. . .. . .. . . 

XIII. Commission de la condition de 
la femme .... . . ... . . ...... .. . 

XIV. Commission de la population.. 13.910 
XV. Commission des stupéfiants... . 5.315 

XVI. Commission des questions so-
ciales .. .. .. .. ... ............ . 

XVII. Comité central permanent de 
l'opium et Organe de contrôle 
des stupéfiants . . . . . . . . . . . . . . . 12.860 

Comité de rédaction de la déclaration 
des droits de l'homme . . . . . . . . . . . . . . . . 6200 

Différence nette 

28.549 38.605 

10.056 

ANNEXE 29 

Etats mensuels du Fonds de roulement de 
janvier à août 1947, et évaluations des 
crédits à prélever sur le Fonds de roule· 
ment pour l'exercice 1948 

NOTE o u SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/C.S/ 163 
[Texte original en anglais] 

[9 octobre 1947) 

1. Le tableau suivant montre la situation en fin 
de mois du Fonds de roulement de 20 millions 
de dollars depuis le 1er janvier 1947 jusqu'au 
31 août 1947: 

1 Après revi.~ion par le Comité consultatii pour les 
questions administratives et budgétaires. 
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A""''"'IS 
Ou!Jtanding ri'Crivable Ba/onrt 

adv<>nces made J,''Otn of Fund 
1947 by the F und 1 tmbtrs on ha nd 

(Ir~ US do/lors) 

31 January 14,665,030 2,449,898 2,885,072 
28 February ... 12,489,530 625,398 6,885,072 
31 Mard1 . . .. . 16, 196,220' 544,649 3,259,131 
30 April 7,589,581 55,795 12,354,624 
JI ~ay .. .. .. . 7,784,148 50,000 12,165,852 
30 June 9,562,732 50,000 10,387,268 
31 Ju1y ........ 11,060,625 50,000 8,889,375 
31 August . . .. . 2,666,430 50,000 17,283,570 

• Includes $4 million adv<Jnced tcmporarily in connexion 
with the acQuisit ion of the Headquarters site and repaid 
in April. 

2. The advances made by the Fund consist prin
cipally of amounts provided to finance budgctary 
expenditures pending receipt of Members' con
tributions. At 31 January 1947, $ 13,555,695 had 
been advanced for this purpose, while at 31 July 
1947, the amount was $8,614,240. Ali such 
advances were repaid during August, following 
the receipt of contributions 'l:otalling approxi
mately $10,880,000 during that month . .. 
3. T he following is a summary of the prospec
tive cash position of the Working- Capital Fund 
at 1 J anuary 1948 : 

(In US do/lors) 

Fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000• 

To fin~nce supplementary esti -
mates 1947 pending rcccipt 
of contributions in 1948 .. . 

Outstanding Joans to special-

827,000" 

ized agencies . . . . . . . . . . . . 2,073,000' 

O ther outstanding adv:·.nces. . 1.200,000d 
4,100,000 

15,900,000• 

4. Taking into account only the p rospective cash 
demands on 1948 appropriations account, t he 
over-all cash position of the Organization rrronth 
by month tor t he hrst etght months ot 1Y4~ may 
be estimated as follows : 

• Membcrs' :1dvances to JO September amounted to 
$19,993,338. 

b Amount of supplemcntary cstimates 1947 as recom
mended by the Advisory Committee, $1.019,603 Jess 
estimated additional miscellancous income 1947, $192,000 
(document A/C.5/159). 

,. World Heallh Organization Interim Comm'ssion 
$1,113.146 : Conference on Trade and Employm_ent, 
$959,824; it is assumed th at lonns of $158,500 autlton zcd 
for the International Refugee Organization will be re
paid hefore 1 january 1948. 

al ncludes r eimbursahle :~dva nees per document 
.VC.5/ 147, Greek Commission $50,000, Empire S tate 
Building Account $12.3,000, t ravel of representatives, 
$250,000. local transportation fo r representatives, $200,000, 
and Manhattan Office Accou111 $40,000, for a total of 
$663,000 reduced on a global basis to $500,000; staff 
furn iture loans, $50,000 ; staff housing $500,000 ; out
standing balance on sale of automobiles to staff membcrs, 
$100.000; and other mi<cellancous sclf-liquidating reim
bursable accounts $50,000. 

• Makcs no provision for unp<l id contributions on ei thcr 
1946 ot· 1947 account, which amounted at 30 September 
1947 to $3,288,634. 

A t•autt'S à SC~•ttmnà 
t'tCOU t.'t'tr' "'"·n.:oir Solde 
accordhs dts Etals .,, 

1947 /Jar l• Fonds Mtf11hrn caisJt 
(En dollars des E tats-Unis) 

31 janvier 14.665.030 2.449.898 2.885.072 
28 février 12.489.530 625.398 6.885.1)72 
31 mars ...... . 16.196.220'" 544.649 3.259.131 
30 avril ...... . 7.589.581 55.795 12.354.624 
31 mai ... ..... 7.784.148 50.000 12.165.852 
30 juin 9.562.732 50.000 10.387.268 
31 juillet 11.060.625 50.000 8.889.375 
31 août .. .. . ... 2.666.430 50.000 17.283.570 

• Y compris -1 mill' ons de dollars <~v:~ncés temporaire
ment pour l'achat du site destiné au siège permanent, et 
qui ont été remboursés en avril. 

2. Les avances faites par le Fonds sont cons
tituées principalement par les sommes destinées à 
financer les dépenses budgétaires en attendant le 
recouvrement des contributions des Etats Mem
bres. Ces sommes s'élevaient à 13.555.695 dollars 
au 31 janvier 1947, et à 8.614.240 dollars au 
31 juillet. Toutes ces avances ont été remboursées 
au cours du mois d'août du fait du versement, 
pendant ce mois, de contributions représentant 
environ 10.880.000 dollars. 

3. On trouvera ci-dessous un tableau sommaire 
de l'encaisse prévue pour le Fonds de roulement 
au 1er janvier 1948: 

(Er~ dollars du Etau-UroiJ) 
Fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000" 

Sommes destinées à couvrir 
les dépenses supplémentaires 
de l'exercice 1947, en atten
dant le recouvrement des 
cottt ri hu lions pour l'exercice 
1948 ........... ..... ... .. 

Prêts à recouvrer accordé$ 

827.000b 

aux institutions spécial isées . 2.073.()00• 

Autres avances remboursables 1.200.000'' 
4.100.000 

15.900.000• 

4. En ne tenant compte que des demandes pré
vues de versements au titre des crédits de 1948, 
la situa tion générale de l'encaisse mensuelle de 
l'Organisation pour les huit premiers mois de 
1948 peut être évaluée de la façon suivante: 

• Les avances faites par les Etats Membres sc mon
taient au 30 septembre à 19.993.338 dollars. 

b Montant des prévisions de dépenses supplémentaires 
de 1947, recommandées par le Comité consultatif pour 
les questions administratives e t budgétaires, 1.019.603 
dollars, d'où il faut déduire une somme de 192.000 dol
lars, au tit re des recettes diverses supplémentaires pré
vues en 1947 (A)C.S/159) . 

c Commission intérimai re de I'Orgi\nisation mondiale 
de la santé, 1.1 13.146 dollars; Conférence sur le com
merce et l'emploi, 959.824 dollars; on compte que les 
158.500 dollars qui ont été avancés à l'Organisation inte.r
nationale pour les réfugiés seront remboursés avant le 
1er janvier 1948. 

''Ce poste comprcud les avances remboursables prévues 
au document A/C.S/147, consenties aux titres suivants: 
Commission d'enquête en Grèce, 50.000 dollars; compte 
d'exploit<~! ion ne l' Em~irc Stale 81tilding, 123.000 dol 
lars ; voyages des representants, 250.000 dollars; tr;ms
ports locaux des délégués, 200.000 dollars ; compte d'ex
ploitation du bureau de Manhattan, .W.OOO dollars ; soit 
un total de 663.000 dollars qui a été ramené à un montant 
global de 500.000 dollars; prêts au persottnel pour l'achat 
de mobilier, 50.000 dollars; caisse du logement du 
personnel, 500.000 dollars;· balance à recouvrer sur la 
vente de véhicules automobiles aux. membres du per
sonnel. 100.000 dollars; et autres divers postes rem
boursables qui s'amortissent d'eux-mêmes, 50.000 dollars. 

• Ce tot3l ne tient pas compte des contrihutions 
arr iérées, soit pour l'exercice 194<>, soit pour l'exercice 
1947, qui s 'élevaient au 30 septembre 1947 à 3.288.634 
dollars. 
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1s ·,··ko1y 
Capital 

Fund cash 
( $1~.900, 000) 

31 J;muary ....... .... . ....... .... . 
28 Fcbruary .. .. . . . .......... . .... . 
31 ~ fa rch .... .. ........... .. .. ... . . 
JO .·\ prit ..... . .. . . . . .. .. .. .... . .. . . 
Jl ~lay ............ . .. . . • ....... .. 
JO .lune .. .. . ... • ........ . . • .. . .. . . 
31 J uly ... . .... . ..... ...... ..... . . . 
.1 1 .·\ ugust .... • . • . ... .. . . .. . . • . .. .. 

J •. , •• 
1 ·~ /.f' 

E1•caiue du Fo,ds 
dt 

r·oultnunf 
(IS.900.000 dollars) 

31 i:•m·ier .... .. ..... ..... . . . ..... . 
2R ·j;.,·ricr ........... .. ........... . 
31 mar; .. . ........ .. . . .... . ...... . 
30 :1\•ril ..... • . . .. .... . . .. .. ... . ... 
31 mai . . . ..... .... . • . . ... .. . ... .. . 
30 iu in .. ........ . .. ... . ........ .. . 
31 juillet .. . . ... . . . . . . • .. ... . . .. .. . 
31 aoÎit ............ .. ......... ... .. 

lt~,•c ,.,, .. ' 
{NIJII 

cu,tribulum.t 
( U•.-. 

$J4.5 rnîllîon) 

1,311,000 (3.8%) 
1,311 ,000 (3.8%) 
3, 105,000 (9%) 
9,901,500 (28.7%) 

12, 144,000 (35.2%) 
12,3 16,500 (35.7%) 
13,213,500 (38.3%) 
22,217,500 ( 61.5%) 

E''caisuml'nl 
del 

cont.-ibut ioH.s 
(Base, 

34.500.000 dollars) 

l.J 11.000 ( 3.8%) 
1.311.000 (3,8%) 
3.105.000 (9%) 
9.901.500 (28.7% ) 

12.144.000 (35,2%) 
12.316.500 (35,7%) 
13.213.500 (38,3%) 
22.21 7.500 (61,5%) 

The figures for receipts from contributions arc 
based on assessed contributions to cover 1948 
appropriations ($34,500,000) and 1947 supple
mentary appropriation s ($1,019,603 ), Jess esti
mated miscellaneous revenue adjustments for both 
ye;~r;;: percentage receipts a re based on 1947 
experience relating to 1947 contr ibutions. 

5. T he above figures, which indicatc lows in cash 
position of $10,605,000 in March and $9,5 13,500 
in J uly, 1948, do not ·take into account t·he fol
lewin~ factors and potentiali't ies: 

(a ) Loans to specialized agencies in 1948. T he 
vVorld Health O rganization Interim Commission 
has requested additional loans of $1 ,528,324 to 
finance its act ivities in 1948 ; the necessity for 
addi tional loans to finance t he I nternational T rade 
Org?.n ization in its Preparatory Commission 
stage, and/or pending receipt of contributions 
fro m its members, might also appear probable. 

( b) Dcficiencies in contributions on 1946 and 
1947 account (amount outstanding 30 September 
1947, $3,288,634). 

( c) E merge ney ( un foreseen ) expenses for 
maintenance o f peace and security, and/or tco
nomic rchabili·tation. 

( d) Developments in T rieste. 

• c) Lcsscr contr ibutions receipts on 1948 
account than estimated. (Adj ustments, if ;my, by 
wav of set-off o f credits which might be made on 
acc'mmt of transfcr of League o f Nations asEet!i 
may affect the pa-ttern of cash contributions 
receipts.) 

tf) H eadquarters Planning Account cxpenscs 
for · 1947 and 1948. Estimated expenses on 1947 
accOtmt a re $2,125 ,000. It may be obscn·cd in 
th is ron nexion that approval of a plan o f fin an
cin"' will not rel ieve the Working Capital Funcl of 
its ~-ash advances on this account until such time 
as n tsh is rcceived uncler •the financing plan. 
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Total 
cash 

17,211,000 
17,211,000 
19,005,000 
25,801,500 
28,044,000 
28,216,500 
29,113,500 
38, 117,.100 

E11rairsc 
totolr 

17.211.000 
17.211.000 
19.005.000 
25.801.500 
28.044.000 
28.216.500 
29.11 3.500 
38.117.500 

Exfun-ditrtrt-
( cumsllativ') 

011 1948 
budget aCC(nust 

(lx US dollars ) 

2,800,000 
5,600,000 
8,400,000 

11,200,000 
14,000,000 
16,800,000 
19,600,000 
22,400,000 

DépFJJSI'S 
(cumulh s) 

imputables nu 
bNdg<f d• 1948 

(E.n dollars dts E.tOIS·UIIi•) 

2.800.000 
5.600.000 
8.400.000 
11.200.000 
14.000.000 
16.800.000 
19.600.000 
22.400.000 

Cnsla o~' 
hntld (,tJd 
t:i IU)II th) 

14,411,000 
11,611,000 
10,605,000 
14,601,500 
14,044,000 
11,416,500 
9,513,500 

15,717,500 

FoJidsl'tt 
r ais ft (dio 
fin du mois) 

14.411.000 
11.611.000 
10.605.000 
14.601.500 
14.044.000 
11.416.500 
9.513.500 

15.717.500 

Les ch iffres des recettes p rovenant des con
tributions sont calculés sur les contributions fixées 
en vue de couvrir les crédits pour 1948 
(34.500.000 dollars) et les crédits supplémen
tai res pour 1947 ( 1.019.603 dollars) , dont il fa ut 
déduire les a justements de r ecettes diverses pré
vues pour les deux exercices; le pourcentage des 
recettes a été calculé d'après l'expérience de 1947 
en ce qui concerne les contributions pour l'exer
cice 1947. 

S. Les chi ffres ci-dessus, qui accusent des chiffres 
peu élevés de 10.605.000 dollar s en mar s et de 
9.513.500 dollars en juillet 1948, ne tiennent pas 
compte des facteurs et des possibilités suivantes: 

a) Prêts accordés en 1948 aux institutions spé
cialisées. La Commissim1 intérimaire de l'Orga
nisation mondiale de la santé a demandé un prêt 
supplémentaire de 1.528.324 dollars pour finan
cer ses travaux pendant l'e.xercice 1948; il semble 
probable également qu'il faudra accorder des 
prêts supplémentaires pour financer l'Organisa
tion internationale du commerce au cours de la 
session de sa Commission préparatoire, et (ou) 
en attendant les rentrées des contributions des 
membres de cette organisation. 

b) Arriéré des contributions pour les exercices 
1946 et 1947 (arriéré au 30 septembre 1947, 
3.288.634 dollars). 

c) Dépenses exceptionnelles ( imprévues) pour 
le maintien de la paix et de la sécur ité et (ou) 
pour le relèvement économique. 

d) S ituation à Trieste. 

e) Recouvrement de cont ributions pour 1948 
in férieur aux prévisions. (Des ajustements 
éventuels, destinés à compenser les sommes qui 
pourraient être créditées en raison du transfert 
des avoirs de la Société des Nations, pourraient 
modifier les versements de contributions.) 

i) Dépenses afférentes aux plans de construc
tion du siège pour les exercices 1947 et 1948. 
Les prévisions de dépenses pour 1947 sont de 
2.125.000 dollars. On peut faire remarquer à ce 
propos que l'approbation du plan de financement 
ne déchargera le Fonds de roulement de ses 
avances sur caisse que quand les fonds seront 
reçus conformément au olan de financement. 



6. The effect of these factors singly or iu com
bination may weil be to reduce the cash balance 
available to the Secrctary-General •in the mid
summer of 1948 to an amount sufficicnt to cover 
normal expenditures for a period of only two 
months or Jess. It might appcar undesi rable to 
reduce the liquid posit ion of the Organization 
below this leve!. 

ANNEX 30 

Procedures and organization of the General 
Assembly 

B ELGIUJvi; COMJ\IENTS ON T H E USE OF WORKING 
LANGUAG ES AND SECRE'l'ARIAT FOR THE M t::ET
INGS OF THE UNIT ED NATIONS 

DoC'~~ment A/C.S/164 

[Original te.xt: French ] 
(9 October 1947) 

I. Reproduction of te.xts itt the two languages in 
parallel colttmns in certain publications 

1. The interim report of the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Ques
trons contains the following passage on this ques
tion (document A/CN.l/1, section 4 (b) (ii)): 

"As regards volume, t'he Committee thought not 
only that the extent of free distribution required 
examination, but that from a financial standpoint 
it might be desirable to avoid too li terai interpre
tation of the Annex to the Rules of Procedure 
concerning languages. It was informed, for 
example, that substantial savings would ensue 
from an abandonment of bilingual edit ions in 
favour of two separate one-language editions, and 
t,cUcvcd t!Aëï.t .pui·c!y Vil ftù«.u(.~iti ~tvuuJ;:, ::.u,J , ct 

course could be justified." 

2. The delegation of Belgium ois of the opinion 
that there are general considerations and distinct 
practical advantages in favour of presenting cer
tain documents with the E nglish and French texts 
side by side, and that these considerations should 
take precedence over purely financial arguments. 

3. The documents the delegation of Belgium has 
in mind are those which are constantly coosulted 
fo r quotatioos, and those where it is particularly 
important to check the mcaning by a comparison 
between the two working languages. 

Such documents include : 

The Charter ; 

The rules of procedure of the General Assem
bly, of the Councils and of the Commisûons; 

The records of meetings; 
T he resolutions adopted. 

4. The delegation of Belgium considers ·that the 
under-mentioned arguments may be adduced in 
particular in suppor.t of having such documents 
printed in the two working languages in parallel 
columns. 

6. Ces facteurs, isolés ou combinés, pourront 
réduire l'encaisse à la disposition du Secrétaire 
général, vers le milieu de l'été de 1948, à une 
somme suffisante pour couvrir les dépenses nor
males pendant une période de deux mois au plus. 
Il n'est peut-être pas souhaitable de réduire les 
disponibilités de l'Organisation au-dessous de ce 
niveau. 

ANNEXE 30 

Règlement et organisation de l' Assemhlée 
générale 

BELGIQUE: OBSERVATIONS RELATIVES À L'EMPLOI 
DES LANGUES DE TRAVAIL ET AU SECRÉTARlAT 
DES RÉUNIONS À L

1
ÛRCANISAT10N DES NATIONS 

UNIES 

Doct"nent A/C.S/164 

[T exte original m français] 
[9 octobre 1947] 

I. Reproduction dans certaines publications des 
textes dans les deux langues en colonnes 
parallèles 

1. Le rapport intérimaire du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(A/CN.l/l ) contient sur cette question, dans 
la section 4, b) ii), le passage suivant: 

"En ce qui concerne le volume des impressions, 
le Comité a pensé que non seulement il convenait 
d'examiner la mesure dans laquelle les documents 
étaient distribués gratuitement, mais qu'il pour
rait être souhaitable, du point de vue financier, 
de se garder d'interpréter d'une manière littérale 
l'annexe au règlement intérieur concernant les 
langues. Le Comité a été informé, par exemple, 
qu'on réaliserait de sérieuses économies en rem
piaçanr ies éciirions oiiingues par rieux éditions 
distinctes en une seule langue chacune ; il est 
convaincu que, du point de vue purement finan
cier, cette mesure pourrait se justifier." 
2. La délégation belge estime qu'il y a, en 
faveur de la présentation de certains documents 
en textes anglais et français, juxtaposés, des 
considérations générales et des avantages pra
tiques marqués qui doivent l'emporter sur des 
arguments exclusivement financiers. 
3. Les documents auxquels songe la délégation 
belge sont ceux auxquels il est constamment re
couru pour des citations, ainsi que ceux dans 
lesquels la vérification du sens, par comparaison 
entre les deux langues de travail, est particulière
ment importante. 

Ces documents sont notamment : 
La Charte, 

Les règlements intérieurs de l'Assemblée, des 
Conseils et des commissions, 

Les comptes rendus de séances, 

Les résolutions adoptées. 

4. La délégation belge estime que l'on peut, à. 
J'appui de l'idée d'imprimer de tels documents 
dans les deux langues de travail en colonnes 
parallèles juxtaposées, invoquer en particulier 
les arguments développés ci-dessous. 
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S. The native language of most of the delega
tions is not one of the two working Languages of 
the United Nations; but a large number of dele
gates and experts taking part in the Organiza
tion's work are more or Jess familiar with both or 
one of the two working languages. Hence, it 
would be very useful to these delegations to be 
able to keep a check on their understanding of the 
meaning by a rapid glanee at t he same page before 
them for verification; this is impossible unless 
the text is printed in parallel columns. 

6. A f ul'ther argument, best illustrated by a con
crete example, applies to these delegations as well 
as to those whose native language ois English or 
French. 

Let us assume that in the course of a discussion 
a speaker expresses himself in French; a consider
able proportion of his colleagues who normally 
use E nglish will be able to follow the general lirtes 
of his statement. N ow, let us assume that this 
speaker quotes ar ticles of the Charter or rules of 
procedure or the text of a resolution; in such a 
case most of the delegates will understand the 
number of the article or the page number quoted. 
If, as may be assumed, they have the text or the 
rule of procedure handy, they will, if the English 
and F rench text are reproduced in parallel 
columns, have no difftculty in following the 
French quotation as read by the speaker, and find
ing the corresponding terms 'Ïn the other working 
language with which they are more familiar. Most 
of the listeners will thus have grasped the basis 
of ifhe argument even before the interpretation. 
This will help the progress of work. 

7. I t is hardly necessary to emphasize that these 
advantages apply not only to delegates but also to 
interpreters and secretarics, and even to the whole 
of the Secretariat and, beyond that, to the domestic 
administrations of a considerable number of 
countries. 

8. Again, it should be emph<lsized that many 
texts, including resolutions and even the Charter, 
do not exactly correspond in E nglish and French. 
There have been many examples of long debates 
occasioned by such discrepancies; they would 
have been avoided, or at !east the misunderstand
ing would have bœn almost immediately and easily 
removed, if the persons concerned had had the 
tcxt in both wQrking languages in f ront of them. 

9. As regards the records of meetings, it ·has 
becn shown by experience that subsequent investi
gations of the exact 1mplications of an idea 
advanced or a decision taken is greatly helped 
when the meaning can be ehccked by comparing 
the original with the translation, side by side. 

10. The delegation of Belgium wishes to add 
that for its part ·it would be glad to see the 
bilingual system cx·tended to documents for~lly 
submitted for discussion, such as draft resolutiOns 
and amendments. I t is appreciated, however, that 
mimeographing of dQcumcnts may give .rise to 
technical difficulties <i f texts in two dtfferent 
languages a re put on the same stenci l. This dele-

S. La plupart des délégations ont, comme langue 
nationale, une langue autre que les deux langues 
de travail de l'Organisation· des Nations Unies ; 
cependant un grand nombre de représentants et 
d'experts prenant pa rt aux travaux de l'Orga
nisation ont des notions plus ou moins dévelop
pées des deux langues de travail, ou du moins de 
l'une d'entre elles. Pour ces délégations, il y a 
donc tm intérêt considérable à pouvoir, par des 
vérifications faites d'un simple coup d'œil sur 
une même page ouverte - ce qui n'est possible 
que par des impressions parallèles - contrôler, 
en confrontant deux textes, leur compréhension 
du sens. 
6. U n autre argument, qui sera le mieux illustré 
par un exemple concret, vaut pour ces délégations 
aussi bien que pour celles dont la langue nationale 
est l'anglais ou le français. 

Supposons que dans une discussion un orateur 
s'ex prime en f rançais ; une notable proportion 
de ses collègues qui se servent habituellement de 
l'anglais seront néanmoins en mesure de suivre 
les grandes lignes de son exposé. Supposons 
encore que cet orateur cite des articles de la Charte 
ou des règlements intérieurs, ou un texte de réso
lution ; cette fois, la plupart des représentants 
comprendront le numéro de l'article ou de la page 
cité. Si, comme on peut le présumer, ils ont à 
portée de la main le texte ou le règlement en ques
tion, ils pourront sans difficulté, pour autant que 
le texte anglais soit reproduit parallèlement au 
texte français, suivre la citation française lue par 
l'orateur, et retrouver les termes équivalents dans 
l'autre langue de t ravail qui leur est plus familière. 
La plus grande partie de l'auditoire aura a insi 
saisi la base de l'argument développé, dès avant 
l'interprétation. La bonne marche des travaux se 
trouvera favorisée. 

7. Il est à peine besoin de souligner que ces 
avantages valent, non seulement pour les repré
sentants, mais encore pour les interprètes et sec
rétaires; en fait pour l'ensemble du Secrétariat, 
et, au-delà, pour les administrations nationales 
d'un bon nombre de pays. 

8. A un autre point de vue, il faut faire ressortir 
que de nombreux textes, notamment de résolu
tions, et même de la Charte, ne correspondent pas 
e.uctement en anglais et en français. Il y a quan
tité d'exemples de longs débats qui ne trouvent 
leur origine que dans de telles divergences ; ces 
discussions eussent été évitées, ou à tout le moins 
le malentendu eût é té presque immédiatement et 
facilement dissipé, si les intéressés avaient eu 
sous les yeux les textes dans les deux langues 
de trava il. 
9. Enfin, en ce qui concerne les comptes rendus 
des séances, l'e.x.-périence montre que les recher
ches ultérieures sur la portée précise d'une idée 
évoquée ou d'une décision prise sont considérable
ment fac ilitées pa r la possibilité de vérification 
que donne la présence en regard de J'original de 
l'intervention et de son interprétation. 

10. La délégation belge croit pouvoir ajouter 
que pour sa part elle verrait avec satisfaction 
étendre le système des textes bi lingues aux docu
ments formellement soumis pour discussion, à 
savoir les proj ets de résolution et les amende
ments. Elle se rend compte toutefois qu'il peut 
y avoir, dans le cas de documents polycopiés, 
certaines difficultés de caractère technique, 
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gation would like, however, to ask the Secretariat 
to explore the possibilities in this connexion. 

1l. The delegation of Bclgium cannot believe 
that the printing costs of reproducing two tex·ts 
in parallel columns should lead to heavy addi
tional expenses in connexion with the actual 
composition and printing. I t does not deny that a 
bilingual document would have to be printed in a 
larger number of copies than t he combined edi
tions of two documents, each in one language, but 
it feels that in the huge expendi'ture in any case 
involved in the operation of an international 
organiza{ion, such additional cost should be a 
relatively minor consideration. Our delegation is 
convinced that such a drawback would be greatly 
outweighed by the practical advantages set forth 
above, and by the concrete demonstration, of no 
small constructive psychological efl'ect, tha.t the 
work of •international co-operation must be built 
on contributions from different fonns of national 
genius, necessarily expressed in more than one 
language. 

Il. Simtûtaneous interpreting 

12. The delegation of Belgium has noted the 
passages in the Advisory Committee's interim 
report (document A/ CN .1/1, section 9) dealing 
with studies and measures for the extension oi 
the simultaneous interpreting system. 

Whilst noting that ·the Advisory Committee 
apparently wishes to adhere strictly to the Gen
eral Assembly's detision (resolution 75 (1) ) not 
to come to any conclusion yet on the use of simul
taneous interpreting, the delega·tion of Belgium 
feels that it might be helpful to state its views on 
this question now. 

13. With the improvements gradually introduced 
into simultaneous interpreting and with the expe
rience ~athered by the competent section of the 
Secretariat, there can be no doubt that simulta
neous interpreting can be of great service in 
international discussions--especially as a time
saving deviee. 

W e are not, however, overlooking the merits of 
the system if at the same time we say that it is 
not su itable for every type of discussion, and 
hence should be restr icted to work for which it is 
appropria te. 

14. The delegation of Belgium is of the opinion 
that simultaneous irrterpreting may yield good 
results in general discussions, consisting largely 
of written statements of sorne length whose texts 
ex ist •in writing, and hence of a succession of uni
lateral statements, rather than of a genuine debate 
involving opposing views. I t matters little whether 
the meetings are those of Councils, Commissions 
or p lenary sittings <Of the Assembly; thus, the 
delegation of Belgium would have no objection to 
the use of s·imultaneous interpretation in the 
general discussion on the Secretary-General's 
report which usually occupies the plenary meet
ings of the Assembly for severa! days: 

15. But simultaneous interpretation cannot by 
its very na:ture yield really satis factory results in 
discussions involving contradictory points of view 

résultant de la mise, sur un seul stencil, de textes 
dans deux langues différentes. Elle souhaiterait 
cependant que le Secrétariat étudie les possi
bilités à cet égard. 

I l. En ce qui concerne les frais d'impression, 
la délégation belge ne peut croire que le système 
de deux textes en colonnes parallèles doive en
traîner, quan t à la composition et l'impression 
proprement dites, un supplément considérable de 
frais. Elle ne conteste pas que le tirage nécessaire 
pour un document bilingue, doive être plus fort 
que les tirages combinés des deux éditions mono
lingues. Elle croit cependant que dans les frais 
énormes qu'entraîne en tout état .de cause le fonc
tionnement d'une institution internationale, ce 
supplément de fra is doit être proportionnellement 
secondaire; elle est persuadée que cet inconvénient 
est largement compensé par les avantages pra
tiques exposés plus haut ainsi que par l'affirma
tion concrète, dont l'effet psychologique cons
tructif n'est pas négligeable, qu'une œuvre de 
collaboration internationale ne peut s'édifier que 
par des contributions provenaJlt de génies natio
naux divers, qui s'expriment nécessairement en 
plus d'une seule langue. 

II. Interprétation simultanée 

12. La délégation belge a noté les passages du 
rapport intérimaire du Con1ité consultatif où il 
est question d'études et de mesures relatives à 
l'extension du système d'interprétation simultanée 
(A/CN.1j 1, section 9). 

En constatant que le Comité consultatif paraît 
vouloi r s'en tenir strictement à la décision de 
l'Assemblée (résolution 75 (1)) de ne pas se 
prononcer encore sur l'usage de l'interprétation 
simultanée, la délégation belge croit qu'il n'est 
pas inutile de préciser à ce stade sa manière de 
voir sur cette question. 

13. Avec les améliorations qiti ont été graduelle
ment apportées à l'interprétation simultanée, et 
l'expérience acquise par la section compétente du 
Secrétariat, il n'est pas douteux que l'interpréta
tion simultanée peut rendre dans des délibérations 
internationales d'appréciables services, notam
mtnt du point de vue du gain de temps. 

Cependant, ce n'est pas méconnaître les mérites 
du système que de constater en même temps qu'il 
ne convient pas pour toutes les catégories de 
délibérations, et qu'en conséquence il convient de 
limiter son usage aux travaux pour lesquels il 
est approprié. 

14. Selon la délégation belge, l'interprétation 
simultanée peut donner de bons résultats dans 
les discussions générales, qui comportent notam
ment des déclarations d'une certaine longueur et 
dont le texte existe par écrit, et qui consistent 
plutôt en une succession d'exi_X)sés unilatéraux 
qu'en un véritable débat contradictoire. Il importe 
peu, à cet égard, qu'il s'agisse de réunions de 
Conseils ou de commissions ou de séances plé
nières de l'Assemblée; la délégation belge ne 
verrait aucun inconvénient, par t xemple, à ce que 
l'on ait recours à l'interprétation simultanée pour 
la discussion générale du rapport du Secrétaire 
général qui occupe habituellement plusieurs jour
nées de l'Assemblée siégeant en séance plénière. 

15. Par contre, là où l'interprétation simultanée 
ne peut, de par sa nature même, donner des ré
sultats réellement satisfaisants, c'est lorsqu'il s'agit 
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( particularly if the a rgument is on precise tech
nical points) or in discussions on texts (dra ft 
resolutions, amendments, counter-amendments) . 

In a debate proper of this kind, the ·important 
thing is the scope of the argument and its object ; 
and the simultaneous interpreter who follows the 
speaker word for word cannot normally pick out 
the real point as easily as his colleague, the con
secutive interpreter, who listens ·to the wholc 
speech and then condenses it. 
16. Moreover, when it is a matter of texts and 
insertions of amendments in a text, no translation 
is of use if, in the language spoken by the inter
preter, it does not accurately quote the tcxt taken 
from an existing document in this second 
language. The same applies to amendments ; the 
interpretation is only of value if the insert ion is 
made accurately in the text of the second language 
which is before the user of this interpreta·tion. 
These quotations and concordances require 
certa in research ; the simultaneous interpreter, 
absorbed in listening to the speaker and reproduc
ing the words he uses, has no opportunity of 
doing this; the consecutive interpreter, on the 
oontrary, has a respite until the end of the 
original speech, and besicles usually has a col
league to help him mark the text and make the 
necessary interpolations. 

17. The delegation of Belgium therefore con
siders that in taking steps to develop the use of 
simultaneous interpretation, the limita-tions of this 
system should not be overlooked and that its use 
should be contemplated only when it can give real 
service. 

18. Nevertheless, in order to derive the maxi
mum benefit from the system of interpretation by 
individual headphones, the delegation of Belgium 
would emphasize the advantages there might be in 
giving a series of interpretations in other 
languages, by telephone, during the consecutive 
interpreta·t-ion in one of the working languages ; 
in this way the interpretation might even be given 
by this method in the ot'her working language 
when a speaker has used a language other than 
one of the working languages. T his system, which 
enables the greatest number of delegates •to listen 
to an interpretation in the lan~age with which 
they are most fami liar, and whtch does not raise 
the difficulties inherent in simultaneous interpre
tation (sin ce ·the telephone interpreters have had 
the same time as the ·interpreters at the rostrum 
for making their adjustments and research) has 
been applied for twenty years, with satisfactory 
results, at ·the meetings of the International 
Labour Conference both in the Salle du Conseil 
Général and the Pala is des Nations at Geneva, 
and at l\1[ontreal. It could conveniently be used 
for the United Nations official languages which 
are not working languages. 

III. Secretariat of the Councils and Commissio~Js 
Ü1 the workit1g lat1guages 

19. During the past year, the delegation of 
Belgium has frequently been obliged to draw 
attention both in official communications and in 
informai remarks to members of the Secretariat 
to errors, defects and delays in the prepara•tion of 
documents submitted to the various meetings and 

de débats contradictoires (surtout lorsque la con
troverse est précise et technique), et lorsqu' ils por
tent sur des textes (projets de résolution, amende
ments, contre-amendements) . 

En effet, dans le débat contradictoire, ce qui 
importe, c'est surtout la portée de l'argumentation 
et le point sur lequel porte l'effor t; or, suivant 
mot à mot l'orateur, l'interprète simultané, le plus 
souvent, ne pourra dégager le point précis visé 
aussi bien que son collègue l'interprète consécutif, 
qui écoute le tout puis condense. 

16. D'autre part, quand il s'agit de textes et 
d'insertions d'amendements dans un texte, toute 
traduction est dépourvue d'utilité si elle ne donne 
pas, dans la langue parlée par l'interprète, le texte 
cité exact, tiré du document existant dans cette 
deuxième langue; la même condition vaut pour 
des amendements : leur interprétation n'a dt> 
valeur que si elle s'insère exâctement dans le 
texte de la deuxième langue qui est sous les yeux 
des usagers de cette interprétation. Ces citations 
et établissements de concordances exigent cer
taines recherches: l'interprète simultané, rivé à 
l' écoute de l'orateur et à la reproduction des mots 
mêmes dont il se sert, n'a pas la possibilité de 
les effectuer; au contraire, l'interprète consécutif 
a un répit jusqu'à 'la fin de l'intervention or iginale, 
et, en outre, a la faculté, ainsi qu'il est d'usage, 
d'avoir recours à son coéquipier pour démarquer 
les textes et effectuer les interpolations néces
saires. 
17. La délégation belge estime donc qu'il y a 
lieu, avant toute mesure tendant à développer 
l'application de l'interprétation simultanée, de 
ne pas perdre de vue les limitations de ce sys
tème, et de ne prévoir son usage qu'aux fins où 
il peut rendre d~:s services véritables. 

18. Toutefois, afin de tirer le maximum du 
système d'interprétation par écouteurs individuels, 
la délégation belge souligne l'utilité qu'il peut 
y avoir à donner· par téléphone, pendant l'inter
venti(m consécutive dans l'une des langues de 
travail, une série d'interprétations dans d'autres 
langues; on peut même concevoir, lorsque l'ora
teur s'est exprimé dans une langue autre que 
les deux langues de travail, de donner par cette 
voie l'interprétation dans l'autre langue de tra
vail. Ce système, qui permet à un plus grand 
nombre de représentants d'entendre une interpré
tation dans la langue qui leur est la plus fami lière, 
et qui ne donne pas lieu aux difficultés inhé
rentés ·à l'interprétation simultanée (puisque les 
interprètes, au téléphone, ont eu pour leurs mises 
au point et leurs recherches le même délai que 
l'interprète à la tribune) , est appliqué depuis 
près de vingt ans aux sessions de la Conférence 
internationale du Travail, aussi bien dans la salle 
du Conseil général qu'au Palais des Nations, à 
Genève, et qu'à Montréal, avec des résultats satis
faisants. II pourrait opportunément être appliqué 
pour les langues officielles de l'Organisation des 
Nations Unres qui ne sont pas langues de travail. 

III. Secrétariat des C otlseils et des commissions 
dat1s les latlqttes de travail 

19. Au cours de l'année écoulée, la délégation 
belge a regretté d'avoir, un grand nombre de fois, 
tant dans les communications officielles que dans 
des démarches de fonctionnaire à fonctionnaire, 
à signaler des erreurs, des défectuosités et des 
retards dans la préparation des documents soumis 
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in the records of those meetings. These impcr
fectiohs, many of which are inexcusable, ·have 
reached such proportions that they have consider
ably inconvenienccd the Belgian representative on 
the Security Council in his task. 

20. The following is an enumeration of the 
various types of defects: 

(a) Documents submitted to meet·ings 

(i) Errors or omissions in numerous mimeo
graphed documents submitted to the Councils, 
requir ing the issue first of corrigenda and then 
of rev·ised versions; 

(ii) Absence of continuity in the •terminology 
used in successive documents, and even in the 
same document (the same ideas or institutions 
being designated by different terms) ; 

(•iii) Inaccuracy in quotations (the texts 
quoted not corresponding exacotly with the origi
nal; in the case of translations into one of the 
working languages, the new text does not cor
respond to the previous version, but gives a new 
translation which causes doubt as to whether it 
was 4:aken from the original text); 

( 1v) Constant delay in the distribution of the 
French version of documents; 

(v) In amendments to draft resolutions: 

Lack of indication of the exact words to which 
the amendment refers; 

In the French version, inaccurate quotation of 
the words not altered in the F rench original and 
re-translation of the whole, thus making the 
meaning of the amendment incomprehensible ; 

(vi) Insufficient checking of texts in their 
successive stages, and especiaJly in their final 
draft; 

(vii) Errors in •the F rench· translation of the 
most imponam 1üea in tÎle semence. 

( b) V erbatim records 

( i) Much greater accuracy in the English ver
bahm records t'han in the French; 

(ii) Absence of the text of the interpretation 
in the verbatim records of many meetings of the 
Security Council and the Economie and Social 
Council and, in sorne of them, the absence not 
only of the interpretation from a speech made in 
the other working language, but even of a first 
or second interpretation of speeches made in 
Spanish or Russian. 

( c) Printed records 

( i) Delay (of six months or more) ·in ·the pub
lication of printed verbatim records of the 
Councils; 

( ii) Absurdities even in the final texts (which 
should have been discovered by a comparison 
between the original and the translation). 

21. It will be seen from the above that the errors 
covered occur mainly with regard to questions of 
translation ; but a good many arise in the mere 
preparation of documents and texts. 

22. The frequency of such errors has led the 
delegation of Belgium to wonder whether there is 

aux diverses réunions de l'Organisation et des 
procès-verbaux de séances. Ces imperfections, 
dont un bon nombre sont inexcusables, ont en 
effet atteint un développement qui n'a pas été 
sans gêner considérablement dans sa tâche le 
représentant de la Belgique au Conseil de sécurité. 

20. On trouvera ci-dessous une énumération de 
quelques types de ces imperfections. 

a) Doc-uments soumis aux séances: 

i) Erreurs ou lacunes dans nombre de docu
ments polycopiés, soumis aux Conseils, nécessi
tant la publication, d'abord de corrigenda puis 
d'éditions revisées; 

ii) Défaut de continuité dans la terminologie 
utilisée dans des documents successifs, voire dans 
un même document (les mêmes notions ou insti
tutions étant désignées par des termes différents) ; 

iii) Inexactitude des citations (les textes cités 
ne reproduisent pas exactement l'original; quand 
il s'agit d'une traduction dans une des langues 
de tra\'ail, le texte nouveau ne reproduit pas la 
version antérieure, mais donne une traduction 
nouvelle, ce qui fait douter de l'emprunt au texte 
original); 

iv) Constant retard dans la distribution de la 
version française ; 

v) Dans les amendements à des projets de 
résolution: 

Défaut d'indication des mots précis sur lesquels 
porte l'amendement; 

Dans la version française, infidélité de la cita
tion des mots non modifiés de l'original français, 
et retraduction de l'ensemble, ce qui rend incom
préhensible la portée de l'amendement; 

vi) Insuffisance de la vérification des stades 
successifs de textes, et notamment de leur rédac
tion finale ; 

vii) Erreur de la traduction française sur l'idée 
la plus importante cie la phrase. 

b) Comptes rendus sténographiques: 

i) Beaucoup plus grande précision dans le 
compte rendu sténographique anglais que dans 
le compte rendu français; 

ii) Dans les comptes rendus sténographiques 
de plusieurs séances du Conseil de sécurité et 
du Conseil économique et social, absence de tout 
texte d'interprétation, et, dans certains, non seule
ment de l'interprétation de discours prononcés 
dans l'autre langue de travail, mais même de 
l'interprétation, première ou seconde1 d'interven
tions faites en espagnol ou en russe. 

c) Procès-verbaux imprimés: 

i) Retard (six mois et davantage) dans la 
publication des procès-verbaux imprimés des 
Conseils ; 

ii) Contresens même dans des textes définitifs 
(que la confrontation entre l'original et la traduc
tion aurait dû faire déceler). 

2 l. Comme on le voit, les erreurs en question 
portent notamment sur des questions de traduc
tion ; mais bon nombre se produisent dans la 
simple préparation de documents et de textes. 

22. La fré9uence de telles imperfections a 
amené la délegation belge à se demander s'il n'y 
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not- since the good will and zeal of the officia_Js 
is beyond question- a fundamental weakness m 
the organization of the secretariat of the meetings 
concerned, which could be remedied. 

The delegation was especially struck by the fact 
that a large proportion of these crrors seemed to 
be due to the fact that the preparation of the 
document, of a transla·tion into another working 
language, or of a verbat im record, or even the 
drafting of an amendment seem to be done, not 
by the Secretar iat of the body concerned, but by 
severa! central services, which have no direct con
tact with meetings and are not in sufficiently close 
touch with them. 

It is obvious that the work of a deliberative body 
in its various stages (documents submitted, draft 
resolutions and amendments, summary records, 
etc.) , form a whole, and that the secretariat of 
such a body will never be sat isfactory unless the 
work is performed in its successive stages by the 
same persans. T he meaning of a text or a term, 
continuity and co-ordination in use of termi
nology, proper relationship between the various 
documents, in short, ali the qualities of a good 
secretariat, demand an intimate knowledge of 1he 
subject and consequently, regular participation in 
the !ife of the organ concem ed. 

23. The delegation of Belgium has therefore 
reached the conclusion- agreeing here with the 
numerous criticisms made during the General 
Assembly against the undue specialization and is~
lat ion of functions in the Secretariat- that tt 
would be desirable to increase the secretar iat of the 
Councils and their commissions considerably, in 
order to enable them to undertake themselves, in 
both working languages, the preparation of the 
documents required by their organ and of the 
records of their meetings, f rom the drafting stage 
to the material task of multigraphing or printing. 

24. Such a reform would not necessarily invo\ve 
a large increase in staff and could probably be 
effected, to a large extent, by the transfer of a 
certain numbcr of officiais at present working in 
translation sections and as précis writers to the 
departments concem ed and to the secretariats of 
the Councils. The central translation services, 
correspondingly reduced, should only be used for 
technical or lengthy translations, linguistic re
search, co-ordination of terminology and pre
sentation, etc. 

25. W ith regard to the verbatim reporters' 
service, which by its very nature should be 
central and should be concerned with the steno
graphie recording of various meetings, it would 
nevertheless be desirable to subject it to a certain 
control on the part of the secretariats of the 
var ious meetings, so tbat a member of that sec
retariat with a knowledge of the work concerned 
might give the verbatim reporters sorne indication 
of the special characteristics of debates they were 
recording. 

26. T he delegation of Belgium also wishes to 
br ing forward a psychological argument in sup
port of such an alteration in the organization of 

1 avait pas - la bonne volonté et le zèle des fonc
tionnaires étant hors de cause - dans l'organisa
tion du secrétariat des réunions en question un 
vice fondamental, auquel il serait possible de 
remédier. 

La délégation a notamment été frappée par le 
fait qu'une forte proportion de ces erreurs sem
blait provenir du fait que, soit la préparation d'un 
document, d'une version dans l'autre langue de 
travail, ou d'un procès-verbal, soit même l'ajuste
ment d'un amendement, paraissait êt re effectué, 
non par les soins directs du secrétar iat de l'orga
nisme en question, mais par plusieurs services 
centraux, dépourvus de contact direct avec les 
réunions, et sans collaboration su ffisamment 
étroite entre eux. 

Or, il est évident que l'œuvre d'un organe 
délibératif, à ses diverses phases (documents 
soumis, projets de résolution et amendements 
déposés, comptes rendus, etc. fonne un tout, et 
que le secrétariat d'un tel organe ne sera jamais 
satisfaisant tant qu' il n'est pas assuré, aux 
phases successives, par les mêmes personnes. 
L'intelligence d'un texte ou d'un terme, la con
tinuité et la concordance dans l'usage de la ter
minologie, la bonne articulation des documents 
entre eux, bref, toutes les qualités d'un bon 
secrétariat exigent la connaissance de la matière 
quant au fond, et, par conséquent, la participa
tion régulière à la vie de l'organisme en question. 

23. La délégation belge est donc portée à con
clure - rejoignant en cela les nombreuses cr i
tiques dirigées pendant l'Assemblée générale con
tre la spécialisation et le cloisonnement exagérés 
des fonctions au sein du Secrétariat - qu'il serait 
désirable de renforcer sérieusement les secré
tariats des conseils et des commissions, de manière 
à les mettre en mesure d'assurer eux-mêmes, dans 
les deux langues de travail, l'établissement de 
la documentation destinée à leur organisme et des 
comptes rendus des séances de ceux-ci, depuis la 
rédaction jusqu'à la tâche matérielle du tirage ou 
de l'impression. 

24. Cette réforme n'entraînerait pas nécessaire
ment un fort accroissement de personnel et pour
rait probablement se faire pour une large part 
au moyen de transferts aux départements inté
ressés, et l'affectation aux secrétariats des Con
seils d'un certain nombre de fonctionnaires tra
vaillant actuellement au service de traduction et 
au service de rédaction. Les services centraux de 
traduction, dûment réduits, devraient n'être 
utilisés que pour les traductions techniques ou 
de longue haleine, la recherche linguistique, la 
coordination de la terminologie et de la présenta
lion, etc. 

25. En ce qui concerne le service des comptes 
rendus sténographiques, qui par sa nature même 
doit être central et assurer la prise sténogra
phique de réunions diverses, il serait désirable 
néamnoins de le soumettre à un certain contrôle 
de la part des secrétar iats des diverses réunions, 
de manière qu'un membre de ce secrétariat, con
naissant la matière traitée, puisse donner aux 
sténographes parlementaires certaines indications 
sur les traits particuliers des débats qu'ils suivent. 

26. A l'appui d'une telle modification de l'orga
nisation du Secrétariat et d'un renforcement des 
secrétariats des divers organismes, la délégation 
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the Secretariat and of su ch a rf'-rn forcement of 
the secretariats of various bodies. We are sure 
that the association of a large number of officiais 
witb the regular work of ccrtain organ:; of the 
U nited ~ations would stimulatc thcir i nt cre~t in 
their work and would give them a bcttcr rcaliza
tion of their contribution to the work of interna
tional co-operation. The fact tbat a certain number 
of officiais would cease making quasi-mecharucal 
t ranslations and records on subjects in which they 
cannot be directly interested, and would thence
forward take part in the actual effor ts of the 
U_nited Nations to deal with international prob
lems, would certainly contribute to developing a 
real international spirit amongst the staff; it 
would also tend to establish something which is at 
present lacking in the Secretar iat of the Uniled 
Nations, namely, the equivalent of the "Member 
of Section" of the former international institu
tions, an official with a solid intellectual back
ground, with a knowlcdge of severa! languages, 
imbued with the special duties o f his task and 
able to deal with the multiple aspects of his 
functions. 

27. T he delegation of Belgium would be gratc
ful to the Advi!;Ory Committee on Administrative 
and Budgetary Questions if it would bear the 
foregoing rcmarks in mind when drawing up the 
provisional budget fo r 1948. 

ANNEX 31 

Amendmenl of Provision al S taJI Regulation s 
governing age of retirement and termina· 
ti on 

REPORT BY THE SECRETARY -GENERAL 

n , "' ,,... ~ , ., .,,.. 
uv~wmc:ru rJ f v . .Jf.J.V.J 

[ Origimll te.xt: English) 
[9 October 1947] 

1. By resolut1on 13 ( 1), annex Il, the General 
Assembly adopted, at its thirty-first plenary meet
ing, on 13 February 1946, the P rovisional Staff 
Regulations embodying the fundamental rights 
and obligations of the staff. On the basis of 
p resent experience amendments to regulations 
20 and 21 are proposed. 

A ge of retirement 

2. Consideration has been given to the normal 
age of reti rement and it is recommended that the 
age be raised from 60 to 65 years. 

3. Under present conditions 60 years of a'ge 
does not represent the conclusion of the active 
working life of an individual. lt is the practice 
in many countries for persons to continue in their 
regula r professional duties until a later age. The 
Organization would Jose, therefore, trained staff 
who, in addition to their professional qualifica
tions, have gaincd experience in international 
administration and outlook. This i of particular 
value to the Organization and cannot be immedi
ately replaced by appointments from outside, 
however weil qualified professionally the candi
dates may be. 

belge croit encore pouvoir invoquer un argument 
d'ordre psychologique. Elle est convaincue en effet 
qu'en associant un plus grand nombre de fonc
tionnaires de manière régulière au travail de 
certains organes des Nations Unies. on suscitera 
chez eux un intérêt plus grand pour leur travail 
ct on contribuera à f ormcr en eux une meilleure 
conscience de leur contribution à l'œuvre de 
collaboration internationale. Le fait qu'un certa in 
nombre de fonctionnaires cess~ra ient de faire, 
quasi mécaniquement, des traductions et des 
procès-verbaux au sujet desquels ils ne peuvent 
prendre un intérêt direct, pour prendre part 
dorénavant aux efforts mêmes déployés au sein 
de l'O rganisation des Nations Unies en vue du 
trai tement des problèmes internationaux, contri
buerait certainement à développer dans le person
nel l'espri t de véritables fonctionnaires internatio
naux ; il tendrait aussi à créer cc qui manque 
jusqu'à présent au sein du Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations U nies, à savoi r l'équivalent 
du "membre de section" des anciennes institutions 
internationales, l'agent de solide formation intel
lectuelle, connaissant plusieurs langues, pénétré 
des devoirs particuliers de sa tâche, et propre à 
faire face à tous les multiples aspects de ses 
fonctions . 

27 .. La délégation belge serait reconnaissante au 
Comité consultatif pour les questions administ ra
tives ct budgétaires, s'il pouvait tenir compte des 
observations qui précèdent dans la préparation 
des prévisions budgétaires pour 1948. 

ANNEXE 31 

Amendement aux articles du statut provisoire 
dn p er11onnel rela tifs à l'âge d e re tra.ite e l 
à la réailia tion des contrats 

R A PPORT DU SECRÉTAJRE GÉNÉRAL 

Document A/C.5/Jo5 
[Tex te origin-al en anglais ] 

l9 octobre 1947] 

1. Par la résolution 13 (I), annexe II, l'Assem
blée générale a adopté, à sa 33ème séance plé
nière, tenue le 13 février 1946, le statut provi
soire du personnel énonçant les droits ct les 
obligations fondamentaux de celui-ci. Il est pro
posé, pour tenir compte de l'expérience acquise, 
de modifier les articles 20 et 21. 

Age de retraite 

2. L 'âge normal de retraite a fait l'objet d'un 
examen et il est recommandé d'élever cet âge 
de 60 à 65 ans. 

3. Dans les conditions actuelles, l'âge de 60 ans 
ne correspond pas à la fin de la vie active d'un 
individu. Il est d'usage dans de nombreux pays 
que les individus continuent à exercer leurs fonc
tions professionnelles habituelles jusqu'à un âge 
plus avancé. L 'Organisation perdrai t en consé
quence un personnel entraîné qui, outre ses apti
tudes professionnelles, a acquis l'expérience de 
l'administration et des quest ions internationales. 
Cette expérience est particulièrement précieuse 
pour l'Organisation ct elle ne peut pas être re
trouvée lors de la nominati~n de personnes venant 
de l'extérieur quels que puissent être les titres 
professionnels des candidats. 
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4. T he Secretary-Genera:l has the power to 
extend appointments up to the age of 65. If, how
ever, the policy stated above is accepted, staff 
members should be aware of the general policy 
which is intended so that they may plan ahead. 
Staff members of course retain the right to 
resign before the age of 65 by giving duc notice. 

S. I t may also be pointed out that the effect of a 
revised retirement age on the Pension Scheme 
would be that more satisfactory pensions could 
be provided, particularly for short-service sta ff 
entering the U nited Nations at an advanced age, 
of whom there are considerable members at this 
period of the Organization's growth, without 
going beyond the current cost Qf the Pension 
Scheme. 

6. The proposed reviSIOn of regulation 20 1s 
a:ttached as annex I. 

T ermination 
7. An examination of regulation 21 relating to 
t ermination of appointments shows that the inten
tions of the Assembly as set out in paragraphs 18, 
24 and 25 of resolution 13 ( I ) adopted at the 
first par t of the first session relating to the 
appointment of short-lerm staff, ·have not been 
clearly stated. The regulation, if taken by itself, 
might be held to imply that the Secretary-General 
cannot terminate the appointment of a staff mem
ber holding a short-term appointment for any 
reason other than abolition of the post, reduction 
in staff or inefficiency. Such reasons as replace
ment by a well-qualified candidate from an under
represented country would not be valid. T hat this 
was not the Assembly's intention is clear from the 
resolution above referred to which was passed at 
the same time as the Provisional Staff Regula
tions themselves. 

8. Paragraph 18 of resolution 13 ( I) provides 
that the Secretary-General is authorized to 
employ members of the staff <On short-term con
tracts pending the establishment of a permanent 
classification p lan. 
9 . Paragraph 24 recognizes the right of the 
Secretary-General to make appropriate arrange
ments for the appointment of a temporary staff 
at ali times, but at the same time points out t'hat 
members of the staff who have successfully passed 
the period of probation should be offered sorne 
reasonable assurance that they will be able to 
make their careers in the Secretariat. 

10. Paragraph 25 provides that members of the 
staff who have passed the period of probation 
shall be given contracts for an indeterminate 
period which shall be subject to review every five 
years on the basis of reports by their superior 
officers. 

11. T he conclusions reached from these resolu
tions and from the general discussions which have 
already taken place in the Fifth Committee are 
that the General Assembly intended regulation 21 

1 4 . Le Secrétaire général peut prolonger la durée 
des fonctions jusqu'à 65 ans. T outefois si on 
adoptait la politique indiquée ci-dessus, le per
sonnel devrait avoir connaissance de la politique 
générale qui est envisagée, de façon à pou
voir prendre les d ispositions d'avenir nécessaires. 
Les membres du personnel conservent naturelle
ment le droit de démissionner avant l'âge de 65 
a ns, a condition d'en donner dûment préavis. 

5. On peut également faire remarquer qu'en ce 
qui concerne la Caisse des pensions J'adoption du 
nouvel âge de retraite aurait pour effet de per
mettre d'accorder, sans dépasser les dépenses 
normales afférentes à la Caisse des pensions, des 
pensions plus avantageuses, particulièrement aux 
membres du personnel recrutés, sur la base d'en
gagements de courte durée qui sont entrés à 
l'Organisation des Nations U nies à un âge avancé ; 
c'est le cas d'un grand nombre de fonctionnaires 
pendant la phase actuelle du développement de 
l'Organisation. 

6. Le projet du tex te revisé de l'article 20 figure 
ci-joint en annexe 1. 

Résiliation des contrats 
7. L 'examen de l'article 21, relatif à la résiliation 
des engagements, montre que les intentions de 
l'Assemblée générale telles qu'elles ressortent des 
paragraphes 18, 24 et 25 de la résolution 13 (I) 
adoptée lors de la première partie de la première 
session et qui ont trait à l'engagement de person
nel sur la base de contrats à court terme, n 'ont 
pas été clairement indiquées. L'article considéré 
en lui-même pourrait paraître impliquer que le 
Secrétaire général ne peut résilier l'engagement 
d'un membre du personnel titulaire d'un contrat 
à court terme pour d'autres raisons que si son 
poste est supprimé, si une réduction de personnel 
est décidée ou si les services de l'intéressé ne 
donnent pas satisfaction. Des raisons telles que le 
remplacement de ce membre du personnel par un 
candidat présentant les aptitudes nécessaires et 
provenant d'un pays insuffisamment représenté 
ne seraient pas .valables. Il résulte clairement de 
la résolution ci-dessus mentionnée qui a été 
adoptée en même temps que le statut provisoire 
du personnel que telle n'a pas été l'intention de 
l'Assemblée. 

8. Le paragraphe 18 de la résolution 13 (I) 
stipule que le Secrétaire général est autorisé à 
engager du personnel sur la base de contrats à 
court terme en attendant l'établissement d'un 
système permanent de classement. 

9. Le paragraphe 24 reconnaît au Secrétaire 
général le droit de prendre des arrangements 
appropriés pour l'engagement en tout temps de 
personnel temporaire mais il mentionne égale
ment que les membres du Secrétariat qui auront 
accompli avec succès leur période de stage devront 
avoir des garanties suffisantes qu' ils pourront 
faire carrière au Secrétariat. 

10. Le paragraphe 25 stipule que les membres 
du personnel titularisés après leur stage recevront 
des contrats d'une durée indéfinie soumis à revi
sion tous les cinq ans sur la base des rapports 
des supérieurs hiérarchiques. 

11. De cette résolution et des discussions géné
rales qui ont déjà eu lieu à la Cinquième Commis
sion, il y a lieu de conclure que dans l'intention 
de l'Assemblée générale, l'article 21 ne devait 
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to apply only to members of the staff holding 
indeterminate appointments who had passe<! their 
period of probation. T herefore, in order to avoid 
any misunderstanding it is reco!J!mended that this 
regulation be amended as proposed in annex II. 

ANNEX I 

Reg1ûation 20 

The normal age of reti rement for members of the staff 
shall be sixty years. In exceptional circumstances the 
Secretary-General may, in the interest of the 'Ûrganiza
tion, extend this age limit to six ty-five years if it would 
be in the interest of the United Nations to do so. 

Draft resohtlion (atntmdmmt) 

The (je11eral Assembly resolves that Provisional Staff 
Regulation number 20 is hereby cancclled and superseded 
by the following arnen<led Regulation: 

Regulatiott 20 

The normal age of retirement for members of the staff 
shall be sixty-five years. In exceptional circumstances, the 
Secretary-Gcncral may, in the intcrest of the Organiza
tion, cxtend this age limit. 

ANNEX II 

Regulation 21 

The Secretary-General may terminate the appointment 
of a member of the staff if the necessities of the 
Service require the abolition of the post or a reduction 
of the staff, or if the services of the individual concerned 
prove unsatisfactory. 

Draft resolution (amendment) 

The Geueral Assembly resolves that Provisional Staff 
Regulation number 21 is hereby cancelled and superseded 
by the following amended Regulation : 

Regrûation 21 

T he appointment of any member of the staff for a 
probationary period or on a short-term contract, which 
shall include any temporary contract, may be subject to 
such conditions as the Secretary-General may deem de
~ir:~hl .. :~nil thp s ... rrP.t:trv-Î.eneral .mav terminatP. anv 
such appointment in accordance with the terrns and con
ditions on which any such appointment was made. The 
Secretary-General may only terminate the appointment 
of any other member of the staff if the necessities of 
the service require the abolition of the post, or a reduc
tion of the staff, or if the services of the individual 
concerned prove unsatisfactory, or as otherwise provided 
in th~~e Regulations. 

ANNEX 32 

Budget estimates for the financial year 1948 

B ELGIU M : SECOND DRAFT RESOLUTION CONCERN 
ING T HE PROCEDURE FOR DISCUSSION 'o F PART 

. III OF THE BUDGET 

Dowment A/C:S/166 
[Original text: French] 

10 October 1947 

1. The Fifth Committee decides to examine part 
III of the budget (Secretariat) on the basis of 

(a) The original budget estimates (A/318), 
and 

s'appliquer qu'aux membres du personnel titu
laires d'un contrat d'une durée indéfinie qui 
avaient passé la période du stage. En consé
quence, il est recommandé, pou r éviter tout malen
tendu, de modifier cet article de la façon proposée 
à l'annexe Il. 

A N NEXE l 

Artic~ 20 

L'âge de retraite des membres du personnel est nor
malement fixé à 60 ans. Dans des circonstances excep
tionnelles, le Secrétaire général peut, dans l'intérêt de 
l'Organisation, prolonger cette limite jusqu'à 65 ans. 

Projet de résoi11tion (amendement) 

L'Assemblée générale décide d'annuler l'article 20 du 
statut provisoire du personnel ct de le remplacer par 
le nouvel article suivant : 

Article 20 

L'âge de retraite des membres du personnel est nor
malement fixé à 65 ans. Dans des circonstances excep
tionnelles, le Secrétaire général peut, dans l'intérêt de 
l'Organisation, prolonger cette limite. 

ANNEXE II 

Article 21 

Le Secrétaire général peut résilier l'engagement d'un 
membre du personnel si les nécessités du service exigent 
la suppression de son poste ou une réduction de personnel 
ou si les services de l'intéressé ne donnent pas satis
faction. 

Projet de résolution (amendemmt) 

L'As.semblée générale décide d'annuler l'article ·21 du 
statut provisoire du personnel et de le remplacer par le 
nouvel article suivant : 

Article 21 

L'engagement de tout membre du personnel pour une 
période de stage sur la base d'un contrat à court terme, 
ce qui s'applique à tous les contrats temporaires, peut 
être soumis aux conditions que le Secrétaire général 
peut estimer opportunes. et le Secrétaire général peut 
résilier tout engagement de ce genre conformément aux 
termes et conditions selon lesquels cet engagement a été 
fait. Le Secrétaire général ne peut résilier l'engagement 
de tout autre membre du personnel que si les nécessités 
du service exigent la suppression de son poste ou une 
réduction de personnel, si les services de l'intéressé ne 
donnent pas satisfaction, ou conformément aux disposi
tions prévues par ailleurs dans le présent statut . 

ANNEXE 32 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

B ELGIQUE : DEUXIÈME PROJET DE RÉSOLUT ION 
CONCERNANT LE MODE DE DISCUSSION DU TITRE 
III DU BUDGET 

Document A/C.S/166 
[T exte original en français] 

[ 10 octobre 1947] 

1. La Cinquième Commission décide d'examiner 
le titre III du budget (Secrétariat) sur la base : 

a) Des prévisions budgétaires originales 
(A/318) ; 
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( b) The report of the Advisory Committee of 
Administrative and Budgetary Questions (A/-
336). 

2. The Secretary-General is requested, at the 
time of examination of each section of the budget, 
to state, principally by explanations given by the 
Assistant Secretary-General for the Department 
concerned, under what conditions he believes he 
can realize additional economies resulting from 
the new estimates shown in documents A/C.S/-
154 and A/C.S/157. 

ANNEX 33 

W orking of the Secretariat of the United 
Nations under Chapter XV of the Charter 

NoTE suBMITTED BY DR. H. V. EvATT, LEADER 
OF THE DELEGATION OF AUSTRAUA 

Docttment A/C.S/167 
[ Origitlal text: English] 

[ 10 October 1947] 

1. The object of t his item is to clarify the func
tions of the Secretariat, and particularly of the 
substantive departments assisting the Economie 
and Social Council and its Commissions. 

2. Article 101, paragraph 2, of the Charter pro
vides that "Appropriate staffs shaH be perma
nently assigned to the Economie and Social 
Council ... ". 

3. The delegation of Australia believes that the 
Secretariat has not yet been instructed to under
take the full task which needs to be undertaken 
to enable the Second and Third Committees of 
the Assembly and the Economie and Social 
Council and its Commissions to work effectively. 
We believe that the quality of debate wilJ con
tinue to suffer and the achievement of t imely solu
tions to 1ntemational problems will be impeded so 
long as these bodies work without reports and 
analyses of relevant facts. Sorne delegations are 
more for tunately placed than others in the extent 
of the research departments on which they can 
draw, but ali need reports that daim general 
acceptance because rhey are objective and 
scientific. 

4. The Secreta riat has always supplied formai 
documentation giving the previous history of an 
item and its formai standing at the moment. H ow
ever, experience has shown that the Second and 
Third Committees of the Assembly and the 
Council need, in addition, at each session a general 
report on the world economie situation in the 
light of which ali items should be considered. An 
example of the type o f report is provided by the 
old League "World Economie Survey", although 
in citing that, it is necessary to say thal econ~ic 
reporting for United Nations bodies should be 
shorter, should appear earlier and should use tech
niques that have more recently become availab\e. 
The Economie and Employment Commission has 
recommended that the Secretariat should supply 
each session of the Economie and Social Council 

b) Du rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires (A/336). 

2. Le Secrétaire général est invité, à l'occasion 
de l'examen de chaque chapitre, à exposer, notam
ment par des explications fournies par chaque 
Secrétaire général adjoint pour le département 
dont il a la charge, dans quelles conditions il croit 
pouvoir réaliser les économies supplémentai res 
éventuelles résultant des prévisions nouvelles con
tenues dans les documents A/C.S/154 et A/C.S/ 
157. 

ANNEXE 33 

Fonctionnement du Secrétariat de l'Organisa· 
rion des Nations Unies aux termes du 
O.apitre XV de la Charte 

NoTE PRÉSENTÉE PAR M. H. V. EvATT, CHEF DE 
LA DÉLÉGATION AUSTRALIENNE 

Docume"t A/C.S/ 167 
[Texte original etJ anglais] 

[ 10 octobre 1947] 

1. Le point de J'ordre du jour a pour objet de 
préciser les fonctions du Secrétariat et, en par
ticulier, des départements organiques qui aident 
dans leur tâche le Conseil économique et social 
et ses commissions. 

2. L'Article 101, paragraphe 2, de la Charte 
stipule qu' "un personnel spécial est affecté d'une 
manière permanente au Conseil économique et 
social ... " 

3. La délégation australienne estime qu'on n'a 
pas encore chargé le Secrétariat d'entreprendre 
toute la tâche nécessaire pour permettre aux 
Deuxième et Troisième Commissions de l'Assem
blée, ainsi qu'au Conseil économique et social et 
à ses commissions, de travailler avec efficacité. 
Nous estimons que la qualité des débats con
tinuera à laisser à désirer et qu'on sera gêné pour 
arriver à résoudre en temps opportun les pro
blèmes internationaux, tant que ces organes ne 
disposeront pas pour leurs travaux d'études et 
d'analyses sur les faits qui s'y rapportent. Bien 
que certaines délégations soient mieux placées 
que d'autres du fait des possibilités qu'offrent les 
services d'études auxquels elles peuvent s'adres
ser, toutes ont besoin de rapports qui, par leur 
objectivité et leur caractère scientifique, recueil
lent l'approbation de tous. 

4. Le Secrétariat a toujours fourni une docu
mentation méthodique indiquant l'his torique et 
l'état actuel de la question étudiée. Toutefois, 
l'expérience a montré qu'il faut, en outre, à 
chaque session, aux Deuxième et T roisième Com
missions de l'Assemblée, comme au Conseil, une 
étude générale sur la situation économique mon
diale, dont il faudrait tenir compte dans l'examen 
de toutes les questions. La "Revue de la situation 
économique mondiale" de la Société des Nations 
fournit un exemple de ce genre d'étude; il y a 
lieu, toutefois, de faire remarquer à ce propos 
que les études économiques destinées aux organes· 
des Nations Unies devraient être plus brèves, 
paraître plus tôt et mettre à profit les techniques 
les plus récentes. La Commission des questions 
économiques et de l'emploi a recommandé que 
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with such a summary of world economie condi
t·ions and trends, but it is not clear t hat this 
recommendation has yet gone into effect. 

S. Appropriate ·individual items also need factual 
reporting. An example is provided by the report 
[ requested by the Economie and Social Cou neil 
in resolution 34 (IV) on] "the financial needs and 
resources of the devastated countries of the 
United Nations in the immediate future, espe
cially in respect of their requirements and receipts 
of freely convertible foreign currency''. T he 
Council has itself asked for such reports from 
time to time. Unless it is understood that •they 
should be supplied as a matter of oourse for 
appropriate items, the position might arise that 
consideration has to be put off to a subsequent 
session because a report has to be asked for, or 
that consideration proceeds wit·hout a full factual 
basis. 

6. It is possible to draw a clear distinction 
between fact and analys is, which it is the func
tion of the Secretariat to provide, and recom
mendations on policy, which it is the function of 
Commissions, the Council and the Assembly to 
provide. The international secretariats of special
ized agencies such as the International Labour 
O rganisation and the Food and Agriculture 
Organization provide their policy-making bodies 
with such factua l surveys, comprehensive in their 
special field. 

7. The Commissions provide for the Council 
and the Council provides for the Assembly Com
mittees recommendations on policy, and draft 
resolutions. T he reports of these b<xhes give sorne 
indication of the main supporting reasons. These, 
however, do not fill the need for comprehensive 
economie repor ting, which experience has indi
cated these bodies a re not in a pos1tion to provide. 

8. Representatives to t he Assembly or to the 
Council and members of Commissions assemble 
intermittently in New York for brief periods 
before they return to their own countries and 
they do not have the time or the opportunity to 
undertake painstaking research or statistical 
inquiries, or even to do the prelirninary analysis 
which should precede the final exercise of political 
judgment and decision. 

9. W ith regard to Commissions it might origi
nally have been thought that ·their expert mem
bers would themselves have been able to supply 
the factual basis upon which recommendations 
might be built, but practice has shawn that a 
Commission, too, is able to discuss policy and 
make recommcndat·ions only when the relevant 
facts are ascertained anc;l placed before it. 

10. Each Commission needs factual reports on 
substantive items of its agenda. In this respect · 
practice has varied 11mong sections of the Secre
tariat servicing different Commissions because the 
responsibility of the Secretariat has not been 
made clear. The delegation of Australia believes 
that the most successful commission sess ions have 
been those l'hat were supplied with substantive as 

le Secrétariat présente à chaque session du Con
seil économique et social un résumé de la situation 
et des tendances de l'économie mondiale, mais il 
n'~pparaît pas que cette recommandation ait été 
SUIVIe. 

S. Sur certaines questions particulières il faut 
éga lement des e..'Xposês de faits. On peut citer 
comme exemple le rapport [demandé par la réso
lution 34 (IV) du Conseil économique et social) 
intitulé "Besoins financiers et ressources finan
cières immédiats des Etats Membre!> des Nations 
Unies dont le territoire est dévasté et notamment 
leurs besoins et leurs recettes en devises étran
gères librement con vcrtibles". Le Conseil lui
même a demandé que des rapports de ce genre lui 
soient fournis de temps à autre. A moins qu'il 
ne soit entendu que ces rapports devront être 
normalement fournis sur les questions appro
priées, il pourra se faire que l'on soit obligé de 
remettre à une ses.sion ultérieure l'examen de ces 
questions, parce qu'il faut demander un rapport, 
ou qu'on procède à l'examen de ces questions sans 
être en possession de tous les faits. 
6. Il est possible d'établir une distinction nette 
entre, d'une part, les faits et leur analyse qu'il 
incombe au Secrétariat de fournir, et d'autre part 
les recommandations relatives à la politique à 
suivre qu' il appartient aux commissions, au 
Conseil et à l'Assemblée de formuler. Les secré
tariats internationaux d'institutions sp&ialisées 
telles que l'Organisation internationale du Travail 
et l'Organisa tion pour l'alimentation et l'agricul
ture fournissent à leurs organes di recteurs des 
aperçus de ce genre contenant tous les faits qui se 
rapportent à leur domaine particulier. 
7. Les commissions présentent au Conseil, et le 
Conseil présente aux commissions de l' Assem
blée, des recommandations sur la politique à 
suivre ainsi que des projets de résolution. Les 
rapports de ces organes donnent certaines indica
tions sur les principales raisons sur lesquelles ils 
s'appuient. T outefois, ces rapports ne suppléent 
pas aux rapports économiques d 'ensemble, que 
CeS OrV;tOP~ nP c:nnt ~C: Pn rn P.!i::11 r.o rf o .fn .. --. : ,.. 

comme J'expérience sêmble l'av~ir . ~;~tré~--····· 

8. Les représentants à l'Assemblée ou au Conseil 
et les membres des commissions tiennent de temps 
à autre de courtes réunions à New-York avant 
de regagner leurs pays et ils n 'ont ni le temps 
ni l'occasion d'entreprendre des recherches labo
rieuses, de réunir des données statistiques, ou 
même de procéder à l'étude préliminaire qu'i l 
conviendrai t de faire avant de porter un jugement 
et de prendre en définitive une décision d'ordre 
politique. 
9. En ce qui concerne les commissions, on aurait 
pu croire, à l'or igine, que les spécialistes qu'elles 
comptent parmi leurs membres auraient pu fournir 
eux-mêmes les faits sur lesquels on puisse fonder 
des recommandations, mais l'expérience a montré 
qu'une commission elle aussi ne peut discuter la 
politique à suivre et formuler des recommanda
tions que lorsque les faits se rapportant à la 
question ont été établis et lui ont été exposés. 
10. Toutes les commissions ont besoin de rap
ports nourris de faits sur les questions de fond 
inscrites à leur ordre du jour. A cet égard, les 
pratiques adoptées par les sections du Secrétariat 
qui travaillent pour les différentes commissions 
n'ont pas toujours procédé de la même manière, 
parce que les attributions du Secrétariat n'ont 
pas été clairement définies. La délégation aus-
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well as format documentation. In addition, the 
Economie and Employment Commission and per
haps the Social Commission need a general report 
on the world economie situation, a necd that might 
be met by information being prepared for ses
sions of the Council. 

11. No resolution is proposed here because rela
t ionship with responsibilities of the Council made 
it necessary for the delegation of Austrialia to put 
one forward in the Second Commit tee ( document 
(A/C.2/107).1 Howcver, we have maintained the 
item on the agenda of this Committee because it 
bas its budgetary implications, partirularly with 
regard to the meetings of certain Commissions, 
and the Economie Affairs Department. 

12. The delegation <>f Australia takes the view 
that the achievement of a strong and adequately 
quali fied economie sta ff should be a first objective 
in the U nited Nations, since in this field above ali 
t he goal for the United Nations is not limited or 
static, but the progressive improvement of human 
welfare. 

ANNEX 34 

R eports of the Advisory Committee on 
Administrative and Bu dgetary Questions 

SIXTH REPORT OF 1947 ON POSSIBLE FURTHER 
REDUCTIONS IN THE 1948 BUDGET I N COSTS OF 
DOCUMENTATION AND RECORDS 

Docume11t A/C.S/168 

[Original tut: E11glish] 
[ 14 October 1947] 

1. I n paragraphs 30 to 32 and in paragraph 112 
of its report on the 1948 budget estimates 
( A/ 336),2 the Advisory Committee on Adminis
trative and Budgetary Questions pointed out that 
large economies might be made in the budget if 
summary records could in certain cases replace 
verbatim records. T he Comrnittee indicated that 
on this question, and on cognate questions con
ceming the costs of documentation, it would 
reserve final judgment pending receipt of a 
detailed report which had been requested from 
the Secretariat. The Secretary-General has now 
fumished a report (A/C.S/152 ), on the basis of 
which the Committee has examined three matters 
relating to the cost of official records, namcly : 

( i) T he extent to which written verbatim 
records are necessary; 

1 See Official Records of the Second Session of Ille 
(;eneral Assembly, Seco11d Committee, Annex 2. 

2 See Official Records of the Second Session of the 
G,·neral Asscmbly, Supplement No. 7. 

tralienne estime que les sessions de commissions 
qui ont été les plus fécondes sont celles auxquelles 
on a fourni une documentation portant à la foi s 
sur le fond et la forme. En outre, la Commission 
des questions économiques et de l'emploi et peut
être la Commission des questions sociales ont 
besoin d'un rapport d'ensemble sur la situation 
économique mondiale. Il serait possible d'y ré
pondre en préparant une documentation pour les 
sessions du Conseil. 

11. La délégation australienne ne propose pas 
ici de résolution parce que, du fait qu'elle a une 
part des responsabilités du Conseil, elle a dû 
en présenter une à la Deuxième Commission 
(document A/C.2/107) 1

. Toutefois, elle a main
tenu cette question à l'ordre du jour de la 
Cinquième Commission à cause de ses réperrus
sions budgéta ires, particulièrement en ce qui con
cerne les séances de certaines commissions et le 
Département des affaires économiques. 

12. La délégation australienne considère que l'un 
des premiers buts de l'O rganisation des Nations 
U nies devrait être de const ituer daqs son person
nel un groupe solide d'économistes possédant les 
compétences voulues, puisque· dans le domaine 
économique plus que dans tout autre, le but des 
Nations U nies n 'est ni restreint ni stat ique, mais 
consiste à rechercher l'amélioration progressive 
de la condition humaine. 

ANNEXE 34 

Rapports du Comité consultatif pour les qu e&· 
tions administratives e t budgétaires 

SIXIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LES NOUVELLES 
RÉDUCTIONS POSSIBLES AU BUDGET DE 1948 CON
CERNANT LES FRAIS DE LA DOCUMENTATION ET 
DES PROCÈS-VERBAUX 

Document A/C.S/168 

(Texte original en anglais ] 
[ 14 octobre 1947] 

1. Aux paragraphes 30 à 32 et au paragraphe 
112 de son rapport sur les prévisions budgétaires 
pour l'exercice 1948 (N336),2 le Comité con
sultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a fait remarquer que l'on pourrait 
réaliser de grandes économies dans le budget si 
les comptes rendus sténographiques pouvaien t 
être, dans certains cas, remplacés par des comptes 
rendus analytiques. Le Comité a fait savoir que 
sur cette question et sur les questions voisines 
concernant les frais de la documentation, il ré
servait sa décision définitive jusqu'au moment où 
il aurait reçu le rapport détaillé qu'il avait de
mandé au Secrétariat. Le Secrétar iat général a 
maintenant donné son rapport (A/C.S/152) et 
c'est en se fondant sur ce dernier que le Comité 
a examiné trois questions se rapportant au coût 
des documents officiels, à savoir: 

i) Jusqu'à quel point les comptes rendus sté
nographiques écrits sont-ils nécessaires ? 

1 Voir les Documents officiels de ta deuxième sesw n 
de l'Assemblée gélt érale, /Jeu:rième Commissio11, annexe 
2. 

2 Voir les Documettl.f officiels de la dett:rième scssio11 
de t'Assen1blée générale, S upplément N o 7. 
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(ii) Which of the official documents should be 
reproduced in the official languages ~ 

(iii) Which of these records should be printed. 

The further aspects of the question will be the 
subject of a later report. 
2. T he present rules of procedure conceming 
languages are explained in Annex A hereto. It 
is to be noted that the Committee on Procedures, 
which studied methods of economising the time 
of the General Assembly, felt that the question of 
possible amendments to those rules of procedure 
which concerned languages was outside its terms 
of reference. Accordingly it made no suggestions 
on those rules, which have now been referred by 
the General Assembly to the Fifth Committee for 
consideration (document AjC.S/146/ Add l ) . The 
Advisory Committee believes, as a result of its 
examination of the Secretary-General's report, 
that without making any revision of the rules, and 
without impa·iring the r ight of delegations to have 
essential documents in official languages of their 
choice, it should be possible to secure substantial 
economies. These may be effected under four 
heads. 

I. Abolitiott of writtett verbatim records itt cases 
where the official records are distributed in 
summary form 

3. In the case of the Main Committees of the 
General Assembly, the Economie and Social 
Council and certain of ·its related commissions and 
conferences, summary records are published ( first 
mimeographed in the working languages and later 
printed in ali the official languages) as the official 
records, but it is the practice to make also ver
batim records •in the working languages. Except 
in the case of the Economie and Social Council, 
these verbatim records are neither mimeographed 
nor distributed. 

T he cost of making the verbatim record amounts 
to approximately $600 for a three-hour meeting, 
covering the salaries of personnel required for 
reporting, transcribing, typing, etc. Over and be
yond this, a sound recording is made of the entire 
proceedings of every meeting, at a cost of approxi
mately $25 for each meeting. 

4. T he Committee understands that the sound 
recordings are permanent enough for ali practical 
purposes, and accordingly believes that the need 
for written verbatim records of the Main Com
mittees of the General Assembly is slight. The 
Committee believes that the existence of 1he sound 
recording fulfils the spirit of the second sentence 
of rule 61, and recommends that for the purposes 
of that sentence a sound recording should be re
garded as a verbatim record. In the event of a 
written verbatim record of any part of the dis
cussion being required for documentary purposes, 
this could readily be obtained by a stenographer 
from the sound recording. 

S. The adoption of the pract>ice recommended in 
paragraph 4, if applied also to the Economie and 

ii) Quels sont les documents officiels à repro
duire dans les cinq langues officielles? 

iii) Quels sont ceux de ces documents qui doi
vent être imprimés? 

Les autres aspects de la question feront l'objet 
d'un rapport ultérieur. 
2. Les articles du règlement intérieur actuel 
relatifs à l'emploi des langues sont commentés 
dans l'annexe A ci-jointe. Il y a lieu de noter que 
le Comité du règlement intérieur et des questions 
d'organisation, qui a étudié les méthodes propres 
à faire gagner du temps à l'Assemblée générale, 
estime que la question des amendements éventuels 
aux articles du règlement intérieur relatifs au.x 
langues ne relève pas de sa compétence. En con
séquence, il n'a présenté aucune suggestion sur 
ces dispositions que l'Assemblée générale a ren
voyées pour examen à la Cinquième Commission 
(document A/C.S/14Q/Add.l ). Le Comité con
sultatif, après avoir pris connaissance du rap
port du Secrétaire général, estime que, tout en 
s'abstenant de modifier ces articles et sans porter 
atteinte au droit qu'ont les délégations de pos
séder les documents essentiels dans les langues 
officielles de leur choix, il serait possible de 
réaliser des économies importantes. Ces dernières 
peuvent être réparties sous quatre rubriques. 
I. Suppressiott des comptes rendus sténogra

plliques écrits dans les cas où les comptes ren
dus officiels sont distribués sous la forme analy
tique 

3. E n ce qui concerne les grandes Commissions 
de l'Assemblée générale, le Conseil économique 
et social, et certaines des commissions et confé
rences qui y sont rattachées, des comptes rendus 
analytiques sont publiés comme documents offi
ciels (d'abord sous forme miméographiée, dans 
les langues de travail, puis sous forme imprimée 
dans toutes les langues officielles); mais en pra
tique, des comptes rendus sténographiques sont 
également établis dans les langues de travail. Sauf 
en ce qui concerne le Conseil économique et 
social, ces comptes rendus sténographiques ne 
sont ni miméographiés, n1 d1stnbués. 

Les frais que nécessite l'établissement d'un 
rompte rendu sténographique s'élève approxi
mativement à 600 dollars pour une séance de trois 
quarts d'heure, ce total couvrant les salaires du 
personnel de sténographie, de transcription, de 
dactylographie, etc. En outre, il est effectué un 
enregistrement sonore intégral des débaits de 
chaque séance, enregistrement dont le coût s'élève 
approximativement à 25 dollars par séance. 
4. Le Comité est d'avis que les enregistrements 
sonores sont, dans la pratique, suffisamment per
manents et il croit, en conséquence, que les 
grandes Commissions de l'Assemblée générale 
n'ont pas absolument besoin de comptes rendus 
sténographiques écrits. Le Comité estime en outre 
que la pratique de cet enregistrement sonore ré
pond à l'esprit de la seconde phrase de l'article 61 
et il recommande qu'on considère, au sens de 
cette phrase, un enregistrement sonore comme un 
compte rendu sténographique. Au cas où le 
compte rendu sténographique écrit de l'une quel
conque des parties d'un débat serait nécessaire 
à titre de documentation, un sténographe pour
rait facilement l'établir en partant de l'enregistre
ment sonore. 
5. Si la méthode recommandée au paragraphe 4 
était appliquée également au Conseil économique 
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Social Council and its subsidiary bodies, would 
lead to an estimated saving of $250,000 per anum. 
The Advisory Committee desires to point out 'that 
this change would in no way affect either the 
present practice (Jf distributing mimeographed 
summary records in the wori<ing languages, or 
the right or opportunity of delegates to submit 
corrections thereto before these records were 
printed in the official languages. 

II. Abridgem.ent of printed verbatim records 

6. The printed official records of the plenary 
meetings of the General Assembly, the Security 
Council and its Commissions, and the Trusteeship 
Council are at present verbatim records. The 
present practice is to distribute mimeographed 
copies of the records, in the W(Jrking languages on 
the day following the meeting, and subsequently 
to print the records ·in the five languages. The 
Committee was informed that on the assumption 
that the printed ~erbatim records could be re
placed by records in which the text of prepared 
speeches was included verbatim, while extempore 
interventions in debates and discussions on pro
cedural matters were summarized, a saving of 
just over $ l million would be effected in the 
processes of translating, editing and printing. Pi.s 
at present, a complete mimeographed verbatim 
record would be distributed on the day following 
the meeting. Mimeographed copies of the abridged 
record would also be distributed in the working 
languages and, subject to correction by delegates, 
would be printed in the five official languages. 

7. The Committee believes that interventions on 
points of general policy, whether written or 
extempore, may, however, need to be included 
verbatim in the abridged records and that these 
records would therefore be somewhat more 
lengthy than has been assumed by the Secretaf)•
General. The Committee therefore suggests that 
the estimate of poten~ial saving be reduced from 
$1,009,000 to $710,000, of which approximately: 

$170,000 would arise on the records of the Gen

eral Assernbly, 

$300,000 would arise on the records of the 
Security Council and its Commissions, and 

$240,000 would arise on the records of the 
Trusteeship Council. 

8. In view (Jf the difficult financial position of so 
many Member States, the Advisory Committee 
believes that every effort should be made to 
secure these large potential savings. The Com
mittee feels that the Trusteeship Council might 
well follow the practice of the Economie and 

et social et à ses organes subsidiaires, cela per
mettrait de réaliser une économie évaluée à 
250.000 dollars par an. Le Comité consultatif 
tient à souligner que cette modification n'affec
terait en rien la méthode actuelle consistant à 
distribuer les comptes rendus analytiques miméo
graphiés dans les langues de travail, ni le droit 
ou la possibilité, pour les représentants, de pré
senter des corrections à ces documents avant que 
ceux-ci ne soient imprimés dans les langues 
officielles. 

II. Réduction de la longt,eur des cotnptes rendus 
sténographiques imprimés 

6. Les procès-verbaux officiels imprimés des sé
ances plénières de l'Assemblée générale, du Con
seil de sécurité et de ses commissions, et du 
Conseil de tutelle sont présentement des comptes 
rendus sténographiques. La méthode suivie ac
tuellement consiste à distribuer le lendemain d'une 
séance des exemplaires des procès-verbaux 
ronéographiés dans les langues de travail et 
d'imprimer ensuite ces procès-verbaux dans les 
cinq langues officielles. Le Comité a été informé 
que si les procès-verbaux sténographiques im
primés pouvaient être remplacés par des procès
verbaux où le texte des discours préparés à 
l'avance serait reproduit intégralement, mais où 
les interventions survenant au cours des débats 
et les discussions sur les questions de procédure 
seraient résumées, il serait possible de réaliser 
une économie légèrement supérieure à un million 
de dollars en travaux de traduction, d'édition et 
d'impression. Comme c'est le cas actuellement, un 
compte rendu sténographique complet serait 
distribué sous forme ronéographiée le lendemain 
de la séance. Des exemplaires ronéographiés du 
document résumé seraient également distribués 
dans les langues de travail et seraient, sous ré
serve des corrections éventuelles des rept"ésen
tants, imprimés dans les cinq langues officielles. 

7. Le Comité estime que les interventions por
tant sur des points de politique générale, qu'elles 
aient été ou non préparées à l'avance, devront 
parfois être reproduites intégralement dans les 
résumés et que ces résumés seraient donc plus 
longs que ne l'avait prévu le Secrétaire général. 
Le Comité propose en conséquence de ramener 
l'économie envisagée de 1.009:000. dollars à 
710.000 dollars répartis approximativement comme 
suit: 

170.000 dollars en ce qui concerne les docu
ments de l'Assemblée générale 

300.000 dollars en ce qui concerne les docu
ments du Conseil de sécurité et de ses commis
sions 

240.000 dollars en ce qui concerne les docu
ments du Conseil de tutelle. 

8. Etant donné les difficultés financières dans 
lesquelles se trouvent tm grand nombre d'Etats 
Membres, le Comité consultatif estime qu'on ne 
doit ménager aucun effort pour réaliser les im
portantes économies envisagées. Le Comité es
time qu'en raison des difficultés financières, le 
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Social Gouncil by accept1ng summary records as 
its official records, in view of financial stringen
cies, in which case even larger savings would be 
possible. In the case of the Security Council, the 
Adv·isory Committee would suggest ·that steps be 
taken to inquire of the Council whether it is dis
posed, since the abridgement o f printed records 
would not affect the present practice of dis
tributing mimeographed copies of complete ver
batim records, to accept an abridgement in its 
printed records white the present difficult financial 
situation exists. 

III. Extent to which officia) records should he 
reproduced in the official languages 

9. Only in the case of the Security Council 
and the Trusteeship Council do the rules of 
procedure specify that the official records shall 
be "published" . T he terms "official records" and 
"publishecl" have not been defined, but since the 
first part of the first session, the Secretariat has 
followed the practice of printing in ali the official 
languages the documents listee[ in annex B, 
which they have placed in the category of "official 
records". 

10. The potential saving of $710,000 rcferred to 
in paragraph 7 above 1s calculated on the assump
tion that the abridged records of meetings and the 
other official records would continue to be printed 
in ali the official languages. T he report of the 
Secretary-General indicates that were ali these 
records to be printed only in the working lan
guages ( with the except·ion of the texts of resolu
tions of the General Assembly and the Councils, 
which would continue to be printed in the five 
languages) an additional saving of $1,840,000 
wuuiù u~ maùc. The Aûvisury Commiuee appreci
ates that there are other considerations besides the 
budgetary aspect, and it does not therefore think 
that the availability of official records in the non
working languages can be so rcstricted. The Com
mittee recognizes that the rules of procedure 
concerning languages were agreed upon after 
careful deliberation, and accordingly, nothing in 
the recommendations which it makes below will 
affect the right of delegations to have important 
documents in the language of their choice. If these 
recommendations are accepted, the question of 
amending the rules of procedure need not arise. 

11. Never theless, the Committee believes that 
the practice of the Secretariat in printing ali offi
cial records in ali the official languages goes 
beyond what delegations themselves would need 
or request. The Committee therefore believes that 
substantial economies could be made, without 
hat::pering the work of 1he delegat ions, if 'the 
Ü;,g-anization were to adopt a Jess rigid interpre-

Conseil de tutelle pourrait très bien adopter la 
méthode suivie par le Conseil économique et social • 
en acceptant de considérer les comptes rendus 
analytiques comme ses comptes rendus officiels, 
ce qui permettrait de réaliser des économies en
core plus importantes. En ce qui concerne le 
Conseil de sécurité, le Comité consultatif propose 
qu'on lui demande s'il est disposé à accepter que 
ses comptes rendus imprimés soient abrégés tant 
que dureront les difficultés financières actuelles, 
étant donné que la pratique actuelle consistant 
à distribuer des exemplaires ronéographiés des 
comptes rendus sténographiques complets ne 
souffrirait en rien de ce que les comptes rendus 
imprimés seraient abrégés. 

III. M esure dans 7aquelle les procès-verbaux 
officiels doivent étre rcprodu,its dans les lat1gues 
officielles 

9. Ce n'est que pour le Conseil de sécurité et 
le Conseil de tutelle que le règlement intérieur 
spécifie que les documents officiels seront "pu
bliés". Les termes "documents officiels" et "pu
bliés" n'ont fa it l'objet d'aucune définition, mais, 
depuis la première partie de la première session 
de J'Assemblée générale, le Secrétariat a suivi 
la méthode consistant à imprimer dans toutes les 
langues officielles les docwnents énumérés à 
l'annexe B, placés dans la catégorie des "procès
verbaux officiels". 
10. L'économie envisagée de 710.000 dollars 
visée au paragraphe 7 ci-dessus a été calculée 
en partant de l'hypothèse que les comptes rendus 
abrégés des séances ainsi que les autres documents 
officiels continueront à être imprimés dans toutes 
les langues officielles. Le rapport du Secrétaire 
général fait ressortir que si tous ces documents 
ne devaient être imprimés que dans les langues 
de travail (à l'exception des textes des résolu
tions de l'Assemblée générale et des Conseils, 
lesquels continueront à être imprimés dans les 
cmq langues) , il serait possible de réaliser une 
économie supplémentaire de 1.840.000 dollars. 
Le Comité consultatif reconnaît qu' il y a lieu 
de tenir compte d'autres considérations en dehors 
de celles d'aspect budgétaire, et il ne croit pas, 
en conséquence, qu' il serait possible de limiter 
dans de telles proportions l'établissement des 
procès-verbaux officiels dans les langues autres 
que les langues de travail. Le Comité reconnaît 
que les articles du règlement intérieur relatifs 
aux langues ont été approuvés après avoir fait 
l'objet d'un examen approfondi et que, par 
conséquent, aucune des recommandations qu'il 
formule ci-dessous n'affecterait le droit qu'ont 
les délégations d'avoir les documents importants 
dans la langue de leur choix. Si ces recomman
dations sont adoptées, il sera possible de ne pas 
modifier le règlement intérieur. 
11. Le Comité estime toutefois que la méthode 
suivie par le Secrétariat et consistant à imprimer 
tous les procès-verbaux officiels dans toutes les 
langues officielles, dépasse les besoins ou les 
demandes que les délégations elles-mêmes pour
raient présenter. Le Comi té estime donc qu'il 
serait possible de réaliser des économies impor
tantes sans gêner les travaux des délégations, si 
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tation of rule 59 of the rules of procedure of the 
General Assembly and of the corresponding rules 
of procedure of other organs. These economies 
would be fou nd under two main heads : (a) 
records whi'ch are mainly of historical interest and 
( b) elimination of prin ting in the case of certain 
records which would be reproduced only in 
mimeographed form. It may be noted that there 
is no question of restricting the increased inter
pretation services offered by the simultaneous 
interpretation system. 

12. As regards the translation into the non
working languages of records which are mainly of · 
past historical interest, the Commi ttee notes that 
many of the official records are printed in these 
languages long after the event, when they are of 
interest only to the historian or archivist. 

13. It appears to the Committee that theprimary 
objective of the rules of procedure on languages 
is to facilitate the proceedings of the Organiza
tion. The Committee believes that this objective 
would best be achieved by ensuring that transla
tions of documents of inherent importance which 
were required by delegations for discussion in the 
General Assembly or its Main Committees or the 
Councils, for example, were made available before 
the discussion began. It is more important that 
those translations should be available, at !east in 
mimeographed fonn, than that a printed transla
tion should be produced when the discussion is 
over. If the Secretar iat were relieved of the 
burden of translating and printing out-dated 
records (see A/336, paragraph 175), the Com
mittee would expect to see better service in this 
direction. 

14. Accordingly, with a view to securing both 
• economy and bette r service in fi elds where it is 
most needed, the Advisory Committee suggests 
that as a normal rule records which may broadly 
be described as of a past hist9rical nature need 
be processed only in the working languages 
unless an official request for a translation into a 
non-working official language is received. The 
Committee would hope that such requests would 
be few, and ~t wherever possible translations 
of extracts from such documents would be 
sufficient. 

15. Assuming that this type of récord were to be 
printed in the working languages, and that a cer
tain amount of printed translation would be 
required <Ïn the ûther official languages, 'the Com
mittee believes that a saving of $750,000 would 
be possible on the records of the General Assem
bly and the Economie and Social Council in addi
tion to the savings referred to in paragraph 7 
above. If a similar practice were adopted for the 
Trusteeship Council a further $100,000 might be 
savcd. A further economy of $200,000 might be 
effected on Security Council records, but the 
Committee appreciates that weightier considera
tions may here over-ride the budgetary aspects. 

l'Organisation adoptait une interprétation moins 
rigide de l'article 59 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, et des articles correspon
dants des règlements intérieurs des autres or
ganes. Ces économies se répartiraient sous deux 
rubriques principales : a) documents dont l'intérêt 
est essentiellement historique et b) suppression de 
l'impression, dans le cas de certains documents 
qui ne seraient reproduits que sous la forme 
ronéographiée. Il est à noter qu'il n'est pas ques
tion de réduire l'accroissement survenu dans les 
services de l'interprétation par sui te de l'adoption 
du système d'interprétation simultanée. 

12. En ce qui concerne la traduction, dans les 
langues autres que les langues de travail, de do
cuments qui ne présentent essentiellement qu'un 
intérêt historique, le Comité constate que de 
nombreux documents officiels sont imprimés dans 
ces langues longtemps après l'événement, alors 
qu'ils ne présentent plus qu'un intérêt pour 
l'historien ou l'archiviste. 

13. Il semble au Comité que le principal objectif 
du règlement intérieur relatif aux langues soit 
de faciliter les travaux de l'Organisation. Le 
Comité pense que le meilleur moyen d'atteindre 
cet objectif serait de garantir que la traduction 
des documents importants par eux-mêmes dont 
les délégations ont besoin pour les débats de 
l'Assemblée générale, des grandes Commissions 
ou des Conseils par exemple, sera disponible 
avant l'ouverture de la discussion. Il est plus im
portant de disposer de ces traductions, au moins 
sous forme ronéotypée, que d'avoir une traduc
tion imprimée, une fois la discussion close. Si 
l'on déchargeait le Secrétariat de la traduction 
et de l'impression de comptes rendus périmés 
(A/336, par. 75), on pourrait, de l'avis du Comité, 
espérer dans ce domaine un travail plus satis
faisant. 

14. Donc, à la fois pour des raisons d'économie 
et pour améliorer le travail là où cela est le plus 
nécessaire, le Comité consultatif propose d'adop
ter pour règle générale de ne publier dans les 
langues de rravail que les comptes rendus d'un 
intérêt que l'on peut qualifier en gros d'historique, 
à moins que l'on n'ait reçu une demande de 
traduction dans une langue officielle autre que 
les langues de travail. Le Comité espère que de 
telles requêtes seront peu nombreuses et que l'on 
se contentera chaque fois que ce sera possible 
de traduire des extraits de ces documents. · 

15. En supposant que l'on imprime cette sorte de 
compte rendu dans les langues de travail et que 
l'on ait besoin d'imprimer une certaine quantité 
de traductions dans les autres langues officielles, 
le Comité pense qu'il sera possible de réaliser 
une économie de 750.000 dollars sur les comptes 
rendus de l'Assemblée générale et du Conseil 
économique et social, en plus de l'économie dont 
il a été question plus haut, au paragraphe 7. Si 
l'on adoptait une pratique similaire pour le 
Conseil de tutelle, on pourrait réaliser une n,ou
velle économie de 100.000 dollars. On pourrait 
faire une autre économie de 200.000 dollars sur 
les comptes rendus du Conseil de sécurité, mais 
le Comité estime qu'ici des considérations plus 
importantes primeront peut-être l'aspect budgé
taire. 
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IV. Which of the official documents shouJd be 
printed 

16. The question as to which official records and 
othcr important documents should be printed, 
either in the working languages or the other 
official languages, raises possibilities of further 
sa,·ings. The Committee would in the first place 
point out thal there is no imperati,·e reason why 
summary records of every committee need be 
printed: the summary records of meetings of the 
Advisory Committee and of the Committee on 
Contributions, which are both Committees of the 
General Assembly, for example, are merely mime
ographed. The Committee believes further that in 
view of financial stringencies, sorne documents 
which in normal times would ordinarily be printed 
might now be reproduced in mimeographed copies 
only. This would be the case particularly with 
documents which were liable to amendment after 
discussion. To establish defini~ive categories is 
difficult, and the Committee wôuld only suggcst 
that each case be treated on its merits, in the light 
of the demand and of whether the document is 
likely to have a lasting value for reference pur
poses. The calculatious made in the preceding 
paragraphs assume that ali the official records 
produced in any of the five languages will be 
printed, but if at the discretion of the Secretary
General sorne of the documents were confined to 
mimeographed versions, the Committee believes 
thal an additional saving of $50,000 could be 
cxpected. 

17. The Advisory Committee desires to explain 
that the potential savings have been estimated on 
the assomption that the right of any delegation 
under the rules of procedure (annex A ) to re
quest a translation in any official language re
lllains unimpaireô, our tÎlat mis rignr wouici i:>e 
cxercised with restraint. If, of course, delegations 
cxercised thcir right in every case, there would 
be no saving: document A/C.S/152 points out, in 
fact that if the publications which are now 1ssued 
in ~nly the working languages (sec A/C.S/152, 
annex II) were requested in ail the non-working 
languages, it would be necessary to add sorne 
$3 million to the budget. The Advisory Committee 
is however confident that delegations will have 
re'gard to the budgetary implications of their 
requests, and that they will be able to meet their 
essential needs without placing an undue burden 
on the finances of the organization. 

Summary of possible savÏilgs 

18. The total potential saving from the measures 
recommended in this report is thus approximately 
$2 million. 

A summary analysis of the savings 1s 
given in annex C, which shows also how the 
relevant budget sections would be reduced if the 
various suggestions wcre accepted. 

IV. Documents officiels à imprimtf' 

16. La question de savoir quels sont les comptes 
rendus officiels ct autres documents importants 
à imprimer, soit dans les langues de travail, soit 
dans les autres langues oiTiciellcs, évoque la possi
bilité de nouvelles économies. Le Comité fera tout 
d'abord remarquer qu'il n'y a aurune raison im
périeuse pour imprimer les comptes rendus ana
lytiques de toutes les commissions: par exemple, 
les comptes rendus analytiques des séances du 
Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires et du Comité des contribu

-tions, qui sont l'un et l'autre des Comités de 
l'Assemblée générale, sont simplement ronéo
typés. Le Comité consultatif pense en outre qu'en 
raison des restrictions financières, on pourrait ne 
reproduire actuellement qu'en ronéo certains 
documents qui seraient, en temps normal, impri
més. Ce sera en particulier le cas pour les docu
ments susceptibles d'être amendés après discus
sion. Il est difficile de délimiter des catégories 
très nettes, et le Comité se borne à proposer 
l'étude de chaque cas d'espèce, en tenant compte 
de la demande et en examinant si le document est 
susceptible d'avoir une valeur de référence dura
ble. Les calculs du paragraphe précédent sup
posent que l'on imprimera tous les documents 
officiels publiés dans l'une quelconque des cinq 
langues, mais si le Secrétaire général avait la 
latitude de faire reproduire certains documents 
sous la forme miméographiée seulement, on pour
rait espérer une nouvelle économie de 50.000 
dollars. 

17. Le Comité consultatif tient à signaler qu'il 
a calculé les économies possibles en supposant 
intact le droit qu'a toute délégation, en vertu du 
règlement intérieur (annexe A), de demander une 
traduction dans n'importe Quelle lanl?ue officielle. • 
mais que les délégations n'exerceront cc droit 
qu'avec modération. Bien entendu, si les déléga
tions exercent leur droit dans tous les cas, il 
n'y aura aucune économie; le document A/C.S/ 
152 indique que, si l'on demandait la publication 
dans les trois autres langues des textes qui ne se 
publient actuellement que dans les langues de 
travail (annexe Il du document A/C.S/ 152), il 
faudrait ajouter au budget quelque 3 millions 
de dollars. Le Comité consultatif est néanmoins 
certain que les délégations tiendront compte des 
répercussions budgétaires de leurs demandes et 
qu'elles seront en mesure de faire face à leurs 
besoins essentiels sans imposer un fardeau inutile 
aux ressources budgétaires de l'Organisation. 

Résumé des économies possibles 

18. Le total des économies réalisables grâce au 
mesures recommandées dans le présent rappo-rt 
serait donc à peu près de 2 millions de dollars. 

On trouvera à l'annexe C une analyse som
maire de ces économies; on y verra aussi com
ment les chapitres correspondants du budget se 
trouveraient réduits si ces différentes propositions 
étaient acceptées. 
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ArtrtU' A 

f'RF.St:NT RULES OF PROCEDURE 

1. The General Assembly 

The provisional rules of procedure include the foiiow
ing: 

"Rule 56 

"Verbatim records shall be drawn up in the working 
languages. A translat ion of the whole or part of any 
verbatirn record into any of the othcr official languages 
shall be furnished if requested by any delegation." 

"Rule 57 

"Summa ry re\:ords shall be drawn up as sooo as pos
sible in the official languages." 

"Rule 58 

"The Journal of the General Assembly shall be issued 
in the working languages." 

"Rule 59 

"Ali resolutions and other important documents shall 
be made avai lable in the official languages. Upon the 
request of any representative, any other document shaH 
be made availabie in any or ali of the official languages." 

"Rule 61 

' 'Verbatim records of ali plenary meetings shall be 
drawn up by the Secretariat and submitted to the General 
Assembly after approval by the President. Verbatim 
records shall also be made of the proceedings of the 
Main Committees established by the General Assembly. 
O ther commiftees or sub-committees may decide upon the 
form of their records." 

2. 0 til er or gans 

(a) The rules of procedure of the Security Council, 
the T rusteeship Council, the Atomic Energy Commission 
and the Commission for Conventional Armaments require 
that their official records shaiJ be verbatim records which 
are to be published in the official languages. 

(b) T he rules of procedure of the Economie and 
Social Council require thal both summary and verbatim 
records shaiJ be made of meetings of the Council, its 
committees and subsidiary bodies. 

T he practice of publishing the summary records of the 
official records has been accepted. The Secretariat pro· 
poses to publish them in ali of the five official languages. 

AnneKe A 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR ACTUEL 

1. Assemblée gélr.érale 

Au règleme.nt intérieur provisoire figurent les articles 
suivants: 

"Article 56 

"Les comptes rendus in extenso sont établis dans les 
deux langues de travail. La traduction de tout ou partie 
d'un compte rendu in extenso dans l'une des autres 
langues officielles sera fournie si elle est demandée par 
une · délégation." 

"Article 57 

"Des procès-verbaux sont établis aussitôt que possible 
dans les langues officielles." 

"Ar i-icie 58 

"Le Journal de l'Assemblée générale est publié dans 
les langues de travail." 

"Article 59 

"Toutes les résolutions et autres documents importants 
sont communiqués dans les langues officielles. Sur de
mande d'un représentant, tout autre document sera établi 
dans l'une quelconque des langues officielles ou dans 
toutes ces langues." 

"Article 61 

"Le Secrétariat établit un compte rendu in extenso de 
toutes les séances plénières, qui est soumis à J'Assemblée 
générale après avoir reçu l'approbation du Président. Il 
est également établi des comptes rendus in extenso des 
débats des grandes Commissions constituées par l'As
semblée générale. Les au tres commissions ou sous
commissions peuvent fixer la forme dans laquelle seront 
établis leurs comptes rendus." 

2. Autres arganes 

a) Les règlements intérieurs du Conseil de sécurité, 
du Conseil de tutelle, de la Commission de l'énergie 
a tomique et de la Commission des armements de type 
classique exigent que leurs comptes rendus officiels 
soient des compte.s rendus sténographiques publiés dans 
les langues officielles. 

b) Le règlement int érieur du Conseil économique et 
social exige qu'il soit fait à la fois des comptes rendus 
analytiques et des comptes rendus sténographiques des 
séances du Conseil, de ses commissions et de ses organes 
su bsidiair cs. 

C'est un usage accepté que de publier les comptes 
rendus analytiques comme étant les comptes rendus 
officiels. Le Secréta riat propose de les publier dans les 
cinq langues officielles. 
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VOI,UME" OF DOCUMENTS RI:GARDED AS BEING IN TH E CATEGORY OF OFFICIAL RECORDS 

N wmb" of pages 
in one 

lat<guagt> 

General Assembly ple~r)' meetings 
Verbat im records ..... , . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850 
Annexes to records . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Main Commt~ltees ~~ the GeMral As.rembly 
Summary records of General Committce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Summary records of First Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 
Annexes . . .. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Summary records of Second Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
Summary records of T hird Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Surnmary records of Fourth Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Summary records of Fifth Committec .. .. . .. . .. .. . .. .. .. . .. ... .. .. 125 
Annexes . . ......... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Summa·ry records of Six th Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ISO 
S ummary records of Joint First and Six th Committees . . . . . . . . . . . . . 50 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Permanent Headquarters Committcc: Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

Reports etc. to the General Assembly 
Report of the Secretary-General . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Report of Headquarters Commission . . . . . . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . . . . 110 
Report of Security Counci l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 55 
Report of Economie and Social Cou neil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 70 
Report on Devastated A reas of Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ISO 
Budget Estima tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Repo rts of the Advisory Committee on Administrative and Budgetary 

Questions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Agreements for Trust Territories . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Reports of the Advisory Group of E xperts on Administrative, P er-

sonnel and Budgetary Questions .. . .. .. . . .. .. .. .. .. . . . . .. . . . . .. . . 110 
T exts of resolutions adopted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

ToTAL OF GENERAL ASSEMBLY RECORDS 3,307 

The Security Council 

Annexes and special reports 

The Atomic Energy Commission 
Verbatim records .. . .. ............. .. . ...... .. . .................. . 
Anne.xes, etc. 

T OTAL FOR S ECURTTY (OUNCTL AND ITS COMMISSIONS 

The Economie atld Social Council 

!,2~ 

800 

80 
100 

2,180 

Summary records . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 350 
Annexes, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 
R esolutions adopted ... . . . .................... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Commissio11s and S1w-Commissi0t~>S of the Cmmcil 
R eports . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 

T OTAL FOR THE EcoNOMtC AND SoCIAL (OUNCIL AND COMMISSIONS 1,270 

The T rusleeship C mm cil 

Verbatim records .... . . . .... . . .. . .... .. .. . . . . .. ..... .. ... . . . ... .. . 
Annexes 

TOTAL FOR TRUSTEESHIP CouNCIL 

Miscellaneous reports, handbooks, etc. 

800 
300 

1,100 

500 

• Volume based on experience nt the second part of first session wherever poss ible. 
- The volume of many of these records in 1948 is expected to be higher. 
• Including cost o f trans1at ing, editing, copy preparation and printing. 
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Approximait cosl of 
P• blishing< in -

rwo languaqu fivt languagts 

(ln US dollars) 

144,500 365,500 
7,800 2~.700 

4,125 10,750 
33,525 88,150 
4,200 13,300 

12,375 32,250 
5,400 17,100 

23,925 62,350 
11,400 36,100 
46,025 125,550 
21,000 66,500 
20,625 53,750 

9,000 28,500 
11,550 30,100 
18,000 57,000 
8,250 21,500 
1,200 3,800 

19,200 60,800 

4,800 15,200 
13,200 41,800 
6,600 20,900 
8,400 19,600 

18,000 . 57,000 
9,600 30,400 

6,000 19,000 
7,200 22,800 

13,200 41,800 
4,200 13,300 

493,300 1,279,500 

2~,000 C1i:: N\1\ .... ...... , ........... 
96,000 304,000 

13,600 34,400 
12,000 38,000 

325,600 892,400 

57,750 150,500 
49,400 188,100 
9,000 28,500 

42,000 133,000 

158,150 . 500, 100 

136,000 344,000 
36,000 84,000 

172,000 428,000 

60,000 190,000 



A nnex e B 

VOLUME' DES DOCUMENTS CONSIDtRÉS COMME APPARTENANT À LA CATÉGORIE 
DES DOCUMENTS OFFICI ELS 

Séattccs plénières de l'Assemblée générale 

Comptes rendus sténographiques .... . .. . . . . . ..... . . .... . . . .. .. . . .. . 
Annexes aux comptes rendus . .. . . 

Grandes Commissions de l'A ssemblée générale 

Nombre de 
pagts en unt' 

/angtub 

850 
65 

Comptes rendus analytiques du Bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Comptes rendus analytiques de la Première Commission . . . . . . . . . 205 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Comptes rendus analytiques de la Deuxième Commission . . . . . . . . . . . . 75 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
Comptes rendus analyt iques de la Troisième Commission . . . . . . . . . . . . 145 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Comptes rendus analytiques de la Quatrième Commission . . . . . . . . . . . . 285 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Comptes rendus analytiques de la Cinquième Commission . . . . . . . . . . . 125 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Comptes rendus analytiques de la Sixième Commission . . . . . . . . . . . . . 70 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 
Comp~~s rendus ~nalytiques de la Commission mixte des Première et 

Stxteme Commtsstons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . 10 
Comité du siège permanent: annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

Ra.pports, etc., à l'A ssemblée gé•téralc 
Rapport du Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Rapport de la Commission du siège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Rapport du Conseil de sécurité . .. . . . . .. .. . . .. . . .. .. .. . .. . • • .. • .. • • 55 
Rapport du Conseil économique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Rapport sur les pays européens dont le ter ritoire est dévasté . . . . . . . . . ISO 
Prévisions de dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Rapports du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Accords de tutelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Rapports du Gr?upe consultatif d'experts sur les questions administra-

lives et budgeta• res . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
T exte des résolutions adoptées . . . .. .. .. . . .. .. .. • • . • . . • . . • . • • • • • . • • • 35 

TOTAL DES DOCUMENTS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 3.307 

Conseil de séwrité 

Comptes rendus stén.ographiques . . .... .. ... . . . .. .. ... . . ....... . ... . 
Annexes et rapports spéciaux . . . . . . . .... . ... . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . 

C ommissi0t1 de l' h1ergie atomique 

Comptes rendus sténographiques 
Annexes, etc. . . .. ... . . . .. . ... . .. . . .... ...... . . . ...... ... . . . . . .. .. . 

1.200 
800 

80 
lOO 

T OTAL POUR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ ET SES COM MISSIONS 2.180 

Conseil économique et social 

Comptes rendus analytiques 
Annexes, etc. . . .. .. . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . • . . ... . .. . . .. .. .. . 
Résolu tions adoptées ... . . . .. .... . . .. . ... . . . .. . .. ... .. . . . .. ... . . . . . 

C ommissians et scnt.s-commissio-ns du C otrseil 

Rapports . . .... . . . . .. . . . . . .. . .. .. .. . . . . .. . .. . . . · . . . . . .. ... · · · · · · · · 

350 
495 

75 

350 

TOTAL POUR U:: CoNSEIL ÉCONOM IQ UE ET SOCIAL ET SES COM MISSIONS 1.270 

C otrseil de tutelle 
Comptes rendus sténographiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 

T OTAL POUR LE C oNSEIL DE TUTELLE 1.1 00 

Rapports divers, manuels. etc. 500 

• Volume évalué d'après l'expérience acquise au cours de la seconde partie de la 
qu'il a été possible. 

"L'on s'attend à ce que Je volume d'un grand nombre de ces documents soit plus 

Coû t aflproJfimoJif de 
Jo pub icarùnz,c tm -

deu.r langues ci11q 14nqsus 
( 5 n dollars des Etals·UniJ) 

144.500 365.500 
7800 24.700 

4.125 10.750 
33.525 88.150 
4.200 13.300 

12.375 32.250 
5.400 17.100 

23.925 62.350 
ll .400 36.100 
46.025 125.550 
21.000 66.500 
20.625 53.750 

9.000 28.500 
11.550 30.100 
18.000 57.000 

8.250 21.500 
1.200 3.800 

19.200 60.800 

4.800 15.200 
13.200 41.800 
6.600 20.900 
8.400 19.600 

18.000 57.000 
9.600 30.400 

6.000 19.000 
7200 22.800 

13.200 41.800 
4.200 13.300 

493.300 1.279.500 

204.000 516.000 
96.000 304.000 

13.600 34.400 
12.000 38.000 

325.600 892.400 

57.750 150.500 
49.400 188.100 

9.000 28.500 

42.000 133.000 

158.150 500.100 

136.000 344.000 
36.000 84.000 

172.000 428.000 

60.000 190.000 

première session, chaque fois 

élevé en 1948. 
• Y compris le coût de la traduction, de l'édition, de la préparation de copies et de J'impression. 
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A mwr C 

ANALYSIS OF POTENTIAL SAVlNGS 

1 z j 4 
(Economie 

j Ct .ur<>l (Swu-iiJ ond Soci<>l (Tru.ttusllip 
Budgn uctitm zstmb/~) Cotmcil Council) Cou neil) 

(I,. US 1141/Grs) 
l. Elimination of verbatim rec-

ords in main Committees and 
in Economie and Social Coun-
cil and its subsidiary bodies 
(Sound recordings to be main-
tained) •• • 0 ••• •• •• ••••••••• 

II. Abridgement of verbatim rec-
ords, where these are now the 
official records 

(a) General Assembly ..... 73,000 
(b) Security Cou neil ....... 129,000 
(c) Trusteeship Council .... 103,000 

III. Savings 
records 

on past historie al 

(a) General Assembly ..... 200,000 
(b) Security Council .. .... 70,000 
(c) Economie and Social 

Co un cil ..... ..... ..... 62,000 
(d) Trusteeship Council . .. . 75,000 

IV. Acctptance of mimeographing 
instead of printing some docu-
ments . .................. .. . 45,000 20,000 15,000 20,000 

TOTALS 318,000 219,000 77,000 158,000 
---

A nnere C 

ANALYSE DES ÉCONOMIES VIRTUELLES 

l 

(Aumthlü 
gWroJ•) 

1. Suppression des comptes ren
d us s t é nog raplsiques des 
g&411ÙQ Cvuuui:s.:,Îuus ainsi 
que du Conseil économique 
et social et de ses organismes 
subsidiaires (les enregistre
ments sonores seraient main-
tenus) •.••...........••• ... 

II. Réduction de la longueur 
des comptes rendus stén~
graphic;ues, ~ans le _cas où 
œux-c1 constituent mamtenant 
les comptes rendus officiels. 

a) Assemblée générale .. .... 73.000 
b) Conseil de sécurité ..•... 
c) Conseil de tutelle ... . .. . 

III. Economiu réa-lisables sur les 
comptes rendus n'ayant qu'une 
valeur historique 

a) Assemblée générale..... . 200.000 
b) Conseil de sécurité .... . . 
c) Conseil économique et so-

cial ....... .. .•.. ...... . 
d ) Conseil de tutelle ... ... . 

IV. Economies réalisables si ron 
acceptait que certains docu
m ents ~usse~t ,miméographiés 
tt non 1mPnmes • . . • . • • • • • . • 45.000 

TOTAUX 318.000 

z 
(COA4<il 

d t 
llc• rill) 

129.000 

70.000 

20.000 

219.000 
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j 4 
(Cot~~til (Constil 

l conomiq11t dt 
<1 I OCÙ>l) tut<l/t} 
(Btt doll4rs du Etots- Unis) 

62.000 

15.000 

77.000 

103.000 

35.000 

20.000 

158.000 
= 

j 
(Confern:ct 
and Gn~t1'<>1 
Strvicu) 

250,000 

97,000 
171,000 
137,000 

375,000 
130,000 

113,000 
65,000 

+ 50,000 

1,288,000 

5 
(Conti""'" 

tt 4t"VÏC#I 
glnlrows) 

250.000 

97.000 
171.000 
137.000 

375.000 
130.000 

113.000 
65.000 

+50.000 

1.288.000 

TottUI 

250,000 

170,000 
300,000 
240,000 

575,000 
200,000 

175,000 
100,000 

-50,000 

2,060,000 

Tolau 

250.000 

170.000 
300.000 
240.000 

575.000 
200.000 

175.000 
100.000 

-50.000 

2.060.000 



ANNEX34a 

Reporta of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

SIXTH REPORT OF 1947 ON POSSIBLE FURTHER 
REDUCTIONS IN THE 1948 BUDGET IN COSTS OF 
DOCUMENTATION AND RECORDS 

Documerlt A/C.S /168/ Add.1 
[Original text: English] 

[ 1 November 1947] 

1. I n document A/C.S/168 the Advisory Com
mittee indicated four possible ways in which 
economies might be effected in the costs of docu
mentation and official records. The Commit tee sug
gested that these economies could result from 
changes of practice in the application of the rules 
of procedure, without changes in the rules them
selves. The wholehearted co-operation of delega
tions was invited in limiting to essentials tbeir 
requirements ·for documents in the official lan
guages, as long as conditions o f financial stringency 
persisted. 

2. T he Advisory Committee recommended, in 
A/C.5/168: 

I. Elimination of written verbatim records in 
cases where only summary records of meetittgs 
were printed 

The Advisory Committee proposed that sound 
recordings of proceedings should replace the 
written verbatim records in these cases, which 
related mainly to the Main Committees of the 
General Assembly and to the E conomie and Social 
Council. 

The Fifth Committee (67th meeting) accepted 
this proposai in principle, but was of the opinion 
that written verbatim records should still be made 
for the First Committee, and possibly, in debates 
of special importance, for other of the Main 
Committees. It therefore decided that the 1948 
budget should include sufficient provision to en
able the Secretary-General to draw up written 
verbatim records for one Main Committee in 
addition to plenary meetings of the General 
Assembly or the Secur ity Council. It resolved 
that the General Committee should determine 
which of the Main Committees should be provided 
with this service. T he estimated budgetary saving 
in 1948 resulti~g from this decision is $225,000. 

3. The Advisory Committee also proposed : 

II. Abridgement uf the prmted verbatim 
records of plenary meetings of the Gmeral 
Assembly, the S ec1trity Council and the Trustee
ship Council 

The Fifth Committee decided that it would not 
be possible to differentiate between speeches 
which might be abr idged and those which should 
not. 1t therefore accepted an a lternative proposai 
that (a) verbatim records of the General 
Assembly and the Security Council should con
tinue to be distributed in the working languages 
in mimeograph form ; ( b) only summary records 
of the plenary meetings of the General Assembly 
and the T rusteeship Council should be printed, it 
being understood that the Trusteeship Council 

ANNEXE 34a 

Rapports du Comité consultatif pour les ques· 
tions administratives et budgétaires 

SIXIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LES NOUVELLES RÉ
DUCTIONS POSSIBLES AU BU DGET DE 1948 CON
CERNANT LES FUIS DE LA DOCUMENTATION ET 

DES PROCÈS-VERBAUX 

Document A/C.S/168/ Add.1 
(Texte original en anglais ] 

[ l er novembre 1947] 

1. Dans le document A/C.S/168, le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a indiqué quatre moyens possibles de 
réaliser des économies sur les frais de documen
tation et sur ceux des comptes rendus officiels. 
Le Comité émettait l'avis que l'on pourrait ré
aliser ces économies en modifiant l'application du 
règlement intérieur sans modifier ·le règlement 
lui-même. Les délégations ont été invitées à 
participer de bon cœur à cet effort en limitant 
à l'essentiel leurs besoins en documents dans les 
langues officielles tant que subsistera la nécessité 
d'économies financières. 

2. Le Comité consultatif a recommandé, dans le 
document A/C.5/168: 

1. De supprimer les comptes rendus sténogra
phiques dans les cas où il n'est imprimé que des 
comptes rendus analytiques 

Le Comité consultatif propose,. dans ces cas, 
qui concernent principalement les grandes Com
missions de l'Assemblée générale et le Conseil 
économique et social, de remplacer les comptes 
rendus sténographiques écrits par des enregistre
ments sonores. 

La Cinquième Commission a accepté en prin
cipe cette proposition (67ème séance), mais elle 
est d'avis de continuer à publier des comptes 
rendus sténograpbiques écrits pour la Première 
Commission et, si possible, pour les débats par
ticulièrement importants des autres grandes 
Commissions. E lle a par conséquent décidé que 
le budget de 1948 comprendrait des crédits per
mettant au Secrétaire général de publier des 
comptes rendus sténogrpphiques écr its pour une 
grande Commission en plus des séances plénières 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
Elle a décidé que le Bureau désignerait celle des 
grandes Conunissicns qui bénéficierait de ce ser
vice. On évalue à 225.000 dollars l'économie que 
cette décision permettrait de réaliser sur le budget 
de 1948. 

3. Le Comité consultatif a également proposé: 

II. D'abréger les comptes rendus sténogrCY 
phiques écrits des séances plénières de l'Assem
blée générale, du Conseil de sécurité ct du Conseil 
de tutelle 

La Cinquième Commission a décidé qu'il serait 
impossible de faire la différence entre les discours 
susceptibles d'être abrégés et ceux qui ne le 
seraient pas. Elle a par conséquent accepté une 
autre proposition, visant à a) continuer à dis
tribuer dans les langues de travail, sous fonne 
ronéographiée, les comptes rendus sténographiques 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité; b) n 'imprimer que les comptes rendus 
analytiques des séances plénières de l'Assemblée 
générale et du Conseil de tutelle étant entendu 
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would then have the same type of r ecords as the 
Economie and Social Council. 

The estimated budgetary saving in 1948 result
ing from this decision is $600,000, and it was 
understood that if the Security Council could see 
fit to accept, even as a temporary measure, the 
same type of records as were proposed for the 
General Assembly, a further saving of $400,000 
might be effected in 1948. 

4. It was further understood that as between the 
mimeographed verbatim records and the printed 
summary records, the verbatim text would prevail 
as the official record. To allay possible doubts, the 
Advisory Committee desires to point out that this 
fact does not render the printed summary record 
an "unofficial" document : inasmuch as the latter 
record will be published by the Organization, it 
will be an official summary record, only second 
in impor tance to the verbatim record, as stated 
above. 

PROPOSALS REMAINING TO BE CONSIDERED 

5. The other two methods of effecting economy 
which the Advisory Committee proposed to the 
Fifth Committee, but which the Fiftb Committee 
has not yet cons ide red, were : 

III. To print official records of a historical 
nature, in the non-working languages, only if 
officicdly requested by delegations 

IV. Acceptance of mimeographed documents 
in certain cases where pritlting might in normal 
times be desirable 

6. In the discussion of item III, the Fi fth Com
mittee (68th meeting) acœpted a proposai that 
the Secretariat should give to the Advisory Com
mittee a list of clocumf'nts whirh still rf'm~inNI 

to be translated into official languages, in order 
that the Advisory Committee might make specifie 
recommendations as to which of these should be 
published, and whether translation need be made 
except at the request of delegations. Further dis
cussion of items III and IV was tberefore post
poned until the Advisory Committee should repor t. 

7. The required list of documents was dis
tributed as A/C.5/W.22, which the Advisory 
Comm.ittee has now examined in detail. Appended 
to this report (annex A) is a summary of the 
information in A/C.5/W.22, together with the 
reèommendations of the Advisory Committee on 
the various documents. In making its recommen
dations the Advisory Committee has applied pro
posais III and IV above both to specifie cases of 
arrears of work and to future records ( applica
tion to the latter being explained in annex B 
hereto). This report may therefore be regarded 
as entirely replacing parts III and IV of 
A/C.5/l68. 

8. The recommendations of the Advisory Com
mittee in respect of future records ( annex B) 
represent an extension of the principles followed. 
in reaching the conclusions on existing arrears of 

que les documents du Conseil de tutelle seraien t 
alors du même type que ceux du Conseil écono
mique et social. 

L'économie dont bénéficierait du fait de cette 
décision le budget de 1948 est évaluée à 600.000 
dollars. Il est entendu que si le- Conseil de sé
curité juge bon d'accepter, même à titre tempo
raire, le même genre de documents que celui que 
l'on propose pour l'Assemblée générale, on pour
rait réaliser en 1948 une économie supplémentaire 
de 400.000 dollars. 

4. Il est en outre entendu que le compte rendu 
sténographique ronéographié sera considéré 
comme le document officiel de préférence au 
compte rendu analytique imprimé. Afin d'écarter 
tout doute possible, le Comité consultatif tient 
à faire observer que cette préférence ne permet 
pas de considérer le compte rendu analytique 
imprimé comme un document "non officiel"; ce 
dernier étant publié par l'Organisation, il cons
tituera un compte rendu analytique officiel qui ne 
le cédera, comme nous venons de le dire, qu'au 
compte rendu sténogra phi que. 

PROPOSITIONS QUI RESTENT À EXAMINER 

5. Les deux autres façons de réaliser des écono
mies que le Comité consultatif a proposées à la 
Cinquième Commission et que la Cinquième Com
missi~n n'a pas encore examinées sont les sui
vantes : 

III. N'imprimer que dans les /{Jngues de travail 
les comptes rendus qui n'ont qt,'un intérêt his
torique, à moins que l'on n'ait reçu des délégations 
une demande de traduction dans 1me langue off·i
cielle autre que les la1~gues de travaii 

IV. Accepter des documents miméographiés 
dans certains cas où l'impression serait souhaitable 
en temps normal 
6. Lors de l'examen du point III, la Cinquième 
Commission (68ème séance) a accepté une propo
sition visant à ce que le Secrétariat fournisse au 
Î.nmitP rnnc:ult:l tif """' lic:t~ tj~ -;!~·'"'~"t~ ~~! 
restent à traduire dans les langues officielles, de 
façon que le Comité puisse présenter des recom
mandations précises sur ceux de ces documents 
qu'il faut publier et sur ceux qu'il y a lieu de 
traduire sans demande des délégations. La Com
mission a en conséquence ajourné toute nouvelle 
discussion des points III et IV jusqu'à la remise 
du rapport du Comité consultatif. 

7. La liste de documents demandée a été dis
tribuée; elle constitue le document A/C.5/W .22, 
que le Comité consultatif a eu loisir d'examiner 
en détail. On trouvera à l'annexe A du présent 
rapport un résumé des renseignements que don
nait le document A}C.5/W.22, ainsi que les 
recommandations du Comité consultatif au sujet 
des différents documents. Le Comité consultatif 
a, en faisant ses recommandations, appliqué ses 
propositions III et IV, à la foi s dans des cas 
particuliers d'arriéré de travail et dans celui des 
documents futurs (comme il est exposé à l'an
nexe B du présent rapport) . Le présent rapport 
peut par conséquent être considéré comme rem
plaçant entièrement les parties III et IV du 
document A/ C.S/168. 

8. Les recommandations du Comité consultatif 
relatives aux documents futurs (annexe B) repré~ 
sentent une extension des principes suivis pour 
aboutir aux conclusions sur l'arriéré actuel 
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work (annex A} . It was estimated in A/C.S/168 
t hat the potential saving in 1948 in respect of 
futt1re records was $1,100,000. E limination of 
much of the existing arrears of work should lead 
to sorne addit ional saving, while it may be hoped 
that when relieved of the heavy burden of these 
ar rears, the Secretariat will be able to provide 
quicker service on important documents required 
for debates. 
9. T he following paragraphs of the report dis
coss in detail the type of record concerned and 
explain the reasons on which the Committee's 
recommendations are based. 
10. Verbatim records and annex es therelo for 
General Assembly plenaries 

Rule 56 of the rules of procedure requires that 
verbat im records shall be drawn up in the work
ing languages, and that translation of the wholc 
or part of the records into other ûfficial languages 
shall be carried out at the request of any 
delegation. 
I l. The annexes to the records consist of 
selccted documents considered during the relevant 
meetings. It is not practicable to schedule the 
documents which should be so printed, but the 
Advisory Committee considers that as fa r as pos
sible, the annexes should . be restricted to those 
docu ments which are necessary to the interpreta
tion of resolutions adopted, or which contain the 
tex ts of any reservations which may be made by 
delegations concerning resolutions. 
12. The Committee understands that the Secre
tariat has assumed that it was required automat
ically to t ranslate and print ail verbatim records 
of the General Assembly into all the official 
languages. The Committee believes that this 
assomption is open to question, as otherwise the 
second sentence of rule 56 would be redondant. 
In any event, as a result of the enormous volume 
of work in the Languages Division, the Secre
tariat has fallen fa r behind in the work. 
13. T he Committee has therefore recommended 
that the old records should be printed in the 
working languages, but that in view of the long 
period which has elapsed since the sessions con
cerned (and the even longer time which must 
clapse before further translation can be com
pleted}, further work should be suspended. 

14. Verbatim records of Se_curity Council 

T he rules of procedure of the Secur ity Council 
provide that the verbatim record of each of its 
meeti ngs shall be distributed in the working 
languages on the first working day following the 
meeting, and that these records, together with 
annex es, shall be published in the official languages 
as soon as possible. 
15. Annex A discloses how far in ar rears this 
work, which represents a very heavy expense, has 
fallen . The 1946 records have not yet been 
p rinted in any language; the 1947 records have 
been printed in the working languages up to June 
1947, and in other official languages up to Febru
a ry 1947. I n view of the long lapse of time, the 
Advisory Committee doubts whether the t ransla
tion of the 1946 records into ali official languages 
should now be undertaken. O n the other hand, it 
seems desirable that a printed text should exist 
for reference purposes, and the Committee 
accordingly recommends that a working languages 
edition should be completed, but that the other 

(annexe A). Le document A/C.S/168 évaluait à 
1.100.000 dolla rs les économies que l'on pourrait 
réaliser sur les documents futurs dans le budget 
de l-948. La liquidation d'une grande partie de 
l'arriéré actuel permettrait de réaliser des écono
mies supplémentaires et d'espérer que le Secré
tariat pour-ra, une fois déchargé du lourd fardeau 
de cet arriéré, assurer un service plus rapide des 
documents importants nécessaires aux débats. 
9. Les paragraphes suivants du rapport étudient 
en détail le genre de documents visés et ex posent 
les raisons sur lesquelles le Comité fonde ses 
recommandations. 
10. Comptes rend1~ analytiques des séattces 
plénières de l'Assemblée générale et annexes 

L'article 56 du règlement intérieur dispose que 
les comptes rendus sténographiques sont établis 
dans les deux langues de travail et que la traduc
tion de tout ou partie d'un compte rendu sténogra
phique dans l'une des autres langues officielles sera 
fournie s i elle est demandée par une délégation. 
11. Sont publiés en annexe aux comptes rendus 
certains documents examinés lors des différentes 
séances. Il est impossible de prévoir à l'avance 
quels documents doivent être imprimés, mais le 
Comité consultatif considère que, dans la mesure 
du possible, les annexes devraient se limiter aux 
documents nécessaires pour la bonne compré
hension des résolutions adoptées ou à ceux où 
figure le texte des réserves que certaines déléga
tions auraient pu faire sur des résolutions. 
12. Le Comité remarque que le Secrétariat s'es
time tenu de traduire et d'imprimer systématique
ment les comptes rendus sténographiques de 
l'Assemblée générale dans les cinq langues offi 
celles. Le Comité estime que c'est là une interpré
tation discutaole, car autrement la deuxième 
phrase de l'ar ticle 56 serait superflue. Quoiqu'il 
en soit, par suite de l'énorme masse de travail qui 
pèse sur la Division linguistique, le Secrétariat 
est fort en retard dans ses travaux. 
13. En conséquence, le Comité a recommandé 
d'imprimer dans les langues de t ravail les comptes 
rendus anciens, mais en raison du temps écoulé 
depuis les sessions qui ont fait l'objet de ces 
comptes rendus ( temps qui sera encore plus long 
d'ici que soient achevées les nouvelles traduc
tions), de ne pas entreprendre de nouveaux 
travaux. 
14. Comptes rendt~ sténographiqtces des séances 
dtt Conseil de sécurité 

Le règlement intérieur du Conseil de sécurité dis
pose que le compte rendu sténographique des sé
ances doit être distribué dans les langues de travai l 
le premier jour ouvrable suivant la séance et que 
ces comptes rendus, avec leurs annexes, doivent 
être publiés aussitôt que possible dans les langues 
officielles. 
15. L'annexe A révèle l'ampleur des retards 
subie par ces travaux, qui représentent une 
dépense très importante. Les procès-verbaux de 
l'année 1946 n'ont encore été imprimés dans 
aucune langue ; les procès-verbaux de 1947 ont 
été imprimés dans les langues de travail jus
qu'aux séances de juin 1947 et dans d'autres langues 
officielles jusqu'aux séances de février 1947. 
E tant donné le temps écoulé, le Comité consultatif 
ne pense pas que l'on doive entreprendre main
tenant la traduction dans les langues officielles des 
procès-verbaux de l'année 1946. E n revanche, il 
paraît souhaitable d'avoir un tex te imprimé pour 
pouvoir s'y référer. Le Comité recommande donc 
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official language editions should await the return 
of Jess difficult financial circumstances. The posi
tion regarding the 1947 records is somewhat 
similar, but in case parts or ali of these more 
recent records should be needed in the non
working languages, the Committee suggests that 
translation into those languages should depend 
upon the requirements of Members. The Commit
tee hopes that these requirements will be few, 
and fur t:her that translation of parts of the record 
will in many cases be ali that delegations need. I t 
suggests that whether the translations need be 
printed should be determined in the light of the 
demand for copies. 

16. Verbatim records of the Trusteeship Cotmcil 
(March session 1947) 

The rules of procedure of the T rusteeship 
Council provide that the official records of the 
Council shall be verbatim records, which have to 
be drawn up in the working languages. They are 
to be published in the working languages as soon 
as possible. A translation of the whole or part of 
any verbatim record must be furnished on the 
request of any representative in the Trusteeship 
Council. Resolutions of the Council are to be 
made available in ali the official languages. The 
recommendations of the Advisory Committee, 
therefore, as set ·out in annex A, are in strict con
formity with existing rules of procedure. 

17. Swnmary records of the Economie and 
Social C otmcil 

The rules of procedure of the Economie and 
Social Council provide that verbatim records of 
meetings shall be drawn up in the working 
languages, the whole or part of which must be 
translated into other official languages on request. 
The rules provide equally that summary records 
shall be drawn up in the working languages, and 
that the whole or part of these summary records 
shall be translated into the other official larurua~es 
on request. The summary records, and oot the 
verbatim records, are printed. In the view of the 
Committee, therefore, the relevant recommenda
tions in annexes A and B are in conformity with 
the rules. The Committee does, however, suggest 
that in view of the lapse of time the translation 
of the 1946 records into the non-working 
languages should be suspended. 

18. Reports, etc. 
The rules of procedure do not determine which 

reports shaH be published, nor into which official 
languages they should be translated. In the view 
of the Advisory Committee, official reports to the 
General Assémbly or a Council should in most 
cases be printed in the working languages for per
manent record purposes, and the question whether 
translation into the other languages is necessary 
should be determined on the merits of the case, 
having regard among other things to the impor
tance of the report, and to whether the translation 
will be of practical use. 
19. In the light of these considerations, the 
Advisory Committee recommends on budgetary 
grounds that: 

(a) The following documents should be made 
available in the five official languages (a part from 
those documents already so made available) : 

d'achever la publication de ces procès-verbaux 
dans les langues de t ravail mais d'attendre pour 
les publier dans les autres langues officielles le 
retour de conditions financières moins difficiles. 
En ce qui concerne les procès-verbaux de l'année 
1947, la situation est à peu près la même, mais, 
au cas où l'on aurait besoin de tout ou partie 
de ces comptes rendus récents dans les autres 
langues officielles, le Comité propose qu'on ne 
fasse de traduction dans ces trois langues que sur 
la demande d'Etats Membres. Le Comité espère 
que ces requêtes seront peu nombreuses et que, 
dans bien des cas, les délégations n'auront besoin 
que d'une partie du compte rendu considéré. Il 
propose de tenir compte de la quantité d'exem
plaires demandée pour savoir s'il faut imprimer 
les traductions. 

16. Comptes rendus sténographiques des séances 
du Conseil de tutelle (session de mars 1947) 

Le règlement intérieur du Conseil de tutelle 
dispose que les comptes rendus des séances du 
Conseil seront sténographiques ct qu'ils seront 
établis dans les langues de t ravail. La publication 
dans les langues de travail doit se faire aussitôt 
que possible. Tout membre du Conseil de tutelle 
peut obtenir sur sa demande la traduction de tout 
ou partie de n'importe quel compte rendu sténo
graphique. Les résolutions du Conseil doivent être 
établies dans toutes les langues officielles. Par 
conséquent, les recommandations du Comité con
sultatif qui figurent à l'annexe A sont rigoureuse
ment conformes au règlement intérieur actuel. 

17. Comptes rendus analytiques du Conseil 
économiqfte et social 

Le règlement intérieur du Conseil économique 
et social dispose que des comptes rendus sténo
graphiques des séances seront établis dans les 
langues de travail et que, si la demande en est 
faite, ils seront traduits en tout ou en partie dans 
les autres langues officielles. Le règlement. inté
rieur prévoit également la rédaction de comptes 
rendus analytiques dans les mêmes conditions. 
Seuls les c-nmntes rPnclm: :ln:!lvtim iP~ SPrnnt im
primés. Le Comité estime donc 'quê les recomman
dations qui figurent aux annexes A et B sont 
conformes au règlement intérieur. Le Comité 
propose toutefois de suspendre, en raison du 
temps écoulé, la traduct ion des comptes rendus 
de l'année 1946 dans les langues autres que les 
langues de travail. 

18. Rapports et autres documents 
Le règlement intérieur ne précise pas quels 

rapports seront publiés ni dans quelles langues 
officielles ils doivent être traduits. Le Comité con
sultatif estime que les rapports officiels destinés à 
l'Assemblée générale et aux Conseils devraient 
être, dans la plupart des cas, imprimés dans les 
langues de travail pour constituer des archives 
permanentes, et que l'on devrait déterminer dans 
chaque cas particulier si la traduction dans les 
autres langues s'impose, en tenant compte notam
ment de l'importance du rapport et de l'utilité 
pratique que pourra présenter la traduction. 

19. Pour ces motifs, le Comité consultatif, 
s'inspirant de considérations d'ordre budgétaire, 
recommande : 

a) D'établir dans les cinq langues officielles 
(indépendamment des documents pour lesquels 
cette condition est déjà remplie) les documents 
suivants: 
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(i) Re ·olutions of the General Assembly and 
the Councils ; 

( ii) T exts of Trusteeship Agreements; 
( iii) Rules on admission of new Members; 

(iv) Report o f the Military Staff Committee; 
(v) Report of the Atomic Energy Commission. 

( b) The following reports should be made 
available in the working languages and in the 
other official languages only on written request by 
delegations: 

(i ) 1947 reports of the Secu rity Council, the 
Economie and Social Council and the Trusteeship 
Cou neil; 

(ii) Report of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions on the 
1948 budget ; 

(iii) Report of the Advisory Committee on 
United Nations Telecommunications; 

( iv) Report of the Special Committee on 
Palestine; 

(v) Report of the Commission of Investiga
tion conceming Greek F rontier Incidents ( already 
being issued in Russian) ; 

(vi) Reports of Commissions of the Economie 
and Social Council to the fifth session of the 
Council; 

( vii) Audit report on 1946 accounts ; 

(viii) F inal budget for 1948. 
( c) The following reports, etc., should be 

issued in the working la nguages only : 

( i) 1946 reports of the Security Council and 
the Economie and Social Council; 

( ii) First and second an nuai budgets ( 1946 
reports of the Advisory Committee); 

(iii) Reports of the Commissions of the Eco
nomie and Social Council to the fourth session 
of the Council. 

20. Applications of principles to futt,re records 

That the considerations of paragrapbs 10 to 19 
may be applied to future records results from the 
fact that in the future also many records will 
probably not be avai!able until many months after 
the event. The recommendations of the Commit
tee, however, safeguard the rights of delegations, 
who will be able at any time to make an official 
request for translation of r ecords into the official 
languages which they rcquire. In view of this fact, 
the Committee recognizes that the potential sav
ings can only be realized with the co-operation of 
delegations -in keeping their demands to a mini
mum. That delegations are conscious of the neecl 
for economy is evident in the Fifth Committee, 
and the Advisory Committee therefore urges th~ 
Fifth Committee to give the proposais of this 
report a fair trial, to see whether the resulting 
degree of service is satisfactory. If, as the 
Advisory Committee believes, this proves to be 
the case, sorne of the recommendations may prove 
to have permanent value when the period of 
financial difficulties has passed. 

i) Résolutions de l'Assemblée générale et des 
Conseils, 

ii) Texte des accords de tutelle, 
iii) R ègles concernant l'admission de nouveaux 

Membres, 
iv) Rapport du Comité d 'état-major, 
v) Rapport de la Commission de l'énergie 

atomique. 

b) D'établir les rapports suivants dans les 
langues de travail, et de ne les traduire dans les 
autres langues officielles que sur la demande de 
délégations : 

i) Rapports de 1947 du Conseil de sécurité, du 
Conseil économique et social et du Conseil de 
tutelle, 

ii) Rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires sur le budget 
de l'année 1948, 

iii) Rapport du Comité consultatif en matière 
des télécommunica tions des Nations Unies, 

iv) Rapport de la Commission spéciale pour la 
Palestine, 

v) Rapport de la Commission d'enquête sur les 
incidents survenus le long de la frontière grecque 
(le tex te russe de ce document est déjà publié) , 

vi) Rapports des commissions du Conseil éco
nomique et social à la cinquième session du Con
seil, 

vii) Rapport du Comité des commissaires aux 
comptes sur les comptes de l'année 1946, 

viii) Budget définitif de l'année 1948. 

c) De ne publier les rapports suivants dont 
l' énumération n'est pas limitative que dans les 
langues de travail : 

i) Rapports de 1946 du Conseil de sécurité et 
du Conseil économique et social, 

ii ) Premier et deuxième budgets annuels ( rap
ports de 1946 du Comité consultatif), 

iii) Rapports des commissions du Conseil éco
nomique et social à la quatrième session du. Con
seil. 

20. Applicatio~l de ces prittcipes Gt4.%' futurs 
comptes rendus 

II arrivera vraisemblablement encore que bon 
nombre de comptes rendus ne soient prêts que 
plusieurs mois après la séance dont ils t raitent. 
En conséquence, les considérations exposées aux 
paragraphes 10 à 19 peuvent s'appliquer aux 
comptes rendus fu turs. Les recommandations du 
Comité ~auvegarcient toutefois le droit des délé
gations; elles auront à tout m,oment la possibilité 
de demander officiellement la traduction des 
comptes rendus dans les langues officielles de 
leur choix. Pour cette raison, le Comité constate 
que l'on ne pourra réaliser les économies que si 
les délégations veulent bien ne présenter qu'un 
minimum de demandes. Il ressort clairement des 
débats de la Cinquième Commission que les délé
gations sont conscientes de la nécessité de réaliser 
des économies ; le Comité consultatif demande en 
conséquence à la Cinquième Commission de sou
mettre à une épreuve impartiale les propositions 
du présent rapport, pour voir si les résultats du 
système sont d'un niveau satis faisant. Si c'est le 
cas, comme le croit le Comité consultatif, cer
t;iines des recommandations pourront avoir ttn 
intérêt permanent, même lorsque l'ère des diffi
cultés financiè res sera révolue. 

297 



SUMMARY OF DOCU MENT AJC.5/W22 TOGETHER WITH RECOMM ENDATIONS 

ON ARREARS OF WORK 

A. The General Assembly records 

Documtnts- Pr1stttt rtatw.r 

1. General Assembly and ils Committees: first part of first session
January-February 1946 

(a) Resolutions already printed in ali official languages. 

(b) Verbatim records of plenaries and summary records of 
committees pr inted in the working languages betwcen January 
and August 1<147. 

(c) The records in (b) have for the most part not been published 
in the other languages, though in sorne cases printing orders 
have been placed for the Chinese editions. The Russian and 
Spanish records are mostly still in course of translating and 
editing. 

2. General Assembly 0!8tCl ils C ommittees: second part of fi,rst sess·ion 
- Ociober-Decetmber 1946 

(a) Resolutions already printed in ali official languages. 

(b) Verbatim records of plenaries and surnmary records of Com
mittecs not yet printed in the working languages, except 
summary records of the General Committee. Other records 
mostly in course of final editing. 

(c) No translation or other work done in other languages, except 
on General Committee records which are in coûrse of trans
lation. 

(d) Stt/>plements 

(i) 1946 reports of lhl' Security Cowzcil and the Ecouomic 
and Social Coullcil 

T hese r eports have been mimeographed in one working 
language and are being edited in the second. No work 
done in other languages. 

(ii ) First and second ann11al budgets 

This consists of lhe Advisory Committec's 1946 reports 
together with surnmary of the approved estimates. Final 
editing is being done in both English and French. No 
work done in other languages. 

Being printed in the working languages. No work donc 
in other languages. 

J. Gm era/ Assembly and its C ommittus: S pecial session 1947 

(a) Resolutions printed in ail official languages. 

(b) Verbatim records of plenaries and summary records of Com
mittees printed in working languages in September 1947. 

(c). T ranslation of records in (b) into other languages begun in 
September 1947. 

4. General Assembly supplements: Second session 

(a) 1947 report of the Secretary-General printed in ali official 
languages. 

(b) 1947 reports of the Security Council and of the Econ~rmic 
and Social Co:mcil in course of translation into lhe second 
working language. 
Work not started in other languages. 

(c) 1947 report of the Trusteeship Council 

Already printed in working languages. T ranslated into Rus
sian and Spanish. In course of translation into Chinese. 

(d) Fiua/ lnulget 1948 

r t is apparent! y intended to publish detai ls of the budget 
adopted by the General Assembly (apart from the budget 
resolution itself) . 
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Rtcomttttndations 

No further work to be donc exccpt where 
printing orders have already been placed, 
and cannot be cancelled without loss. 

Records to be completed 1or printing in 
the working languages. 

No further work to be done. 

Complete French text and issue in mimeo
graph only for the time being. 

Mimeographed editions to be issued in 
the working languages, but no other work 
to be clone. 

To be printed in ali official language.~. 
but duplication with Treaty Series to be 
avoided. 

No (urther work to be done. 

Translation to be completed in the work
ing languages. To be translated in other 
languages only if delegations so request. 
Report to be printed only if demand for 
copies justifies it. 

Ask for 4 (b) above. 

Mimeographed editions giving figures of 
items and chapters to be issued in work
ing languages and in the other official 
languages i f requested by delegations. 



Aunexe A 

RtSUMÉ DU DOCUMENT AjC.SjVI/.22 ACCOMPAGNÉ DES RECOMMANDATION S RELATIVES 

AUX TRAVAUX &N RETARD 

A. Doc1tments de l'Assemblée gé11érale 

Docume11ts- Situation actuelle Recommandations 

1. L'Assemblée gét~érale et ses Commissions: prem:ère partie d.: la 
première scssi011- jam•ier à {é'i!r icr 1946 
a) Les résolutions ont été imprimées dans toutes les langues 

officielles. 
b) Les comptes rendus sténographiques des séances plénières et 

les comptes rendus analytiques des s~ances des Commissions 
ont été imprimés dans les langues de travail entre janvier et 
aoüt 1947. 

c) La plupart des comptes rendus mentionnés au paragraphe b) 
n'ont pas été publiés dans les autres langues, bien que dans 
certains cas, les wmmandes aient été passées vour l'impression 
des textes en chinois. La plupart des comptes rendus en russe 
et en espagnol sont encore en cours de traduction et d'édition. 

2. L'Assemblée gétzérale et ses Commissions: second partie de la 
première sessim~- octobre à décembre 1946 
a) Les résolutions ont été imprimées dans toutes les langues 

officielles. 
b) Les comptes rendus sténographiques des séances plénières et 

les comptes rendus analytiques des séances de Commission 
ne sont pas encore imprimés dans les langues de travail, à 
l'exception des comptes rendus analytiques du Bureau. La 
plupart des autres comptes rendus sont en cours d'édition 
définitive. 

c) Il n'a été effectué ni traductions ni autres travaux dans les 
autres langues, à l'exception des comptes rendus du Bureau 
qui sont en cours de traduction. 

d) Supplénumts 
i) Rapports du Conseil de sécurité et du C()tiSeil économique 

et social pour 1946 
Ces rapports ont été ronéotypés dans une langue de travail 
et sont en cours d'édition dans l'autre. Aucun travail n'a 
été effectué dans les autres langues. 

ii) Premier et deuxième b11dgets anmtels 
Il s'agit des rapports du Comité consultatif pour l'année 
1946, ainsi que du résumé des prévisions approuvées. La 
revision finale est en cours en anglais et en français. 
Aucun travail n'a été effectué dans les autres langues. 

iii) Textes des Accords de tutelle de 1946 
En cours d'impression dans les langues de travail. Aucun 
travail n'a été effectué dans les autres langues. 

3. L'Assemblée gh~érale el ses Commissiot~s: session extraordimtire 
de 1947 
a) Les résolutions ont ~té imprimées dans toutes les langues 

officielles. 
b) Les comptes rendus sténographiques des séances plénières et 

les comptes rendus analytiques des séances de Commission 
ont été imprimés dans les langues de travail en septe>nbre 
1947. 

c) La traduction dans les autres langues des comptes rendus 
mentionnés à l'alinéa b) a été commencée en septembre 1947. 

4. Suppléments aux doc~<ments de l'Assemblée générale: deux-ième 
session 
a) Le rapport du Secrétaire gét~éral, pour l'année 1947, a été 

imprimé dans toutes les langues officielles. 
b) Les rappo-rts du Conseil de sécurité et du Conseil éc0110mique 

et :.·ociaJ, pou.r 1947, sont en cours de traduction dans la 
deuxième langue de travail; on n'a pas entamé le travai l dans 
les autres langues. 

c) Le rapport du Cot~seil de tutelle, P01tr 1947, a été imprimé 
dans les langues de travail. Le texte a été traduit en russe et 
en espagnol; il est en cours de traduction en chinois. 

d) Budget défitzitij pour 1948 
Il semble qu'on ait l'intention de publier en détail le budget 
adopté par l'Assemblée générale (à l'exclusion de la résolution 
relative au budget) 

299 

N'effectuer aucun autre travail, sauf dans 
les cas où les commandes ont déjà été 
passées à l'impression et ne peuvent être 
annulées sans dépens. 

Achever tous les comptes rendus, en vue 
de leur impression dans les langues de 
travail. 

Ne pas effectuer d'autres travaux. 

Terminer le texte français, et le publier 
uniquement sous forme ronéotypée pour 
le moment. 

Publier sous la forme ronéotypée dans tes 
langue de travail, mais ne pas effectuer 
d'autres travaux. 

Imprimer dans toutes les langues offi
cielles; toutefois, éviter qu'il n'y ait double 
emploi avec le recueil de traités. 

N'effectuer aucun autre travail. 

Achever la traduction dans les langues 
de travail. Ne traduire dans d'autres 
langues que si des délégations le récla
ment. N'imprimer le rapport que si le 
nombre des exemplaires demandés le 
justifie. 
Agir comme pour l'alinéa 4 b) ci-dessus. 

P ublier des éditions ronéotypées, donnant 
les chiffres relatifs aux différents postes 
et articles dans les langues de travai l et 
dans les autres langues officielles si des 
délégations le demandent. 



DocutrUnU- Pr1~nt stalus 
(e) Audit report on 1946 account.s 

Already printcd in working languages. 
Translated into other languages but finally edited only in 
Spanish. 

(f) Advisory Committee Report on 1948 budget 
Already printed in working languages. 
Translated and edited in the other languages: Russian and 
Sparùsh editions being printed. 

(g) Report of the Advisory Committee on United Nations T ele
commtmications 
Finally edited in the working languages, but not yet printed. 
Translation into other languages not yet started. 

(Il) Ru/es on admission of new Members 
N ot yet compiled. 

(i) Report of Special Committee on Palestine 
Already printed in English. 
Translated into French, one volume having also been finally 
edited in French. 
In course of translation into other languages. 

(j) Verbatùn records of SPecial Conmtittee on Palestine 
Already printed in English. 
F rench edition finally edited. 
[n course of translation into other languages. 

(k) Index to the report of the Special Committee on Palestine 
English edition in course of pr inting. 
Translation into other languages not started. 

B. Security Council records 

1. V erbaJim records priar lo 30 June 194<1 

(a) ln working languages 
In ·course o [ printing for period to February 1946. 
ln course of translation into the second working language 
for period March-June 1946. 

(b) l n the other lat~guages 
Not yet started. 

Z. Amie.res to records for Period before ft,11e 1946 

Translated only into the second working language but not finally 
edited. Not started in other languages (except in case of report 
of Sub-comrrùt!ee on the Spanish Question) . 

3. V erbatim records, July 1946 to 31 Dec.ember 1946 

(a) l n working languages 
Already printed for whole period. 

( b) ln other languages 
(!) Printed or in course of printing in Rus sian 

Septcmber 1946. 
(2) P rinted or in course of prin ting m Spanish 

Scptember 1946. 

up to 17 

up to 18 

(3) Already printed or in course of printing in Chinese up 
'to 10 Septembcr 1946. 

(4) Remainder in course o f translation into Russian. 
(5) Translatcd into but not edited in Spanish up to 31 

Dcccmber. 
(6) Translated (with sorne gaps) up to 15 November 1946. 

4. Anne.res for period 111/y 1946 to 31 Decenrber 1946 

For the most part these have already been printed or translated 
into ail the official languages. 

Mimeographec\ copies to be issued if re
quested by delegations. 

Document to be issued m Clùnese only 
if requested. 

To be mimeographed only. 
To be translated only if requested by 
delegations. 

When compiled, to be printed in ail offi
tial languages. 

To be printed in French. 

To be completed if requcsted by delega
tions. T o be printed only if demand for 
copies justifies it. 

To be printed in French. 
Translation to be completed only if re
quested by delegations. · To be printed 
only if demand for copies justifies it. 

To be completed and printed in the work
ing languages. Otherwise to be translated 
only if the report itself is translated. 

To be completed. 
To be completed and printed. 

'vVork should continue to be deferred.l 

To be completed to same extent as the 
relevant verbatim records. 

F'urthcr worlc ~hould be suspended. 
Furthcr work should be suspended. 

Further work should be suspended. 

\.Vhere not al rcady completed, to be com
ple!cd to same degree as relevant ver
batim records. 

1 T he rules of procedure of the Security Counci! state that the official records of public meetings of the Council 
shall be published in the official languages as soon as possible. Since publication in this case has already been 
deferred over a year and a half, the Comrrùttee suggests that iurther delay would not cause serious inconvenience. 
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Don~JMnls- SituotÎ011 acltl#ll# 
e) Rapport du Comité des commissaires aus- comptes .nw ùs 

comptes de 1946 
Déjà imprimé dans les langues de travail. Traduit dans les 
aut res langues, mais complètement édité en espagnol seulement. 

f ) Rapport du Comité consultatif .rur le budget de 1948 
D éjà imprimé dans les langues de travail. Traduit et édité 
dans les autres langues : les textes espagnol et russe sont en 
cours d'impression. 

g) Rapport du Comité consultatif en matière du télécommuniro
tions des Natio11s U nies 
Le texte a été édité dans les langues de travail, mais il n'a 
pas encore été publié. 
La traduction dans les autres langues n'a pas encore été 
commencée. 

h ) Règlement concenwnt fadmission de fiOU'I/eaux Membres 
Pas encore achevé. 

i) Rapport de la Commission spéciale Pour la Palestine 
Déjà imprimé en anglais. 
Traduit en français, f un des -rolumes a en outre été complète
ment édité en français. 
En cours de t raduction dans les autres langues. 

j) Comptes rendus sténographiquts de la Commission spéciale 
pour la Palestine 
Déjà imprimés en anglais. 
Texte français complètement édité. 
En cours de traduction dans les autreS langues. 

k ) Indes- du rapport de la Commission spéciale pour la Palestine 
T exte anglais en cours d'impression. La traduction dans les 
autres langues n'est pas commencée. 

Publier des exemplaires ronéotypés si 
des délégations le demandent. 

Ne publier ce texte en chinois que sur 
demande. 

Ne publier que sous la forme ronéotypée. 

Ne tradui re que si des délégations le 
demandent. 

Une fois le travail achevé, imprimer le 
texte dans toutes les langues officielles. 

Imprimer en français. 

N'achever le travail que si les délég:itions 
le réclament. N'imprimer que si le nombre 
des exemplaires demandés le justifie. 

A imprimer en français. 
N'achever la t raduction que si des délé
gations le réclament. N'imprimer que si 
le nombre des exemplaires demandés le 
justifie. 

Achever le travail en cours et imprimer 
dans les langues de travail. P ar ailleurs, 

, ne procéder à la traduction que si le 
rapport lui-même est traduit. 

B. Procès-verbaux du Conseil de séci.ritr 

1. Comptes re11dus sténographiques pour la période antérieure au 
30 juin 1946 
a) Langues de travail 

En cours d'impression pour la période allant jusqu'à février 
1946. 
En cours de traduction dans la deuxième langue de travail 
pour la période mars-juin 1946. 

b) Autres lot1gues 
Pas encore commencé. 

2. Suppléments aux procès-verbaux pour la période antérieure à 
juin 1946 

Ces suppléments ont été traduits uniquement dans la deuxième 
langue de travail et les textes ne sont pas complètement édités. 
Le travail n'a pas été commencé dans les autres langues (sauf en 
ce qui concerne le rapport du Comité sur la question espagnole). 

3. Comptes rendus siÙJographiques pot/1' la périade allatJt du 1er 
juillet au 31 décembre 1946 
a) Longues de travail 

Déjà imprimés pour l'ensemble de la période. 
b) Dans d'autres langues 

1) Imprimés ou en cours d'impression en russe, jusqu'au 17 
septembre 1946. 

2) Imprimés ou en cours d'impression en espagnol, jusqu'au 
18 septembre 1946. 

3) Déjà imprimés ou en cours d'impression en chinois, 
jusQu'au 10 septembre 1946. 

4) Reliquat en cours de traduction en russe. 
5) T raduits, mais non édités, en espagnol, jusqu'au 31 dé

cembre. 
6) T raduits (aYec quelques lacunes), jusqu'au 15 novembre 

1946. 
4. Supp/éme,.ts ponr la période s' éte11dont de juillet 1946 au 31 

décembre 1946 
La majeure pa rtie de ces annexes a déjà été imprimée ou traduite 
dans toutes les langues officielles. 

Achever l'impression. 

Achever la préparation du texte et l'im· 
primer. 

Laisser en attente!. 

Achever le travail dans la même mesure 
qu'en ce qui concerne les comptes rendus 
sténographiques correspondants .. 

Ne pas entreprendre de nouveaux travaux. 
Ne pas entreprendre de nouveaux travaux. 

Ne pas entreprendre de nouveaux travaux. 

Les travaux inachevés doivent être pour
suivis. Achever le travail dans la même 
mesure qu'en ce qui conc-erne les comptes 
rendus sténographiques correspondants. 

1 Le règlement intérieur du Conseil de sécurité prévoit que les comptes rendus officiels des séances publiques du 
Conseil devront être publiés dans les langues officie.lles aussitôt que possible. Puisque, dans le cas présent, la publica
tion a déjà été différée pendant plus d'un an et dem~ le Comité estime qu'un nouveau délai ne présenterait pas 
d'inconvénients sérieux. 
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Docvmrnts - Prnent statou 
S. Vt>rbatim recDrds for period a/ ter 1 lonuory 1947 

(a) l n the working languages 
Alrcady printed or in course of printing up to June 1947. 
Orùy part of remainder translated into second working lan
guage. 

(b) l n the other lan,guages 
Already printed or in course of printing up to February 1947. 
In course of translation into other languages up to April 
1947. Remainder not yet started. 

6. AnMxes /Dr period after 1 lanuary 1947 

(a) ln the working languages 
Already printed or in course of printing up to May 1947. 
Remainder not started. 

(b) In the other languages 
Already printed or in course of printing to 13 February 1947. 
Remainder not started. 

7. Repo1't of tlu Milit<Wy Staff Committee 

In course of final editing in the working languages. Not started 
in the other languages. 

8. Report of Commission of Investigation concermng Gretk Fron
tier Incidents 

In course of final editing in the working languages and in 
Russian. 
Not started in Chinese or Spanisb. 

9. Report of tlu Comlmittee on Admission of New Members 

Already printed in the working languages. 
Translation · into other languages just begun. 

10. Repor t of the Atomic Energy Commission {S/557) 

In the course of final editing in the working languages and in 
Russian. Not started in Chinese or Spanish. 

C. A tomic Energy Commission 

l. Verbatim records and Ol~r:exes, June-December 1946 

(a) Already printed in the working languages. 
(b) Majority of records already printed in the other official 

languages. 

2. Verbatim records, 19 March 1947 onwartt.r 

(a) ln the working languages 
Already printed for 19 March. Remainder in course of 
translation or editing in the second language. 

(b) lt~ the other languages 
ln the course of translation for 19 Mard1. Remainder not 
started. 

D. Economie and Social Council 

l. Summary records atld ann~xes ( lonuary-Februory 1946 and 
March-luM 1946) 

(a) Already printed in the working languages. 
(b) Translation into other languages begun ]uly 1947. 

2. Summary records and annexes (September-October 1946) 

(o) Alrcady printed in the working languages. 
(b) For the most pa.rt uanslated but not finally edited in Chinese 

and Spanish, and in course of translation into Russian. 

3. Summary records and annexes, fourth session (Spring of 1947) 

(a) In course o f final editing in the working languages. 
(1>) Not started in the other languages. 
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Rtrommtttdalrons 

To be printed in the working languages. 

Further work to be donc only to the 
extent requested by delegations. Printing 
to be done only where demand for copies 
justifies it. 

To be completed only to same degree as 
relevant verbatim records. 

To be completed only to same degree as 
relevant verbatim records. 

To be published in ali official languages. 
Form of PUblication to be determined in 
light of demand for copies. 

To be printed in the three languages. 

To be carried out if requested. 

Further work to be suspended for the 
time being. 

To be produced in ali official languages. 
Form of publication to be determined in 
light of demand for copies. 

Further work to be done orùy if re
quested by delegations. 

To be printed in the working languages. 

Further work to be dnne only if re
quested by delegations. 

Further work to be suspended. 

Further work to be suspended. 

To be printed in tl1e working languages. 
\Vork to be carried out only if requested 
by delegations. 



Doc-w~nls- SiJuati.o ,. ottweU~ 

5. Comptes rendus slénograplli.ques pour la période postérieure au 
1er jcmvier 1947 
a) Dans les langues de travail 

Déjà imprimés, ou en cours d'impression jusqu'au mois de 
juin 19~7. 
Une partie seulement du reliquat traduite dans la seconde 
langue de travail. 

b) Dans les autres langues 
Déjà imprimés, ou en cours d'impression, "jusqu'au mois de 
février 1947. 
En cours de traduction dans d'autres langues, jusqu'au mois 
d'avril 1947. On n'a pas entamé la traduction du reste. 

6. Suppléments pour la période postérieure au 1er jawuier 1947 
a) Dans les langues de travail 

Déjà imprimés, ou en cours d'impression, jusqu'au mois de 
mai 1947. On n'a pas entamé la traduction du reste. 

b) Dans les autres langues 
Déjà imprimés, ou en cours d'impre.ssion, jusqu'au 13 février 
1947. On n'a pas entamé la traduction du reste. 

7. Rapport du Comité d'étal-major 
En cours de revision définitive dans les langues de travail. Ce 
travail n'a pas été commencé dans les autres langues. 

8. Rapport de la Commission d'e,~quite sur les incidents survenus 
le loti{} de la f roHiiire grecque 
Ce document est en cours d'édition définitive dans les langues de 
travail et en russe. 
On n'a pas entamé la traduction en chinois ni en espagnol. 

9. Rapport du Comité chargé d'examiner la procédMe à suivre pour 
l'admission de nouveaux Membres 
Ce rapport a déjà été imprimé dans les langues de travail. 
La traduction dans les autres langues vient d'être entreprise. 

10. Rapport de la Coomnission de l'énergie alomiqtUI (S/ 557) 
Ce document est en cours d'édition définitive dans les langues de 
travail et en russe. On n'a pas entamé la traduction en chinois ni 
en espagnol. 

A imprimer dans les langues de travail. 

N'exécuter tout nouveau travail que dans 
la mesure où i l sera demandé par les 
délégations. N'imprimer que si le nombre 
d'exemplaires demandés le justifie. 

Achever le travail dans la même mesure 
qu'en ce qui concerne les comptes rendus 
sténographiques correspondants. 

Achever le travail dans la même mesure 
qu'en ce qui concerne les comptes rendus 
sténographiques correspondants. 

A publier dans toutes les langues offi
cielles. Le mode de publication sera dé
tenniné par le nombre d'exemplaires 
demandés. 

A imprimer dans les trois langues. 

Travail à effectuer si on le demande. 

Ne pas poursuivre le travail pour le 
moment. 

Ce document doit être publié dans toutes 
les langues officielles. Le mode de publi
cation sera déterminé par le nombre 
d'exemplaires demandés. 

C. Cotmnission de (énergie tUomique 
1. ComPtes rendus slénograplriques el anne.res juin-décembre 1946 

a) Déjà imprimés dans les langues de travail. 
b) La plus grande partie des comptes rendus a déjà été imprimée 

dans les langues officielles. 

2. Comptes rendus stétwgraphiques à partir du 19 mars 1947 
a) Dans les langnes de travaiÎI 

Déjà imprimés jusqu'au 19 mars. Le reste est en cours de 
traduction ou d'édition définitive dans la deuxième langue. 

b) Dans les autres langues 
En cours de traduction jusqu'au 19 mars. On n'a pas entamé 
la traduction des autres documents. 

D. Conseil écon01n1que et social 
1. Comptes remtus analytiques el annexes ( janvier -févr·ier 1946 et 

mars· jtti" 1946) 
a) Déjà imprimés dans les langues de travail. 
b) La traduction dans les autres langues a commencé en juillet 

1947. 

2. Comptes rendu-s cmolytiqurs et amrexcs (scptemlJrc-octobre 1946) 
a) Ces comptes rendus sont déjà imprimés dans les langues de 

travail. 
b) T raduits pour la plupart, mais pas encore définitivement re

visés en chinois ni en espagnol ; en cours de traduction en 
russe. 

3. Com ptes rendtts a~ralytiqr;es et amrexcs, quatrième session (prin
lemPs de 1947) 
a) En cours d'édition définitive dans les langues de travail. 
b) Dans les autres langues, le travail reste entièrement à faire. 
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Ne poursuivre le travail que si des délé
gations le demandent 

Ces comptes rendus devront être im
primés dans les langues de trava il. 

Ne poursuivre le travail que si des délé
gations le demandent. 

Ne pas aller plus avant. 

Ne pas aller plus avant. 

A imprimer dans les langues de travail. 
T ravail à exécuter seulement si des délé
gations le demandent. 



Dot·vm.~nt~ - Pre.setd .sttJltU 

4. S umwary records and annexes (Fi/th session, July 1947) 

Not startcd in any language. 

5. Resobdions - (Third and fourth sesûons, September-October 
1946 aud S pr'~"g of 1947) 

Already printed in the working languages. In course of transla
tion and editing in other languages. 

6. R uolittions - fifth sesûon 

Already printed in working languages. In course of translation 
and editing in other language.~. 

7. R eports of Con~mission.s of the Co11ncil to the /ourth session of 
the Economie and Social Council 

(i) R eports of the Commission 0 11 Narcotic Drugs and the 
Human Righls Commis.ricm 
(a) Already prin ted in the working languages. 
(b) ln course oi translation into the other languages (ont y 

Chinese translation completed for N arcotics Commission). 

(ii) R eports o f the Conmti.s.sion on: 
Status of Wome11; 
Economie and Emp/oyment; 
Population; 
Statistical; 
Special Teclmical Committee on R elief Needs After the 
Terminati0t1 of UNRRA 
(a) ln course of printing in the working langua.ges. 
(b) Not started in the other languages. 

(iii) Reports of the Social Commission, T ran.sporl Commi.ssi011 
aJ~d W or king Group for Asia attd the Far East 
(a) In course of final editing in working languages. 
(b) Not started in other languages. 

8. Reports of Commissions of the Cowscil to fi f th session of the 
Eco110mic and Social Council 

(i) Report of the Meeting of Experts lo Prepare for a World 
Confercr~e on Passports and Frontier Fonnolities 

(o) Already printed in the working languages. 
(b) ln course of translation into the other languages. 

(ii) Rt·ports of Fiscal Commission ; 
Eco ,wmic Commission for Europe; 
Economie atld Employm.ent Commission; 
Special Tee/mica/ Committee on Relief Needs After Ter
mina/ion of UNRRA; 
S ub-Commission on Freedom of Information 
N ot sta rted in any language. 

E. T ru.steeship Council 

1. Resolutio•~~- first session 
Already printed in working languages. ln course of translation 
or editing in other languages. 

2. Verbolim records of fit·st session {March-April 1947) 

(a) In course of fiual editing in working language. 
(b) Not started in other languages. 

3. S upplements to records of first session 

(a) ..-\ lready printcd in the working languages. 
(b) In course of translation into other languages. 
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To be printed in working languages. 
Work in other languages to be carried 
out only to extent reQuested by delega
tions. Form of reproduction to be deter 
mined in the light of demand for copies. 

To be printed in ali official languages. 

To be printed in ali official languages. 

Further work to be suspended. 

To be completed. 
Further work to be suspended. 

To be printed in tl1e working languages. 
Further work to be suspended. 

Further work to be done only to extent 
l't:l.jUI:!~~o::Û uy ûo::iegmions. Form o i repro
duction to be decided in light of demand 
for copies. 

To be printed in working languages. 
Translation into other lang11ages to be 
donc only to extent requested by dele
gations. 

To be printed in ali official languages. 

To be printed in the working languages. 
Work to be carried out only to the extent 
requested by representatives in the Coun
cil Form ·of reproduction to be deter
mined in the light of demand for copies. 

Further work to be done only to the 
cxtent requestcd by representatives in 
the Council. Form of reproduction to be 
determined in light of dcmand for copies. 



Do~"'mls- Sil110ti<m actoullt 

4. Comptes rendus analytiqu~s et a11nexes (cinquième session 
juillet 1947) 
Rien n'a été fait dans aucune langue. 

5. R ésolrttions {troisièm e et quatriè-me sessions- septembre-octobre 
194() et p-rintemps de 1947 

Déjà imprimées dans les langues de travail. En cours de traduction 
el d'édition dans les autres langues. 

6. R ésol1üions- cinquièm e session 

Déjà imprimées dans les langues de travail. En cours de traduction 
et d'édition dans les autres langues 

7. Rapports Présentés par les commissions à la quatrième session du 
Conseil économique et social 
i) R apports de la Commission des stupéfiants et d-e la Com

mission des droits de l'homme 
a) Déjà imprimées dans les langues de travail. 
b) En cours de traduction dans les autres langues (seule la 

traduction en clùnois des rapports de la Commission des 
stupéfiants est terminée). 

ii) Rapports des Conunissions: 
de la condition de la femme; 
des qltestions économiques et de l'emploi; 
de statistiq11e; 
du Com ité techniqtu spécial chargé d'étudier les besoins de 
secours après la dissolution de l'UNRRA 
a) En cours d'impression dans les langues de travail. 

b) Rien n'a été fait dans les autres langues. 
iii) Rapports d~ la Commissicm des questions sociales, de la Com

mission des transports et du Groupe de travail pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient 

a) En cours d'édition définitive dans les langues de travail. 
b) Rien n'a été fait dans les aut res langues. 

8. Rappor ts prtsentés {lar les commissions du Conseil à la ci71QUième 
session d 11 Conseil économÎ<]IIe et socia./ 

i) Rapport de la réunion d'experts pour la Préparation d'une 
conférence m ondiale des passeports el formalités de fronJières 
a ) Déjà imprimé dans les langues de travail 
b) En cours de traduction dans les autres langues. 

ii) Rappor ts de la Commissicm fiscale; 
Commission économique pour l'Europe; 
Commission des questions économiQues et de l'emploi; 
Comité teclmiQ11e spécial chargé d'itttdier les besoins de 
secortrs après la dissolt!tion de l'UNRRA; 
Rapport de la Sous-Commission de la liberté de finfoT'mation 
Travail pa~ encore commandé dans aucune langue. 

E. Con.reil de tutelle 

1. Résoll41ioiiS- première-session 
Déjà imprimées dans les langues de travail. En cours de traduction 
et d'édi tion définitive dans les autres langues. 

2. Comptes rendus sténographiq1,es de la première session (mars
avril 1947) 
a) En cours d'édition définitive dans les langues de travail. 
b) Pas encore commencés dans les autres langues. 

3. S 1tpp/ime1tts a11x Proâs-verbau:r officiels de la première se.ssion 
a ) Déjà imprimés dans les langues de travail. 
b) En cours de traduction dans d'autres langues. 
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Recomma"datiiJns 

A imprimer dans les langues de travail. 
Dans les autres langues, le travail ne sera 
exécuté que dans la mesure où il sera 
réclamé par les délégations. Le mode de 
reproduction sera déterminé par le nombre 
d'exemplaires demandés. 

A imprimer dans toutes les langues offi
cielles. 

A imprimer dans toutes les langues offi
cielles. 

Ne pas aller plus avant. 

A terminer. 
Ne rien entreprendre. 

A imprimer dans les langues de travail. 
Ne rien entreprendre. 

Ne poursuivre les travaux que dans la 
mesure où des délégations en feront la 
demande. Le mode de reproduction sera 
déterminé par le nombre d'exemplaires 
demandés. 

. A imprimer dans les langues de t ravail. 
Ne traduire dans d'autres langues que 
dans la mesure ott des délégations en font 
la demande. 

A imprimer dans toutes les langues offi
cielles. 

A imprimer dans les langues de travail. 
Travail à n'effectuer que dans la mesure 
où des représentants au Conseil en font 
la demande. Le mode de reproduction 
dépendra du nombre d'exemplaires de
mandés. 

Ne poursuivre les travaux que dans la 
mesure où des représentants au Conseil 
en font la demande. Le mode de repro
duction dépendra du nombre d'exemplaires 
demandés. 



Am~ex B 

lÜ;CC)M Mlli\'0A1'10NS ON RECORDS OF CUilRt:NT AND FIJTU IH!: 

SESSIONS 

1. Gc•11eral rlssembly. Assuming that the recent decision 
of thl" Fi fth Committee is confi rmed by the General 
Asseml>ly, the future printed records both of thal l>ody 
and its Main Committees will be summary records, 
"hich, under rule 56, are to be drawn up in ali oflicial 
bnguages "as soon as possible". · 

2. lt is clcar that the Secretariat has been unablc, in 
the pas t, to produce the requis ite translations until long 
after the event; so long a fter the event that in many 
cases the translation is probably of little use e.xcept to 
the historian or librar ian. Rule 56 has in fact bee.n only 
partially applied. T he Advisory Committee sugg·csts 
thereforc that in view of present financial difficulties and 
pressure of work on the Secretariat. the Fifth Committee 
should recommend that during 1948 translations of sum
mary records from the working languages into the ether 
official languages would be made only. when requested 
for pr:\ctical use. 

J. Such a practice would, in the view ot the Committee, 
be vaJid, though admittedly not as desirable as might in 
more prosperous times be the case. It implies an admis
sion thal owing to fi nancial stringency the lerm "as soon 
as possible" may mean postponement of translations of 
comple te records throughout 1948. Nevertheless, the Com
mittee believes, as it stated in A/C.S/168, that the main 
purpose o f the rules is to facilitate proceedings in debates, 
and that the-most import.ant aspect of the ruJes concerns 
not records issued after the event but those required 
before the event. 

4. The Security Council. Considerations similar to those 
in paragraph 19 apply. The ru les state that the records 
should be published in the official languages "as soon as 
possible". The Committee would suggest that with a 
view to obtaining the maximum practicaJ benefit from 
the rules it should be left to the delegations to say how 
soon they requin~! translations, and that wherever pos
sible translations should be deferred. 

!>. 'J'he bconomJC and Soctal (.,'QUnetl. '1 ranslahons o t the 
records beyond the working languages is, under the 
rules, only to be carried out on a request basis. The Com
mittee therefore suggests that the rule should be :~pplied 
literally, and that in any event delegations should en
deavour to dispense with complete translations where 
translations of extracts will serve their purpose. 

6. The Tmsteeship Coum:-il. The Fi fth Committcc, by 
ils previous decision, implied that in its view the ru les 
concerning Trusteeship Council records should be similar 
to those of the Economie and Social CoWJcil. O n this 
basis, the Secretariat would be under no obligation to 
translate, e.xcept on official request, beyond the working 
languages. The Committee notes that even under existing 
rules the verbatim records need only be published in the 
working languages, îurther translations being by specifie 
written request. 

7. Reports. The Committee sugges ts that the e.xtent to 
which reports should be translated and printed should 
be. decided on their merits, and that regard should be 
had to the importance of the document and to the ques
tion whether the translation can be put to practical use. 
Precise rules are difficult to formulate. but the Committee 
would suggest that the Secre tarittt should circularize to 
delegations a list of reports anticipated in 1948, g iving 
the approximate dale of each initial report in one lan
gu:~ge and t he probable time requir ed for translation. 

RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX COMPTES RENDUS DES 

SESSIONS ACTUELLES ET I'"UTURF.S 

1. Assemblée générale. - L'Assemblée générale ayant 
confirmé la r écente décision de la Cinquième Commis
sion, les comptes rendus imprimés des séances de cet 
organisme et de ses grandes Commissions seront désor
mais établis sous la forme analytique; en vertu de 
l'article 56, ils devront être rédigés dans tou tes les 
langues officielles "aussitôt que possible" . 

2. Il est certain que le Secrétariat n'a pas été en mesure, 
dans le passé, de fournir les traductions nécessaires sans 
un long délai; il les a publiées avec un tel retard sur 
l'événement que, dans bien des cas. la traduction ne 
présente probablement que peu d 'utilité, sauf pour l'his
torien ou l'a rchiviste. En fait, on n' a appliqué que 
partiellement l'article 56. Le Comité consultatif propose 
donc qu'en raison· des difficultés financières actuelles 
et des tâches urgentes Qui incombent au Secrétariat, la 
Cinquième Commission recommande pour 1948 de ne 
traduire les comptes rendus analytiques des langues de 
travail dans les autres langues ofTicicllcs que lorsque ces 
traductions seront demandées pour servir à Wl usage 
pratique. 

3. Tout en reconnaissant qu'en des temps plus pros
pères, une autre manière de faire serait plus souhaitable. 
le Comité estime que celle-ci est viable. Elle suppose 
qu'en raison de la crise financière, l'expression "aussitôt 
que possible" peut signifier qu'on différera tout au long 
de 1948 la traduction de comptes rendus complets. Le 
Comité estime néanmoins, comme !e dit le document 
A/C.S/ 168, que le but principal du règlement intérieur 
est de faciliter Îe progrès des débats, et ce qu'il y a 
de plus important dans ce règlement concerne non pas les 
comptes rendus publiés après l'événement mais ceux dont 
on a besoin avant les séances. 

4. Com·eil de sécurité. - Des considérations analogues 
à celles du paragraphe 19 peuvent s'appliquer ici. Le 
règlement dit que les comptes rendus doivent être 
publiés dans les langues officiel les "aussitôt que possible". 
Le Comité serait d'avis, pour tirer du règlement le 
maximum d'avantages pratiques, de laisser aux délég-d
tions le soin de di re dans quel délai e lles ont besoin 
des traductions ; et que l'on diffère les traductions chaque 
fois que ce sera possible. 

:i. t: onsell êcon01m.que et social. -Le règlement intérieur 
dispose que les traductions des comptes rendus dans les 
langues autres que les langues de travail ne doivent être 
établies que lorsqu'on les demande. Le Comité propose 
donc que l'on applique à la lettre cet article et qu'en 
tous cas, les délégations s'efforcent de se passer de tra
ductions complètes lorsque des tTaductions d'extraits 
suffisent à leurs besoins. 

6. Conseil de tutelle. - Par sa précédente décision, la 
Cinquième Commission a indiqué qu'à son avis les 
articles du rè~lement intér ieur qui concernent les comptes 
rendus du Conseil de tutelle doivent être analogues à 
ceux qui r égissent ceux du Conseil économique et social. 
Dans ces conditions, et sauf le cas de demande officielle, 
le Secrétariat ne serait pas obligé de traduire dans les 
langues autres que les - langues de travai l. Le Comité 
note que, même en vertu du règlement actuel, on n'est 
tenu de publier les comptes rend11s slénographiques que 
dans les langues de travail; on n'ét.;1blit d 'autres traduc
tions que sur une demande expresse faite par écrit. 

7. Rapports. - Le'Comité consultatif propose de décider 
d'après la valeur intrinsèque des rapports s'il faut les 
traduire et les imprimer, de tenir compte de l'importance 
du document et de se demander si la traduction peut 
présenter une utiiité pratique. 11 est difficile de formuler 
des règles précises, mais le Comîté souhaiterait q1.1e le 
Secrétariat communiquât aux délégations une liste des 
rapports prévus pour 1948, en indiquant la date approxi
mative de la publication du rapport original en une 
langue et le délai probable que demande la traduction. 
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8. nmis.fÎOtl of printi t1g of err/air• dOCINIICIII.r. Part IV 
of cloçument A/C.S/168 sugg:ested that further savings 
est im:tted at $50.000 could be effccted by dispensing with 
printing in certain cases. in fa,·ou r of mimeographcd 
editions . .'\nnex A includes se,·eral pa~t example~. and 
the Committee helieves that other cases will he found 
Ill 19-IR 

9. Potrutiol sm•ir1gs. T he potential savings to be achieved 
hy acccpt:mce of the suggestions a.bove were est imated 
in document A/C.S/168 at $1,100,000. Of this sum, 
$750,000 would arise on the records o( the Ge11eral 
Asscm() ly and the Economie and Social Council; $200.000 
on the Sccurity Council records, were t he Counci l able 
to nccept the proposais ; $100,000 on Trusteeship Coun
ci l records. and $50,000 from the omission of printing 
in certain cases. 

ANNEX 35 

Procedures and organization of the 
General Assembly 

CO.M M UNICATIO N FROM THE CHAIRJ\!AN OF THE 
SIXTH COMMITTEE TO THE CHAIR.\l AN OF T ITE 

FIFTH COM!\IITTEE 

Docunwtt A / C.S/ 169 
[Original tex/: English] 

[ 17 October 1947) 

At its 6th meeting held on 16 Octobcr 1947, Sub
Committcc 3 of the Sixth Committce approved 
provisionally on the basis of a suggestion made 
by the Comptroller, rule 20 of the rules of 
procedure of the General Assembly ( rule 16 of 
the provisional rules of procedure) in the follow
ing form: 

"No proposai for a modification of the scalc of 
assessmen/s for the allocation of cx penscs for the 
time being in force shall be placed on the agenda 
unlcss it has been communicated to the Mcmbers 
of the United Nat ions at !east s ixty days bef on.~ 
the date fixed for the opening of the session." 

The Sub-Committee decidecl, however, to re
quest the Fifth Committee to give its opinion on 
this rule bcfore its presentation to the S ixth 
Committce. 

Other proposais which the Sub-Committee 
examined were to use instead of the words "scale 
of assessments for the allocation of ex penses" . 
the words ·· scale of assessments'' (or "scalc of 
contributions"), "the scale of assessmcnts or the 
allocation of expenses" or to retain the text of 
rule 16 of the provisional rules of procedu re of 
the General Assembly : ''No p roposai for a modi
ficat ion of the allocation of expenses for the time 
being ... . " 

I would be extremely grateful if you could 
give me your opinion on the best draft of this 
rule, after the F i fth Comrnittee bas considered 
the matter. 

(Signed) Faris Bey EL-K HOURI 

Chairman of the Sixlh Committee 

8. Possibilittl de IIC pas Ïl)tprin!<1r certflins docfi!IINtl s. -
La partie IV du document .·\/C.S/ 168 indique que l'on 
pourrait réa liser d'aut res économies, évaluées :\ 50.000 
dollars, en recourant dans certains cas. aux édi tions 
m.iméogr aphiécs plutôt qu'aux éditions imprimées. A 
l'annexe A figurent plusieurs exemples pris dans le 
passé. et le Cami té es time que d'autres cas pourront ~e 
présenter in 1948. 

9. Economies possibles. - Le document A/C.S/168 estime 
à 1.100.000 dollars les économies que l'on pourrait nia
liser en <ldoptant les propositions ci-dessus, et qui se ré
partiraient de la façon suivante: une économie de 7SO.OOC 
dollars sur les comptes rendus de l' As>embléc générale 
et du Consei l économique et social ; une économie de 
200.000 dollars sur les comptes rendus du Conseil de 
securité, si le Conseil croit pouvoir accepter les proposi
tions ; une économie de 100.000 dollars sur les comptes 
rendus du Consei l de tutelle ; et une économie de 50.000 
dollars si l'on renonçait dans certains cas à l'impression. 

ANNEXE 35 

Règlement e t organisation de l'Assemblée 
générale 

CoMMUNICATION ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE LA 

C I NQU IÈME CoMMI SSION PAR LE PRÉSI DENT DE 
LA SIXIÈME CoMMISSION 

Document A jC.S/169 
[Tex te original en anglais 1 

[17 octobre 1947] 

A sa sixième séance, tenue le 16 octobre 1947, 
la Sous-Commission 3 de la Sixième Commission 
a approuvé provisoirement, à la suite d'une propo
sition du Contrôleur , l'article 20 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale (article 16 du 
règlement intér ieur provisoire) dans la rédaction : 

"Aucune proposition tendant à modifier le 
barème de répartition des dépense.r actuellement 
en vigueur n'est inscrite à l'ordre du jour si elle 
n'a été communiquée aux Membres de l'Orga
nisation soixante jours au moins avant la date 
fixée pour l'ouverture de la session." 

Toutefois, la sous-commission a décidé de de
mander l'avis de la Cinquième Commission au 
sujet de cet article avant de le soumettre à la 
Sixième Commission. 

Les autres propositions que la sous-commission 
a examinées tendaient à remplacer les termes 
"barème de répartition des dépenses" par les mots 
"barème de répartition" (ou "barème des con
tributions"), " le barème de répartition ou la ré
partition des dépenses" ou à garder le texte de 
l'article 16 du règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale qui est ainsi conçu: "Aucune 
proposition tendant à modifier la répartit ion des 
dépenses en vigueur ... " 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
me di re, lorsque la Cinquième Commission aura 
examiné la question, quelle est, à votre avis, la 
meilleure rédaction à donner à cet article. 

( Signé) F aris Bey EL-K HOURI 

Préside11t de la Sixième C ommissi011 
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ANNEX 36 

Budget estimates for the financial year 1948 

COMMUNICATION FROM THE CHAIRMAN OF THE 
F ouRTH CoMMITTEE To THE CHAIRMAN oF 
THE F IFTH CoMMITTEE coNCERNING THE 
CREATION OF A SPECIAL COMl\UTTEE ON INFOR
MATION TRANSMITTED UNDER A RTICLE 73 E OF 
THE CHARTER 

Docwme1tt A/C.S/171 
[ OrigitJal text: English] 

[22 O ctober 1947] 

I have the honour to inform you that at its 
42nd meeting on 11 October 1947, the F ourth 
Committee adopted a resolution (document A / 424, 
resolution V) concerning the creation of a special 
committee on information transmitted undcr 
Article 73 e o f the Charter. A copy of this reso
lution is enclosed in order that in accordance with 
rule 112 of the rules of procedure of the General 
A ssembly the Fifth Committce may have an 
opportunity of stating the effect of the proposai 
upon the budget of the United Nations. 

( Signed) Carl BERENDSEN 
Chairmat: Fom ·th Commiftee 

V. RESOLUTION CONCERNING THE CREATION OF A 
SPECIAL COMMITTEE ON INFORMATION TRANS
MITTED UNDER ARTICLE 73 E OF THE CUARTER 

; /// i 1//!,/1 1 d!J .r 
The General Assembly: 

1. Hereby constitutes a special committee to 
be composed of Members of the United Nations 
transmitting informat ion and an equal number 
elected for a perioo of two years by the General 
Assembly on as wide a geographical basis as pos-
c :hlo +" n'\aa+ ('loi"\.- .......... ..,,..l ,.." 1-..,..t...,_ .... •L ............. ... _: __ --~ 
..,.,.._ .. _, ........... ..... ...,.,. .,.. ..... ............ to '-' .... -. .... ....,.,.....,.._,.., ..... u.-\,. V,t''-'•.t•••s V .l. 

each r egular session of the General Assembly in 
order to examine the in formation transmitted 
under Article 73 e of the Charter and to submit 
reports thereon for the consideration of the Gen
er al Assembly with such recommendations as it 
may deem appropria te; and . 

2 . Authorizes for this purpose this special com
mittee : 

(a) To a va il itself of the counsel and assistance 
of the specialized agencies in such a manner as it 
may consider necessary or expedient; 

( b) T o establish liaison with the E conomie and 
Social Coun cil ; and 

( c) T o invite the governments to provide such 
supplemental information as may be desired 
within the terms of Article 73 e of the Charter. 

The following eight ~embers are at presen t 
transmitting info rmation under Article 73 e : 
A ustralia, Belgium, Denmark, F rance, N ether
lands, New Zealand, the United Kingdom and the 
U nited States of America. Should the above reso
lution V be approved, the General Assembly 
wou ld ther efor e be required to elect eight Mem
bers other than the eight enumerated. 

ANNEXE 36 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

COMMUNICATION ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE LA 
CINQUIÈME COM MISSION PAR LE PRÉSIDENT DE 
LA QUATRIÈME COMMISSION, AU SUJET DE LA 
CRÉATION D'UN CoMITÉ sPÉCIAL PoUR L'EXA
MEN DES RENSEIGNEMENTS TRANSMIS EN 
VERTU DE L'ARTICLE 73 E DE LA CHARTE 

Doc1,ment A/C.S/171 
[Texte original en attglais ] 

[22 octobre 1947] 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, lors 
de sa 42ème séance tenue le 11 octobre 1947, la 
Quatrième Commission a adopté w1e résolution 
(document A/ 424, résolution V) concernant la 
création d'un Comité spécial pour l'examen des 
renseignements transmis en vertu de l'Article 73 e 
de la Charte. Une copie de cette résolution est 
jointe à la présente, afin que, conformément à 
l'article 112 du règlement intérieur de l'Assem
blée générale, la Cinquième Commission puisse 
déterminer les incidences qu'aurait cette propo
sition sur le budget de l'Organisation des Nations 
Unies. 

(Signé) Carl BERENDSEN 
Président de la Quatrième Commission 

V. R ÉSOLUTION CONCERNANT LA CRÉATION D'UN 
COMITÉ SPÉCIAL POUR L'EXAMEN DES REN
SEIGNEMENTS TRANSMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 
73 E DE LA CHARTE 

L'Assemblée générale 

1) Crée, par la présente, un Comité spécial 
composé de Membres des Nations Unies qui trans
mettent des renseignements et d'un nombre égal 
de Membres élus pour une période de deux ans 
par l'Assemblée générale sur une base géogra
p:aiqüë dii55; : ... l:)C yuc yv::il>ÎUÎt:. u Cumiié se 
réunira quelques semaines avant l'ouverture de 
chaque session ordinaire de l'Assemblée générale 
pour examiner les renseignements transmis en 
application de l'Article 73 e de la Charte, et 
soumettra à l'examen de l'Assemblée générale 
des rapports sur ces renseignements, accompagnés 
des recommandations qui paraîtront appropriées ; 
et 

2) A1,torise, à cette fin, le Comité spécial : 

a ) A recourir aux conseils et à l'assistance 
d 'institutions spécialisées de la façon qu'il jugera 
nécessaire et pratique; 

b) A établir la liaison avec le Conseil écono
mique et social; et 

c) A inviter les gouvernements à fournir les 
ren seignements supplémentaires qui paraissent 
désirables dans le cadre de l'Article 73 e de la 
Charte. 

Actuellement, huit Membres transmettent des 
renseignements en application de l'Article 73 e. 
Ce sont l'Australie, la Belgique, le Danemark, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, les Pays-Bas, 
la Nouvelle-Zélande et le Royau me-Uni. Si la 
résolution V ci-dessus est adoptée, l'Assemblée 
générale aura donc à élire huit Membres en plus 
des huit énumérés ci-dessus. 
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ANNEX 37 

Budget estimates for the finan eial year 1948 

ESTABLISt i MENT OF A SPECIAL COMMITTEE OF 
THE G ENERAL ASSEMBLY ON THE GREEK QUES
TION : REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/172 

[Original te.xt: English] 
[ 17 October 1947] 

1. Background 

On 11 October 1947, the First Committee 
adopted a resolution to recommend to the General 
Assembly the establishment of a Special Com
mittee to observe the compliance by the Gree]{: 
Albanian, Bulgarian and Yugoslav Govemments 
of certain good-neighbour recommendations of 
the General Assembly, and to be available also to 
assist the four Governments concemed in the 
implementation of such ·recommcndations ( docu
ment A/409) .1 

The Special Committee is authorized to recom
mend to the Member nations, if necessary, the 
holding of a special session. 

The Cornmittee, consisting of representatives 
of Australia, Brazil, China, France, Mexico, the 
Netherlands, Pakistan, the United Kingdom and 
the United States, with scats held open for Poland 
and the Union of Soviet Socialist Republics, shall 
have its principal headquarters in Salonika and 
perform its fWictions in any parts of the four 
States concerned, as deemed appropriate, render a 
report to the next session of the General Assembly 
or to a special session, and render such interim re
ports as deemed appropriate to the Secretary
General for transmission to Member nations. It 
shall determine its own procedure and may estab
lish such sub-committees as may be necessary, 
shall start work within thirty days and remain 
in existence pending the decision of the General 
Assembly. 

The Secretary-Gencral is requested to assign to 
the Special Committee staff adequa te to enable it 
to perform its duties and to enter into a standing 
arrangement with each of the four Governmcnts 
concemed to enable the Special Committee to 
exercise its functions within their territor ies. 

2. Budgetary implications 
On the assumption that : 
(a) The headquarters of the Committee will_be 

in Salonika for the remai nder of 1947 and tor 
the full year in 1948, 

( b) Twenty-five staff members will be sent to 
Salonika from Headquarters, following are the 
estimates on costs of establishing this office and 
of operating it to the end of 1948: 

1 See Official Records of llze Second Sessio11 of the 
GeNeral A ssembly, Ple•:ory Meetings, annex 8. 

ANNEXE 37 

P révisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

CRÉATioN u'uNE CoMMISSION SPÉCIALE DE L'As-
SEMBLÉE GÉNÉRALE POUR LA QUESTION 
GRECQUE: RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document AjC.S/172 

[Texte original en anglais] 
[ 17 octobre 1947] 

1. Historique 

Le 11 octobre 1947, la Première Commission 
a adopté une résolution recommandant à l'As
semblée généra1e la création d'une Commission 
spéciale chargée d'examiner si les Gouvernements 
grec, albanais, bulgare et yougoslave se confor
ment aux recommandations de l'Assemblée géné
rale qui les a exhortés à vivre dans un esprit de 
bon voisinage et d'aider, le cas échéant, les quatre 
gouvernements intéressés à donner effet à ces 
recommandations (document A/ 409) 1 • 

La Commission spéciale a été autorisée à 
recommander aux Membres des Nations Unies, 
si besoin en était, la convocation d'une session 
extraordinaire. 

La Commission, composée des représentants de 
l'Australie, du Brésil, de la Chine, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, du Mexique, du Pakis
tan, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et com
portant en outre des sièges réservés à la Pologne 
et à · l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, aura son siège principal à Salonique et 
remplira ses fonctions en tous lieux des quatre 
E tats intéressés où elle jugera utile de se rendre; 
elle présentera Wl rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa prochaine session ordinaire ou d'une 
session extraordinaire, et présentera entre-temps 
au Secrétaire général tous rapports qu'elle jugera 
utiles, en vue de leur transmission aux Membres· 
de l'Organisation. Elle fixera sa propre procédure 
et pourra créer telles sous-commissions qu'elle 
jugera nécessaires. E lle commencera ses travaux 
dans les trente jours et restera en fonctions 
jusqu'à nouvelle décision de l'Assemblée géné
rale. 

La P remière Commission a également invité le 
Secrétaire général à mettre à la disposition de 
la Commission spéciale le personnel nécessaire 
à l'accomplissement de sa tâche et à prendre une 
fois pour toutes les dispositions avec chacun des 
quatre gouvernements intéressés pour qu'ils met
tent la Commission spéciale en mesure d'exercer 
ses fonctions sur leur territoire. 

2. Incidences budgétaires 

En admettant que: 

a) Le siège de la Commission sera à Salonique 
pendant la fin de l'année 1947 et toute l'année 
1948; 

b) Le siège principal de l'Organisation des 
Nations Unies enverra à Salonique vingt-cinq 
membres de son personnel; voici les prévisions 
de dépenses relatives à la création de ce bureau 
et à son fonctionnement jusqu'à la fin de 1948 : 

t Voir les Documetlls officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Séances plénières, annexe 8. 
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Section 6. Investigations and Inquirie~ 

Chapter I l. Special Committee on the Greek Question 

1947 J'I.IR 
( ln US do/lors) 

(i) Travet of members ...... . ... . 
(ii) Local transportation . ........ . 

(iii) Temporary assistance ..... .. . 
(iv) Travcl and subsistence of staff. 

Nil 
2,700 
4,200 

30,300 

(v) Rentai and maintenance of 
premiscs and equipment. . . . . . . 3,090 

(vi) Stationery and office supplies. . 250 

(vii) Prin ting - final report only .. .. 

(viii) Postal services . . . . . . . . . . . . . . . WO 
(ix) Telephone . .......... . ...... . 
(x) Telcgraph, cable and radiogram 2,000 

(x'i) Frcight, cartage and express .. 4,000 

(xii) Insu rance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 
(xiii) Miscellaneous expenses 1,500 

49,MO 

Nil 
27,000 
85.000 

159.500 

25,300 
2,500 

30,000 

5,200 
100 

15,000 

8,000 

1,000 
10,000 

368,600 

Salaries and wages, temporary assistance 
It is assumed that twenty-five staff membcrs 

will be sent from Headquarters, and that replace
ment will be necessary to a certain extent. The 
estimate also includes an amount for eight locally 
recruited staff. 

Note: The requirements for 1947, classified by 
present appropriation sections, are as follows: 

Chapitre 6. Enquêtes et recherches 

Article Il. Commission spéciale pour la question grecque 

1947 1948 
(Et~ dollars do Etats· Unis) 

i) Frai~ Je voyage ùes membres .. . 
i i) Transports locaux .... ..... .. . 

iii) Personnel temporaire . ........ . 
iv) Frais de voyage et indemnité de 

subsistance des membres du per-
sonnel . . ............ ..... ... . . 

v) Loyers et entretien de locaux et 
de matériel . .... . ...... ... ... . 

vi) Papeterie el fournitures de bu-
reau ... ... ..... .. . .......... . 

vii) Travaux d' im pr imerie ( rapport 
final seulement) ....... ...... . . 

viii) Services po~taux ... . . ....... . . 
ix) Téléphone . .. .. . . ........ ... .. 
x) T élégrammes, câblogrammes ct 

communic:ttions par radio .. ... . 
xi) Transport de marchandises, ca-

mionnage, messageries ... . . .. . 
xii) Assurances ....... . .. . 

xiii) Divers 

néant 
2.700 
4.200 

30.300 

3.090 

250 

600 

2.000 

4.000 
1.000 
1.500 

49.640 

Personnel temporaire 

néant 
27.000 
85.000 

159.500 

25.300 

2.500 

30.000 
5.200 

100 

15.000 

8.000 
1.000 

10.000 

368.600 

On admet que vingt-cinq membres du person
nel du siège seront envoyés à Salonique et qu'il 
faudra, dans une certaine mesure, procéder à 
des remplacements. Les prévisions comprennent 
également une somme destinée au recrutement sur 
place de huit employés. 

Note: Les besoins pour 1947, classés suivant 
la destination actuelle des crédits, se répartissent 
comme suit: 

Appropnatwn 
s~c-tion. ( ln US dollars) Chapilrts 

(En dollars des 
Etats -Unis) 

I. F or expenses o f travel and representatives 
to the General Asscmbly and travel of 
members of comnùttees Md commissions. 

II. F or expenses of personnel services . .... . 
IV. For ex penses of common services . .... . . 

2,700 
34,500 
12,4<W 

ToTAL 49,6-10 

ANNEX 38 

Budget estima tes for the financial year l 94.8 

CONSOLIDATED ESTIMATES FOR THE INFORMATION 
CENTRES PROGRAMME: R EPORT BY T H E SECRE
TARY-G ENERAL 

Docummt A/C.S/174 

[ Origi·nal text: English J 
(20 October 1947] 

In accordance with the request made in the 
Fifth Cornmittee on 18 October (69th meeting), 
there are presented below the consolidated esti
mates for the Information Centres Programme 
for section 18 and sections 22 to 31 inclusive. 
Thcse cstimates are consistent with the estimatcs 
included in document A/C.5/157. The estimated 
oosts of the Information Centre at Geneva are not 
included, as that Centre is considered part of the 
Geneva Office. 

I. Frai~ de voyage des représentants à 
l'Assemblée générale et voyage des mem-
bres des comités et commis~ions ..... .. . 

IL Frais de services du personnel ......... . 
IV. Frais des services communs ... . .... . . . . 

2.700 
34.500 
12.440 

TOTAl. 49.640 

ANNEXE 38 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1 948 

PRÉVISIONS GLOBALES POUR LE PROGRAMME DES 
CENTRES O'INFORMATIOr\ : RAPPORT DU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL 

Document A/C.5j174 

[Tex te original en anglais] 
[20 octobre 1947] 

Conformément à la demande formulée le 18 
octobre à la Cinquième Commission (69ème sé
ance), le Secrétaire général présente ci-dessous 
les prévisions globales pour le programme des 
centres d'information figurant au chapitre 18 et 
aux chapitres 22 à 31 inclusivement. Ces prévi
sions cadrent avec celles qui figuren t au document 
A/C.S/157. Les dépenses prévues pour le Centre 
d'information de Genève ne sont pas comprises, 
ce centre étant considéré comme fai sant partie du 
Bureau de Genève. 
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Pan U l, Section 18. lniormalÎol~ all <.l Correwonùcnl Centres : 
Original t.udgct cs timatcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 855,102 
Recommcndations oi the :\dYisory Commitlee on Administrative and Budg-

etary Questions (A/336, paragraph 198) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600,000 
Revised cstimates of the Sccretary-Gencral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600,000 
Chapter I. Salar ies and \\'ages 

( i ) Estahl ishe<l posts . .......... . .... .... .... .. ...... . . . .......... . 
(ii) Experts and consultants ... . .............. .. . ..... ............ .. 

(iii) Temporary assi,;tance ........ . . . . .. . .. ... ... . . . . . . • .. . . . . . . .. . . 
Chapter II. Staff Expcnses 

(i) T raYe1 ex penses on oflicial business . . . . . . . . .. .. ..... . .. . . .. . ... . 
(ii ) T ravet ex penses oi staiT membcrs and Iamilies on home leave .... . 

Chapter I II. O ther Expcnse.-; 
(i ) Cable, telcgraph, wi relcss communication and long-distance tele-

phone . ....... ... . .. . . . ... . . .. . .. . . . ............... . .. .... . .. . 
(ii) T~le~yp~ and radio . .... .. ............ . .. . .. . ............... . .. . 

(iii) Au· t rc1ght .... .. ...... ... . ......... ..... . . ........ ... . . .... . . . 
(iv) Contractual printing . . .. ........ . ..... ... .. .. .. . .. . . . . . . . . . ... . . 
(v) Photographie and motion picturc supplies and services ... . .. . .... . 

Part IV. Common Ser vices - Share of Information Centres : 
Original budget cs ti mates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178,225 
Recommendations of the J\dvisory Committce . . . . . ... . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . 150,000 
Revised estimates of the Secretary-General . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150,000 
Section 22. Telephone and postage . ... . ........ . . . . . . ..... ..... . . .... . ............ . 
Section 23. Renl;il and mainten~nce of premiscs . . .... .. ....... ... . . ... ........ . .. . . 
Section 24. St.ationery, office supplies, rentai and maintenance of oflice equipment . .. . 
Section 25. Internai reproduction and prin ting ..... . . ........ . . . .. ................ . 
Section 26. Maintenance and operation of transport . ... . .......... . .......... . .. . . . 
Section 27. Miscellaneous supplies and contractual services .. ..................... . 

Part V. Capital Expenses - Share of Info·rmation Centres: 
Original budget estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94,410 
Recommendations of the Advisory Committee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,000 
Revised cstimates of the Secretary-Gcneral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . 78,710 
Section 28. Office furniture, fix tu res and equipment .. . . . .. . .... . . .... . . . .. . .... .. . 
Section 29. Motion picture, photographie, radio, recording and translation equipment. . 
Section 30. Library books and equipment . ... . . . . ... . .. .. .... . ... .. .......... ... . . . 
Section 31. Purchase of motor vehicles . ... .... . . . ... . .. .. . . . .. .. .. ... . . . . . .. . . .. . 

GRA ND TOTAl. 

Titre III, chapitre 18. Centres d'information et correspondants 
Prévisions de dépenses initia les (A/318) . . . .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. . . .. .. .. .. . 855.102 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif pour les questions administra-

tives et budgétaires (A/336, par. 198) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 
Article 1. Traitements et salaires 

i) Postes permanents . ... .... .. . ... . . . ..... .. .. . . . . . . .. ... . .. .. . .. . 
ii) Experts et conseillers . . .. . . . . ...... .. . . .. ..... . . ......... .. . ... . 

iii) Personnel temporaire . .... . . ...... . . .... . .. . . . . ..... ... . . . . .... . 
Article Il. Dépenses afférentes au personnel 

i) Frais de voyage du personnel en mission .... . ............... . . . . . 
ii) Frais de voyage des membres du personnel et de leurs familles pour 

le congé dans leur pays d'origine . . . . . . ..... . .. .. . .. . ..... . ..... . 
Article III. Autres frais de service 

i) Câblogrammes, télégrammes, communications par radio et conununi-
ca!io/ls téléphonique~ interurbaines et internationales . ............ . 

ii) Teles.cnpteur ~t rad1o . . ... ..... . .............. . ........ . ..... . . . 
iii) Envo1s par av1on .. ... ..... ..... .. . ....... . .. . .... .............. . 
iv) Travaux contractuels d'imprimerie . .. . .. . . .. ... ............... : . . 
v) Services et fournitures photographiques et cinématographiques . ... . 

Titre IV. Charges communes: Quote-parf des centres d'information 
Prévisions initiales de dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178.225 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire général . ... . ...... . .. . . .... . . . ... . . . 

(in US dollars) 

410,145 
6,750 

10,405 

.52,100 
15,000 

79,000 
12,000 
10,000 

4,600 

15,800 
70,850 
21,000 

600 
10,200 
31,550 

32,500 
23,810 
12,800 
9,600 

600,000 

150,000 

78,710 

828,710 

( Ett doiiiWs des Etats·Unis) 

410.145 
6.750 

10.405 

52.100 

15.000 

79.000 
12.000 
10.000 

4.600 600.000 

Chapitre 22. Services postaux et té léphoniques ...... ... . .. . ... . . ...... . .... . . .. .. . 
Chapit re 23. Loyer et entretien des immeubles ............ . . . .. .. . . . .... . . ....... . · 
Chapitre 24. Papeterie, fournitures de bureau, location et entretien du mobilier et 

15.800 
70.850 

matériel de bureau . . ... . . . . . . . .. . . .. . .. .. . .. ...... . ............. . .. . . 
Chapitre 25. Reproduction des documents et impression . . . . . ...... .. .. ... . ... .. . . . . 
Chapitre 26. Entretien et utilisation du matériel de transport . . . ... .. .. . . ... . .. . . . . 
Chapitre 27. Fournitures diverses et services contractuels .. . . . .. . , .... . . ... . ... ... . 

Titre V. Dépenses de capital: Quote-part des centres d'in formation 
Prévisions initiales de dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94.410 
Chiffre recommandé par le Comité consultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80.000 
Prévisions revisées présentées par le Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78.710 
Chapitre 28. Mobilier, ins talhtions fixes et matériel de bureau . . . .. . . . . . .. .. .. ... . . 
Chapitre 29. 'Mat~r icl de. ci ~?éma., ge ph~tograpbie, de radio, d'enregis trement du son 

et d mtcrpretat•on te lephomque . . . .. . . . . . . .. . ... .. . . .... .. ........... . 
Chapitre 30. Livres et matériel de bibliothèque .... . ..... . .. . . . ..... ....... ... .... . 
Chapitre 31. Achats de véhicules automobiles . .... . ... ..... .... ...... . .. . . . ....... . 

TOTAL 
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21.000 
600 

10.200 
31..550 

32.500 

23.810 
12.800 
9.600 

150.000 

78.710 

828.710 
= 



ANNEX 39 

Budget estimates for the financial year 1948 

·CH ILE: DRAFT RESOLUTION oN PART VI, EcoNoMie 
COMMISSIONS 

Document A/C.S/176 
[Original text: English] 

[22 October 1947] 

The General Assembly, 
Taking note of resolution 70 (V) adopted by 

the Economie and Social Council at its fifth 
session, which provides for the establishment of 
an ad hoc committee to consider the factors bear
ing upon the establishment of an Economie Com
mission for Latin America within the framcwork 
of the United Nations and to present to the 
Council a report with recommendations conéern
ing the creation of such a Commission, 

Taking note also that the budget of the United 
Nations for 1948 makes no specifie provision for 
the costs of establishing an Economie Commission 
for Latin America, 

Resolves to authorize the Secretary-General, in 
the event that the Economie and Social Council 
should decide to establish an Economie Commis
sion for Latin America in 1948, to withdraw 
from the Working Capital Fund an amount not 
exceeding $250,000 to finance the initial cost of 
establishing such a commission in 1948, it being 
understood that funds will be withdrawn only as 
and when they are required to carry out such a 
programme as the Gouncil may authorize. 

ANNEX 40 
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REVISEO ESTIMATES FOR THE INFORMATION CEN
TRES PROGRAMME: REPORT BY THE SECRETARY
GENERAL 

Doettment A/C.S/178 
[Original text: Engli.sh] 

[23 October 1947] 

In accordance with the decision made in the 
Fifth Committee at its 71st meeting on 2 1 
October, revised consolidated estimates for the 
Information Centres Programme for section 18 
and sections 22 to 31 inclusive are submitted. 

These estimates represent a limitation of the 
size of the staff in the Information Centres in 
Moscow, Paris, London and Shanghai to six 
posts, and the establishment in 1948 of only three 
additional Correspondent Centres. In connexion 
with the I nformation Centre at London, a travet 
unit to arrange for the transportation of delegates 
and staff members has been operating. Provision 
is made for the retention of this unit with three 
posts. 

It will be noted that these estimates result in a 
reduction of $168,279 from the previous estimates 
(A/C.S/174). 

ANNEXE 39 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

CHILI: PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AU TITRE 
VI: COMMISSIONS i:CONOMIQUES 

Doettment AjC.5/176 
(Texte original en anglais] 

[22 octobre 1947] 

L'Assemblée · générale, 
Prenant acte de la résolution 70 (V) adoptée 

par le Conseil économique et social au cours de 
sa cinquième session proposant la création d'une 
commission spéciale chargée d'examiner les fac
teurs relatifs à la création d'une commission 
économique pour l'Amérique latine dans le cadre 
de l'Organisation des Nations Unies et de pré
senter au Conseil un rapport contenant des 
recommandations relatives à la création de ladite 
èommission, 

Prenant acte également du fait que le budget 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'exer
cice 1948 ne contient aucun crédit afférent aux 
dépenses qu'entraînerait la création d'une com
mission économique pour l'Amérique latine, 

Décide d'autoriser le Secrétaire général, au cas 
où le Conseil économique et social déciderait de 
créer en 1948 une commission économique pour 
l'Amérique latine, à prélever sur le Fonds de 
roulement une somme qui ne devra pas dépasser 
250.000 dollars pour couvrir le coût initial de la 
création de cette commission en 1948; étant 
entendu que ces prélèvements ne seront effectués 
que dans la mesure et dans le cas où l'exigera la 
réalisation d'un programme autorisé par le 
Conseil. 

ANNEXE 40 

P :-E-;1siûüô di: di.jïë Uëôe i'uu1· :~e.x.trcive 
financier 1948 

PRÉVISIONS REVISÉES POUR LE PROGRAMME DES 
CENTRES D'INFORMATION: RAPPORT DU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL 

Document A/C.Sj178 
[Texte original en anglais] 

[23 octobre 1947] 
Conformément à la décision prise par la 

Cinquième Commission, à sa 71ème séance, tenue 
le 21 octobre, le Secrétaire général présente un 
état revisé de l'ensemble des prévisions de dé
penses relatives au programme des centres d'in
formation, chapitre 18, et chapitres 22 à 31 du 
budget. 

Les prévisions de dépenses revisées prévoient 
des effectifs moins importants pour les Centres 
d'information de Moscou, Paris, Londres et 
Changhai, où le nombre des postes est ramené 
à six, et la création, en 1948, de trois bureaux de 
correspondants seulement. Le Centre d'informa
tion de Londres comprend un service des voyages 
chargé de procurer des moyens de transport aux 
représentants et au.x membres du personnel. Le 
maintien de ce service est prévu (trois postes ). 

On notera que ces prévisions comportent, par 
rapport aux prévisions antérieures (A/C.S/ 174), 
une réduction de 168.279 dollars. 
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Part Ill, Section 18. Information and Correspondent Centres 

0 1aptcr J. Salaries and Wagcs 
{i) Established posts .................. .. ....••.....•. 
(ii) Experts and consultants •.........•.. .. ..... . •..... 

(i ii) Temporary assistance ............ . ...........•.... 
Chaptcr Il. StaiT Expcnses 

(i) Travel expenses on official business ....... ..... •.. 
(ii) Travel expenses of staff members and familics on 

home leave ........ . .......... ........ ...• . ....... 
Chaptcr I ll. Other Expcnses 

( i) Cable, telcgraph, wi reless communication and long-
distance telephone ............................... . 

(ii ) Teletype and radio ................... ........... . 
( iii) Air frcight ............ .. ....................... . 
(iv) Contractual printing .............. ... .......••... 
(v) Photographie and motion picture supplies and servi~es 

Part IV. Conunon Services- Share of Information Centres 
Section 22. Telephone and postage ................................. . 
Section 23. Rentai and maintenance of premises ................ ... , .. 
Section 24. Stationcry, office supplies, rentai and maintenance of ollicc 

Section 25. 
Section 26. 
Section 27. 

eQuiprnent . .....•...................... ... ....•......... 
J ntcrnal reproducti6n and prin ting ..............•........ 
M aintcnance and operation of transport ...... . .. ........ . 
M isccllaneous supplies and contractual services ... . . ...•... 

Part V. Capital Ex penses - Share of Information Centres 
Section 28. Office furniture, fix tu res and equipment ........•..... . . .. 
Section 29. Motion picture, photographie, radio, recording and transla-

tion equipment .....•..... ... .... ...... .•.... .. . . ......•. 
Section 30. Library books and equipment .............. . ............ . 
Section 31. Pure hase of motor vehicles ............... . . . .......... . 

Ori()inal 
utimatu 

410,145 
6,750 

10,405 

52,100 

15,000 

79,000 
12,000 
10,000 

4,600 

600,000 

15,800 
70,850 

21,000 
600 

10,200 
31,550 

150,000 

32,500 

23,810 
12,800 
9,600 

78,710 

Reviud R1dt<clion1 
( 1,. US dolltm) 

313.206 
6,750 

10,005 

41,700 

15,000 

61,900 
12,000 
7,900 

4,600 

473,061 

12,600 
60,350 

17,400 
600 

8,600 
26,510 

126,060 

17,500 

23,810 
10,400 
9,600 

96,939 

400 

10,400 

17,100 

2,100 

126,939 

3,200 
10,500 

3,600 

1,600 
5,040 

23,940 

15,000 

2,400. 

GIIAND TOTAI.S 828,710 

61,310 

66D,431 

17,400 

168,279 

Titre 111, chapitre 18. Centres d'information ct correspondants 
Article L Traitements et salaires 

i) Postes permanents .............................. .. . 
ii) Experts et conseillers ..... ....•.. ..... .....•.•....• 

iii) Personnel temporaire ... ............. ... .......... . 
Article II. Dépenses afférentes au personnel 

i) F rais de voyage du personnel en mission . .....• ••••• 
ii) Frais de voyage des membres du personnel et de leur 

fnmille pour le congé dans leur pays d'origine ..•. ••• 
Article Ill. Autres frais de service 

i) Câblogranuncs, télégrammes, communications par radio 
et communications téléphoniques interurbaines et in-
ternationales .... ... .. .. . ..•.••.••. ... . .... ........ 

ii) Téléscripteur et radio .. .. ........................ . 
~iii Envois par avion . .' .. ..•. • ... •..•........... .• .•••. 
tv Travaux contractuels d'imprimerie ...•....•......... 
v Services et fournitures photographiques et cinémato-

graphiques ........... ..... . ....•........ ........ .. 

Titre IV. Charges communes: Quote-part des centres d'information 
Chapitre 22. Services postaux et téléphoniques ..•..... . ..... . . .. .•... 
Chapitre 23. Loyer et entretien des immeubles ...................... . 
Chapitre 24. Papeterie, fournitures de bureau, location et entretien du 

mobilier et matériel de bureau ............. .. . ........ . . 
Chapitre 25. Reproduction des documents et impression ......... ·- . . . 
Chapitre 26. Entretien et utilisation du matériel de transport .......•.. 
Chapitre 27. Fournitures diverses et services contractuels . .... .. .... . 

T itre V. Dépenses de capital: Quete-part des centres d'information 
Chapitre 28. Mobilier, installations fixes et matériel de bureau ....•... 
Chapitre 29. Mntériel de cinéma, de photographie, de radio, d'enregistre-

ment du son et d'interprétation téléphonique .... . ....... . 
Chapitre 30. Livres et matériel de bibliothèque •......•....••........ 
Chapitre 31. Achat de véhicules automobiles ....... .. .............. .. . 

=== = = 

PrltrUions PrlviW>ns 
originolts rnlisü s RU..aimu 

(B,. tll>llorl du Blaii·U,.~) 

410.145 
6.750 

10.405 

52.100 

15.000 

79.000 
12.000 
10.000 

313.206 
6.750 

10.405 

41.700 

15.000 

61.900 
12.000 
7.900 

4.600 4.600 

000.000 

15.800 
70.850 

21.000 
600 

10.200 
31.550 

150.000 

32.500 

23.810 
12.800 
9.600 

473.061 

12.600 
60.350 

17.400 
. 600 
8.600 

26.150 

126.060 

17.500 

23.810 
10.400 
9.600 

96.939 

400 

10.400 

17.000 

2.100 

126.939 

3.200 
10.500 

3.600 

1.600 
5.040 

23.940 

15.000 

2.400 

78.710 

T OTAUX 828.710 

61.310 

660.431 

17.400 

168.279 
= = = 
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It should be noted that the aboYe estimatcs do 
not provide for film and radio liaison a~ti\·i ti~s, 
shown in the original estimate!' in connexJOn wtth 
particular centre.s but perfonning services oi a 
regional character. The costs would amount to tl~c 
salaries of one film officer, to be statwncd m 
Paris, one radio officer operating from London, 
and two secretaries ( cstima:ted at $15,697). 

With these services retained, the total decrease 
would be $152,582. 

ANNEX 41 

Belgium: draft resolution on establishment 
of a work-planning committee of the 
United Nations 

Document A/C.S/179 

[Original text: French] 

[24 October 1947] 

The Fifth Committee reoommends the General 
Assembly to adopt the following resolutic:1: 

The Genera! .·lsscmbly, 

C onsidering th at according to the terms of the 
Charter the three Councils of the United Nations 
can make decisions on activities in their respective 
provinces involving expcnditure for which the 
necessary credits have not previously been voted 
by the General Assembly; 

Considering that in the case of urgent tasks 
this situation involves considerable inroads into 
the W orkmg Capttal J:<tmd, an<l ot>ltges the 
Secretary-General, in order to meet expenditure 
for work to be donc during the following year, 
to submit budgetary estimatcs to the General 
Assembly in circumstances which limit the free 
exercise of the powers conferred upon the Gen
eral Assembly in budgetai·y matters by Article 
17, paragraph 1 of the Charter; 

Consideriitg that this situation is calculated to 
create differences of opinion between the General 
Assembly and the tluee Councils of the United 
Nations, and revcals a grave fault in the structure 
and operation of the United Nations which needs 
to be remedied by the institution of a sound 
budgetary practice ; 

Resolves to create a Permanent Wo.rk-Planning 
Committee of the United Nations, as follows: 

(a) The Committee will consist of representa
tives of the General Assembly, appointed on the 
proposai of the Fifth Commi ttee, and of each of 
the three Councils; 

( b) The Committee will comprise five members 
from the General Assembly, five from the 
Security Council, three from the Economie and 
Social Council and three from the Trusteeship 
Council; 

On constatera que les prcnswns de dépenses 
ci-dessus ne comportent pas de crédits pour l'in
formation cinématographique et radiophonique; 
dans les prévisions prin1itives, ces crédits apparais
saient au budget de tel ou tel centre particulier, 
mais il s'agit de fonctions d'un caractère régional. 
Les dépenses comprendraient le traitement d'un 
fonctionnaire du service cinématographique 
(Paris) , d'un fonctionnaire du service radiopho
nique (Londres), et de deux secrétaires (pré
visions : 15.697 dollars). 

Si ces postes sont maintenus, le montant total 
des réductions est de 152.582 dollars. 

ANNEXE 41 

Belgique: projet de résolution relatif à la 
création d'une Commission du plan de tra
vail de l'Organisation des Nations Unies 

Docume nt A/C.5j179 

[Texte original en français] 

[24 octobre 1947] 

La Cinquième Commission recommande à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de réso
lution suivant : 

C Assemblée générale, 

Considérant que dans le système institué par la 
Charte, les trois Conseils des Nations Unies 
peuvent prendre, au sujet d'activités de leur res
sort, des décisions entraînant des dépenses sans 
que les crédits nécessaires aient été préalablement 
votés par l'Assemblée générale, 

Considérant que cette situation entraîne, pour 
les travaux urgents, des prélèvements importants 
sur le .Fonds de roulement, et oblige le Secrétaire 
général, pour couvrir les frais de travaux à 
exécuter l'année sui\·ante, à présenter en consé
quence à l'Assemblée générale des prévisions 
budgétaires dans des conditions qui limitent le 
libre exercice des pouvoirs conférés à l'Assem
blée générale en matière budgétaire par l'Article 
17, paragraphe 1. de la Charte, 

Considérant que cette situation est de nature à 
créer ct es ni vergences de vues entre l'Assemblée 
générale et les trois Conseils des Nations Unies, 
et met en lumière, dans la structure ct le fonc
tionnement de l'Organisation des Nations Unies, 
une lacune sérieuse qu' il y a lieu de combler par 
l'institution d'une pratique budgétaire saine, 

Décide de créer une Commission permanente 
du plan de travail des Nations Unies, dans les 
conditions suivantes: 

a) La Commission comprend des représentants 
de l'Assemblée générale, nommés sur la propo
sition de la Cinquième Commission, et de chacun 
des trois Conseils ; 

b) Les membres sont au nombre de cinq pour 
l'Assemblée générale, cinq pour le Conseil de 
sécurité, trois pour le Conseil économique et 
social, trois pour le Conseil de tutelle; 
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(c) No Member State may have more than 
one representative in the Committee ; 

( d) Members will be appointed by the various 
organs in the following order: General Assembly, 
Security Council, Economie and Social Council, 
Trusteeship Council; 

( e) I t will be the task of the Committee to pre
pare, with the assistance of the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Que~
tions and of the Secretary-General, the plan of 
work of the ·united Nations. It will in the first 
place decide the order of priority of the various 
activities and endeavour to distribute these evenly 
over the whole year and over the various regions, 
in order to avoid excessive work at any one time 
and reduce expenditure ; 

(f) The Committee will make its decisions by 
simple majority vote: 

(g) Before taking any decision involving 
expenditure for which no credit has been pro
vided, each Council will consult the Permanent 
Work-Pianning Committee through the Sccre
tary-General ; 

( h) When, in the case provided for in the pre
ceding paragraph, expenditure exceeds any credit 
which may have been approved in the budget of 
the appropr iate Council to meet unforeseen 
l'xpenditure, the Permanent Conunittee may, 
particularly in the case of aetivities relating to the 
maintenance of peace and of urgent measures in 
the economie field, immediately recommend the 
Secretary-Gencral and the Advisory Committee 
on Administrative and Budgetary Questions that 
the necessary advance be made from the Work
ing Capital Fund; 

( i) The Committec will report to the C.eneral 
Assembly. 

ANNEX 42 

Procedures a nd organization of th e 
General Assembly 

CANADA : PROPOSAL FOR TH~ REVISION OF THE 
PROPOSED NEW RllLE OF PRO\EDL'R•: 41 I N OOCV

!IIENT A/3881 

Document A/C.S/180 
[Original text: English] 

(24 October 1947] 

1. Draft resolutions proposed by committees to 
the General Assembly often fail to take into 
account their probable repercussions on the 
budget estimates of the United Nations, since the 
committees which decide the policy on substantive 
questions arc often not aware of the financial 
implications of the resolutions being considered 
by them. This may result in resolutions being 
approved by the General Asscmbly without appro
pria te financial provision being made to impie
ment them. The present rule 112 of the oprovi
sional rules of procedure does not seem to be ful
filli ng the purpose for which it was intended. One 
weakness is that it applies only to resolutions 
"involving expenditure"-implying apparently 

1 See Official Records of the Second Session of the 
Ce~rerol Assembly, P lenary Meetings, Vol. II, Annex 4. 

c) Aucun Etat Membre ne pourra occuper à 
la Commission plus d 'un siège; 

d) Les désignations des membres se font par 
les divers organes dans l'ordre suivant: Assem
blée générale, Conseil de sécurité, Conseil éco
nomique et social, Conseil de tutelle; 

e) La Commission est chargée de préparer, avec 
l'aide du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et du Secrétaire 
général, le plan de travail de l'Organisation des 
Nations Unies. Elle détermine, à titre prélimi
naire, l'ordre de prior ité des diverses activités, et 
s'efforce de répartir celles-ci de manière égaJe 
sur l'ensemble de l'année et sur les divers lieux 
d'exécution, de manière à éviter les surcharges 
momentanées et à réduire les frais; 

f) La Commission adopte ces conclusions à la 
majorité simple des suffrages exprimés; 

g ) Avant de prendre une décision entraînant 
des dépenses pour lesquelles il n'est pas prévu 
de crédit, chaque Consei l consulte, par l'intermé
diaire du Secrétaire général, la Commission per
manente du plan de travail ; 

h) Lorsque, dans le cas prévu à l'alinéa précé
dent, la dépense excède le crédit éventuellement 
prévu dans lé budget du Conseil intéressé pour 
faire face aux dépenses imprévues, la Commis
sion permanente peut, notamment dans le cas 
d'activités ayant tra it au maintien de la paix et 
de mesures urgentes dans le domaine économique, 
recommander immédiatement au Secrétaire géné
ral et au Comité consultati f pour les questions 
administratives et budgétaires, que les prélève
ments nécessaires soient opérés sur le Fonds de 
roulement ; 

i) La Commission fait rapport à l'Assemblée 
générale. 

ANNEXE 42 

Règlement et organisation de l'Assemblée 
générale 

CANADA: P ROPOSITIO N T E NDANT À MODI FIER LE 
NOUVEL ART I CLE 41 DU RÈ GLEMENT INTÉRIEUR 

PROPOSÉ DANS LE DOCUMENT A/ 3881 

Document A/C.S/180 
[Texte origilwl en a-nglais ] 

(24 octobre 1947] 

1. Les proje~s de résolution proposés par les 
commiSSIOns a 1 'Assemblée générale négligent 
souvent de tenir compte des incidences fi nan
cières qu'i ls peuvent avoir sur les prévisions de 
dépenses de l'Organisation des Nations Unies 
étant donné que les commissions qui décident de 
la politique à suivre en ce qui concerne les ques
tions de fond ignorent souvent les répercussions · 
financières des résolutions qu'elles examinent. JI 
peut ainsi arriver que l'Assemblée générale ap
prouve des résolutions sans que les crédits néces
saires pour les mettre à exécution aient été 
prévue. Le texte actuel de l'article 112 (du règle
ment intérieur provisoire) ne semble pas atteindre 
le but cherché. Un de ces points faibles est qu'il 

1 Voir les Documents offic·iels de la dwxième session 
de l'Assemblée générale, Séances plénières, Vol. II, 
annexe 4. 
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that there are many other resolutions not "involv
ing expenditure". 

2. Since practically every resolution involves an 
expenditure of sorne kind, the delegation of 
Canada suggests that the present rule of procedure 
112 should be amended in the manner described 
below. The Canadian delegation notes that in its 
report (document A/388), the Committee on 
Procedures and Organization recommended that 
the present rule 112 should be brought forward 
to chapter VII (Administrative and Budgetary 
Questions) of the ru les of procedure. 

3. Accordingly, the Canadian delegation submits 
the following draft in substitution for the new 
rule 41 proposed by the Committee on Procedures 
and Organization. (T he Canadian delegation has 
previously submitted this draft for the considera
tion of the Sixth Committee. In view, however, of 
the recommendation of the Committee on Pro
cedures and Organization, referred to above, the 
Canadian delegation bclieves that this proposai 
should be more properly considered under chapter 
VII as the new rule 41. We have noted that in 
document A/C.S/ 146/ Add.l, the Fifth Commit
tee was instructed to consider and report upon the 
question of revising chapters VII, IX, and X of 
the provisional rules of procedure.) 

"New R1ûe 41 

"No resolution shall be recommended by a com
mittee for approval by the General Assembly 
unless it is accompanied by an estimate of ex
penditures prcpared by the Secretary-General. No 
resolution in respect of which expenditures are 
anticipatcd by the Secretary-General shall be 
noted by the General Assembly until the Admin
istrative and Budgetary Committee bas had an 
opportunity of stating the effect of the proposai 
upon the budget estimatcs of the United Nations. 

"New Rule 41 (a) 

"The Secretary-Gcneral shall kcep ali commit
tees informed of the dctailed estimated cost of ali 
resolutions which have been recommended by 
the committces for approval by the General 
Assembly." 

ANNEX 42a 

Procedure s and organization of the 
General Assembly 

UNITED KINGDOM : SUGGESTED REDRAFT OF 
CANADIAN PROPOSALS IN DOCUMENT A/C.S/180 

Document A/C.S/180/Add.1 

[ Origitlal text: English ] 

(27 October 1947] 

New R ule 41 

The Secretary-General shall keep ali commit
tees of the General Assembly informed of the 
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s'applique seulement aux résolutions "entraînant 
des dépenses", ce qui paraît impliquer qu'il y a 
de nombreuses autres résolutions qui n'entraînent 
pas de dépenses. 

2. Etant donné que toute résolution pour ainsi 
dire entraîne une dépense sous une forme ou sous 
une autre, la délégation du Canada propose de 
modifier le texte actuel de l'article 112 de manière 
à lui donner la rédaction indiquée plus loin. Elle 
constate que, dans le document A/388, le Comité 
chargé d'étudier les questions de règlement et 
d'organisation recommande de placer le texte de 
l'article 112 actuel dans le chapitre VII (Ques
tions administratives ct budgétaires) du règle
ment intérieur. 

3. En conséquence, la délégation du Canada 
soumet le projet ci-après pour remplacer le nouvel 
article 41 proposé par le Comité chargé d'étudier 
les questions de règlement et d'organisation. (La 
délégation du Canada a déjà soumis ce projet 
à l'examen de la Sixième Commission. Toute
fois, étant donné la recommandation du Comité 
chargé d'étudier les questions de règlement et 
d'organisation qu'elle vient de rappeler, la déléga
tion du Canada estime qu'il conviendrait plutôt 
d'examiner cette proposition avec le chapitre VII, 
à titre de nouvel article 41. La délégation du 
Canada a relevé que, dans le document A/C.S/ 
146/Add.l, la Cinquième Commission est chargée 
d'examiner s'il convient de reviser les chapitres 
VII, IX et X du règlement intérieur provisoire 
et de faire rapport à ce sujet.) 

"N Otwel article 41 

"Aucune commission ne recommandera de réso
lution à l'approbation de l'Assemblée générale, 
sans que cette résolution soit accompagnée d'une 
prévision des dépenses établie par le Secrétaire 
général. L'Assemblée ne peut voter une résolution 
que le Secrétaire général juge devoir entraîner 
des dépenses avant que la Commission des ques
tions administratives et budgétaires n'ait eu l'oc
casion d'exooser les réoercussions de la orooosi-
tion sur le budget de l'Ôrganisation." - -

"Nouvel article 41 a) 

"Le Secrétaire général communique à toutes les 
commissions le détail des dépenses qu'entraîne
ront, selon ses prévisions, toutes les résolutions 
que les commissions ont recommandées à l'appro
bation de l'Assemblée générale." 

ANNEXE 42a 

Règlement et organisation de l'Assemblée 
générale 

RoYAUME-UNI: PROPOSITION TENDANT À REMA
NIER LE TEXTE PROPOSÉ PAR LE CANADA (DOCU
MENT A/C.S/ 180) 

Document AjC.Sj180jAdd.1 

[Texte original en anglais ] 

[27 octobre 1947] 

Nouvel article 41 

Le Secrétaire général communique à toutes les 
commissions de l'Assemblée générale le total des 



total estimated cost of the resolutions which have 
been approved by those committees. 

Nezv Rule 41 (a) 

No Committee of the General Assembly shall 
approve a resolution the fulfilment of which will 
involve expenditure by the United Nations, unless 
the resolution is accompanied by an estimate of 
such expenditure prepared by the Sccrctary
General. 

N e'"dJ Rule 41 ( b) 

Any such resolution approved by a committee 
shall be transmitted to the Administrative and 
Budgetary Committee for a recommendation on 
the budgetary and financial implications of the 
resolution before it is considered by a plenary 
meeting of the General Assembly. 

ANNEX 43 

Budget estimates for the financial year 1948 

REVI SED ESTlMATES FOR COMMON SERVICES AND 

CAPITAL EXPENSES (PART S IV AND V, SECTIONS 

22 TO 32) : REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/181 

[Original text: English ] 
[25 October 1947] 

Presented below are the estimates for sections 
22 to 32 inclusive, broken down by chapters and 
items, as originally presented in document A/318, 
as revised by the Advisory Committee on Admin
istrative and Budgetary Questions (A/336), and 
as revised by the Secretary-General. T he latter 
figures are in accordance with the estimates in
cluded in document A/C.5/157, except that the 
figures for the information centres refiect the 
decision of the Fifth Committee to limit the size 
of the centres and to curtail the opening of 
certain additional centres in 1948 (document 
A/C.5/178). 

T·he estimates for the Geneva Office were not 
cons idered by the Advisory Committee in its 
original report, and the revised estimates arc now 
being reviewed by the Committee. The Gcneva 
figures shown in the Advisory Committee columns, 
are, therefore, merely a repetition of the original 
estima tes. 

dépenses qu'entraîneront, selon ses prévisions, les 
résolutions qui ont été approuvées par ces com
missions. 

Nouvel article 41 a) 

Aucune commission de l'Assemblée générale 
n'approuve une résolution dont la mise à exécu
tion entraîne des dépenses pour l'Organisation des' 
Nations Unies, si cette résolution n'est pas accom
pagnée d'une prévision de dépenses établie par 
le Secrétaire général. 

N ouvel article 41 b) 

Avant d'être examinée en séance plénière par 
l'Assemblée générale, toute résolution de ce genre 
approuvée par une commission doit être transmise 
à la Commission des questions administratives et 
budgétaires pour qu'elle formule une recomman
dation en ce qui concerne les incidences budgé
taires et financières de cette résolution. 

ANNEXE 43 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

PRÉVISIO NS DE DÉPENSES REVISÉES POUR LE TITRE 

IV : CHARGES COMMUNES ET LE 'liTRE v: DÉ

PENSES DE CAPITAL (CHAPITRES 22 À 32) : RAP- , 

PORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docummt A/C.S/181 

[Texte or·igi1~al en atzglais J 
(25 octobre 1947] 

Le présent document contient les prévisions 
budgétaires pour les chapitres 22 à 32 inclus, 
réparties par articles et par postes. Il présente 
les prévisions initiales qui figurent au document 
A/318, les prévisions revisées par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/336) et les- prévisions revisées 
du Secrétaire général. Ces dernières correspon
dent aux prévisions budgétaires contenues dans le 
document A/C.5/ 157, sauf que les chiffres rela
tifs aux centres d'informatiQn tiennent compte 
de la décision de la Cinquième Commission de 
limiter l'importance de ces centres et de res
treindre le nombre des nouveaux centres qui 
doivent être ouverts en 1948 (A/ C.5/178). 

Les prévisions relatives au Bureau de Genève 
n'ont pas été examinées par le Comité consultatif 
dans son rapport initial. Le Comité étudie actuelle
ment les prévisions budgétaires revisées. Les 
chiffres relatifs au Bureau de Genève qui figurent 
dans la colonne du Comité consultatif reprennent 
donc simplement les prévisions budgétaires ini
tiales. 
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PART IV. CoMMON SERVICES 

Section 22. Telephone and Postage 

Chapter I. New York 

(i) Telephone ................. ... . . ...... .. ................ ...... . 
(ii) Postage ....... .. .. . .. . .... .... ..... ..... ... ... .... ... . ....... . 

Sub-total 

Chapte r I I. Geneva 

(i) Telephone ............... ..... .. . .. .. .............. .. . .. . . . ... . 
( ii) Postage .... .. . ...... ....... ............... .. .....•........... . 

Sub-total 

Chapter lii. Information and Correspondent Centres 

(i) T elephone . . .. .... . ...... ... .. . .... . . . .... ...... . .... • ... .. • ..• 
(ii) Postage . . .. . .... . . ........ . . . . . .. . . . ....... .. . . ..... .. . .. .... . 

Section 23. Rrntal and Maintrnonu of Premises 

Chapter l. New York 

Sub-total 

TOTAL 

(i) Rentai of premises, inclmling local taxation . , ... . .......... ..•. . 
( ii) Maintenance .. . . . ............ . .. .. ... ......... . . . . .... . . 

( iii) Ligh t, hea t, power, water .... ...... .. ................ ...... .. .. 

O,.iginol 
u timatts 
( A / J18) 

156,000 
222,000 

378,000 

10,132 
18,423 

28,555 

9,400 
10,600 

20,000 

426,555 

403,000 
190,000 
192,000 

Sub-total 785,000 

Chapter I,I. Geneva 

(i) Rent~ !. including taxat ion ......... .... .. .... .. ......... . ...... . 
(ii) Maintenl nce . .. . . . . . ... . .. . . . . .. . . .. . .. .. .. ... .. . • . . .. . ... .. .. • 
(iii) Light, hcat, power. water ..... . . .. .. • . . .. . •. .. . ........ . ....... 

58,455 
63,422 

Sub-total 121,877 

Chapter Ill. Information and Correspondent Centres 

(i) Rentai, including taxation ........ ...... .................... .. .. 75,500 
(ii) }.!aintenance ..... . . .. .. ..... . . ... . ... ......... . . .... . . .. ... . .. . 

(iii) T i ~ht . hP~ t f!AWPr. w;dflor ?,851) 

Sub-total 83,350 

TotAL 990,227 

Section 24. Stationer)•, Office S llpplies, Rentai and Mainte,uulce of 
Office Equipmellt 

Chapter r. New York 

(i) Stationcry and office supplies .. .... .. .... .... .. ...... .... .... .. 
( ii) Rentai of office equipment .. . ....... ................. .... ... . .. 

( iii) Maintenance of office cquipment ..... . ........... . ........ . .... . 

166,000 
31,000 
4,000 

Sub-total 201,000 

Chapter Il. Geneva 

( i) Stationery and office supplies .... ... . .... .................. . .. . 
(ii) Rentai of office equipment .. . . ... . . .. .. ....................... . 

(iii ) Maintenance of office equipmcnt . .. ...... . ....... .. ...... . .... . . 

Sub-total 

Chaptcr III. Information and Correspondent Centres 

(i) S tationery and office supplies .. ....... . . ........... .. .....•.. . . 
( ii) Rentai of office equipment .......... ............. . .. .. ........ . 

(iii) Maintenance of office equipment . .. .... ........................ . 

25,700 
1,000 
7,000 

33,700 

24,500 

Sub-total 24,500 

ToTAL 259,200 
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Advisory 
Committ u 

r~CO'mm.t!tldotitms 
(A/336) 

(ln US dollars) 

349,200 

28,555 

15,800 

393,555 

784,150 

121,877 

70,850 

976,877 

179,000 

33,700 

21,000 

233,700 

Rtvis-d 
tnimotts 

140,200 
199,000 

339,200 

12,250 
26,937 

39,187 

5,800 
6,800 

12,600 

390,987 

389,000 
183,150 
185.000 

757,150 

50,500 
62,400 

112,900 

·54,500 

60,350 

930,400 

148,000 
27,500 
3,500 

179,000 

35,200 
500 

2,000 

37,700 

17.400 

17,400 

234,100 



TITRE IV. CHARGES CO MMUNES 
Rccotnmattdatiutl.f 

Privisio~as du Comité 
i•lilialts conswltatif 
( A/118) ( A/JJ6) 

( E11 dollars du Etots-Unil) 
Clurpilr<' ! !. Scr•·icts pn.rtau.r cl téléplrouiq'ucs 

Article 1. :\ew-York 

i) T éléphone ... . ... ...... . ... . . ........ . . ... .. ..... .. . . . .• ....... . 
ii) Frais de poste .... .. .... .... .......... . . . . ....... .. . . .......... . 

156.000 
222.000 

Total .178.000 

Article II. Genève 

i) Téléphone .. .. ........... . . . .. . ..... .. .. .... . ....... .. . ... ..... . 
ii) Fra is de poste .. . . . . . ... . • ... ...... . . . .. ... . .. .• .. .... . ....... .. 

Total 

Article III. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i) Téléphone ... .. . .. ..... . . . . . . .... . . . ... ... ......... ... . .. ...... . 
ii) F rais de poste . . ... . ........ . .. . . •• .. . .... .. ......... ...... ... . . 

10.132 
18.423 

28.555 

9.400 
10.600 

Total 20.000 

TOTAL OU CHAPITRE 22 426.555 

Chapitre 23. Loye·r el en /Yetim des immettbles 

Article L New-York 

i) Loyer des immeubles, y compris les impÔts locaux ........ .. .. . . . . 
ii ) Entret ien des immeuLles . .... 00 • •• 00 00 00 00 00 oo 00 00 .. 00 00 . 00 00 00 00 

iii) Eclairage, chauffage, énergie ct cau .. . . ..... . . ... ........... . .. . . 

Total 

Article II. Genève 

i) Loyer des immeubles, y compris les impôts locaux: . ... . . .. . • . • . . . . 
ii) Entretien des inuneubles . 00 00 .. 00 00 00 ..... 00 00 ••• 00 oo 00 .. oo •• ••• • 

iii) Eclairage, chaulhge, énergie et eau .. .... .. ........ .. . .. ........ • 

Total 

Ar ticle III. Cent res d 'info rmation et bureaux de correspondant~ 

i) Loyer des immeubles ... ... . . . 0 ... .... . 0 0 . . 0 .... 0 . .. 0 .. 0 .. ... . . . . 
ii) Entretien des immeubles .. 0 0 0 0 0 . . . .... .. 0 . .. .. 0. 0 0 ...... ........ . 

iii) Eclairage, chaulhge, ~ne rgie et eau .... . .. 0 ................ . .... . 

403.000 
190.000 
192.000 

785.000 

58.455 
63.422 

121.8ii 

75.500 

7.850 

T otal 83.350 

TOTAL DU CHAPITRE 23 990.227 

Cira pitre 21. Papeterie, f oumitures dl' brtrL'att, locatio11 et entretÏL'II du 
wobilirr ct d~t matériel de bureart 

Article J. .\'ew- Yor k 

i) Papeterie ct fournitures de bureau ...... 0 . 0 0 ...... ... . 0 ... ..... 0 0 
ii ) Location du mobilier ct du matériel de bureau . 0 ... .. 0 0. 0 . .•. ..... 

iii) Entretien du mobil ier cl du 111atéricl de bureau ... . . ... . .. . ... 0 ••• 

166.000 
31.000 
4.000 

Total 201.000 

Article II. Genève 

i) Papeterie e t fou r nitnrc~ de bureau .. 0 . .. ... ....... ... . . 0 .. 0 ... 0 , , 
ii 1 Loc;ttiou du mohilier et du matériel de bureau ..... ,, . . . 0 • • • ••• • • 0 

i ii ) Ent retien du mol;ilicr ct du matériel de bureau .... . . .. 0 . 0 0. 0 0 ... . 

Total 

A rticlc II 1. Centres d' in formation ct bureaux de correspondants 

i) Papeter ie et fournitures de bureau ...... .. . .. ...... .. .... ...... 0 • 

ii ) Location du mobilier ct du matériel de bureau . ........ 0 •• • 0 • • •••• 

iii ) Entretien du mobilier ct du matériel de bureau ..... . ... . . . .. . .. . . 

25.ï00 
1.000 
7.000 

33.700 

24.500 

T otal 24.500 

TOTAL OU CHAPITRE 24 2590200 
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349.200 

28.555 

15.800 

393.555 

784.150 

121.877 

70.850 

976.8ï7 

179.000 

33.700 

21.000 

233.700 

Pr~~·isio·n.t 
r c:.:isées 

14{}.200 
199.000 

339.200 

120250 
26.937 

39.187 

5.800 
60800 

12.600 

390.987 

389.000 
183.150 
185.000 

757.150 

500500 
62.400 

112.900 

54500 

50850 

60.350 

930.400 

148.()()() 
27.500 
3.500 

1790000 

35.200 
500 

2.000 

37.700 

17.400 

17.400 

234.100 



Section 25. lt1tenral R eproductioll and Printing 

Chapter I. New York 

(i) Supplies . . . . .. .... ..... .. .. ... . ........ . . .......... . . .. ... . ... . 
(i i) Mainten;~uce of prin.t!ng and reproduction equipment ............ . 

Original 
estimat cs 
( A/J18) 

206,000 
7,800 

Sub-total 213,800 

Chaptcr Il. Geneva 

(i) Supplies . . .. .. ....... ..... . . ... ... . .. • •• .. . . . .. . ...... ..... .... 
(ii) Maintenance of equipment ...... .. ................. . .......... .. 

Sub-total 

Ch<~pter I II. In rormation and Correspondent Centres 

( i) Supplies ....... .................. . ... . .. ... ........ • ..... . ..... 
(ii) Maintenance of equipment .... . ......... ... . ..... .... .......... . 

34,950 
100 

35,050 

500 
lOO 

Sub-tot<~l 600 

T OTAL 249,450 

Section 26. Maintenance o11d Operation of Transport 

Chapter I. New York 

·(i) Rentai of transportation equipment ... .. ... .. .... ........ ...... . 
( ii) Maintenance and operation of UN lleet ....... .. . .. . ..... .. . ... . 

Sub-total 

Chapter II. Geneva 

(i) Rentai of transportation equipment ..... ..... .. . ... . .. . .. ... . .. . 
(ii ) Maintenance and operation of UN flect ....... ..• .... ... ........ 

Sub-total 

Chapter III. Information and Co~respondent Centres 

( i) Rentai of transportation equipment ..... ....................... . 
(ü) Maintenance and operation of UN fleet ...... ..... ...... . . .. ... . 

Section 27. Miscellaneous SufJ(J/ies and Controdual Servicu 

Chapter I. New York 

Sub-total 

TOTAL 

(i) Freight, car tage and express ................................... . 
(ii) Insu rance ...........•... . ............ .. ................. · · · · .. 
(iii) Extemal audit costs . .... ....... .. ........... ..... . . . .. .. . . ... . 
(iv) Maintenance of other equipment ............................. .. 
(v) Other miscellaneous supplies and contractual services .......... . 

65,000 

65,000 

8,143 

8, 143 

7,200 
4,800 

12,000 

85,143 

102,500 
25,000 
75,000 

179,000 
11,000 

Sub-total 392,500 

Chaptcr II. Geneva 

(i) F reight, cartage and express . .. .. .....•.. .. .................... 
(ii) Insu rance .... . •....... .. . . . . ..........•.•.... ...... •.... · · · · .. 
(iii) External audi t costs ..... .... ..... . .... .... . ......... . .. .. .... . 
<iv) Maintenance o f other equipment ............................. .. 
(v) Other miscellaneous supplies and contractual services ..... ..... . 

Sub-total 

Chapter III. I nformation and Correspondent Centres 

(i) F reighl, cartage and express ..... .. ....... . . ..... ........... . .. 
(ii ) Insurance ... ... ................ ... .... ..... .. .. ........ . ..... . 

(iii) External audit costs ............. ... ......... .. .... .. ......... . 
{iv) Maintenance of other equipment ............................. .. 

(v) Other miscellaneous supplies and contractual services ..... ..... . 

6,000 
9,158 

2,000 
6,640 

23,798 

24,050 
1,125 

12,600 

Sub-total 37,775 

TOTAL 454,073 

ToTAL, PART IV 2,464,648 

320 

Adt,isory 
Commiuet 

rtcomntendatit:ms 
( ,jf JJ6) 

(In US dollars) 

194,900 

35,050 

600 

230,550 

59,300 

8,143 

10,200 

77,643 

333,450 

23,798 

31,550 

388,798 

2,301,123 

R evised 
t'ttimates 

187,800 
7,100 

194,900 

89,200 
800 

90,000 

500 
lOO 

600 

285,500 

59,300 

59,300 

7,000 

7,000 

4,500 
4,100 

8,600 

74,900 

87,100 
25,000 
45,000 

167,000 
109,350 

433,450 

4,700 
9,158 

800 
4,700 

19,358 

17,000 
800 

8,710 

26,510 

479,318 

2,395,205 



Recommaudations 
Prhisitms du (qm itl 
initialts ctmSultatif 
(A/318) (A/336) 

Chapitre 25. RPf'roduction drs doc1tmmts el impression 

Article I. New-York 

(En da/lars du Etai•·U ft is} 

i) F ournitures . ... . ..... .. ... .•.. . ........... ... ................. .. 
ii) Entretien du matériel d'imprimerie et de reproduction ........... . 

206.000 
7.800 

Total 213.800 

Art icle II. Genève 

i) Fourmtures ....... ...... .... ....................... ..... ...... .. 
ii) Entretien du matériel d'imprimerie et de reproduction ........... . 

Total 

Article III. Centres d'in formation et bureaux de correspondants 

i) Fournitures ........... .. ... .•. ... . ... ......... . ..... . . . .. .. .. .. . 
ii) E ntretien du matériel d'imprimerie et de reproduction 

34.950 
100 

35.050 

500 
100 

Total 600 

TOTAL OU CHAPITRE 25 249.450 

Chapitre 26. E11tretien et 1t1ilisatio1~ dtt matéri.td de transport 

Article I. l'\ew-York 

i) Location du matér iel de transport .................... .. .. ...... .. 
ii) Entretien et utilisation du parc d'automobiles de l'Organisation des 

Nat ions Unies .. ... .. . ............ .... ........... ....... .. ..... . 

T otal 

Article II. Genève 

i) Location du matériel de transport ...... . . ..... .. ................ . 
ii ) Entretien et utilisation des véhicules de Genève .... . ..... . .. ... .. . 

Total 

A ri icle III. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i) Location du matériel de transport .... ... ............. . . . ..... ... . 
ii ) Entretien et utilisation du matériel de transport .......... . ..•..•. 

Total 

TOTAL DU CHAPITRE 26 

Chapitre 27. Fournitures diverses et services contractuels 

Article J. New-York 
• 

i) T ransports de marchandises, camionnage, messageries .... .. ...... . 
ii) Assurances . . ............. . ........ . . ............ . .. .... ....... . 
iii) Frais de vérification par les commissaires aux comptes . . .' .... ..... . 
iv) Entretien d'autres matériels ........... ... ........... . . ......... . 
v) Autres fourn itures diverses et services contractuels ..... .... .....• 

65.000 

65.000 

8.143 

8.143 

7.200 
4.800 

12.000 

85.143 

102.500 
25.000 
75.000 

179.000 
11.000 

Total 392.500 

Article II. Genève 

i) 
ii) 

iii) 
iv) 
v) 

Transports de marchandises, camionnage et messageries 
Assurances .................... ..... .. . ............... . ........ . 
Frais de vérification par les commissai res aux comptes ........ .... . 
Entretien d'autres matériels ........... .. ............. .. ........ . 
Autres fournitures diverses et services contractuels .. ............ . 

T otal 

Article III. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i ) Transports de marchandises, camionnage et messageries ...•.... ... 
ii) Assurances ................. ....... · · ........ · · .... .. · . · · .. · · · · · 

iii) Frais de vérification par les commissaires aux comptes ............ . 
iv) Entretien d'autres matériels ..... ..... .. .......... : ............. . 
v) Autres fournitures diverses et services contractuels .. . ... . . . ... .. . 

6.000 
9.158 

2.000 
6.640 

23.798 

24.050 
1.125 

12.600 

Total 37.775 

TOTAL DU CHAPITRE 27 454.073 

TOTAL GÉNÉRAL DU TITRE IV 2.464.648 
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194.900 

35.050 

600 

230.550 

59.300 

8.143 

10200 

77.643 

333.450 

23.798 

31.500 

388.798 

2.301.123 

PrivisiD1u 
revis lu 

187.800 
7.100 

194.900 

89.200 
800 

00.000 

500 
lOO 

600 

285.500 

59.300 

59.300 

7.000 

7.000 

4.500 
4.100 

8.600 

74.900 

87.100 
25.000 
45.000 

167.000 
109.350 

433.450 

4.700 
9.158 

800 
4.700 

19.358 

17.000 
800 

8.710 

26.510 

479.318 

2.395.205 



RI1CAPITULATION OF REVISED EST! M ATP.S 

Sn·trcu N euo York 

22. Telephone and postage . ............ .. . . ... .... .. ..... .. . .... . 339,200 
23. Rentai and maintenance of prerniscs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 757,150 

24. Stationerr, orticc supplies and maintenance of equipment 179.000 

25. Internai reproduction and printing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1~,900 

26. ~faintenancc and operation of 1 ransport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,300 

27. Miscellaneous supplies and contractua1 services . . . . . . . . . . . . . . . . 433,450 

ToTAL 1,963,000 

TOTAL, PART IV 

PART v. CAPITAL EXPENSES 

S ec/iot1 28. Office Furuiture, Fix turcs 011d Equifm~J>tll 

Cltapter I. New York 

Original 
estitnates 
( A/318) 

(i) Office furniture and fixtures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97,000 

(ii) Office equipment . . . .. .. . . . . .. .. .. .. .. .. . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . .. . . 102,000 

(iii) Prînting and reproduction equipment 11,000 

Sub-total 210,000 

Chaptcr II. Gencva 

(i) Office furniture and fixtures ........... .. .......... ..... .. . .... . 

(ii) Office equipment ............................................. .. 

( iii) Printing and reproduction equipment 

64,855 

30,373 

11,936 

Sub-total 107,164 

Chapter III. Information and Correspondent Centres 

(i) Office furniture and fixtures . ..... ................... . . ........ . 

(ii) Office equipment .......................................... ... .. 

(iii) P r inting and reproduction equipment 

Sub-total 

28,500 

16,000 

1,000 

45,500 

ToTAL 362,664 

• 
Section 29. Motion Pic111re, Photographie, Radio, Recordiug attd Trmls
iutio" Equipment 

Chaptcr I. New York 

(i) Motion picture and photographie equipment 

(!i) Radio equipment ................. . ..... .......... .. ......... .. . 

(iii) Recording and translation equipment 

Sub-total 

Cltapter II. Geneva 

(i) Motion picture and photographie equipment 

( ii) Radio equipment ... . . . ...... ...... .......... .... .............. . 

(ii i) Hecording and translation equipment 

Sub-total 

Chapter III. In formation and Correspondent Centres 

(i) Motion picture and photographie equipment ......... .. ......... . 

(ii) Radio equipment . ...... ...... , ... . . ... ... ....... .. .... . . . . .. .. . 

(iii) Recording and translation cquipmcnt ................ . .......... . 

Sub-total 

T OTAL 

322 

17,000 
10,000 
20,000 

47,000 

20,850 

20,850 

23,810 

23,810 

91,660 

Gntroa 
(/tl US dol/o.rs ) 

39,187 

112,900 

37,700 

90,000 

7,000 

19,358 

306,145 

Advisory 
Committe~ 

rtcom-mmdaJiotz.r 
( A/336) 

(IK US do/lors ) 

176,210 

107,164 

33,790 

317,164 

24,190 

20,850 

23,810 

68,850 

1 ntttrmtùwn 
c~ntr~s 

12,600 

60,350 

17,400 

600 

8,600 

26,510 

126,060 

2,395,205 

Rr11is•d 
estimatts 

82,000 

86,200 
9,300 

177,500 

46,000 
15,700 

3,000 

64,700 

10,000 

7,500 

17,500 

259,700 

8,750 

5,140 

10,300 

24,190 

20,850 

20.850 

23,810 

23,810 

68.850 



RÉCAPJTULATION DES PRÉYISJONS BUDGÉTAIRES REVISÉES DU TITRE lV 
Ctlttrtl 

Cha;itru NI!W-Yor /o Cm lvt d' iNformation 
(E,. dollar~ d11 Etoii·Unù) 

22. 
23. 
24. 

25. 
2G. 
27. 

Services postaux et Ltiléphoniques .. .... ...... .. ............ . . . 
Loyer et entret ien des immeubles .... . ......... .. . ... . ... . .... . 
1-'ap~tcrie, fou rn itures de bureau et entretien du mobilier e t du 
matenel ................................ . . .. .. . . .... ... . . . · · · · 
Reproduction des docnments et impression ... . . . . . ... ...... ... . 
Entretien et uti lisation Ju matériel de transport .. .... .... . .. .. . 
Fournitu res di verses et services contractuels ... . .. .. . .. . .... . . 

339.200 
757.150 

179.000 
194.900 
59.300 

433.450 

T OTAL 1".963.000 

T OTAL GÉN ÉRAL ou TITRE IV 

TITRE v. D ÉPENSES DE CAPITAL 

39.187 
112.900 

37.700 
90.000 

7.000 
19.358 

306. 145 

Rl'C.Otnmondotibn.s 
Privisiota.s dw Comitl 
inittaln ctmsultah/ 
(A/3!8) (A/ !36) 

(Ert del/ars du Etals·Utt i.s) 
Chapitre 28. Mobilier, insta/laliotiS fixes et matériel de burt•au 

Article I. Kew-York 

i) Mobilier et installations fixes de bureau ... . .......... .. .. . . ... . . . 

ii) Matériel de bureau . ... ...... . . .............•................. .. . 

iii) Matér iel d'imprimerie ct de reproduction 

97.000 
102.000 

11.000 

T otal 210.000 

Article Il. Genève 

i) Mobilier ct inst:~llati ons fi"cs de bureau . ..... . . . • .. .. . . ..... .... . 

ii) Matériel de bureau . . . .. ..... . . . .. ..... . ..... . . . • . .. . . . ... . . . .... 

iii) Matériel d'imprimerie ct de reproduction ... .. . .. • .. .. . . . .... 

64.855 

30.373 

11.936 

T otal 107.164 

Article HI. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i) Mobilier et installa tions fixes de bureau . ... ..... ........ .... . .. . . 

ii ) Matériel de bureau ......... . .......................... . .. ... . . . . 

iii) Matériel d'imprimerie ct de reproduction 

28.500 

16.000 

1.000 

Total 45.500 

TOTAL liU CUAP!TIŒ 28 .362.664 

Chapitre 29. Matrrirl dr cmrmn, dr photogropltie, d'tmregistrement du 
sem ct d'intcrprétatiou téléplt ot~iquc 

Article I. ~ew-York 

i) Matériel de cinéma et de photographie ........ • • . . .. ............. 

ii ) Matériel de radio .... ........ . .............. ... . .. .. . . . ... .. . .. . 

iii) Matériel d 'enregistrement du son et d'interprétation téléphonique . . . 

Total 

Article li. Genève 

i) Matériel de cinéma et de photographie ... . . . ... .. ...... .... • . . .. . 

ii) M:~tér iel de radio ...... . ... . .............. . .......... . ... . ..... . 

jji ) Matériel d'enregistrement du son et d'interprétai ion téléphonique .. . 

T otal 

:\rticle Il l. Cen'trcs d'information et bureaux de correspondants 

i) Maté riel Je cinéma et de photographie . .......... . ... .. ...... . 

ii) Matériel de radio ....... . ..... . ... ......... . .................. .. 

iii) ~latériel d'enregistrement du son et d'interprétation téléphonique .. . 

T otal 

TOTAL OU CHAPITRE 29 
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17.000 

10000 

20.(XX) 

47.000 

20.850 

20.850 

23.810 

23.810 

91.660 

176.210 

107.164 

33.790 

317.164 

24.190 

20.850 

23.810 

68.850 

12.600 
60.350 

17.400 
600 

8.600 
26.510 

126.060 

2.395.205 

Prlvisiorts 
r rt.·is,ts 

82.000 
86.200 
9.300 

177.500 

46.000 

15.700 
3.000 

64.700 

10.000 

7.500 

17.500 

259.700 

8.750 

5.140 

10.300 

24.190 

20.850 

20.850 

23.810 

23.810 

68.850 



Sectiotl 30. Library Books atld Equipm~mt 

Chapter I. New York 

(i) Library books, periodicals and maps ........................... . 
(ii) Library equipment ....... ........ . ......... .... ............... . 

Sub-total 

Chapter II. Geneva 
(i) Library books, periodicals and maps .. . ..................... . .. . 

(ii) Library equipment ............ . . . ........ . •........... .. ......• 

Sub-total 

Chapter III. Information and Correspondent Centres 

(i) Library books, periodicals and maps ............ ...... ...... ... . 
(ii) Library equipment ............. ..... . . ..... ...... ........ .. .. .. 

Original 
~stimalcs 
( A/118) 

156,000 
3,600 

159,600 

25,000 
230 

25,230 

15,500 

Sub-total 15,500 

T OTAL 200,330 

Sectio11 31. · Purcha.re of Motor V ellie/es 

Chapter 1. New York 

(i) Purchase of motor vehicles 

Chapter Il. Geneva 
(i) Purchase of motor vehiclcs 

Chapter III. Information and Correspondent Centres 

(i) Purchase of motor vehicles 

S ect·iou 32. Mi.scellaneOI'-S Capital Equipme11t 

Chapter 1. New York 
(i ) Alterations and improvements to leased premises 
(ü) Miscellaneous furniture, fixtu res and equipment 

Chapler Il. Geneva 

Sub-total 

Sub-total 

Sub-total 

TOTAL 

Sub-total 

(i) Alterations and improvements to premises .......... . .. . ....... . . 
(ii) Miscellaneous furniture, fix tu res and equipment . . ..•. . .......... 
(iii) Construction of buildings and other facilities ................. .. 

Sub-total 

Chaptcr III. Information and Correspol)dent Centres 

(i) Alterations and improvcments to lcased premiscs .. . .... .. .. . ... . 
(ii) Miscellaneous furniture, fixtures and equipment .... . ......•..... 

Sub-total 

60.000 

60,000 

15,600 

15,600 

9,600 

9.600 

85,200 

50,000 
44,000 

94.000 

5,500 

5,500 

TOTAL 99,500 

TOTAL, PART v 839,354 

REcAPITULATION OF REVISEO ESTIMATES 

28. Office furniture, fixturcs and equipment •.•.... . ....... ....... .. 
29. Motion picture, photographie, radio, recording and translation 

equipment ........••..•...•.. . ..•.• •••••••.••..•.. . . • · .. · · · • · · 
30. Library books and equipment ........... ........ ...... ....... . . 
31. Purchase of motor vehicles . .............. . .. . . . . . . . . ....•.••. 
32. Miscellaneous capital equipment ................. .. ... . ....... . 

Tor AL 

T OTAL, PART v 

324 

Ntw Yc>rk 

177,500 

24,190 
64,200 
55,400 
90,000 

411,290 

AdTJisory 
Commit tu 

r tcontmtndaticm.s 
( A / 136) 

(]tl US .WI/ors) 

139,200 

25,230 

12,800 

177,230 

55,400 

15,600 

9,600 

80,600 

on()()() 

5,500 

95,500 

739,344 

Gtneva 
( !tl US dollars) 

64,700 

20,850 
24,750 
5,000 
8,500 

123,800 

Reviud 
estimoUJ 

62,700 
1,500 

64,200 

24,500 
250 

24,750 

10,400 

IO,<WO 

99,350 

55,400 

55,400 

5,000 

5,000 

9,600 

9,600 

70,000 

47,900 
42,100 

on.IYVI 

5,700 
2,800 

8,500 

98,500 

596,400 

1 t~form4Jiotl 
ctntru 

17,500 

23,810 
10,400 
9,600 

61,310 
596,400 



Prlwwns 
in#ial~s 
(A/318 ) 

R~commafl-dotions 
dw Comité 
Ctm.Jultatif 

( A/336) 
(En 4<11/ars tks Elals-Unis) 

Chapitre 30. Livres et matériel de bibliothèque 

Article 1. New-York 

i) Livres, périodiques et cartes pour la bibliothèque .. .. ............ . 
ii) Matériel de bibliothèque ....... . .... . .................. ..... ... . 

156.000 
3.600 

Total 159.600 

Article II. Genève 
i) Livres, périodiques et cartes pour la bibliothèque .... . . . .....••... 
ii) Matériel de bibliothèque ......................... . ........ .. ... . 

Total 

Ar ticle III. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i) Livres, périodiques et cartes pour la bibliothèque .............•••. 
ii) Matériel de bibliothèque .... . ............................ ...... . 

25.000 
230 

25230 

15.500 

T otal 15.500 

T OTAL DU CHAPITRE 30 200.330 

Chapitre 31. Achat de véhicules automobiles 

Article 1. New-York 

i) Achat de véhicules automobiles 

Article II. Genève 

i) Achat de véhicules automobiles 

Article III. Centres d'in format ion et bureaux de correspondants 

Total 

Total 

i) Achat de véhicules automobiles .. ...... . . ... .... ... . .. . . .. ...... . 

Chapitre 32. Dépe~r.ses de capital diverses 

Article I . New-York 

Total 

TOTAL DU CHAPITRE 31 

i) T ransformation et aménagement des locaux ....... . . . ... . .... ... . 
ii ) Mobilier, installations fixes et matériel divers . . ................. . 

Total 

A rticle II. Genève 

i) Transformation et aménagement des locaux . . . ....... ... ........ . 
ii) Mobil ie~. installat ions fixes et matériel divers . . . . .... . . . ..... ... . 

iii) Construction de bâtiments et d'installations diverses .... . . .. .. . . . . . 

Total 

Article III. Centres d'information et bureaux de correspondants 

i) Transformation et aménagement des locaux .....•....... . ..... .. . 
ii) Mobilier, installations fixes et matériel divers ..... .... . . . ...... . . 

T otal 

60.000 

60.000 

15.600 

15.600 

9.600 

9.600 

85.200 

50.000 
44.000 

94.000 

5.500 

5.500 

TOTAL DU CHAPITRE 32 99.500 

TOTAL GÉNéRAL DU TCTRE V 839.354 

RÉCAPITULATION DES PRÉVISIONS DUDCÉTAJRES REVJSÉES DU TITRE V 

139.200 

25230 

12.800 

177230 

55.400 

15.600 

9.600 

80.600 

90.000 

5.500 

95.500 

739.344 

Privisiottl 
rnisé~s 

62.700 
1.500 

64.200 

24.500 
250 

24.750 

10.400 

10.400 

99.350 

55.400 

55.400 

5.000 

5.000 

9.600 

9.600 

70.000 

47.900 
42.100 

90.000 

5.700 
2.800 

8.500 

98.500 

596.400 

ChlS/!Îirts 
Centres 

New-York GN!è11t d'i11/0rmlllit>11 

28. Mobilier, installations fixes et matériel de bureau ..... ... . .. . .. . 
29. Matériel de cinéma, de photographie, d'enregistrement du son et 

d'interprétation téléphonique . . .. ...... . ... ... .. .. . ..... . .... . . 
30. Livres et matériel de bibliothèque ..... .... ........ ........... . 
31. Achat de véhicules automobiles .............................. . 
32. Dépenses de capital diverses ... . . ... ..... .................... . . 

T OTAL 

TOTAL l:tNbAL DU TITRE V 
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( Ert dcii~SYI des Etals-Unù) 

177.500 64.700 17.500 

24.190 20.850 23.810 
64.200 24.750 10.400 
55.400 5.000 9.600 
90.000 8.500 

411290 123.800 61.310 

596.400 



ANNEX 44 
Budget estimntes for the finaneial year 1948 

C HAPTI::R 35. AonsoRv SoCIAL WELFARF J7n;c
TIOi\"'S 

Docmnent A/C.5/182 
{Original text: Engl ish] 

{25 October 1947] 

In connexion with the 1948 prograrnme of 
Advisory Social Welfare Functions, the attention 
of the Fifth Committee is drawn to the following 
facts: 

1. The Third Committec has alreadv discus,;ed 
the subj ect in connexion with a resolùtion adoptt·d 
by the S ocial Commission on 10 September 19-:r 
calling for the continuation in 1948 of the 
Advisory Welfare serYices. After having rejcctcd 
by 35 votes to 13 a u n ited K ingdom proposai 
(A/C.3/ 152)2 to reduce to $150,000 the provision 
made in pa rt IV, section 35, of the 1948 budget 
estimates, the Thircl Committec dccidcd to forward 
the record of it s debate for the in formation of the 
Fifth Committee (A/C.3/SR.56, A/C.3/SR.57). 

2. Due to unavoidable delays in the ini tial phase 
of operations, the programme to be ca rriE'<l ou1 
under the total appropriation of $670, 186 g-ranttd 
by the General Assembly for A<h·isory Social 
W elfare Functions in 1947 wi ll not be complctcd 
by 31 December 1947. Commitments entt>red into 
will extend into 1948. The portion of lhe pro
gramme to be carricd 0\'er is estimated at a total 
of $90,405, in connexion with fellowship stipends, 
as it is anticipated that a number of fellows who 
were designatcd a fter 1 July will complete their 
six-months' studies in 1948. Accordingly the 
appropriation which will be finally recommended 
for 1948 by the F ifth Comrnittee should provide 
for the completion of these activities as weil a!' 
! ::) : :;:,:: h :.~d:t:~::~! :!:::!: ... ~:~:::._: : :.; ~~:-- ~:: «~~~~;-;;:~,:! 
for 1948. 

3. The appropriation for 1947 has bel'n n :duceù 
accordingly in the supplemental estimate~ for 
1947, a lready approYcd by the Fifth Committee. 

ANNEX 45 

United Nations Joint Stafi P ension Seheme 

R EVI E\\' OF TliE PROVISIONAL R EGUl-ATIONS SUB

l\IlTTED DY THE STAFF B E N EFIT COli!J\UTTEE 
ACTI NG AS TH E JOINT BENEFTT CO MM!TTEE 

(DOCUli:!ENT A/398): COMMUNICATION RE
CEIVED FROM MR. A.]. ALTMEYER, MEMBER OF 

THE S TAFF BENEFIT COMMITTEE 

Doetmwtt A/C.S/183 
[Original text: English] 

(25 Octobcr 1947) 

Thl' undcrsigned member of the Staff Bencfit 
Committee was unable to attend the meetings of 

1 See Official Records of the Seco11d Srssio11 of the 
Gcnrral Asscmbly, Third Commitle~, anncx Ja, appen
dix I. 

2 Ibid., annex 3. 

ANNEXE 44 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

CHAPITRE 35. FONCTIOJI:S CONSt;LTATIVES EN ~IA
TIÈRE DI:: SERVI CE SOCIAL 

Dowment A/C.S/182 
[Texte original en a1tglais] 

[25 octobre 1947] 

L'attention de la Cinquième Commission est 
attirée sur les faits suivants en rapport avec le 
programme des fonctions consultatives en ma
tière de service social pour 1948 : 

1. La Troisième Commission a déjà discuté 
la question au sujet d'une r ésolution adoptée par 
la Commission des questions sociales, le 10 sep
tembre 19471

, demandant le maintien pendant 
l'année 1948 des services consultatifs en matière 
de ser vice social. Après avoir repoussé par 35 
Yoix contre 13 une proposition du Royaume-Uni 
(A/C.3/ l52) 2 visan t à réduire à 150.000 dollars 
le crédit prévu au titre VI , chapitre 35, des p ré
visions de dépenses pour l'année 1948. la 
Troisième Commission a décidé de communiquer 
à la Cinquième Commission pour information Je· 
compte rendu de la discussion (A/C.3/SR.56. 
A/C.3/SR.57) . 

2. En raison du retard inévitable dans le début 
des opérations le programme qui devait être exé
cuté dans les li mites du crédit total de 670.186 
dollars accordé par l'Assemblée générale pou r les 
fonctions consul tatives en matière de service so
cial pour 1 'année 1947 ne sera pas complètement 
réalisé au 31 décembre 1947. Les engagements 
pris s'étendront à 1948. La partie du prog ramme 
à reporter est évaluée à un total de 90.405 dollan; 
correspondant au montant des bourses d'études 
car on prévoit qu'un certain nombre de boursiers 
qui ont été désignés aJ>rès le 1er juillet termine
ront leur semestre d'études en 1948. Par consé
quent le crédit que la Cinquième Commission 
recommandera finalement pour 1948 devra prévoir 
ïacnèvement àe ces travaux aussi bien que ies 
travaux su pplémentaires qui pourront être prévus 
pour 1948. 

3. Le crédit de 1947 a été réduit en conséquence 
ùans les prévisions supplémentaires pour l'année 
1947 déjà approuvées par la Cinquième Com
mission. 

ANNEXE 45 
Caisse commune des pensions du personnel 

de l'Organisation des Nations Unies 

REVISIO N DU STATUT PROVISOIRE PRÉSENTÉE PAR 
LE COMI TÉ DES PENSIONS DU PF:RSON N I' L FA l 

SANT FONCTION DE CoMITÉ MIXTE DES PENSIONS 

(DOCUMENT A/398) : COMMUNICATION DE M. 
A. J. ALTMEYER, M EM BRE DU COM ITÉ DES PEN
SI ONS DU I'ERSO NNCL 

Document A/C.S/183 et Corr.Z. 
{T exte original m a1~glais 1 

{25 octobre 1947) 

Le membre du Comité des pensions qui est 
l'auteur de la présente communication n'a pu 

1 Voir les Docwntmls officiels de la deurii me stssiott 
de l'Assemblée générale, Troisième Com>~~ission, annexe 
Ja, appendice r. 

2 Ibid., annexe 3. 
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the Committee. Until recently he was serving as 
E xecutive Secretary of the Prcparatory Commis
sion for the International Refugee Organization 
and more recently as a member o f the Social 
Commission. The following statement incor
porates the views he would have presented to the 
Committee if he had been able to participa te in its 
discussions: 

The Staff Benefit Cornmiltcc is recommenùing 
that the present P rovisional Schcme be modified 
and made permanent by the Gener:tl Assembly 
at its present session. 1t is neithcr necessary nor 
wise to makc any changes in the PrO\·isional 
Scheme a t this time, for rcasons which are out
lined below. H owever, if changes are made they 
~houlù be made in the direction o f reducing cost, 
with the possible exception o f minor changes 
which may be nccessary to adjust obvious incon
sistencies or inequi tics. 

No changes ncccssary al this time 

There is no necessity for making an y changes 
at this time, sincc the interests of employees 
would not be adverscly affected by fai lure of the 
General As ·embly to act at this ti me. T his is so 
for the foll owing rcasons : 

l. Probably no retirement bencfits will be pay
able eithcr under the prc~ent Provisional Schcme 
or under the p roposed Permanent S cheme for a 
number o f years to come, · since under both 
schcmes a person must be at !cast 60 years of 
age iri order to qualify for a retirement benefit. 

2. In the case of d isab ility, bencfits are the same 
under both the P rovisional Scheme and the Pro
posed Scheme for the fi rst · ixtecn years. 

3. In the case oi dcath, the benefits are more 
liberal under the Provtsional Scheme than under 
the Proposcd Schcmc in thal they im:lude other 
persons than widows as heneficiaries. 

As a matter of fact , in a ny eveni, the numbcr 
of daims likely to arise will be very small within 
the nex t few years. As o f 4 Septcmber 1947 nnl 
<l single daim fo r any substantive ucnefit had 
arisen and only one withdrawal bcncfit daim wa!> 
tn course o f settlemcnt. 

Unwise to make the proposcd changes 

lt is unwise to make the proposed changes, not 
only becausc the propO;,L-d changes do not re;,ult 
in making most effective use of the resou rces of 
the l'und in providing insurance protection to 
th ose most in need thercof, but also at this tin tl: 
the cos! factors and bases arc very uncertain. 

The cos/ fact ors tmccrtai1l 

As of 4 Scptember 19 17 Jess than one-half oi 
the employees eligible for coverage under the 
scheme had been accepted for membership. K eithcr 
is il known whether the present age and sex com
position of those admittcd to membership is 
typical of the remainder of the present employees 
or o f futu re membership. T he salary leve! is s till 
unccrtain and future sala ry scales, let a lone the 
general over-all trend of wages, arc not p redict
able with any assurance. The withdrawal rates are 

assister aux réunions du Comité. J usqu'à une 
date récente, il exerçait les fonctions de Secré
taire exécutif de la Commission préparatoire de 
J'Organisation in ternationale pour les réfugiés ; 
il est ensuite devenu membre de la Commission 
des questions sociales. La déclaration suivante 
expose les opinions qu' il aurait expr imées a u 
Comité s' il lui avait été possible de prendre par t 
aux discussions de celui-ci : 

Le Comité des pensions du personnel recom
mande que le régime provisoire actuel soit modifié 
et que l'Assemblée générale le rende permanent 
au cours de sa présente session. Pour les raisons 
exposées ci-dc,;sous, il n'est ni néet•-;saire, ni 
judicicmc de modifier de façon quelconque le ré
gime provisoire. Toutefois, si des changements 
sont effectués, ils <Joivent tendre à réduire les 
dépenses; il peut être également nécessaire de 
procéder à de légères modiftcations pour remédier 
à des contradictions ou à des injustices manifes tes. 

I l est intt ti!e de faire auctme modification 
pour le moment présc11t 

Il n'est pas nécessaire de faire de modification 
pour le moment présent puisque l'absence de dé
cision de l'Assemblée générale n'affectera pas les 
intérêts du personnel, et ccci pou r les raisons 
suivantes: 

l. Il est probable qu'aucune pension de retraite 
ne sera payahle en vertu du régime provisoire 
actuel ou du r égime permanen t proposé pendant 
un certain nombre d'années puisque les deux 
régimes portent qu'une personne doit être âgée 
d 'au moim 60 an pour avoir droi t à une retraite .. 

2. Pour les cas d' invalidité, les pensions sont 
les mfmc~ dans les deux régimes pour les seize 
premières années. 

3. Le régime proYisoire est plus libéral que le 
régime permanent dans le cas de décès, car 
d'autres personnes que les veuves bénéficient de 
prestati ons. 

Dan tou:- les cas, le nombrc des demandes de 
prc~ ta tions sera en fait tr~s restreint dans les 
années qui viennent. Depuis le 4 septembre 1947, 
pas un sc:ul fonctionnaire n'a demandé de presta
tion importante et un seul cas d<' demande de 
prestation pour cause cie dépa rt est en cours de 
règlement. 

fi ne serait pas O/•Porlun de procéder aux 
modifications pro pos~cs 

li ne serait pas opportun de procéder aux 
modifications proposées, non seulement parce que 
ces modiftcations n 'aboutissent pas à utiliser le 
plus eOïcacement possible les ressources du F onds 
pou r donner à ceux qui en ont besoi n la · protec
ti on d'une assurance, mais encore parce que les 
éléments permettant de calculer et de fixer le coût 
du régime sont encore très in ct·rtains. 

Les éléments du coiÎt so11t ilrccrtai1ts 

Depuis le 4 septembre 1947, moins de la moitié 
des fonctiormaires qui ont droit de faire partie 
de la Caisse y ont été aff il iés. On ne sait pas 
non plus si la composition a ctuelle du groupe des 
fonctionnaires qui son t affil iés à la Caisse est la 
même du point de vue de l'âge ct du sexe que 
celle du groupe des employés qui n'en fo nt pas 
partie, ct de ceux du groupe qut en feron t partie 
ultérieurement. Le niveau des tt·aitcments n'est 
pas encore fixé, et on ne peut fa ire de prévisions 
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still unknown and no doubt will be \'astlv dif
ferent from those of any other experience bécause 
of the unique nature of this O rganization. There 
has been no e-xperience as regards mortality, re
tirement or disability rates of employees. The rate 
of earnings on investments is not known, since 
the Investments Committee has not yet been 
appointed by the Sccrctary-General and no policy 
as regards investments has as yet been developed. 
J n a few years mu ch more will be known about 
most of these clements. 

High cast of presmt Provisio11al Scheme mtd 
Proposed Pcrmane11t S cheme 

The Actuaries have estimated that the Provi
sional Scheme will cost from 24.51 per cent to 
29.13 per cent depending upon what action is 
laken by the Secretary-General in respect to 
pcrsons entering the scheme after age 40 and also 
by those persons themselves. The foregoing 
figures are exclusive of the cost of orphans' bene
fits, which the Working Party a yea r ago esti
mated would cost an additional 2 per cent of pay
roll, and are also exclusive of the cost of medical 
service and hospitalization benefits, which may 
amount to as muchas 1 per cent for the share of 
the U nited N ations. The Proposed Scheme re
duces the total cost exclusive of orphans' benefits 
and medical and hospitalization benefits to 20.92 
per cent. 

The chief reason why the total cost of the Pro
posed Permanent Scheme is high is that white the 
age of normal retirement is raised from 60 to 65 
years, the credit for each year of service is 
increased from IftJoth to lfsoth of the final average 
saiary. !v!urt:uvt:r, vcrwus 111ay I t:iin : utiwt:cll uû 
and 65 years of age and will receive a higher pen
sion under the Proposcd Permanent Scheme than 
under the present Provisional Scheme because of 
a special provision that the actuariat reduction for 
early retirement when applied to the Ysoth benefit 
shall not reduce it below a full %oth benefit. 

If the credit for each year of service remained 
at l;60th of the final average salary, the total cost 
of the Scheme measured as a percentage of pay
roll probably could be reduced from 20.92 per 
cent to about 18 per cent of payroiL 

N ecessary f eatttres of any permanet~t scheme 

If the P rovisional Scheme is to be modified and 
made permanent the following features should 
be introduced: 

L A formula which would provide proportion
ately higher benefits for lower-paid employees 
than fo r higher-paid employees; 

certaines sur l'échelle des traitements qui sera 
établie plus tard, encore moins sur les mouve
ments généraux des salaires. Le taux des pres
tations en cas de départ est encore inconnu et 
sera certainement très différent du taux appliqué 
partout ailleurs du fait du caractère unique de 
cette Organisation. Aucun ens de mortalité, de 
retrai te ou d'invalidité ne s'est encore présenté 
parmi les fonctionna ires. Le taux des intérêts 
des placements n 'est pas encore connu puisque 
le Secrétaire général n 'a pas encore nommé le 
comi té des placements et qu'aucune règle générale 
relative aux placements n'a encore été proposée. 
D'ici quelques années nous aurons des renseigne
ments plus complets sur ces éléments. 

Coût élevé du régime provisoire actuel et dt~ 
régime perma11cut proposé 

D'après les évaluations des actuaires, le projet 
provisoire coûtera de 24,51 pour 100 à 29,13 pour 
100 selon la décision que prendra le Secrétaire 
géné ral à l'égard des personnes qui adhéreront 
à la Caisse des pensions après 40 ans; le pour
centage dépendra également de la décision des 
intéressés eux-mêmes. Les chiffres précédents ne 
comprennent pas le coût des secours accordés aux 
orphelins qui selon les évaluations du groupe de 
travail faites l'année dernière représenteraient 2 
pour lOO du montant du total des traitements ; ces 
chiffres ne comprennent pas non plus le coût des 
soins médicaux et des services d'hospitalisation 
qui peuvent s'élever à 1 pour 100 pour la part 
versée par l'Organisation des Nations Unies. Le 
régime permanent proposé réduit à 20,92 pour 
100 le coût total en excluant les secours accordés 
aux orphelins et les frais d'hospitalisation et des 
soins médicaux. 

La raison principale pour laquelle le coût du 
régime permanent proposé est si élevé, est que 
l'âge normal de la retraite étant reporté de 60 à 
65 ans, chaque année de service entre en compte 
pour un cinquantième du salaire moyen final au 
iieu cïenrrer en compte pour un SOI.'c:anttème. Ue 
plus, les fonctionnaires peuvent prendre leur 
retraite entre 60 et 65 ans tout en recevant une 
pension plus élevée en vertu du régime permanent 
qu'en vertu du régime provisoire actuel, car le 
nouveau régime proposé contient une disposition 
spéciale d'après laquelle la réduction actuarielle 
pour retraite anticipée calculée en prenant pour 
base le taux d'un cinquantième ne devra pas ré
duire la pension en dessous de ce qu'elle serait 
si on faisait le calcul en prenant toujours pour 
base le taux d'un s·oixantième. 

Si chaque année passée au service de l'Orga
nisation entrait toujours en compte pour un 
soixantième du salaire moyen final, le coût total 
du plan pourrait être réduit de 20,90 pour 100 à 
18 pour 100 du montant des traitements. 

Caracûres que doit 11écessairemet:t présetlter 
to-ut régime pemument 

Si le régime provisoire est modifié et devient 
permanent, le nouveau régime devrait renfermer 
les dispositions suivantes: 

1. Il devrait prévoir pour les fonctionnaires 
dont les traitements sont les plus bas une pen
sion proportionnellement plus élevée que pour 
les fonctionnaires qui touchent des t raitements 
plus élevés. 
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2. A lower age of retirement for women than 
for men ; 

3. Orphans' benefits as a definitc part of the 
Scheme. The Actuaries reeommended against this 
on the grounds of administrative, not actuarial, 
difficulties. The experience of the United States 
under the Federal Old-Age and Survivors I nsur
ance System demonstrates conclusively that there 
a re no insuperable administrative difficulties, since 
benefits are now being ·paid under that System to 
about 500,000 orphans. In any event, the neces
sary administ rat ive arrangements can easily be 
made within the Secretariat. 

If the Fi fth Commi ttee and the General 
Assembly determine to modify the Provisional 
Scheme and adopt a P ermanent Scheme, amend
ments to incorporate the foregoing fcatures would 
have the effect of reducing the total cost and 
increasing the effectiveness of the benefits in 
meeting actual need. 

(Sig11ed ) A. J. ALTMEY ER 

ANNEX 46 

Budget estimates. for the financial year 1948 

TRANSFER OF TITE ASSETS OF THE LEAGUE OF 

N ATIONS: NOTE BY THE SECRETARY-GENERAL 

Docu1~ient A/C.S/184 

[Origi11al text: English] 

[27 October 1947 ] 

1. At its 50th plenary meeting on 7 December 
1946, the General Assembly adopted the follow
ing resolution (79 (1)): 

" T he General Assembly resolves thot 

" 1. T he Agreement concerning the execution 
of the transfer to the United Nations of certain 
assets of the League of Nat ions and the P rotocol 
conceming the execution of various operations in 
the trans fer to the United Na ti ons of certain 
assets of the League of Nations, arrived at in 
accordance with the provisions of the Common 
P lan with respect to the transfer of certain 
assets of the League of Nations, are approved as 
they appear in Annexes I and II to this resolution. 

"2. The Secretary-General is authorized to pre
pare a dcfinite schedule fo r establishing a final 
valuation of these assets, in accordance with the 
terms of the Common P lan, in consultation with 
the Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions and the L eague authorities; 
and therefore that such a schedule agreed upon 
by the Advisory Committee, the League authori
ties and the Secretary-General shall be considered 
as final." 

2. In accordance with the authorization granted 
in the second part of the resolution, the Secretary
General has prepared a defini te schedule for estab
lishing a final valuation of the assets of the 
League of Nati0ns in accordance with the terms 

2. I l devrait prévoir que les femmes pourront 
prendre leur retraite plus tôt que les hommes. 

3. Les pensions accordées aux orphelins cons
tituent une partie distincte du régime. Les ac
tuaires se sont prononcés contre cette disposition 
en déclarant qu'il en résulterait des difficultés 
administratives, mais non actuarielles. L'expé
rience du Federal 0/d-Age aoo Stwivors Insttr
ance System faite aux Etats-U nis démontre de 
façon concluante que cette façon de procéder ne 
présente aucune difficulté administrative insur
montable puisqu'on paie ainsi actuellement une 
pension à 500.000 orphelins. Il est en tout cas 
possible de prendre les mesu res administratives 
nécessaires à l'in tér ieur du Secrétariat. 

Si la Cinquième Commission et l'Assemblée 
générale décident de modifier le régime provisoire 
et d'adopter un régime permanent, l'adoption à 
titre d'amendements des dispositions p·roposées 
ci-dessus permettrait de réduire le coût total et 
de mieux adapter le montant total des pensions 
versées aux besoins réçls. 

(Signé ) A. J. A LTMEYER 

ANNEXE 46 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

TRANSFERT DES AVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DES 
N A1'IONS : NOTE ou SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docume"t A/C.S/184 

[Tex te original en anglais ] 

[27 octobre 1947] 

1. A sa SOème séance plénière, tenue le 7 dé
cembre 1946, l'Assemblée générale a adopté la 
résolution (79(1) ) dont voici Je texte : 

"L'Assemblée gét~érale décide que: 

"!. L 'accord concernant l'exécution du trans
fert aux Nations Unies de certains avoirs de la 
Société des Nations et le protocole concernant 
l'exécution de diverses opérations de transfert de 
certains avoirs de la Société des Nations aux 
Nations Unies, qui ont été conclus conformément 
aux dispositions du plan commun relatif au 
transfert de certains avoirs de la Société des 
Nations, sont approuvés tels qu'ils figurent aux 
annexes I et II de la présente résolution ; 

"2. Le Secrétaire général est autorisé à dresser 
un inventaire précis en vue d'établir une évalua
tion définitive de ces avoirs, conformément aux 
dispositions du plan commun, en se concertant 
avec le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et avec les autorités 
de la Société des Nations. En conséquence, l'in
ventaire approuvé par le Comité consultatif, les 
autorités de la Société des Nations et le Secré
taire général sera considéré comme définitif." 

2. En vertu de l'autorisation qui lui était donnée 
dans la deuxième partie de la résolution, le 
Secrétaire général a préparé un inventaire précis 
en vue d'établir l'évaluation définitive des avoirs 
de la Société des Nations, conformément aux 
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of the Common Plan, in consultation with thè 
Advisory Committee on Administrative a nd 
Buclgetary Questions and the League authorities. 

3. The final valuation has been established at 
46,194,569.29 Swiss fra ncs. This amou nt, con
verted at the rate of 100 Swiss francs to t: n ited 
States $23.40, effective on 1 August 1946, amounts 
to United S tates $10,809,529.21. 

4. This final valuation was agreed by the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgetary Questions during its session held from 
10 to 28 April 1947 (document A/CN.l/1, daled 
7 May 1947) "without prejudice to the final audit 
by the United Nations Board of External Audi
tors", and has now been approved by the Board 
of External Auditors. 

5. Disposition of the credits available upon 
establishment of the final valuation of the assets 
is governed by paragraph one of the "Common 
Plan" (document A/18/Add. l ,t daled 28 January 
1946), which provides as follows: 

"The League of N ations agrees that the sha res 
in the total credit thus established shall be dis
tributed between States entitled to participate, in 
accordance with percentages to be laid down by 
the League at its next Assembly. 

"The United Nations agrees: 

"(a) That the shares, thus established, of such 
of these States as are Members of the United 
Nations shall be credited to them respectively in 
the books of the United Nations; and 

"(b) That the General Assembly shall decide 
on the purposes to which these credits shall be 
applied and on the dates on which they shall be so 
a pp lied; and further that these credits shall, in 
'\nV AUAnt h LU"r;,.., +..-. h,,... ~u..,:l,..'hl ,.. ...,,.. .. 1 .... +,..- th ... .... 
---..~ ·- ........... , - _b ___ ...... -- ............. ~ ........... . .... ,. ........ ,...... .. ....... ... 

31 December 1948." 

6. I n its report to the General Assembly at the 
second part of the first session (document 
A/214)2 the Fifth Committee makcs the follow
ing observations concerning transîer of the 
assets of the League of Nations: 

"In the course of the discussion, severa! dele
gations submitted representations thal their Gov
ernments were entitled to participation in the 
total credit accruing from the transfer of the 
assets of the League of Nations to the United 
Nations. The Committee considered these repre
sentations in relation to the schemc drawn up for 
the distribution of this credit pursuant to the 
resolution of the General Assembly approving the 
Common P lan. A proposai was put forward by 
certain delegations lhat those Member Statt:s 
which are former members of the League of 
Nations and are entitled under this scheme to 
share in the credit, should, when their share has 
been eslablished, consult togethcr to consider an 

1 See Official Records of the First Part of the Fir.tt 
Session of tire General Assembly, Leag1~e of Nations 
Committee, annex 2. 

2 See Official Records of the Seco11d Part of the Fir.rt 
Se.~siou of the General Assembly, P lmcry Meetings, 
annex 47. 

dispositions du plan commun, en sc concertant 
avec le Comité consultatif pour les questions ad
ministra tives et budgétaires et les autorités de la 
Société des 1\ ations. 

3. L 'évaluation définitive a été arrêtée à 
46.194.569,29 franc:; suisses. Cette somme, con
vertie à la date du 1er aoùt 1946 au taux de 
100 francs suisses pour 23 dollars 40 des Etats
Unis, s 'élève à 10.809.529 dollars 21. 

4. Cette évaluation définitive a été approuvée 
par le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires lors de la session qu'il 
a tenue du 10 au 28 avril 1947 (A/CN. I/ 1, du 
7 mai 1947) "sans préjudice de la vérification 
définitive à opérer par le Comité des commissaires 
aux comptes des Nations Unies"; elle a main
tenant reçu l'approbation du Comité des commis
saires aux comptes. 

5. La façon dont doivent être utilisés les crédits 
disponibles, à la suite de l'établissement de 
l'évaluation définitive de ces avoi rs, est régie par 
les termes du paragraphe 1 du proj et e<>mmun 
(document Aj18/ Add.l et Corr.l ' du 28 janvier 
1946) qui dispose ce qui suit: 

"La Société des Nations accepte que les parts 
du crédit total ainsi établi soient réparties entre 
les Etats qui sont en droit de participer, selon 
des pourcentages que la Société déterminera lors 
de sa prochai~e Assemblée. 

"Les Nations Unies acceptent: 

"a) Que les parts, a insi établies, des · Etats 
qui sont Membres des Nations Unies soient 
inscrites dans les livres des Nations Unies, à 
leurs crédits respectifs; 

"b) Que l'Assemblée générale décide de l'affec
tation à donner à ces crédits et des dates aux
quelles ils seront ainsi utilisés, étant entendu que 
ces crédits, en tout cas, commenceront à prendre 
~f!::! !c 31 dé~~ïïïLi·'"' 194G du y~u~ id1ù:• 

6. Dans le rapport qu'elle a présenté à l'Assem
blée générale, à la seconde partie de la première 
session (document A/214):, la Cinquième Com
mission a fait, au sujet du transfert des avoirs 
de la Société des Nations, les remarques suivantes: 

"Au cours de la discussion, plusieurs déléga
tions ont présenté des observations, faisant valoir 
que leurs gouvernements respectifs ont droit à 
recevoir une part de l'actif total p rovenant du 
transfert aux Nations Unies des avoirs de la 
Société des Nations. La Commission a examiné 
ces observations en fonction du projet élaboré en 
vue de la répartition de cet acti f, confo1mément 
à la résolution de l'Assemblée générale approu
vant le "plan commun". Une proposition a été 
présentée pa.r certaines délégations tendant à ce 
que les Etats Membres qui faisaient partie de la 
Société des Na ti ons et qui ont droit, en vertu de 
ce projet, à recevoir une part de cet acti f, de
vraient, lorsque leur quote-part aura été fixée, 

1 Voir les Docum~nts officiels de la première partie de 
la première sessiou dt l'Assemblée générale, Comité de 
la Société des Nations, annexe 2. 

2 Voir les Docllmmts officiels de la seconde partie de 
fa première session de I'Assemblae générale, S éances plé
nières, annexe 47. 
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arrangE>mc·nt undcr which ali former members o f 
the League of Nations now :\1embt:rs of the 
United Nations could be allocated a shan· in the 
credit on a basis comparable with that applicabk 
to members oi the League of Kations as ~ct out 
in the League o f Nations scheme of distribution. 
T he Committee took note o f the intent ion tr• 
arrange for such discussions before the General 
Assembh· has to takt decisions under paragraph 
1 (b) or'the Common P lan." 

7. T he Secretary-General of the Lea!-,'lle of 
Nations has prepan:d and transmitted a list of 
Members which are entitled to participate in the 
credit established in the amou nt of $ 10,809,529.2 1, 
and this amount has bet'n rccorded in the books 
of the United Nations. ln acconlancc with the 
provisions o f the Common P lan, this list (sel' 
annex I) includes only the names of United Na
tions Members. The d aims of S tates Members of 
the League o f Nations which a rc not Members of 
the United Xations have been d ischarged from the 
liquid assets of the League. 

8. Further action by the Secretary-Gcneral to 
liquida1e the credits and thus fulfil the rcquirc
ments of the Common Plan ntttst now a wait: 

(a ) R cceipt o f the ftnally agreed scale o f dis
tribution of credits amongst Members (see para
graph 6 above). 

( b) Decision of the General Assembly on the 
matters covered in paragraph 1, sub-paragraph 
( b), of the Common Plan, which reads as 
follows: 

"That the General Assembly shall decide on the 
purposes to which these credits shall be applied 
and on the dates on which they shall be so applied; 
and further that these credits shall, in any event, 
begin to be available not later than 3 1 December 
1948". 

T he question whether the whole arnount of 
credits should be liquidated by addition to the 
budget for 1948, or distributed over two or thrc:e 
or more years, would appear 10 be one to be tak~:n 
by the Members themsdves. l n this connex ion it 
may be observed that, on the basis of the existing 
:,l·hcdule of credits, set-off of the toral amount iu 
one year would lc:a ve to sorne M embers an exccss 
credit over thcir total contributions pAyable:. 

procéder à des échange~ de \'Ut"' afin d 'envisager 
un arrangement en vertu duquel tous les anciens 
Mc:mbres de la Société des :\lations, qui sont 
maintenant ~Iembres des Nations Unie:.. pour
raient se Yoir allouer une part de cet actif, sur 
une basl' semblable à celle fi xée pour ses ~!embres 
par le plan de répartition établi par la Société 
des Nations. La Commission a pris note de l'in
tention de prendre des dispositions en vue d'orga
niser ces échanges de vues avant que l'Assemblée 
générale ait à prendre des décisiot~s con formé
ment aux dispositions du pa ragraphe 1 b) du 
"plan commun". 

7. Le Secrétaire général de la Société des 
Nations a dressé et a communiqué une liste des 
Membres auxquels revient une part des crédits, 
dont le total, arrêté à 10.809.52~,2 1 dollars a été 
inscri t dans les livres des Nations Unies. Con
fom1ément a ux dispositions du plan commun, 
cette liste (voir annexe 1) ne comprend que des 
noms de Membres des Nations Unies. C'est sur 
les avoirs liquides de la Soci été des Nations 
qu'ont été imputés les remboursements aux Etats 
~Jembres de la Société des Kations qui ne sont 
pas membres des Nations Unies. 

8. Pour que le Secrétaire général puisse pour
suivre la liquidation et ainsi satisfaire aux 
exigences du plan commun, il faut p réalablement : 

a ) Qu'ait été reçu le ba rème' défini tivement 
approuvé de la répartition des crédits en tre les 
Membres (voir par. 6 ci-dessus). 

b) Que l'Assemblée générale. ait pris une dé
cision sur les questions visées à l'alinéa b) du 
paragraphe 1 du plan commun, lequd se lit ainsi: 

"Que l'Assemblée générale décide de l'affec
tation à donner à ces crédits et des dates auxquelles 
ils seront a insi ut ilisés, étant entendu que ces 
crédi ts, en tou t cas, commenceront à prendre e ffet 
le 3 1 décembre 1948 au plus tard." 

La question de savoi r .;i le montant total des 
crédits devrait être liquidé par addition au budget 
de 1948 ou par répartition ~ur un~: période de 
deux an::. t rot~ ans ou da' antag.:, semble devoir 
êtrl' cxaminét· par le:-s ~1 cmbrl'S o.:ux-mêmes. On 
peut, à cet éga rd, remarqtt(;'r qut:, ~ur la ba~e de 
l'état des crédits actuellement drc~sé, l'applica
tion du montant total à une seule année attribue
ra it à certa ins Membres un créd it dépassant le 
total dl's contributions mises à leur charge. 
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Anrr.ex 1 

L IST PREI'ARED BY THE LEAGUE OF N ATIONS SFJOWING CR.F.DITS OF U NITED NATIONS 
M U IBERS AIUSING FROM TII.ANSFER OF LEAGUE OP NATIONS ASSETS 

Stal• 
(Frnot lt o/p!tob•ticol order) 

1. A Cghanistan .... .. ..... ......... .. . .. 
2. Umon oi South Afr ica ....... .... .. . 
3. Argcntina ........... . .............. . 
4. Australia .... . .. .. ....... ..... .... .. . 
S. Bel~ium .. ....... . .... . . ..... .. . . .. . 
6. Bohvia .... . ....................... . 
7. United Kingdom . ..... . .. . .. . . . ..... . 
8. Canada . ...... ... ... ......... ... ... . 
9. China ....... . .. .. . .. .. . . ..... ...... . 

10. Cuba •. . .. . . ........................ 
11. Denmark ....... .. ....... . .......... . 
12. Dominican Republic ...... .... .. .... . 
13. Egypt . .... . .. ... .. . . . ....... . . . . .. . 
14. Ecuador ........................... . 
15. F rance •......................... ... . 
16. Grecce . .. . ........... ..... ... ... . .. . 
17. Jndia ........ .... .. . ... . ........ . .. . 
18. I raq ... . .. .. . . ........... ... . . . . ... . 
19. Iran .. . ......... .. ..•............... 
20. Luxembourg .................. ..... . 
21. Mexico . ............... . .. .. .... . .. . 
22. Norway ... ...... . ........ . .... . ... . 
23. New Zea1and .. .. .•.... •..... .. . ..... 
24. Panama ..... .. ..... . ....... . ... . .. . . 
25. Netherlands .. . .. ....... ...•. ........ 
26. P o1and ..... ......... .... .. . . ...... . 
27. Siam ... ...... .. ..... ..... .... ..... . 
28. Swcden ............................ . 
29. Czechos1ovakia ..... .. .............. . 
30. Turkey .. . ........... ..... ... .. .... . 
31. Uruguay •.......•................. . . 
32. Yugos1avia .............. 00 ......... . 

Moleriol osuts 
(Sœiufrotttl} (US da/lors) 

35,170.80 8,229.97 
1,471,978.70 344,443.02 
1,784,895.00 417,665.43 
2,364,469.47 553,285.85 
1,315,141.43 307,743.09 

137,395.71 32,150.60 
8,601,392.44 2,012,725.83 
3,ll6,503.54 729,261.83 
1,984,442.59 464,359.57 

441,453.72 103,300.17 
911,693.17 213,336.20 
54,143.51 12,669.58 

314,004.77 73,477.12 
15,971.41 3,737.31 

5,827,834.75 1,363,713.33 
504,225.36 117,988.73 

4,633,454.36 1,084,228.32 
131,081.64 30,673.10 
286,583.09 67,060.44 

95,000.16 22,230.04 
317,348.46 74,259.54 
742,162.87 173,666. 11 
778,800.16 182,239.24 
103,022.39 24,107.24 

1,707,428.33 399,538.23 
2,166,876.26 507,049.04 

612,139.94 143,240.75 
1,659,574.77 388,340.50 
1,910,650.75 447,092.27 

436.938.72 102,243.66 
367,005.31 85,879.24 

1,365,785.71 319,593.86 

46,194,569.29 10,809,529.2 1 

Bstim4ltd C011trib,.liofu 
1948• 

(US dallon) 
22,500 

504,000 
832,500 
886,500 
607,500 
36,000 

5,166,000 
1,440,000 
2,700,000 

130,500 
355,500 
22,500 

355,500 
22,500 

2,700,000 
76,500 

1,777,500 
76,500 

202,500 
22,500 

283,500 
225,000 
225,000 
22,500 

630,000 
427,500 
121,500 
918,000 
405,000 
409,500 
81,000 

148,500 

• Ba.scd on supplemenLary appropri;tiOns 1947, appropriations 1948, Jess adjust~ f;om- revenue, etc. and 
addition o f League assets ( rounded to $45 million) , and as a matter of course subject to revision on the basis of 
finally approved appropriations. 

Annex~ 1 

TABLEAU, hABLI PAR LA Soc:zttt DES NATIONS, DES CRéolTS REVENANT AlTX MEMBRES DES 
NATtONS UNIES SUl LE TRANSFERT DES AVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 

Pays 

1. Afghanistan ........ ................ . 
2. TJ::!:::; S:.::! .:'.!:::::.::;: ........ ...... .. 
3. Argentine . ................ ..... .... . 
4. Australie .......... . ............ .... . 
S. Belgique ... . ..... . ... .......... ... . . 
6. Dolivie ... ........ , ........... .. .... . 
7. Royaume-Unj . . . ... ..... .......... . . 
8. Canada ......... 00 ............. oo ... 

9. Chine ... . ..... . . . , . .............. .. . 
10. Cuba ... , .. . .. .. .... , .......... .... . 
Il. Danemark . . , . ... . , . . . .. .. . ..... . . . . . 
12. République Dominicaine ... . ........ . 
13. Egypte .....•...•.••.•.. ••.••••• . ••. 
14. EQuateur . . ..... . ...... . .... . .. . . .. . 
15. France ............................ . 
16. Grèce ............ . ........... . ..... . 
17. Jnde •........ .. .............. . ...... 
18. Trak . .. . ... . .. .. .... . ........ . ..... . 
19. fran ....... oo ........ 00 .. .... oo ,oo .. 

20. Luxembourg ....... . . . ............. . 
21. .:\Jexique .. .. .. . .. . . . . . .... . ..... . .. . 
22. Norvège . .... . . .. .. 00 ..... ... 00 .... . 

23. Nouvelle-Zélande . 00 ... ............ . . 

24. Panama , . . .... ..... ... ..... ... . . ... . 
25. Pays-Bas .... .. ...... . ... . . . ...... . . 
26. Pologne .. . . .. . . .. . .. .. . .. . ... .... · . . . 
27. Siam . . .. . . .... .. ... ..... . ......... . 
28. Suède .... . . .......... . ... . ...•...... 
29. T chécoslovaquie ............ ........ . 
30. T urquie ... . ....... . .......... .. . .. . . 
31. Uruguay .. . .... . ......... . . . ... . . . . . 
32. Yougoslavie . . .. . .. .. ... . ........ . .. . 

A vcirt rlolisablts 
(Francs swissrs) (Dollars dn Etau-U nit) 

35.170,80 8.229,97 
. ~...fïL;ïô,ïV J44.44J,Ul 

1.784.895,00 417.665,43 
2.364.469,47 553.285.85 
1.315.141,43 307.743,09 

137.395,71 32.150,60 
8.601.392,44 2.012.725,83 
3.116.503,54 729.261,83 
1.984.442,59 464.359,57 

441.453,72 103.300,17 
91!.693,17 213.336,20 
54.143,51 12.669,58 

314.004,77 73.477,12 
15.971,41 3.737,31 

5.827.834,75 1.363.713,33 
504.225,36 117.988,73 

4.633.454,36 1 .084.228,32 
131.081 ,64 30.673,10 
286.593,09 67.060.44 

9.5.000,16 22.230,04 
317.348,46 74.259,.54 
U 2.162,87 173.666,ll 
778.800,16 182.239.24 
103.022,39 24.107,24 

1.707.428,33 399.538,23 
2.166.8ï6.26 507.049,04 

612.139,94 143.240,75 
1.659.574,77 388.340,50 
1.910.650,75 447.092,27 

436.938,72 102.243,66 
367.005,31 85.879,24 

1.365.785,71 319.593,86 

46.194.569,29 10.809.529,21 

Conlribwtio"s prlvtlts 
pawr 1948• 

(Dollars du Btats·U"is) 

22.500 
504.000 
832.500 
886.500 
607.500 

36.000 
5.166.000 
1.440.000 
2.700.000 

130.500 
355.500 
22.500 

355.500 
22.500 

2.700.000 
76.500 

1.777.500 
76.500 

202.500 
22.500 

285.000 
225.000 
225.000 
22.500 

630.000 
427.500 
121.500 
918.000 
405.000 
400.500 
81.000 

148.500 

• Calcul fait d'après les crédits supplémentaires pour 1947, les prévi ~i ons de dépenses pour 1948 (moins les 
a justements résultant des recettes, etc., plus les avoirs de la Société des Nations arrondis à 45 millions de dollars) 
et sujet, naturellement, à une revision qui devra être faite sur la base des crédits d~finitivement votés. ' 
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AI~NEX 47 

Appointments to fill vacancies in the mem· 
be1"8hip of subsidiary bodies of the General 
Assembly : United Nations Sta1f Benefit 
Committee 

NOTE BY THE SECRETARY-GENERAL ON APPOINT
MENT OF AN ALTERNATE hlEllfBER 

Dowmmt A/C.S/185 
[Orig·inal text: English ) 

[27 October "1947] 

Under section 20 of the Provisional Regula
tions of the Staff Pension Scheme the General 
Assembly elected, during the second part of its 
first session ( resolution 82 (I) ), three members 
and three alternate members to the Staff Benefit 
Committee, the body which administers the Pen
sion Scheme, as follows : 

.Afembers 

Mr. R. L EBEAU (Belgium). 
Mr. P. M. CHERNYSHEV (Union of Soviet 

Socialist Repu blies). 
Mr. A. J. ALTM EYER (United States). 

AltermJtes 
Mr. Diego MEJIA (Colombia) . 
Mr. GEORGES P EISSEL (France). 
M r. S. K. Kl:RPALAN I (India) . 

One of the alternate members, Mr. Georges 
P eissel ( France), has tendered h is resignation, 
and it is therefore necessary for the General 
Assembly to appoint a person to fill the vacancy 
thus caused. 

The new member will serve for the balance of 
Mr. Peissel's term, namely, two years beginning 
1 January 1948. 

ANNEX 47a 

Appointments to 611 vacancies in the mein· 
bersbip of subsidiar y bodies of the Gen eral 
Assembly: United Nations Stafi Benefit 
Committee · 

N OTE BY THE SECRETARY-GENERAL ON APPOINT
MENT OF AN ALTERNATE MEMBER 

Document A/C.5j185/Add.1 
[Original text: English] 

[6 November 1947] 

The names of four candidates have been sub
mitted to the Bureau of the F ifth Committee on 
item 3 of the agenda for 6 November 1947, 
"Appointment of an alternate member of the 
United Nations Staff Benefit Committee". 

There are now three alternate members to be 
appointed because o f the withdrawal of two addi
tional names since the issuance of document 
A/ C.S/185. 

The four names submitted to the Bureau are: 

Dr. E. DE HOLTE CASTELLO (Colombia). 
Mr. PIERRE ÜRDONNEAU (France). 
Hon. Edwar d A. GHORRA (Lebanon). 
D r . J. KATz-SucHY ( Poland) . 

ANNEXE 47 

Nominations aux sièges devenus vacants dans 
les organ es subsidiaires d e l'Assemblée 
générale : Comité des pensions du per· 
sonnel de l'Organisation des Nations Unies 

NOMINATION D'UN MEMBRE SUPPLÉANT: 
NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docmnent A/C.S/185 
[Texte original en anglais] 

[27 octobre 1947] 

En vertu de la section 20 du statut provisoire 
de la Caisse commune des pensions du personnel, 
l'Assemblée générale, au cours de la seconde 
partie de sa première session ( résolution 82 (I) ), 
a élu les trois membres et les trois membres sup
pléants suivants au Comité des pensions du 
per sonnel, qui administre la Caisse commune des 
pensions : 

M embres 
M. R. L EBEAU (Belgique) 
M. P. M. T cHERNYCHEV (Union des Répu

bliques socialistes soviétiques) 
M. A. J. ALTMEYER (Etats-Unis d'Amér ique) . 

Suppléants 
M. D iego MEJIA (Colombie) 
M. G. PEISSEL (France) 
M. S . K. KIRPALANI (Inde). 

M. Georges Peissel (France), membre supplé
ant, ayant offert sa démission, l'Assemblée géné
rale devra pourvoir au poste devenu vacant. 

Le membre à élire siégera au Comité jusqu'à 
expiration du mandat normal de M. Peissel, soit 
pendant deux ans à parti r du 1er janvier 1948. 

ANNEXE 47a 

Nominations aux sièges devenus vacants dans 
les organes subsidiaires de l'Assemblée 
générale: Comité d es pensions du per· 
sonnel de l'Organisation des Nations Unies 

NOMINATION D'UN MEMBRE SUPPLÉANT: 
NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNtRAL 

Document A/C.5/185/Add.1 
[Texte original en anglais] 

· [6 novembre 1947] 

Les noms de quatre candidats ont été soumis 
au Bureau de la Cinquième Commission en vertu 
du point 3 de l'ordre du jour du 6 novembre 
1947: " Nomination d 'un membre suppléant au 
Comité des pensions du personnel de l'Organisa
tion des Nations U nies". 

Il y a maintenant trois· membres suppléants à 
nommer par suite du retrait de deux autres noms 
depuis qu'a paru le document A/C.S/185. 

Les quatre noms présentés au Bureau sont les 
suivants : 

M. E. DE HoLTE CASTELLO (Colombie) 
M. P . ÜRDONNEAU (France) 
M. E. A. GHORRA (L iban} 
M. J. l<.ATz-SucHY (Pologne}. 
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ANNEX 4-8 

Budget estimates for the 6nancial year 1943 

SecnoN 33. EcoNOMie CoMMISSIONs FOR 

EUROPE AND l'OR A STA AND 'Till:: FAR EAST: 
NOTE. BY TH E SECRI::TARY-GENERAL 

Document A / C.5/ 186 
[ Origi11al tcxt: English l 

[27 October 1947) 

The estimates below reprcscnt the latcst re
vision of the figures givcn in document A/3 18, 
page 154. 

In the case of the Economie Commission for 
Europe, the revision is bascd upon a review just 
completed of the needs arisi ng from the pro
gmmme and opcrational activities as at present 
authorized. 

I n the case of the Economie Commission for 
Asia and the Far East, the reviscd estimates are 
based upon a recalculation of the original csti
mates, taking into account the experience of the 
last fiye months of the Commission in Shanghai. 

CHAl'TER 1 

EcOII011liC co~muission for Europe, $956,000 
Esti111nted Rêquirements 

(In US dollars) 

1. Sessiotrs of the Ecorwmic Commis
sion for Europe 

(i) Travel o f members . . . . . . . . 11,250 

(ii) Travel and subsistence of 
staff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,000 

Z. Salar~s and W ages 
(i) Established posts ... ...... . 

(ii ) Temporary as5islance ..... . 
(iii ) Consultants . .. .. ......... . 
(iv) Overtime .. . ............. . 
tv) f' er âwn1 1 or experts on loan 

from governmcnts ..... .. . . 

J. S taff E,rpeiiSI'.f 
(i) Provident Fund .......... . 
(ii) Staff Retirement Fund .... . 

(iii) Hospitalization ........... . 
(iv) Children's allowances .•.. .. 

632,800 
20,000 
12,000 
1,650 

23,000 

1,059 
85,000 

1,935 
10,450 

(v) Education grants . . . . . . . . . . 1,916 
(vi) Travcl on official business.. 42,000 

(vii) Travet on home leavc ..... . 

(viii) Travet of staff on initial 
recruitmcnt .............. . 

(ix) Removal expens~s and travcl 
of depcudanls ............ . 

(x) Installation allowances and 
grants ..•.......... . .. .... 

(xi) Expatriation allowances .... 

4. C Orltractuo/ Services 
(i) Cable, teletype and long-

distance telephone ........ . 

(ii) Printing 

4,200 

5,000 

10,000 

22,000 
50,740 

4,500 

12,500 

15,250 

689,450 

234,300 

17,000 

956,000 

ANNEXE 48 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1943 

CHA J>JTR P. 33. Co:MMJSSIONS ÉCoNOMlQuEs PouR 

L'EUJ(OPE ET POUR L'AsiE ET L'EXTRÊM E
ÛRIE:NT: NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Dowment A / C.5/ 186 
[Texte origi~tal en anglais] 

[27 octobre 1947] · 

Les prévisions ci-dessous constituent la der
mere revision des chiffres cités à la page 166 du 
document A/ 318. 

Pour reviser les chiffres relatifs à la Commis
sion économique pour l'Europe on s'est fondé sur 
une étude qui vient d'Î't re arhevéc et dans laquelle 
on proeèdc à Wl nouvel examen des besoins 
entraînés par le programme et les travaux de mise 
en œuvre, tels qu'ils sont pour le moment 
autor isés. 

Pour reviser les chiffres relatifs à la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 
on a procédé à un nouveau calcul des prévisions 
qui avaient été primitivement établies, en te~nt 
compte de l'expérience acquise pendant les. ~q 
derniers mois, au cours desquels la Comrrusswn 
a fonctionné à Changhai. 

ARTICLE I 

Cummi.tsiou ùouomiqu1• pour l' l!IIY0/>1': 956.000 dollars 
PrcJvisiOIIS dt bt!soi11s 

1. Scssiu11s de ln Comtni.rsion écuno
miqur pour l'Europe 

i) Frais de voyage des repré
sentants . .. .. . . . . . . . . .. .. . . . 11.250 

ii) Frais de voyage et indemnités 
de $ubsistance du personnel . . . 4.000 

l . Truilt'll~tlls .:1 salaires 
i) Postes permanents ......... . 
ii) Per~onnel lcmt>orai rc ...... . 

iii ) Conseillers ... ....... .. . . .. . 
iv) lleures suoolémentaires .... . 
v) Indemnités journalières des 

experts prêtés p:1r les gouver-
nements ..... .............. . 

3. IJ,:prn.<N ufjérellft'S (Ill f>CTSOII/11'/ 

i) Caisse de prévoyance .. . ... . . 
ii) Caisse des pensions ....... .. . 

iii) Frais d'hospitalisation ..... . . 
iv) Indemnités pour charges de 

famille ... . . ............... . 
v) Indemnités pour fr:ûs d'étude 

vi) Voyal{es des membres du per-
~onnel en mission ... . ...... . 

vi i) Voyages des membres du per
sonnel pour le congé dans les 
foyers ............ ..... . .. . 

viii) Voyages des membres du per
sonnel à l'occasion du recrute-
ment initial ...... ..... . .... . 

ix) Frais de voyages et de dé
ménagement ries personnes à 
charge . . .................. . 

x) 1 nclemnités et primes d'instal-
lation . ..... .. ........... ..• 

xi) lndentnités d'expatriation ... . 

4 . Srrvicr.r contmclt,els 
i) Câblogrammes, télétypes et 

èommunications téléphoniques 
à longue distance ......... . 

ii) Travaux d'imprimerie . ..... . 

TOTAL 

()32.800 
20.000 
12.000 
1.650 

23.000 

1.059 
85.000 

1.935 

10.450 
1.916 

~2.000 

4.200 

5.000 

10.000 

22.000 
50.74{) 

4.500 
12.500 

15250 

689.450 

234.300 

17.000 

956.000 
= 

334 



The estimatro number of St':>sions in 1948 has 
bcen reduced from four to three. The number of 

. established posts has bccn reduced from the 
original esiimate of 187 to 142, of which ninety
two are profcssional and fi ft y are clerical and 
secretariat. The new total for staff expcnses pro
vides fo r expatriation a llowances which were not 
included in the original estimates. 

Tl \\"i ll be notcd that rstimatcs for equipment, 
supplies and contractual services have becn con
fincd to cables, teletype and long-distance tele
phone, and printing, on the assumption that ali 
other contractual costs will be covered br the 
budget of the Gcncva Office. 

CHAPTER Il 

Eco,.omic Commissio11 fo r Asia a11d the Far Ea.rt, 
$474,000 

1. Sessions of the Ecouomic Cotlllll ÎS
sion for Asia a11d Ille Far Etui 

( ln US dolla.J) 

( i) Travet o f delegates . . . . . . . . 27,500 

(ii) Extra locaJ transportation .. 3,500 

(iii) Entertainment 580 

Le nombre des sessions prévues pour 1948 a 
été ramené de quatre à trois. Le nombre des 
postes permanents a été ramené de 187 - chiffre 
initialement prévu -à 142, et comprend quatre
vingt-douze postes de spécialis tes et cinquante 
postes de secrétaires ct de commis. Le nouveau 
monlant total des dépenses afféren tes au per
sonnèl comprend les indemnités d'expatriation qui 
n'entraient pas en ligne de compte dans les pré
visions initiales. 

On notera que les prévisions relatives au maté
riel, aux fournitures et aux services contractuels 
ont été limitées au f rais de câblogrammes, de télé
types, de communications. téléphoniques à longue 
distance et au." frais d'imprimerie, en partant du 
principe que tous les autres f rais contractuels 
srront couverts par le budget du Bureau de 
Genève. 

ARTICLE Il 

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient: 
474.{)()() dollars 

1. Ses.fÎOIIS de la Commissio" écono
miqul' ('our l'Asie et l'l!xtrême-Orienl 

(En do/lors dts Etats·U11 is) 

i) Frais de •·oyagc des repré-
sentants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.500 

ii ) Transports locaux supplémen-
taires ......... ..... . · · · · · · · 

iii) Frais de représentai ion .. ... . 

3.500 

580 

31,580 31.580 
2. Salaries and Ul agcs 2. Troitrmr11/s ri salaires 

( i) Established posts 

(ii) Temporary assistance ..... . 

( iii) Consult:ults 

3. Staff Expenses 

(i) Provident F und and Sta ff 
Retirement Fund ..... .... . 

( ii ) Hospita!ization ... . .....•.. 

(iii) Children's allowances ..... . 

184,100 

8.610 
36,000 

16,000 

1,840 

2,880 

(iv) Education grants . . . . . . . . . . 2,300 

(v) Travel on official business. . 70,350 

(vi) Trave1 of staff on initial rc
cruitment . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,490 

(vii) Cost of removal expenses 
and travcl ôf d~pendants . ... 17,000 

(viii) Installation f;l"rant allowances 5,000 

(ix) Expatriation allowanccs.... 7,000 

4 . Co11tractuol Savius 

(i) Cables, postal :u1ù telephone 
services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,400 

(ii) Prin ting . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,000 

(iii) RentaJ of premises . . . . . . . . 30.000 

(iv) Fr~ight . . . . . . . . . . . • • . . . • . . .500 

(v) Pm·chase and maintenance of 
office miscellaneous equip-
ment 12,950 

TOTAl, 

228,710 

I.J.l,860 

78,850 

474,000 

i) Postes permanents 

ii) Personnel temporaire ..... . 

iii) Conseillers .... ............ . 

3. D,;ft,.ses af!rre111es a" persOmJel 

i} Caisse de prévoyance et Caiss~ 
des pensions du personn~l. .. . 

ii) Frais d'hospitalisation ...... . 

iii) ludcmnités pour charges de 
famille ... .. ............... . 

184.100 

8.610 

36.000 

16.000 

1.840 

2.880 

iv} lndcmJtités pour frais d'étude 2.300 

v) Frais de voyage d~s membres 
du person.nel en mission. . . . . . 70.350 

vi) Fmis de voyage des membres 
du personnel à l'occasion du 
rccrut~ment initial . . . . . . . . . . 12.490 

vi i) Frais de voyage et de dé
rn~nagement des personnes à 
charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.000 

viii) Indemnités et primes d'instal-
lation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 

ix) Indemnités d'expatriation.... 7.000 

4. Services conlractuels 

i) Câblogrammes, frais de pos te 
et de té léphone . . . . . . . . . . . . . 14.400 

ii) T ravaux d'imprimerie . . . . . . . 21.000 

iit} Loyer d'immeubles . . . . . . . . . . 30.000 

iv) Messageries . . . . . . . . . . . . . . . . 500 

v) Achat et entret ien de matériel 
de bureau et matériel divers.. 12.950 

TOTAL 
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228.710 

134.860 

78.850 

474.000 



There is no substantial change in the assomp
tions on which the original estimates are based. 
The revised estimates, therefore, are still tentative 
and may require subsequent adjustments in the 
light of the developing programme of the Com
mission, the changing situation with respect to 
éosts of living in Shanghai, and the possibility 
that the Commission may decide to meet in 1948 
elsewhere than at Shanghai. 

Summary of Section 33 

(ln US dollars) 

Chapter I. Economie Commission for 
Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 956,000 

Chaptcr Il. Economie Commission for 
Asia and the Far East... . . . 474,000 

TOTAL OF SECTION 33 1,430,000 

ANNEX 49 

Budget estimates for the financial year 1948 

SPECI AL COMMITTEE ON INFORMATION TRANS
MITTED UNDER ARTICLE 73 E OF THE C H ARTER: 
REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/188 and Corr.l 

[Original text: English] 

[29 October 1947] 

The Fourth Committee, at its 42nd meeting on 
1l October 1947, decided to recoounend to the 
General Assembly a draft resolution establishing 
a Special Committee on Information transmitted 
under Article 73 e of the Charter. Under rule 112 
of the Provisional Rul~s of Pror.~clurt> for thP. 
General Assembly, the Fifth Committee should 
state the effect of this proposai on the budget of 
the United Nations. 

This Committee would sit sorne weeks before 
the Op6ning of the third regular session of the 
General Assembly to examine the information 
transmitted under Article 73 e and to submit 
reports thereon to the General Assembly. The 
Committee would be authorized to avail itself of 
the assistance and counsel of specialized agencies, 
to establish liaison with the Economie an·d Social 
Council and to invite the Governments to provide 
such supplemental information as may be desired 
within the terms of Article 73 e. 

The Committee would consist of sixteen JVIem
ber Governments and on the assumption that no 
cost for travel of members would be incurred by 
United Nations, the expenses in connexion with 
the meetings would be for local transportation 
and additional printing costs of its report. The 
anticipated ex penses would be as follows: 

Les éléments sur lesquels on a tablé pour 
calculer les prévisions initiales n'ont pas subi de 
modifications importantes. Les prévisions revisées 
conservent donc encore un caractère provisoire et 
sont susceptibles d'être rajustées ultérieurement 
suivant le développement du programme de la 
Commission, l'évolution de la situation en cc qui 
concerne .le coût de la vie à Changhaï et si la Com
mission décidait de se réunir en 1948 ailleurs 
qu'à Changhaï. 

Récapitulation dt, clzapitr( 33 
(En dollars des 

Etats· U"is) 

Article 1. Commission économique pour 
l'Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 956.000 

Article I I. Commission économique pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient. . . . . 474.000 

TOTAL DU CHAPITRE 33 1.430.000 

ANNEXE 49 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

COMITÉ SPÉCIAL POUR L'EXAMEN DES RENSEIGNE
M ENTS TRANSMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 73 E 
DE LA CHARTE: RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉ
RAL 

Document A/C.S/188 et Corr.1. 

[Texte original en anglais ] 

[29 octobre 1947) 

La Quatrième Commission a décidé, à sa 42ème 
séance, tenue le l1 octobre 1947, de recommander 
à l'Assemblée générale d'adopter un projet de 
résolution portant création d'un Comité spécial 
chargé d'examiner les renseignements transmis 
en vertu de l'Ar ti d e 73 ~ cie 1:~. C:h:~rtt> . A mc 
termes de l'article 112 du règlement intérieur 
provisoire de l'Assemblée générale, la Cinquième 
Commission doit étudier les incidences de ce 
projet sur le budget de l'Or.ganisation. 

Ce Comité spécial se réunirait quelques se
maines avant l'ouverture de la troisième session 
ordinaire de l'Assemblée générale pour examiner 
les renseignements transmis en vertu de l'Ar
ticle 73 e de la Charte et présenter à leur sujet 
des rapports à l'Assemblée générale. Le Comité 
pourrait recourir à l'assistance et aux conseils des 
institutions spécialisées, établir une liaison avec 
le Conseil économique . et social et inviter les 
divers gouvernements à fournir le complément de 
renseignements qu'il pourrait juger utile de de
mander dans le cadre des dispositions de l'Article 
73 e. 

Le Comité comprendrait seize Etats Membres. 
En partant du principe que l'Organisation n'aurait 
pas à supporter de frais de voyage en ce qui con
cerne les membres du Comité, les dépenses occa
sionnées par une session ne porteraient que sur 
les transports locaux et les frais supplémentaires 
auxquels donnerait lieu l'impression du rapport 
du Comité. Les dépenses prévues seraient les sui
vantes: 

336 



(1" US do/lors) 

(i) Local transportation 1,040.00 

(ii) Contractual printing . . . . . . . . . . . . . . • . 5,400.00 

6,440.00 

These figures a re based on a two-week meeting. 
They provide for four cars at $20 per day for 
thirteen days and for printing of a report of forty 
text pages in five languages at a cost of $135 per 
page. 

ANNEX 50 

United Nations Joint Staff P ension Scheme 

APPOIKTMENT OF AN I:'<VESTl\1 E:'<TS COlDUTTEE: 

REPORT llY THE SECRETARY-GENERAL 

Docmnent A/C.S/189 

[Original text: English) 

[29 October 1947) 

1. At the second part of its fi rst session neld in 
1946, the General Assembly adopted resolution 
82 (l) establishing the Provisional Regulations 
for the United Nations Joint Staff Pension 
Scheme. Section 25 of those regulations p rovides 
that: 

"Investment of assets of the Fmzd 

"Subject to the complete separation to be main
taincd ben.veen the Fund's assets and other assets 
of the U nited Nations as provided in section 13, 
the investment of the assets of the Fund shall be 
decided upon by the Secretary-Gencral, aftcr con
sultation with an Investments Committee, and 
after having heard any observations or sugges
tions by the Joint Benefit Committee concerning 
the investments policy and the general adminis
tration of the Fund's assets. The Invesrments 
Committee shall consist of three members 
appointed by the Secretary-General after consul
tation with the Advisory Committce on Adminis
trative and Budgetary Questions, subject to the 
subsequent approval of the General Assembly." 

2. l n accordance with this resolution, the Secre
tary-Gencral has selected, and the Advisory Com
mittee has approvcd the selection of: 

Jacques RuEFF, Jionorary Governor of the 
Battque de Frmue 

1 var ROTH, Managing Director, Bank of 
Sweden 

Marriner S. EccLES, Chairman of the Board of 
Govemors, Federal Reserve System of the United 
S tates 
3. The proposed members have indicated that 
they would be willing to accept the appointments. 

i) Transports locaux 

( E" dolla.rs du 
Eldls Uais) 

1.040,00 

ü) Travaux contractuels d 'imprimerie.. . . . 5.400,00 

6.440,00 

Pour calculer ces chiffres on a tablé sur une 
durée de deux semaines pour chaque session. Ils 
comprennent les crédits nécessaires pour mettre 
à la disposition du comité quatre automobiles 
pendant treize jours à raison de 20 dollars 
par jour et imprimer un rapport de quarante· 
pages de te.'<te en cinq langues à raison de 135 
dollars par page. 

ANNEXE 50 

Caisse commune des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

N OMINATION D'UN Co~tJTÉ DES PLACEMEKTS : 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docume.nl A/C.S/189 

[Texte original en anglais] 

[29 octobre 1947] 

1. Lors de sa sec<>nde partie de la première ses
sion tenue en 1946, l'Assemblée générale par sa 
résolution 82 ( I ) a adopté le statut provisoire de 
la Caisse des pensions du personnel des Nations 
Unies. La section 25 du statut provisoire dispose 
ce qui suit : 

"Placement des fonds de la Caisse 

"Sous réserve de la disposition de la section 13 
qui exige une séparation complète entre les fonds 
de la Caisse et les autres avoirs des Nations 
Unies, le Secrétaire général décide du placement 
des fonds de la Caisse après consultation d'un 
comité des placements et après avoir entendu les 
observations ou les 'suggestions du Comité mixte 
des pensions sur la politique à suivre en matière 
de placement ct sur la gestion des avoirs de la 
Caisse. Le Comité des placements est composé 
de trois membres nommés par le Secrétaire géné
ral après avis du Comité consultati f pour les 
questions administratives et budgétaires et sous 
réserve de l'approbation ultérieure de l'Assem
blée générale." 

2. Conformément aux dispositions de cette ré
solution, le Secrétaire général a choisi, et le 
Comité consultatif a approuvé le choix de: 

M. Jacques RuEFF, Gouverneur honoraire de la 
Banque de France; 

M. Ivar RoTH, Directeur de la Banque de 
Suède ; 

M. Marriner S. E ccLES, Président du Board 
of Gouernors, Federal Reserve System des Etats
U nis. 

3. Les candidats proposés ont fait connaître 
qu'ils sont disposés à accepter leur nomination. 
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4. As continuity of policy is essential in the 
Inveslments Committee, it is suggested that the 
term of office of the members be three years, two 
years, and one year in the order named above 
and that they be eligible for re-appointment. 

S. The following resolution is proposed for 
adoption by the General Assembly: 

The General Assembly, 

1. In accordance with the provisions of section 
25 of the P rovisional Regulations o f the U nited 
Nat ions ] oint Staff P ension Scheme, approves the 
appointment by the Secretary-General of the fol
lowing individuals to consti tute an Investments 
Committee : 

Mr. ] acques R uEFF 

Mr. Ivar ROTH 

Mr. Marriner S. EccLES 

2. The above members are appointed to terms 
o f office to expire at 31 December 1950, 31 
December 1949, and 31 December 1948 in the 
arder namcd. 

3. The normal term of office of a member of 
the Investments Committee shall be three years, 
and members will be eligible for re-appointment. 
At the regular session of the General Assembly 
each year, t he Secretary-General shall submit for 
approval appointments made after consultation 
wit·h the Advisory Committee on Administrative 
and Budgetary Questions. 

4. T he Secretary-General is authorized to seek 
the advice of the Investments Committee in re
ga rd to investments o f special and other funds 
under the control of United Na1ions a s well as 
the pension funds. 

ANNEX 51 

Organization of a United Nations 
postal service 

NOTE BY THE $ ECRETARY·GENERAL ON THE ITEM 

PROPOSED BY ARGENTINA (DOCUMENT A /367) 

Document A/C.S/191 

[ Origùtal text: Etzglish] 

[ 31 October 1947] 

1. Suggestions for the issue, sale and use of 
United Nations postage stamps wcre discussed at 
the first session of the Co-ordination Committee 
of the United Nations and Specialized Agencies 
on 3 February 1947, and the Secretariat was · 
asked to undertake such inquiries as would make 
possible a more practical examination of the sub
ject by the Committee. The discussion was re
sumed, in the light of the information gathered, 
at the Co-ordination Committee's second session in 
October 1947, by which time the General Assem-

4. Une politique continue étant essentielle au 
sein du Comité des placements, le Secrétaire géné
ral propose ici que le mandat de ses membres soit 
respectivement de trois ans, deux ans et un an, 
dans l'ordre où ils sont énumérés ci-dessus, et 
qu'i ls soient rééligibles. 

S. Le Secrétaire général propose à l'Assemblée 
générale d 'adopter la résolution suivante: 

L'Assemblée générale, 

1. Conformément aux dispositions de la section 
25 du statut provisoire de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, ap
prouve la désignation par le Secrétaire général 
des personnes suivantes, qui constitueront le 
Comi té des placements: 

M. Jacques RuEFF, 

M. Ivar RoTH, 

M. Marriner S. EccLES. 

2. Les mandats des membres du Comité expire
ront respectivement le 31 décembre 1950, le 31 
décembre 1949 et le 31 décembre 1948, dans 
l'ordre où leurs noms sont énumérés plus haut: 

3. La durée normale du mandat d'un membre 
du Comité des placements est de trois ans, et les 
membres de ce Comité sont rééligibles. Chaque 
année, lors de la session ordinaire de l'Assemblée 
générale, le Secrétaire général soumettra à l'ap
probation de l'Assemblée les nominations aux
quelles . il au ra procédé après consultation du 
Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires . 

4. Le Secréitaire général est autorisé à prendre 
l'avis du Comité des placements en ce qui con
cerne non seulement le fonds de retraite mais 
aussi les placements de fonds spéciaux ou de tous 
autres fonds administrés par l'Organisation des 
Nations Unies. 

ANNEXE 51 

Organisation d'un service postal des 
Nations Unies 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL RELATIVE AU 

POINT DE L'ORDRE DU JOUR PROPOSÉ PAR L'AR
GE NTINE (DOCUMENT A/367) 

Document A/C.S/191 

[Texte original e,t anglais ] 

[31 octobre 1947) 

1. Lors de la première session du Comité de co
ordination de l'Organisation des Nations U nies 
et des institutions spécialisées, le 3 février 1947, 
on a discuté des propositions relatives à l'émis
sion, la vente et l'utilisation de timbres-poste de 
l'Organisation des Nations Unies, et le Secrétariat 
a été invité à procéder à toutes études de nature 
à mettre le Comité à même d'examiner la question 
sous un angle plus pratique. La discussion fut re
prise, en tenant compte des renseignt>ments obtenus, 
lors de la deuxièmè session du Comité de coor-

338 



bly had insertecl in its agenda the item proposed 
by Argentina. The Committee agreed that, without 
prejudice to any recommendations which the Fifth 
Committee might desire to make to the General 
Assembly, it would warmly welcome any steps 
which would lead to the issue of U nited Nations 
stamps. It was, moreover, notcd that a number of 
specialized agencies would wish to participate in 
any such eventual scheme under appropriate 
arrangements. 

2. During the discussions of the Co-ordination 
Committee, it was noted that a United Nations 
Postal Administration could operate under one of 
two broad types of arrangement: 

U nder the first and more extensive type oi 
arrangement, the U nited Nations Postal Admin
istration, in addition to issuing and using its own 
stamps, would operate a sales agency and would 
handle mail. A special staff would, moreover, be 
needed for the control of stamp issues and for 
the auditing of accounts. T he technical and staff 
problems involved in the handling of mail are 
considerable. 

Under the arrangements of the second and 
simpler type, the United Nations P'Ostal Adminis
tration would restrict its activities to the issue 
( including design and contracting for printing) 
of stamps and their use, white the sale of stamps, 
the maintenance of post offices. and the provision 
of facilities for handling mail would be assumed 
by the appropriate national postal administration 
under a financial agreement. S ince ali the technical 
problems would be much simpler and the numbers 
of staff required to handle them much smaller it 
was felt that it would be desirable for the 
Secretary-General to explore under what condi
tions arrangements of this kind would be realized. 

3. It should be noted that neither of the two 
systems mentioned above is technically com
parable to the arrangements for the issuance of 
overprinted stamps of the country concemed con
cluded between the Swiss Government and the 
L eague of Nat ions (and continued by the Inter
national Labour Organisation) and between the 
N etherlands Government and the International 
Court of Justice. 

4. It has not been possible to m:tke a working 
estimate of the net revenue to be expected from 
either of the systems outlined in paragraph 2. 
Gross revenue would be composed of : 

( a ) The value of stamps used by the United 
Nations (postal expenditure at Headquarters 
during 1947 is estimated at $90,000 and the cor
responding estimate fo r the European office for 
1948 is approximately $ 18,500); 

( b) A small amou nt resulting from pr i\'ate 
mail posted at U nited Nations post offices; 

( c) Sales to collectors, which according to the 
experts consulted would presumably form the 
bulk of the revenue. 

dination en 1947, époque à laquelle l'Assemblée 
générale avait inscrit à son ordre du jour le point 
proposé par l'A rgentine. Le Comité avait décidé 
que, sans préjudice de toute recommandation que 
la Cinquième Commission pourrait désirer pré
senter à l'Assemblée générale, il adopterait très 

1 volontiers toute mesure qui aboutirait à l'émission 
de timbres des Nations Unies. De plus, on prit 
acte du fait qu'un certain nombre d'insti tutions 
spécialisées seraient désireuses de participer à 
tout projet de ce genre en prenant à cette fin des 
arrangements appropriés. 

2. Les discussions du Comité de coordination 
ont montré qu'une administration postale des 
Nations Unies pourrait fonctionner conformé
ment à l'un des deux types généraux d'arrange
ments ci-dessous exposés : 

a) Dans le premier type, qui est en même 
temps le plus développé, l'administration postale 
des Nations Unies, en plus de l'émission et de 
l'utilisation de timbres-poste qui lui seraient 
propres, assurerait le fonctionnement d'une agence 
de vente et se chargerait elle-même de l'achemine
ment du courrier. En outre, un personnel spé
cialisé serait nécessaire pour assurer le contrôle 
des émissions de timbres-poste ct la vérification 
des comptes. L'acheminement du courrier soulève 
des problèmes techniques ct de personnel très 
importants. 

b) Le second type, plus simple, li mite à l'émis
sion des timbres (y compris les vignettes et les 
contrats d'impression) et à leur util isation les 
activités de l'administration postale des Nations 
Unies, tandis que la vente ct l'entretien des bu
reaux de poste ainsi que les installations permet
tant l'acheminement du courrier resteraient à la 
charge des administrations postales nationales 
compétentes, conformément aux dispositions d'un 
accord financier. Tous les problèmes techniques 
étant simplifiés et l'effectif nécessaire pour les 
résoudre étant beaucoup plus faible, on pense qu'il 
serait souhaitable que le Secrétaire général étudie 
les conditions dans lesquelles des arrangements 
de ce genre pourraient être conclus. 

3. Il convient de noter qu'aucun des deux sys
tèmes mentionnés ci-dessus n'est techniquement 
comparable aux arrangements relatifs à l'émission 
de timbres surchargés des pays intéressés, conclus 
entre le GoU\·emement suisse et la Société des 
Nations (et maintenus en vigueur par l'Orga
nisation internationale du Travail) et entre le 
Gouvernement des Pays-Bas et la Cour inter
nationale de Justice. 
4. Il n'a pas été possible d'établir une prévision 
des revenus nets à attendre de l'un ou l'autre 
des systèmes indiqués au paragraphe 2 qui puisse 
servir de base de discussion. Le revenu brut 
comprendrait: 

a) La valeur des timbres uti lisés par les 
Nations Unies (les dépenses postales du siège 
pendant l'année 1947 sont évaluées à 90.000 
dollars et les prévisions correspondantes pour le 
Bureau européen pour 1948 sont d'environ 18.500 
dollars) ; 

b) Une somme peu importante, provenant de 
la correspondance privée expédiée des bureaux 
de poste de l'Organisation des Nations U nies; 

c) Les ventes aux collectionneurs qui, d'après 
les experts consultés, constitueraient probable
ment le gros des revenus. 
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Gross expenditure under the first system would 
be rclativcly high. The charge whlch would be 
made under the second system cannat be fore
seen since no negotiati1:lns have yet been under
taken; it is thought, however, that favourable 
terms are obtainable. 
S. Section VI of the United Nations Head
quarters Agreement ( A/371 )1 provides that the 
United Nations may organize its postal service in 
conformity with a supplemental agreement to be 
concluded with the competent authorities. 

In fact this supplemental agreement, like any 
other similar agreement that the United Nations 
might conclude with the countries in which its 
regional centres have been established, would per
mit the Organization to benefit from the provi
sions of the Universal Postal Convention, and in 
particular to have its stamps recognized and to 
assure the carriage and distribution of ali its mail 
in the countries which are members of the Postal 
Union. 

In effect the provisions of articles 9 and 10 of 
the Convention provide that territories dependent 
f rom the point of vicw of postal services or servcd 
by an administration which is a member of the 
Union are considercd as benefiting from the 
provisions of the Convention. These provisions 
will come into force in July 1948. 

It was explained and agreed informally durmg 
the work in Paris of the Twclfth Postal Congress 
that the expression "territories dependent from 
the point of view of postal services on the coun
tries membcrs of the Union" should apply to the 
United Nations when a special postal agreement 
has been entered into between the United Nations 
and the host country. 
6. I t is suggested for the consideration of the 
Fifth Committee that sinee the detailed adminis
trative and financial implications of the two 
alternative methods arc not at present known and 
~:-"a +1-.. a l a,...~l ,..,....,.A!f.!,..-~ l"- +L .... ,.. _ _ _ ...... : ..... _ -t .., 
............... ~ ........... b-"" ... .., ... '-"'•~•v• •w •v• "'•"" "'J:i"'"'-4"''"'"_. v.., v. 

United Nations Postal Administration will not 
exist un til J uly 1948, the Secretary-General be 
instructed by the General Assembly to make such 
further inquiries as would enable him to make 
definite proposais to the General Assembly at its 
third regula r session. 

ANNEX 52 

Budget estimates for the 6nancial year 1948 

TAX EXEMPTION AND TAX REFU NDS: DRAFT 
RESOLUTION PROPOSED BY MR. GusTA BAGGE, 
RAPPORTEUR OF THE FIFTH CoMMITTEE 

Document A/C.S/192 
(Original text: English] 

[1 November 1947] 

The General Assembly, 
Realfirming the principles set forth in the Con

vention on Privilcges and Immunities of the 

1 See 0/Jkio/ Relords of the Sutmd Sessior. of lM 
Ce"n-ol Assnnbly, Sixth CommiNee, annex Il. 

Les dépenses brutes dans le premier système 
seraient relativement élevées. Il n 'est pas possible 
de prévoir les char9es qui résulteraient du second 
système, aucune negociation n'ayant été entamée 
jusqu'ici; on pense cependant que des conditions 
favorables pourraient être obtenues. 
5. La section VI de l'article II de r accord relatif 
au siège de l'Organisation des Nations Unies 
(A/371) 1 prévoit que l'Organisation des Nations 
Unies peut organiser son service postal conformé
ment à un accord additionnel à conclure avec les 
autorités compétentes. 

En fait, cet accord additionnel, comme tout 
autre accord analogue que l'Organisation des 
Nations Unies peut conclure avec les pays dans 
lesquels ont été établis des centres régionaux, per
mettrait à l'Organisation de bénéficier des dis
positions de la Convention postale universelle et, 
en particulier, d'obtenir la reconnaissance de ses 
timbres-poste ainsi que le transport ct la dis
tribution de sa correspondance dans les pays mem
bres de l'Union postale. 

En fait, les dispositions des articles 9 et 10 de 
la Convention prévoient que les territoires qui ap
partiennent à l'Union, du point de vue des ser
vices postaux, ou sont desservis par une adminis
tration qui en fait partie, sont considérés comme 
bénéficiant des dispositions de la Convention. 
Ces dispositions entreront en vigueur en juiUet 
1948. 

Au cours du douzième Congrès postal de Paris, 
on a exposé et admis officieusement que l'expres
sion "territoires dépendant, du point de vue des 
services postaux, des pays membres de l'Union" 
s'appliquerait à l'Organisation des Nations U nies 
lorsqu'un accord postal spécial serait entré en 
vigueur entre elle et le pays dont elle est l'hôte. 

6. Etant donné qu'on ne connaît pas encore dans 
leur détail les répercussions administratives et 
financières des deux méthodes envisagées, et que 
les conditions juridiques nécessaires pour per-
....,A ... ·.-o l â ·1"\-~·:,... ........ ,._..,_. ..Jtu_ ...,. - .J - ! - ! - L--L= -·---....... -..""" ....... ..., • ._,..,.. • ...., • .,. . ....... \oo••~ U WA6 \,. Cl.U!.l ,U •. .I.&i~LI. Cl'-iVl . .&. 

postale de l'Organisation des Nations U nies ne 
seront réa lisées qu'en juillet 1948, la Cinquième 
Commission pourrait examiner s'il y a lieu que 
l'Assemblée générale invite le Secrétaire général 
à faire procéder aux études complémentaires qui 
seront nécessaires pour lui permettre de présenter 
à l'Assemblée générale des propositions précises 
lon: de sa troisième session ordinaire. 

ANNEXE 52 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

ExoNÉRATION DE L'IMPÔT ET REMBOURSEMENT 
DES I MPÔTS : PROJET DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉ 
PAR M. Gus TA BACGE, RAPPORTEUR oE LA 
CINQUIÈME CoMMI SSION 

Document A/C.S/192 
[Texte original en anglais] 

[1er novembre 1947) 

L' Assembl6e générale 

Affirme à nouvear' les principes énoncés dans la 
Convention sur les privilèges et immunités de 

1 Voir les Docum111ts officiels de lo deuxième session. de 
rAssemblée gél1érole, Si..riimt Commissàon, annexe IL 

340 



United Nations and in the resolutions adopted at 
the two parts of the first session of the General 
Assembly in respect to taxation; 

Considering that in order to achieve both equity 
between the Member States and equality among 
the staff members of the O rganization, Members 
should exempt from national income taxes salaries 
and allowances paid by the United Nations; 

Noting that the majority of the Members have 
not yet established this exemption; and 

Recogtaizing that it is desirable for aU indi
viduals to contribute to the financial support o f 
either national govemment or international 
organization ; 

Resolves: 
1. That Members which have not ratificd the 

Convention on Privileges and Immunities are 
requested to take the necessary legislative action 
to do so in order to exempt their nationals 
employed by the United Nations from national 
income taxes; 

2. That the Secretary-General is requested to 
prepare and submit to the next session of the 
General Assembly a Staff Contributions Plan in 
accordance with the recommendations of the 
Advisory Committee (document A/396), such a 
plan to provide, inter alia: 

(a) For a contribution to the United Nations 
by ail staff members to be deducted from their 
salaries, 

( b) Tbat su ch contributions in the aggregate 
shall at !east equal the additional expense involved 
in converting salaries from a net to a gross basis, 
and 

( c) That such contributions shall be used for 
the general purposes of the United Nations. 

3. That, pending granting tax exemption, 
Members are requested to grant relief from 
double taxation to their nationals employed by the 
United Nations. 

4. That in order to achieve equality among staff 
members the Secretary-General be authorized to 
reimburse staff members fo r national taxes paid 
on salaries and allowances received from the 
United Nations during the years 1946, 1947 and 
1948. 

S. That no reimbu rsemcnt for national taxes 
shall be made to staff members of the United 
Nations with respect to taxes paid on salaries and 
allowances received after 31 December 1948. 

6. Tbat the Secretary-General should submit a 
report to the next session of the General Assembly 
on the action taken under this resolution. 

l'Organisation des Nations Unies et dans les 
résolutions adoptées au cours de la première et 
de la deuxième partie de sa première session et 
relatives à l'imposition; 

Considérant que pour réaliser tant l'égalité 
parmi les Etats Membres que l'équité à l'égard 
des membres du personnel de l'Organisation, les 
Etats Membres doivent exonérer de l' impôt na
tional sur le revenu les traitements et indemnités 
payés par l'Organisation des Na ti ons Unies; 

Cm1statalft que la majorité des Etats Membres 
n'ont pas encore institué celte ex onération; 

Reconnaissant qu'il est souhaitable que chaque 
individu contribue au soutien financier et de l'Etat 
national et de l'organisation internationale; 

Décide ce qui suit: 

1. Les Etats Membres qui n'ont pas encore 
ratifié la Convention sur les privilèges et im
munités sont priés de prendre l'initiative des me
sures législatives nécessaires à cet effet, de façon 
à exonérer de l'impôt national sur le revenu leurs 
nationaux qui sont au service de l'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Le Secrétaire général est invité à établir et 
à soumettre à la prochaine session ordinaire de 
l'Assemblée générale un barème des contribu
tions du personnel, con formément aux recom
mandations du Comité consultati f pour les ques
tions administratives et budgétaires (A/396), ce 
barème prévoyant entre autres que: 

a) T ous les membres du personnel verseront à 
l'Organisation une contr ibution prélevée sur leurs 
traitements; 

b) Le montant total de ces contributions sera 
au moins égal à la dépense supplémentaire ré
sultant de la conversion des traitements nets en 
traitements bruts; 

c) Ces contributions seront employés à la ré
alisation des objectifs généraux de l'Organisation 
des Nations Unies. 

3. En attendant d'accorder l'exonération de 
l'impôt, les Etats Membres sont invités à exonérer 
de la double imposition leurs nationaux qui sont 
au service de l'Organisation des Nations U nies. 

4. Pour réaliser l'égalité des membres du per
sonnel, le Secrétaire général est autorisé à leur 
rembourser le montant de l' impôt national versé 
par eux sur les traitements et indemnités qu'ils 
auront perçus de t'Organisation des Nations 
Unies pendant les années 1946, 1947 et 1948. 

S. Les membres du personnel ne seront pas 
remboursés de l'impôt national versé par eux sur 
les traitements et indemnités perçus après le 31 
décembre 1948. 

6. Le Secrétaire général présentera à la pro
chaine session de l'Assemblée générale un rapport 
sur les mesures prises en exécution de la présente 
résolution. 
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ANNEX 53 

Adoption of Spanish as one of the working 
language8 of the General Assembly 

NINTH REPORT oF 1947 oF THE AoviSORY CoM
MITTEE ON ADMINISTRATIVE A~D BL"DGETAI('{ 

QUESTIONS 

Document A/C.S/194 

[Original text .: Engli.sh] 
[3 November 1947) 

1. The Advisory Committee has made a 
preliminary study of the administrative and 
budgetary aspects of the question whether a third 
working language should be adopted by the 
United Nations. It was informed by the Secre
tariat that the additional budgetary cost of the 
proposai would be over $2 million per annum 
(see annex) if account was taken of common staff 
costs, overhead charges, and common services. 

2. The carly application of the proposai ( dcx:u
ment A/BUR/88) 1 would a lso give rise to admin
istrative di.fficulties in finding sufficient office 
accommodation or faci lities for the additional staff 
which would be required; the interim Head
quartcrs is not susceptible of further expansion 
without capital outlay. There are also other very 
wide administrative implications in the proposai : 
for cxample, if it meant that the staff could write 
inter-<>ffice communications in any of the thrce 
languages the result might be that a vast amount 
of such correspondence would have to be trans
lated, with the probable slowing down of the 
whole administrative machinery. These and other 
implications cannot be exhaustively studied in a 
short space of time. 

3. Moreover, the proposai would require changes 
'" th~ ~.~!'!s 0f p!"!:":~d!.!r~, ~:!~ ~c~ t~e p~Eti~! 
and legal aspects might need study. The decision 
to adopt two working languages was based on 
careful consideration by the Steering Committee 
at San Francisco. Without a thorough study of 
the reasons which led to that decision, the 
Advisory Committee would doubt that the ques
tion of adopting a third working language could 
be settled on administrative and budgetary 
grounds. 

On those grounds atone, however, it appeared 
to the Advisory Committee that the proposai re
quired much more detailed examination than it is 
possible to make during the present session of the 
General Assembly. Accordingly the Committee 
recommends that the Fi fth Committee should 
refer the question to the Secretary-General for 
thorough study and report to the ncxt regular 
session of the General Assembly. Since the pro
posai was first made, the Fifth Committee has 
agrced to recommend the continuance of the 
simultaneous interpretation system. This decision 
will have a bearing on the original proposai, 
which the report of the Sccretary-General should 
take into consideration. 

1 See Official Records of the Second Session of the 
G~f'al Assmably, Gnceral Committee, annex 1 c. 

ANNEXE 53 

Adoption de l'espagnol com.m.e une des 
langues de travail de l'Assemblée générale 

NEUVIÈME RAPPORT DE 1947 DU COMITÉ CONSUL
TATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

ET BUDGÉTAIRES 

Document A/C.S/194 

[Tex te original en anglais] 
[3 novembre 1947] 

1. Le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires a examiné à titre 
préliminaire, et du point de vue administratif ct 
budgétaire, si l'Organi~ation des Nations Unies 
doit adopter une troisième langue de travail. Le 
Secrétariat lui avait fait savoir que les dépenses 
budgétaires supplémentaires entraînées par la pro
position (A/BUR/88)1 dépasseraient 2.000.000 
de dollars par an (annexe), compte tenu des dé
penses communes afférentes au personnel, des 
frais généraux et des charges communes. 

2. En appliquant rapidement la proposition, on 
se heurterait aussi à des difficultés d'ordre admi
nistratif pour trouver les locaux et les installa
tions nécessaires au personnel supplémentaire; le 
siège provisoire n'est pas susceptible de s'étendre 
davantage sans que cela entraîne des frais supplé
mentaires. La proposition implique d'autres con
séquences administratives, très importantes elles 
aussi : si l'on arlmettait, par exemple, que le 
personnd peut rédiger les communications inté
rieures dans n'importe laquelle des trois langues, 
cela pourrait entraîner l'obligation de traduire 
une proportion importante de la correspondance, 
et cela ralentirait probablement le fonctionnement 
de toute la machine administrative. On ne peut, 
dans un bref délai, étudier complètement ces 
conséquences et d'autres du même ordre. 

3. De plus, la .proposition exigerait des modifica
tivus daiï.i !~5 r~g!oiiaJ L;:) iui.~tlcut!>, ei ii !)t! vuur
rait que l'on eût besoin d'étudier l'aspect politique 
aussi bien que l'aspect juridique du problème. 
La décision d'adopter deux langues de travail a 
reposé sur un examen attentif de la question par 
le Comité de direction de la Conférence de San
Francisco. Sans une étude approfondie des rai
sons qui ont mené à cette décisi.on, le Comité 
consultatif est enclin à douter que l'on puisse 
régler su r les plans administratif et budgétaire la 
question de l'adoption d'une troisième langue de 
travail. 

Sur ces deux plans déjà, il semble au Comité 
consultatif que la proposition exige un examen 
beaucoup plus détai llé que celui auquel on peut 
procéder au cours de la présente session de 
l'Assemblée générale. Le Comité recommande 
donc à la Cinquième Commission de renvoyer la 
ques'tion au Secrétaire général. pour qu'il procède 
à une étude complète et fasse rapport à la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblée générale. 
La Cinquième Commission a décidé de recom
mander le maintien du système d'interprétation 
simultanée, cette proposition lui étant soumise en 
premier lieu. Cette décision aura, sur la proposi
tion initiale, des répercussions que le rapport du 
Secrétaire général devra examiner . 

1 Voir les Documents officiels tù la deurittM session 
tù r Asumhlée géné,.ale, Bv,.eav, annexe 1 c. 
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Ann~x A 

ADDED COSTS RES ULTINC FROM ADOPTION OF 
THlRD WO!tKING LANGUAGE 

Estimale su.bmitled by the Secretariat 

Under the present rulcs of procedure and related 
practices, as modified by the recent action of the Fifth 
Conunittee on verbatim records and simultaneous inter
pretation, the additional cost requirements1 in 1948 would 
be: 

(In US dollars) 

Verbatim reporters plus 7 at 8,()()()2 . . . 56,000· 

Typists plus 5 at 3,000 .... 15,000 

Translators and rcvisers plus 98 at 8,000 .... 784,000 

Typists plus 86 at 3,000 .... 258,000 

Copy preparation plus 20 at 5,000 .. . . 100,000 

Documents plus 50 at 3,000 .... 150,000 

Edit ors plus 20 at 8,000 .. . . 160,000 

Typists plus 10 at 3,000 .... 30,000 

1,553,000 

Prin ting in third language . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500,000 

2,053,000 

tIn addition, 30 per cent (that is, approximately 
$300,000) of the savings proposed by the Advisory Com
mittee in reduced printing of historical records would 
not be obtainable. 

2 Average salary including common staff costs, borne 
leave, cost of living, etc. 

ANNEX 54 

United Nations Joint Staff Pension Scheme 

UNITED STATES: OBSERVATIONS ON PROPOSED 
PERMANENT )oiNT STAFF BENEFIT ScHEME 
(DOCUMENT A/398) 

Document A/C.5/195 

[Original test: English] 

[ 4 November 1947] 

1. Pursuant to resolution 82 (I) adopted by the 
General Assembly at the second part of the first 
session, the Staff Benefit Committee, acting as 
the Joint Benefit Committee, has submitted a re
view of the Provisional Regulations of the United 
Nations Joint Staff Pension Scheme together 
with proposais on revised benefits and a r e-draft 
of the Provisional Regulations for approval as a 
permanent U nited Nations Joint Staff Pension 
Schcme ( A/398). (These proposais have already 
been the subject of a communication from a mem
ber of the Staff Benefit Committee (A/C.S/183)). 

2. The United States delegation, having ex
amined the revised benefits and the re-draft of 
the Provisional Regulations transmitted for 
approval as a permanent Pension Scheme, recog
nizcs that the Staff Benefit Committee has car-

A ttM.S't A 

DUENSES SUPPLÉMENTAillES RÉSULTANT DE L' ADOPTION 

D'UNE TROISIÈME LANGUE DE TRAVAIL 

EstinKJtio11s fn'éseutüs par le Sec,.étariat 

Avec les règlements intérieurs actuels et les méthodes 
q.u'ils entraînent en matière de comptes rendus sténo
graphiques et d 'interprétation simultanée, telles que la 
Cinquième Commission les a modifiées, les dépenses 
supplémentaires1 pour 1948 seraient les suivantes: 

Sténographes 
parlementaires : plus 7 à 8.0002 ••• 56.000 

Dactylographes : plus 5 à 3.000 .... 15.000 

Traducteurs ct reviseurs : plus 98 à 8.000 .... 784.000 

Dactylographes : plus 86 à 3.000 .... 258.000 

Préparation de copies : plus 20 à 5.000 ... . 100.000 

Documents: plus 50 à 3.000 .... 150.000 

Editeurs: plus 20 à 8.000 .. . . 160.000 

Dactylographes: plus 10 à 3.000 .... 30.000 

1.553.000 

Impression dans une troisième langue. . . . . . . . 500.000 

2.053.000 

1 En outre, on ne pourrait plus réaliser 30 pour lOO 
(c'est-à-dire environ 300.000 dollars ) des économies que 
le Comité consultatif propose de faJre en réduisant l'im
pression des comptes rendus. 

2 Traitement moyen, comprenant les dépenses com
munes afférentes au personnel, les frais pour les congés 
des fonctionnaires dans leur pays d'origine, les indemnités 
de vie chère, etc. 

ANNEXE 54 

Caisse commune des pensions du pel'80nnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

ETATS-UNIS: OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE 
CAISSE COMMUNE PERMANENTE DES PENSIONS 
(DOCUMENT A/398) 

Docmnettt AJC.5/195 

[Teste original m anglais] 

[ 4 novembre 1947] 

1. Conformément à la résolution 82 (I ) adoptée 
par l'Assemblée générale pendant la seconde partie 
de sa première session, le Comité des pensions du 
personnel siégeant en Comité mixte des pensions 
a soumis une revision du statut provisoire de la 
Caisse commune des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies, et des proposi
tions concernant la modification des taux de pres
tations, pour être approuvées comme constituant 
les statuts d'une caisse commune p<:rmanente des 
pensions du personnel des Nations Unies 
(A/398). Ces propositions ont déjà fait l'objet 
d'une communication d'un membre du Comité des 
pensions du personnel (A/C.S/183). 

2. Ayant examiné les propositions concernant la 
modification des taux de prestations et le nouveau 
projet de statut provisoire soumis pour approba
tion, comme constituant les statuts de la caisse 
permanente, la délégation des Etats-Unis recon-
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ried out its task with great care and deliberation. 
In consideration, however, of the full implications 
of the permanent adoption of a United Nations 
Joint Staff Benefit Schemc, the United States 
delegation wishes to submit certain observations 
on the programme of benefits contained in the 
present Provisional Regulations and proposed in 
the re-draft of the Provisional Regulations pre
pared by the Staff Benefit Committee. 

3. It is believed that a permanent pension 
scheme for the United Nations, and for Member 
organizations as defined in section 1 of the Pro
visional Regulations, should provide a more ade
quate programme of benefits than is contemplated 
in the present Provisional Regulations or in the 
re-draft of the Provisional Regulations prepared 
by the Staff Benefit Committee, should provide 
complete individual equity, and should eliminate 
certain inconsistencies and wide differences in 
benefit provisions for participants in relatively 
similar circumstances. These considerations appear 
to be lacking in the provisional benefits now in 
force, and to a more serious degree in the pro
posed plan of the Staff Benefit Committee. 

4. It is further believed that it may be possible, 
without appreciably increasing payroll contribu
tions, to formulate a scheme which would provide 
more desirable features 

(a) Than the present Provisional Regulations, 
by 

( 1) Raising the retirement age to 65; 

(2) Maintaining the same benefit rate; 

( 3) Elimina ting the costly special provisions 
fnr ~>ntrants after age 40: 

( 4) Eliminating the large lump-sum withdrawal 
benefit for those with more than five years of 
service, substituting in lieu thereof a deferred 
annuity and preventing the high cost to the Fund 
for persons in poor health who would receive dis
proportionately high benefits from electing to 
withdraw rather than by retiring on invalidity or 
by dying in service ( In this respect, eliminating 
the option in the present plan to take a lump-surn 
of as much as Ys of the actuariat equivalent of 
the service retirement benefit could result in 
savings by elimination of this high cost factor) ; 

( 5) Providing annuities for widows over age 
65 or white with children under 18 ; 

(6) Eliminating the indefinite and unguaran
teed dependants' benefits for non-married persons, 

naît que le Comité des pensions du personnel 
s'est acquitté de sa tâche avec beaucoup de soin 
et de circonspection. Cependant, étant donné 
toutes les conséquences qu'entraînerait l'adoption 
de statuts définitifs de la Caisse commune des 
pensions du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies, la délégation des Etats-Unis dé
sire présenter certaines observations sur le pro
gramme des prestations prévu par le statut 
provisoire actuel et proposé par les statuts provi
.soires revisés qu'a préparés le Comité des pen
sions du personnel. 

3. La délégation des Etats-Unis estime qu'une 
caisse permanente des pensions du personnel des 
Nations Unies et des organisations affiliées, telles 
qu'elles sont définies à la section 1 du statut pro
visoire, doit fournir un programme de prestation 
plus adéquat que le plan prévu par le statut 
provisoire actuel ou par le nouveau projet de 
statuts provisoires qu'a préparé le Comité des 
pensions du personnel; elle doit aussi assurer à 
chaque affilié un traitement équitable et éliminer 
les contradictions et les vastes disproportions que 
présentent les dispositions relatives aux presta
tions prévues pour des affiliés se trouvant dans 
des conditions relativement analogues. Il semble 
que le programme de prestations provisoire ac
tuellement en vigueur ne tient pas compte de ces 
considérations; encore moins le plan proposé par 
le Comité des pensions du personnel. 
4. La délégation des Etats-Unis estime en outre 
qu'il est possible, sans augmenter sensiblement 
le montant des retenues, d'établir un plan qui 
présenterait de sérieux avantages: 

a) Sur le statut provisoire actuel: 

1) En portant l'âge de la retrai te à 65 ans; 

2) En conservant le même taux de prestation; 

3) En supprimant les dispositions spéciales et 
coûteuses relatives aux personnes Qui entrent 
au service de l'Organisation des Nations Unies 
après l'âge de 40 ans; 

4) En supprimant l'importante somme forfai
taire versée à titre de prestation en cas de départ 
aux personnes qui ont été affiliées à la Caisse 
pendant plus de cinq ans et en la remplaçant par 
une rente à paiement différé; en épargnant à la 
Caisse la lourde charge que représentent les pres
tations versées aux personnes en mauvais état de 
santé; en effet, si elles décidaient de quitter volon
tairement le service de l'Organisation des Nations 
Unies, les p restations qu'elles recevraient seraient 
disproportionnées par rapport aux sommes que la 
Caisse aurait versées si ces mêmes personnes 
avaient pris leur retraite pour cause d'invalidité 
ou étaient décédées en service. A cet égard, si 
l'on supprimait l'option prévue par le régime 
actuel, à savoir, le versement d'une somme for
faitaire représentant le tiers de l'équivalent actua
riel de la pension de retraite normale, on arrive
rait à réaliser une économie en en éliminant cet 
élément du coût élevé de la Caisse; 

5) En accordant une annuité aux veuves de 
plus de 65 ans ou ayant à leur charge des enfants 
de moins de 18 ans ; 

6) En supprimant les prestations indéterminées 
et non garanties accordées à une personne qui 
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substituting in lieu thereof specifie temporary 
annuities where children are left, or lump-sum 
refunds in other cases such that ali participants 
are guaranteed to receive as much in benefits as 
they contribute. 

( b) Than the revised plan proposed by the 
Staff Benefit Committee, by 

( 1) Not giving larger benefits than called for 
by full actuariat reduction in the case of par
ticipants retiring early (between the ages of 60 
and 65); 

(2) Using lower benefit rate (same as in 
present plan) ; 

(3 ) Giving widow's benefits only white there 
is a child under age 18, or after age 65; 

( 4) Giving orphan's benefits when the re is no 
surviving widow ; 

(S) Giving widow's benefits in respect to 
deaths after retirement; the revised Plan of the 
Joint Benefit Committee does not unless the par
ticipant elects a reduced joint and survivor 
annuity (which for disability annuitants is 
impossible to compute on an equitable actuariat 
basis and, moreover, is inadequate protection 
from a social viewpoint because of the great re
ductions that would be made); 

(6) Granting a minimum death benefit of con
tributions without interest Jess any benefits 
received. 

S. Additional desirable liberalizations which 
should be considered but which might require a 
slight increase in payroll contributions include 
provision for: 

(a) Retirement age of 60 for V~-"Omen, includ
ing both employees and widows ; 

( b) A larger weighting in the benefit formula 
for the first $3,000 of average annual remunera
tion; 

( c) Additional benefits for orphans besicles 
those available to the widowed mother and larger 
benefits where orphans only are present. 

6. Annex I presents the above observations in 
tabular form in comparison with benefits now 
available under the Provisional Regulations and 
those benefits proposed by the Staff Bcnefit Com
mittee. For purposes of convenience, the observa
tions contained in paragraph 4 above have been 
incorporated in colurnn A, wbile these and the 
additional observations contained in paragraph 5 
above have been incorporated in column B. 

était à la charge du défunt si celui-ci n'était pas 
marié, et en les remplaçant par des annuités 
temporaires déterminées dans le cas où le défunt 
laisse des enfants, ou par le paiement d'une 
somme forfaitaire dans les autres cas, de manière 
à garantir à tous les affiliés une prestation équi
valente au montant des contributions qu'ils auront 
versées; 

b) Sur le plan revisé proposé par le Comité 
des pensions du personnel : 

1) En n'accordant pas de prestations plus im
portantes que celles qui résultent d'une réduction 
actuarielle, dans le cas d'affiliés qui prennent pré
maturément leur retraite (entre 60 et 65 ans) ; 

2) En fixant un taux de prestation moins élevé 
(même taux que dans le plan actuel); 

3) En n'accordant des pensions de veuves que 
si l'intéressée a plus de 65 ans ou si elle a à sa 
charge un enfant de moins de 18 ans ; 

4) En accordant une pension d'orphelin dans 
le cas où le défunt ne laisse pas de veuve; 

S) En accordant une pension de veuve en cas 
de décès après la retraite; le plan revisé du Co
mité mixte des pensions ne prévoit ces prestations 
que dans le cas où l'intéressé choisit une pension 
réduite, réversible sur la tête du conjoint survi
vant en cas de décès (en ce qui concerne les 
personnes qui reçoivent une pension pour cause 
d' invalidité, cette pension est impossible à calculer 
sur une base actuarielle équitable et constitue 
en outre une protection insuffisante du point de 
vue social, en raison des importantes réductions 
qu'elle subirait ); 

6) En accordant, en cas de décès, une pension 
minimum équivalente au montant des contribu
tions versées, sans intérêts, et déduction faite de 
toutes prestations reçues. 

S. II y aurait lieu également d'étudier certaines 
dispositions qui, tout en entraînant une légère 
augmentation des retenues au titre des pensions, 
procureraient de sérieux avantages, tels que : 

a) Fixation de l'âge de la retraite à 60 ans 
pour les femmes, aussi bien pour les employées 
que pour les veuves ; 

b) Pourcentage plus élevé, dans le calcul des 
prestations, pour la première tranche de 3.000 
dollars de traitement annuel moyen; 

c) Prestations supplémentaires pour les orphe
lins, outre les prestations accordées aux veuves 
ayant des enfants à leur charge; prestations plus 
élevées dans le cas où les orphelins ont perdu 
leurs père et mère. 

6. L'annexe I présente les observations ci-dessus 
sous forme de tableau en établissant une compa
raison entre les prestations accordées à l'heure 
actuelle conformément aux dispositions du statut 
provisoire et les prestations proposées par le 
Comité des pensions du personnel. Pour des 
raisons pratiques, les observations qui figurent au 
paragraphe 4 ci-dessus ont été insérées dans la 
colonne A, et les observations complémentaires 
exposées au paragraphe S ont été insérées dans 
la colonne B. 
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Annex 1 

CoMPARATIVE TABLE OF B'F:N"EFITS AVAILABLEUNDER EXISTINC PROVISI ONAL REGULATI ONS OR BENEFITS PROPOSED BY S TAFF 

BENEf'IT COMMITTEE AND UNITED STATES DELEGATION" OBSERVATIONS THEREON 

Pr Oflisi<>n 

Service retirement 
age 

Benefit rate per year 
of service 

Early retirement 

Disabil ity retirement 

Withdrawal benefit 
(a) Beforc 5 years 

of service 

(b) After 5 years of 
service 

r~nrfit for clca:h in 
S'"t"\';('C or :\ ftC'I. Tè

tiremcnl 

(a) Married male, 
with children 

(b) Ma r r ied male, 
no children 

(c ) N on - ma rried 
per son, with 
children 

( d) Other oerson 

(e) Minimum for ali 
classes 

Special provisions 
for entrants after 
age 40 

P r DWionaJ r eQulotions 
plo .. 

60 

1/ 60 

After age 55 with 10 
ycars of service; full 
actuarial reduction 

Any age, no service 
requircmcnt ; mini
mum of % of final 
pa y• 

Contributions plus 
2% simple interest 

Lump sum equal to 
present value of de
ferred annuity 

Immediate annuity to 
widow regardless of 
age 

Temporary annuity 
to child' 

Annuity to dependant 
or no btmefil' 

None 

Higher contributions 
ent i tle to highe r 
crediting of service 
such that 20 years 
will be had at age 60 

Staff Bene~t Committu 
Plo11• 

65 
(but see below for 
carly retirements be
tween 60 and 65) 

1/ 50 
(30 years maximum 
credita ble service) 

A fter service is half 
of period from age at 
entry to 65 ; full aclu
arial reduction, except 
if 60 or over, reduced 
benefit shall not be less 
than at 1/60 rate• 

Same as present plan• 

Contr ibut ions plus 
2%% compound inter
est 

Lump sum equal to 
present value of de
ferred annuity 

For death in service, 
immediate annuity to 
\VÎdow regardless of 
;,ge; for death after 
retirement, no be11efit 
unless reduced joint 
and survivor annuity 
elected by participant 

One year's salary, or 
contributions p lus 
2~% compound inter
est if less 

None 

None 

US dtleQOIÎD" 
obstt"tlati<ms, 
colum" A• 

65 

1/60 

S<lme as present plan 

Same as present plan 

Contributions with
out interest 

Deferred annuity, or 
return of contribu
tions without inter
est• 

Annuity t o widow 
while chi ld is under 
18 ; deferred annuity 
at 65 

Deferred aunuity to 
widow at 65 

Temporary annuity 
while children under 
18• 

Contributions wi th 
out intercst lcss any 
benefits received 

Contributions with 
out interest !css any 
benefits received 

None 

US de/~uotion 
observations, 
col,.,.,. B• 

65, men 
60, women 

1/50 of first $3,000 
1/60 of excess 

Same as present plan 

Same as present plan 

Contributions with
out interest 

Defer red annuity, or 
return of contribu
tions without inter
est• 

An nuity to widow 
while child under 18; 
deferred annuity at 
60; annuity to chil
dren while under 181 

Defcrred annuity to 
widow at 60 

T emporary annui ty 
while children under 
18' 

Contributions wi t h
out interest less any 
benefits received 

Contributions with
out interest less any 
benefi ts recei ved 

None 

• As proposed by the Staff Bcnefit Committee in docu
ment N398. 

• The cost of benefits in column A might be less than 
the present per cent of payroll contributions ; added bene
lits in column B might bring the cost of benefits up to or 
slightly higher than the present per cent of payroll 
contributions. 

' Payable to one dependan t for an indefinite period and 
at an unspecified arnount (but not greater than the 
w-idow's benefit), alt at the discretion of the Staff Benefit 
Committee. 

• Apparent intent of revised plan of Staff Benefit 
Committee; but thcre scems to be a drafting error pres
ent in the draft of the Rcvised Regulations. 

4 ln no case, howcver, shall the minimum exceed the 
amount based on actual ycars of service plus years from 
date of disability to service retirement age. 

• If deferred annuity is elected and dea th occurs before 
service retirement age (65), contributions without interest 
are paid as death beneÎlt. 

'In amount equal to widow's bcnefit while two or more 
children under 18, and to 50% of widow's benefit while 
one such child. 

• In amount equal to 50% of widow's benefit for each 
child under 18 (maximum o f double the widow's benefit). 

Note: Widow's benefit is 50% of annuity that husband 
would have rcceived if retired for disability as of date 
of deathJ or 50% of actual annui ty if husband already 
r etired ~ except that it is less than this amount under 
Revised P lan of Staff Benefit Comrnittce when widow 
is more than twenty years younger than husband) . 
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TABLEAU COMPARATIF DES PRESTATIONS PRÉVUF.S PAil LE ~"TATUT PRO\' lSOJRE ACTUEL ET DES PRESTATIONS PROPOSÉES 
PAR LE COMITÉ DES PENSIONS DU PERSONNEL, AVEC LES OBSERVATIONS DE U. DÉLÉGATION DES ETATS-UNIS 

Dispositions 
Age de la. ret raite 

Taux de prestaùon 
par année de service 

Retraite anticipée 

Pension d'invalidité 

P restation en cas de 
départ: 
a) Avant 

service 
5 ans de 

b) Après 
service 

5 ans de 

Prestation en cas de 
décès en service ou 
après la retraite: 
a) I-l om m e marié, 

avec enfants 

b ) !-lomme mar i é, 
sans enfant 

c ) Personne non ma
riée avec enfants 

d) Autre personne 

e) Prestaùon mini
mum pour toutes 
les catégories 

D isposi tions spé
ciales applicables aux 
personnes entrant au 
service de J'Organi
sation après J'âge de 
40 ans 

S tot .. l provisoiu 
60 ans 

1/60 

Après l'âge de 55 ans 
et après 10 années 
de service; réduction 
actuarielle intégrale 

A tout âge, aucun 
minimum de service 
n'étant exigé; mini
mum de ~ du traite
ment en ·lin de car
rière• 
So mme égale au 
montant des verse
ments plus 2 pour 
100 d'intérêt 
Somme forfaitai re 
égale à la valeur. ac
tuelle d'une annuité 
différée 
Pension immédiate à 
la veuve, san s con
sidération d'âge. 
En cas de décès après 
la retraite, a~<cune 
prestation 

Pension temporaire à 
l'enfant' 

Pension à la per
sonne a charge ou 
auctme prestation' 

~éant 

Versements plus éle
vés donnant l'equiva
lent de 20 ans de 
service à l'âge de 6o 
ans 

Pkm tro fJOsl por 1• Oburv4tions d• lo dé/1- ObstnJtUiotu d• la dili-
Comité des pmsions d .. gotion d<s Et<JSs-Uni.s, {lotion d" Etots-Unù, 

personnel• col<mn• A • colonne B• 
65 ans (voir ci-dessous 65 ans H ommes: 65 ans 
les indications rela- Femmes: 60 ans 
tives aux retraites an-
ùcipées prises entre 60 
et 65 ans) 
1/SO (durée maximum 
des services pris en 
considération: JO ans) 

Si la durée des an
nées de service est 
égale au moins à la 
moitié des années com
prises entre l'âge d'en
trée en fonction et 
l'âge de 55 ans; ré
duction actuari elle 
intégrale, sauf si l'in
téressé a atteint ou 
dépassé 60 ans; le taux 
de prestation réduit 
ne sera pas inférieur 
à 1/60' 
P lan actuel' 

Somme égale au mon
tant des versements 
plus 2~ pour lOO d'in
térêts composés 
Som me forfaitaire 
égale à la valeur ac
tuelle d'une annuité 
différée 
En cas de décès en 
service, pension immé
diate à la veuve, sans 
considération d'âge; en 
cas de décès après la 
retraite, a~cune pres
tatiOI~, à moins que le 
participant n'ait choi
si une pension réduite 
réversible 
Somme correspondant 
an traitement d'une 
année ou égale au 
montant des verse
ments. plus un intérêt 
composé de 2~ pour 
100, la somme totale 
ne pouvant dépasser le 
montant correspondant 
au traitement d'une 
année 
Néant 

N éant 

1160 

Plan ac tuel 

Plan actuel 

Somme égale au 
montant des verse· 
ments sans les inté
rêts 
Annuité di fférée ou 
remboursement des 
versements sans les 
intérêts• 
P ension à la veuve, 
tant que J'enfant aura 
moins de 18 ans; 
annuité différée à 65 
ans 

Annuité différée à la 
veuve, à 65 ans 

Pension temporaire, 
tant que les enfants 
auront moins de 18 
ans• 
Somme égale au 
montant des verse
ments, sans les inté
rêts, déduction faite 
de toutes les presta
tions touchées 

Somme égale au 
montant des verse
ments, sans les inté
rêts, déduction faite 
de toutes les presta
tions touchées 
Néant 

1150 des premiers 
3.000 dollars 
1160 du montant dé
passant ce chiffre 
P lan actuel 

Plan actuel 

Somme é ga le au 
montant des verse
ments sans les inté
rêts 
Annuité différée ou 
remboursement des 
versements sans les 
intérêts• 
Pension à la veuve, 
tant que l'enfant aura 
moins de 18 ans; 
annuité différée à 60 
ans; pension aux en
fants âgés de moins 
de 18 ans• 
Annuité différée à la 
veuve, à 60 ans 

P ension temporaire, 
à condition que les 
enfants aient moins 
de 18 ans• 
Somme égale au 
montant des verse
ments, sans les inté
rêts, déduction faite 
de toutes les presta
tions touchées 

Somme é gale au 
mootant des verse
ments, sans les inté
rêts, déduction faitè 
de toutes les presta
tions touchées 
Néant 

• P r oposition du Comité des pensions du personnel 
(document A/398). 

"Le coût des prestations prévues à la colonne A peut 
être inférieur au pourcentage actuel de:; retenues sur le 
salaire; les prestations supplémentaires prévues à la co
lonne B pourr ont atteindre ou dépasser légèrement le 
pourcentage actuel des retenues sur les salaires. 

1 Somme d'un montant indéfini (ne pouvant dépasser les 
~ommes versées à la veuve), payable pour une periode in
définie, à la discrétion du Comité des pensions du personnel. 

• In tention apparente du plan revisé du Comité des 
pensions du personnel ; mais, il y a, semble-t-il, une erreur 
de rédaction dans le projet de statu ts revisés. 

• Toutefois, le minimum ne devra, en aucun cas, dé
passer le montant calculé sur la base des années de ser
vice effectif, majoré du nombre d'années qui se seraient 
écoulées entre la date de l'invalidité et celle où J'intéressé 
aurai t atteint J'âge de la retraite. 

• Si l'intéressé choisit J'annuité di fféréc et s'il meurt 
avant l'âge de la retraite (65 ans), ses versements sont 
remboursés sans intérêts, à titre de prestations en cas de 
décès. 

g Le montant est égal à la prestation versée à la 
veuve, s'il y a deux enfants, ou plus, de moins de 18 ans; 
il est égal à 50 pour 100 de la prestation de la veuve 
s'il n'y a qu'un enfant de moins de 18 ans. 

• Le montant est égal à 50 pour 100 de la prestation 
versée à la veuve pour chaque enfant de moins de 
18 ans, le maximum ne pouvant dépasser le double de 
cette prestation. 

N.B.-La prestation versée à la veuve correspond à 
50 pour 100 de la pension qu'aurait reçue l'époux si, à 
la dat e du décès, il avait pris sa retraite pour invalidité, 
ou à 50 pour 100 de la pension effective si J'époux a 
déjà pris sa retraite (cependant, le plan revisé proposé 
par le Comité des pensions du personnel prévoit une 
somme moindre, si la veuve est d'au moins 20 ans plus 
jeune que le défunt). 



ANNEX 55 

Budgetary and .financial relationships with 
specialized agencies 

AUSTRALIA : PROPOSAL CONCERNING SEVENTH 
REPORT OF 1947 OF THE ADVISORY COMMITTEE 
ON ADMINISTRATIVE AND BUDGETARY QUES
TIONS (DOCUMENT A/426) 

Document A/C.S/196 (A/C.2 and 3/64) 

[Original text: English] 

(4 November 1947] 

1. The Australian delegation proposes that in 
paragraph 23 recommendation (c) (i) relating to 
UNESCO should be omitted. We believe that the 
Advisory Committee should continue to follow the 
precedent it has set in its report on the budget for 
1948 (A/336) by not commenting on the pro
priety or otherwise of policy but examining the 
financial implications and the provisions necessary 
to carry out policy, the administrative methods 
used, overlapping among specialized agencies 
and United Nations, etc. 

T hough the Assembly is of course competent 
to make such a recommendation, if it were pro
posed by a delegation, it seems unnecessary for it 
to undertake the serious consideration that would 
be required to arrive at a well-informed decision 
at a time when the annùal conference of UNESCO 
is considering the same matter. 

2. The Australian delegation proposes that in 
paragraph 23 recommendation (a) should be 
amended to read: "Take such interim action 
wirhin rhe iimiis of iheir prestmi cunsiiiui'Ïunu.i 
powers ... " to make clear that the Assembly is 
not asking the specialized agencies to change their 
constitutions for this purpose. 

3. T he Australian delegation proposes that in 
paragraph 23 recommendation ( b) should be 
omitted as it is too general. The smaller agencies 
do not need this machinery. Many of the Iarger 
ones already have strong Finance Committees. 
T he discussion of budgets with the United 
Nations Advisory Committee on Administrative 
and Budgetary Questions before submission to 
the plenary of the specialized agencies, which is 
already taking place in the case of FAO, ICAO 
and UNESCO, should be encouraged. 

4. The Australian delegation p roposes to support 
recomrnendations ( c) (ii) and ( d). 

5. In the view of the Australian delegation, the 
comparative study of the various administrative 
and financial systems referred to in paragraph 14 
of the report should be made jointly by the secre
tariats of the United Nations and the specialized 
agencies. 

ANNEXE 55 

Relations budgétaires et financières avec lea 
institutions spécialisées 

AUSTRALIE: PROPOSITION RELATIVE AU SEPTIÈME 
RAPPORT DE 1947 DU COMITÉ CONSULTATIF 
l'OUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET 

BUDGÉTAIRES (A/426) 

Document A/CS/196 (A/C.2 et 3/64) 

[Texte original en anglais) 

[ 4 novembre 1947) 

1. La délégation australienne propose de sup
primer dans le paragraphe 23 la recommandation 
relative à l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture qui figure au 
point i) de l'alinéa c). La délégation australienne 
estime que le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires doit con
tinuer à suivre le précédent établi dans son 
rapport sur les prévisions de dépenses pour 1948 
(A/336), en s'abstenant de commenter l'oppor
tunité ou l'inopportunité de la politique suivie, 
mais en examinant les conséquences financières de 
cette politique, les dispositions nécessaires à sa 
mise en œuvre, les méthodes administratives em
ployées, les chevauchements possibles des institu
tions spécialisées et de l'Organisation des Nations 
Unies, etc. 

Quoique l'Assemblée ait naturellement la com
pétence nécessaire pour formuler une recomman
dation de ce genre, sur la proposition d'une 
délégation, il ne paraît pas nécessaire qu'elle se 
livre à l'examen approfondi qu'exigerait une 
décision tenant compte de toutes les données, 
puisque au même moment, la conférence annuelle 
de l'UNESCO examine la même question. 
2. La délégation australienne propose de modi
fier comme suit la recommandation figurant à 
l'alinéa a) du paragraphe 23: "Prendre dans les 
, • . . •• • , 1 • t . 1 ..... • • 

.. ,._. • .,~ "" •u < u"•l'"'"'"t" ':{Ut: 'eur cunJ erenr teurs 
constit1üions actuelles telles mesures provi
soires .. . ", ceci afin de préciser que l'Assemblée 
ne demande pas aux institutions spécialisées de 
modifier leur constitution à cet effet. 

3. La délégation australienne propose de sup
primer la recommandation figurant à l'alinéa b) 
du paragraphe 23, car celle-ci est trop générale. 
Les institutions les moins importantes n'ont pas 
besoin d'un tel organisme. Parmi les plus im
portantes, beaucoup ont déjà des comités finan
ciers bien organisés. II y aurait lieu d'encourager 
la discussion des budgets avec le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgé
taires des Nations Unies, préalablement à leur 
présentation en séance plénière, comme c'est déjà 
le cas pour l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture et l'Organisation de l'aviation civile 
internationale. 

4. La délégation australienne propose d'adopter 
les recommandations figurant au point ii) de 
l'alinéa c) et à l'alinéa d) . 
5. Selon la délégation australienne, les secré
tariats des Nations Unies et des institutions spé
cialisées devraient procéder à l'étude comparative 
des divers systèmes administratifs et financiers 
dont il est question au paragraphe 14 du rapport. 
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ANNEX 56 

Budget estimates for the finaneial year 1948 

EXPATRIATION ALLOWANCE: REPORT BY THE 
SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/199 

[Original ten: English] 

[ 6 N ovember 1947] 

1. Pursuant to the request of the Fifth Committce 
at its 76th meeting that the Secretary-Gcneral 
submit a reviscd staff rule providing that no staff 
member should receive expatriation aJiowance 
after two years' service together with a revised 
appropriation, the following information is sub
mitted. 

Appropriation information 

2. The original budget es ti mates (document 
A/318) provided for an amount of $721,875 for 
expatriation allowances. Vv'ith the reduced oum
ber of employees now contemplated in 1948, this 
amount can be reduced to about $595,000. If the 
General Assembly should decide that the expatri
ation aJlowances must be restricted to the first 
two years of service with the United Nations in 
a country, the budget estimates could be reduced 
an additional $150,000 in 1948, to a revised total 
of $435,000. 

Discussion of expatriation allowance 

3. The Preparatory Commission in its report 
(PC/20) gave special consideration to the ques
tion of expatriation expenses for members of the 
Secretariat. In chapter VIII, section 1, paragraph 
25, the Preparatory Commission recommended 
that: 

". . . in determining the salaries for the severa! 
grades and for the various categories of posts, 
account should be taken of the special factors 
affecting service in the Secretariat, and in par
ticular ... the additional ex-penses which a large 
proportion of the staff will incur by living away 
from their OY.rn country, such expenses varying 
with the number of dependants and other factors". 

4. In the discussion of this particular recom
mendation in section 2, paragraph 71 of chapter 
VIII, the Preparatory Commission stated : 

"Children's allowances should be included as 
a supplement to basic salaries, and consideration 
should be given to the possibility of special allow
ances for expatriation and the cost of the initial 
installation of staff members at the seat of the 
Organization." 

S. At its 31st plenary meeting during the first 
part of its first session, the General Assembly 
approved (resolution 13 (I), paragraph 20) the 
recommendations of the P reparatory Commission 

ANNEXE 56 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

INDEMNITÉ D'EXPATRIATION: RAPPORT DU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Dowment AjC.5/199 

( T e~e origittal en anglais] 
[6 novembre 1947] 

1. A sa 76ème séance la Cinquième Commission 
a invité le Secrétaire général à présenter un ar
ticle revisé du règlement du personnel disposant 
qu'aucun fonctionnaire ne recevra d'indemnité 
d'e;,q>atriation au-delà d'une période de deux ans 
de service, ainsi que des prévisions de dépenses 
revisées. Conformément à cette demande, le 
Secrétaire général présente les renseignements 
suivants: 

Renseignemmts relatifs aux ouvertures 
de crédits 

2. Les prévisions budgétaires primitives ( docu
ment A/318) comportaient un crédit de 721.875 
dollars pour les indemnités d'expatriation. Etant 
donné les réductions de personnel qu'on envisage 
actuellement pour l'année 1948, on peut ramener 
cette somme à 595.000 dollars environ. Au cas 
où l'Assemblée générale déciderait de limiter le 
bénéfice des indemnités d'expatriation aux deux 
premières années passées au service de l'Orga
nisation des Nations Unies, dans un pays autre 
que celui d'origine, les prévisions budgétaires pour
raient subir en 1948 une nouvelle réduction de 
150.000 dollars et être ramenées à un total revisé 
de 435.000 dollars. 

Examen de la question de l'itrdem11ité 
cf expatriation 

3. La Commission préparatoire a accordé, dans 
son rapport (PC/20), une attention particulière 
à la question des frais que l'expatriation entraîne 
pour les membres du Secrétariat. Dans le chapitre 
VIII, section 1, paragraphe 25, la Commission 
préparatoire a recommandé: 

"Que l'on tienne compte, en fixant les traite.! 
ments afférents aux diverses classes et aux 
diverses catégories de postes, des facteurs spé
ciaux pouvant affecter le service au Secrétariat 
et en particulier ... des dépenses supplémenta"ires 
qu'entraînera pour un bon nombre de fonction
naires l'obligation de vivre loin de leur pays, 
dépenses qui varieront avec le nombre de per
sonnes à la charge de l'intéressé, ainsi qu'avec 
d'autres facteurs." 

4. En examinant cette recommandation spé
ciale, au paragraphe 71 de la section 2 du chapitre 
VIII, la Commission préparatoire s'exprime 
comme suit: 

"Des indemnités pour charges de famille vien
dront s'ajouter au traitement de base. Il serait 
également opportun d'envisager l'attribution d'in
demnités spéciales d'expatriation et d'indemnités 
destinées à subvenir aux frais de première ins
tallation des membres du personnel au siège de 
l'Organisation ." 

S. Au cours de la première partie de sa première 
session, l'Assemblée générale, à sa 31ème séance 
plénière, a approuvé (résolution 13 (I), par. 20) les 
recommandations de la Commission préparatoire 
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as they rclated to expatriation a llowances as fol
lows in paragraph 20: 

"In determining the salaries for the severa! 
grades and for the variou_s categories of posts, 
account should be taken of the special factors 
affecting service in the Secretariat, and, in par
ticular ... the additional expenses which a large 
proportion of the staff will incur by living away 
from their own country, such expenses varying 
with the number of dependants and other factors." 

6. The provision for expatriation was in a 
separate paragraph and distinct from other 
Assembly provisions for the education grant, 
children's allowances and installation allowances. 

7. It was in accordance with this legislative 
authorization that a temporary system of expa
triation allowances was established on 16 June 
1947 and the provisions were made in the budget 
estimates for 1948 to pay expatriation allowances 
to eligible staff members on a continuing basis. 
The expatriation allowance amounts to $250 a 
year for staff members without dependants and 
$500 a year for staff membcrs with dependants. 

8. The Advisory Committec on Administrative 
and Budgetary Questions in its report to the 
General Assembly (document A/336) stated in 
paragraphs 69 and 70 that: 

"United Nations conditions of service already 
compensate in good measure for the disadvan
tages of expatr iation. Removal regulations, instal
lation allowances and grants, and liberal home 
leave provisions are such as to mitigate any hard
ships. The Committee recognizes, nevertheless, 
that there are certain intangible disadvantages of 
expatriation which lie behind the proposai to 
s:rr:~nt . Pxn:.tri:~tinn "' llnw:>nrP~ 5~·~h ?. !!0~~'2!!'.:';!~ 
are commonly paid to persons in national govern
mcnt services while working abroad. The Com
mittee believes, however, that personnel who in
tend to remain with United Nations as a carecr 
should, as a long-term policy, be expected to 
adapt themselves to the general conditions of the 
service, and be assimilated to the regular United 
Nations salary scales without expatriation allow
.ance. 

"The Committee therefore does not recom
mend that the General Assembly at this stage 
make permanent the allowance as proposed. It 
suggests that the allowance be accepted for 1948, 
and if the General Assembly decides to make the 
allowance a permanent part of the allowance 
structure, the Committee would in any case sug
gest that no staff member should receive the 
allowancc after completing two years' service." 
9. The salary and allowance system, which was 
worked out with the complete approval of the 
Staff Committee in June 1947, was reachcd aftcr 
a , leta iled examination of the base salary struc
tur.;: and ali allowances. It was agreed that the 
pnt,·ailing conditions of service after discon-

ayant trait aux indemnités d'e.xpatriatJon : 

"En fixant les traitements afférents aux diverses 
classes et aux diverses catégories de postes, il 
convient de tenir compte des facteurs spéciaux 
pouvant affecter le service du Secrétariat, .. . et 
des dépenses supplémentaires qu'entraînera pour 
un bon nombre de fonctionnaires l'obligation de 
vivre loin de leur pays, dépenses qui varieront 
avec le nombre de personnes à la charge de l'in
téressé ainsi qu'avec d'aut res facteurs." 

6. La disposition relative aux dépenses afférentes 
à l'indemnité d'expatriation fait l'objet d'un para
graphe spécial, distinct des autres dispositions 
adoptées par l'Assemblée pour les indemnités pour 
frais d'études, les indemnités pour charges de 
famille ct les indemnités d'installation. 

7. C'est en conformité avec les décisions de 
l'Assemblée qu'un régime temporaire d'indemnités 
d'expatriation a été institué le 16 juin 1947 et 
que des demandes de crédits ont été inscrites 
dans les prévisions budgétaires pour l'exercice de 
1948, en vue de verser, à titre permanent, des 
indemnités d'expatriation à ceux des membres 
du personnel qui y auraient droit. L'indemnité 
d 'expatriation s'élève à 250 dollars par an en ce 
qui concerne les membres du per~onnel n'ayant 
personne à leur charge et à 500 dollars en ce 
qui concerne les mcm!m::s du personnel ayant des 
personnes à leur charge. 

8. Dans les paragraphes 69 et 70 de son rapport 
à l'Assemblée générale (document A/336), le 
Comité consultatif pour les questions adminis
tratives ct budgétaires s'exprime comme suit : 

"Les conditions d'emploi à l'Organisation des 
Nations Unies compensent déjà, pour une large 
part, les inconvénients d'expatriation. Les règles 
concernant les déménagements, les indemnités et 
les primes d'installation, ainsi que le caractère 
libéral des dispositions relatives aux congés dans 
les foyers, sont de nature à atténuer ces incon
vénients. Le Comité admet néanmoins que l'expatri
~t·~~ü CCü~pv.;.-tc O.i.i.5.5; Jt:~ !u\.;vH véulcucs qui ne sont 
pas d'ordre matériel et qu'on a pris en considéra
tion pour proposer d'accorder une indemnité d'ex
patriation. Les agents des divers gouvernements 
bénéficient généralement d'une indemnité de ce 
genre lorsqu'ils sont en service à l'étranger. Le 
Comité estime, toutefois, qu'il faut poser en 
principe que les membres du personn el qui ont 
l'intention de fai re leur carrière aux Nations 
Unies doivent naturellement s'adapter aux con
ditions générales du service, et que leurs émolu
ments doivent correspondre à ceux que perçoivent 
normalement les fonctionnaires de leur classe qui 
ne bénéficient pas de l'indemnité d'expatriation. 

" Le Comité ne recommande donc pas à l'Assem
blée générale de donner actuellement un caractère 
permanent à l'indemnité proposée. Il suggère 
d'autoriser cette indemnité pour 1948. Au cas où 
l'Assemblée générale déciderait de l'aj outer à 
titre définitif, aux indemnités déjà prévues, le 
Comité proposerai t, en tout état de cause, que nul 
ne puisse en bénéficier après deux années de 
service." 

9. Le régime des traitements et des indemnités 
qui a été élaboré en juin 1947 avec l'accord com
plet du C'Omité du personnel a été fixé après un 
examen détai llé du système des traitements de 
base et de toutes les indemnités. Il a été admis 
que les conditions dans lesquelles le personnel 
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tinuance of the per diem allowance would not 
compensate in good measure for the disadvantages 
of expatriation. 

10. The education grant and the home leave pro
visions were the only allowances affecting expa
triation, and these allowances do not compensate 
for many additional costs which are incurrcd by 
persons living away from their home country. 
The education grant is designed to defray the 
additional expenses of educating a child in one's 
home country. The home leave provision is in
tended to permit staff members to visit their 
families and countries regularly as weil as to keep 
them from being absorbed by the national charac
teristics of the country in which they are assigned 
to duty. N either <>f these provisions take account 
of many other expenses and disadvantages of 
staff members living in a foreign country, such as : 

( a) Probable maintenance of two households, 
one at the Headquarters and one in their home 
country where close relatives may be living and to 
which the staff member is expected to return for 
home leave once every two years and upon retire
ment or severance of employment with the United 
N ations; 

( b) In the early years, the increased expenses 
intrinsic to anyone living for the first time in a 
foreign country; 

( c) The risk of losing cmployment through 
factors influencing this organizalion, its staff and 
its budget, which is very much greater than it 
would be in the service o f their own country; and 

( d) The progressive and serious l<>ss of pro
fessional contacts with the home country and the 
rcsulting increasing difficulty in finding suiLable 
employment in the home country if work with the 
United Nations should be terminated. Though it 
migh t be much casier for a terminated staff mem
ber to find employment in the U nited States, it is 
the policy of the United States State Department 
to require foreign nationals not holding immigra
tion visas to be rétumed to their home countries 
within thirty ( 30) da ys after termination of 
employment with the U nited Nations. 

11. In addition, there is the further difficulty of 
persuading competent individuals to leave their 
home coun try and p rofessional tics for service 
abroad. It has been the Secretary-General's desire 
to establish satis factory base sala ries, but not to 
include in base salaries ali emoluments, since 
competent locally recruited staff members and 
staff members recruited from elsewhere in the 
U nited S tates can be obtained without the addi
tional expatriation emoluments. On the other 
hand, it has often been found difficult to find fully 
qualified people in other countries who would 
come to the United Nations at the existing salary 
rates. The expatriation allowance is an important 
inducement in recruiting from other countries. 

assurait son service après la suppression de l'in
demnité journalière ne compensaient pas d'une 
manière satisfaisante les inconvénients de l'ex
patriation. 

10. L'indemn ité pour frais d'études et les dis
positions relatives au congé dans les foyers sont 
les seules indemnités qu i correspondent à l'ex
patriation et elles ne compensent pas de nombreux 
frais supplémentaires auxquels sont exposés ceux 
qui vivent loin de leur pays d'origine. L'indemnité 
pour frais d'études est destinée à couvrir les 
frais supplémentaires auxquels donne lieu l'éduca
tion d'un enfant dans le pays d'origine de ses 
parents. Les dispositions relatives au congé dans 
les foyers sont destinées à pennettre aux membres 
du Secrétariat de rendre régulièrement visite à 
leur famille et de séjourner dans leur pays, ainsi 
que de leur éviter d'être absorbés pa r les carac
téristiques nationales du pays dans lequel ils 
exercen t leurs fonctions. Aucune de ces disposi
tions ne tient compte de nombreuses autres · dé
penses et des nombreux autres inconvénients qui 
existent pour les membres du Secrétariat qui 
vivent dans un pays étranger, comme par exemple: 

a.) L'entretien probable de deux domiciles, l'un 
rians la région du siège et l'autre dans leur pays 
origine, où peuvent vivre de proches parents et 
où le membre du Secrétariat doit rentrer en 
congé une fois tous les deux ans et au moment 
de sa retraite ou de la cessation de ses fonctions 
auprès de l 'Organisation des Nations Unies; 
• b) Dans les premières armées, l'accroissement 
de dépenses inhérent au fait de v ivre pour la 
première fois dans un pays étranger; 

c) Le risque de perdre sa situation pour des 
motifs propres à l'Organisation, à son personnel 
et à son budget, risque qui est infiniment plus 
grand que celui qui existerait si le fonctionnaire 
était au service de son propre pays ; 

d) La perte croissante et sérieuse des contacts 
professionnels dans le pays d 'origine et la diffi
culté toujours plus grande qui en résulte de 
trouver une situation appropriée au cas où les 
fonctions auprès de l'O rganisation des Nations 
Unies prendraien t fin. 13icn qu' il pui sse se faire 
qu'un membre du Secrétariat licencié trouve 
beaucoup plus facilement un emploi aux Etats
Unis, le Département d'Etat des Etats-Unis exige 
des ressortissants étranger s qui ne sont pas dé
tenteurs de visa d 'immi~ration qu'il ,; retournent 
dans leur pays d'origine dans les trente jours qui 
suivent la cessation de leurs fonctions auprès de 
l'O rganisation des Nations Unies. 

11. En outre, il existe une autre difficulté qui 
consiste à. pouvoir convaincre des personnes com
pétentes de quitter leur pays d'origine et de 
rompre leurs liens professionnel,; pour exercer 
des fonctions à l'étranger. Le Secrétaire général 
a désiré établir des appointements de base suffi
sants mais n'a pas voulu incorporer dans ces 
appointements de base toutes les indemnités car 
le personnel compétent recruté sur place et le 
personnel recruté dans d'autres villes des E tats
Unis peuvent être engagés sans le bénéfi ce des in
demnités supplémentaires d'expatriation. D'autre 
part on a souvent constaté qu'il était difficile de 
trouver dans d'autres pays des personnes pleine
ment qualifiées qui soient disposées à venir à 
l'Organisation des Nations Unies en acceptant les 
traitements actuels. L'indemnité d'ex-patriation est 
une aide précieuse pour le recrutement dans les 
autres pays. 
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Recommendation 

12. Therefore, as a matter o f equity to staff 
members and as a distinct aid to recruit ing an 
international staff in the Secretariat, it is again 
recommended that the expatriation allowance be 
approved as a permanent feature of the United 
Nations salary and allowance system and not be 
restricted to the first two years of employmcnt 
with the United Nations. 

ANNEX 57 

R eports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Question s 

TWELFTH REPORT OF 1947 ON 1'HI:: POSJTION OF 

'THE CoMPTROLLER J N THr. 0RGANIZATION 

DOC1111Urtf A/C.S/200 

[Original text: English] 

[6 November 1947] 

1. During the second part of the first session 
of the General Assembly, the Fifth Committee at 
its 45th meeting referred to the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Ques
tions p roposais by the delegations of Brazil and 
France conceming the position of the Comptroller 
in the Organization (documents A/C.S/70 and 
A/C.S/120).1 T he Advisory Committee was also 
asked to comment on the system of financial 
control. 

2. The Fifth Committee has recently made a 
token reduction of $25,000 in the estimates of the 
Administrative and Financial Services as an indi
cation o f its opinion that the whole ore-anization 
of the department should be reviewed w1th a view 
to r e-establishment on a Jess cumbersome basis. 

.3. The Advisory Committee has itself drawn 
attention, in paragraph 14 of its seventh report of 
1947 (document A/ 426), to the difference in the 
relative costs of the administrative and financial 
systems of the United Nations and certain of the 
specialized agencies, and suggested that the Sec
retariat should undertake a comparative study of 
:the various systems with a view to adoption of 
the most efficient system, having regard to cost 
and other considerations. 

4. In these circumstances, the Advisory Com
mittee feels that to make specifie recommenda
tions at this stage either on the position of the 
Comptroller or the system of financial control 
would be to prejudge the results of the study 
which has been requested. T he Advisory Com
mittee therefore recommends that the matter 
should be deferred until next year, in order that 
the Secretary-General may make definite pro
posais on which the Advisory Committee will 
make a r eport. 

1 See Official Records of the second part of the /irst 
session of the General Assembly, Fifth Ct»nmittee, annex 
8d. 

R ecommandat-ion 

12. En conséquence, par mesure d'équité pour 
les membres du personnel et pour faci liter le re
crutement d'un personnel international pour le 
Secrétariat, il est à nouveau r ecommandé que 
l'indemnité d'expatriation soit approuvée comme 
un élément permanent du régime des traitements 
et indemnités de l'Organisation des Nat ions Unies 
et qu'elle ne soit pas limitée aux deux p remières 
années passées au service de l'Organisation des 
Nations Unies. 

ANNEXE 57 

R apports du Comité consultatif pour les quee
tions admin.istra t.ives et budgétaires 

DoUZIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LA SITUATION DU 

CoNTRÔLEUR DANS L'ORGANISATION 

Doettment AjC.S/200 

[Tex te original e" anglais ] 

[6 n~vembre 1947) 

1. A la seconde partie de la première session 
de l'Assemblée générale, la Cinquième Commission 
(45ème séance) a renvoyé au Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
les p ropositions présentées par les délégations du 
Brésil et de la France au sujet de la si tuation du 
Contrôleur dans l'Organisation (documents A/ 
C.S/ 70 ct A/C.S/120'). La Cinquième Commis
sion demandait également au Comité consultatif de 
formuler des observations sur le système de con
trôle financier. 
2. La Cinquième Commission a récemment 
(69ème séance) effectué une réduction symbolique 
de 25.000 dollars sur les prévisions de dépenses 
du Déoartement rlP.s sP.rvic:Ps :~rlminidr:::~ti f~ Pt 
financiêrs, indiquan t ainsi qu 'à son sens il con
venait de r evoir toute l'organisation du Départe
ment en vue de l'alléger. 

3. L e Comité consultatif a lui même appelé l'at
tention dans le para~raphe 14 de son septième 
rapport de 1947 (A/426), sur la différ ence qui 
existe entre les dépenses des différents services 
administratifs et financiers de l'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions spé
cialisées et a suggéré que le Secrétariat procède 
à une étude comparative des différents services, 
en vue d'adopter l'organisation la plus satisfai
sante, compte tenu des dépenses et de tous autres 
éléments à prendre en considération. 

4. Dans ces conditions, le Comité consultatif 
estime que formuler des recommandations pré
cises au stade actuel, tant su r la situation du 
Contrôleur que sur le système de contrôle finan
cier, équivaudrait à préjuger les résultats de 
l'étude qu'il a demandée. En conséquence, le 
Comité consultatif recommande de renvoyer la 
question à l'année prochaine, afin que le Secré
taire g-énéral puisse établir des propositions pré
cises sur lesquelles le Comité consultatif établira 
un rapport. 

1 Voir les Docunur~ts officiels de la seconde partie de 
la Première session tl.e rAssemblée géni rale, Cinquièrru 
Commission, annexe 8 d. 
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ANNEX 58 

United Nations Joint Staff P ension Scheme 

TENTH REPORT OF 1947 OF THE APVISORY COM 
MITTEE ON ADMINISTRATIVE AND BUDGETARY 
QuESTIONS ON THE PnovrsiONAL STAFF RETIRE
MENT SCHEME 

Dowment A/C.5/ 201 
(Original tezt: E11glish] 

[6 N ovember 1947 ] 

1. The C nited Nations Provisional Staff Retire
ment Scheme was e ·tablished, with efiect from 27 
January 1947, by resolution 82 ( I) of the Gen
eral Assembly, at its 66th plenary meeting on 
15 December 194(). The scheme has been admin
istered by a Staff Renefit Committee, established 
under section 20 of the Provisional Regulations, 
consisting of three members elected by the Gen
eral A!'sèmbly, three a ppointcd by the Secretary
General, and three elected by the participants in 
the Scheme. 
2. Section 31 of the P rovisional Regulations 
provided that within one year of the inception of 
the scheme an actua rial valuation of the Pension 
Fund should be made. The Joint Benefit Com
mittee1 was required to make proposais to the . 
General Assembly regarding any action deemcd 
necessary on the basis of the actuarial report. 
Copies of the report and of any such proposais 
were to be fonvarcled to the Advisory Committee 
on Administrative and Budgetary Questions. 

3. Section 36 of the P rovisional Regulations 
proYided that the Joint Benefit Comrnittee' should 
make administrative rules necessary to carry out 
the regulations. Such rules were to be reported 
by the Secretary-General to the General Assembly. 

4. T he Advisory Committee ·has now examined 
documents A/397, containing administrative rules, 
and A/398, containing proposais of the Staff 
Benefit Committce (acting as the Joint Bene fit 
Committee) for amendments to the Retirement 
Scheme on the basis of the actuariat report. 

5. Administrative ru les ( A/397) 
The Advisory Committee has no comment to 

make on the Administrative Rules, whic.h it notes 
are provisional. The General Assembly is not r e
quired specific.ally to approve the Rules. 

6. Proposais for amendment of the Provisional 
Staff Retirement Scheme (A/398) 

(a) The Provisional Scheme was based upon 
payment of pension contributions amounting to 21 
per cent of the salaries of par ticipants in the 
scheme. O f this, the United Nations contribution 
was 14 percent and the participant's contribution 
was 7 per cent of. salary. The report of the work-

1 The Provisional Regulation contemplated that spe
cialized agencies might join the scheme, which would 
then be ·administered by a J oint Benefit Committee rep
resenting the Staff Benefi t Committees of the United 
Nations and the specialized agencies. Pending adherence 
of any specialized ;~gencies to the scheme, the United 
Nations Staff Benefi t Comomittee has acted on the Joint 
Benefit Committee. 

ANNEXE 58 

Caisse commune des p ensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

DIXI ÈME RAPPORT DE 1947 DU COMITÉ CONSUL
TATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET 
BUDGÉTAIRES SUR LE PROJET PROVISOIRE RELATIF 
À LA CAISSE DE RETRAITE DU PERSONNEL 

Document A/C.5/201 
[Texte original en anglais] 

[6 novembre 1947] 

l . Le 15 décembre 1946, au cours de la 66ème sé
ance plénière, l'Assemblée générale a adopté le 
proj et provisoire relatif à la Caisse de retraite 
(résolution 82 (I)), avec effet du 27 janvier 
1947. La gestion de la Caisse a été confiée au 
Comité des pensions du personnel, créé en applica
tion de la section 20 du statut provisoire; ce 
Comité est composé de trois membres élus par 
l'Assemblée générale, de trois membres désignés 
par le Secrétaire général et de trois membres élus 
par les membres de la Caisse. 

2. A ux termes de la section 31 du statut provi
soire, il devait être procédé, un an au plus tard 
a près l'entrée en vigueur du statut, à une évalua
tion :~ctuarielle de la Caisse des pensions. Le 
Comité mixte des pensionst devait soumett re des 
propositions à l'Assemblée générale relativement 
aux mesures qui parais~aient nécessaires à la 
suite du rapport actuariel. Ce rapport et les propo
sitions susvisées devaient être communiqués au 
Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires. 

3. Aux termes de la sectio'n 36 du statut pro
visoire, le Comité mix te des pensions devait 
arrêter les règles administratives nécessaires aux 
fins d'application de ce statut. Le Secrétaire géné
ral devait porter ces règles administratives à la 
connaissance de l'Assemblée générale. 

4. Le Comité consultatif a maintenant étudié le 
document A/397 qui contient les règles adminis
tratives et le document A/398 qui contient les 
propositions d'amendement au statut de la Caisse 
de retraite présentées par le Comité des pensions 
du personnel faisant fonction de Comité mixte 
des pensions, à la suite du rapport actuariel. 

S. Règles administratives ( A / 397) 

Le Comité consultati f n'a aucune observation 
à présenter au sujet des règles administratives 
dont il note le caractère provisoi re. L 'Assemblée 
générale n'est pas tenue explicitement d'approuver 
ces règles. 

6. Propositions d'amendement du projet provi
soi·re relatif à la Caisse de retraite du person
nel (A/398) 

a) Le projet provisoire était basé sur le paie
ment de contributions pour les pensions s'élevant 
à 21 pour lOO des traitements des membres de 
la Caisse. La contribution des membres s'élevait 
à 7 pour 100 de leurs traitements et celle de l'Or
ganisation des Nations Unies à 14 pour 100. Le 

1 Le statut provisoire envisageait que des institutions 
spécialisées pourraient adhérer à la Caisse, qui serait 
alors gérée par un comité mixte des pensions repré
sentant les comités des pensions du personnel de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées. 
En attendant l'adhésion des institutions spécialisée.s à la 
Caisse, le Comité des pensions du personnel de l'Orga
nisation des Nations Unies a tenu lieu de Comité mixte 
des pensions. 
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ing party which drew up the original proposais 
for the Provisional Scheme indicated that the 
calculations were necessarily based on uncertain 
data, and thal it would be essential to make an 
actuarial valuation of the Fund at an carly date 
after its creation. 

( b) The actuarial valuation was made, in 
accordance with Provisional Regulation No. 31, 
by a distinguished group of actuaries, who re
ported that were the benefits of the Provisional 
Scheme to remain unchanged, it would be neces
sary to increase the rate of the pension contribu
tion from 21 per cent to 24.51 per cent of salaries. 
Even at this higher rate it would nol be possible 
to make special provision for entrants to the 
service after the age of 40 years, as had been 
contemplated in section 19 of the Provisional 
Regulations. If such special provision was made, 
the rate of contribution would need lo be raised 
to 29.13 per cent. 

( c) In these circumstances the Staff Benefit 
Committee, on the assumption that the General 
Assembly would be unlikely to approve a scheme 
which required a contribution higher than 21 per 
cent, considered what changés in bencfits might 
with !east objection be made in order to avoid 
increasing the cost of the scheme. fn view of the 
fact that the Secretary-General intendcd to pro
pose to increase the normal age of retirement of 
Secretariat staff from 60 to 65 years, the Com
mittee has submitted in document A/398 two 
alternative schemes of benefits (see tables 2 and 3, 
A/398), one based on a retirement age of 60 and 
the other based on a retirement age of 65. Both 
schemes were reported to the Advisory Commit
tee as being actuarially sound. A number of lesser 
changes in the Provisional Scheme are also 
proposed. 

7. T·he Advisory Committee considers that any 
revision of the Provisional Scheme shoulci hP 
made within the existing rate of 21 per cent for 
contributions and the existing retirement age of 
60 years (A/C.S/202). This may enta i! a varia
tion of present benefits or of the waiting period 
until benefits become payable. The Committec 
appreciates that the proposais of the Staff Benefit 
Committee, in its able report, are necessarily a 
compromise of conflicting desiderata. N everthe
less, the incidence of the proposed changes in 
benefits seems such as to warrant very careful 
study, as do a number of the olhcr proposais 
such as those concerning service in unhealthy 
climates, or inclusion of certain temporary stalf 
in the scheme. 

8. The Aùvisory Committee therefore recom
mends thal the present Provisional Retirement 
Scheme should continue unchanged, and on a pro
visional basis, for a further period of one year. 
A thorough study of the implications of the new 
proposais cau then be made, and a report circu
lated to Members before the opening of the ncxt 
regular session of the General Assembly. 

9. It will be realized that white the Provisional 
Scheme continues, the contr ibution of 21 per cent 

rapport du groupe de travail qui a rédigé les 
propositions primitives pour le projet provisoire 
indiquait que les calculs avaient eu pour base des 
données peu précises et qu'il serait indispensable 
de procéder à une évaluation actuar ielle de la 
Caisse des pensions peu après sa création. 

b) L'évaluation actuarielle a été fa ite, con
formément à la section 31 du statut provisoire, 
par un groupe d'actuaires éminents; leur rapport 
a montré que si l'on ne voulait pas modi fier les 
prestations accordées par le statut provisoire, il 
serait nécessaire de porter le total des contribu
tions de 21 pour 100 à 24,51 pour 100 des traite
ments. Même à ce taux plus élevé il serait impos
sible de prendre des dispositions spéciales pour 
les personnes entrant au service de l'Organisation 
après l'âge de 40 ans, comme cela a été envisagé 
à la section 19 du statut provisoire. S i l'on prenait 
ces dispositions spéciales, le taux des contributions 
devrait être porté à 29,13 pour 100. 

c) Dans ces conditions, le Comité des pensions 
du personnel, prévoyant que l'Assemblée générale 
ne serait pas disposée à approuver un plan qui 
exigerait une contribution supérieure à 21 pour 
100, a étudié quelles étaient les modifications dans 
les prestations que l'on pourrait effectuer en vue 
d'éviter un accroissement des charges de la Caisse, 
et qui rencontreraient le moins d'objections. Etant 
donné que le Secrétaire général a l'intention de 
proposer de porter de 60 ans à 65 ans l'âge 
normal de la retraite pour le personnel du Secré
tariat, le Comité a présenté dans le document 
A/398 deux proj ets relatifs aux prestations (voir 
tableaux 2 et 3 du document A/398) ; dans le 
premier projet, l'âge de la retraite est fixé à 60 
ans, dans le deuxième, à 65 ans. Ces deux projets 
ont été présentés au Comité consultati f comme 
étant valables du point de vue actuariel. Le Comité 
des pensions du personnel a aussi proposé un 
certain nombre de modifications secondaires du 
projet provisoire. 

7. Le Comité consultatif estime que toute revi
~ion Ou prnjPt !''"n"ic:nir'! '.!~!t !'~Spe".:te: !c ~~': 
actuel de 21 pour 100 du traitement pour les 
contributions et l'âge actuel de la retraite fixé 
à 60 ans (document A/C.5/202) . Ceci peut en
traîner une modifi cation des prestations actuelles 
ou de la période d'attente pour le paiement de ces 
prestations. Le Comité se rend compte que les 
propositions présentées par le Comité des pen
sions du personnel dans son excellent rapport sont 
nécessairement un compromis entre les desiderata 
contradictoires. Néanmoins, les répercussions des 
modifications proposées pour les prestations sem
blent de nature à justifier une étude très appro
fondie ; il en est de même pour certaines des 
autres propositions, telles que celle relative au 
service sous des climats malsains, ou celle relative 
à l'admission au bénéfice de la Caisse d'une cer
taine catégorie de personnel temporaire. 

8. En conséquence, le Comité consultatif recom
mande le maintien sans changement, et à titre 
provisoi re, pour une nouvelle période d'un an, 
du régime provisoire relatif à la Caisse des pen
sions du personnel. On pourra faire alors une 
étude approfondie des répercussions des nou
velles propositions et on pourra distribuer un 
rapport aux Membres avant l'ouverture de la 
prochaine session ordinaire de l'Assemblée 
générale. 

9. On se rendra compte que pendant le maintien 
du régime provisoire, la contribution de 21 pour 
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of salaries is not sufficient to caver accruing 
liabilities. The age distribution of the staff is, 
however, such that there will be very few retire
ments in the next year. There is therefore little 
risk of an actual deficit in the Pension Fund 
through postponement of a decision for one year; 
and provided that steps are then taken to make 
benefits commensurate with the contributions, the 
national deficit will disappear. Accordingly, con
tinuance of the Provisional Scheme for a further 
vear need not entai! an increase in the 1948 
budget. 

10. The right of the General Assembly to 
modify the Provisional Scheme for existing par
t icipants was expressly reserved when the Pro
visional Scheme was approved. T he Advisory 
Committee appreciates nevertheless that from the 
point of view of the staff it is unsatisfactory not 
to know preci sely what permanent Pension 
Scheme will be adopted, and recommends that a 
final decision should in any case be taken in 1948. 

ANNEX 59 

Reporte of the Advieory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

ELEVENT .H: REPORT OF 1947, ON T HE ACE OF 
RETIREMENT, AND CONDITIONS RELATING TO 
TERMIN ATION OF CI::RTAI!\ Af>P01NTM ENTS 
(A/C.5/165) 

Document A/C.S/ 202 

1. Age of r etirement 

[Original tex/: E nglish] 
[6 November 1947] 

Regulation 20 of the Provisional Staff Regula
tions approved by the General Assembly at the 
first part of the first session ( resolution 13 ( I), 
annex Il ) provided th at the normal age of retire
ment in the Secretariat should be 60 years, but 
that in exceptional circumstances the Srcrctary
General might extend this to 65 years if it would 
be in the interests of the U nited Nations. The 
Secretary-Gcneral now proposes (A/C.S/ 165) 
that the normal age of retirement should be 65 
years. S taff members would retain the right to 
resign before reaching that age. The Committee 
was informed that the proposai is made primarily 
on grounds of gtmeral personnel policy. 

2. T he Advisory Committee doubts that the pro
l)Osed change is desirable. In its view, the present 
regulation . enables the Secretary-General to re
tain in employment after the age of 60 any staff 
member whose exceptional capabili ties make his 
retention to the interest of the organization. T·he 
proposed change would therefore bring no advan
tages to the Administration, while it would have 
the disadvantage of slowing up rate of promotion, 
which in an international organization is likely 
in every case to be comparatively slow. 

3. The Advisory Committee therefore recom
mends that retention of a staff member beyoncl 
~he age of 60 ycars should continue to be at the 

100 des traitements est insuffisante pour couvrir 
les obligations à échoir. Toutefois les âges des 
membres du personnel sont tels qu'il y aura très 
peu de mises à la ret raite dans le courant de 
l'année prochaine. Il y a donc peu de risques que 
la Caisse des pensions se trouve en déficit réel du 
fait de l'ajournement de la décision à un an; et 
pourvu que l'on prenne alors des mesures pour 
que les prestations soient proportionnées aux con
tributions, le déficit envisagé disparaîtra. Ainsi le 
maintien du régime provisoire pour une nouvelle 
année n'entraînera pas d'augmentation du budget 

·de 1948. 

10. L e droit de l'Assemblée générale de modifier 
le régime provisoire pour les membres du per
sonnel faisant partie de la Caisse a été expressé
ment réservé lorsqu'elle a approuvé ce régime 
provisoire. Le Comité consultatif se rend compte 
cependant que, du point de vue du personnel, il 
est gênant de ne pas savoir exactement quel sera 
le régime définitif qui sera adopté, aussi recom
mande-t-il que, de toute façon, la décision définitive 
soit prise en 1948. 

ANNEXE 59 

Rapports du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires 

ONZIÈME RAPPORT DE 1947 RELATIF À L'ÂGE DE 
RETRAITE ET AUX CO NDITIONS Qt;I RÉGISSENT LA 
RÉSILIATION OE CERTAINS CONTHATS (A/C.5/ 
165) 

Dowment A/C.5j202 

1. Age de retraite 

[Texte original m m1.glais ] 
(6 novembre 1947] 

L 'a.rticle 20 du statut provisoire du personnel 
approuvé par l'Assemblée générale pendant la 
première partie de sa première session (résolution 
13 ( I) , annexe II) fixe l'âge normal de retraite 
du personnel du Secrétariat à 60 ans, mais il 
prévoit que dans des circonstances exceptionnelles 
le Secrétaire général peut, dans l'intérêt de l'Or
ganisation, le prolonger jusqu'à 65 ans. Le Secré
taire général propose maintenant (A/ C.5j165) 
de fixer l'âge normal de retraite à 65 ans. Les 
membres du personnel conserveront le d roit de 
démissionner avant d'atteindre cet âge. Le Comité 
consultatif a été informé que la proposition a été 
présentée principalement pour des raisons qui ont 
trait à la politique générale en matière de per
sonnel. 

2. Le Comité consultatif doute que la modifica
tion proposée soit souhaitable. A son avis, l'article 
actuel autorise le Secrétaire général à maintenir 
en fonctiones après l'âge de 60 ans tout membre 
du personnel dont les capacités exceptionnelles 
rendent le maintien utile à l'Organisation. Par 
conséquent, la modification proposée n'entraînerait 
pour l'Administration aucun avantage, mais aurait 
par contre l'inconvénient de diminuer la rapidité 
de l'avancement qui, dans une organisation in ter
nationale, a ses chances d'être dans tous les cas 
relativement lent. 

3. Le Comité consultatif recommande en consé
quence que le maintien au service d'un membre 
du personnel qui a dépassé l'âge de 60 ans con-
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discretion of the Secretary-General, subject to the 
present regulation 20. 

4. Conditions relating to termination of certain 
a,p poitttments 

The Secretary-General also proposes an amend
ment to provisional staff regulation 21, which 
deals with the conditions undcr which he mav 
appoint, or terminate the employment of, a staff 
member on a temporary or short-term contract, or 
during a probationary period of employment. 

S. The wording of the existing regulation 21 is 
such that it might be taken to mean that the 
Secretary-General was debarred from making, in 
any contract of employment whatsoever, any pro
vision that the contract could be terminated on 
grounds other than abolition of post, reduction of 
staff, or unsatisfactory service. 

6. The proposed wording would merely enable 
the Secretary-General to terminale employment 
in probationary periods, or on short-term or 
temporary contracts, subject to the relevant con
ditions of the contract itself. This clearly involves 
no breach of contract with the staff membcrs 
concerned and the Advisory Committee reoom
mends that the proposed revision of regulation 
21 be approved. 

ANNEX 60 

Reports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

THIRTEENTH REPORT OF 1947 ON Fl NANCIAL 
REGU LATIONS OF THE U NITED NATIONS 

n .. _ . . . .... ..... Atr~J?I'I ? 
uv"'""" "c; ru .L .tf v .Jj ~V ..J 

[Original text : English] 
(7 November 1947] 

1. At its 55th plenary meeting held on 11 
December 1946, the General Assembly adopted 
provisional financial regulations and resolved, in 
resolution 80 (I), 

". . . that the Secretary-General be instructed 
to submit draft financial regulations to the 
Advisory Committee on Administrative and 
Budgeta ry Questions for consideration and final 
adoption by the General Assembly at its regular 
annual session in 1947". 

2. Draft regulations were accordingly submitted 
to the Advisory Committee, and after discussion 
the Administration accepted a number of changes 
suggested by the Committee. The proposed regu
lations which, with one exception, have been 
agrced upon by the Secretary-General and the 
Committee, are set out in annex A to the present 
report. 

3. T he principal differences between the pro
posed financial regulations and the provisional 
regulations now in force are as follows : 

Scope and application: Draft regulatiot~s 1-3: 
This is a new introductory section. 

tinue à être laissé à la discrétion du Secrétaire 
général, sous réser·1e des dispositions de l'article 
20 actuel. 

4. Conditions qui rtgissent la résiliation de cer
tains cot1trats 

Le Secrétaire général propose également un 
amendement à l'article 21 du statut provisoire du 
personnel, qui a trait aux conditions dans les
quelles il peut nommer ou renvoyer un membre 
du personnel bénéficiant d'un contrat temporaire 
ou à court terme ou effectuant une période de 
stage. 

S. Le texte de l'art.icle 21 actuel est tel qu'on 
pourrait l'interpréter comme sign ifiant que le 
Secrétaire général n'est pas autorisé à faire figurer 
dans un contrat d'emploi une disposition stipulant 
que le contrat peut être résilié pour d 'autres 
motifs que la suppression du poste, une réduc
tion du personnel ou des services qui ne donnent 
pas satisfaction. 

6. Le texte proposé autoriserait simplement le 
Secrétaire général à renvoyer un membre du per
sonnel au cours de la période de stage ou à 
résilier des contra ts à court terme ou temporaires 
en tenant compte des conditions prévues dans les 
contrats à ce sujet. II n'est pas question de rup
ture du contrat passé avec les membres du per
sonnel intéressés et le Comité consultatif recom
mande d'approuver le nouveau texte proposé pour 
l'article 21. 

ANNEXE 60 

Rapports du Comité consulta tif pour les ques· 
tions administratives e t budgétaires 

TREIZI ÈME RAPPORT DE 1947 SUR LE RÈGLEMEI'\T 
FINANCIER DE L1ÛRGANISATION DES NATIONS 
UNI ES 

[T exte original en anglais ] 
[7 novembre 1947 ] 

1. A sa SSème séance plénière, tenue le Il dé
cembre 1946, l'Assemblée générale a adopté un 
règlement financier provisoire ; elle a, en outre, 
décidé, par sa résolution 80 (I) : 

" ... d'inviter le Secrétaire général à présenter 
au Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires un projet de règlement 
financièr aux fins d'examen et d'adoption définitive 
par l'Assemblée générale au cours de sa session 
annuelle ordinaire de 1947." 

2. u~ projet de règlement a été communiqué 
en conséquence au Comité consultatif, et l'Ad
ministration a accepté, après échan~e de vues, un 
certain nombre de modifications que le Comité 
a proposées. Le proj et de règlement sur lequel 
le Secrétaire général et le Comité sont tombés 
d'accord, à l'exception d'un seul point, est reproduit 
dans l'annexe A au présent rapport. 

3. Les principales différences entre le projet de 
règlement financier et le règlement provisoire 
actuellement en vigueur sont les suivantes: 

Portée et mise en vigueur: projets d'articles 1 
à 3: Ces articles constituent une nouvelle intro
duction. 
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The B1,dget: Draf t regulations 5-11: This sec
t ion has been redrafted to define more explicitly 
the procedure for submission of the budget and 
any supplementary estimates ( regulations 7 and 
8). The supporting detail required with the budget 
ts likcwise dc:fined with more precision ( regula
tion 6) . The date by which the Advisory Com
mittee's report on the budget must be circulated 
to Members is brought forward to five weeks 
( instead of four) before the opening of the 
General Assembly session ( regulation 7). 

Availability of Appropriations: Draft regula
tio1tS 13 a1~d 14: It is proposed t hat the appropria
tions for any given year shall be available only to 
meet the cost of goods supplied or services 
rendercd to the United Nations in that year. 
Hithcrto, the appropriations for any year have 
rcmaincd available for three years to the full 
extent of "obligations incurred" in the year (that 
is the full value of contracts placed in the year, 
irrespcctive of the extent to which the obliga
tions have matured). The change was strongly 
recommended by the Board of External Audi
tors, which cxprcssed the view that the existing 
system did not sufficiently safeguard the General 
Assembly's control over the appropriation, since 
appropriations for one year could be spent on 
rcquirements for the next year. Under the new 
regulation, appropriations not required for goods 
or services related to the financial year of the 
appropriation would have to be surrendered at the 
end of the ycar. Notwithstanding the proposed 
change, a record of the full value of obligations 
entered into will continue to be kept. 

Provisior~ of Funds: Dra f t regulations 15-22: 
The changes proposed in this section provide for: 

(a) T he application of certain adjustments in 
assessing Membcrs' contributions (dra ft regula
tion l7 ); 

( b) Codificati·on of the procedure established 
under General Assembly resolution 69 ( I ) in 
connex ion with the admission of new Members 
(dra ft regulation 19) ; 

(c) An orderly application of monies receive<.l 
from Members (draft regulation 21 ); 

( d) Contributions from non-member States 
which become parties to th.e Statute of the Inter
national Court of Justice (dra ft regulation 22). 

lntemal Co11trol: Draft regulations 24-28: The 
changes made in this section provide for: 

(a) Closer control over commitments an<.l 
expenditure, in accordance with recommendations 
of the Board of Extcrnal Auditors (dra ft regula
tion 25); 

( b) Authorization to the Secretary-General to 
make ex grotÛI payments, subject to such limits as 
may be prescribcd by the General Assembly: any 
such payments must be reported to the General 
Assembly in the annual accqunts (dra ft regula
tion 26 ) . 

( c) Authorization to the Secretary-General to 
write off certain types of !osses : the amounts 

Budget: projets d'articles 5 à 11: Cette section 
a été remaniée afin de préciser plus clairement la 
procédure de présentation du budget et, le cas 
échéant, de prévisions supplémentaires (ar ticles 
7 ct 8). Les renseignements détaillés à présenter 
à l'appui du budget sont également définis avec 
plus de précision (article 6). Le délai prévu pour 
la présentation aux Etats Membres du rapport du 
Comité consultatif sur le budget, quj doit être 
distribué aux ).!embres, a été porté à cinq se
maines (au lieu de quatre) avant l'ouverture de la 
session de l'Assemblée générale (article 7) 

Crédits disponibles: projets d'articles 13 et 14: 
L'article proposé prévoit que les crédits ouverts 
au titre d'un exercice donné seront disponibles 
pour assurer le paiement des produits fournis 
ou des services rendus à l'Organisation des 
Nations Unies uniquement pendant l'année con
sidérée. Jusqu'ici les crédits ouverts au titre d'une 
année quelconque restaient disponibles pendant 
trois ans jusqu'à concurrence du montant intégral 
des "engagements de dépenses" dans le courant 
de l'année (c'est-à-dire pour le montant total des 
contrats passés dans l'année, quel que fût le 
montant des engagements venus à échéance) . 
Cette modification a été instamment recommandée 
par le Comité des commissaires aux comptes qui 
ont été d'avis que le système actuel ne garantit 
pas suffisamment le droit de contrôle de l' Assem
blée générale sur les crédits ouverts, puisque les 
crédits afférents à l'exercice peuvent être util isés 
pour les besoins de l'exercice suivant. Selon le 
nouveau ~èglement, les crédits non utilisés pour 
les fourn1tures ou services afférents à l'exercice 
financier pour lesquels ils ont été ouverts, devront 
être annulés à la fin de l'année. Nonobstant la 
modification proposée, on continuera à tenir la 
comptabilité du montant total des obligations 
contractées. 

Constitutiou de fonds: projets d'articles 15 à 
22: Les moditications proposées en ce qui concerne 
cette section prévoient : 

a) Certains ajustements dans le montant des 
contributions des Membres (article 17) ; 

b) La codification de la procédure établie con
formément à la résolution bY ( 1) relative à l'ad
mission de nouveaux Membres (article 19); 

c) Une affectation régulière des fonds reçus 
des .Membres (article 21) ; 

d) Des contributions à provenir d'Etats non 
membres qui adhéreront au Statut de la Cour 
internationale de Justice (article 22). 

Co1ttrôle intérieur: projets d'articles 24 à 28: 
Les modifications apportées à cette section pré
voient: 

a) U n contrôle plus étroit des engagements et 
des dépenses, con formément aux recommanda
tions du Comité des commissaires aux comptes 
(article 25) ; 

b) L'autorisation donnée au Secrétaire général 
d'accorder des indemnités à titre gracieux, dans 
les limites qui seront fixées par l'Assemblée géné
rale. Tout paiement de cette nature devra être 
signalé à l'Assemblée générale dans la compta
bilité annuelle (article 26) ; 

c) L'autorisation donnée au Secrétaire général 
de passer certaines pertes par profits et pertes. 
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written off must be reportcd to the Externat 
Auditors (dra ft regulation 27). 

The Accotmls: Draft regulations 29-33: This 
section now includes a doser definition of the 
accounts required to be kcpt (dra ft regulation 32) 
and provides for submission of the accounts to the 
External Au di tors (dra ft regu lation 33) . 

Appoilttmmt of Externat Atuiilors: Draft 
regulation 34: The original provisional . regula
tions ( resolution 14 (!), anncx r .. regulation 20) 
provided that the External Aud1tor~ should bl' 
appointed in a manncr to be determmed by thl· 
General A ssembly. T he General A:;s~mbly h~, 
since determined the manner of appomtrnent 111 
resolution 74 (1), and that decision has bt·t·n 
incorporatcd into the draft regulation. 

/nvestmmts : Drafl regulations 36 a~uf 3ï: 
Dra ft regulation 36 still ~cstrict~ the investm(:nt 
of general fund and workmg cap1tal fu nd mOil ll'S 
to short-term in vestments. I t provicles, howcnr, 
that on the advice o f the lnvestmcnts Committt'e 
the Secretary-Gencral may make long-term invc~,
ments of manies of special funds such as the 
Staff Pension F und. Draft regulation 37 provide~ 
thal incarne derived from the short-term ÎO\'C~t
ments of Working Capital Fund monies shall be 
accounted for a s miscellane-ous income. 

Resolutions by Comuils w hich Ïlwolvc c.rpcndi 
l!lre: Dra ft regtt!ation 38: O n the recommenda
tion of the Advisory Committee in 1946, 
provisional regulation .25 was i ntr~uced. (resolu
tion 80 ( I )) to prov1de thal no lounc1l ~houlcl 
approve a resolution involving expenditure unies~ 
it had before it a report from the Secretary
General on the financial implications of the pro
posais, together with an estimate o_f _cosL This 
regulation has not been, in the opm10n <1f the 
Advisory Committee, adequate to ils purpose, and 
in a ccordance with a rerommendation of the Com
mittee in its interim report (A/CN.1/ 1) the 
regulation ( now N o. 38) ha~ been redrafted ~vith 
the obiect of restricting un fo resren exr>enrl1tt1rP 
to measures relating to the maintenance of peace 
and security or to urgent tconomic rehabilitation . 

C ot~clusions 

4. The Advisory Committce considers that the 
regulations now submitted to the General 
Assembly are adequate, in the light. o f the expe
r ience of the last two yt:'ars, to prov1de a founda
tion for the financial administration of the Unitccl 
Nations. The regulations must, however, be read 
i.n conjunction with various other direct~vcs ~n 
financial administration which are contamed m 
specifie resolutions o f the General Assembly ( for 
example, those pcrtaining to the Advisory Com
mittee's functions, or to the scope of extemal 
audit), or in rules of procedure. The Comm~ttcc 
hopes that during the next year ali these Yanous 
directives will be consolidated into a compre
hensive manual of rules éind regulations for the 
financial administration of the United Nations. 

flNANClAL R.EGU I, ATIONS 
SCOP E AND A(IPI, ICATION 

Rtgu/ation 1 

TI1ese regulations are established in accordance with 
the provisions o f rule 37 of the Provisional Rules of 

Les montants a insi passés en pertes doivent être 
signalés aux commissaires aux comptes (article 
27). 

Comptabilité: projets d'articles 29 à 33: Cette 
section indique maintenant d'une manière plus 
précise les comptes à tenir (article 32) et prévoit 
la communication de la comptabilité au Comité 
des commissaires aux comptes ( article 33). 

Désignatio" de commissaires aux comptes: pro
jet d'article 34: Le règlement provisoire prévoyait 
( résolution 14 ( I), annexe 1, article 20) la nomi
nation d'un Comité des commissaires aux comptes 
selon une procédure à déterminer par l'Assemblée 
générale. L'Assemblée générale a depuis fixé la 
marche à suivre pour cette nomination par sa 
résolution 74 (l) ; cette décision a été incorporée 
au projet de règlement. 

Placements: projets d'articles 36 ct 37: L'article 
36 proposé limite toujours le placement des fonds 
courants et du Fonds de roulement à des investisse
ments a court terme. Il prévoit toute fois que, sur 
l'nvis du Comité d es placements, le Secrétaire 
général peut investir à long terme les fonds spé
ciaux tels que les fonds de la Caisse des pensions 
du p<"rsonnel. L'article 37 prévoit que le revenu 
des im cstissements à court terme du Fonds de 
roulement sera comptabilisé à la rubr ique des 
recettes accessoi res. 

Résolutions des Conseils enlraimmt des dé
penses: projet d'article 38: En 1946, sur la 
recommnndation elu Comité consultatif on a adopté 
l'article 25 prescrivant qu'aucun Conseil ne doit 
adopter une résolution entraînant des dépenses 
s'il n 'est pas en posses::.ion d'un rapport du Secré
taire général sur les incidences fi nancières de ses 
j)ropositions ainsi qu\ me prévis ion des dépenses 
qu'entraînerait la proposition en question ( réso
lution 80 ( I ) ) . Le Comité consul tatif a estimé que 
cette résolution s'est révelée insuffisante pour 
réaliser son objectif. En conséquence, cet article 
(actuellement l'article 38) a été remanié con
formément à la recommandation du Comité for
:-:-:;;!é:: ;!;.;;3 .ivii • <Î.ptJV' c j.JIVVÏ:ovi r c (A/Ci-i.i ji), 
de manière à limiter les dépenses imprévues aux 
mesures relatives au maintien de la paix ct de 
la sécu rité et aux besoins urgents de la recons
truction ~'Conomique. 

C 011cl!ISÎ011S 

4. Le Comité consultatif estime que le règlement 
dont l'Assemblée générale est actuellement saisie 
peut, compte ten u de l'expérience acquise au cours 
des deux dernières années, servir de base à la 
gestion financière de l'Organisation des Nations 
U nies. Ce règlement devra, toutefois, être con
fronté avec différentes autres d irectives ayant 
trait à la gestion financière ct t'Ontcnues dans 
certaines résolutions de l'Assemblée générale (par 
exemple celles concernant les fonctions du Comité 
consultati f o u la portée du contrôle extérieur), 
ou dans le règlement intérieur. Le Comité exprime 
l'espoir que ces d ifférentes directives seront 
groupées l'année prochaine dans u n manuel com
plet de règlements relatifs à la gestion financière 
de l'O rganisation des Nations Unies. 

An~xe A 

R.ÈGLEMENT FINANCIE.ll 
PORTÉE ET ENTRfE EN VIGUEUR 

A rticle premiu 

Le présent règlement est établi conformément aux 
disposi tions de l'a rticle 37 du règlement intérieur provi-
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Procedure :1 nd sha11 be cited as the F inancial Regulations. 
T hey shall become effective as from the date o f their 
appro\·~ 1 by th<' General Assembly. 

Regu/atio11 2 

T hese regulations shall govern the financial adminis
tration of the United l\ at ions. including the 1 nternational 
Court o f Justice. 

Regt<lation 3 

These regulations shall apply to the financial adminis
tration of the specialized agencies to the extent providcd 
in agreements entercd into between the specialized agen
cies and the United Nations. 

THE FIN ANCIAL YEAR 

Regulation 4 

The financial y car shall be the cal en dar year, 1 J anuary 
to 31 December. 

THE DUDCET 

Regulation 5 

The Secretary-General shall submit to the regular 
annual session o f the General Assembly cstimates for the 
following financial year. He may also submit such sup
plementary est imates as may be dcemed ncccssary for 
the current financial year. 

The estimates of the International Court of Justice 
shall be prepared by the Court, in consultation with the 
Sccretary-General, and shall be submitted to the General 
Assembly by the Secretary-General, togcther with such 
observations as he may deem desirable. 

Regulation 6 

The cstimates submitted to the General Assembly shall 
be divided into parts. sections and chapters, and shall be 
accompanied by : 

(a) A dctai led statcment of the estimated expenditure 
provided for onder each chapter and each item of a 
chapter; 

( b) A statement of the estimated miscellaneous or 
other incomc under appropriate neadings; 

(c) An explanatory statement with regard to the 
expendi tu res proposee! in connexion with any new act ivity 
or any extension of an existing activity; 

(d) A statemcnt of the estimated expenditure of the 
current financial year, and the expenditure of the last 
comple ted financial year. 

Regulatioll 7 

The estimatcs shall be submittecl to the Advisory 
Committee on Administrative and Budgetary Questions 
(hereinaftcr referred to as the "Advisory Committcc") 
at !east t welvc wccks prior to the opening of the an nuai 
session of the General Assembly. They shall be examined 
by the Committec, which shall prepare a report thcrcon. 
The estimates, togetller with the Committee's report, shall 
be transrnitted to ail Members at !east five weeks prior 
to the opcning of the regular annual session of the 
General Assembly. 

Regulation 8 

S upplernentary cstimates shall be submitted to the 
Advisory Committee for examination and report. 

Regulatio1~ 9 

T he cstimates and the reports of the Advisory Com
mittee thereon, shall be submitted to the General Assem
bly and referred to the Administrative and Budgetary 
Committee of the General Assembly for consideration 
and report to the Asscmbly. 

Regr~lat iot~ 10 

Ail appropriations shall require a two-thirds majority 
of the General Asscmbly in accordance with the pro-

saire et intitulé règlement financier. Il prend efT et à 
compter de la date de son approbation par l'Assemblée 
générale. 

A rticle 2 

Le présent règlement régit la gestion financière de 
l'Organisation des Nations Unies, y compris la Cour 
internationale de Justice. 

A r tic/ e 3 

Le présent règlement s'applique à la gestion financière 
des institut ions spécialisées dans la mesure prévue dans 
les accords conclus entre ces institutions et l'Organisation 
des Nations Unies. 

EXERCICE FINANCIER 

Article 4 

L'exercice financier coïncide avec l'année civile; il va 
du 1er janvier au 31 décembre. 

BUDGET 

A rticle 5 

Le Secrétaire général présente à la session annuelle 
ordinaire de l'Assemblée générale les prévisions de 
dépenses pour l'exercice financier suivant. Il peut égale
ment présenter toutes prévisions de dépenses supplémen
tai res qu'il juge nécessaires pour l'exercice courant. 

Les prévisions de dépenses de la Cour internationale 
de Justice sont établies par la Cour, en consultation avec 
le Secrétaire général et présentées à l'Assemblée générale 
par ce dernier , en même temps que les observations qu'i l 
juge owortunes. 

Article 6 

Les prévisions de dépenses présentées à l'Assemblée 
générale sont divisées en titres, chapitres et art icles et 
accompagnées : 

a) D'un état détaillé des dépenses prévues à chacun 
des articles et à chacun des postes des articles; 

b) D'un état des prévisions de recettes diverses et 
autres, réparties sous des rubriques appropriées; 

c) D'un exposé explicatif pour les dépenses proposées 
se rapportant à tout nouveau domaine d'activité ou à 
toute extension d'un domaine d'activité existant; 

d) D'un état des prévisions de dépenses pour l'exercice 
courant et des dépenses du dernier exercice financier 
clos. 

Article 7 

Les prévisions de dépenses sont présentées au Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires (désigné ci-après sous le nom de "Comité consul
tatif') douze semaines au moins avant l'ouverture de 
la session annuelle de l'Assemblée générale. Le Comité 
consultatif les examine et prépare un rapport à leur 
sujet . Les prévisions de dépenses som transmises en 
même temps que le rapport du Comité à tous les Etats 
Membres cinq semaines au moins avant l'ouverture de 
la session annuelle ordinaire de l'Assemblée générale. 

Article 8 

Les prevtstons de dépenses supplémentaires sont pré
sentées au Comité consultatif qui les examine ct 
présente un rapport à leur sujet. 

Article 9 

Les prevtstons de dépenses et les rapports du Comité 
consultatif sont présentés à l'Assemblée générale et ren
voyés à la Commission des questions administratives et 
budgétaires de l'Assemblée générale qui les examine et 
présente un rapport à l'Assemblée. 

A,.ticle 10 

Toutes les ouvertures de crédits sont votées à la 
majorité des deux tiers de l'Assemblée générale, con-
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visions of Article 18, paragraph 2, of the Charter of the 
United Nations. 

Regulation 11 

The adoption of the budget shall constitute an authori
za tion to the Secrctary-Gencral to incur obligations and 
makc expenditures for the purposes for which appropri
ations have becn votcd and up to the amounts so voted. 

The appropriations shall be available for obligations 
in respect of goods supplied and services rendercd in 
the financial year r.o which the appropriations relate. 

The Secretary-Gencral shall make allotmcnts in writing 
from the appropriations as voted by the General Asscm
bly and under such furthcr sub-headings as may appear 
appropriate and necessary, before obligations are incurr ed 
thereunder. 

TRANSFE.RS WITHlN APPROPRIATIONS 

Regulation 12 

Transfers by the Secretary-General within the total 
amount appropriated under the: cstimates may be made 
to the extent permitted by the terms of the budget 
resolution adopted by the General Assembly. 

AVAILABIUTY OF APPROPRIATIONS A'r THE CLOSE OF THE 

FlNANCIAL YEAJt 

Rtgulatirm 11 

Appropriations shall remain available to the extcnt that 
they are required to meet the outstanding obligations as 
at 31 December represented by goods supplicd and serv
ices rcndered up to and including that date. 

Rtgulation 14 

The balance of appropriations shall be surrendered in 
accordance with the provisions of regulation 17. Out
standing obligations not rep resented by goods supplied 
or services r endered up to and including 31 Deccmber 
shall be a charge to the appropriations of the succceding 
year. 

J'J~OVISION OF FUNDS 

Reg1tlation 15 

The appropriations, subject to the adjustments to be 
effected in accordance with the provisions of regulation 
17, shall be linanced by contributions from Members 
according to the scale of assessments detcrmined by the 
General Assembly. Pending the rcccipt of such contribu
tions, the appropriations may be financed from the Work
ing Capital Fund. 

Regulatio11 16 

The General Assembly shall determine the amount of 
the Working Capital Fund and any sub-divisions thereof. 

R egulation 17 

In the assessment of the contributions of Mcmbers, 
there shall be adjustments to the amount of the appro
priations approved by the General Assembly for the fol
lowing financial y car in respect of : 

(a) Supplementary appropriations for which contribu
tions have not previously been assessed on the Members; 

(b) Estimated miscellaoeous income for the tinancial 
year to which the appropriations relate; 

(c) Miscellaneous income of former years for which 
credi t has not prcviously been taken into account, and 
deficiencies in estimated income which was previously 
ta ken into account; 

(d) Contributions resulting from the admission of new 
Members under the provisions of regulation 19; 

formément aux dispositions de l'Article 18, paragraphe 
2, de la Char te des Nations Unies. 

Article 11 

L'adoption du budget constitue une autorisation pour 
le Secrétaire général de prendre des engagements et 
d'e ffectuer des dépenses aux fins pour lesquelles les 
crédits ont été votés, jusqu'à concurrence du montant 
de ces crédits. 

Les crédits servent à couvrir les engagements relatifs 
à des fournitures et à des services rendus au cours de 
l'exercice financier auquel les crédits se rapportent. 

Le Secrétaire général répartit par écrit les crédits 
votés par l'Assemblée générale, en utilisant le cas échéant 
toute division nouvelle en sous-rubriques qu'il juge 
convenable et nécessaire, avant d'engager des dépenses 
imputables sur ces crédits. 

Vll!.EMENT DE CRÉDITS 

Article 12 

Le Secrétaire général peut effectuer des virements de 
crédits ne dépassant pas le montant total des crédits 
ouverts, dans la mesure prévue par les dispositions de 
la résolution budgétaire adoptée par l'Assemblée générale. 

CRÉDITS DISPONIBLES À LA FI N DE L1EXE.RCrCE FINANCIER 

Article 13 

Les crédits restent disponibles dans la mesure néces
saire pour couvrir les dépenses engagées dont le paiement 
n'est pas encore effectué le 31 décembre et qui concernent 
des fournitures procurées et des services rendus jusqu'à 
cette date incluse. 

Article 14 

Le solde des crédits est annulé conformément aux 
dispositions de l'article 17. Les dépenses engagées dont 
le paiement n'est pas encore effectué et qui ne concernent 
pas des fournitures procurées ou des services rend.us 
avant le 31 décembre inclus sont imputées sur les crédtts 
de l'exercice suivant. 

CONSTITUTION DES FONDS 

Article 15 

Les dépenses prévues au budget, compte tenu des 
ajustements qui sont effectués conformément aux dis
positions de l'article 17, sont couvertes par les contribu
tions des Membres, dont le montant est fixé par Je 
barème de répartition établi par l'Assemblée générale. 
En attendant le versement de ces contributions, les 
dépenses budgétaires peuvent être couvertes par le Fonds 
de roulement. 

A rticle 16 

L'Assemblée générale fixe le montant du Fonds de 
roulement et de ses subdivisions. 

Article 17 

Des ajustements sont apportés au montant des contribu
tions des Etats Membres à concurrence du montant des 
crédits votés par l'Assemblée générale pour l'exercice 
financier suivant, en fonction: 

a) Des crédits supplémentaires pour lesquels la part 
de contribution de chaque Etat Membre n'a pas été 
déterminée précédemment ; 

b) Des recettes accessoires prévues pour l'exercice 
financie r auquel ces crédits se rapportent ; 

c) Des revenus divers des années précédentes dont le 
produit n'a pas été pris encore en compte et des déficits 
dans les revenus dont le produit prévu a été pris en 
compte par anticipation; 

d) Des contributions résultant de l'admission de nou
veaux Membres conformément aux dispositions de l'ar
ticle 19; 
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( e) Any balance of the appropnallon of the last 
completed linancial year surrendered under regulation 14. 

Regulation 18 

After the General Assernbly has adopted the budget 
and detcrmined the amount of the Working Capi tal Fund 
and its sub-divisions, the Secretary-General shall: 

(a) Transmit ali relevant documents to Members ; 

(b) ln{orm Mcmbers of their commitments in respect 
of annual contributions and of advances to the Working 
Capital Fu nd; 

(c) Rcquest them to remit their contributions and any 
advances to the Working Capital Fund. 

Reg-ulation 19 

New .Mo:mV.:rs ~ha ll lJe required to make a contribu
tion for the year in which they are first admitted and 
an advance to the Working Capital Fund, at rates to be 
determined by the \..eneral Assembly. 

Regttlatio11 20 

Annual contributions and advances to the Working 
Capital Fund shall be assessed and paid in the currency 
of the State in which the United l\'ations has its head
quarters. 

R egulation 21 

P aymeuts made by a Mcmber shall be applied first as 
a credit to the Working Capital Fund and then to the 
contributions due in the orcier in which the Member was 
assessed. 

Regt1lation 22 

States which arc not Mcmbers of the United Nations 
but which become parties to the Statute of the Inter
national Court of ] ustice shall contribute to the expenses 
of the Court in amounts as may be determined by the 
General Assembly. Such amounts shall be taken to 
account as miscellaneous income. 

CUSTODY or· t"UI\'llS 

Reg1t/atio1t 23 

The Sccretary-General shall des ignate the bank or 
banks in which the funds of the Organization shall be 
kept. 

INTERNAL CONTROL 

Regulalion 24 

The Secretary-General shall: 

(a) Establish detai led financial rules and procedures 
in order to ensure efiective financial administration and 
the exercise of economy ; 

(b) Cause an accu rate record to be kept of al! capital 
acquisi tions and ali supplies purchased and used; 

(c) Rend er to the Audit ors with the accounts a state
ment as at 31 Deccmber of the financial year concerned, 
showing the supplies in hand and the assets and liabilities 
of the Organization, together with a statement of !osses 
of cash, stores and other assets written off under regu
lation 27; 

(d) Cause ali payments to be made on the basis of 
supporting vouchers and other documents which ensure 
that the services or commodities have been received and 
th :tt payment has not previously been made; 

(e) Designate the officiais who may receivc monies, 
incur obligations and make payments on behalf of the 
United Nations; 

(f) Maintain an internai financial control which shall 
provide for an effective currcnt cxamination or review of 
financial transactions in order: 

e) De tous soldes de crédits restant disponibles sur le 
dernier exercice financier clos, et annulés comme prévu 
à l'article 14. 

Article 18 

Lorsque l'Assemblée générale a adopté le budget et 
fixé le montant du Fonds de roulement et de ses sub
divisions, le Secrétaire général doit: 

a) Transmettre aux Etats Membres tous les docu
ments utiles; 

b) Faire connaître aux Etats Membres le montant de 
leurs engagements en ce qui concerne leur contribution 
annuelle et leurs avances au Fonds de roulement; 

c) Les inviter à remettre le montant de leurs contri
butions et de leurs avances au Fonds de roulement. 

Article 19 

Les nouveaux Membres sont tenus de verser une 
contribution pour l'année au èours de laquelle ils sont 
admis ainsi qu'une avance au Fonds de roulement, sui
vant des taux qui seront fixés par l'Assemblée générale .. 

Article 20 

Les contributions annuelles et les avances faites au 
Fonds de roulement sont calcu\ées et payées dans la 
monnaie de l'Etat sur le territoire duquel l'Organisation 
aura son siège. 

Areicle 21 

Les versements effectués par un Etat Membre sont 
d'abord portés à son crédit au Fonds de roulement, 
puis viennent en déduction des contributions qui lui 
incombent en vertu de la répartition. 

Article 22 

Les Etats non membres de l'Organisation des Nations 
Unies mais qui deviennent parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice contribuent aux dépenses de la 
Cour dans la mesure que fixe !'1\ssemblée générale. Les 
sommes ainsi reçues sont considérées comme revenus 
divers. 

DÉPÔT DES FONDS 

Article 23 

Le Secrétaire général désigne la banque ou les banques 
dans le,quellcs seront déposés les fonds de l'Organisation. 

CONTRÔLE INTÉIUEUR 

Article 24 

Le Secrétaire général : 

a) Fixe le détai l des règles et des méthodes à observer 
en matière de finances de manière à assurer une gestion 
financière efficace et économique; 

b) Fait tenir une comptabilité de toutes les acquisitions 
de capital, ainsi que de tout matériel neuf ou en service; 

c) Présente aux commissaires aux comptes, en même 
temps que la comptabilité proprement dite, un état arrêté 
au 31 décembre de l'exercice financier en cours, du 
matériel existant, ainsi que de l'actif et du passif de 
l'Organisation à cette même date, et un état des pertes 
de fonds, réserves et autres avoirs, dont le montant est 
annulé par application de l'article 27; 

d) Prescrit que tout paiement soit effectué sur la base 
de pièces comptables et autres documents attestant que 
les services ou les marchandises qui font l'objet du 
paiement ont bien été reçus et n'ont pas été réglés 
auparavant; 

e) Désigne les fonctionnaires autorisés à recevoir des 
fonds, à engager les dépenses et à effectuer des paie
ments au nom de J'Organisation; 

f) Etablit un système de contrôle financier intérieur 
permettant d'exercer une surveillance permanente ou une 
revision d'ensemble effective des transactions financières 
en vue: 
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(;) To ensure the regularity of the receipt, disposai 
and cuslo<.ly of ali funds and other financial resources of 
the Organiziltion; 

(ii) To ensure the conformity of ali cxpenditures with 
the appropriations or other financial provisions voted by 
the General Assembly; 

(iii) To obviate any un~onomic use of the resources 
of the Organization. 

Reg·rûcltion 25 

No contract, agreement or undertaking of any nature 
involving a charge against the United Nations exceeding 
$US 100 shall be entered into, or have any force or 
effect, unless : 

(o) Credits are reserved in the accounts to discharge 
any obligation which may come in course of payment 
in the financial year under such contract, agreement or 
undertaking; 

( b) The charge is a proper one against the United 
Nations; and 

(c) Proof has been provided that the service is for 
the benefit of the United Nations and the cost thereof 
is fair and reasonable. 

The Board of AuditQrs shall draw the attention of the 
General Assembly to any case where, in the opinion of 
the Board, any charge has been improperly made or 
was in any way irregular. 

R~g~<laliOil 26 

The Secretary-General may make such ex graJia pay
ments as he deems to be n~essary in the interests of the 
United Nations, provided that a statement of such pay
ments shaJI be submitted to the General Assembly with 
the annual accounts. 

Regulalion 27 

The Secrctary-Gencral may, after full investigation, 
authorize the writing off of losses of cash, stores and 
othcr assets, subject to the requirements of regulation 
24(c) . 

Regulatic11 28 

T enders for equipment, supplies and other requirements 
shall be invited by advertisement, except where the 
Secretary-Gcneral deems that, in the interest of the 
United Nations, a departure from t he rule is desirable. 

THE ACCOUNTS 

Reglllotion 29 

The accounts of the Organization shall be kept in the 
currency of the Statc in which the United Nations has 
its headquarters, provided, however, that the local ac
counts of branch offices may be maintained in the cur
rency of the country in which they are situated. 

RegnlaJiou 30 

There shall be established one cash control record in 
which shall be recorded ail cash r~eipts accruing to the 
benefit of the Organization. The cash control record shall 
be divided into such subsidiary receipts classifications 
as may be dcemed necessary. 

R~gulalion 31 

Cash shall be deposited in one or more bank accounts 
as required; branch accounls, or special funds which in
volve a separation of cash assets, shall be cstablishcd 
as charges to the cash control record under appropriate 
regulations as to objects, pufPQses and limitations of 
such accounts and funds. 

RegttlatiOtr 32 

The accounts shall consist of : 

(a) Budget accounts showing: 

( i) Original appropriation; 

i) De constater la régularité des opérations d'encaisse
ment, de sortie et de dépôt des fonds et autres ressources 
financières de l'Organisation; 

ii) De vérifier la conformité de toutes les dépenses 
avec les ouvertures de crédits et les autres dispositions 
financières votées par l'Assemblée générale; 

üi) De prévenir toute utilisation abusive des ressources 
de l'Organisation. 

Article 25 

Aucun contrat, accord ou engagement de nature quel
conque entraînant pour l'Organisation des dépenses 
excédant 100 dollars des Etats-Unis ne peut être signé, 
mis en vigueur ou recevoir son effet, sans que: 

a) Des fonds soient réservés pour régler toutes dépense 
dont l'échéance peut survenir au cours de l'exercice 
financier du fait de ce contrat, de cet accord ou de cet 
engagement ; 

b) Le paiement réclamé concerne bien l'Organisation 
des Nations Unies, et que 

c) La preuve soit fournie que J'Organisation des Na
tions Unies est bien la bénéficiaire des services et que 
le prix en est juste et raisonnable. 

Le Comité des commissaires aux comptes signale à 
l'attention de l'Assemblée générale tous les cas où, à 
son avis, une dépense ne se justifie pas ou présente un 
caractère quelconque d'irrégularité. 

Arlicle 26 

Le Secrétaire général peut accorder à titre gracieux 
les indemnités qu'il juge nécessaires dans l'intérêt de 
l'Organisation, pourvu qu'un état de ces paiements soit 
présenté à l'Assemblée générale avec la comptabili té 
annuelle. 

Article 27 

Le Secrétaire général peut, après une enquête appro
fondie, autoriser à passer par profits et pertes le montant 
des pertes de fonds, réserves, ou autres avoirs, sous 
réserve des dispositions de l'article 24 c). 

Arlicle 28 

Les offres de soumission relatives à l'équipement, au 
matériel et à tous autres besoins sont provoquées par 
voie d'annonces, sauf, quand le Secrétaire général estime 
aue l'intér~t des N;~tion<; lJniP<; jHc:ttfi~ nn~ .4.6!~:;?. !!~::. ~ 

cette règle. 

COMt•rABIUd 

Article 29 

La comptabilité de l'Organisation est tenue dans la 
monnaie de l'Etat où l'Organisation des Nations Unies 
a son siège, étant entendu toutefois que la comptabilité 
locale de chaque bureau annexe reste tenue dans la 
monnaie du pays où il est situé. 

Article 30 

Il est établi un livre de caisse unique où sont inscrites 
toutes les recettes de l'Organisation. Le livre de caisse 
comprend autant de catégories de recettes que l'on juge 
nécessaire. 

Arlicle 31 

Les fonds sont déposés à un ou plusieurs comptes 
bancaires, selon les besoins; les comptes séparés, ou les 
comptes spéciaux nécessitant des avoirs distincts sont 
imputés sur le livre de caisse, conformément aux règles 
appropriées concernant l'objet, le but et les spécifications 
desdits comptes et fonds. 

Arlicle 32 

La comptabilité comp rend: 

a) La comptabilité budgétaire faisant ressortir: 

i) Les ouvertures de crédits initiales ; 
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(ii) Appropriations after modification by any trans
fers, carried out in accordance with the provisions of 
regukttion 12; 

(iii ) Credits, if any, other thnn appropriations made 
antilable by the Genera l Assembly; 

(iv) Allotments 111adc; 

(v) Obligations incurred; 

(vi ) E xpenditures. 

( b) A cash accotmt showing ali cash receipts and ac
tuai disbursements made; 

(c) Separate accounts for the 'vVorking Capital Fund, 
its sub-funds, and any other fund which may be es
tablished: 

(d) Property records showing: 

(i) Capital acquisitions and disposais; 

(ii) Equipmcnt and supplies purchased, used and on 
hand; 

(c) Such records as will provide for a statement of 
assets and liabilities for each fund at 31 December of 
each linancial year. 

Regulatio11 33 

The accounts shall be submitted by the Secretary
General to the Board of Auditors by 31 March follow
ing the end of the linancial year. 

API-'QINTMEN"r OF EXTERNAL AUDITORS 

Regulatiou 34 

A Board of thrce auditors, each of whom shaH be the 
Auditor-General (or officer holding equivalent title) of 
a Member Govemment, shall be appointe<! by the General 
Asscmbly as Extcrnal Auditors of the accounts of the 
United Nations and of the International Court of Justice 
and of such specialized agencies as shaH have agreed 
thereto. T he appointrnents shall be made · in the follow
ing manner, and subject to the following provisions: 

(a) I n 1947, and every ycar thereafter, the General 
Assembly at its regular session shall appoint an auditer 
to take office from 1 J uly of the following year and to 
'erve for a period of three years ; 

( b) The auditors in office shaH constitute the J3o~rd 
of Auditors, which shall elect its own chairman and 
adopt its own rulcs of procedure; 

(c) The Board, subject to the budgetary provision 
made by the General Assembly for the cost of audit, 
:tnd aftcr consultation with the Advisory Committee on 
Administrative and Budgeta ry Questions relative to the 
scopc of the audit, may conduct the audit, subject to the 
provisions of this regulation, in such manner as it thinks 
lit :tnd may engage commercial public audito rs of inter
nat :onal repute ; 

(d) If any member of the Board ceases to hold the 
national office described in the opening paragraph of 
this regulation, he shall be replaced by his successor in 
the national office described; 

( e) The Board of Auditors shall submit its report, 
together with the ccrtified ·accounts and such other statc
ments as it thinks necessary, to the General Assembly to 
he available to the Advisory Committec on Administra
tive and Budgetary Questions not later than 1 June fol
lowing the end of the financial year to which the ac
counts relate. The Advisory Committee shal! forward to 
the General Asscmbly its çamments, if any, on the audit 
report; 

(f) The audit shall be carried out by the Board of 
Auditors subiect to the requirements of the General 
Asscmbly as established by resolut ion thereof. 

ii) Les ouvertures de crédit!' après modification par 
virements effectués conformément aux dispositions de 
l'article 12; 

iii) Les crédits autres que ceux qui ont été ouverts 
par l'Assemblée générale s'il s'en trouve; 

iv) Les crédits accordés ; 

v) Les engagements contractés ; 

vi) Les dépenses. 

b) Un compte de caisse où sont portées toutes les 
recettes en espèces et les sommes effectivement décaissées; 

c) Les comptes distincts du F onds de roulement, de 
ses subdivisions et de tout autre fonds qui pourrait être 
créé: 

d) Un compte de capital faisant apparaître: 

i) Les acquisitions ct dispositions de c;tpital; 

ii) Le matériel et les installations achetés, en service et 
à l'inventaire. 

e) Le bilan de chaque fonds arrêté au 31 décembre de 
chaque exercice financier. 

Article 33 

Le Secrétaire général soumet la comptabilité au Co
mité des commissaires aux comptes le 31 mars qui suit 
la fin de l'exercice financier. 

D~SIGNATION DE COMMISSAIRES AUX COMII'TES 

A rticle 34 

Un comi té de trois commissaires, dont chacun est le 
vérificateur général des comptes (ou le fonctionnaire 
possédant un titre équivalent) d'un Etat Membre, est 
nommé par l'Assemblée générale pour constituer le 
Comité des commissaires aux comptes de l'Organisation 
des Nations Unies et de la Cour internationale de Justice, 
ainsi que des institutions spécialisées qui ont donné leur 
accord. Les désignations se font de la manière suivante, 
et conformément aux dispositions ci-après: 

a) En 1947, et par la suite chaque année, l'Assemblée 
générale nomme, lors de sa session ordinaire, un com
missaire aux comptes qui ent re en fonctions le 1er juillet 
de l'année suivante pour une durée de trois ans ; 

b) Les commissaires aux comptes en fonctions consti
tuent le Comité des commissaires aux comptes qui élit 
son propre Président et adopte son propre règlement 
intérieur; 

c) Le Comité, compte tenu des cr édits budgétaires 
ouverte par l'Assemblée générale pour couvri r les dé
penses afférentes à la vérification des comptes, et après 
avoir étudié avec le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires l'étendue des véri
fications à faire, peut procéder à ces vérifications, compte 
tenu des dispositions du présent règlement, selon les 
modalités qu'i l juge appropriées, en employant des ex 
perts comptables publics de réputation internationale; 

d) Si un membre quelconque du Comité cesse d'occuper 
dans son pays le poste mentionné au paragraphe initial 
du présent règlement, son successeur dans le poste sus
mentionné le remplace dans les fonctions en question; 

e) Le Comité des commis~aires aux comptes soumet à 
l'Assemblée générale son rapport avec les comptes 
certifiés exacts et les autres déclarations que le Comité 
juge nécessaires, de façon à ce que ce rapport soit à la 
disposition du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, au plus tard le 1er juin 
qui sui t la fin de l'exercice financier auquel les comptes 
se rapportent. Le Comité consultatif présente, s 'i l y a 
lieu, à l'Assemblée générale ses observations sur le rap
port des vérifications des comptes; 

f) Le Comité des commissaires aux comptes procède 
à la vérification des comptes en tenant compte des exi
gences de l'Assemblée générale, telles que celle-ci les a 
formulées dans ses résolutions. 
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TRUST AND OTH ER SPECIAL FIJ NDS 

Regulation 35 

Appropriate separate accounts shaU be maintained for 
trust funds and other special funds for the purpose o f 
accounting for unclaimed monies, monies received and 
held in suspense, and for projccts wherc the transac· 
tions invoive a cycle of operations. The pur pose and 
limits of each trust or other special fund establishcd 
shaH be clearly defined by the appropriate authority. 

IN VESTMENTS 

Reg11latio•~ 36 

The Secretary-General may make short-term invest
ments o f monies which are not needed for immediate 
requirements and shall inform the Advisory Committce 
pcriodically of the investments which he has made. Not
withstanding these provisions, the Secretary-General may 
make long-term investments on account of the Joint StaiT 
P ension Scheme on the advicc of the Jnvestments Com
mittee, established under Provisional Regulations of the 
United Nations Joint StafT Pension Schcme, and in re
spect of the Library Endowment and othcr special funds. 

Regulation 31 

lncome from investmcnts of the Working Capital Fund 
shaU be accounted for as miscellancous income. 

Iocome from investmcnts of the SbiT P rovident Fund 
shaH be credited to the P ension Fund. 

COUNClL RESOLUTIONS INVOLVI NC UNITED NATIONS 

EXPENDITURES 

Regulation 38 

N o resolution involving exrenditures from the United 
Nations funds shall be approved by a Council unless the 
Couocil bas before it a report from the Secretary-Gen
eral on the financial intplic:ations of the proposais and 
an estimate of the costs involved in the specilic proposai. 

\-Vhere, in the optmon of the Secretary-Genera l, the 
proposed expenditure cannet be made from the existin2 
appropriations, it shall not be incurred until the General 
Assembly has made the· necessary appropriations unless 
the Secretary-General certifies : 

(a) T hat the expenditure is necessary because it re
lates to the maintenance of peace and security or to urgent 
economie rehabilitation : and 

(b) That provision can be macle under the condi tions 
of the resolutions of the General Asscmbly relating to 
unforeseen and extraordinary expenscs and the \Vorking 
Capital Fund. 

ANNEX 61 

Budget est.imates for the 6nancial year 1948 

TRAVEL ON HOME LEAVE: NOTE BY T JIE 
SECRET ARY- G ENERAL 

Docwnmt A/C.S/ 204 

[ Origi11al text: E11glish J 
[7 November 1947) 

The purpose of this document is to summarize 
in chronological order the events and actions 
leading to the establishment by the Secretary
General of a two years' interval of service as the 

FONllS FIDIJCIAillES ET AUTiltS I'OISDS S PtCJAUX 

A rticle 35 

Des comptes appropriés et distincts sont établis pour les 
fonds faisant l'objet d'un fidéicommis et autres fonds spé
ciaux, en vue de comptabiliser les sommes non réclamées, 
les sommes reçues et en suspens, ainsi que les projets dont 
l'exécution comporte un cycle d'opérations. L'autori té 
compétente détermine l'objet et les spécifications de chaque 
fonds fiduciair e ou autre fonds spécial ainsi créé. 

P LACEMENTS 

Article 36 

Le Secrétaire général est autorisé à placer à court 
terme les fonds qui ne sont pas requis pour des besoins 
immédiats; il fera périodiquement connaître au Comité 
consultatH les placements effectués. Par dérogation à ces 
dispositions, le Secrétaire général est autorisé, après 
avoir consulté le Comi té des placements créé en vertu 
du règlement provisoire de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, à faire de.. 
placements à long terme pour le compte de la Caisse 
commune des pensions du personnel et pour le compte 
du Fonds de dotation de la Bibliothèque ainsi que pour 
d'autres fonds spéciaux. 

Artiil~ 37 

Le revenu provenant des placements du Fonds de 
roulement entre dans la comptabilité au titre des revenus 
divers. 

Le revenu provenant des placements de la Caisse de 
prévoyance sera porté au crédit de la Caisse des pensions. 

RÉSOLUTIONS DES CONSEILS ENTRAfNANT DES DÉPENSES 

l'OUR L' ORCAN ISATION UES NATIONS UNŒS 

A rticle 38 

Aucune résolution entraînant des dépenses imputables 
sur les fonds de l'Organisation des Nations Unies ne 
recevra l'approbation d'un Conseil si celui-ci n'a été 
préalablement saisi d'un rapport du Secrétaire général 
sur les incidences financières de la proposition et d'une 
prévision des dépenses qu'entrainerait la proposition en 
quest ion. 

Lorsque le Secrétaire général estirn~ que les dépenses 
,.n.,: co~·~! !!~ ~:'.! ,..':~t ;:::: :.!::: :~~wt~ ~iu :e~ \..t cw~ 
ouverts, ces dépenses ne sont pas efl' cctuées avant que 
l'Assemblée générale ait voté les crédits nécessaires, à 
moins Que le Secrétaire général ne certifie: 

o) Que les dépenses sont nécessaires parce qu'elles 
concernent le maintien de la paix et de la sécurité ou 
des besoins urgents de reconstruction économique ; 

b) Que des dispositions peuvent être prises aux termes 
des résolutions de l'Assemblée générale concernant les 
dépenses imprévues ou extraordinaires et le Fonds de 
roulement. 

ANNEXE 61 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

CONGÉS DANS LES FOYERS: NOTE DU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docummt A /C.5j 204 

{Texte origimû en anglais] 
[7 novembre 1947) 

Cc document a pour but de résumer dans l'ordre 
chronologique les événements et les décisions qui 
ont amené le Secrétaire général à prescrire la 
règle suivant laquelle les membres du personnel 
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basis of home leave entitlement for staff mem
bers of the United Nations: 

(a) In its report to the U nited Nations <.lated 
23 December 1945,1 the Preparatory Commission 
recommended to the General Assembly the adop
tion of provisional Staff Regulations, which pro
vided, inter alia, as follows: 

"Regulation 18 

"Members of the staff shall be allowed sick 
leave, maternity leave, special leave, annual local 
leave and home leave, as prescribed by the 
Secreta ry-General." 

"Regulation 25 

"Subject to such conditions as may be pre
scribed by the Secretary-General the U nited 
Nations shall pa y the removal costs and the travel 
expenses and travet allowances of members of the 
staff and, in appropriate cases, their wives and 
dependent children. 

"(a) ... 

" ( b) At appropriate intervals for a jou mey to 
and from the place recognized as the staff mem
ber's home at the time of initial appointment". 

( b) The General Assembly at its 31st plenary 
meeting held on 13 February 1946 adopted the 
Provisional Staff Regulations (resolution 13 ( I), 
annex II ), including, without change, the two 
regulations above quoted. 

( c) The General Assembly, at its same plenary 
meeting, transmitted to the Secretary-General 
"for his consideration the draft provisional staff 
n.t les, as contained in section 4 of chapter VIII 
of the Report of the Preparatory Commission, 
together with the paper submitted by the Canadian 
delegation (document A/C.S/10)''. 

( d) The provisional staff ru les relevant to 
home leave as they appear in the report of the 
Prepara tory Commission ( chapter VIII, section 
4) read as follows : 

"Rule 9 

"Annual leave on full pa y shaH be granted to 
members of the staff in accordance with the fol
lowing provisions : 

"(a) ... 

" ( b) A staff member who is recruited from a 
state o ther than the host state shall, in addition, 
be entitled every two years to home leave con
sisting of twelve working days plus actual travel
ing time by an approved route to and from the 
place recognized as the staff member's home at 
the time of initial appointment": 

"Rule 31 

"A member of the staff who spends ali or part 
of his annual leave at the place recognized as his 
home at the time of his initial appointment shall 
be entitled to be paid every two years, in respect 
of himself, his wife and dependent children, the 

1 See document PC/20, chapter VIII, section 3. 

des Nations Unies ont droit au congé dans leurs 
foyers après deux ans de service: 

a) Dans son rapport! en date du 23 décembre 
1945, la Commission préparatoire des Nations 
Unies a recommandé à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de statu t provisoire du per
sonnel, qui contient, entre autres, les dispositions 
suivantes : 

"Article 18 

"Les membres du personnel ont d roit à des 
congés de maladie, des congés de maternité, des 
congés spéciaux, des congés annuels pris sur place 
et dans leurs foyers, selon les règles fixées par le 
Secrétaire général." 

"Article 25 

"Sous réserve des conditions que pourra fixe r 
le Secrétaire général, l'Organisation paiera les 
frais de déménagement et les frais de voyage et 
indemnités des membres du personnel et, le cas 
échéant, de leur femme et des enfants à letir 
charge. 

"~) 0 0 0 

. "b) A des intervalles appropriés pour un voyage 
à destination et en provenance du lieu reconnu 
comme étant le lieu où l'intéressé avait ses foyers 
lors de son engagement." 

b) Lors de sa 31 ème séance plénière tenue le 
13 février 1946, l'Assemblée générale a adopté 
le projet de statut provisoire du personnel, y 
compris les deux articles ci-dessus, qu'elle a 
adoptés sans changement (résolution 13 ( I), an
nexe II). 

c) Lors de cette même séance plénière, l' A ssem
blée générale â transmis au · Secrétaire général 
"pour étude, le projet de règlement provisoire du 
·personnel, tel qu'i l paraît à la section 4 du chapitre 
VIII du rapport de la Commission préparatoire, 
ainsi que la note soumise par la délégation cana
d ienne (document A/C.S/10)". 

d) Dans le rapport de la Commission prépara
toire (chapitre VIII, section 4), le projet de règle
ment provisoire du personnel contient les articles 
suivants relatifs aux congés dans les foyers: 

"Article 9 

"Les membres du personnel ont droit à un 
congé annuel à plein traitement dans les conditions 
suivantes: 

"a) ... 

"b) E n outre, pour chacun des membres du 
personnel recruté dans des Etats autres que l'Etat 
sur le territoire duquel est établie l'Organisation, 
un congé de douze jours ouvrables tous les deu_x 
ans dans ses foyers, augmenté du temps néces
saire pour un voyage par un itinéraire approuvé 
en direction et en provenance du lieu reconnu 
comme étant le lieu de ses foyers au moment de 
son premier engagement." 

"A rticle 31 

"Tout membre du personnel qui passe son 
congé annuel en totalité ou en partie au lieu où 
se trouvaient ses foyers lors de son premier 
engagement a droit, une fois tous les deux ans, 
pour lui-même, sa fémme et les enfants à sa 

1 Voir le document PC/20, chapitre VIII, section 3. 
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cost of one journey by an approved route and 
type of transport, to and from such place." 

(e) Footnotes to these rules contained in the 
same report are as follows: 

Rule 9 - "In the T echnical Commit tee one 
delegation expressed a preference for 'entitled 
every year to home leave consisting of eight 
working days'". 

Rule 31 - "ln the Technical Committee one 
delegation considered that this pr ivilege should 
be granted every year in respect of the official, 
and every third year in respect of his wi fe and 
dependent children." 

(f) While opportunity was given to delega
tions to comment on the draft provisional rules, 
the observations made by the Canadian delegation 
raise<l no objections to the two-years' provision 
contained in rules 9 and 31, and no other delega
tion suggested any amendments to these mies. 

(g) The fi rst report of the Advisory Group 
of Experts on Administrative, Personnel and 
Budgetary Q uestions to the Secretary-General of 
the Uuited Nations, dated London, 8 March 1946, 
while specifically reserving to the Secretary
General the rcsponsibility for adoption and 
modification "in accordance with practical oper
ating experience", contains Provisional Staff 
Rules which provide, i11ter alia: 

"Rule 9, An11ual Leave Rate 

"Annual leave on full pay shall be grante<l to 
members of the staff in accordance with the fol 
lowing provisions : 

" (a ) ... 

" ( b) Staff members, other than United States 
citizens, whose normal place of residence is out
side the United States, s hall in addition be 
entitled every two years to home leave consisting 
~! t'.~.' z!"."e ·.·.~:-!-: !!'!b è~J"!; p!~: :;ct~~! ~:-::·;~~ !~:-:g ti~~c, 
by an approved route, to and from the place 
recognized as the staff member's home at the time 
of his initial appointment; members of the staff 
who are United States citizens shall be entitled 
to actual travelling time only." 

F ootnote to this rule reads: 

"The foregoing rules relating to A~mual Leav:e 
and SpeciaL Leave should be applted, mutat~s 
tmttandis, to staff serving away from H ead
quarters." 

In putting this general policy into practice the 
Secretary-General has reduced the number of 
working da ys from twelve to ten because the 
normal working week consists of five days and it 
was thought that the Assembly's intention was to 
prov'idc two additional wceks' Ieave. 

It may be observed in addi tion that the sup
plementary estimates in the amount of $1,019,603 
for 1947 (documents A/C.5/145, A/C.S/159 and 
A/407 )1 which have already been accepted by the 

1 Document N407 was superseded by document N 493; 
see Official Recrwds of the Second Session of the Gen
"al A ssembly, Plenary Meetings, annex 6a. 

charge, au paiement du voyage aller et rdour, 
selon un itinéraire et par un moyen de transport 
approuvés." 

e) Ce même rapport contient les notes de bas 
de pages suivantes: 

Page 99: "Une des délégations au Comité tech
nique a exprimé sa pré férence pour la rédaction 
suivante : "un congé annuel de huit jours ouvrable;; 
dans ses foyers". 

Page 101: "Au Comité technique, une des délé
gations a exprimé l'avis que ce privilège devrait 
être accordé annuellement au fonctionnaire lui
même et tous les trois ans à sa femme et aux 
enfants à sa charge". 

f) Alors que les délégations ont eu l'occasion 
de discuter le projet de règlement provisoire, les 
observations faites par la délégation canadienne 
ne comportaient aucune objection aux dispositions 
des articles 9 et 31 relatives au t erme de deux 
ans, et aucune délégation n'a proposé des modifica
tions à ces articles. 

g ) Le premier rapport1 du Groupe consultatif 
d'experts sur les questions administratives et 
budgétaires, daté de Londres, 8 mars 1946, laisse 
expressément au Secrétaire général la responsa
bilit é de l'adoption et de la modification "à la 
lumière de l'expérience acquise" et contient 
d'autre part un règlement provisoire du personnel 
qui contient entre autres les dispositions sui
vantes : 

"Article 9, Congés annuels - Traitement 

"Les membres du personnel ont droit à un 
congé annuel à plein traitement dans les condi
tions suivantes : 

"a) ... 

"b) Les membres du personnel qui ne sont pas 
ressortissants des Etats-Unis, et dont la résidence 
habituelle est si tuée en dehors du territoire des 
Etats-Unis, auront droit, en outre, tous les deux 
ciu:>, à wt cvngé âe douze jours ouvrables aug
menté du temps nécessaire pour un voyage par 
tm itinéraire approuvé en direction et en prove
nance du lieu reconnu comme celui où sc trouvait 
le foyer de l'intéressé au moment de son premier 
engagement; les membres du personnel qui sont 
ressortissants des Etats-Unis auront droit seule
ment aux délais de voyage effectifs." 

La note en bas de page dit: 

"Les articles ci-dessus concernant les congés 
annuc.ls et les C<?ngés spéciaux devront s'appliquer, 
mutalts mutand1S, aux membres du personnel exer
çant leurs fonctions ailleurs qu'au siège de l'Or
ganisation." 

Dans l'application de ce programme le Secré
taire général a réduit de douze à dix le nombre de 
jours ouvrables, parce que la semaine normale de 
travail comporte cinq jours et parce que l'Assem
blée avait l'intention, semble-t-il, d 'accorder deux 
semaines supplémentaires de congés. 

Il est à remarquer d'ailleurs que dans les pré
visions supplémentaires, la somme de 1.019.603 
dolla rs pour 1947 (documents A/C.S/145, A/C.Sf 
159 ct A/407)2 , qui a déjà été acceptée par la 

1 Document non traduit en français. 
2 Le document N407 a été rernplaçé, par le docu

ment N493; voir les Dowments officiel.~ ck l'Assemblée 
générale, deuxième session, Séances plénières, annexe 6a. 
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Fifth Committee, include oosts of ·home leave for 
1947 in the amount of $138,905. 

l n compliance with a request by the Canadian 
delegation at the 72nd meeting, the following 
annexes are attached hereto: 

Annex A-Staff ru les on home leavc; 

Annex B- Estimated budgetary effect of the 
Canadian amendment proposing a three-year 
qualification period for home leave. 

A" IU!.r A 
STAFF RULES ON H OME LE.·WE 

Rule 13. Home Leave 

A. Defi"ilion of "Home" 

For purposes of Home Leave 

1. A staff member's "home" will be considercd to be his 
normal place o f residence bcfore taking up duty with the 
United Nations, or before leaving his normal residence 
in consequence o f emergency conditions growing out of 
war or political upheava l. Ordinari ly a staff member's 
normal place of residence wi ll be considered to be in the 
country of his nationality. 

2. This location will be dccidcd at the time of appoint
ment cxcept that for thosc staff members who were ap
pointed before this rule came into force, it will be de
cidcd prior to their first home !cave. 

3. \Vhere the staff member presents convincing e,·idence 
that the location of his home has changed a ft er joining 
the United Nations, the United Nations will pay that part 
of the cost of transportation and grant that part of the 
travcl time that docs not exceed the cost and time of 
travcl to and from the place fi rst recognized as his home. 
!\ltered circumstances which are of a temporary charac
ter only will not be considered a change of "home". 

4. A sta ff member, who has initially established that 
his home is in the country of his nationality and subse
quent ly be cornes a citizen o ( the country in which his 
duty station is locatcd, will no longer be grantcd home 
leave to the country of his former nationality. 

5. The place recognized as a staff member's home will 
be determined by the Bureau o f Personnel arter con
sultation witb the staff mernber and the Department 
concerned. 

B. Drfir~itiou of "Home leave" 

1. Home leave for a staff member on full-lime duty 
outside his home country shall consist of two working 
weeks every two years, at full pay, plus actual travelling 
timc by an approved route and type o f transport to and 
from the place recognized as the staff member's home. 

2. H ome leave for a staff mcmbcr whose regular duty 
station is in the country in which he has his home shall 
consist of actual travelling timc only at full pay by an 
appro,·ed route and type of transport to and from the 
place rccognized as a staff mernber's horne. Such !cave 
will he g ranted every two years. 

3. During the calendar years 1947 and 1948, in order to 
assure a more even distribution o f home leave arnong a 
staff necessarily recruited en masse, a linùted nurnber of 
staff members who apply will be given special home leave 

Cinquième Commission, comprend les frais de 
congés annuels dans les foyers pour 1947 qui 
s'élèvent à 138.905 dollars. 

A la demande formulée par la délégation 
canadienne à la 72ème séance les annexes sui
vantes sont jointes au présent document: 

Annexe A. Articles du règlement du personnel 
concernant le congé dans les foyers. 

Annexe B. Estimation des incidences financières 
de l'amendement du Canada proposant de n'ac
corder un congé dans les foyers qu'après trois 
années de service (72ème séance). 

Amte.rt A 

ARTICLES DU RÈGLEMENT DU PERSON NEL CONCERNANT LF 
CONGt D .... N S LeS FOYERS 

Article 13. Ccmgés datJ.S les foyers 

A. Définition du mot "foyers" 

E n matière de congés dans les foyers 

L Le mot "foyers" désigne le lieu de résidence normal 
d'un membre du personnel avant son entrée en fonction 
à l'Organisation des Nations Unies, ou le lieu de rési
dence normal, que des circonstances exceptionnelles 
résultant de la guerre ou de bouleversements politiques 
l'ont obligé à abandonner . D'une façon générale, le lieu 
de résidence normal d'un membre du personnel sera 
considéré comme étant dans le pays dont il est ressortis
sant. 

2. Ce lieu sera défini au moment de l'engagement, sauf 
pour les membres du personnel engagés avant l'entrée 
en vigueur du présent article, pour lesquels il sera fi xé 
avant leur premier congé dans leurs foyers . 

3. Si un membre du personnel prouve de façon satis
faisante que son lieu de résidence a changé postérieure
ment à son engagement par l'Organisation, celle-ci lui 
remboursera des frais de déplacement et lui ·accordera 
des délais de voyage jusqu'à concurrence du montant 
des frais ct des délais de voyage en direction et en 
provenance du lieu reconnu à l'origine comme celui où 
se trouve son foyer. Tout changement de caractère 
purement temporaire ne sera pas considéré comme un 
changement de "foyers". 

4. Un membre du personnel qui, à l'origine, a fait la 
preuve que ses foyers se trouvent dans le pays. dont 
il est ressortissant et qui, par la suite, devient citoyen 
du pays dans lequel il exerce ses fonctions, n 'aura plus 
droit au congé dans les foyl!rs dans le pays dont il 
était auparavant ressortissant. 

S. Le lieu reconnu comme celui où se trouve le foyer 
d'un membre du personnel sera fixé par les Services du 
personne~ après consultation de l'intéressé et du départe
ment auquel il appartient. 

B. Définition du "congé dans les fo:ycrs" 

1. Pour un membre du personnel employé en service 
complet hors de son pays d'origine, l'expression "wngé 
dans les foyers" s'entend d'un congé d 'une durée de 
deux semaines de travail à plein traitement, accordé 
tous les deux ans, et augmenté. du temps nécessaire pour 
le voyage par un itinéraire et un mode de transport 
approuvés, en direction et en p rovenance du lieu reconnu 
comme celui où se trouve son foyer. 

2. Pour un membre du personnel dont le lieu de travail 
habituel est situé dans le pays où se trouve son foyer, 
ce congé ne comporte que le temps effectivement néces
saire au voyage, par un itinéraire et un mode de trans
port approuvés en direction et en provenance du lieu 
reconnu comme celui où se trouve son foyer, l'intéressé 
recevant plein traitement pour la durée de ce voyage. 
Ce congé lut sera accordé tous les deux ans. 

3. Pendant les années civiles 1947 et 1948, afin d'assure r 
une répartition plus équilibrée des congés dans les foyers 
des membres d'un personnel qui a été forcément recruté 
en bloc, il sera accordé à un nombre limité de membres 
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ahead of the regular schedule on special terms set forth 
in ( 0) below. In each ~uch case, the staff member i~ 
question will not again be eligible for home leave unlll 
an additional two years have elapscd from the date of 
departure for the special hom~ leave. 

4. r\ccrucd annual leave m.1y be added to home leave 
or special home leave to the ext~nt which the exigencies 
of the service and equity among s ta ff members permit. 

5. Every effort will be made to gr:mt home leave at the 
time a staff member becomes eligible (i.e., after twenty
four months' service). H owcver, s taff members, who due 
to the exige.ncies of the service, cannot take home leave 
at the expiration of twenty- four months' service, may 
apply service in excess of twemy- four months towards a 
next home leave. 

6. The schcduling of home leavc and special home lc:we, 
in acc-ordance with thcsc regulations and with due re
gard to the exigencies of the service, is the responsibility 
of the officiais of the Dcpartmcnt conccmed. 

C. "Seruiu" for the frurf'o.rr of the ltt'O· yeor service 
require-tum.l 

1. Full-timc service as a staff member of the United 
Nations Secretariat, including full-time service with the 
Executive Committee and the Preparatory Commission, 
shall be counted toward horrie leave, regardless of the 
type of appointment held. Transfer of duty station to the 
home country will cancel any right to the two working 
wceks of home leave. Assignment to temporary duty in 
the home country other than transfer of duty station 
will not affect accrual of home leave under B (!) above. 

2. A staff member who enters on duty in his home 
country nnd subsequently trans fers to duty elsewhere 
,;,,.;; u~\.IUt: ~~rviœ wwarâ homa ieave enecttve trom 
the d:~te of departu re from his home country. 

3. Breaks in service (such as termination and re-en
gagement, suspension from duty or leave without pay) 
of not more than thirty calendar days will not affect 
continuity of service. 
4. 'When a break in service cxceeds thirty calendar days. 
the eftective date for computing sen·ice ior home le.we 
shall be the date of lates t rc turn to duty or departurc 
from home country. 

5. However, in cases of special Jeave without pay in 
exce:.s of thirty days ( such as that granted to furnish 
temporary assistance to a spcciali~ed agency) the Bureau 
of Personnel, after consultation with the Department 
concerned, may determine the :~ppropriate service credit 
towanl home le.1ve. 

D. S f'ecial hot1'.e kove 
1. During the calendar years 1947 and 1948, considera
tion will be given to applications for special home leave 
under the terms of B (1) above aft~r twclve months 
but before twenty-four months have bcen served where 
exceptional hardship to the staff member or benefit to 
the Organization is involved, provided that the staff 
membcr holds an appointment which extends beyond the 
date on which twenty-four mont.l1s of service would be 
accrued or where the appropriate Assistant Secretary
~eral certifies that the staff membcr's services are 

du personnel qui en feront la demande nn congé spécial 
dans les foyers, a va nt le délai réglementaire et dans les 
conditions spéciales énoncées au paragraphe D ci-dessous. 
Dans cc cas, l'intéressé n'aura plus droit au congé dans 
ses foyers avant l'expiration de deux années à compter 
de la date à laQuelle il s'est mis en route pour prendre 
son congé spécial dans ses foyers. 
4. Dans la mesure oll le permettront les nécessités du 
service et le souci d'équité envers tous les membres du 
personnel, les jours de congé annuel acquis pourront 
être pris en même temps que le congé dnns les foyers 
réglementaire ou spécial. 
5. On s'efforcera, autant que possible, de permet tre à 
un membre du personnel de prendre son congé dans les 
foyers au moment où il aura rempli les conditions re
quises (c'est-à-dire après vingt-quatre mois de sen•ice). 
Toutefois, les membres du personnel que les nécessités 
du se.rvice auront empêchés de prendre leur congé dans 
les foyers à l'expiration de vingt-qu:~tre mois de service 
pourront faire porter les jours de service accomplis en 
plus de leurs vingt-quatre mois au crédit de leur pro
chain congé dans les foyers. 
6. Les chefs de service du département intéressé sont 
chargés d'é tablir les tableaux de roulement pour le congé 
dans les foyers réglementaire ou spécial, conformément 
aux présentes règles et en tenant dûment compte des 
nécessités du service. 

C. Définiti.<m du mot "strvict" aur fins dt la ,.;glt dts 
det<r ans dt service 

l. Les services accomplis comme membre du personnel 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
travaillant à pleine journée, ainsi que les services accom
plis dans les mêmes conditions au Comité exécutif et 
à la Commission préparatoire, entreront en ligne de 
compte pour le calcul du congé annuel, quel que soit 
le type d'engagement de l'intéressé. Si le lieu de travail 
d'un membre du personnel est transféré dans le pays où 
se trouve son foyer, ce membre perdra tout droit aux 
deux semaines ouvrables de congé prévues au titre du 
congé dans les foyers. En dehors du cas où le poste de 
l'intéres~ est transféré dans le pays où sc trouve son 
foyer, l'envoi d'un membre dans cc pays pour y remplir 
des fonctions temporaires n'affecte en rien la durée du 
congé dans ses foyers auquel il a droit en vertu du 
paragraphe 1 de la section B ci-dessus. 
2. Si un membre du personnel assume des fonctions 
dans le pays où se trouve son foyer et si. par la suite, 
il est transféré ailleurs, ses services compteront en vue 
du congé dans les foyers à dater du jour où il quitte 
le pays où se trouve son foyer. 
3. Les interruptions de service (telles que résiliation ct 
nouvel engagement, suspension de fonctions ou congé 
sans traitement} qui n'excèdent pas trente jours pleins 
n'affectent pas la continuité du service. 
4. Lorsqu'une inte.rruption de service excède trente 
jours pleins, la date qui servira de point de départ pour 
Je calcul du temps de service au titre du congé dans les 
foyers sera la date la plus récente à laC(nellc lïntéressé 
aura repris ~es fonctions ou quitt~ le pays où se trouve 
son foyer. 
S. Toutefois, dans les cas de: congé spécial sans traite
ment dépassant trente jours (tels que les congés octroyés 
pour services temporaires auprès d'une institution spé
cialisée) , l!!s Services du personnel pourront, après avoir 

· consulté le département intéressé, fixer le nombre de 
jours de service qui compteront pour le congé dans les 
foyers. 

D. Congi spécial dons lu foy~rs 
1. Pendant les années civiles 1947 et 1948, oo tiendra 
compte des demandes de congé sp«ial dans les foyers 
prévues au paragraphe 1 de la section B ci-dessus, après 
un temps de service supérieur à douze mois, mais infé
rieur à vingt-quatre mois, dans le cas oi1 l'intéressé se 
trouve dans une situation particulièrement difficile ou 
s'i l doit en résulter un avantage pour l'Organisation, à 
condit ion toutefois que la durée de l'engagement de 
l'intéressé aille au-delà de la date à laquelle il justifie ra 
de vingt-quatre mois de service, ou que le Secrétaire 
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expected to be retained beyond that date. Approval o f the 
Assistant Secretary-General and the Bureau of Personnel 
is required. 

2. During the calendar years 1947 and 1948, in the case 
of a staff member whose situation does not fall within 
paragraph ( 1), consideration will be given, wh en a 
minimum of twelve months' complcted service toward 
special home Jeave has been complete<! by the date of de
p;~rture. to p;~yment of one-hal{ the round trip fare, the 
grant o f one-half of the round trip travel lime, and for 
s taff mcmbcrs el igihle for time beyond travet time, the 
grant o f one working week's home leave. Approval of 
the Assistant Secretary-General and the Bureau of Per
sonnel is required. The staff member is not entitled at a 
latcr date to claim reimbursement on the basis of serv
ice subsequently accrued, for the remaining half of the 
travel expenses or travcl time or to daim credit for the 
live-day balance of the home leave. 

E. General pravisio~t. 
1. At !cast half of the total combined home and annual 
leave taken under B (1) above must be spent in the staff 
memher's home country. 

2. Two or more periods of home leave may not be com
bined. 
3. If a staff member has not taken accrued home leave, 
he will not receive payn1ent for or be credited with addi
tional annual leave in lieu of home leave. 

4. Travet expenscs and allowances during travet under 
B (1) and B (2) above will be paid. Regulations cover
ing maximum travet accommodations allowable, home 
leave travel expenses and allowances of staff members 
and their wives and dependent children are set forth in 
SGB/7 and Addenda. 

5. P aymcnt of home leave transportation expenses of 
wives and/or dependent children will be made only whcn 
the sta ff member is eligible under SGB/ 7 for the initial 
transportation of such dependants to his duty station. 

6. Staff members whose wives and/or dependent chil
dren reside in a loœ tion othcr than that of the staff 
mcmber'~ duty station, may claim travet expenses and 
travel allowances only to the amount payable if the eli
gible dependants resided with him at the location of his 
duty sta tion, and then only if the cost is actually incurrcd. 

7. Delays in return from home !cave, such as delays 
causcd by illness or inability to obtain accommodations, 
will be charged as sick leave, annual leave, or leave with
out pay as appropriate. 

8. ( o) Home leaye may be ta ken in conjunction with 
official travcl to the st:~ ff member' s home country or 
ollicial tra,·el lo a ne:1rby country, provided that the 
travet timc and cost do not exceed the time and cost 
involverl in returning the staff member to his regular 
duty station and thcn transporting him home. ln these 
instances, the two-year service requirement may be rc
laxed at the discretion of the Bureau of Personnel, after 
consultation with the Assistant Sccreta ry-Gcneral oi the 
Department concernecl or his authorized representative, 
to permit the grant of the two working weeks' home 
leave even though the entire twcnty- four months' serv
ice toward cligibility .has not becn accrued. 

( b) ln cases where a home leave ta ken in conj unction 
with official travet is advanced, the waiting period beforc 

général adjoint intéressé certifie que l'intéressé sera 
maintenu en fonctions au-delà de cette date. L'appro
bation du Secrétaire général adjoint et des Services du 
personnel est nécessaire. 
2. Pendant les années civiles 1947 et 1948, s'il s'agit 
d'un membre du personnel dont le cas n'est pas prévu 
au paragraphe 1 de la section D et si l'intéressé compte 
au minimum douze mois de service révolus au titre 
du congé spécial dans les foyers à la date de son départ, 
on examinera s' il y a lieu de lui payer la moitié du 
prix du billet aller et retour, de lui accorder la moitié 
des délais de voyage aller et retour, et, pour les mem
bres du personnel qui ont droit à des jours de congé 
en dehors des délais de voyage, d'accorder une semaine 
ouvrable de congé dans les foyers. L'approbation du 
Sec ré tai re général adjoint ct des Services du personnel 
est nécessaire. Par la suite, l'intéressé ne pourra arguer 
du temps de service qu'il aura accompli ultérieurement 
pour se faire rembourser la moitié restante des frais 
de voyage, se faire créditer la moitié des délais de 
voyage dont il n'a pas bénéficié, ni pour réclamer les 
cinq jours restants de son congé dans les foyers. 

E. Disposition gb~érale.s 
1. La moitié au moins du total combiné des jours de 
congé dans les foyers et des jours de congé annuel, pris 
en vertu du paragraphe 1 de la section B ci-dessus, 
devra être passée dans le pays où le membre du personnel 
a ses foyers. 

2. On ne peut cumuler deux ou plus de deux périodes 
de congé dans les foyers. 
3. Si un membre du personnel n'a pas pris dans ses 
foyers les jours de congé auxquels il a droit, il ne lui 
sera ni compté ni payé de congé annuel supplémentaire 
en r~placement du congé dans ses foyers. 
4. Les frais de transport et les indemnités de déplace
ment pour les voyages prévus aux paragraphes 1 et 2 
de la section B ci-dessus seront payés à l'intéressé. Les 
règles qui s'appliquent aux meilleures conditions de 
voyage autorisées, aux frais de déplacement pour congé 
dans les foyers et aux autres indemnités des membres 
du personnel, de leur femme et des enfants à leur 
charge, sont énoncées dans la circu laire SGB/7 et ses 
additifs. 

5. Le paiement des frais de déplacement au titre du 
congé dans les foyers des femmes et/ou des enfants à 
charge ne sera effectué que si le membre du personnel 
a été autorisé, dans les conditions prévues par la circu
laire SGB/7, à faire venir ces personnes à sa charge 
au lieu de son travail. 
6. Un membre du personnel, dont la femme et/ou les 
enfants à charge résident dans un lieu autre que celui 
où il travaille, ne pourra réclamer des frais de déplace
ment et des indemnités de déplacement que jusqu'à con
currence de la somme qui serait versée si les ayants 
droit à sa charge résidaient avec lui au lieu de son 
travail, et ceci seulement si les frais sont effectivement 
engagés. 
7. Tout retard à rejoindre un poste après l'expiration 
d'un congé dans les foyers, tel que retards causés par 
la maladie ou l'impossibilité de trouver un moyen de 
transport, seront comptés comme congé de maladie, 
congé annuel ou congé sans traitement, selon le cas. 
8. a) Un membre du personnel pourra prendre son 
congé dans les foyers à l'occasion d 'un voyage officiel 
dans son pays d'origine, ou dans un pays voisin, à condi
tion que les délais de voyage et les frais de déplace
ment ne dépassent pas les délais et les frais qu'occasion
neraient le retour de l'intéressé au lieu ordinaire de son 
travail ct son voyage d'aller dans ses foyers. En pareil 
cas, les Services du personnel ont toute latitude pour 
assouplir la règle des deux ans de service, après con
sultation avec le Secrétaire général adjoint chargé du 
département dont dépend l'intéressé, ou avec son repré
sentant autorisé, et pour accorder à l'intéressé un congé 
dans les foye rs d'une durée égale à deux semaines de 
travail, même si les vingt-quatre mois de service néces
saires à ce titre ne sont pas entièrement écoulés. 

b) Si la date d'un congé dans les foyers pris à l'occa
sion d'un déplacement officiel anticipe sur la date normale 
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the next home leavc must be incrcased to the extent that 
this home !cave was advanced. 

(Bulletin SGB/67, 16 May 1947) 

A ,mex 8 

EsTIMATEn BuocETARY EFFECT OF THE CA NADI.\N 

AMENDMENT PROPOSI.SG A THREE-YEAR QUALIFICA

TIOS P ERIOD FOR H oME LEA\'E 

The amount included for home leave in the revised es
timates of the Secretary-General for 1948 was $1,727,485. 
If home leave were to be granted on <1 three-year basis 
rather th an once every 1 wo years, without any special 
provisions for advancing the date of eligibility in special 
cases. the cost to the Organization ior home leavc in 1948 
would be a rela tively snrall amonnt - $2.1,000 to $50,000 
-since the only staff mcmbers eligible for home leave in 
1948 under this rule would be those who had served 
with the Organization in London during 1945, provided 
thal they otherwi~e qualified fo r home le:we. 

Il is further cstimated that the curtailment oi home 
leave in 1948 under the three-ycar rule would rcduce the 
necessity for temporary assistance during the year to 
roughly onc-half the amount provided in the budget es
timates; i.e., it would make possible a reduction in the 
budget of about $110,000. 

Pending the establishment of a staggered pattern of 
home leavc, the 1948 budgetary requirement cannot be 
deemed to represent a normal annnal cost. 

Based on an assumed staff strcngth of 3,450, the cost 
of one home leave for ali eligible members might be 
calculated at approximately $2,220,000. Annual costs, on 
this basis, would be: 

(a) Two-year rcquiremcnt . . . .. . ........ . 
(b) Three-year requircment ........... .. . 

(Dollars) 

1,l!O,OOO 
740,000 

de ce congé, la période d'attente pour le prochain congé 
dans les foyers devra être prolongée d'un nombre de 
jours égal à celui dont le congé en question a été 
avancé. 

(Circulaire du Secrétaire généra l SGB/67, en date du 
16 mai 1947.) 

Annexe B 

ES1'I~iATl0N DES TNCitJENCES FlNANCIÈJlE5 DE L'.HIEN!lf.: 

MENT DU CANADA PROPOSANT DE N'ACCORDE.R UN CONGÉ 

DANS U:S FOYERS QU'APRÈS TROIS ANNÉES DE SERVICE 

Dans les prévisions de dépenses revisées du Secrétaire 
général pour 1948, la somme prévue pour les congés 
dans les foyers étai t de 1.727.485 dollt'lrs. Si les congés 
dans les foyers étt'lien t accordés tous les trois ans au 
lieu de tous les deu.'C ans, et qu'aucune disposition spé
ciale ne permît d'en avancer la date dans certains cas 
particuliers, les frais que l'Organisation aurait à sup
porter en 1948 du fait de ces congés seraient relativ<'mcnt 
peu élev~s - de 25.000 à 50.000 dollars - étant donné 
qu'aux termes de ce nouveau règlement, seuh; les mem
bres du personnel qui· faisaient partie de l'Organisat ion 
à Londres. en 1915, auront droi t à un congé dans leurs 
foyers, sous réserve qu'ils remplissent toutes les autres 
conditions requises. 

On prévoit eti outre que, grâce à la diminution dn 
nombre de congés dans les foyers en 1948 qui résulterait 
de l'applicat ion de la règle des trois ans de service, on 
n'aurait à recruter, au cour s de l'année 1948, qu'approxi
mat ivement la moitié du personnel temporaire figurant 
dans les prévisions de dépenses: de ce fait, les dépenses 
pourraient être réduites d'environ 110.000 dollars. 

Comme on n'a pas encore établi un système d'éche
lonnement des congés dans les foyers, les dépenses 
afférentes à 1948 ne peuvent être con~idérées comme 
normales. 

Avec un effectif de 3.450 membres. les f r;~is occ:~

sionnés par l'oct roi d'un congé dans les foyers à tous les 
membres du personnel qui remplissent les conditions 
requises peuvent être estimés à 2.220.000 dollars environ. 
Sur cette base, les fr:~is seraient annuellement les 
suivants: 

a ) Congé tous les deux ans 
b) Congé tous les trois ans 

(Dollar.<) 

1.1 10.000 
740nM 

Di fTen:nce in annual cast . . ... .. ... ... . ... . 370,000 Différence par an ........ .. .. . .. . _ ....... . 370.000 

The cosl of home le:~vc will vary according to such 
factors as the numbers of staff members; number of these 
serving away from their home countries; rate of tu rn
over oi staff; numbers of dependants ; level of travel 
fares; :-tnd will be affected as weil, during the first years, 
by the process of reaching a staggerin~ of leaves. 

ANNEX 62 

Budget estimates for the financial year 19.W 

E STIMATED COSTS OF H OLDI::>IG THE THIRO REGU
LAR SESSION OF TUE G ENERAL ASSEMBLY IN 
EUROPE: REPORT BY THE SECRETARY-GENERAL 

Documerlt A/C.5/205 
[Original text: E~1glish] 

[7 November 1947] 

1. On 1 November 1947 a dra ft resolution was sub
mitted to the General Committee by France and 
Sweden proposing that the third regular session 
of the General Assembly should be hcld in 

Les frais occasionnés par l'octroi des congés dans 
les foyers varieront suivant certains facteurs, tels que 
le nombre des membres du personnel, le nombre de ceux 
qui exercent leurs fonctions dans un pay~ autre que celui 
où ils résident habituellement, le r ythme de remplacement 
du personnel, le nombre des personnes à charge, le coût 
des voyages. Au cours des premières années, ces frais 
dépendront également des progrès réalisés dans l'échelon
nement des congés. 

ANNEXE 62 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

FRAIS À PRÉVOIR SI L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
T I ENT EN EUROPE SA TROISIÈME SESSiON ORDI
!'."AIRE: RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docum-ent AJC.S/205 
[Texte origi11ai en anglais 1 

[7 novembre 1947] 

1. Le 1er novembre 1947, la France et la Suède 
ont présenté au Bureau de l'Assemblée un projet 
de résolution (A/BUR./92/Rev.l) proposant que 
l'Assemblée générale tienne en Europe sa troisième 
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Europe, the place to be selccted by the Secret<~ ry
General in consultation with a committee of nine 
members des ignated by the President of the 
General Assembly (A/Bur/92/ Rev.l ) .1 

2. Shown below are the estimated costs of a 
General Assembly session at H eadquarter:>, as 
revised by the Fifth Committee, and the com
parative estimated costs <>f holding a session at 
Geneva and at sorne other location in Europe. As 
to the latter, in a rder to get a more finn working 
basis, Paris or Brussels has becn assumed as the 
location for the session. It is assumed that the 
costs would be approximately the same for these 
two cities. 

3. lt has, moreover, been assumed in this con
nexion that if the A ssembly is held at anolher 
place than Gcncva. the host government will pro
vide without charge to U nited Nations, asscmbly 
hall, conference rooms, office space, maintenance 
staff, light, hcat, power, water and office furniture. 

4. W ith regard to the estimates for holding the 
sessi'On in Geneva, it is pointed out that the 
facilities available at that centre were designed 
for an organization whose membership, secre
tariat and technical operat ions were much Jess 
extensive than those of the U nited Nations. T his 
mcans that r elatively large amounts will have to 
be spent on alterations and improvements of the 
buildings to provide for the necessary space for 
the plenary meetings and the meetings of the 
Main Committees, and for office space for the 
additional staff from H eadquarters which will 
have to be brought to Geneva to sen ·e during the 
session. 

5. The technical services at Geneva or else
where in Europe (sound recording, simultaneous 
interpretation and radio services) must be built 
up almost f rom the ground, which also means 
considerably increased costs as compared with the 
holding of the session at H eadquarters, whcre 
such facilities are now available. 

6. Hov,,;ever, i t will be found that the greatest 
increase is in staff costs, as in a rder to keep the 
service on the same levet as if the session were 
held at Headquarter s, a staff of sorne 1,149 per
sans is considcred necessary. Of this numbcr, it 
is estimated that 607 would be trans ferred from 
H eadquar ters. If the Assembly were held in 
Geneva, 164 persans would be available from the 
Geneva staff. If the Assembly session were held 
at a centre other than Geneva, sixty of the 
Geneva staff should be trans ferred to the 
Assemblv site, the balance of sorne 482 to be 
recruited on a temporary basis ( locally or else
where in E urope). 

7. I t is estimated that 329 of the 607 staff mem
bers mentioned above could be granted home leave 
to coïncide with the period of the General 
Assembly, thereby effecting a saving of $250,040 
on travet costs. E ven taking this into considera
tion, the additional travet costs for Headquarters' 
staff amounts to $235,560. T he per diem of the 

1 See Official R ecords of the second session of tht 
General Assemb/y, General Conm1ittee, annex 5. 

session ordinaire, en un lieu à fixer par le Secré
taire général d'accord a,·ec un comité de neuf 
membres désignés par le P résident de l'Assemblée 
générale'. 

2. On trouvera ci-clessous l'état estimatif des 
dépenses qu'entraînerait la tenue d'une session 
de l'Assemblée générale au siège, tel qu'il a été 
revisé par la Cinquième Commission, et, en re
gard, l'état es ti matif des dépenses qu'entraînerait 
la tenue d'une session à Genève ct en un autre 
lieu quelconque d'Europe. En ce qui concerne 
cette dernière hypothèse, on a admis, pour dormer 
aux estimations une base plus solide, que Paris 
ou 13ruxelles seraient choisis é'·cntuellement 
comme lieu de la session. On a considéré que la 
dépense serait approximativement la même pour 
ces deux villes. 

3. On a admis, en outre, à cet égard, que si 
l'Assemblée se réunit ailleurs qu'à Genève, le 
gouvernement qui la recevra fournira gracieuse
ment à l'Organisation des Nations Unies une salle 
pour l'Assemblée, des salles de conférences, des 
bureaux, le personnel d'entretien, l'éclairage, le 
chauffage, la force électrique, l'eau et le matériel 
de bureau. 

4. En ce qui concerne les prévisions concernant 
la tenue de la session à Genève, il faut signaler 
que les installations et services disponibles dans 
cette ville ont été prévus pour une organisation 
dont le nombre des membres, le secrétariat et les 
opérations techniques étaient beaucoup moins con
sidérables que ceux de l'Organisation des N ations 
Unies. JI s'ensuit que des sommes relativement 
importantes devront être consacrées à transformer 
et améliorer les locaux de manière à fournir la 
place nécessaire aux séances plénières et aux 
séances des grandes Commissions, ainsi que les 
bureaux nécessaires au persormel supplémentaire, 
venu du siège, qui devra être envoyé à Genève 
pour y travailler pendant la session. 

5. Les services techniques, à Genève ou ailleurs 
en Europe, (enregistrement sonore, interprétation 
simultanée et services radiophoniques) devront être 
édifiés presque de toutes pièces, ce qui entraînera 
également un surcroît considérable de depenses 
par comparaison avec ce qui se passerait si l'on 
tenait la session au siège, où ces différents ser
vices sont déjà aménagés. 

6. On remarquera, toute fois, que le surcroît de 
dépenses résulte surtout des frais de personnel, 
car, pour maintenir les services au même niveau 
que si la session avait lieu au siège, un effecti f 
d'environ 1.149 personnes est jugé nécessaire. On 
estime que 607 d'entre elles viendraien t du siège. 
S i l'Assemblée avait lieu à Genève, le personnel 
de Genève fournirait 164 personnes. Si l'Assem
blée avait lieu ailleurs qu'à Genève, soixante des 
membres du persormel de Genève seraient trans
férés au lieu de l'Assemblée, le reste, c'est-à-dire 
environ 482 personnes, devant être recruté tem
porairement (sur place ou dans d'autres pays 
d'Europe). 

7. On estime que 329 des 607 membres du per
sonnel mentionnés ci-dessus pourraient bénéficier 
d'un congé dans les foyers, immédiatement avant 
où après la session de l'Assemblée générale, ce 
qui entraînerait une économie de 250.040 dollars 
sur les frais de voyage. Même en tenant compte 
de ce fait , le surcroît de dépenses occasionné par 

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Buremt, annexe 5. 
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Headquarters staff, based on normal travel rates, 
amounts to $578,835. Per diem payments and 
travel costs of Geneva staff who may be trans
ferred to the Assembly site is estimated at 
$70,500, and expenditures for temporary per
sonnel at $443,554 and $519,822 for Geneva and 
a site other than Geneva respectively. It is 
obvious that the circumstances mentioned above 
mean a heavy increase in expenditures. Compared 
to estimated costs at H eadquarters, the additional 
costs of holding the session in Geneva amount to 
$1,336,344, and at a site other than Geneva to 
$1,482,562, the difference between the last two 
figures being $146,218. 

les frais de voyage du personnel venant du siège 
s'élève à 235.560 dollars. L'indemnité journalière 
du personnel du siège, calculée d'après les barèmes 
appliqués en cas de déplacement, se monte à 
578.835 dollars. Le paiement de l'indemnité jour
nalière et des frais de voyage du personnel de 
Genève qui pourrait être transféré au lieu de 
l'Assemblée est estimé à 70.500 dollars et les 
dépenses relatives au personnel temporaire à 
443.554 dollars pour Genève et à 419.822 dollars 
pour un lieu autre que Genève. Il est évident que 
les circonstances mentionnées ci-dessus impliquent 
une augmentation importante des dépenses. Si on 
compare les dépenses a insi entraînées à celles que 
l'on aurait au siège, les frais supplémentaires 
OCC<lsionnés par la tenue de la session à Genève 
se montent à 1.336.344 dollars et à 1.482.562 
dollars pour un lieu autre que Genève, la diffé
rence entre les deux derniers chiffres étant de 
146.218 dollars. 

8. The detailed estimates are set out as follows: 8. Les prévisions détaillées se décomposent 
comme suit: 

Dttailt 

Travel of delegates to the General Assembly ......... . ... . ...... . . 
Extra local transportation ..... .. .....•.............••.......... . . 

Pers01111el costs 
Travel of Headquarters staff ......... • ....... •.. ....... ..... ..... 
Per diem of Headquarters staff .. ..... .......................... .. 
T ravel and per diem of Geneva staff ........••....•..••• • ..• •• •••• 
Temporary assistance ........•....... ••.•..••.. •• ••••• .•••• • ••••• 
Overtime ... ... •...... . •.. .. ... ·. · ·. ·· · • • · ·· · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · 

Material costs 
.Maintenance of premises, including light, heat, power and water .. . . 
Rentai and maintenance of simultaneous interpretation equipment. .. . 
Maintenance of otber equipment .... .. ........ . ... . ... ..... . ... .. . 
Contractual prin ting .... .. ................................•...... 
Radio se.rvices ....... .... .............. . ................•.••.•... 
Telephone services ...... . ....................................... . 
Freight, cartage and express . ... .................... .... . ........ . 
Cafeter ia clearance account •...•.............. .. .... . .......... ... 
Purchase of office furnitu re and fixtures ..... ...... .... .. . .. ..... . 
Rentai of office equipment ....... . .......••................... ..•. 
Alterations and improvements to Geneva building ..•..............• 
Telegraph, cable and radiogram services ........ .. ........ .. ..•... 
H!:e ~~-=. !:-::~:::!!~!:!~:: =! ~~=~=:.::! :.;y:-~\!i..:~tivü ~iûi.chiùê• 1 . ... •.•••• 

Pom 
Fra!s, de voyage des représentants pour se rendre à l'Assemblée 

generale .... . . . ...... . .. ... .. ...• . . .. ...• . . . ••.•••• •••••• •• •••• 
Transports locaux supplémentaires .. ............. .. . ............. . 

Personnel 
Frais de voyage du personnel du siège ........••........•....... . .. 
Indemnités journalières du personnel du siège ..... .. . . ..... . .. ... . 
Frais de voyage et indemnités journalières du personnel de Genève .. . 
Personnel temporaire . ........ . .................................. . 
Heures supplémentaires ............ .. .... . .............. .. ...... . 

Dépenses de matériel 
Entretien des locaux, y compr is éclairage, chauffage, énergie et eau .• 
Location et entretien du matériel d'interprétation simultanée .... ... . 
Entretien d'autre matériel ........ .... ........ .... .. . . ........... . 
T ravaux contractuels d'imprimerie ....... . ..... . .... . .... . ....... . 
Services radiophoniques ..... ....... ..... .... . .. .. ....... . ....... . 
Services téléphoniques .. .... ......... .... . . ... . ......... . ...... .. . 
T ransports de marchandises, camionnage et messageries .... ... .... . 
Compte relati f à la cafétéria ..... ...... ..... ... ...... .. ........ .. 
Achat de mobilier et d'installations fixes de bureau ............... . 
Location rle matériel de bureau ...... . ........ . .................. . 
Transformations et améliorations à apporter aux locaux de Genève .. 
Services de télégraphe, câblogrammes et radiogrammes .... .. . . .. . . 
Location et installation de matériel de reproduction des documents . . 
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9. As to the individual items, the following 
furthe r information is submitted : 

Travel of representatives 

A sum of $200,000 is included to cover the 
travel costs for a session in E urope. The travel 
costs of five representatives from each Member 
State to New York would amount to $262,970; 
the amount from each State to Geneva would be 
$246,680, and to another city in Europe approxi
mately the same. The presence of permanent dele
gations at H eadquarters makes possible a con
siderable reduction in this item for a session held 
in New York. The same saving cannot be 
expected if the Assembly meets elsewhere. 

L ocal transportation 

Local transportation would cost considerably 
less at Geneva or other centres in Europe than at 
Headquarters because of the lower rates. 

M ateriai costs 

The assembly hall at Geneva has fixed seating 
accommodations, and any change may be a costly 
process. The hall is equipped with an adequate 
public address system, but considerable develop
ment would be required for the use of simul
taneous interpretation. It has been assumed that 
the public address system would be available in 
a centre outside Geneva, and the amount included 
for the use of simultaneous interpretation has 
been kept at the same figure in both estimates. I n 
the estimates for the Geneva Office, provision has 
been made f.or the purchase of fumiture, rentai 
of office equipment, alterations and improvements 
to the building. These costs have been eliminated 
from the estimates for other centres. 

T he expenditure for freight, cartage and 
express has been calculated on the assumption 
that considerable quantities of paper, documents 
and equipment will be forwarded from New York 
by sea and air. With regard to telegraph, cable 
and radiogram services, it is pointed out that the 
estimates for the Geneva Office allow for one 
extra teletype machine (one is already 1? op.er~
tion), and for another European location tt •s 
consideree! advisable to provide for two teletype 
machines at a cost of $34,250 each. 

In the estimates for a centre other than Geneva 
an amount of $ 100,000 has been included for hire 
and installation of machinery for the reproduction 
of documents. 

ANNEX 63 

United Nations Telecommunications 

Mt::MORANDUM OY TliE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/206 
[Original te~t: English] 

l8 November 1947) 

1. The Fifth Committee will be familiar with 
resolution 13 ( I ) , Annex I, passed during the 
first part of the first session of the General 

9. En ce qui concerne les postes particuliers, on 
trouvera ci-dessous quelques renseignements sup
plémentaires: 

Frais de voyage des représentants 

U ne somme de 200.000 dollars est destinée à 
couvrir les frais de voyage pour une session en 
Europe. Les frais de voyage pour cinq repré
sentants envoyés par chaque Etat Membre se 
monteraient aux chiffres suivants: pour une ses-

. sion à New-York, 262.970 dollars; pour une ses
sion à Genève, 246.680 dollars, et une somme à 
peu près égale si la session doit se tenir dans une 
autre ville d'Europe. Du fait qu'il y a des déléga
tions permanentes au siège de l'O•·ganisation, ce 
poste se trouvera considérablement réduit si la 
session se tient à New~ York. Il n'en sera pas de 
même si l'Assemblée se réunit ailleurs. 

Frais de transports locau~ 

Les frais de transports locaux à Genève ou 
dans d'autres centres européens seraient considé
rablement moindres qu'au siège où les prix sont 
plus élevés. 

Dépenses de matériel 

La salle de l'Assemblée à Genève a des sièges 
fixes et toute trans formation risque d'être coû
teuse. La salle est dotée d'un bon système de haut~ 
parleurs, mais l'emploi de l'interprétation simul
tanée exigerait des transformations considérables. 
On a supposé que le système de haut-parleu rs 
serait également disponible ailleurs qu'à Genève, 
et le poste relatif à l'interprétation simultanée a 
été maintenu au même chiffre dans les deux pré
visions. Les prévisions pour le Bureau de Genève 
comprennent l'achat de mobilier, la location de 
matériel de bureau, des transformations et des 
améliorations à apporter aux locaux. Ces dépenses 
n'ont pas été comprises dans les prévisions rela
tives à d'autres centres. 

Les dépenses de transports de marchandises 
camionnage et messageries ont été calculées e~ 
supposant que des quantités considérables de 
papier, de documents et de matériel seront 
expédiées de New-York par voie maritime et 
aérienne. E n ce qui concerne les services de 
télégr~phe, de câblogrammes et de radiogrammes, 
on fatt remar'\uer que les prévisions pour le 
Bureau ~~. Geneve pr~voient J.ID téléscripteur (il 
y en a deja un en servtce); pour un autre lieu en 
Europe, il convient de prévoir deux téléscripteurs 
coûtant chacun 34.250 dollars. 

Dans les prévisions relatives à un centre autre 
que Genève, on a prévu une somme de 100.000 
dollars pour la location et l'installation de matériel 
pour la reproduction des documents. 

ANNEXE 63 

Télécommunications des Nations Unies 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Document A/C.5!206 

[ Te~te original en anglais] 
[8 novembre 1947] 

1. La Cinquième Commission se rappelle la ré
solution 13 (I), annexe I, adoptée le 13 février 
194{) au cours de la première partie de la première 
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Assembly on 13 F ebruary 1946, which approvcd 
the recommendation t hat the United Na ti ons 
should have its own broadcasting facili ties for 
communication with Members and with bran..:h 
offices, and for the transmission o\ (;nited 
Nations radio programmes. The expem:nces of 
the Organization in the field of communications 
during the past year and a half have served to 
emphasize the wisdom of this action. 

2. On 1 September 1946 the Secretary-General 
appointed an Advisory Committee of radio 
experts to assist him in carrying out preliminary 
investigations which were necessary to prepare 
the ground for the execution of the Assembly's 
resolution. This Advisory Committee on United 
Nations Telecommunications prepared a report 
(A/33S) 1 which was sent to ithe govermnents of 
ali Member States in April of this year, and 
which contained a detailed technical plan to pro
vide for the requirements of the United Nations 
in the matter of international broadcasting. 
3. It should be emphasized that the Secretariat 
has been able to undertake a certain amount of 
broadcasting during the past year thanks to the 
co-operation of the United States State Depart
ment and the Canadian Broadcasting Corporation, 
on the definite understanding, however, that this 
help was provided as a stop-gap measure and only 
until such time as the United Nations was in a 
position to satis fy its own requirements. These 
national agencies are not in a position to continue 
co-operation for an indefinite period. In other 
words, the Secretary-General is una·ble to give any 
guarantee that the fac ilities enjoyed up to the 
present, and which have been so much appreciated, 
will continue to be available under appropriate 
conditions, and the U nited Nations might be 
placed in the position of being unable to do any 
reporting on its activities through national radio 
systems. 

4. The Secretary-General, wishing to avoid an 
increase in United Nations expenditure in the 
coming year, does not propose that any funds 
should be appropriated in the 1948 budget for the 
establishment of a United Nations telecommunica
tions system. Nor ·does he suggest tllat the plan 
prepared by the Advisory Committee on Tele
communications should be examined in detail by 
the General Assembly at this stage. H e does, 
however, consider it of the utmost importance 
that he should be g iven 1he authorization neces
sary to enable him to proceed with the negotia
tions now in progress for obtaining the wave
lengths, the cali signs, rights and privilcges en-
visaged in the above plan. . 
S. With a view to enabling the U nited Nations, 
in accordance with the abovc-mentioned resolu
tion of the General Assembly, to possess and 
operate its own broadcasting services, the United 
Nations Secretariat asked the Atlantic City Con
ference on Telecommunications to indude in the 
new Interna-tional Telecommunications Conven
tion a clause expressly giving the United Nations 
the sarne rights and advantages as those provided 
in the Convention and annexed regulations for 
participating States (article 26 of the T elecom-

1 See 0 ffi cial R ecords of the second sesSi011 of the 
General Assembly, Supp/emem No. 9. 

session de l'Assemblée générale; cette résolution 
approuvait une recommandation visant à ce que 
l'Organisation des Nat ions U nie5 possède ses 
propres installations de radiodiffusion pour com
muniquer avec les Etats Membres ct les bureaux 
auxiliaires, et pour transmettre ses propres pro
grammes. L'expérience de l'Organisation en ma
tière de communications au cours des dix-huit 
mois écoulés a contribué à mettre en valeur l'op
portunité de ces dispositions. 
2. Le l er septembre 1946, le Secrétaire général 
a nommé un Comité consultatif en matière de 
télécommunications des Nations Unies pour l'aider 
à mener à bien les recherches préliminaires néces
saires pour préparer la mise en œuvre de la 
résolution de l'Assemblée. Ce Comité consultati f 
a préparé un rapport (A/33S) 1 adressé, au mois 
d'avril de crtte année, aux gouvernements de tous 
les Etats Membres ; ce rapport contenait un plan 
technique détaillé pour satisfaire aux besoins de 
l'Organisation des Nations Unies en matière de 
radiodiffusion in ternationale. 
3. Il convient de souligner que le Secrétariat 
s'est trouvé en mesure de diffuser certains pro
grammes radiophoniqurs au cours de l'année 
écoulée grâce à la coopération du Département 
d'Etat des Etats-Unis et de la Ca1tadian Broad
casting Corporation; il était formellement en
tendu, cependant, que ce concours était apporté 
pour combler une lacune et uniquement en 
attendant que l'Organisation des Nations Unies 
fllt en mesure de satis faire à ses propres besoins. 
Ces organismes nationaux ne sont pas à même 
de continuer à prêter leur concours pendant une 
période indéfinie. En d'autres termes, le Secré
taire général se trouve dans l'impossibilité de 
garantir d'une manière quelconque que les facilités 
dont les Nations U nies ont bénéficié jusqu'à pré
sent, et qui ont été vivement appréciées, pourront 
encore être utilisées dans des conditions appro
priées ; il pourrrait se fai re que l'Organisation 
des Nations Unies ne soit plus désormais en me
sure d'organiser, par l'intermédiaire des réseaux 
de radiodiffusion n:~tinn::u1V, d~~ !'~~:-!.::.;;::::; :;;.;:
ses activités. 
4. Le Secrétaire général désirant éviter un ac
croissement des dépenses de l'Organisation des 
Nations Unies au cours de l'année prochaine ne 
propose pas de faire affecter des fonds, au titre 
du budget 1948, à l'établissement d'un réseau de 
télécommunications des Nations Unies. Il ne 
propose pas non plus que l'Assemblée générale 
examine maintenant en détail le plan préparé par 
le Comité consultatif en matière de télécommu
nications. Il estime cependant qu'il est de la plus 
haute importance qu'on l'autorise à poursuivre 
les négociations en cours pour obtenir les lon
gueurs d 'onde, les indicatifs, les droits et les 
privilèges envisagés dans le plan précité. 

S. En vue de permettre à l'Organisation des 
Nations Unies de posséder et d'exploiter, con
formément à la résolution précitée de l'Assemblée 
générale, ses propres services de radiodiffusion, 
le Secrétariat des Nat ions Unies a demandé à 
la Conférence des télécommunications d'Atlantic
City, et obtenu, que la nouvelle Convention inter
nationale des télécommunications contienne une 
clause expresse accordant à l'Organisation les 
mêmes droits et avantages qui sont prévus dans 
la Convention et les règlements annexes au profit 

1 Voir les Dowments officiels de la det,X'ième session 
de l'Assemblée générale, Supplémmt No 9. 
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munications Com·ention); this request was com
plied witb. 

6. Moreover, the Agreement on the Cnitcd 
Nat ions H eadquarters, which was signcd on 26 
June 1947 with the United States Govemment 
and which has recently been approYed by th ~; 
Genera l Asscmbly (resolution 169 (Il)) , con
tains an express provision allowing the Cni ted 
Nations to set up its own broadcasting installa
tions in its Administrati,-c District 

7. The p rinciple of the ownership and operation 
by the L"nited rations of its own teleco~unica
tions services, which had alrcady bcen latd down 
in the resolution of 13 February 1946, was thus 
twice reaffirmed: first by the Telecommunication~ 
Conference, which comprises a majority of the 
States Members of the Unit cd Nations, and thcn 
by the General Assembly itsclf whcn it apprO\'Cd 
the agreement on the administrative headquartcrs. 

8. The granting of authority lo ~~ Scc~et~ry
General to implement a plan for L mted "1\ at1onc: 
telecommunications is therefore entirely com
patible with the decisions already taken. Mo;e
over, this action is ncccssary for other spec1fic 
rca~ons. The new Telecommunications Com·en
tion provides for the distribution of wave-lengths 
among the parties to the Convention. T he _United 
Nations will enj oy the same advantages m con
formity with the above-mcntioned ar rangement. 

9. A preliminary meeting is to be held in Geneva 
in March 1948, with a view to drawing up a plan 
for the allocation of f rcquencies which will be 
finally adopted at the Administrat~ve _Confc~e'!cc 
o f the I nter national Telecommun•cattons Lruon 
to be held in M exico City in October of the samc 
year. It is dear that if the Unite? Nat!ons ~ann?l 
j ustify its requests at these. dehbcrat1ons .'t w11l 
not obtain the wave-lengths 1t needs. In th1s con
nexion, it should be pointed out that the number 
of available wave-lengths is extremely small, and 
that very keen competition among States is 
cxpected at these two meetings. When the fre
qucncies have once bcen a llocated to Membcr 
S tates those States cannot be expectcd at sorne 
fu ture date to relinquish f requencics already 
assigned for existing national services. 

10. Jt should be recalled, moreover, that, as 
pointed out in document A/C.S/207, the Swiss 
Government transferred to the U nited Nations 
certain wave-lcngths previously allotted to the 
League of Nations. These wavc-lcngths, however, 
can only be finally alloca ted to the l3 nitcd Nat ion;; 
by virtue of a decision of the Conference at 
Mexico City. 

11 . J f however, the General Assembly appro,·es 
the implementation of :~. U nited Nations tele
communications system, even without appropri
at ing funds fo r th is pu rpose in 1948, the C nited 
1\ations will be in a position t o reserve the necc:s
sary frequencies a~d such other . rights wi_th the 
Union incident to 1ts own operatwns. It wlll also 
be in 'a position to obtain_ s'!bsta.ntial assisra_nce 
from outside sources for llm•tccl tmplementatwn. 

des Etats qui y sont parties (article 26 de la 
Convention des télécommunications) . 

6. D':tutre part, l'accord entre l'O rganisation des 
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique 
relatif au siège de l'Organisation des Nations 
Unies qui a été signé le 26 juin 194 7 ct qui v ient 
d'être a pprouvé par l'Assemblée générale (réso
lution 169 (li)) comporte une disposition expresse 
prévoyant que l'Organisation pourra établir dans 
son district administratif ses propres installa
tions de radiodiffusion. 

7. Le principe de la possession et de l'exploita
tion par l'Organisation des Na ti ons Unies de ses 
propres services de télécommunications, qui avai t 
déjà fait l'objet de la r ésolution du 13 février 
1946, a donc été ainsi réaffi rmé à deux reprises : 
d'abord par la Conférence des télécommunica
tions, qui comprend une majo rité des Etats Mem
bres des Nations Unies, et ensuite par l'Assem
blée générale elle-même, lors de l'approbation de 
l'accord sur le siège administra ti[. 

8. Il est donc parfaitement compatible avec les 
décisions déjà prises d'auto riser le Secrétaire 
général à mettre en œuvre le plan des télécom
munications des Na ti ons U nies. Cette mesure 
s'impose par ailleurs pour d'autres raisons pré
cises. En effet, la nouvelle Convention des télé
communications prévoit une distribution des 
longueurs d'onde entre les Etats parties à la 
Convention. L'Organisation est appelée à béné
fici er des mt!mes avantages con formément à 
l'anangcmcn t précité. 

9. U ne réunion préliminai re doit se tenir à 
Genève au mois de mars 1948, en vue d'établir 
un plan de distribution des f réquences qui sera 
définiti,·ement adopté à la confé rence adminis
trati\'C de J'l.: nion internationale des télécommu
nications qui se tiendra à Mexico au mois d'octo
bre de la même année. 11 est évident que si 
l'Organisation des 1\ations U nies ne peut, lors de 
ces délibérations, justifier ses demandes, elle ne 
pou rra obtenir les longueurs d'onde dont elle a 
besoin. Il convient d'indiquer à cc sujet que le 
nombre des longueurs d'onde disponibles est 
extrêmement restreint et qu' une concurrence très 
vive entre E tats est à prévoir lors rle ces deux 
réunions. Après la distribution des fréquences 
entre les Etats M embres, on ne saurait espérer 
que ces Etats puissent ultérieurement renoncer 
aux fréquences qu'ils auront déjà réservées ft des 
ser\'ices nationaux existants. 

10. Il est à rappel er par ailleurs, que, comme 
l'indique le document A / C.S/207, l'Organisation 
des Nations Unies a obtenu la cession par le 
Gouvernement suisse d e certaines longueurs d'onde 
précédemment affectées à la Société des Nations. 
Ces longueurs d'onde ne pourront cependant être 
définitivement attribuées à l'Organisation des 
Nations U nies qu'en vertu d'une décision de la 
conférence de Mexico. 

11. Si, toute fois, l'Assemblée généra le approuve 
l'installation d'un réseau de télécommunications 
des Nations Unies, même sans a ffecter de fonds 
à cet effet pour l'exercice 1948, l'O rganisation 
des Nations Unies se trouvera en mesure de 
réserver auprès de l'Union internationale des 
télécommunications les fréquences nécessaires et 
autres droi ts de même nature attachés à J'exploita
tion. Elle sera également en mesure d'obtenir 
une aide précieuse du dehors pour tmc réalisation 
partielle du p lan. 
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12. The following draf t resolution is submitted 
for consideration : 

The General Assembly 

Directs the Secrctary-Gcneral to take ali steps 
ntcessary to ensure that the United Nations can 
proceed with negotiations now in progress for 
obtaining the wavc-lengths (frequencies), cali 
signs, r ights and privileges envisaged in the 
Report of the Advisory Committee on United 
Nations Telecommunications as necessary for the 
operation of a United Nations telecommunica
tions system, and to report and submit appropriate 
recommendat ions to the General Assembly at its 
third regular session. 

ANNEX 64 

United Nations Teleeommunicatious 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS 
AND THE Swrss FEDERAL GovERNM ENT coN
CERNING RADIO FREQUENCIES FORMERLY USED 
BY THE LEAGUE OF NATIONS : MEMORANDU M 
BY T H E SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.S/207 

[ Origi~r.al text: English ) 

[8 Novernber 1947] 

1. In his reports of 4 November and 11 
December 1946 (documents A/175' and A/247) 
the Secretary-General in formed the General 
Assembly of his exchange of communications 
with the Swiss Federal authorities on the subj ect 
of the transfer •tO the United Nations of the 
wave-lengths originally registered by Ra4io-Suisse 
for Rad-io-Natio}tS, the station which had been 
ü.ti!.iz~d t,y '-in:: Lca~uc ur l~a.Liuns. Ir üiâ not 
prove possible at that stage to reach a definitive 
solution of the problem, but an appropriate 
procedure for reaching such a solution was 
agreed. The Secretary-General stated that he 
would report to the second regular session of the 
General Assembly such results as might in the 
meantime be achieved. 

2. N egotiations undertakcn in Switzerland earl y 
this year led to the signature on behalf of the 
Swiss Federal Government and the Secretary
General of a dra ft protocol, modus vivendi and 
additional protocol concerning the transfer to the 
United Nations of the rights to, and the use of, 
certain frequencies formerly used by the League 
of Nations. These documents, the texts of which 
are reproduced in the attached anne.'<, were duly 
ratified by the Swiss Federal Government on 
11 April 1947 and approved on 31 July by the 
Secretary-General under the special powers 
granted to him by the General Assembly at ~he 
first part of its first session. T he agreements 
reaehed fully meet the prospective requirements 
of the United Nations, and the Secretary-General 
desires to express his warm appreciation of the 

1 See Official R ecords of the second part of the first 
sessicn of the General A ssembly, Sixth Committee, 
annex 17. 

12. Le Secrétaire général soumet pour examen 
le projet de résolution suivant : 

L'Assemblée gétLérale 
Charge le Secrétaire général de prendre toutes 

les mesures nécessaires pour garantir aux Nations 
Unies les moyens de poursuivre les négociations 
actuellement en cours en vue d'obtenir les lon
gueurs d'onde (fréquences), les indicati fs, les 
droits et privilèges considérés comme nécessaires 
à l'exploitation d'un réseau de télécommunica
tions des Nations Unies dans le rapport du 
Comité consultatif en matière de télécommunica
tions des Nations Unies, de présenter un rapport 
à ce sujet et de soumettre à l'Assemblée générale, 
lors de sa troisième session ordinaire, les recom
mandations appropriées. 

ANNEXE 64 

Télécommunications des Nations Unies 

A ccoRD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIEs ET LE GoUVERNEMENT FÉDÉRAL suissE 
CONCERNANT LES FRÉQUENCES ANTÉRIEURE
MENT U'fiLISÉES POUR LA RADIODIFFUSION PAR 
LA Soc1ÉTÉ DES NATIONS: NOTE DU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL 

Doc"ment A/C.S/207 

[Texte original en anglais] 

[8 novembre 1947] 

1. Dans ses rapports en date du 4 novembre et 
du 11 décembre 1946 (documents A/1751 et 
A/247), le Secrétaire général a informé l'Assem
blée générale de la correspondance qu'il a échangée 
avec les autorités fédérales suisses sur la ques
tion du transfert à l'Organisation des Nations 
Unies des longueurs d'onde originairement en
registrées par Radio-Suisse pour l'usaeP nP R:.rlin
Nations, poste qui a été utilisé par la Société des 
Nations. Il n'a pas été possible, à ce stade des 
pourparlers, d'abouti r à une solution définitive du 
problème, mais on a convenu d'une procédure 
appropriée en vue d'arriver à cette solution. Le 
Secrétaire général a déclaré qu'il présenterait un 
rapport à l'Assemblée générale, à sa deuxième 
session ordinaire, pour lui faire connaître les 
résultats qu'on aura pu obtenir entre-temps. 

2. Les négociations entamées en Suisse au début 
de l'année courante ont abouti à la signature, au 
nom du Gouvernement fédéral suisse et au nom 
du Secrétaire général, . d'un projet de protocole, 
d'un modus viveiLdi provisoire et d'un protocole 
additionnel relatif au transfert à l'Organisation 
des Nat ions Unies des droits à la priorité et à 
l'emploi de certaines fréquences antérieurement 
utilisées pour la radiodi ffusion par la Société des 
Nations. Ces documents, dont les textes sont re
produits à l'annexe ci-jointe, ont été ratifiés en 
bonne et due forme le 11 avril 1947 par le Gou
vernement fédéral suisse et ont été approuvés le 
31 juillet par le Secrétaire général en vertu des 
pouvoirs extraordinaires que lui a accordés 
l'Assemblée générale au cours de la première 
partie de sa première session. Les accords inter-

1 Voir les Documents officiels de la seco,uJe partie th 
la première session de r A ssemblée générale, Sixième 
Com,nission, annexe 17. 
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co-'Operative attitude of the Swiss authorities, 
which made these agreements possible. 

3. The Bureau of the International Telecom
munications Union was duly informed of the 
agreement and requested tto reserve the frequen
cies C"()ncerned for the United Nations, pending 
the admission of the United Nations Operating 
Service as a member of the International Tele
communications Union. After the United Nations 
Operating Service was recognized as a special 
mcmber of the Telecommunications Union at the 
Atlantic City Conference, these frequencies were 
formally registered for the United Nations by the 
Bureau. 

4. As stated in the Secretary-General's memo
randum on United Nations Telecommunications 
( document A/C.S/ 206) , final implementat ion of 
the agreement between the Swiss Federal Gov
ernment and the United Nations is, howcver, 
dependent on the General Assembly's approval of 
the establishment of a United Nations telecom
munications system. 

Anne x 
(Translation) 

PROTOCOL 

M. Ph. Zutter, Counsellor of Legation, on behalf of 
the Swiss Federal Political Department, and Mr. G. F. 
van Disse] Member of the United Nations Advisory 
Corrunittee' on Telecommunications, on behalf of the 
United Nations, together with M. F. Rothen, Director 
of Radio-Suisse, and MM. E . Metzler and Ch. Chappuis, 
of the General Board of the Swiss Posts, Telegraphs 
and Telephones, on behalf of the Swiss authorities, and 
Mr. A. B. Elkin, Assistant Director in the Geneva Office 
of the United Nations, and Mr. K E rim, member of 
the United Nations Secretariat, on behalf of the United 
Nations, have on 5, 6, and 7 March 1947, at the Palais 
des Nations at Geneva, and on 13 and 14 March at the 
P alais Fédéral at Berne, examined various questions 
relating to the United Nations telecommunications in 
Switzerland and the use by the United Nations Stations 
o f certain wave-lenglhs originally rescrved for the 
Radio-Nations Station, and at present reserved for and 
used by the Swiss Administration of Posts, Telegraphs 
and Telephones, and Radio-Swiss, S . A. These questions 
have been the subject of correspondence between the 
Secretary-General of the United Nations and the Swiss 
Government, particularly in the course of the month of 
December 1946. 

Having considered these matters, they have agreed as 
follows: 

Without prejudice to the legal validity of the consid
erations advanced in the said correspondence, the attached 
texts of a Provisional Working Arr angement and of 
the Additional Protoco1 shall be submitted for approval, 
without prejudice to a final settlement of the general 
question of the telecommunications of the Geneva Office 
of the United Nations in Switzerland, by Mr. van Oissel 
to the Secretary-General of the United Nations, and by 
M. Zutter to the Swiss Federal Political Department and 
to the other Swiss authorities concerned. Done at Berne 
on 14 March 1947. 

PROVISI ONAL WORKINC ARRANGEMENT 

Arlicle 1 

1. The group of frequencies included in List 1, attached 
hereto, shall be subdivided in to two separaté categories, 
viz. : 

venus satisfont pleinement aux besoins futurs de 
l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire 
général désire faire savoir qu'il fait le plus grand 
cas de l'esprit de coopération dont le Gouverne
ment suisse a fait preuve et qui a permis d'aboutir 
à ces accords. 
3. L'accord a été dûment notifié au Bureau de 
l'Union internationale des télécommunications qui 
a été prié de réserver, pour l'utilisation de l'Or
ganisation des Nations Unies, les fréquences en 
question, en attendant que le service de radio
diffusion de l'Organisation des Nations Unies 
soit admis comme membre de l'Union internatio
nale des télécommunications. Dès l'admission du 
service de radiodiffusion de l'Organisation des 
Nations Unies comme membre spécial de l'Union 
internationale des télécommunications, au cours 
de la conférence tenue à Atlantic-City, le Bureau 
a officiellement enregistré ces fréquences pour 
l'usage de l'Organisation des Nations Unies. 
4. Comme l'a déclaré le Secrétaire général dans 
sa note sur les télécommunications de l'Organisa
tion des Nations Unies (document A/C.S/206), 
la mise en vigueur définitive de l'accord entre le 
Gouvernement fédéral suisse et l'Organisation 
des Nations Unies est toutefois subordonnée à 
l'approbation par l'Assemblée générale de la créa
tion d'un réseau de télécommunications de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

Ant~ere 

PROTO<XlLE 

M. Ph. Zutter, Conseiller de légation, au nom du Dé
partement politique fédéral suisse, et M. G. F. van 
Disse!, membre du Comité consultatif en matière des 
télécommunicat ions des Nations Unies, au nom de l'Or
ganisation des Nations Unies, de concert avec M. F. 
Rothen, directeur de Radio-Suisse, et MM. E. Metzler 
et Ch. Chappuis, de la direction générale des postes, 
télégrammes et téléphones suisses, au nom des autorités 
suisses, et M. A. B. Elkin, Directeur adjoint du Bureau 
des Nations Unis à Genève, et M. K. Erim, membre 
du Secrétariat des Nations Unies, au nom de l'Organisa
tion des Nations Unies, ont examiné, les 5, 6 et 7 mars 
1947, au Palais des Nations à Genève, et les 13 et 14 
mars, au Palais fédéral à Berne, diverses questions 
concernant les télécommunications de l'Organisation des 
Nations Unies en Suisse, ainsi que l'emploi, par les 
stations des Nations Unies, de certaines longueurs d'onde 
originairement réservées à la station Radio-Nations, 
actuellement réservées à l'Administration suisse des 
P.T.T. et à la Radio-Suisse S.A. et utilisées par elles. 
Ces questions ont fait l'objet d'une correspondance 
entre le Secrétaire général des Nations Unies et le 
Gouvernement suisse notamment au mois de décembre 
1946. 

Après en avoir délibéré, ils conviennent de ce qui 
suit: 

Sans qu'il soit préjugé de la validité juridique des 
considérations formulées dans ladite correspondance, les 
textes ci-joints d'un modus vivend~ provisoire et du 
Protocole additionnel seront soumis, pour approbation 
et sans préjudice d'un règlement définitif de la question 
générale concemant les télécommunications du Bureau 
de Genève des Nations Unies en Suisse, par M. van 
Disse! au Secrétaire général des Nations Unies et par 
M. Zutter au Département politique fédéral suisse et aux 
autres autorités suisses intéressées. Fait à Berne, le 
14 mars 1947. 

Modus vivendi PROVISOitt 

A rticle 1 

1. Le grouDe de fréquences figurant dans la liste 
ci- jointe est subdivisé en deux catégories distinctes, à 
savoir: 
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(a) T he frequencies used by the Swiss Administration 
of Posts, Teiegraphs and T elephones and by Radio-Suisse 
for their broadc:l<ts; 

(b) The frcquencies med hy the Swiss Administration 
o f Posts, T elegraphs and Telephones and by Radio
Suisse for their regular services. 
2. Group (o) shall be resen ·ed for the world bread
casting services of the United Nations. 
3. The United Nations is only conccrned in group (b) 
for "point-to-point" telecommunications services between 
New York and Geneva. 

Article 2 

As regards the use of the frequencies referred to in 
article 1, sub-paragraph {a) above, it is agreed that : 

1. The United Nations shall have the exclusive right 
to use waves of th is category in whatcvcr di rection and 
for whatcver period it may deem it necessary for its 
services ; 
2. Ncvertheless, by virtue of paragraph 4 of the lettcr 
addressed to the Secretar y-General o f the United Nations 
on 9 Decembcr 1946 by the Swiss delegation in New 
York, it is understood that the Swiss Administration of 
Posts, Telegraphs and Telephones will have subsidiary 
prior ity to use thesc frequencies so far as the United 
Nations programme permits, and in whatever direction 
and for whatever period the said ndministration may 
considcr it .nost suitable. Jt is, however, clearly Wlder
stood that the Swiss Administration of Posts, Telegraphs 
and Telephones shall take the necessary steps in this 
connexion to avoid any interference with United Nations 
broadcasts. 

A rticle 3 

By way of reciprocity, the Swiss Admini ~tra!ion of 
Posts. Telegraphs and Telephones sh::tll have the excl tt«ivc 
right to use ali the othcr frequcncies not inc!uùed in 
List 1, group {a) and reserved for its broadcasting 
services, in whatever di rection and for whatever period 
it may deem it necessary. T he United Nations shall, 
however, have subsidiary priority to use this wave-group 
in whatever direction and for whatever period it may 
deem it necessary, provided t hat this does not in any 
way interfere with the broadcasts of the Swiss services. 

Article 4 

By virtue of the principle of reciprocity on which the 
~=-~~ e~! P:-:~:!:::i ~:-::. ! '.A.' (;:-!d~& ·"'~;~·~nsc;;.ï.üi~ ;:;, Lo.,:,c~, ùv~i. .. 
Parties shall be entitled to protee! their mutual interests 
as defined in the present document. In particular, they 
agree jointly to uphoid their rnutual in terests within the 
framework of arrangements and conventions already in 
existence or which may be concluded hereafter . 

A rticleS 

As regards group ( b) re[er red to in article 1 above, 
both Parties agree th at only su ch f requencies as are 
likewise included in List 2 shall be used by the United 
Nations for telecommunic:ttions services hetween New 
York and Geneva. 

A rticle 6 

As regards the ot her frequencies of group (b) not 
covered by article 5, the following rule shall a pp! y: the 
frequencies used or reserved by the Swiss Administration 
of Posts, Telegraphs and Telephones or Radio-Suisse 
for thei r telecommunications services shall remain at 
their disposai. N evertheless, the United Nations shall 
have the right to use thesc frequencies providcd that this 
in no way interferes ·with the 'telecommunications of the 
Swiss Administration of Posts, T clegraphs and T ele
phones and of Radio-SuiSl'e. Such frequencies may be 
used by the United Nations only after consultation with 
the Swiss Administration of Posts, Telegraphs and T ele
phones and Radio-Suisse. 

Artidt 1 

It is agreed that the frequencies referred to in List 1, 
group (a) and in Lis t 2 shall be registered by the 

a) Les fréquences utili sées par l'Administration suisse 
des P.T.T., ainsi que par la Radio-Suisse pour leur 
radiodi ffusion; 

b) Les fr équences uti lisées par l'Administration suisse 
des P.T.T., ainsi que par la Radio-Suisse pour les ser
vices fixes. 
2. Le groupe a) sera réservé à l'Organisation des Na
tions Unies pour ses services de radiodiffusion mondiale. 
3. Le groupe b) n'intéresse l'Organisation des Nations 
Unies que pour ses seuls services de télécommunications 
"point-ta-point", entre New-York et Genève. 

A rticle 2 

En ce qui concerne l'uti lisation des fréquences men
tionnées dans l'article 1 lit. a) ci-dessus, il est convenu 
ce qui suit: 
1. Les Nations Unies auront le droit exclusif d'utiliser 
les ondes de cette catégorie dans les directions et pendant 
les pér iodes qu'elles jugeront nécessaires pour leurs 
ser vices; 
2. T outefois, en vertu du paragraphe 4 de la lettre 
du 9 décembre 1946 de la délégation suisse à New-York. 
adressée au Secrétaire général des Nations Unies, il 
es t entendu que i'Administration suisse des P.T.T. 
pourra, en priorité subsidiaire, utiliser ces fréquences 
dans la mesure où le programme des Nations Unies le 
permettra et ce, dans les directions et pendant les pé
riodes que cette administration considérera comme les 
plus indiquées. Il reste cependant bien entendu que 
l'Administration suisse des P.T.T. prendra les mesures 
nécessaires pour qu'aucune interférence ne se produise 
à cette occasion avec les émissions des Nations Unies. 

A rticle 3 

Réciproquement, l'Administration suisse des P .T.T. 
aura le droit exclusif d'utiliser toutes les autres fré
que11ces non comprises dans la liste 1, g roupe a), ré
servées à ses services de radiodiffusion, dans les direc
tions et durant. la période jugées nécessaires par elle. Les 
Nations Unies pourront toutefois utiliser, en priorité 
subsidiai re, ce groupe d'ondes dans la direction et pour 
la période qu'elles jugeraient nécessaires, à la condit ion 
qu'aucune interférence ne se produise de ce fait pour 
les émissions des services suisses. 

A rticle 4 

En vertu du principe de r éciprocité qui est à la base 
cie ce moau . .s v1vend~ provtsoire, les deux parties seront 
en mesure de défendre leurs intérêts mutuels tels qu'ils 
sont définis par le présent documenl Elles conviennent, 
en particulier, de faire valoir en commun leurs intérêts 
mutuels dans le cadre, soit des ar rangements et conven
tions existants, soit de ceux qui pourraient intervenir 
à l'avenir. 

A rticle 5 

En ce qui concerne le groupe b) mentionné à l'art iclè 
premier ci-dessus, les deux parties conviennent que 
seules celles de ces fréquences également mentionnées 
dans la liste 2 seront utilisées par les Nations Unies 
pour les services de télécommunications entre New-York 
et Genève. 

A rticle 6 

En ce qui concerne les autres fréquences du groupe b), 
non visées par l'article 5, la règle suivante sera observée: 
les fréq uences utilisées ou réservées par l'Administration 
suisse des P .T.T. ou par la Radio-Suisse pour leurs 
services de té lécommunications resteront à leur disposi
tion. Toutefois, les Nations Unies auront le droit de s'en 
servir pour autant qu'aucune interférence ne se produise 
de ce fait pour les télécommunications de l'Administra
tion suisse des P.T.T. et de la Radio-Suisse. Ces 
fréquences ne pourront être utilisées par les Nations 
Unies qu'après consultation avec l'Administration suisse 
des P.T.T. et la Radio-Suisse. 

Article 7 

Il est convenu que les fréquences mentionnées dans les 
( liste 1, groupe a) et liste 2 seront enregistrées au nom de 
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International Telecommunications Office in Berne in the r l'Org~nisation des Nations Unies par le Bureau inter-
name of the United Nations. national des télécommunications à Berne. 

A rticle 8 

Both Parties ag ree to reconsider the question, if need 
be, should the decisions taken by the for thcoming Inter
national Conference on Teleconununications necessit.;\te 
the revision o f the present arrangement. 

LIST NO. 1 

Frequencies in kilocycles/sec. Iisted fo r the League of 
Nations service and used by the Swiss Administration 
of Posts, Telegraphs and Telephones and the Société 
Radio-Suisse. 

Group (a) 

Frequencics used by the Swiss Administration of Posts, 
Telegraphs and Telephones and Radio-Suisse for broad
casting purposes. 

9515 '} 9545 
9595 
9655 

11715 

17770 

in the international broadcasting band 9,500-· 
9,700 kilocycles/sec. 

in the international broadcasting band 11,700-
11,900 Kclsec. 
in the international broadcasting band 17,700.. 
17,900 Kc/scc. 

Group (b) 

Frequencies used by the Swiss Administration of Posts, 
Telegraphs and Telephones and Radio-Suisse for their 
rcgular services. 

3615 9345 14538 17585 
5395 9975 14717 18450 
6675 10145 14945 18480 
7443 10338 15395 18950 
7454 11402 15420 18970 
7565 11465 15692 19190 
7696 11505 15827 19375' 
7797 12030 15855 19610 
8064 12965 16H>5 19730 
9225 t3205 17170 20730 
9285 14462 17565 

UST NO. 2 

Frequencies in kilocycles/sec. to be used by the United 
Nations for its regular service between New York and 
Geneva 

7443 
8064 
9185 
9923 

10145 
11505 

12030 
15827 
17170 
17565 
19375 
19730 

These frequencies are ali sbown in Group (b ), List 1, 
with the exception of the frequency 9923 and the frc
quency 9185. 

AODITIONJ\L PROTOCOL 

1. Radio-Suisse is prep:ued to place at the disposai of 
the United Nations umil such time as the latter has 
installed its own s tation, the short w:we (Marconi ) 
transmitter forrnerly owned by the League of Nations, 
together with the approp.riate aerials for any communica
tions the. United Nations may wish to establish. Only a 
certain proportion of the costs involved, namely, the co~t 
of po~rer and of transmitter valves, will be charged by 
l~adio-Suisse to United Nations account. 

As reg;trds the times and duration of the use of these 
installalions by the United Nations, a special arrange
ment shall be concluded between the Parties concerned 
according to rcquirements. 
2. T he competent s\~;ss authorities are willing to effect 
tr:msmissions for the United Nations over the broad
cast ing and wireless telephone installations belonging to 
the Swiss Administration of Posts, T elegraphs and Tele
phones in so far as domestic requi rements permit. 
Done at Berne on 14 March 1947. 

A rticle 8 

Les deux parties conviennent de réexaminer éventuelle
ment la question dans le cas où la revision du présent 
arrangement serait rendue nécessaire à la suite des 
décisions qui seront prises par la prochaine Conférence 
internationale des télécommunications. 

USTE N" 1 

Fréquences en kilocycles/sec. notifiées pour le service 
de Radio-Nations et qui sont utilisées par l'Administra
tion suisse des P.T.T. et la Société Radio-Suisse .. 

Groupe a 

Fréquences utilisées par l'Administration suisse des 
P.T.T. ainsi que par la Radio-Suisse pour leur radio
diffusion. 

9515 } 9545 
9595 
9655 

11715 

17770 

dans la bande de radiodiffusiôn interna
tionale 9.500-9.700 k ilocycles/sec. 

dans la bande de radiodiffusion internatio
nale 11.700-11.900 k«:/sec. 
dans la bande de radiodiffusion internatio
nale 17.700-17.900 kc/sec. 

Groupe b 

Fréquences en ki1ocyclesisec. utilisées ou réservées par 
l'Administration suisse des P .T.T. ainsi que par la Radio
Suisse pour leurs services fixes 

3615 9345 14538 17585 . 
539.) 9975 14717 18450 
6675 10145 14945 18480 
7443 10338 15395 18950 
7454 11402 15420 18970 
7565 11465 15692 19190 
7696 11505 15827 19375 
7797 12030 15855 19610 
8004 12965 16195 19730 
9225 13205 17170 20730 
9285 14462 17565 

USTE N° 2 

Fréquences en kilocycles/sec. à utiliser par les Nations 
Unies pour leur service fixe entre New-York et Genève. 

7443 
8064 
9185 
9923 

10145 
11505 

12030 
15827 
17170 
17565 
19375 
19730 

Ces fréquences figurent toutes dans groupe b, liste 1, 
à l'exception de la fréquence 9923 et de la fréquence 
9185. 

PROTOCOLE ADDITION NEL 

1. La Radio-Suisse est prête à mettre à la disposition 
des Na ti ons Unies, jusqu'à l'installation de leur propre 
station, l'émetteur à ondes courtes (Marconi) qui ap
partenait auparavant à la Société des Nations avec les 
antennes appropriées, pour les communications qu'elles 
désireraient établir. A cet effet, la Radio-Suisse ne mettra 
en compte qu'une partie d'es frais de revient, soit les 
irais du courant et des lampes d'émission. 

Quant aux heures et à la durée de l'utilisation de ces 
installations par les !'\ ations Unies, un arrangement 
particulier interviendra entre les intéressés, suivant les 
besoins. 
2. Les autorités suisses compétentes sont disposées à 
effectuer des transmissions pour les Na ti ons Unies, par 
les installations de radiodiffusion et de radiotéléphonie 
appartenant à l'Administration suisse de P.T.T., dans 
toute la mesure compatible avec les besoins du pays. 
Fait à Berne, le 14 mars 1947. 
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ANNEX 65 

Budget estimates (or the 6nancial year 1948 

UNITED NATIONS T EbJPORARY CoMMISSION o N 
KoREA: REPORT nv THE SECRETARY- GE:srERAL 

Document A/C.S/ 208 
[ Orîgi1wl text: English ) 

[8 November 1947) 

1. The First Committee has recommended to 
the General A ssembly ( A/C.1/ 218/Rev.l and 
A/ C.l/ 231)1 that a United Nations Temporary 
Commission on Korea be established, composed 
of representatives of niue Member States. The 
Commission would be present in Korea, with 
right to travet, observe and consult throughout 
Korea. The Commission would be directed to 
fac ilitate and ex pedite ·the programme for the 
attainrnent of the national independence of Korea 
and withdrawal of occupying forces. The Com
mission would report, w i<th its conclusions, to the 
General Assembly and might consult with the 
Interim Committee, if established. 

2. In accordance with rule 112 of the provisional 
rules of procedure the following estimates are 
submitted for the consideration of the Committee: 

(a) The Commission would function from 
1 December 1947 to 31 December 1948; 

( b) H eadquarters of the Commission would be 
at Seoul, Korea, but the Commission and Secre
tariat staff would be required to travel extensively 
within Korea; 

(c) A staff of twenty-fi ve persons would be 
sent from Headquarters. Additional personnel, 
locally recruited, would be required from time to 
time, to the e.xtent of eight full-time temporary 
posts. 

3. :ê:-iiHLaü::ù costs ar e as ioiiows : 

Section 6. Invest·igotions and htqtûries 
Chapter III. T emporary Commission on Korea 

(i) Local transpor tation •. , ...•• 
(ii) Temporary ao;sistance . ..•.. . 

(iü) Tra,·el and subsistence of staff 

(iv) Rentai and maintenance of 
premises and equipment .... .• 

(v) Stationery and office supplies 

(vi) Contractual printing (final 
report ) . ... .. ... . ......... . 

(vii) Postal services .. ...... ... . . 
{viü) Telephone services . . ...••.. 

(ix) Telcgraph, cable and radio-
gram .. ... . .. .......... . .. . 

(x) Freight, cartage and express. 

(xi) Jnsurance .. ...•... . . .. .. .. 
(xii) Miscellaneous expenses ..... 

1947 1948 
(ln US dol/o.,) 

3,000 40.000 
15,550 187,100 
46,500 109,800 

1,700 20,520 

1,000 2,000 

30,000 
600 5,200 
100 1,200 

2,000 15,000 
6,000 12,000 

1,600 1,000 
1,500 10,000 

TOTAL 79,550 433,820 

4. The estimate for temporary assistance pro
vides for an average of eight locally recruited 

1 See Official R ecords of Ill e secOtsd session of l11t 
General Asumbly, Firs t Commillee, annexes 16 c and 
16 f. 

ANNEXE 65 

Prévisions de dépenses pour l'exereiee 
financier 1948 

Collf MISSIO:s' TEMPORAIRE DES NATIONS UNIES 
POUR LA CoRÉE: RAPPORT ou SECRÉTAIRE GÉNÉ

RAL 

Documetlt AjC.S/208 
[Tex te original en a11glais] 

( 8 novembre 1947] 

1. La Première Commission a recommandé à 
l'Assemblée générale (A/C.l/218/Rev.l et 
A/C.l/ 231)1 de créer une commission temporaire 
des Nations Unies pour la Corée, qui serait com
posée des représentants de neuf Etats Membres. 
La commission exercerait ses fonctions en Corée 
et aurait le droit de se déplacer, d'observer et de 
procéder à des consultations sur tout le territoire 
de la Corée. La commission serait chargée de 
faciliter et de hâter le programme qui vise à 
l'i ndépendance nationale de la Coré<: et au retrait 
des forces d'occupation. La commission ferait 
rapport et présenterait ses conclusions à l' Assem
blée générale; elle pourrait consulter la Com
mission intérimaire, au cas où celle-ci serait 
créée. 
2. Conformément à l'article 112 au règlement 
intérieur provisoire, les prévisions de dépenses 
ci-après sont soumises à l'examen de la Cinquième 
Commission: 

a) La commission fonctionnerait du 1er décem
bre 1947 au 31 décembre 1948. 

b) La commission aurait son siège à S éoul; 
Corée, mais serait obligée, ainsi que le personnel 
du Secrétariat, d'effectuer de nombreux déplace
ments à l'intérieu r de la Corée. 

c) Vingt-cinq membres du personnel seraient 
envoyés du siège. n faudrait, de temps à autre, 
recruter sur place, à titre temporaire, du person
nel supplémentaire, régulièrement employé, et 
prévoir à ce propos, jusqu'à huit postes. 

3. Les prévisions de dépenses sont les suivantes: 

Chapitre 6. Enquêtes et recherches 
Article III. Commission temporaire pour la Corée 

1947 1948 
(En dol/ors des Etots-Unis) 

i) Transports locaux •••••.....• 
ü) Personnel temporaire ••.•.... 

iii) Frais de voyage et indemnités 
de subsistance des membres du 
personnel .••.. •.. ...•....... 

iv) Loyer et entretien des immeu
bles, location et entretien du 
matériel ••.•.. •••. .•.. • ...•• 

v) Papeterie et fourn itures de 
bureau • . •••••.. .. . .• •.•...•• 

vi) Travaux contractuels d'impri
merie {rapport défini tH) ..... 

vii) Services postaux •.... .... ... 
viii) Services téléphoniques ...... . 

ix) T élégrammes, câblogra mmes 
et radiogrammes . . • .. . ....... 

x) TransPOrts de marchandises, 
camionn."lge et messageries . .. . 

xi) Assurances ................ . 
xii) Dépenses diverses ... .... ... . 

3.000 
15.550 

46.500 

1.700 

1.000 

600 
100 

2.000 

6.000 
1.600 
1.500 

T OTAL 79.550 

40.000 
187.100 

109.800 

20.520 

2.000 

30.000 
5.200 
1.200 

15.000 

12.000 
1.000 

10.000 

433.820 

4. Les prévisions relatives au personnel tempo
raire représentent les f rais occasionnés par le 

1 Voir les DoC'Uments officiels de la deuxième sts.riQII 
de l'Assemblée générale, Premièrt Commission, annexes 
16 c et 16 f . 
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personnel, plus the cost of replacing twenty-five 
staff members sent from H eadquarters. 

5. The entire cost of transportation of twenty
five staff members to Korea and return to Head
quarters is included in the estimate for travel and 
subsistence of staff for 1947, in order to take 
advantage of reductions on round-trip fares. 

6. In the absence of information on conditions 
of living in Korea, daily allowances for the staff, 
estimated at $12 per day, are essentially tentat ive 
and subject to correction. 

Note. The requirements for 1947, classified by 
parts of the present budget appropriations, are as 
follows: 

Part of bu,dget appropriations 

(l11 US dollars) 

I. Travel of represent:ttives to the General 
Assembly and travet of members of com-
mittees and commissions . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 

ll. Personne.! services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,050 
IV. Common services . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . .. . 14,500 

TOTAL 79,550 

ANNEX 66 

Budget estimates for the financial year 1948 

E STABLISHMENT OF AN INTERIM COMMITIEE OF 
THE GENERAL ASSEMBLY: REPORT BY THE 
SECRET ARY-GENERA L 

Dowment A/C.S/209 
[Original text: English] 

[8 November 1947] 

1. At its 97th meeting, the First Committee 
recommended to the General Assembly the estab
lishment of an Interim Committee, which as a 
subsicliary organ of the General Assembly, 
would have the following t errns of reference 
(A/C.l/240): 1 

(a) To consider and report with its conclu
sions to the General Assembly on such matters as 
have been refe rred to it by the General Assembly; 

( b) To consider and report with its conclu
sions to the General Assembly on any dispute or 
any situation which, in virtue of Articles Il 
(paragraph 2 ), 14 or 35 of the Charter, has been 
proposed for inclusion in the agenda of the 
General Assembly by any Member of the United 
Nations or brought before the General Assembly 
by the Security C<>Uncil ... ; 

( c ) To consider, as it deems use fui and 
advisable, and report with its conclusions to the 
General Assembly on methods to be adopted to 
give effect to that ~art of Article 11 {Pa.ragraph 
1) which de~ls wtth ~he general ~nnctple~ of 
co-operation m the mamtenance of mternat10nal 
peace and security, and to that part of Article 

1 Sec Official Ruords of the second session of the 
Gtmeral Assembly, First Committee, atmex 17 g. 

recrutement sur place de huit personnes en 
moyenne, plus ceux occasionnés par le remplace
ment des vingt-cinq membres du Secrétariat en
voyés du siège. 
S. Tous les frai s de transport occasionnés par 
l'envoi en Corée et le retour au siège des vingt
cinq membres du Secrétariat sont inclus dans 
les prévisions relatives aux fra is de voyage et 
aux indemnités de subsistance des membres du 
Secrétariat pour 1947, afin de bénéficier des ré
ductions consenties sur le prix des billets aller 
et retour. 
6. Etant donné le manque de renseignements sur 
les conditions de vie en Corée, les indemnités 
journalières des membres du Secrétariat, qui ont 
été estimées à 12 dollars par jour, sont essen
tiellement provisoires et sujettes à rectifications. 

Note: Les besoins pour 1947, classés selon la 
répartition actuelle des crédits par titre du budget, 
sont les suivants: 

Répart·iti<m des crédits par titre d" budget 
(En dollars dts 

Etats Unis) 
I. Frais de voyage des représentants à l'As-

II. 
IV. 

semblée générale et frais de voyage des 
membres des commissions et des sous-
commissions .. ....... .... ..... .... • . .... 
Dépenses afférentes au personnel .... , ... . 
Charges communes .................... . 

3.000 
62.050 
14.500 

T OTAL 79.550 

ANNEXE 66 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

CRÉATION D'UNE COMMISSION I NTÉRIMAIRE DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE: RAPPORT DU SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL 

Doetmumt A/C.S/209 
[Tex te original en anglais] 

[8 novembre 1947) 

1. Lors de sa 97ème séance, la P remière Com
mission a recommandé à l'Assemblée générale 
(A/C.l/240) 1 la création d'une commission inté
rimaire qui, en tant qu'organe subsidaire de 
l'Assemblée générale, recevrait le mandat sui
vant: 

a) Etudier les questions à elle renvoyées par 
l'Assemblée générale et faire rapport à leur sujet 
à l'Assemblée générale en lui soumettant ses 
conclusions ; 

b) Etudier tout différend ou toute situation 
dont l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale aura été demandée, en vertu des Articles 
li (paragraphe 2), 14 ou 35 de la Charte, par un 
E tat Membre des Nations Unies ou dont le 
Conseil de sécurité aura saisi l'Assemblée géné
rale .. . ; 

c) Etudier, dans la mesure où elle le juge utile 
et souhaitable, les méthodes à suivre pour mettre 
en application les dispositions de l'Article Il 
(paragraphe 1) qui traitent des principes géné
raux de coopération pour le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, ainsi que les clis
positions de l'Article 13 (paragraphe 1 a) qui 

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Première Commission, annexe 
17 g. 
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13 (paragraph 1 a) which deals with the promotion 
of international co-operation in the poli ti cal field; 

(d) To consider, in connexion with any matter 
under discussion by the Interim Committee, 
whether occasion may r equire the summoning of 
a special session o f the General Assembly and, if 
it deems that such session is required, so t o advise 
the Secreta ry-Gencral in ·order that he may· ob tain 
the views of Members thereon; 

( e) To conduct investigations and appoint 
commissions of inquiry within the scope of its 
duties, as it may deem useful and necessary, pro
vided that decisions to conduct such investiga
tions or inquiries shall be made by a t\vo-thirds 
majority of the members present and voting. An 
investigation or inquiry elsewhere than at the 
headquarters of the U nited Nations shall not be 
conducted without the consent of the State or 
States in whose territory it is to take place; 

(f) To report to the next rcgular session of 
the General Assembly on the advisability of estap
lishing a permanent commiHee of the General 
Assembly to perform the dutics of the I nterim 
Committee as stated above with any changes con
sidered desirable in the light o f ex perience. 

2. The Interim Committee would be composed 
of one representative o f each Member, would be 
established within six weeks after the close of 
the second regular session of the General 
Assembly, and would meet for the period between 
the closing of the session and the opening of the 
next regular session of the General Assembly. 
The S ecretary-General would provide the neces
sary facilities and assig n staff as required for the 
work of the Interim Committee, its sub-commit
tees and commissions. 

3 . In accordance with rule 112 of the provisional 
rules of procedure tht: following estimates are 
ç:nhm;ttpf'i f0r th~ t;':)!!S!d.~!":!t~C~ ~: t!-:~ c~~r:": ~~!~C. 

4. It is assumed that t he Interim Committee 
would meet t wice a week for thirty-six weeks, and 
that summary records would be prepared and 
printed in the fi ve official languages. 

S. Costs for 1948 are estimated as follows: 

Sectiot~ 1. The General Assembly attd Commissions 
and Committces thereof. 

Chapter IV. The Interim Committee of the General 
Assembly 

(ln US /Wilars) 

( i) Local transportation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,600 
( ii) Temporary assistance ..... .. ........ ·.·. 78,500 

(iii) Contractual prin ting . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . 91,000 

T OTAL 191,100 

6. T he estimate for local transportatlion is based 
on fifteen cars for seventy-two days at $20 per 
car per day. 

7. F or estimating pU!·poses, tite amount proposed 
for temporary assistance would provide for nine
h'tn posts for a ten-month period .. Additional per
SOI ~ 1d is not included (or the reproduction and 
distribution of documents, nor for interpretation 

traitent du développement de la coopération inter
nationale dans le domaine politique; et faire rap
port, ayec ses conclusions, à leur sujet, à l'As
semblée générale; 

d) Apprécier, au regard de toute question en 
discussion au sein de la commission intérimaire, si 
la situation appelle la convocation d'une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et, dans 
l'affirmative, en aviser le Secrétaire général, afin 
qu'il puisse obtenir l'avis des Membres de l'Or
ganisation à ce sujet; 

e) Effectuer des enquêtes et désigner des com
missions d 'enquête. dans la limite de ses fonc
tions, et dans la mesure où elle le juge uti le et 
nécessaire, sous réserve que toute décision tendant 
à conduire une enquête soit prise à la maj orité 
des deux tiers des membres p résents et votants. 
Aucune enquête ne devra être conduite ailleurs 
qu'au siège de l 'Organ isation sans le consentemen t 
de l'Etat ou des Etats sur le terri toire desquels 
elle doit avoir lieu ; 

f) Faire rapport à l'Assemblée générale, lors 
de sa prochaine session ordinaire, su r l'oppor
tunité de créer une commission permanente de 
l'Assemblée générale pour remplir les fonctions 
de la commission intérimaire, telles qu'elles sont 
défin ies ci-dessus, compte tenu des modifications 
qu'elle jugera sou.haitables, à la lumière de son 
expérience. 
2. La commission intérimaire se composerait 
d'un représentant de chaque Etat Membre, serait 
constituée dans les six semaines qui suivront la 
clôture de la deuxième session ordinaire de 
l'Assemblée générale et se réunirait au cours de la 
période comprise entre la clôture de la présente 
session et l'ouvertur e de la prochaine session 
ordinaire de l'Assemblée générale. Le Secrétaire 
général mettrait à la disposition de la commis
sion intérimaire, de ses sous-commissions et 
comités, les moyens et le per sonnel nécessaires 
à l'accomplissement de leurs tâches. 
3. Conformément à l'article 112 du règlement 
intérieur provisoire, le Secrétaire général soumet 
;. ;•cAd.tu c::u üe:: ia Cinquième LommJSSIOn les p ré
visions de dépenses suivantes. 
4. On présume que la commission se réunira 
deux fois par semaine pendant trente-six se
maines et que les comptes rendus analytiques 
seront établis et imprimés dans les cinq langues 
officielles. 
S. Les dépenses prévues pour l'année 1948 
s'établissent comme suit: 

Titre 1. L'A ssemblée générale, ses commissions 
et le-urs sous-commissions 

Chapit re I V. Commission intérimaire de l'Assemblée 
générale 

(En dollars dos 
E tats.Uni.s) 

i) Transports locaux . .. • .. . . .. .. . . .. .. . .. .. 21.600 
ü) Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78.500 
iii) Travaux contractuels d'imprimerie. . . . . . . . 91.000 

TOTAL 191.100 

6 . Les preVISions de dépenses pour les trans
ports locaux représentent le coût de la location 
de quinze voitures pendant soixante-douze jours, 
à raison de 20 dollars par jour et par voiture. 
7. Afin de fourni r des éléments d'appréciation, 
le montant proposé pour le personnel temporaire 
prévoit dix-neuf postes pour une période de 
dix mois. O n n'a pas prévu de personnel complé
mentaire pour la reproduction et la distribution 
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services. If the Committee should be established, 
the Secretarial would atlempt to provide these 
services with the staff requested in the previous 
estimates. 

8. The estimate for contractual printing is based 
on 67 5 pages ( eight pages per meeting of su rn
mary records plus reports of 100 pages) in five 
languages. 

9. It should be noted <that no provision is made 
for investigations and inquiries away from H ead
quarters, although such investigations are per
mitted by the proposed terms of reference. 

ANNEX 67 

Budget estimates for the financial year 1948 

L IBRARY SERVICES OF THE UNITED NATIONS : 
REPORT DY THE SECRETARY-GENERAL 

Document A/C.Sj210 
[Original te xl: English] 

[8 November 1947] 

1. This report is designed to cover all of the 
direct expenses for library services and facili ties 
contained in the original budget estimates ( docu
ment A/318) as revised in A/C.S/157. This 
report is divided into three sections, the first deal
ing with persona! services, the second with oon
tractual services and the t hird with capital 
expenditures. 

Part !. Personal services 

2. AnnexA sets forth in tabular form the reduc
tions which have been made between the original 
budget estimates and the revised estimates which 
have been submi1.ted in A/C.S/157. This reduc
tion is predicated upon a decision to centralize ali 
the Iibrary faci lities under a head librarian. Small 
departmental libraries, which will be made up of 
highly specialized periodicals, books on day-to-day 
assignment and reference materials required for 
long periods of research on topics of interest to 
departments, would be brought under the admin
istration of the head librarian, who would be 
assisted in the determination of policy with 
respect to the central library and the reference 
libraries by an advisory committee consisting of 
representatives of the substantive departments. 
T o bring the management of the central library 
and the departmental libraries under a single head 
should make for economy in the use of staff and 
the uti lization of books and periodicals. 

Part II. Contractual services 
3. l n order to provide for immediate library 
needs of the Secretariat a revised sum of $20,000 
is proposed for miscellaneous contractual services 
under section 27 of the budget. This includes 
provision for an ex•ternal photostatic service 
designed to make accessible any docwnents 
urgently needed at Headquarters. A part of this 
sum will be expended on the purchase of cata-

des documents, ni pour les services d'interpréta
tion. Si la commission est constituée, le Secré
tariat essaiera de fournir ces services au moyen 
du personnel envisagé dans les prévisions de 
dépenses antérieures. 
8. Les prévisions de dépenses pour les travaux 
contractuels d'imprimerie représentent le coût 
de l'imprimerie en cinq langues, de 675 pages 
(huit pages de comptes rendus analytiques par 
séance, plus de cent pages de rapports). 
9. On voudra bien remarquer que l'on n'a fait 
aucune prévision de dépenses pour des enquêtes 
et recherches effectuées en dehors du siège, 
quoique le mandat proposé permette ces enquêtes. 

ANNEXE 67 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

SERVICES DE LA B IBLIOTHÈQUE DE L'ÜRCANISA
TION DES NATIONS UNIES : RAPPORT DU S ECRÉ

TAJRE GÉNÉRAL 

Document A/C.S/210 
l Texte original en anglais] 

[8 novembre 1947] 

1. Le présent rapport se propose de por ter sur 
toutes les dépenses directement afférentes aux ser
vices de la Bibliothèque qui figurent dans les pré
visions de dépenses initiales ( d<>Cument A/318), 
et qui ont été modifiées dans le document A/C.5/ 
157. Il comprend trois parties. La première a 
trait au personnel, la deuxième aux services con
tractuels et la troisième aux dépenses de capital. 

Première partie. Persotmel 

2. L'annexe A montre sous forme de tableau les 
réductions que l'on a fait subir aux prévisions de 
dépenses initiales dans les prévisions de dépenses 
revisées qui figurent au docùment A/C.S/157. 
Ces réductions découlent du fait que l'on a décidé 
de centraliser tous les services de la Bibliothèque 
sous la direction d'un bibliothécaire en chef. Les 
petites bibliothèques pour les départements, qui 
se composent de périodiques à caractère très spé
cialisé, de livres à usage journalier ct d'ouvrages 
de référence que l'on a besoin de consulter pour 
des recherches de longue durée sur des questions 
intéressant les départements, relèveraient doréna
vant du bibliothécaire en chef. Celui -ci béné
ficierait de l'assistance d'un comité consultatif 
se composant des représentants des départements 
organiques lorsqu'il s'agira de déterminer la ligne 
de conduite à suivre en ce qui concerne la biblio
thèque centrale et les bibliothèques des départe
ments. En confiant à une seule personne la 
direction de la bibliothèque centrale et des biblio
thèques des départements, on devrait pouvoir 
réaliser des économies aussi bien en ce qui con
cerne le personnel nécessaire que du point de vue 
de l'utilisation des livres et périodiques. 

Deuxième partie. S e,-vices contractuels 

3. En vue de pourvoir aux besoins immédiats 
du Secrétariat en matière de bibliothèque, on sou
met une demande reviséc de 20.000 dollars sous 
la rubrique "Services contractuels divers" du 
chapitre 27 des prévisions budgétaires. Dans 
cette somme sont comprises les prévisions en vue 
du fonctionnement d'un service photostatique 
extérieur destiné à procurer au s iège tout docu-
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logue cards f rom the Library of Congress and 
for the renta! of reading rooms, the Joan of type
writers, and the acquisition of such reference 
materials as might more readily be ordered by 
external agencies than by the library. The prin
cipal responsibility for the acquisition of books 
and reference materials can, however, be carried 
out most economically by the library itself. 

ment dont on pourrait avoir un besoin urgent. Une 
partie de cette somme sera consacrée à l'achat de 
cartes de catalogue provenant de la Bibliothèque 
du Congrès, à la location de salles de lecture et 
de machines à écrire ainsi qu'à l'acquisition des 
ouvrages de référence que des institutions exté
rieures demanderaient plus couramment que la 
bibliothèque. Toutefois la bibliothèque, elle-même, 
peut assumer de la façon la plus économique la 
responsabilité principale en matière d'achat de 
livres et de documents de référence. 

Part I Il. Ca pit al e.'l:pendittlres Troisième partie. Dépenses de capital 
4. Capital expenditures for which $129,000 are 
requested include $22,000 for library materials 
in Gcneva, $10,400 for information centres and 
$96,600 for the library at Headquarters. 

4. Les dépenses de capital pour lesquelles on a 
demandé un crédit de 129.000 dollars se répartis
sent comme suit : 22.000 dollars pour la biblio
thèque de Genève, 10.400 doUars pour les centres 
d'information et 96.600 dollars pour la biblio
thèque du siège. 

AnnexA 
BuvCET J::STHfATES FOR LlBRARY SERVICES 

Origi"aJ utimatu 
( A/318) 

Part Ill. Till' Sr:crrlarial. H eadquarters Personnel 
Postt (ln US dol/art) 

~·fain Library ..... . ...... . .. . ...... . . ... ................ . ... . 
Documents Index Section, Documents and Sales Division .... . .. . 
Documents .Reference Service, Languages Division . . . . . .. .. . . . . 
Reference Service, Department of Public ln fo rmation . . ..... . .. . 
Dcpartment of Security Council Affairs .... . .. , .............. . 
Depart·ment o f Economie Aff ai rs ..... ........ ............ .... . 
Dcpartment o f Social Afiairs ..... . .... ... ..... .. . . . ...... ... . . 
Depa~tment of T rusteeship and Information from Non-Sdf-Gov-

ermng Tern tortcs .... . .... . ..... . ............... .. ......... . 
Legal Department ..... .... .. ... ....... . .. . . .. ..... . ....... ... . 
Committee o î Library Experts ... .. ............ .. ............ . 

43 157,127 
14 38,280 
6 16,800 

11 51,480• 
9 25,925 
3 8,180 
2 6,830 

2 5,780 
2 6,570 

16,500 . 

92 333,472 
G eueva P erJOimel 
Main Library . . . .. . ..................... . ............ . . ....•. , 15 
Part lV. Common Services - Section 27. Miscellaneo~ Supplies 

and Contractual Services •...... . ..........................•. 

57,41.2 

Part V. Capital Ex penses - Section 30. Library Books and Equip-
ment . .. ... . . . . .................... · . ... .. . . · · · · . · · · · ·· · ·· · · 

GRAND TOTAL 

200,330 

591,214 

R111i4td utimatll of 
Il>~ Stcrttar:;-CeneraJ 
PottJ (ln US dollars) 

25 107,127 
14 38,280 
6 16,800 

10 45,0~ 
3 9,630 

2 6,570 
11,000 

60 234,407 

21 68,108 

20,000• 

129,000" 

451,515 
= 

• lncludes $3,000 fo r temporary assistance. 
• As modified by action of Fifth Committee. 
t! ThP p;:tim::a1-p n f ~A.~.4,3-~g ~~:" ::::~:~~ ::!:' ili ~V~uu t~u~ 

.A/C.5/ 157 includes $100,000 for this item. 

d This amount will provide for $22,000 for library 
materia ls in Geneva, $10,400 for information centres and 
;~C.,C.Vû .lur ûa: iiiJrary at h eactquarters. 

Annen A 
P KttVISIONS Dë D~l't:NSt:S l'OUR !.ES SERVICES DE LA BIBLIOTHÈQUE 

PriWÏI>IIs initialts 
(A/JlB) 

Titre 1 II. Persomwl du siège 
Bibliothèque principale ..................... . ... . ............. . 
Service de l'indexage Division des documents et des ventes . ..... . 
Service des documents de référence., Division lingllistique ....... . 
Service de documentation Département de l'information •.. . . .. .. 
Département des affair_es 'du Conse.il de sécurité .... . ....•....•. 
Département des quest~ons éco~ouuques ....•............••....• 
D épartement des questtons soctales ......•............. . ... . .... 
Département de la tutelle et renseignements provenant des terri-

toires non autonomes ...... . ...... . . . ............ . •..•. • ..... 
Département juridique ••....... . ....... . . . ...........•.••.•..• • 
Commission d'experts en bibliothécaires ........ , ••..• , . , .. .... . 

Persom1el de Genève 
Bibliothèque principale ... . .. . . .. .... . . ... . . .. .. .............. . 
Titre IV. Chapitre 27: Fournitures diverses ct services contractuels 
Titre V. Dépenses de capital. Chapitre 30: Livres et matériel de 

bibliothèque .. . .... ... ...... ..... . ........... .. . . ...... . .... . 

TOTAL GÉNÉRAL 

Postu (En dollarJ dtt 
Etols·Unû) 

43 157.127 
14 38.280 
6 16.800 

11 51.480• 
9 25.925 
3 8180 
2 6:830 

2 5.780 
2 6.570 

16.500 

92 333.472 

15 57.412 

200.330 

591.214 
---

Prlwioru r111islu 
4,. Sur/lair~ gl11lro/ 

PosttJ (En dollars du 
Btats-U"û) 

25 107.127 
14 38.280 
6 16.800 

10 45.000" 
3 9.630 

2 6.570 
11.000 

60 234.407 

21 68.108 
20.000' 

129.0004 

451.515 
---

• Y compris 3.000 dollars pour le personnel temporaire. 
• Modifié par la Cinquième Commission. 
• Dans le crédit de 484.358 dolla rs prévu pour le chapi

tre 27 dans le document NC.5/157, ce poste figure pour 
100.000 dollars. 

•.Ce crédit se répartit comme suit: 22.000 dollars pour 
la bibliothèque de Genève, 10.400 dollars pour les centres 
d'info rmation et 96.600 dollars pour la bibliothèque du 
siège. 
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ANNEX 68 

Travelling expenses of memhers 
of commission s 

R EPORT I)Y THE SECR€TARY-GEJŒRAL 

Document A/C.S/212 a11d Corr.1 

[Original tex !: English] 

[10 November 1947] 

l. Du r ing the Fi fth Committee's discussion of 
supplementary estimates for 1947 on 3 October 
(54th meeting) , representative~ of seve1-al mëin
bers raised questions concerning the payment of 
t ravelling expenses of members of commissions 
by the United Nations. The representative of the 
U nited States pointed out the variations in the 
d1aracter of commissions appointed by the 
General Assembly and by other organs of the 
United Nations and requested that the Secretary
General prepare a working paper for the Fifth 
Committee, expressing his views concerning the 
payment of travelling expenses of the various 
commissions. The recommendations of the Sec
retary-General with relevant background materia1 
are stated below. 

2. Members of the Committee will recall that. 
this question was debated at length by the Fifth 
Committee (24th meeting) during the second part 
of the first session of the General Asembly in 
connexion with resolution 4 (III ) of the Eco
nomie and Social Council that travel fares and 
subsistence allowances should be paid to mem
bers of commissions and sub-cornmissions of the 
Economie and Social Council. T he Secretary
General, in presenting to the F ifth Committee the 
budgetary implications of this recommendation, 
also pointed out that approval of the recommenda
tion of the Economie and Social Council would 
establish a precedent with respect to members of 
commissions of the Security Council. It was 
cstimated that the total budgetary provision ncces
sary to cover ali commissions in 1947 would be 
$1,020,000 (document A/137). The Fifth Com
mittee recommended, and the General f\ssembly 
approved on 19 November 1946, resolution 70 
{ 1) , specifically authorizing the Secretary-General 
to pay actual travelling expenses (and not sub
sistence allowances) to members of commissions 
a nd sub-commissions of the Economie and Social 
C otmcil otûy. 

3. Resolu tion 70 ( I ) has raised a number of 
questions of interpretation, mainly relating to: 

( a) Authorization of fares and subsistence for 
subsidiary bodies of the Security Counci1 and the 
T rusteeship Council and for special committ~es of 
the General Assembly; 

( b) Distinctions betwccn representatives of 
governments and members of commissions and 

ANNEXE 68 

Frais de voyage des m embres de commissions 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Doettmettt A/C.S/212 et Corr.1 

[T exte ·origit1al e11 a11glais~ 

(31 octobre 1947) 

1. Le 3 octobre 1947, à l'occasion de l'examen 
par la Cinquième Commission des demandes de 
cr~'<lits supplémentaires pour l'exercice en cours, 
(54ème séance), les représentants de plusieurs 
Etats Membres on t soulevé un certain nombre de 
questions relatives au paiement, par l'Organisa
tion des Nations Unies, des frais de voyage des 
membres des commissions. Le représentant des 
Etats-Unis a fait ressortir la diversi té de carac
tère des commissions nommées par l'Assemblée 
générale et par d'autres organes des Nations 
U nies et a demandé au Secrétaire général d'éta
blir, à l'intention de la Cinquième Commission, 
un document de travail contenant un exposé de 
ses vues sur le paiement des frais de voyage 
afférents a\L't différentes commissions. Les recom
mandations du Secrétaire général sont exposées 
ci-après avec la documentation à J'appui. 

2. Les membres de la Commission se souvien
dront que cette question a été longuement dé
battue à la Cinquième Commission (24èrne 
séance) au cours de la deuxième partie de la 
première session de l'Assemblée générale à propos 
de la résolution 4 (III ) du Conseil économique et 
social tendant à faire verser aux membres des 
commissions et des sous-commissions de ce Con
seil le montant des frais de voyage ainsi que des 
indémnités de subsistance. En portant les inci
dences budgétaires de cette recommandation à la 
connaissance de la Cinquième Commission, le 
Secrétaire général a fait valoir que l'adoption de 
la recommandation du Conseil économique et so
cial créerait un précédent qu'on pourrait invoquer 
pour les membres des commissions du Conseil de 
sécurité. On a estimé que pour couvrir les frais 
de toutes les commissions en 1947, une allocation 
budgétaire globale de 1.020.000 dollar s serait 
nécessaire (document A/137). La Cinquième 
Commission a présenté à ce sujet un projet de 
résolution que l'Assemblée générale a adopté le 
19 novembre 1946 (résolution 70 (! )) et qui 
autorise expressément le Secrétaire général à 
acquitter les frais de voyage réels (mais non les 
indemnités de subsistance) des membres des com
missions et sous-commissions du Conseil écono
mique et social seulement. 

3. La résolution 70 (I ) a posé un certain nombre 
de questions d'interprétation, se rapportant prin
cipalement : 

a) A l'autorisation de régler les dépenses rela
tives aux titres de transport et aux indemnités 
de subsistance des o rganes subsidiaires du Con
seil de sécurité, du Conseil de tutelle, ainsi que 
des commissions spéciales de l'A ssemblée géné
rale; 

b) Aux distinctions à établir entre les repré
sentants des gouvernements, les membres des 

385 



experts appointed in their individual capacities to 
serve on United Nations bodies; and 

( c) Definition of the term "actual travelling 
e.xpenses". 

Since certain of these questions involve an 
elaboration of the policy of the General Assembly 
and since ali of the interpretations affect delega
tions rather than Secretariat officiais, the Secre
tary-General would value clarification of the 

. intent of the General Assembly, at the same time 
making certain recommendations in the light of 
e.xperience in the administration of the policy in 
1947. 

4. The question of payment of expenses of 
members of commissions of the Security Council 
has been raised by members of the Commission 
of I nvestigation concerning Greek Frontier Inci
dents as weil as by representatives in the F ifth 
Committee. That the Secretary-General has no 
authorization to pay such expenses U)lder existing 
legislation is clear. Howcver , it should be noted 
that two types of commissions have been 
appointed by the Security Council: rthe first, such 
as the Commission on Conventional Armaments, 
holds ali meetings at Lake Success and the mem
ber governments are r epresented by permanent 
delegates residing in New York; the second, com
missions such as the CIGFI, whose members are 
in travel status during the entire assignment. The 
budgetary implications of paying travet and sub
sistence of one representative of the Commission 
on Conventional Armaments in 1947 would have 
been $12,000. T he implication of paying members 
of the Commission of Investigation and its Sub
sidiary Group in 1947 would have becn approxi
mately $50,000. 

S. Payment of travet fares and subsistence for 
members of visiting missions of the Trusteeship 
Council ·was questioned by the Advisory Commit
tee (document A/ 336/ paragraph 133) . T he 
attention of the Committee is called to rules 94-98 
of the rules of procedure of tthe Trusteeship 
Council. The Council, in appointing the Visiting 
Mission to Western Samoa at its first session 
(resolution 4 (I) ), named the members o f the 
Mission as individuals who, while engaged in this 
visit, would, according to rule 96 of the rules of 
procedure, "aot only on the basis of instructions 
of the Council and shall be responsiblc exdusively 
to it''. Si.nce it is the practice of the Secretary
General to pay travet and subsistence of experts 
appointed in the individual capacities (such as the 
members of the Advisory CommiM:ee on Adminis
trative and Budgetary Questions) and sin ce the 
Trusteeship Council establishes its rules of 
procedure under direct authority of the Charter, 
the Secretary-Generai has felt that only one inter
pretation was possible. The budgetary implication 
in 1947 has been $10,150. 

1 See 0 fficiaJ Recqrds of the secottd session of the 
General Assembly, Supplement No. 7. 

commissions et les experts désignés à titre indi
viduel pour faire partie d'organes des Nations 
U nies; 

c) A la définition de l'expression "frais de 
transport réels". 

Etant donné que certaines de ces questions 
impliquent une conna issance détaillée de la: ligne 
de conduite que l'Assemblée générale entend 
suivre et étant donné que les interprétations en 
question intéressent davantage les délégations que 
les fonctionnaires du Secrétariat, le Secrétaire 
général désirerait obtenir des précisions à l'égard 
de l'intention de l'Assemblée générale tout en 
présentant lui-même simultanément certaines r e
commandations issues de l'expérience acquise par 
les applications pratiques au cours de l'année 
1947. 

4. Des membres de la Commission d'enquête 
sur les incidents survenus le long de la frontière 
grecque, ainsi que des représentants siégeant à 
la Cinquième Commission, ont posé la question 
du règlement des dépenses effectuées par les 
membres des commissions du Conseil de sécurité. 
JI est certain qu'aux termes des dispositions en 
vigueur, le Secrétaire général n'est pas habilité à 
régler ces dépenses. Toutefois, il convient de 
remarquer que le Conseil de sécurité a créé deux 
genres de commissions : le premier, auquel appar
tient, par exemple, la Commission des armements 
de type classique, tient toutes ses séances à Lake 
Success, et des membres des délégations pcrrna
nentes résidant à New-York représentent les 
gouvernements des E tats Membres; le deuxième 
comprend des commissions telles que la Commis
sion d'enquête sur les incidents survenus le long 
de la frontière grecque dont les membres béné
ficient des conditions accordées au personnel en 
déplacement pendant toute la durée de leur mis
sion. La dépense qu'aurait entraînée pour le budget 
le paiement des frai s de voyage et de subsistance 
d'un représentant de la Commission des arme
ments de type classique en 1947 aurait été de 
12.000 dollars. Quant au règlement des dépenses 
.;ti.;üué~:::. par ic::::; membres de ia Commiss1on 
d'enquête et de son Groupe subsidiaire en 1947, 
il aurait entraîné pour le budget une charge de 
l'ordr,e de 50.000 dollars. 

5. Le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a demandé des 
explications au sujet du règlement des frais de 
transport et des indemnités de subsistance des 
membres des missions de visite du Conseil de 
tutelle (document A/336', paragraphe 133). L 'at
tention de la Commission est appelée su r les 
articles 94 à 98 du règlement intérieu r du Conseil 
de tutelle. En créant, à sa première session, la 
mission de visite au Samoa-Occidental (résolution 
4 (I )) le Conseil de tutelle en a désigné les mem
bres à titre individuel et ces membres, au cours 
d'une visite, conformément à l'article 96 du règle
ment intérieu r, "agissent su r la base des seu les 
instructions du Conseil, et sont responsables 
exclusivement envers lui". Etant donné que le 
Secrétaire général a adopté la pratique de payer 
les frais de voyage ct l'indemnité de subsistance 
des experts nommés à titr e individuel (tels que 
les membres du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires) et que le 
Conseil de tutelle établit son propre règlement 
intérieur en vertu des pouvoirs qui lui sont attri-

1 Voir les Doc"ml!'llts officiels de la deux ième session 
de l'A ssemblée générale, S upplément No 7. 
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1 f the Trusteeship Council were to appoint 
commissions and sut-commissions composed of 
governments, there would be no authority m 
e.xisting legislation to pay their expenses. 

6. The question of payment of travel and sub
sist<:nce ' allowances to members of the Special 
Committee on Palestine was specifically decided 
at the first special s~ssion of the General 
Assembly (resolution 106 ( S-1 )) in the following 
terms : 

"The General Asscmb!y 

"Attthor·izes the Secretarv-General to reimburse 
travel and subsistcnce expénses of a representa
tive and an alternate repre~entative from each 
Govemment represented on the Special Commit
tee on such basis and in such form as he may 
determine most appropriate in the circumstances". 

The budgetary consequences of this decision 
have been $84,000 in 1947. 

T here were a number of petitions from mem
bers of the Commission to raise the standard 
subsistence allowance above the $20 rate estab
lished by the Secrctary-General for expert mem
bers of commissions. but the request was not 
granted. A study of differentiais neœssary in 
particular areas of the world is under way. 

l t will be recalled here thU<t the General 
Assembly, on recommendation of the Fifth Com
mittee (A/415),' has recently decided to follow 
the precedent of the payment of travel and sub
sistence for a representa<tive and an alternate 
representative f rom each government in the case 
of the Speci-al Committee on the Balkans. The 
financial implications of the decision of the 
Fifth Committee are $23,200 in 1947 and $170,000 
in 1948. 

lt may be noted that in the ('ase of the Atomic 
Energy Commission, also established by the Gen
eral Assembly (resolution 7 ( 1) ), no provision 
has been made from the United Nations budget 
for travet or subsistence expenses of members. 
If such provision had been made in 1947, the cost 
o f one round trip for one representative of each 
member plus subsistence payment for days of 
meetings would have been approximately $28,000. 

7. The main problems in interpretation of reso
lution 70 (1) with respect to the Economie and 
Social Council commissions and committees have 
revolved about the distinction between representa
tives of governments and individual experts. The 
history of this question in the Economie and 
Social Council is weil known. The original 
"nuclear" commissions which were appointed in 
London in F ebntary 1946 were composed en
tirely of individuals elected by the Council. Dur-

1 See Official Records of the second session of the 
Grneral Assembly, P/enary Meetings, annex 8 a. 

bués pa r la Charte, le Secrétaire général a estimé 
qu'il n'y avait qu'une seule interprétation possible. 
Cela a entraîné pour le budget de 1947 une 
dépense de 10.150 dollars. Si le Conseil de tutelle 
était amené à créer des commissions et des sous
commissions composées de gouvernements, rien 
dans la réglementation actuellement en vigueur 
ne permettrait d'effectuer les paiements. 

6. La résolution 106 (S.-l) que l'Assemblée 
générale a adoptée à sa première session extra
ordinaire règle expressément la question du paie
ment des frais de voyage <.>t des indemnités de 
subsistance pour les membres de la Commission 
spéciale pour la Palestine, dans les termes 
suivants : 

"L'Assemblée générale 

"Autorise le Secrétaire général à rembourser 
les frais de voyage et de subsistance d'un repré
sentant et d'un suppléant pour chaque gouverne
ment représenté à la Commission spéciale sur la 
base et de la manière qu'il jugera les plus appro
priées dans la circonstance." 

Cette décision a entraîné pour le budget de 
1947 une dépense de 84.000 dollars. 

Certains membres de la Commission spéciale 
pour la Palestine ont adressé des demandes ten
dant à faire élever l'indemnité normale de sub
sistance au-dessus du taux de 20 dollars fixé 
par le Secrétaire général pour les experts des 
commissions, mais il n'a pas été fait droit à ces 
demandes. On procède à l'heure actuelle à une 
étude des indemnités différ<.>ntielles nécessaires 
dans certaines régions particulières du monde. 

Il faut rappeler ici que l'Assemblée générale, 
sur la recommandation de la Cinquième Com
mission (A/415)1, a décidé récemment de suivre 
le précédent du paiement des frais de voyage et 
de subsistance pour un représentant et un repré
sentant suppléant de chaque gouvernement à la 
Commission spéciale pour les Balkans. La dé
cision de la Cinquième Commission entraîne une 
dépense de 23.200 dollars en 1947 et de 170.000 
dollars èn 1948. 

On peut noter que dans le cas de la Commission 
de l'énergie atomique, créée elle aussi par l'As
semblée générale (résolution 7 (1) ), aucun crédit 
n'a été prévu au budget de l'Organisation des 
Nations Unies pour le remboursement des frais 
de voyage et de subsistance des membres de cette 
Commission. Si on avait pris des dispositions à 
ce sujet dans le budget de 1947, le coût d'un 
voyage aller et retour pour un représentant de 
chaque membre, augmenté des frais entraînés par 
le paiement de l'indemnité de subsistance pour les 
jours de séance, se serait élevé à 28.000 dollars 
environ. 

7. Les principaux problèmes soulevés par l'inter
prétation de la résolution 70 ( I ) au sujet des 
commissions et des comités du Conseil économique 
et social ont eu trait à la distinction entre les 
représentants des gouvernements et les experts 
nommés à titre individuel. L'historique de cette 
question au Conseil économique et social est bien 
connu. Les commissions "initiales" qui ont été 
créées à Londres en février 1946 se composaient 
entièrement de membres élus par le Conseil à 

1 Voir les Docummts officiels de la de11~ième session 
de l'Assemblée générale, Séances plénières, annexe 8 a. 
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ing the second session of the Economie and 
Social Council in July 1946, the Council approved 
resolutions cstablishing commissions to be com
posed of representatives of governments with the 
following formula : '\vith a . view to securing a 
balanced representation in the various fields 
covered by the Commission, the Secretary
General shall consult with the governments so 
sele~ted bcfore the representatives are finally 
nominated by these governments and confirmed 
by the Council" (resolution 2/12). The Com
missions of the Economie and Social Council 
selected on this basis have been interpreted as 
being entitled only to actual travelling expenses 
and not to subsistence allowances. However, they 
have, wrthout ex ception, in appointing sub
committees or special ad hoc bodies, appointed 
individual experts who have thus become eligible 
for subsistence allowances under the Secretary
General's Bulletin No. 9. I t has become a standard 
pattern for commissions to appoint two or three 
of their members to sit on other commissions as 
representatives on questions of special intcrcst. 
For example, representatives of the Population 
Commission sit with the Social Commission when 
the question of migration is discussed. It has also 
become a practice for the Council to call the 
chairman of each commission and/or the rappor
teur to make the commission's report to the 
Council. In these cases it can hardly be inter
preted that the members of the commission are 
acting as representatives of governmen1s, since 
they are on United Nations business rather than 
representing a particular government. Therefore, 
the Secretary-General has agreed to pay sub
sistence allowances under his own authority. The 
budgetary consequences of these decisions in 
1947 have been $22,543.50 in subsistence pay
ments. Provision in the 1948 budget amounts to 
$26,200 in subsistence payments fo r members 
of sub-commissions and representatives of com
missions. 

8. Another question of interpretation on which 
the Secretary-General desires the sense of the 
General Assembly is that of payment of travel 
expenses of "associate members" of commissions 
of the Economie and Social Council. Resolution 
69 (V) adopted by the Council on 31 July 1947 
provides that representatives of associate meru
bers may be appointed to suborclinate bodies of 
the Economie Commission for Asia and the Far 
East to participate but not to vote. Since such 
associate members are not Members of the United 
Nations, the Secretary-General bas decided that 
the travet of representatives of such associatc 
members cannot be paid from United Nations 
funds . 

9. The definition of "actual travelling expenses" 
of members of rommissions has also caused 
difficulties. The Advisory Committee has raised 
the question of provision for local transport to 
members of commissions and sub-commissions 
under the terms of General Assembly resolu
tion 70 (I) ( A./336, paragraph 125 ) . The Secre
tary-General believes it is necessary to retain a 

titre individuel. Au cours de la cieuxième session 
du Conseil économique et" social en juillet 1946, 
le Conseil a approuvé dans les termes suivants 
(résolution 2/12) des résolutions prévoyant la 
création de commissions qui seraient composées 
de représentants des gouvernements: "afin d'as
surer une représentation bien équilibrée des diffé
rents domaines dont s'occupe la Commission, le 
Secrétaire général consultera les gouvernements 
ainsi désignés, avant que la nomination des repré
sentants ne soit faite de façon définitive par ces 
gouvernements et confirmée par le Conseil". Il 
a semblé d'après ce texte que les membres des 
commissions du Conseil économique ct social cons
tituées d'après ce principe avaient droit au rem
boursement des f rais de voyage réels à 
l'exclusion de toute indemnité de subsistance. 
Cependant, ces commissions en nommant des 
sous-commissions ou des comités aà hoc spéciaux 
ont sans e-'Cception désigné des experts à titre 
individuel qui, à ce titre, ont eu droit aux indem
nités de subsistance prévues par la circulaire 
n° 9 du Secrétaire général. Les commissions ont 
pris pour règle de désigner deux ou trois de leurs 
membres pour siéger dans d'autres commissions 
en qualité de représentants pour les questions d'un 
intérêt particulier. Par exemple, les représentants 
de la Commission de la population siègent à la 
Commission des questions sociales lorsque celle-ci 
examine la question des migrations. Le Conseil 
a pris également l'habitude de convoquer le Prési
dent ou le Rapporteur de chaque commission pour 
présenter le rapport de la commission au Conseil. 
Il est difficile d'admettre en pareil cas que les 
membres de la commission agissent en qualité de 
représentants des gouvernements puisqu'ils s'oc
cupent des affaires de l'Organisation des Nations 
Unies plutôt qu'ils ne représentent un gouverne
ment particulier. C'est pourquoi le Secrétaire 
général a accepté de sa propre autorité de verser 
des indemnités de subsistance. En 1947, ces dé
cisions se sont traduites sur le plan budgétaire 
par une dépense de 22.543,50 dollars en indem
nités de subsistance. Un crédit de 26.200 dollars 
a ti~ vr~vu ûans ie budget cie i 948 pour le 
paiement des indemnités de subsistance dues aux 
membres des sous-commissions ct aux repré
sentants des commissions. 

8. Un autre point sur lequel le Secrétaire général 
désire avoir l'opinion de l'Assemblée générale 
est le paiement des frais de voyage des repré
sentants des "membres associés" des commissions 
du Conseil économique et social. La résolution 
69 (V) adoptée par le Conseil économique et 
social, le 31 juillet 1947, prévoit que les représen
tants des membres associés pourront être nommés 
membres des organes subsidiaires de la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
et pourront, sans droit de vote, participer à leurs 
réunions. Ces membres associés n'étant pas mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, le 
Secrétaire général a décidé que le voyage des 
représentants de ces membres associés ne pourrait 
pas être payé sur les fonds de l'Organisation des 
Nations Unies. 

9. La définition de l'expression "frais de voyage 
réels" des membres des commissions a également 
donné lieu à quelques difficultés. Le Comité con
sultatif a soulevé la question du crédit destiné à 
couvrir les transports locaux des membres des 
commissions et sous-commissions, conformément 
à la résolution 70 ( I ) de l'Assemblée générale 
(A/ 336, paragraphe 125). Le Secrétaire général 
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certain administrative discretion in this definition 
of "actual travelling expenses" within the limits 
of the budget approved for these items in part I 
of the United Nations budget. 

10. In light of the serious budgetary conse
quences of any extension of existing policies, the 
Secretary-General recommends that no extension 
of the principle of payment of travel and sub
sistence on the budget of the United Nations 
should be undertaken at this time. However, if the 
Committee should decide to recommend changes 
to the Assembly, necessary supplcmentary esti
mates for 1948 will be prepared by the Secretariat. 

ANNEX 69 

Budget eatimates for the finandal year 1948 

1\DJUSTMENTS TO TIIE REVISED ESTIMATES MADE 
DURING THE FIRST READI NG BY THE FIITH 
Co:MMITTEE : REPORT BY THE SE:CRETARY
GENERAL 

Documents A/C.S/213 and Add.l and Add.1/ 
Corr.1 

[Original te.xt: English ) 

[11 November 1947) 

1. In document A/C.S/157, the Secretary
General presented a draft appropriation resolu
tion showing revised estimates in the total amount 
of $34,499,762. 

2. During the first reading of 1hese estimates, 
the Fifth Committee has made recommendations 
effecting savings in the amount of $2,413,987. 
Details of these reductions are shown in annexA 
hereto. 

3. As against the savings of $2,413,987 in the 
Secretary-General's r evised cstimates, new items 
involving estimated costs of $443,725 have been 
added. This latter amount represents estimated 
costs of simultaneous translation equipment, 
$113,500, and $330,225 as transfers of appropria
tions from 1947, largely in respect of the motion 
picture programme of the Department of Public 
Information ($244,225). Details of these addi
tions are included in annex B hereto. The trans
fers from 1947 appropriations arise entirely 
owing to the changes in the financial regulations 
under which obligat ions entered into in 1947 for 
goods to be delivered only in 1948 will be a charge 
upon the 1948 appropriations. T hese transfers 
will be compensated for by reductions in the samc 
amount in the supplementary estimates for 1947. 

4. On the basis of changes mentioned above, the 
following summary of the budget estimate for 
1948 has been prepared : 

estime que l'administration doit garder une cer
taine latitude dans cette définition des "frais de 
voyage réels" tout en restant dans les limites du 
budget adopté en ce qui concerne ces rubriques 
dans le titre I du budget de l'Organisation des 
Nations Unies. 

10. Etant donné les incidences budgétaires im
portantes qu'entraînerait toute extension des pra
tiques existantes, le Secrétaire général recom
mande que l'on n'étende pas davantage à l'heure 
actuelle le principe du pa iement des frais de 
voyage et des indemnités de subsistance impu
tables sur le budget de l'Organisation des Nations 
Unies. Toutefois, si la Commission décide de 
recommander certaines modifications à l' Assem
blée, le Secrétariat préparera les prévisions sup
plémentaires nécessaires pour 1948. 

ANNEXE 69 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

AJUSTEMENTS APPORTÉS AUX PRÉVISIONS DE 
DÉPENSES REV1SÉES AU COURS DE L'EXAMEN 
EN PREMIÈRE LECTURE PAR LA C INQUIÈME 
CoMMISSION: RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Docummts A/C.S/213 et Add.l et Add.1/ Corr.1 

[Texte original en anglais] 

[ 11 novembre 1947] 

1. Dans le document A/C.S/157, le Secrétaire 
général a présenté un projet de résolution portant 
ouverture de crédits, qui fait apparaître des pré
visions revisées d'un montant total de 34.499.762 
dollars. 

2. Au cours de l'examen de ces prévisions en 
première lecture, la Cinquième Commission a 
form ulé des recommandations visant à réaliser 
des économies d'un montant de 2.413.987 dollars. 
L'annexe A au présent document donne le détail 
de ces réductions. . 
3. En face des économies, d'un total de 2.413.987 
dollars, résultant des prévisions revisées du Se
crétaire général, apparaissent de nouveaux postes 
de dépenses évalués à 443.725 dollars. Cette 
dernière somme représente pour 113.500 dollars 
les dépenses d 'installation de l'interprétation si
multanée, et pour 330.225 dollars des reports 
de crédits de 1947 concernant principalement 
(244.255 dollars) le programme cinématogra
phique du Département de l'information. L'an
nexe B au présent document donne le détail de 
ces nouveaux postes. Les reports de crédits de 
1947 résultent entièrement des modifications 
apportées au règlement financier en vertu des
quelles les engagements contractés en 1947 pour 
des fournitures ne devant être livrées qu'en 1948 
sont imputés sur les crédits de 1948. Ces reports 
seront compensés par des réductions équivalentes 
dans les prévisions supplémentaires pour 1947. 

4. Le tableau récapitulati f ci-après des pré
visions budgétaires pour 1948 a été établi en 
tenant compte des modifications ci-dessus men
tionnées: 

389 



Port Sectiq" 

I. 

II. 

III. 

rv. 

v. 

VI. 

2. 

3. 

4. 

s. 
6. 

7. 
8. 
9. 

10. 
Il. 
12. 

13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 

25. 
26. 
27. 
28. 
29. 

JO. 
31. 
:l? 

33. 

34. 
35. 

A. UNITED NATIONS 

The General Assembly and Commissions and 
Committees thereof ....................... .. 
The Sec:urity Counc:il and Commissions and 
Committees thereof . ..... ... ... ............ . 
The Economie: and Social Council and Com-
missions and Committees Lhereof . ..... . .. . . . 
The T rus tceship Council and Commissions and 
Commit tees thereof ........................ . 
H ospitality .... ....................... . .... . 
Special Conferences ..... . .......... .. .... . . 
Investigations and lnquiries ....... ... ..... . 
H ospitality ......................... . ...... . 
Executive Office of the Secrctary-General. .. . 
Depar tment of Sec:urity Council Affairs •..... 
Military Staff Committee Secretariat . ...... . 
Departmcnt of Economie A ffai rs ... . .• . ..• .. 
Oepartment oî Social Aff airs ..... . ......•.. 
Departmcnt of Trusteeship and Information 
from Non-Self-Govcrning Territories . ... ... . 
Oepartment of Public Information . .. .. .. . .. . 
Legal Department . . , . , ..... . ......... .. ... . 
Conference and General Senices ........... . 
Administrative and Financial Services ....... . 
G encva Office ... .......................... . 
ln formation and correspondent centres ...... . 
Overseas recruitment programme ......... .. . 
Hospitality .........•... .... ......... .... ... 
Common staff c:osts ...................... .. 
Telephone and postage .......... ........... . 
Rentai and maintenance of premises ...•... . . 
S tationery, office supplies, rentai and mainte-
nance of office equipment . ................. . 
J nternal reproduction and printing ......... . . 
Maintenance and operation of transport ..... . 
Misccllaneous supplies and contractual services 
Office furniture, 6xtures and equipment ...... . 
Motion picture, photographie, radio, recording 
and translation cquipmcnt .... .. ....... .. .. . 
Library books and equipment ....... ... ..... . 
Purchase o f mot or vehicles .......... .. ..... . 
Micrt~ol1 :)n''""" ,..~n:•""' ........... . .... _ .... _. 

o ,.. ~ ••r ~-~u "" "1 -·.c-...,~'".,'" o o o o o o o o o o 0 o o o 

Economie Commissions for Europe and for 
Asia and the Far East ....... . ........... .. . 
Administration of the Free Territory of Trieste 
Advisory social "elf:trc functions . ..... ..... . 

B. INTEJ\N ATJONAL CoURT OF JusncE 

VII. 36. Salaries and expenses of Members of the 
Court ........................... .•....• •... 

37. Salaries, wagcs and ex penses of tJ1e Registry .. 
38. Comrnon services of the Court ............. . 
39. Capital ex penses of the Court ... ....... ... . 

S tt:,tor:;· 
c'""or4 rtviud 
~stlmous 

1,360,000 

380,000 

485,000 

170,000 
7,500 

43,000 
55,000 

3,000 
338,000 
659,917 
156,830 

1,731,159 
1,291,280 

750,632 
3,283,200 

684,490 
7,937,500 
1,554,000 
1,439,562 

600,000 
57,736 
30,000 

5,428,000 
394,187 
9-10,900 

237.700 
285,500 

76,500 
484,358 
274,700 

68,850 
101,750 
70,000 

1,430,000 
150,000 
750,000 

390,943 
221,388 
66,604 
12,076 

34,499,762 

ADDITIONAI, I TE MS UNDER CO:SSIDERATION BY TRE f'n:TH CoM MITTEE 

(!) 

(2) 

(3) 

(4) 

Interim Commiitee of the General Assembly-
Estimatc (Section 1) ............... . ...... . 
Special Committee on Information Transnùtted 
undcr Article 73 c:- Estimate (Section 1) .... 
Tempor:ary Commission on Korca- Estirnate 
(Section 6) ............................... . 

~~~~~~~ncg)~~~t-~: ~-~ .~~.e. -~~~~~~ ~-~~i-~~~~ 

Decrtasu l"crtaur 
(ln US dol/ar-t) 

323,090 

133,626 

160,883 

100,620 
7,500 

10,714 
5,408 
2,000 

42,000 
65,725 

9,370 
225,510 

15,000 
511,538 
25,000 
9,000 

lll,242 

10,000 
418,000 

5,700 
17,000 

4,507 
9,700 
2,100 

86,840 
27,300 

20,850 

79,814 

2,413,987 

282,225 

10,000 
18,000 

121,500 
(27,250)' 
12,000 

443,725 

191,100 

6,440 

433,820 

538,600 

• lncrcasc compensntcd for by decreases under section 27 in respect of library services. 

1,036,910 

246,374 

324,117 

69,380 

32,286 
49,592 

1,000 
338,000 
659,917 
156,830 

1,689,159 
1,225,555 

741,262 
3,339,915 

669,490 
7,425,962 
1,529,000 
1,430,562 

488,758 
57,736 
20,000 

5,010,000 
388,487 
923,900 

233,193 
275,800 
74,400 

407,518 
265,400 

169,500 
129,000 
82,000 
'Jt,JVJ 

1,430,000 
150,000 
670,186 

390,943 
221,388 
66,604 
12,076 

32,529,500 

1,169,960 

33,699,460 

Notes: The above cstimates do not take into account the Sccurity Cou11cil and its Commissions could see thcir 
the additionnl costs which would be occasioned by holding way to rcconsidcr thcir practice under the rules of pro-
the third session o f the General Assembly away from cedure and agree to print summary instead of verbatim 
Headquartc rs. official records while retaining mimeographed vcrbatim 

An additional saving of $400,000 would be possible if records of meetings. 
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Titre Chapitre: 

A. ÜRCA:;"ISATION DES NATIONS U~IES 

Prlvisions 
rroiûe: dw 
Socrilaire 

(J~nüal RUucti<m A"gmentation 
(En dqllar: dts El4lt-Unis) 

Montant 
net 

I. 1. L'Assemblée générale, ses commissions et leurs 
sous-commissions . ...... ....... ...•..•. ..... 

2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et leurs 
sous-commissions .... ..... .............. . .. . 

3. Le Conseil économique et social, ses commis-

1.360.000 

380.000 

485.000 

170.000 

323.090 

133.626 

160.883 

100.620 

1.036.910 

246.374 

324.117 

69.380 

32.286 
49.592 

sions et leurs sous-commissions ........... .. . 
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et leurs 

sous-commissions .. ... ...... .. ...... . ...... . 
Dépenses de représentation ..... . .......... . 

II. 5. Conférences spéciales ............... . ..... . . 
6. Enquêtes et recherches ...... . ............. . 

Dépenses de représentation ....... ......... . . 
III. 7. Cabinet du Secrétaire général ... .. ...... ... . 

8. Département des affaires du Conseil de sécurité 
9. Secrétariat du Comité d'état-major ........ . . 

10. Département des questions écooomiques .... . . 
11. Département des questions sociales ..•....... 
12. Département de la tutelle ct des renseignements 

provenant des territoires non autonomes ..... . 
13. Département de l'information ... ............ . 
14. Département juridique .....•............ . .. . 
15. Conférences et services généraux ..••........ 
16. Services administratiis et financiers ......... . 
17. Bureau de Genève . ........... ........ ..... . 
18. Centres d'information et correspondants .. ... . 
19. Programme de recrutement en dehors des 

Etats-Unis •................. .. ......•...... 
20. Dépenses de représentation ............. ... . . 
21. Dépenses communes afférentes au personnel. .. 

IV. 22. Services postaux et téléphoniques ....•....... 
23. Loyer et entretien des immeubles ........... . 
24. Papeterie, fournitures de bureau, location et 

entretien du mobilier et matériel de bureau ... . 
25. Reproduction des documents et impressions ... . 
26. Entretien et utilisation du matériel de transport 
27. Fournitures diverses et services contractuels .. 

V. 28. Mobilier, installations fixes et matériel de bu· 
reau ............. . ..................••.. •. • 

29. Matériel de cinéma, de photographie, de radio, 
d:e~egi~trcment du son et d'interprétation 
telephomque .................... .•.•..•••••. 

30. Livres et matériel de bibliothèque .. ........ . . 
31. Achat de véhicules automobiles . .. ..•........ 
32. Dépenses de capital diverses .......... ..... . 

VI. 33. Commissions économiques pour l'Europe et 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient .... .... ..... . 

34. Administration du Territoire libre de Trieste .. 
35. Fonctions consultatives en matière de service 

social . ...•.... .•..... • .• • ..•••••• • •••••• ••• 

B. COUR INTERNATIONALE DE }USTJCE 

VII. 36. . Trai tements et dépenses des membres de la 
Cour ....•.•............ .. .. . . •............ 

37. Traitements, salaires et dépenses du personnel 
du Greffe ...... ....... . . ..... ..... ........ . 

38. Charges communes de la Cour . ............ . . 
39. Dépenses de capital de la Cour . .. .. . ....... . 

7.500 
43.000 
55.000 
3.000 

338.000 
659.917 
156.830 

1.731.159 
1.291.280 

750.632 
3.283.200 

684.490 
7.937.500 
1.554.000 
1.439.562 

600.000 

57.736 
30.000 

5.428.000 
394.187 
940.900 

237.700 
285.500 

76.500 
484.358 

274.700 

68.850 
101.750 
70.000 
98.500 

1.430.000 
150.000 

750.000 

390.943 

221.388 
66.604 
12.076 

34.499.762 

7.500 
10.714 
5.408 
2.000 

42.000 
65.725 

9.370 
225.510 
15.000 

511.538 
25.000 

9.000 
111.242 

10.000 
418.000 

5.700 
17.000 

4.507 
9.700 
2.100 

86.840 

27.300 

20.850 

1.200 

79.814 

2.413.987 

282.225 

10.000 

18.000 

121.500 
(27.250)• 
12.000 

443.725 

1.000 
338.000 
659.917 
156.830 

1.689.159 
1.225.555 

741.262 
3.339.915 

669.490 
7.425.962 
1.529.000 
1.430.562 

488.758 

57.736 
20.000 

5.010.000 
388.487 
923.900 

233.193 
275.800 
74.400 

407.518 

265.400 

169.500 
129.000 
82.000 
97.300 

1.430.000 
150.000 

670.186 

390.943 

221.388 
66.604 
12.076 

32.529.500 

POSTES SUPPI.fMENTAffiES À L'ÉTUDE PE LA C lNQUihtE COMMIS SION 

1) Commission intérimaire de l' Assemlllée générale 
-Prévision (chapitre 1) ....... ... ........ .. 

2) Comité spécial pour l'examen des renseigne
ments transmis en vertu de l'Article 73 e de 
la Charte- Prévision (chapitre 1) ......... . 

3) Commission temporaire pour la Corée- Pré-
vision (chapitre 6) . ............ .... ....... . 

4) Commission spéciale pour les Balkans- Pré· 
vision (chapitre 6) ........................ . 

191.100 

6.440 

433.820 

538.600 1.169.960 

33.699.460 

• Augmentation compensée par des réductions au chapitre 27, concernant les services de la bibliothèque. 

No tes: Les prévisions ci-dessus ne tiennent pas compte 
des dépenses supplémentaires qu'entraînerait la réunion 
de la troisième session de l'Assemblée générale en dehors 
du siège. 

Il pourrait être réalisé une économie supplémentaire de 
<400.000 dollars si le Conseil de sécurité et ses commis-

sions trouvaient la possibilité de réexaminer les pratiques 
actuellement suivies dans l'application du règlement inté
rieur et accepter que l'on imprime des comptes rendus 
officiels analytiques au lieu des comptes rendus officiels 
sténographiques, les comptes rendus sténographiques étant 
conservés sous iorme miméographiée. 
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Am~e.r A 

REDucTIONS IN THE SEcttrARY-GENERAL's uvisED ESTIMATES AS JU:COMMENDED 
BY THE FIFrH Co1011TIEE 

s"'io" 

Total reductions recommended by the Fifth Committee . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . $2,413,987 

lùdMC'IÎMSS 111ad' b;J 
Fi/lia Commitlu 
(l" US ckUtJrs) 

1. The General Assembly and Commissions and Committees tllereof: 

Local transportation for delegates to the General Assembly ••..•. •• •• • ....••.• 
Temporary assistance for the General Assembly- Public Information ....•..... 
P r inting ... .. ... ..... . . ..... .. .................. ..... ....•.. .••...• •........ 

2. The Security Council and Commissions and Committees thereof: 

Printing ................... .... ...... .... .....• ......... .. ...••.•.••........ 

3. The Economie and Social Council and Commissions and Corrunittees thereof: 

Reduclio11 of metlitrgs 

Economie and Social Council, meetings reduced from thrce to two •...•.... • .. 
Fiscal Commission, one meeting deferred ................................... . 
Transport and Communications Commission, meetings reduced from two to one .. 
Statistical Commission, meetings reduced from two to one •..............•.... 
Sub-Commission on Statistical Sampling, meetings reduc:ed from two to one ... . 
Economie and Employment Commission, meetings reduced from two to one .... . 
Commission on Human Rights, meetings redueed from two to one ....•....•.... 
Population Commission, meetings reduœd from two to one .................. . 
Social Commission, mct:tings reduced from two to one ••...•.....•. .•....•...• 

lt~creast i11 mulit~gs 

Sub-Commission on Freedom of Information, meetings increased from one to two 
Permanent Control Opium Board and Narcotic Drugs Supervisory Body, meetings 

increased from three to five ......•..........................••.•...•...... 
Drafting Committee on Declaration of Rigbts ............................... . 

. . Nd 
Prmtmg .......•.......•............... . •••......... .. . ... ............••.... 

4. The Trusteeship Couneil and 'Comnûttees and Commissions thereof: 

Contractual printing .............................................. . .......•. 
Hospitality ....................... . ................•....•...•.. • .......•..•. 

S. Special Conferences: 

!nternattonal. Con terence on Housing ....... .............. ..... ........ . .... . 
Contractua1 printing ................... ... ..... , ..... . ..• . .................. • 

6. [nvestigations and Inquiries: 

Contractual printing •....... •• . ...•.••.. . ............... • .... •.............. 
Hospitality ..... ... . . .... ... ....... ................ ..... ..... •. ......••..•.. 

10. Department of Economie Affairs: 

Contractual printing .... ..... ......... ... ........ .. .............•........... 

11. Departmcnt of Social Aff airs: 

Contractual printing ...... . .......... .... .....•.. .. ................ . ........ 

12. Department of Trusteeship and Information from Non-Self-Çoverning Terri tories: 

Contractual printing ..••....•...•.•.........•..........•................... . 

13. Department of Public Information: 

Salaries and wages- established posts ....................................•. . 
Cable, telegraph, wireless communication and long-distance telephone .......... . 
Printing ...... . . ..... : . . .. . . .............• ................••.. • ....•..•.... . 
Preparation of exhibits .... ...................•..•..•....................... 
Motion picture supplies and services .................... ............... ...... . 

14. Legal Departmcnt: 

Contractual printing ...... ... .................•............................. 

15. Conference and General Services : 

Salaries and wagcs- established posts ..... .... ..... .......... . .........•.... 
N ight di ffcrential .. ..... ............ . .........•..•....... . ..•.••............ 
Contraetual printing ..•. ... .................... .. ......•............ ....••.. 
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82,500 
16,000 

224,590 

32,435 
15,060 
8,965 

14,639 
13,910 
13,665 
22,441 
13,910 
18,205 

153,230 

14,230 

12,860 
6,200 

33,290 

119,940 
40,943 

6,250 
4,464 

45,000 
20,000 
43,510 
28,000 
89,000 

471,538 
20,000 
20,000 

323,090 

133,626 

160,883 

100,620 
7,500 

10,714 

5,408 
2,000 

42,000 

65,725 

9,370 

225,510 

15,000 

511,538 



Annexe A 

RÉDUCTIONS RECOMMANDÉES PAR LA C INQUihiE COMMISSION EN CE QVl CONCERNE 
LES PiŒVlSIONS REVISÉES ÉTABLIES PAR LE SECRÉTAIRE CÉNfv.L 

T otal des réductions recommandées par la Cinquième Commission.. .... 2.413.987 dollars 
Rlductions foitts par la 
Cinq><i~mt CommissW.. 

Chopitru 

1. L'Assemblée générale, ses commissions et leurs sous-commissions: 

Transports locaux pour les représentants à l'Assemblée générale . . ........ ... . 
Personnel temporaire pour l'Assemblée générale- Information .........•....•• 
Travaux d'imprimerie ... . ........ . .. . ... . . . ... . .......•.....•• , • , ... . ••.• . •• 

2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et leurs sous-commissions: 

Travaux d'imprimerie ... ... .......... ... ....•............•.................• 

3. Le Conseil économiq\le et social, ses commissions et leurs sous-commissions : 

Réduction du nombre de séances 
Conseil économique et social: deux sessions au lieu de trois ..... ..... ....... .. . 
Commission fiscale: une session ajournée .. .. .........•.. . ................ . ... 
Commission des transports et des communications : une session au lieu de deux .. 
Commission de statistique : une session au lieu de deux ............... . ....... . 
Sous-Commission des sondages statistiques : une session au lieu de deux .....•.. 
Commission des questions écononùques et de l'emploi: une session au lieu de deux 
Commission des droits de l'homme : une session au lieu de deux ...... ... ....... . 
Commission de la population : une session au Lieu de deux .........••.......... 
Commission des questions sociales : une session au lieu de deux .......... . ..... . 

Sestions supplémentaires 
Sous-Commission de la liberté de l' information: deux sessions au lieu de une ... . 
Comité permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupéfiants: cinq sessions 

au lieu de trois ..... .... ........... ...... ................. ...... . . ... ... . 
Comité de rédaction de La déclaration des droits de l'homme .. ..... . .... .... . . 

Net 
Travaux d'imprimerie 

4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et leurs sous-commissions: 

Travaux d' impr imerie ........ .. . . .......................... .... ...... . ..... . 
Dépenses de représentation ..... . .. ... . .................. . .................. . 

5. Conférences spéciales: 

Conférence internationale du logement .... ....... ..... ..... . .. .. ...... ...... . 
Travaux d'impr imerie 

6. Enquêtes et recherches: 

Travaux d'imprimerie ....... .. . .. . . . ......... . . ... ...... ..... ........ . . . ... . 
Dépenses de représentation ....... •.... . ....... . .. ..... . . ... ...... . .......... 

10. Département des affaires économiques: 

T ravaux d'imprimerie .... ••... .......•.•.......•... ..... ..... .. .. ........ ... 

11. D~partement des affaires sociales: 

Travaux d'impr imerie ........ ....... ......... ..... ....... ..... . . ..... ... ... . 

12. Département de la tutelle ct des renseignements provenant des territoi res non 
autonomes : 

Travaux d'imprimerie ...•...................... . . . ..... . . ... .. . . .. .. ........ 

13. Département de l'information: 

Trai tements et salaires- Postes permanents ........... . .......... .. .. ... ... . . 
Câblogrammes, télégrammes et communications par radio, communications télé-

phoniques interurbaines et internationales .. ....... .......... . ......... .... . . 
Travaux d'imprimerie ...•. ..... ........•. . .•.... . •.••... . ..... . .. ... . • • . .•.. 
P réparation de pièces à exposer . ... ..... .. ..... . .. . .. .. ....... . . ....... ... . . 
Fournitures et services cinématographiques ........... . .. .. .... . ... .... ..... . 

14. Département juridique: 

Travaux d'imprimerie 

15. Conférences et services généraux: 

Traitements ct salaires- Postes permanents .... . ...... . ..................... . 
Sursalaire de nuit ....... ......... ...... , .......... . ........................ . 
Travaux d'imprimerie ...... .. ...... . ...... ... ... ......... ......... . ........ . 
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( E" dg/lors dts EttJJs·Unis) 

82.500 
16.000 

224.590 

32.435 
15.060 
8.965 

14.639 
13.910 
13.665 
22.441 
13.910 
18.205 

153230 

14.230 

12.860 
6..200 

33.290 

119.940 
40.943 

6250 
4.464 

45.000 

20.000 
43.510 
28.000 
89.000 

471.538 
20.000 
20.000 

323.090 

133.626 

160.883 

100.620 
7.500 

10.714 

5.408 
2.000 

42.000 

65.725 

9.370 

225.510 

15.000 

511.538 



Section 

Redwcticns made by 
Fi/th C()tnmillte 
(ln US dollars) 

16. Administrative and Financial Services: 

Salaries and wages- established posts 

17. Geneva Office : 

Photographie and motion picture supplies and services 

18. Information and correspondent centres : 

Salaries and wages - established posts 81,242 
T emporary assistance . . .... . . .. ........... . ...... . .. ........ ....... . . . ..... . 400 
Travel expenses on official business ........ ..... ... ......... . .. ... .....•. .... 10,400 
Cable, telegraph, wireless communication and long-distance telephone . ... .... . . . 17,100 
Air frcight . .. ..... .. ..... . . . ........ . ..... . . . .. .. . . ........ . ... . ..... .... . . 2,100 

20. Hospitality in respect of sections 7-19 

21. Corrunon staff costs: 

Reductions arising from over-all reduction in number of staff members... . . . . . . . 268,000 
Reduction in respect of expatriation allowances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150,000 

22. Telephone and postage: 

Geneva .. ...... .. .. .... . . . . .... ....... .. .• .... ..... ........ • .... .. ....... .. . 
Information and correspondent centres 

23. Rentai and maintenance of premises : 

Geneva ....... ....... ...... ....•. .... . ......... . . ... . .... ... . .. ..... ........ 
I nformation and correspondent centres . ..... ...... . . ..... . ................ .• . 

24. Stationery, office supplies, rentai and maintenance of office equipment: 

2,500 
3,200 

6,500 
10,500 

Geneva .................... . .. ..... .. : . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • 907 
In formation and correspondent centres 3,600 

25. Internai reproduction and printing: 

Geneva .. ... . . ..... ....... . . .•. . . ........ .... . .. .. . ... .. . .. . .. ........ ...... 

26. Maintenance and operation of transport: 

Geneva . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
.iniormation ana corresponaent centres .... .. ..... .. .......... ..... ........ . . . 

27. Miscellaneous supplies and contractual services: 

New York ..... ...... ........ ... ......... ....... . .... . .... . . ............ .. . 
Geneva ... . ..•.. . .. .... .. .............................. . .................... 

Information and correspondent centres 

28. Office (urniture, fixtures and equipment: 

Geneva .. . ...................... . .. . .... .... . .. ..... .......... .. ....... .... . 

Information and correspondent centres ..... ...... . . ..... .... .. . . .. . ... . .... . . 

29. Motion picture, photographie, radio, recording and transportation equipment: 

Geneva .. .. ... ......... . .. . ............ .. .•. ....•.... ... ..... . .............. 

30. Library books and equipment: 

1,600 

80,000 
1,800 
5,040 

12,300 

15,000 

New York, increase (see reduction $80,000, Section 27, re Library Services).. . . (33,900) 
Geneva .. . ...... ... ............. . ...... ........ . ..... ....... ... ........ .... . 

Information and correspondent centres .. .... ........ ..... . .... .. ....... .. . .. . 

32. Miscellaneous capital cquipment: 

Gcneva . .......... .. .... . .. . ........ . ........ . . ..... ... .. ... . . .. .. ....... .. . 

35. Advisory social wei fare functions : 

General reduction to same amount as 1947 appropriation 

TOTAL REDUCl'ION 
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4,250 
2,400 

25,000 

9,000 

111,242 

10,000 

418,000 

5,700 

17,000 

4,507 

9,700 

2,100 

86,840 

27,300 

20,850 

(27,250) 

1,200 

79,814 

2,413,987 



Réductitms /oirts tar la 
Cinquième Commtssion 

Chapitres (En dollars dts Etots-Uni.s) 

16. Services administratifs et fi nanciers: 

Traitements et salaires - Postes permanents 

17. Bureau de Genève: 

Fournitures et services photographiques et cinématographiques 

18. Centres d' informntion et correspondants: 

Traitements et salaires- Postes permanents 
Personnel temporaire ................................................. .. . .. . 
Frais de voyage du personnel en mission . . ........ ........... . . . ... .... ... . . 
Câblogrammes, télégrammes et communications par radio, communications télé-

phoniques interurbaines et internationales . .. . . . ........ . ........ . .......... . 
Envois par avion ...... ....... ..... ........ ................... ....... ..... .• 

20. Dépenses de représentation afférentes aux sections 7 à 19 

21. Dépenses communes afférentes au personnel: 

81.242 
400 

10.400 

17.100 
2.100 

Réductions résultant d'une réduction générale de l'effectif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268.000 
Réduction concernant les indemnités d'expatriation 1.50.000 

22. Services postaux et téléphoniques : 

Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 2.500 
Centres d'information et correspondants 

23. Loyers et entretien des immeubles : 

Genève .............. ....... ... ........ .. ........ ........ . . . . .. . ........... . 

Centres d'information et correspondants .... ..... ........ . ..... . . . .... ..... .. . 

24. Papeterie, fou rnitures de bureau, location et entretien du mobilier et matériel de 
burea u : 

3.200 

6.500 
10.500 

Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 907 
Centres d'information et correspondants 

25. Reproduction des documents et impression 

26. Entretien et utilisation du matériel de transport: 

Genève •............ . . .. ........ ..... ................... ....... .. . • ......... 
Centres d' information et correspondants . .... ................ .. .............. . 

27. Fournitures diverses et services contractuels: 

New-York ...... . .... . ........ .... ..................... ... . . ..........•. . .. 
Genève ...................... . ... . .. . .... ... . . . . ..... ... .......... . ........ . 

Centres d'information et correspondants . .... ...•.......... . . . ............... . 

28. Mobilier, installations fixes et matériel de bureau : 

Genève . . ............ . ............................. ..... . ............ . ..... . 
Centres d'information et correspondants ........ .. ... . .. .. . . .. ........ ....... . 

29. Matériel de cinéma, de photographie, de radio, d'enregistrement du son et d'inter
prétation téléphonique : 

Genève .............. . . ............................ ...... ......... . ........ . 

30. Livres et matér iel de bibliothèque: 

3.600 

500 
1.600 

80.000 
1.800 
5.040 

12.300 
15.000 

New-York, augmentation (voir réduction de 80.000 dollars, chapitre 27, services 
de bibliothèque) . . . .. .. . . . . . . .. .. .. .. . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . .. .. .. . . . (33.900) 

Genève ......•..• •.. ..... ... . ....... • .••••••.. . .... .. ........... .. .. .. ...... 
Centres d'information et correspondants 

32. Dépenses de capital diverses: 

Genève ... . .. ........ . . . ........... . ............ . ................ ........ .. . 

35. Fonctions consultatives en matière de service social : 

Réduction générale au montant du crédit prévu pour 1947 

TOTAL DES RÉDUCTIONS 
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4.250 
2.400 

25.000 

9.000 

111.242 

10.000 

418.000 

5.700 

17.000 

4.057 

9.700 

2.100 

86.840 

27.300 

20.8.50 

(27250) 

1.200 

79.814 

2.413.987 



Annez B 

! NCREASES I N THE SECRETARY1S-GENERAL1S REVISED ESTIMATES BASED ON DECISIONS 

MADE BY THE FJFTH CoMMITTEE 

l"trltMU m1Jd1 b, 
Fifth Committu 
(C,. US do/lors) 

Additions in resPect of simultaneou.s translation 

29. Motion picture, photographie, radio, recording and translation equipment- pur
chase of simultaneous translation equipment: 

New York . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • • . • . . • . . . • . . . . . • • • • . • • . . . . . • • . . • 83,500 

Geneva . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000 

27. Misccllaneous supplies and contractual services - maintenance of simultaneous 
translation equipment: 

New York ........... .. .. .. .. ....... . ......... . . .. ........................ . 

Appropriation.s to be carried forward from 1947 to 1948 because of change in the 
Financiol Regulation.s 

13. Department of Public Information - completion of 1947 contracts for: 

Printing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,000 

Motion picture supplies and services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 244,225 

28. Office furniture, fixtures and equipment: 

New York (offset press for delivery in 1948) 

Information and correspondent centres (office furniture for Moscow Office for 
delivery in 1948) ..... .. ........... . .. ........ .... ..•.. ..... ........ .... .. 

29. Motion picture, photographie, radio, recording and translation equipment: 

New York (motion picture and photographie equipment and radio equipment for 
delivery in 1948) .. .. ......... ..... .... ....•.• •.....••.....•....... . ...•.• 

31. Purchase of motor vehicles (ordercd October 1947 for dclivery in 1948): 

New York ...... ... . ..... ....... ... . ..... ................................. . 

T OTAL INCIŒASE 

Annez C 

R ECAPITULATION OF REDUCTIONS RECOMMENDED BY F I FTH COMMTTTEE 

BY ACTIVJTY GROUPlNG 

16,000 

2,000 

103,500 

10,000 

282,225 

18,000 

18,000 

12,000 

443,725 

General Assembly (local transportation and temporary assistance) . .. ...•... .. ..•..•. . .. 

Deferring conferences and conunission meetings (direct costs) ................... • ...... 

Reduction in hospitaUty expenses .. ......... ... . .. .. .... ...•.•. .•••••. .. •.............. 

re .. us tloltorz) 
104,750 

Reduced costs for documentation and printing: 

Contractual printing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 641,746 

Conference and General Services (staff costs) . .. . .. . .. .. .. .. • .. .. • .. .. . . . .. .. . .. .. . 511,538 

Public Information (Headquarters and information centres) .... ..... . . ......... . ..... . . 

Geneva Office ... ....... ..... ...... ....•......... .............•....... .......•........ 

Advisory social wei fare functions ..... ..... · ....................................•....... 

Common staff costs ..... .......... . ... . ...... . .••.•......•.....•...................... 

Administrative and Financial Services ........... . .. ...... ..... .......... .•.. ...•. •.•..• 

Other adjustments (Library contractual services, books) •.•.•.••...••......•..•. • .•••••• 

T OTAL REDUCTIONS IN 1948 ESTIMATES 
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119,940 

19,500 

1,153,284 

378,092 

69,507 

79,814 

418,000 

25,000 

46,100 

2,413,987 



Annexe B 

AUGMENTATIONS RELATIVES AUX PRÉVISIONS REVISÉES ÉTABLIES PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 

FONOI:ES SUR LES DÉCISIONS PRlSES PAR LA C I NQUIÈME CoMMISSION 

Augm~tiJtions 

Chdpitrts (En d<>Ucrs dts Etllls-Unis) 

A ugmentations P01tr le service de l'interprétation téléph011i(]Ue 

29. Matériel de cinéma, de photographie, de radio, d'enregistrement du son, et d'inter
prétation - Achat de matériel d'interprétation téléphonique : 

New-York . .. . .............. . . . ...... . ...•....... . . ..... ... . ..... .. ... . . . . . 

Genève ... . •.. . ••...... . ........... . . .. . . . . ... . .... .. ... . .. ... . . .... .. . . · . .. 

27. Fournitures diverses et services contractuels - Entretien du matériel d'interprétation 
téléphonique : 

New-York ..... . .. . ........... . •............ .... ....•••...•...............• 

Crédits à r eporter de l'exercice 1947 à l'exercice 1948, en raisons des nwdifications 
apportées au règlement financier 

13. Département de l'information- Exécution des contrats de 1947: 

Travaux .d'imprimerie .. ... ..... .. ..•...... . ...... . .................... . .... . 

83.500 

20.000 

38.000 

Fournitures et services cinématographiques . . . . . . . . . . . . . . • . . • • . . . . . . . . • . . . . • . 244.225 

28. Mobilier, installations fixes et matériel de bureau : 

New-York (machine offset livrable en 1948) ....................... .. .... .. . 

Centres d'information et correspondants (mobilier de bureau pour le Centre de 
Moscou, livrable en 1948) . . ..... ... .. ........................... . .. ... .. . . 

29. Matériel de cinéma, de photographie, de radio, d'enregistrement du son et d'inter
prétation télephonique: 

New-York (matériel cinématographique et photographique et matériel de radio 
livrables en 1948) ....•...• . •. .. . ... . . . . .... .. •• . • • •. •• ••.•... .. .. ..• . .. .. • 

31. Achat de véhicules automobiles (commandés en octobre 1947, livrables en 1948): 

New-York 

T OTAL DES AUGMENTATIONS 

Annexe C 

16.000 

2.000 

TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR CHAPITRE DES RÉDUCTIONS DE DÉPENSES RECOMMANDÉES PAR LA 

CINQUIÈME COMl!ISSION 

103.500 

10.000 

282.225 

18.000 

18.000 

12.000 

443.725 

{B,. ti<JI14r1 4ts Elllls-Unis) 

Assemblée générale ( transports locaux et personnel temporaire) • •• . . •. • • . • • . • . . • • . •• • • • 104.750 

Ajournement des conférences et des sessions des commissions (dépenses directes)... ..... 119.940 

Réduction des dépenses de représentation .. . .. .. .. .. • .. .. .. . .. .. . .. . .. .. .. .. . .. . .. .. . .. 19.500 

Réduction des dépenses afférentes à la documentation et à l'impression : 

T ravaux contractuels d' imprimerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . • . . . • 641.746 

Conférences et services généraux (dépenses afférentes au personnel) . • . • • . . . . • • . • • • • • 511.538 

I nformation (siège et centres d'information) ....... ..... ... .......... ..... . ....... . . .. 

Bureau de Genève .. . ... . . . . ... .... ... . .... ... .... .•• . .. .. . . . ..... . .. .... •........ . ... 

Fonctions consultatives en matière de service social ... •.. . . .. .. . . .. .. . . •.. . . .... .•... . .. 

Dépenses communes afférentes au personnel . . . .. . .. ..•. ... ... .... .. ...•... . . . ... . ...... 

Services administratifs et financiers . . ....... . . . ..... .• . .... •. ...•... •. ... ...... ... . .... 

Autres a justements (services contractuels pour la bibliothèque, livres) ••. .. . ••.•. .••• .... 

TOTAL DES RÉDUCTlONS OPÉRfES SUR LES PRÉVISIONS DE DÉPENSES POUR 1948 

397 

1.153.284 

378.092 

69.507 

79.814 

418.000 

25.000 

46.100 

2.413.987 



ANNEX 70 

R eports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

FOURTEEXTJf REPOR'l: OF 1947, ON ESTI!IIATED 
COSTS Of HOLDING TH E THIRD IŒGCL\R SI>SSION 
oF THE GErs-ERAL AsSJ·:MDLY rx E eROPI:: 

(A/ C.S/205) 

Doc1tmant A/C.S/ 214 

[Original text : English] 

[11 November 1947] 

1. The Advisory Committee has exarnined the 
estimates of the Secretary-General for holding 
the th ird regular session of the General Assembly 
in E urope. Alternative estimates wcre submitted, 
the fi rst based on the supposition that the session 
would be held in Geneva, the second based on the 
supposition that it would be held in another place 
in Europe such as Brussels or Paris. 

2. Estimates for a session at Ge1teva 

( a) Travet of delegates ( $200,000) 

The estimate is Jess than the actual fares of 
five delegates from the capital of each Member 
Sta te to Gencva and return, which would total 
$246,680. The Committee believes, however, on 
the basis of exper ience of New York sessions, 
that the estimate takes insufficient account of the 
fact that sorne delegates will probably be selected 
from Members' diplomatie representatives in the 
region. Accordingly, the Committee would sug
gest that the estimate for this item might be 
reduced to $ 160,000, a figure which is still ·higher 
than the corresponding estimate for a session in 
New York. 

(b) Extra local transportation ($94,270) 

In view of the fact that many delegations 
should be accommodated within a relatiYely short 
distance of the meeting place, the Committee feels 
that it will not be necessary to provide a car for 
each delegation. If supplementation of public 
transport services is necessary, it might be la rgely 
effected by the provision of special bus services, 
etc. T he Secretariat would no doubt be able to 
explore the possibilities with the Genevese 
authori ties. Ncvertheless, sorne rentai of local 
transportation will probably be necessary. In aJI 
the circumstances, the Committet: would suggest 
that the estimate be reduced to $25,000. 

(c) Travcl of Headquarters staff ($235,560) 

The estimate assumes t hat 607 staff members 
from Headquarters wiJI be required a t the session, 
comprising sixteen fr()m the Executive Office of 
the Secretary-General, fi fteen from •the Depart
ment of Secur ity Council Affairs, twenty-six 
from the Department of E conomie Affa irs, 
twenty-five from the Department of Social Affairs, 
thirty from the Department o f T rusteeship, 
thirteen from the Legal Department, for ty-seven 
from the Department of Public Information, 

ANNEXE 70 

Rapports du Comité consuhatif pour les ques
tion s administra tives et budgétaires 

Q UATORZIÈM E RA PPORT DE 1947 SUR LES FRAIS À 
PRÉVOI R SI L'ASSEM DLÉE GÉNÉRALE TIENT EN 
EuROPE SA TROISIÈ)IE SESSION ORDI:'<AIRE 

(A/C.S/205) 

Document A/C.S/214 

[T exte original en anglais) 

[ I l novembre 1947) 

1. Le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a examiné les pré
visions établies par le Secrétaire général pour 
le cas où l'Assemblée générale tiend rait en Europe 
sa troisième session ordinaire (A/C.S/ 205) . Deux 
sortes de prévisions ont été présentées, la pre
mière fondée sur l'hypothèse que la session se 
tiendrait à Genève, la seconde fondée sur l'hypo
thèse qu'elle se tiendrait en un autre endroit 
d'Europe, par exemple à Bruxelles ou à Paris. 

2. Prévisions pottr une session à Genève 

a) Frais de voyage des représn:tants (200.000 
dollars} 

La somme prévue est inférieure au coût réel 
du tran sport de cinq représentants de la capitale 
de chaque Etat Membre à Genève, et retour, coût 
qui s'élèverait au total à 246.680 dollars. D'après 
l'expérience des sessions qui se sont tenues à 
New-York le Comité est cependant persuadé que 
la somme prévue ne tient ·pas suffisamment compte 
du fait que quelques représentants seront proba
blement choisis parmi les représentants diploma
tiques des Etats Membres qui exercent leurs 
fonctions dans la région. Le Comité est donc 
d'avis que la somme prévue pour ce poste pour
rai t être ramenée à 160.000 dollars, chiffre qui 
demeure plus élevé que la somme correspondante 
!. n ..-Ô"'";,... n""" ... . ...,,... ,..",..,..; ,......, ro,. +" .... ..., .... + ~ 1\T,.. .... " T,...- 1. - r · ........... .. !""..., _. ................ ................ .. ...... ··"·· ...... . ............ lAo • • """' ' ~ ..., ... . .. .. 

b) Frais de tran.sports locau:ç {94.270 dollars} 

E tant donné que de nombreuses dél.!gations 
seraient logées à une distance relativement faible 
du lieu de réunion, le Comité estime qu'il ne 
sera pas nécessaire de prévoir un voiture pour 
chaque délégation. Si un appoint de services de 
transport en commun est nécessaire, il pourrait 
être en grande partie fourni pa r des services 
spéciaux d'autobus, etc. Le S~:crétariat serai t sans 
doute en mesure d'étudier avec les autorités gene
voises les possibilités à cet égard. Cependant, il 
sera probablement nécessaire de louer des moyens 
de transports locaux. De toute manière le Comité 
serait d'avis de ramener la somme prévue à 
25.000 dollars. 

c ) Frais de voyage du personnel d 1t siège 
(235.560 dollars) 

La prévision est établie en partant de l'idée 
qu'il faudra, pour la session, faire venir 607 
membres du personnel du siège dont seize du 
Cabinet du Secr étai re général, quinze du Départe
ment des affaires du Conseil de sécurité, vingt-six 
du Département des affaires économiques, vingt
cinq du Département des affai res socia les, trente 
du Département de la tutelle, treize du Départe
ment juridique, quarante-sept du Département de 
l'information, quinze du Département des services 
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fifteen from the Administrative and Financial 
Services, and 420 from Conference and General 
Services. 

Of the 607 staff members, it is expected that 
329 would in any case be travelling to Europe on 
home leave journeys in 1948, and that their 
services can be utilized for the General Assembly 
session with little aJditional cost for their trans
por-tat ion. But for this fact, the Secretariat 
estima tes that an addit ional $250,000 would be 
required for travet co::ts. The estimates have been 
bascd on an a\·erage fa re of about $800 per 
person. 

It appears to the Committce that the numbers 
r equired by sorne of the Departments a re beyond 
reasonable needs, and t hat an overJall number o f 
500 staff from Headquarters should be ample. If 
delegations were prepared to accept sorne red~c
tion in the standard of services, as compared w1th 
those provided at H eadquarters, fu rther reduc
tions of staff might be made. The average cost 
also appears high, s ince the staff will presumably 
not ali travel first class, nor ali travel by the more 
expensive means of transport: On the basi~ of 
data provided by the Secretanat, the Comm•ttee 
believes that for these reasons the provision re
quired for a staff of 500 from Headquarters 
( over and above the cost of home !cave journeys) 
would be approximately $165,000. 

(d) Per dicm of H aadquarters staff ($578,835) 

The whole estimate is based on the assumption 
th at the session will last for fi fty-six da ys, the 
estimate for per diem allowances making the 
further assumption that on the average a staff 
member will be absent from Headquarters (and 
hence draw per diem allowance) for about eighty 
days, at an average rate of $12 a day. 

The Committee believes that circumstances in 
Gcneva are such that it would be possible to hold 
longer daily meetings than at Headquarters, the 
session being thereby shortened. Moreover, it 
feels that for relatively long sojourns in one place 
the rate of per diem should be reduced after the 
initial period, particularly where, as will probably 
be the case at Geneva, staff members are accom
modated in boarding bouses a nd pensions. O n 
these grounds alonc, the Committec believes that 
the estimate could be reduced to $450,000. Taking 
account also of the proposed reduction from 607 
to 500 staff members, the Committee considers 
that the estimate can be reduced to $375,000. 

administratifs et financiers et 420 du Département 
des conférences et des services généraux. 

Sur ces 607 membres d u personnel, on compte 
qu'en 1948, de toute manière, 329 iraient en 
Europe pour p rendre leur congé dans leurs foyers 
et qu'on pourra util iser leurs services pour la 
session de l'Assemblée généra le avec un léger 
supplément de frais pour leur transport. Autre
ment, il faudrait, d'après le Secrétariat, prévoi r 
250.000 dollars de plus pour les fr:1is de \"Oyage. 
Les prévisions sont fondées sur un coût moyen 
d'environ 800 dollars par personne. 

li semble au Comité que l'effectif réclamé par 
certa ins départements dépasse les besoins raison
nables et qu'un chiffre global de 500 personnes 
venant du siège serait largement suffisant. Si les 
délégations étaient prêtes à accepter une légère 
réduction du niveau des services par rapport à 
ceux qui sont fournis au siège, on pourrait dimi
nuer encore le personnel. Le coût moyen semble 
également élevé, étant donné que lc!J membres du 
personnel ne voyageront vraisemblablement pas · 
tous en première classe ni .en empruntant les 
moyens de transport les plus coûteux. En se fon
dant sur les données fournies par le Secrétariat, 
le Com ité pense que, pour ces raisons. les crédits 
nécessaires, pour un effectif de 500 personnes 
venant du siège (en plus des frai s de voyage 
pour le congé dans les foyers ) , ,;c monteraient à 
165.000 dollars environ. 

d) Indemnités journalières dtt personnel venant 
du siège (578.835 dollars) 

L'ensemble des prévisions se fonde sur l'hypo
thèse que la session durera cinquante-six jours, 
la somme prévue pour les indemnités journalières 
reposant sur cette autre hypothèse qu'en moyenne 
les membres du personnel seront ab~cnts du siège 
(et toucheront donc l'indemnité journalière) pen
dant quatre-vingts jours environ, au taux moyen 
de 12 dollars par personne e l par jour. 

L.c Comité est persuadé que les conditions à 
Genève sont telles qu'il serait possible de tenir 
des séances quotidiennes plus longues qu'au siège, 
cc qui abrégerait la session. Tl e~timc en outre 
que, pour des séjours relativement prolongés 
dans un même lieu, le tatL"< de l' indemnité jour
nalière de\Tait être r édui t après la période 
initiale, en particulier, comme ce sera probable
ment le cas à Genève, quand les membres du 
personnel sont logés dans des pensions de famille. 
Pour ces motifs seuls, le Comité croit que la 
somme à prévoir pourrait être ramenée à 450.000 
dollars. En tenant également compte de la réduc
tion de 607 à 500 qu'il propose d'opérer dans 
l'e ffectif du personnel le Comité estime que la 
prévision peut être réduite à 375.000 dollars. 

( e) T emporary assistm1ce and o~ret·time e) Person11cl temporaire ct heures Sl~pplémen-
($443,554 and $75,000 respectively). 

ln Yiew of the proposer! reduction in the num
bcr of staff hom H eadquarters, and the possible 
Iengthening of daily meetings, the Committec 
recommends that these estimates, which it would 
otherwise considcr high, be acccpted. 

(f) Material costs ($670,804) 
Some of the estimates, for example those for 

freight, cartage and express, or maintenance of 

taires {respectivemetlt 443.554 et 75.000 dollars) 

Etant donné la réduction qu'il propose d'opérer 
dans l'effectif du personnel ' 'enant du siège, 
et l'éventualité d'une prolongation de la durée des 
séances quotidiennes, le Comité recommande d'ac
cepter ces prévisions qui, autrement, lui semble
raient élevées. 

f) Dépenses de matériel (670.804 dollars) 

Il semble au Comité que l'on a gonflé certaines 
des sommes prévues, par exemple pour les trans-
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equipment, appear to the Committee to be inflated, 
but-the figures a re necessarily difficult to appraise. 
The Committee feels that there should be sorne 
economy in printing costs of publications such as 
the lo1,rnal, as compared with costs at Head
quarters. In ail the circumstances, however, the 
Committee would suggest only that the estimates 
be rcduccd from $670,804 to $620,000. 

3. Summary 

The effect of the above recommendations of 
the Committee would be to reduce the estimate 
for a session of the General Assembly in Geneva, 
should the decision be taken to hold it there, to 
$1,863,554. This sum is greater by $901 ,875 than 
the estimate already included in the 1948 estimates 
(as amended by the F ifth Committee) for the 
cost of the 1948 session at New York. The whole 
of the additional provision would be required m 
part I, section 1, of the budget. 

4. Estimates for a session at another location in 
Europe 

The cost of a session of <the General Assembly 
at a place in Europe other than Geneva would 
depend very largely on the extent to which the 
host State was prepared to offer the United 
Nat ions free accommodation and facilities for 
meetings. On the assumption that the host State 
would provide free an assembly hall, conference 
rooms, office space, maintenance staff, light, beat, 
power, water and office furniture, the Secretary
General estimates that the cost of a session held 
for example in Paris or Brussels would be 
approximately $146,000 higher than the cost of a 
session held at Geneva. The Advisory Committee 
suggests that this estimate be accepted as being 
the best available in the circumstances. 

ANNEX 71 

Reports of the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

FIFTEENTll .REPORT OF 1947, ON ESTIMATES FOR 
ESTABLISHMENT OF AN INTERIM COMMITTEE 
OF THE GENERAL ASSEMBLY ( A/C.5/209) 

Document A/C.S/215 

[Original text: E1~glish] 

[ 13 N ovember 1947] 

1. I n document A/C.5/209 the Secretary
General estimates that should the General As
sembly approve the proposai to establish an 
I nterim Committee of the General Assembly, a 
supplementary appropriation of $191,100 will be 
required in 1948. The Advisory Committee has 
now examined these estimates. 

ports de marchandises, camionnage et mes
sageries, ou pour l'entretien du matériel mais 
ce sont des chiffres qu'il est nécessairement diffi
cile d'évaluer. Le Comité pense que certaines 
économies seraient réalisées dans les frais d'im
pression et de publication, par exemple pour le 
Journal, par rapport aux frais correspondants au 
siège. En tout état de cause cependant, le Comité 
serait d'avis de ne réduire les prévisions que de 
670.804 à 620.000 dollars. 

3. Réstuné 

Les recommandations ci-dessus du Comité 
auraient pour effet de réduire à 1.863.554 dollars 
les frais à prévoir pour une session de l'Assem
blée générale à Genève, si l'on décidait que la 
session aurait lieu dans cette ville. Cette somme 
est supérieure de 901.875 dollars au montant 
déjà inscrit dans les prévisions de 1948 (telles 
qu'elles ont été amendées par la Cinquième Com
mission) pour le coût de la session de 1948 si 
elle se tenait à N ew-York. La total ité des crédits 
supplémentaires devrait porter sur le ·titre I, 
chapitre 1 du budget. 

4. Frais à prévoir pour :me session q:û se tien
drait ailleurs en Ettrope 

Le coût d'une session de l'Assemblée générale 
en Europe en un lieu autre que Genève dépendrait 
en très grande par tie de la mesure dans laquelle 
le gouvernement qui la recevra serait prêt à offrir 
gracieusement à l'Organisation des Nations Unies 
des locaux et autres facilités pour les réunions. 
Dans l'hypothèse où ce gouvernement fournirait 
gracieusement une salle pour l'Assemblée, des 
salles de conférences, des bureaux, du personnel 
d'entretien, l'éclairage, le chauffage, la force élec
trique, l'eau et le matériel de bureau, le Secrétaire 
général estime que le coût d'une session tenue, 
par exemple, à Paris ou à Bruxelles serait d'en
viron 146.000 dollars plus élevé que le coût d'une 
session tenue à Genève. Le Comité consultatif est 
ô."avis que ron accepte les présentes prévisions 
comme étan t les meilleures qu'il soit possible 
d'établir dans les circonstances. 

ANNEXE 71 

Rapports du Comité consultatif pour les ques
tions administratives e t budgétaires 

QUI NZIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LA CRÉATION 
D'UNE COMMISSION INTÉRIMAIRE DE L'ASSEM
BLÉE GÉNÉRALE (A/C.5j209) 

Document A/C.S/215 

[Texte original en anglais] 

[ 13 novembre 1947] 

1. Dans le document A/C.S/209, le Secrétaire 
général a estimé qu'au cas où l'Assemblée générale 
approuverait la proposition de créer une commis
sion intérimaire de l'Assemblée générale, il fau
drait ouvrir pour 1948 un crédit supplémentaire 
de 191.100 dollars. Le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires vient 
d'étudier ces prévisions. 
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2. An atnount of $21,600 is proposed for local 
transportation expenses, bascd on an expected 
hiring of cars for two days a week for thirty-six 
weeks. The Advisory Committee would suggest 
that in this case the necessary local transport 
could reasonably be provided from the resources 
of Members' permanent delegations or their other 
representative offices in New York, and that 
accordingly the amount of $21,600 should be 
omitted from the U nited Nations estimates. 

3. The Committee suggests that the balanec of the 
estimates, $169,500, be accepted. It notes, how
ever, that this amount includes provision for an 
additional nineteen staff members at an average 
salary of nearly $5,000 per year. The Committee 
would suggest that this estimate be reviewed by 
the Administration after sorne experience is 
gain cd. 

ANNEX 72 

Reporte of the Advieory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions 

SIXTEENTH REPORT OF 1947, ON ESTIMATES FOR 

THE TEMPORARY CoMMISSION oN KoREA 
(A/C.5/208) AND l-'OR THE SPECIAL CoMMIT'fEE 
ON THE GREEK QUESTION (A/(.5/172) 

Document A/C.S/216 

[ Origit1al text: English ] 

(13 November 1947] 

1. In document A/C.5/208 the Secrctary-General 
estimated that should the General Assembly 
approve the proposai to establish a Temporary 
Commission on Korea, supplementary appropri
ations would be required to the extent of $79,550 
m 1947 and $433,820 in 1948. 

2. The estimates of 'the Secrctary-General for 
the Special Committee on the Greek Question 
(document A/C.5/172) totalled $49,640 for 1947 
and $368,600 for 1948, but during its preliminary 
examination of these figures, the Fifth Committee 
voted that the United Nations should pay the 
travet and subsistence expenses of one delegate 
and one alternate from each Member State repre
sented on the Special Committee. The Secretariat 
stated that the additional expenditure resulting 
from this action was estimated to be $23,200 in 
1947 and $170,000 in 1948, making the total 
estimates for the Commission $72,840 in 1947 and 
$538,600 in 1948. 

3. T emporary Commission on Korea 

The scope of the activities of such a Com
mission cannot be accurately forecast at present, 

2. Ù" Secrétaire général propose une dépense 
de 21.600 dollars pour les transports locaux, en 
calculant la location de voitures deux jours par 
semaine pendant une période de trente-six se
maines. Le Comité consultatif émet l'idée que 
l'on pourrait, dans le cas envisagé, faire suffisam
ment face aux besoins de transports locaux en 
faisant appel aux ressources dont disposent les 
délégations permanentes des Etats Membres, ou 
les autres services qui représentent ces E tats 
à New-York, et que, dans ces conditions, on 
pourrait retrancher cette somme de 21.600 dollars 
des prévisions de dépenses de l'Organisation des 
Nations Unies. 

3. Le Comité consultatif propose d'accepter le 
reliquat des prévisions, soit 169.500 dollars. Il 
note toutefois que cette somme englobe la dépense 
entraînée par dix-neuf nouveaux postes de fonc
tionnaires à un traitement moyen de 5.000 dollars 
par an. Le Comité serait d'avis de faire revoir 
cette évaluation par l'Administration après l'expé
r ience des débuts. 

ANNEXE 72 

Rapports du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires 

SEIZIÈME RAPPORT DE 1947 SUR LES PRÉVISIONS 
DE DÉPENSES RELATIVES À LA COMMISSION TEM
PORAIRE POUR LA CoRÉE (A/C.S/208) ET À LA 
CoMMISSION SPÉCIALE POUR LES BAL.KANS 
(A/C.5/172) 

Docummt AjC.S/216 

[Texte original m anglais] 

[13 novembre 1947] 

1. Dans le document AjC.5/208, le Secrétaire 
général a prévu que si l'Assemblée générale 
approuvait la proposition visant à créer une com
mission temporaire pour la Corée, il serait néces
saire d'allouer des crédits supplémentaires s'éle
vant à 79.550 dollars pour 1947 et à 433.820 
dollars pour 1948. 

2. Les prévisions du Secrétaire général en ce qui 
concerne la commission spéciale pour la question 
grecque (document A/C.5/172) se montent à 
49.640 dollars pour 1947 et à 368.600 dollars pour 
1948. Mais au cours de l'examen préalable qu'elle 
a fai t de ces chiffres, la Cinquième Commission 
a décidé que l'Organisation des Nations Unies 
paierait les frais de voyage et les indemnités de 
subsi stance d'un représentant et d'un suppléant 
pour chacun des Etats Membres représentés à la 
commission spéciale. D 'après le Secrétariat, les 
dépenses supplémentaires résultant de cette déci
sion sont estimées à 23.200 dollars pour 1947 et 
à 170.000 dollars pour 1948, ce qui porte le total 
des prévisions de dépenses de la commission à 
72.840 dollars pour 1947 et à 538.600 dollars 
pour 1948. 

3. Commissio1~ temporaire pour la Corée 
Il n'est pas possible de prévoir pour le moment 

l'étendue du domaine d'activité de cette commis-

401 



and the Advisory Committce considers that for 
the most part the estimates should be accepted as 
the best available in the circumstanccs. It notes, 
however, that the estimates for the Temporary 
Commission on Korea include: 

(a) $15,550 in 1947 and $187,000 in 1948 to 
provide, inter alia, for 100 percent replacement at 
Headquarters of the twenty-five staff membcrs 
whom it is proposed to attach to the Commission. 
The Committee believes that in practice the neces
sary replacement ratio will be found to be some
what lower, particularly if regard is had to inevi
table dela ys in recruitmen t of professional staff. 
The Committee therefore suggests that on this 
ground the estimates for 1947 might be reduced by 
$3,000 and those for 1948 by $25,000. 

( b) $30,000 in 1948, to provide for pnntmg 
a 200-page report in the five official languages. The 
Committee would hope that the repofit can be 
made shorter than is proposed in the estimate. 
which it suggests should be reduced to $22,500. 

4. T he effect of the recommendation in para
graph 3 would be to reduce the estimates to 
$76,550 in 1947 and $401,520 in 1948. Should it 
be decided that the U nited Nations will pay the 
travet and subsistence expenses of one delegate 
and one alternate from each Member State repre
sented on the Commission, the Committeè was 
informed that these estimates would need to be 
increased by $37,800 in 1947 and $131,760 in 
1948: the gross totals would then be $114,350 
in 1947 and $533,280 in 1948. 

S. Special Committee on the Balkans 

!ri ~:i;., '-<"><= .:1bu iL is virruaiiy impossible to fore
cast the scope of the Committee's activities, and the 
Advisory Oommittce recommends that the total 
estimate should be accepted as submitted. This 
recommendation should not, however, be taken 
as meaning that the Advisory Committee is in 
agreement with ali the details of the estimates. 
The provision for subsistence allowance -of staff, 
for example, is based on an allowance of $16 a 
day for ali members of the staff, and white this 
rate might be appropriatc for a short-term period, 
the Advisory Committec doubts that it is so for a 
long period. T he Advisory Committce suggests 
that the Administration should review this matter, 
and should see whether more economical arrang~ 
ments can be made. N evertheless, the Advisory 
Committee believes that in view of other uncer
taintics no reduction should be made in the total 
of the estimates at present. 

6. Conclusions 

The Advisory Committee recommends that, 
excluding su ms which the Fi fth Committee may 
wish to approve in respect of travet and sub
sistence of delegates to ·the Commissions, <the 
estimates should be approved as follows: 

sion; le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires estime que, d'une 
manière générale, les chiffres prévus doivent être 
acceptés comme étant les meilleurs dont on dispose 
à l'heure actuelle. Le Comité consultatif fait 
cependant remarquer que les prévisions de dé
penses pour cette commission comprennent : 

a) En 1947, 15.5SO dollars et 187.000 dollars 
en 1948 destinés à assurer, notamment, lt: rem
placement au siège des vingt-cinq membres du 
personnel que l'on propose d'affecter à la com
mission. Le Comité pense que, dans la pratique, 
il ne sera pas nécessaire de recruter vingt-cinq 
nouveaux membres, surtout si l'on tient compte 
des retards inévitables qui se produisent dans le 
recrutement du personnel qualifié. Pour cette 
raison, le Comité propose donc de réduire de 
3.000 dollars les prévisions pour 1947 et de 
2S.OOO dollars celles de 1948. 

b) Pour 1948, 30.000 dollars destiné!' à assurc:r 
l'impression d'un rapport de 200 pages dans les 
cinq langues officielles. Le Comité consultatif 
espère que le rapport pourra être moins long que 
les prévisions ne le supposent et que l'on pour ra 
réduire ce poste à 22.SOO dollars. 

4. La recommandation proposée au paragraphe 
3 aurait pour effet de réduire les prévisions de 
dépenses à 76.550 dollars pour 1947, et à 40l.S20 
dollars pour 1948. Si l'on décidait que l'Orga
nisation des Nations Unies paierait les frais de 
voyag<' et l'indemnité de subsistance d'un repré
sentant et d'un suppléant pour chacun des Mem
bres représentés à la commission, on a fait savoir 
au Comité consultatif qu'i l faudrait augmenter 
ces prévisions de 37.800 dollars pour 1947 et de 
131.760 dollars pour 1948, ce qui porterait le total 

·des prévisions à 114.3SO dollars pour 1947 et à 
533.280 dollars pour 1948. 

S. Commission spéciale pour les Balkans 

Dans ce cas également il est à peu près impos
sible de prévoir exactement le champ d'action de 
cette commission et le Comité consultatif recom
mande que l'on accepte le chiffre total des pré
visions tel qu'il a été présenté. Cependant, cette 
recommandation ne signifie pas que le Comité 
approuve tous les détails des prévisions. Ainsi, 
le poste relatif au.x indemnités de subsistance du 
personnel a été calculé sur le chiffre de 16 
dollars par jour pour tous les membres du per
sonnel; ce taux serait peut-être justi fié pour une 
courte période, mais le Comité consultatif doute 
qu'il en soit de même pour une longue période. 
Il propose donc que les services administratifs 
étudient à nouveau la question et s'efforcent de 
trouver une solution plus économique. Le Comité 
pense cependant qu'étant rlonné l'incertitude en 
ce qui concerne certains autres points, il ne con
vient ·pas pour le moment de réduire le total des 
prévisions de dépenses. 

6. Conclusions 

Si l'on exclut les sommes que la Cinquième 
Commission désirera peut-être recommander pour 
les frais de voyage et les indemnités de subsis
tance des représentants aux commissions, le Comité 
consultatif recommande d'approuver les prévi
sions de dépenses suivantes: 
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19-17 I?~S 

( ln c.,·s J,~ilurs) 

Temporary Commission on Kore:~ .. 76.550 401,520 

1?17 l'JI~ 

(E11 dollar.• do Etat.<·L"•"·') 

Com·n·~·ion temporaire pour la 
Cor.:e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . ï6.;;50 -101.:.?0 

Special Commit! cc on the 13alk;ms . . 49,6~0 368,600 Ct.nlmi,_ion ~p~cia!c t><•lll' les J!nl-
,\1,): 1,00 

Additionnl sums necessaty: 

(a) To gi,·e erTcct to the Fiith 
Commiuee decis ion tliat tra\'CI 
a nd suhsistcncc exp('n<c< .;honld 
be paid ior or.c delcgatc and 
one alterna!e irr e;-orh 1\l emhc: r 
on the Special Committec on 

126, l fJO 

the Balkans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,200 

(b) Shoufd <t decision si mi l:~r to th<tt 
in (a) be adopted i or the T cm-
porary Commission on l<orea .. 37,800 

ï/0.1~0 

170,000 

131,760 

T OTA I.S 187,190 1,071,880 
= 

7. The Committee would suggest that the 
Administration should in any event review the 
estimates for the Commissions af~er sorne opera
tional experience has been gained. 

ANNEX 73 

Budget estimates for the financial year 1948 

$t,;PPU:~li::NTARY ES'tlMATES: REPORT BY THE 
SECRETARY-GENFRAL 

Document A / C.S/217 

[ Or iginal tex t: English) 

[15 November 19471 

1. At its 98th meeting, the Fi fth Committee, in 
a second reading of the budget for 1948, recom
mended estimates totalling $32,529,500 (A/C.5/ 
213) . This amount did not provide for the Special 
Committee on Information transmitted under 
Article 73 e, the Interim Committee of the General 
Assembly, the T emporary Commission on Korea, 
the Special Committec on the Balkans or the 
holding of the 1948 regular session of the Gen
eral Assembly in Europe, ali of which have now 
been approved by the General Assembly. 

2. The Advisory Committec on Administrative 
and Budgetary Questions has examined the esti
mates for the four items last mentioned, and has 
ubmined recommendations to the Fifth Commit

tee ( A/ C.5/ 214, A/ C.5/ 2 15, A/ C.5/ 216). The 
estimate for the item first mentioned was not 
referred to that Committee. If the Fifth Com
mittee recommends the estimates as thus pre
sented, including provision for the payment of 
travel and subsistence for one delegate and one 
alternate -on the investigating commissions, the 
following adjustments should be made: 

k tll) . ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·l'J.(, 'tl 

Somtnc.; su ppl0n1Cnt:ti re> pour mc tt re 
à l :\(·t.'tllÏfJU: 

a) l.a dtci-ir·n de ln Cinqui.:-mc 
Cmt~mi;;,-ion tendant à l):tycr le-. 
frai~ lie \'O~ a~e et les imlcmn tés 
de ... ub<istanre d 'un repn!sentant 
ct d'un supplé;10t pour chacun 
de, Memhres repnscntois a la 
Commi<.sion spéciale peur les 
Balkans . .... . .. ....... .. .... . 

b) lfne décision analogue à celle du 
p;~rographc a) pour la Commis
sion temporaire pour la Corée .. 

126. 190 

23.200 

37.800 

lïO.I ~O 

170000 

131.760 

TcrrAu x 187.190 1.071.880 

7. Le Comité propose que, de toute façon, les 
services administratifs revisent les prévisions pour 
les commissions une fois que l'expérience aura 
montré comment elles fonctionnent. 

ANNEXE 73 

Prévisions de dépenses pour l'exereice 
finaneier 1948 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES: 
'RAPPORT Dl,; SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

DoctHnent A/C.5j217 

[Texte original m onglois] 

[ 15 novembre 1947] 

1. Au cours de sa 98ème séance, à la deuxième 
lecture du budget de 1948, la Cinquième Commis
sion a adopté les prévisions de dépenses au chiffre 
total de 32.529.500 dollars (document A/C.5/ 
213) . Dans ces prévisions, ne sont pas comprises 
les prévisions pour le Comité spécial pour l'exa
men des renseignements transmis en vertu de 
l'Article 73 e de la Charte, la Commission intéri
maire de l'Assemblée générale, la Commission 
temporaire pour la Corée, la Commission spéciale 
pour les Balkans, la session régulière de l' Assem
blée générale qui aura lieu en Europe en 1948; 
la création de ces commissions, ainsi que la ré
union de l'Assemblée générale en Europe, sont 
maintenant approuvées par l'Assemblée générale. 

2. Le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires a étudié les pré
visions faites pour les quatre derniers postes 
mentionnés; il a présenté à leur sujet des recom
mandations à la Cinquième Commission (docu
ments A/C.5/214, A/C.5 j 215, A/C.5/216). Les 
prévisions pour le premier poste mentionné n'ont 
pas été soumises à la Cinquième Commission . Si 
la Cinquième Commission adopte les prévisions 
telles qu'elles lui ont été présentées, y compris 
les crédits prévus pour les frais de voyage et de 
subsistance d'un représentant et d'un suppléant 
aux commissions d'enquête, il faudrait procéder 
aux ajustements suivants : 
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Pari S t ction 

PrrvtoiU 
'stimote 

(A/C.5!21J) 
A ddilioMI 

itt m.r 
( r .. us dollars) 

Rrvistd 
tslimott 

1. T he General Assembly and Commissions and Committees 
ther eof • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,036,910 

I. 

The General Assembly session• .. ... .... .. •.... .. ...•.. 
Special Committee on Information transnùtted under 

1,047,875 

6,440 
169,500 

Article 73 e .. . . . . . . ... .. .. . ..... . . . . . . . . . . . •....... . 
Interim Committee of the General Assembly ... . ...... . 

ToTAL SECriON 1 1,036,910 

50,592 

1,223,815 2,260,725 

II. 6. Investigations and ]nquirics ..•. .. . ..... .. ... • ..... •. • 
533,280 
538,600 

Tem porary Commission on Korea ...... .. . ..... . . .. . . 
Special Committee on the Balkans ..... . ......... . ... . 

TOTAL SECTION 6 50,592 1,071,880 1,122,472 

• The Advisory Committee's estima te of additional costs of holding the session in Europe elsewhere than at Geneva. 

PrltJi.<ÏDfos 
Dt~llri'*'"'l N011veau.s 

{A/C.S/213) po.rtrs 
Ch4pit.,s ( E11 dollars du Etats.U,.i.l) Titrtl 

I. 1. Assemblée générale, ses commissions et ses comités .•.. 
Session de l'Assemblée générale• ................... .. 

1.036.910 
1.047.875 

Comité spécial chargé de l'examen des renseignements 
transmis en vertu de l'Article 73 e de la Charte .. .. .•.. 
Commission intérimaire de l'Assemblée générale ...•.. 

6.440 
169.500 

TOTAL POUR I.E CHAPITRE 1 1.036.910 1.223.815 2.260.725 

II. 6. Enquêtes et recherches ....................... .. .... . 50.592 
533.280 Commission temporaire pour la Corée •• ••••••••••••• 

Commission spéciale pour les Balkans ......•..... . •• . 538.600 

TOTAL POUR I.E CHAPITRE 6 50.592 1.071.880 1.122.472 

• Prévisions du Comité consultatif relatives aux dépenses supplémentaires occasjonnées par la r éunion de l' Assem
blée générale en E urope ailleurs qu'à Genève. 

3. The inclusion of these items will increase the 
total es tirnate for 1948 by $2,295,695 to 
$34,825,195. 
4. Additional items under consideration in the 
Ad Hoc Committee on Palestine and the Sixth 
Committee the approval of which might mean 
additional expenditures to the 1948 budget are : 

1. Arrangements relél'ting to Palestine. 
2. Continuance of the Committee on the Pro

gressive Development of I nternational Law and 
its Codification. 

ANNEX 74 

Budget of the Organization for the 
finaneial year 1947 

SUPPLEMENTARY ESTIMA TES : REPORT BY THE 
SECRETARY-GENERAL 

Document A jC.5/218 

[Original text : English] 

[ 15 November 1947] 

1. The Fi fth Committee at its 54th meeting 
recommended the supplementary estimates for the 
financial year 1947 as reviewed and reported upon 
by the Advisory Committee on Administra-tive 
and Budgetary Questions (A/ C.S/159) and the 
draft supplementary appropriation resolution 
included as annex A lto that report. Since then, 
the Advisory Committee has examined the esti
mated expenses of the Temporary Commission 

3. L'addition de ces postes augmentera le total 
des prévisions pour 1948 de 2.295.695 dollars; 
ce total s'élèvera alors à 34.825.195 dollars. 
4. Les nouveaux postes, actuellement soumis à 
l'examen de la Commission spéciale pour la Pales
tine et de la Sixième Commission et dont l'appro
bation entraînera probablement des dépenses sup
plémentaires qui figureront au budget de 1948, 
sont les suivants : 

2. Poursuite des activités de la Commission 
pour le développement progressif du droit inter
national et sa codification. 

ANNEXE 74 

Budget de l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'exercice financier 1947 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES : 
RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉN ÉRAL 

Document A / C.S/ 218 

[Texte original en anglais] 

[15 novembre 1947] 

1. Au cours de sa 54ème séance, la Cinquième 
Commission a recommandé l'adoption des pré
visions de dépenses supplémentaires pour l'exer
cice financier 1947 telles qu'elles figurent, après 
revision, dans le rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(AjC.5j 159) ; la Commission a également recom
mandé le proj et de résolution portant ouverture 
de crédits supplémentaires, qui est joint à ce 
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on Korea and the Special Committee on the 
Balkans and has recommended (A/C.S/216) that 
amounts of $114,350 and $72,840 be approved 
for 1947, if provision is to be made for travel and 
per diem for one representative and one alternate 
for each Member. T he Advisory Committee felt, 
however, that a recommendation on the payment 
of travel and subsistence for representatives and 
alternates to the Commission on Korea should be 
made-as in the case of the Special Committee on 
the Balkans- by <the Fifth Committee. 

2. Revision of the financial regulations, as 
recommended by the Fifth Committee, will re
quirc certain adjustments between the appropria
tions for 1947 and 1948 for goods and services 
contracted for in 1947 but not to be delivered 
until after 1 January 1948. These items, the 
transfer of which to the 1948 budget was agreed 
to by the F ifth Committee at its 98th meeting, 
total $330,225. Appropriation section IV for 1947 
should accordingly be reduced by this amount. 

3. As a result of these actions, and assuming 
that the Fifth Committee will recommend the pay
ment of travet and subsistence of representatives 
and alternates for both bodies mentioned above, 
the amounts for each appropriat ion section in the 
1947 budget should be adjusted as follows : 

A(>prop..Wio" 
SICIÎotl 

rapport sous forme d'annexe A. Depuis lors, le 
Comité consultatif a examiné les prévisions de 
dépenses de la Commission temporaire pour la 
Corée et de la Commission spéciale pour les 
Balkans et a recommandé (A/C.S/216) d'inscrire 
au budget de l'année 1947 des sommes de 114.350 
dollars et de 72.840 dollars, si l'on décidait de 
payer les f rais de voyage et les indemnités de 
subsistance d'tm représentant et d'un suppléant 
par E tat Membres. Cependant, le Comité consul
tatif a estimé qu'il incombe à la Cinquième Com
mission elle-même de présenter une recommanda
tion sur le paiement des frais de voyage et de 
subsistance des représentants et de leurs suppléants 
à la Commission temporaire pour la Corée, de 
même que pour la Commission spéciale pour les 
Balkans. 
2. Le règlement financier revisé, recommandé 
par la Cinquième Commission, nécessitera certains 
ajustements entre les ouvertures de crédits pour 
l'année 1947 et ceux prévus pour l'année 1948 
au titre des biens et services acquis en 1947 mais 
qui ne seront fournis qu'après le 1er janvier 
1948. Ces postes, dont la Cinquième Commission 
a approuvé, au cours de sa 98ème séance, le trans
fert au budget de l'année 1948, s'élèvent à un total 
de 330.225 dollars. Il convient donc de réduire 
d'autant les crédits figurant au chapitre IV des 
dépenses pour l'année 1947. 

3. Il en résulte qu'en supposant que la Cinquième 
Commission recommande le paiement des frais de 
voyage et de subsistance des représentants et de 
leur suppléant dans les deux organes précités, 
les chapitres des crédits ouverts pour l'exercice 
financier 1947 doivent être ajustés comme suit : 

Commit/tt 
Oft lht 

Bclkatll 
Commission 

Dft Korta 

(l" US dollau) 

Tt>tol ;,.cr,,.,, 
(or d•rrtoll) 

I. For expenses of t ravel of representatives to the General 
Assempl~ and travel of members of Committces and 
Comnusssons • • . .. .. . . .. . . . . .• . • • • .. . • • ... . •• • •• .. .. • 25,900 40,800 66,700 

II. For expenses of personnel services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,500 

I V. For expenses of common services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,440 

72,840 

59,050 

14,500 

114,350 
---

93,550 

(330,225) (303,285) 

(330,225) (143,035) 

4. As a result of these adjustments, the additional appropriation required for 1947 can be reduced 
from $1,019,603 to $876,568. 

S. A revised draft resolution is appended as annex A. 

Clulpilres 

Commissù"' 
splciclr Pour 
~J Balkans 

I. Frais de voyage des représentants à l'Assemblée générale 
et frais de voyage des membres des comités et com-
missions . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • • . . . • 25.900 

I I. Dépenses des services du personnel . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 34.500 

I V. Dépenses des services communs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.440 

72.840 

CommissiMt CrUil 
ltm/>Of'airt rtPorll 

/>ot<r 14 Corlt m 1948 
(E" dollars du Elols·Uttiz} 

40.800 

59.050 

14.500 

114.350 

(330.225) 

(330.225) 

A llqiM"IaiÏOII 
( 011 rldt~clioft) 

toi olt 

66.700 

93.550 

(303285) 

(143.035) 

4. A la suite de ces réajustements les crédits supplémentaires pour l'exercice financier 1947 peuvent 
être réduits de 1.019.603 dollars à 876.568 dollars. 

5. Un projet de résolution revisé est joint sous forme d'annexe A. 
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Amrcx A 

DRAFï SUPPI.EMENTARY APPROI'RIATION RESOLUTION 

The General Asscmbly resolves t!tat, 

1. For the linancial year 1947, an amount of $876,568 is hercbr ;~ppropriated as a supplement to the amoum of 
$27,740,000 appropriated hy resolution 6R (l), part 13, as follows: 

Appropiati<ln 
s~ction 

Part !. United Nations 

L For ex penses o f trave1 of representatives to the General 
Asscmbly and travel of members of Committees and Com-
missions ..... ... ..... .. .. .. . ..... .. ..................•.... 

II. F~r ex penses of personnel services .... .. . .. ...... .. .. ... . . 

III. For expenses of contributions to the Staff Provident Fund, 
Provision;~( Staff Retirement Scheme, and rclated bcnelits ... . 

IV. For ex penses of common services .... .. ..... . ... . .. . ...... . 

V. For expense.s of establishment of H eadquarters and initial 
recruitment of staff . .... . ............... . ................ . 

VI. For expenses of a.dvisory social wei fare f:unctions ........ . . 

Part Il. JnterMtit>nal Court of Justice 

VII. For expenses of the International Court of Justice .. . ..... . . 

VIII. For expenses of the Registry and eommon services of the 
International Court of Justice .. . .. . ........ ........... . . .. 

AmDWftl 
apf>ropr ioted 
by r i1solsdie»n 

68 (l),Port8 

1.090,500 

13,999,223 

2,301,179 

5,966,500 

3,074,000 

670,186 

27,101,58& 

387,894 

250,518 

638,412 

27,740,000 

Swpf>lemenlory 
opproprioli<HI: 

sncrease or 
(dt creast) 

(ln US dollars) 

(68,371) 

1,955,141 

(865,496) 

149,723 

(99,0&5) 

(115,344) 

956,568 

(55,000) 

(25,000) 

(80,000) 

876,568 

Rr11ised 
amor4PllS oj 

appropr iation 

1,022,129 

15,954,364 

1,435,683 

6,116,223 

2,974,915 

554,842 

28,058,156 

332,894 

225,518 

558,412 

28,616,568 

2. Amounts not exceeding those in the third column ( Revised amounts of appropriation) of the above schedule 
shall be avai1able for the payment of obligations incurred during the period 1 January 1947 to 31 December 1947. 

3. Casual revenue not exceeding $325,621 is hereby appropriated in aid of the above expenditure. 
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AIIIIC.t"C A 

) 'I:OJF.T r.J:: RÉ~OLUTJOX l'ORT.\XT t>t;\.CRIUUE DE Clll.OII S SUI'PLbiEI\T.\IRF.~ 

L'.lsuml•l•'t· {/·ll:r,r ,. (/,'.-;.!,· que, 

1. Pour l'exercice li•1: r·cicr 1(1.17. un crt:.lit •'c ~ ïf• .. :r.~ <' !Jar:< e·t r,m crt ;, titre de supJlllment au crédit de 27.ï-t0 000 
dollars, OU\'Crt par la r.:Solution 68 ( !) , partie D, pour les objets suivants: 

Afouta11t do 
crldtu r wt t"Yis A•~Ontt"ntaUr.n 

par ln ris.;~l•l n c u d,m ,.,~, u 
68 (1 ), f!curr B à• ,,.:d,rs 

Chopitrn 

Titre /. Orga11iralio11 dc.f J\'otions Unies 

T. F~:::-. c!r \ 'O):Il:C de,; re('r~,;~n r:o~n·" il l'Assemblée ~énérale et 
fmis de Yoynge des memùres des comités et commissions . .... 

n. Dépenses des Si.'n ·ices du personnel . 0 ••••• ••••• •••• •• 0 0 •• • • 

III. Contribut ions à la Caisse de prévoyance du personnel, à la 
Caisse provisoire de ret raite e t prestations connexes ......... . 

IV. Dépenses des services communs ........................... . 

V. Frais d'installation du siège et recrutement initial du personnel 

VI. Dé~nses a.fférentes aux fonctions consultatives en matière de 
serviC:e soctal .. ..... .. ............................... .. .. . 

Titre Il. Cow inttmaticnalt dt Jwtict 

V I I. Dépenses de la Cour internationale de Justice ... . ........•••. 

VHI. Dépenses du Greffe et des services communs à la Cour et au 
Greffe .• . . •• • ........... · · · • ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

(E.11 dollars du E tots·lillis) 

1.090.500 

13.999.223 

2.301.179 

5.966.500 

3.074.000 

670.186 

27.101.588 

387.894 

250.518 

638.412 

27.740.000 

(ôtU71> 

1.955. H l 

(865.496) 

149.723 

(99.085) 

(115.344) 

956.568 

(5.5.000) 

(25.00)) 

(80.000) 

876.568 

M an/aMI 
rr....·,·s; 

du NUits 

i.022.129 

15.954.364 

1.435.683 

6.116223 

2.974.915 

554.842 

28.05&.156 

332.894 

225.518 

558.412 

28.616.568 

2. Des montants ne dépassant pas les sommes indiquées dans la troisième colonne du tableau ci-dessus (Montant 
revis~ des crédits) pourront être utilisés pour le paiement des dépenses engagées pend3nt la péri.ode du !er janvier 
1947 au 31 décembre 1947. 

3. Les recettes accessoires jusqu'à concurrence de 325.621 dollars sont affectées à la couverture des dépenses indi
quées ci-dessus. 
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ANNEX 75 

Budget estimates for the financial year 1948 

BELGIUM: REDUCriONS PROPOSED lN THE REVISED BUDGET ESTIMA TES FOR SECl'ION 13, D EPARTMENT OF 

P unuc INFORMATION (A/C.S/157) 

Document A/C.5/W.17 

Al~catioru 
requnedby 

lfu Sunlorl!· 
Generc.l 

C/&oplw6 

Chapter 1. Salar ies and Wages 

(i) Established posts .... ......... ............ .... .... .. ...... . 1,633,700 

(ii) Experts and consultants . . ... ........ . . .. . . .. . . . . ... . . . . .. . . 20,000 

(üi) Temporary assistance •.• .... .. ..... . ..... . .......... . ...... 35,000 

(iv) Overtime . •. ... .. . . . . ..... . ....... .. . ... . . .. .... . •. .. .. .. . . 15,000 

(v) Night differentiai . ... ....... .. .... .... .. .................. . 5,000 

Chapter Il. Staff Expenses 

(i) Travel expenses on official business .. ... . ... . .............. . 40,000 

(ü) Travel expenses of staff members and fanùlies on home leave . • 180,000 

Chapter IlL Other Departmental Expenses 

(i ) Cable, telegraph, wireless communications and long-d..istaDce 
telephone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • • 160,000 

(ii) Printing ... . . . . . . .. .. . . . . . . .. .. . .. . .. .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. . 371,600 

(iii) Poster competition .. ..... . . . . .... .. . . ... .................. . 

(iv) Preparation of exhibits . ... ... .... .. ... ..... ........ .. .... .. 

(v) Radio and telecommunications services .... .. . .... . . ..... .. . 

(vi) P hotographie supplies and services . .. ...... . ... ... ...... ... . 

(vii) Motion picture supplies and services .. ..... .... ..... . ..... . . 

(viii) Air frelght ••. .. .. .. .. ... ... .... ..... ... .. . ... . ........ . ... 

(ix) Travel and subsistence expenses of representatives of national 
and international ocganiutions . . . .. . ...................... . 

(x) Newspapers and oeriodicals . .. . . . . 

{xi) Subscriptions to telegraphie reports of news agencies ... . .... . 

6,500 

28,000 

383,300 

29,700 

320,000 

8,000 

22,400 

6,500 

TOTALS 3,270,200 
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[Original text : French] 

[13 <;>ctober 1947) 

R ed,.ctions 
propost d by 
tilt B elgi4,. 
delegtJIWII 

(1• US doU•t) 

325,000 

10,000 

10,000 

5,000 

No change 

20,000 

36,000 

80,000 

185,000 

6,500 

28,000 

130,000 

10,000 

160,000 

No change 

11,000 

No change 

1,016,500 

Approxîmc.l' 
PtrCtnl tJfl' 
red .. ch'oll 

20 

50 

30 

33 

No change 

50 

20 

50 

50 

100 

100 

35 

35 

50 

50 

31.08 



ANNEXE 75 

Prévisioll8 d e dép enses pour l 'exercice financier 1948 

BELGIQUE: RÉDUCTIONS AUX PRÉVISIONS DE DÉPENSES REVISÉES POUR LE CHAPITRE 13. DÉPARTEM ENT 

DE L'INFORMATION (A/C.S/157) 

Document A/C.5/W.17 /Co" .1 

Arlicln 

CrlditJ 
dtmondés par le 

Setdloire 
g énéral 

[Texte origitUJl en français] 

(13 octobre 1947] 

Riducl ions 
f>roposlcs f"' 
lo diUgoiiDn 

b'IIJC 

Pourc,tttaqt 
•Pf>ro .. imatif 

du 
rlduct;,tts 

Article 1. Traitements et salai res 
( En dollars des Etats· Unis) 

i) Postes pennanents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.633.700 

ii) Experts et conseillers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 

iii) Personnel temporaire . . . ............... . . . .. .... . ... .... . . . . 

iv) Heures supplémentaires .. . . . . .. . ... . . . . . ...... .. . . ... .... .. . 

v) Sursalaire de nuit . ..... .... ...... . . .... . . . .... . .. ... . .. . . . . . 

Article II. Dépenses afférentes au personnel 

i ) Frais de voyage du personnel en mission . ................... .. 

ii) Frais de voyage des membres du personnel et de leur famille 
pour le congé dans leur pays d'origine . . . . .. . . . . .... . ... . . . .. . 

Article III. Autres frais de service 

i ) Câblogrammes, télégrammes, communications par radio ct com-
munications téléphoniques interurbaines et internationales .. • •.• 

ii) Travaux d'impr imerie . . . ... . ... .... . . .... ... ... ...... . .. . . . 

iii) Concours d'affiches .... . . .. .. .... .. . . .... .... ..... . . ..... .. . . 

iv) Prépar ations d'objets à exposer ..... ..... ... ....... .. ... .... . 

v) Services de radio et de télécommunications .. .. . .. .... . ..... . . 

vi) Fournitures et services photographiques .. .. . ... . ............ . 

vii) Fournitures et services cinématographiques ...... . ... ... . . .. . . 

viii) Envois par avion . . . . . . . ... . ...... . ....... .. . . ..... . . . ...... . 

ix) Frais de voyage et indemnités de subsistance des représentants 
d'organisations nationales et internationales .... .. ........ .. .. . 

x) Journaux et périodiques . . ............ .... .. . .. .. .. . . . . . . . . . . 

x i) Abonnements à des services d'informations télégraphiques . . ...• 

35.000 

15.000 

5.000 

40.000 

180.000 

160.000 

371.600 

6.500 

28.000 

383.300 

29.700 

320.000 

8.000 

22.400 

5.500 

6.500 

TOTAUX 3.270.200 

409 

325.000 

10.000 

10.000 

5.000 

inchangé 

20.000 

36.000 

80.000 

185.000 

6.500 

28.000 

130.000 

10.000 

160.000 

inchangé 

11.000 

inchangé 

inchangé 

1.016.500 

20 

50 

30 

33 

inchangé 

50 

20 

50 

50 

100 

100 

35 

35 

50 

50 

31,08 



ANNEX 76 

Budget estjmates for the fin nuciul year 1948 

R t:vi st:o Bt:J>Gt:T ESTDIAT ES 1:-'0R SECTIOX 13, DcPART)tr:xT OF Pcnuc I xrOR)IATIOX 

[Origiual tc.1:t: Engli.,·I!J 

Documwt ri /C.5/W .18 

Cllattcrs 

Chapt cr l. S:tlarics :md " ages 

Es• nJflt.·t 
01 :lz~ 

S r.1 . :•1,.t· 
( .. l• • •/ 

(A/C.;JJ;7) 

(i) E,taltli ,<JJ~ol l>'·>h .. , . • . • . . . . . . . . . . . . • . . . 1,633,i00 

(i i) Expi:rts and coa.uit:\nH ... . . ... .. .... . . . 20,000 

(iii) T CJ11J)1J r:lry as<i>l'l'l ('<! .... ..... .. . . ... .. . 

(iv) Overtime .. . . .. . ..... . .. . ... . .... . ..... . 

(v) N ight difTercnli:tl .. .... . . ..... ....... .. . 

Chapter II. Sta fT cxpen~es 

35,000 

15,000 

5,000 

( i ) Travel ex penses on IJilicial lmsinc,s....... . 40.000 

(ii) Travel expenses ai staff members and 
famili es on home leavc . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180,000 

ChatJter Ill. Othcr departmental expenses 

(i) Cable. telegraph, wircles~ communications, 
and long-distance telephone ...... . ...... . 

(ii) Printin~t ............... .. ............. . 

( 111) Po• ter C'om)>C'tttion . . ... ..... . . ....... . . 

(iv) Preparation o f exhibits .... . ........... .. 

(v ) Radio and telecommunications serviœs ... . 

(vi) Photographie supplies and services . .. . ... . 

(v ii) 

(viii) 

( ix) 

(x) 

(xi) 

Motion picture supplies and services .. . . . . 

Air freight ............... . .... . .. .. ... . 

Travcl and subsistence cxpenses for rep
resentatives of national and international 
o rganizat ions ... .. ........ .. ...... . . ... . 

1 ewspapers and periodicals . ... .. .. . .. . . 

Subscriptions to telegraphie reports of 
news agcncies . ..... .... . .... ....... ... . 

160,000 

371.600 

6,500 

28,000 

383,300 

29,700 

320,000 

8,000 

22,400 

5,500 

6,500 

T OTALS 3,270,200 

410 

R~~llf! hlU 
, .• , ... ·(d 
l, !ize 

S, ·trr:J''\'· 
Gu.t•wl 

45,000 

No cli:lllgc 

Ko ciJange 

N o ciJan:;e 

No ch:mS'e 

No ch:mge 

No change 

20,000 

43,510 

No change 

28,000 

No change 

No change 

89,000 

No change 

No change 

No change 

N o change 

225,510 
---

[14 October 194ïJ 

Pr! 1•"" 
.... ,. , ~ 

f , IJ 1•. ,,.,. r .. ·,c ; ill .17) 
(1,. t:s d~llo.s) 

3.?5,000 

10,000 

10,000 

3,000 

No change 

20,000 

36,000 

80,000 

185,000 

6,500 

28,000 

130,000 

10,000 

160,000 

No change 

11,000 

No change 

No change 

1,016,500 

Rl'dt•,·tions ,.,. ,. ..... ,a 
byClzi;ra 

150,000 

No change 

No change 

No change 

No change 

20,000 

No change 

40,000 

100,000 

No change 

)/o change 

No change 

No change 

160,000 

No change 

No change 

No change 

No change 

470,000 



ANNEXE 76 

Prévis ions de dépenses pout· l'exer cice financier 1943 

PuÉn swxs o~: DÉPE!'ises REv rshs rou~ LE c i uPtTRE 13. DI~PARTnrrxT DE L 'IKFOR) I ATION 

Document A /C.5/W.18 

Arl icl-s 

Ar ticle T. T raitements et salaires 

Prh:isitm.t 
du 

Srt'.' é!aire 
(}c:ucral 

{ A/C.5!15i) 

i ) P ostes permanent ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.633.700 

ii) Experts et con<eitlers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 

iii) Trai tements Cl ~a1:-t i rcs d'ant re pcr~onnel 
temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000 

iv) H eures supplémentaires 

v) Sursalaire de nuit . . . ... . .. .... . ... ... .. . . 

Article Il. Dépenses afférentes au personnel 

i) Frais de voyage du personnel en mission . .. 

ii) Frais de voya~c: des membres du personnel 
et de leur famtlle pour leur congé dans leur 
pays d'origine .. . . . . ......... .. . .... . . . . . . 

Article III. Autres frais de service 

i) Câblogrammes, télégrammes, communications 
par radio et communications téléphoniques 
inter urbaines et internationales . . . . .. . . . . . . 

ii) Travaux d'imprimerie 

15.000 

5.000 

40.000 

180.000 

160.000 

371.600 

iii) Concours d'affiches . . . .. . . .. .. .. .. • .. .. .. • 6.500 

iv) Préparation d'objets à exposer . . . . . . . . . . . . 28.000 

v) Service de radio et de télécommunica tions . . 383.300 

vi) Fournitures et services photographiques. . . . 29.700 

vii) Fournitures et services cinématographiques. 320.000 

viii) Envois par avion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000 

ix ) F rais de voyage et indemnités de subsistance 
des représentants d'organisations interna-
tionales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.400 

x) J ournaux et périodiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.500 

xi) Abonnements à des services d'information 
télégraphiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.500 

TOTAUX 3.2702 00 

411 

Réduct im1s 
fl1'c1/'tM'érs 

{>ur Ir 
Srn·NilJ're 

ghu.'raJ 

l Texte origiual en anglais ] 

[ 14 octobre 1947) 

Rt~durtlnUJ 
f'n,,' '<uérs Nrr 

/,• n~pr(So'Hf(IHt 
de ln B PI[!i<Ju• 

r ,1/C.;tl r ·.1ï :Corr.J; 

Rrrl ~tct ion-s 
(IYh/>OSI:es par 

Ir rtf'r ('isrntaut 
dt la U1me 

{En dollars d" Etats-Unis) 

45.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

20.000 

43.510 

sans 
changement 

28.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

89.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

225.510 

325.000 

10.000 

10.000 

5.000 

sans 
changement 

20.000 

36.000 

80.000 

185.000 

6.500 

28.000 

130.000 

10.000 

160.000 

sans 
changement 

11.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

1.016.500 

150.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

20.000 

sans 
changement 

40.000 

100.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

160.000 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

sans 
changement 

470.000 



ANNEX 77 

Budget estimates for the financial year 194S 

UNITED K INGDOM: PROPOSAL RELATING TO SEC
TION 35, ADVISORY SOCIAL W ELFARE FUNCTIONS 

Document A/C.S/W.26 
[Original tezt: English] 

[28 October 1947] 

Pending investigation of the question of reim
bursement by those Member States receiving 
Advisory Social W elfare Services, the Secretary
General shall be instructed to investigate with the 
Central Committee of the United Nations Relief 
and Rehabilitation Administration (UNRRA) 
the possibility of that Organization making a 
grant in aid f rom its residual funds of an amount 
equal to this item of <the budget, under conditions 
in which the Fifth Committee may expect to get 
a reply from the Central Committee before con-

. sideration of the 1948 budget is completed by the 
Fifth Committee. 

ANNEX 78 

W orking of the Secretariat of the United 
Nations under Article XV of the Charter 

CANADA: DRAFT RESOLUTION 

Document A/C.5/W.32 
[Original text: English ] 

[3 November 1947) 

Whereas each Member of the United Nations 
has undertaken to respect the exclusively inter
national character of the responsibilities of the 
Secretary-General and hts statt and not to seek 
to influence them in the discharge of their 
responsibilities, 

The Getteral Assembly thercfore 
Reaffirms that the paramount consideration in 

the employment of the staff and in the determina
tion of the conditions of service shall be the neces
sity of securing the highest standards of effi.ciency, 
competence and integrity. Due regard shaH be 
paid •to the importance of recruiting the staff on 
as wide a geographical basis as possible. 

ANNEX 79 

Tax equalization 

M EMORANDUM BY MR. A . SBAROU NIS, 
REPRESENTATIVE OF GREECE 

Docummt A/C.5}W.33 
[Original text: French) 

[3 ~overnber 1947] 

1. I ask permission to outline to the F ifth Com
mittee certain aspects of the <eontri~ution which 

ANNEXE 77 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 194S 

ROYAUME-UNI : PROPOSITION RELATIVE AU CHAPI
TRE 35. FONCTIONS CONSULTAT IVES EN :MATI ÈRE 
DE SERVICE SOCIAL 

Document A /C.S/W.26 
[Texte origi1wl en anglais] 

[28 octobre 1947] 

En attendant que l'on ait étudié la question du 
remboursement par les Etats Membres qui béné
ficient de services consultatifs en matière d'assis
tance sociale, le Secrétaire général est chargé 
d'examiner, avec le Comité central de l' Adminis
tration des Nations Unies pour le secours et la 
reconstruction (UN RRA), s'il est possible que . 
cette organisation consente à accorder, sur les 
fonds qui lui restent, des subventions d'un mon
tant égal au crédit prévu au budget pour ce 
chapitre. La Cinquième Commission espère obtenir 
une réponse du Comité central avant d'avoir ter
miné l'examen des prévisions de dépenses pour 
l'exercice financier 1948. 

ANNEXE 78 

Fonctionnement du Se.:rétariat d e l'Organisa· 
tion des Nations Unies aux termes dn 
Ch apitr e XV de la Charte 

C ANADA: PROJ ET DE RÉSOLUTION 

Document A /C.S/W.32 
[Texte original en anglais] 

[3 novembre 1947) 

Considérant que chaque Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies s'est engagé à respecter 
le caractère exclusivPmPnt intPrn:.ti0n?.! '.!'!s f('!!C
tions du Secrétaire général et de son personnel et 
à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution 
de leur tâche, 

L'A ssemblée générale 

Reaffirme que la considération dominante dans 
le recrutement et la fixation des conditions d'em
ploi du personnel doit être la nécessité d'assurer 
à l'Organisation les services de personnes possé
dant les plus hautes qualités de travail, de compé; 
tence et d'intégrité. Sera dûment prise en con
sidération l'importance d'un recrutement effectué 
sur une base géographique aussi large que 
possible. 

ANNEXE 79 

Péréquation des impôts 

MÉMORANDU M DE M . A. SBAROUNIS, 
REPRÉSENTANT DE LA GRÈCE 

Document A/C.5/W.33 
[Texte origina,l en f rançais] 

[3 novembre 1947] 

1. Je demande la permission d'exposer à la 
Cinquième Commission quelques aspects de la 

412 



it is proposed to levy on United Nations officiais. 
For it seems to me that the question is not yet 
mature and that this contribution, an entirely novel 
experiment for the science of finance and for 
international law, should be examined both from 
the legal and from the financial standpoint. A pre
liminary study by the L egal Committee of the 
Assembly is there fore indispensable. I will, how
ever, examine certain aspects here and now, and 
I shaH be as br ief as possible. 

2 . Terminology 
Whether this levy on United Nations officiais 

is called a "contribution" or a "tax", it can only 
take the form of a tax. The old concept of the 
term "contribution", which was used in days gone 
by to designate a form of assistance to the State 
and implied a certain consent on the part of the 
payer, is no longer acceptable. 
3. I s it a prestation 1mder public or private lawf 

The first characteristic of this prestation is that 
it must be a legal obligation under public and not 
private law. T he obligation to pay it cannot derive 
either from a private contract or from a signed 
service contract between the official and the 
United Nations. At the very time the contractual 
doctrine of the old tax theorists is abandoned, it 
is hardly just •to adhere to a concept of a tax 
derived f rom a service contract. 

4. What is the persan imposing the cot~tribtûio1~? 

This contribution, like every tax, will therefore 
be unilateral in character and will result from the 
exercise of sovereignty over the official, due to 
the fact that he belongs to an organized political 
community. 

S. Political aspect 
Ta xation is fixed by the governing authorities 

without taking account o f the persona! wishes of the 
payer. But in whatever way the unilateral wish of 
the State is manifested, the juridical and political 
norm of taxation under present-day representa
tive systems is established with the participation 
of the taxpayer, who expresses his opinion in
directly through Parliament. Moreover, the tax
payer has the political right to see that his pay
ments are properly used and to discuss their 
disposai. The United Nations official can express 
his views only in his own country; and neithcr 
directly nor indirectly is the United Nations his 
Parliament. If the tax were imposcd by the 
United Nations the official would have no repre
sentation. It must be admitted that this lack of 
representation is a political rather than a legal 
defect, but in any case a tax imposed without the 
approval of a representative body is unsound and 
undemocratic. 

6. Legal aspect 
The obligations arising from taxation are rela

tions between one subject invested with jus 
imperii and another one subject to the imperittm 
of the former. The State which possesses the 
right of sovereignty permitting it to levy a tax 
can " delegate" that right to subordinate pl.tblic 
law entities. But IUJS the United Nations any 
right of sovereignty over its officiais? T he answer 

contribution qu'on se propose d'appliquer aux 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies. Car il mc semble que la question n'est pas 
mûre et que cette contribution, expérience nou
velle pour la science des finances et le droit inter
national, doit être examinée tant au point de vue 
juridique qu'au point de vue financier. Un examen 
préalable par la Commission juridique de l'Assem
blée en est dohc indispensable. J e vais examiner 
pourtant ici certains points et je serai aussi bre f 
que possible. 

2. Terminologie 

Qu'on donne à cette prestation des fonction
naires le nom de "contribution" ou celui "d'impôt" 
elle ne peut que revêtir la forme d'un impôt. En 
effet, l'ancienne conception du terme "contribu
tion" qu i, autrefois, désignait une assistance à 
l'Etat et sous-entendait un certain consentement 
du contribuable est aujourd'hui inacceptable. 

3. Est-ce une prestation de droit public ot' de 
droit privé! 

La première caractéristique de cette prestation 
est qu'elle doit être une obligation légale de droit 
public et non de droit privé. L'obligation de la 
payer ne peut pas émaner d'un contrat privé n i 
du contrat de service signé entre le fonctionnaire 
et l'Organisation des Nations Unies. Au moment 
même ou la doctrine contractualiste des anciens 
théoriciens sur l'impôt est abandonnée il est moins 
juste d'adhérer aujourd'hui à une conception 
d'impôt émanant d'un contrat de service. 

4. Qttelle est la persowne imposant la contribu
tion? 

Cette contribution, comme tout impôt, présen
tera alors un caractère unilatéral et sera la consé
quence de l'exercice d'une souveraineté sur le 
fonctionnaire du fait qu'il appartient à une com
munauté politique organisée. 

S. Aspect politique 

L 'impôt est fixé par les gouvernants sans tenir 
compte de la volonté personnelle de celui qui le 
paie. Mais quelle que soit la manifestation de la 
volonté unilatérale de l'Etat, la norme juridique 
et politique de l' impôt dans les systèmes repré
sentatifs d'aujourd'hui est créée avec le concours 
du contribuable qui exprime son opinion par la 
voie indirecte du Parlement. De plu's, le con
tribuable a le droit politique de veiller à la bonne 
uti lisation de ses paiements et de s'occuper de 
leur destination. Le fonctionnaire de l'Organisa
tion des Nations Unies ne peut exprimer son 
opinion que dans son propre pays ; et l'Organisa
tion n'est ni directement ni indirectement son 
Parlement. Or, si l'impôt était imposé par l'Or
ganisation des Nations Unies il y aurait pour 
le fonctionnaire absence de représentation. On 
doit admettre que cette absence de r eprésentation 
est plutôt un défaut politique qu'un défaut juri
dique mais, de toute façon, un impôt appliqué 
sans l'approbation d'un corps r eprésentatif est 
défectueux et contraire à l'esprit démocratique. 

6. Aspect juridique 
Les obligations qui naissent de l'impôt sont des 

rapports entre un sujet muni du jus imperii et un 
autre sujet soumis à l'imperium du premier. 
L'Etat qui a le droit de souveraineté lui permet
tant d'imposer un impôt peut "déléguer" ce droit 
à des entités de droit public subordonnées. Or, 
l'Organisation des Nations Unies a-t-elle un droit 
de souveraineté sur ses fonctionnaires? La réponse 
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is simple: it has none. And not only has it no 
inherent sovereignty but it cannot acquire any 
derived sovereignty. Member States cannot ex
tend any sovereignty to the United Nations for 
the special case of tax imposition. T he Charter 
makes no provision in this connexion. It is per
haps even questionable whether it could do so. 
The U nited Nations is neither a federal body nor 
a subordinate au1:hority. T he governments of 
Member States, having received delegated author
ity from their peoples to tax their subjects, can
nat delegate to the United Nations authority 
entitling it, in accordance with its own judgment, 
to levy taxes on officiais who are subjects only of 
Member States. Such a delegatio delegationis 
would be inadmissible. 

It has bcen accepted in theory and confirme<! 
in practice that the principle of sovcreignty, ex
tended by the principle of supremacy as regards 
the powers of the State and by the principle of 
economie or social allegiancc as regards an indi
vidual's attachment to a social aggregate-this 
extended principle, I repeat, entitles the State to 
tax not only its own ci<tizens but also aliens living 
within its sphere of action, that is, within its 
frontiers. But even this broader conception would 
not furnish the United Nat ions or the States 
Membcrs with a means to establish the constitu
tionality of a tax fi.xed and determined by the 
United Nations. 

Such constitutionality is essential, for if it does 
not exist, the offici al is not obliged to submit to 
taxation and the court, if appealed to, is not 
obliged to respect the United Nations' ordinance. 

7. The case of intema.tional spcciafized agencics 

The matter is furthe r complicated when it 
cornes to taxing officiais of these institutions. In 
no case can it be maintained that these institutions 
are entitled to exercise power of sovereignty over 
the!:- ~ffici::!:;. ~!v:- ~vü!d t!·,ç Du~lcd j.;dijvu!> 
exercise such authority in their stead. 

8. Certain other difJKtûties 
Solution of this problem is important not only 

{rom the theoretical stand point but a Iso from th at 
of practical and effective application. 

9. The qt,antum of taxation depends on the pub
lic needs. Will the "quantum" of this tax be 
determined by the public needs of Member States 
or by the administrative needs of the United 
Nations, or by neither? In the latter case we 
should need another legal and moral causa. 

10. Change in the tax from time to time, which 
with a contractual prestation would be impossible 
without the consent of the official, could only be 
effected in the same legal conditions as the initial 
applicati<>n of the tax. But if the system were 
rigid at the beginning iJt would also be rigid when 
it came to making a change. 

11. Difficulties would also be encountered in the 
application of legal constraint, which is the com
plement of any obligation under public law. The 
disciplinary jurisdiction ·of the United Nations 
on·r its officiais would not be appropria<te and 
provision would have to be made for application 

est simple: elle n'en a pas. Et non seulement 
elle n 'a pas de souveraineté originaire, mais elle 
ne peut en acquérir de dérivée. Les Etats Mem
bres ne peuvent étendre à l'Organisation des 
Nations Unies aucune souveraineté pour le cas 
spécial de l 'imposition d'un impôt. La Charte ne 
prévoit rien à ce sujet. JI est peut-être même con
testable qu'elle puisse le faire. L'Or~anisation 
n'est n i un corps fédéral ni une autonté subor
donnée. Les gouvernements des Etats Membres 
ayant reçu de leurs peuples délégation pour ap
pliquer des impôts à leurs sujets ne peuvent pas 
transmettre à l'Organisation des Nations Unies 
une délégation lui permettant d 'appliquer, selon 
son propre jugement, des impôts à des fo,nction
naires qui ne sont que des sujets des Etats !\{em
bres. Cette delegatio delegationis serait inachnio;
sible. La théorie a accepté ct la pratique a confirmé 
que le principe de la souveraineté. élargi par le 
principe de la suprématie en ce qui concerne les 
pouvoirs de l'Etat et par le principe de l'allé
geance économique ou sociale en ce qui concerne 
l'attachement de l'individu à un agrégat social -
que ce principe élargi, dis-je, permet à l'Etat 
de soumettre à un impôt non seulement ses propres 
citoyens mais aussi les étrangers vivant dans sa 
sphère d'action, c"est-à-dire à l'intérieur de ses 
frontières. Mais même cette conception plus large 
ne fournirait pas à l'Organisation des Nations 
Unies ou aux Etats Membres le moyen de ré
soudre la constitutionnalité de l'imrôt fixé ct dé
terminé par l'Organisation. 

Cette constitutionnalité est indispensable car, ~i 
elle n'existe pas, le fonctionnaire n'est pas tenu 
de se soumettre à l'impôt et le tribunal, en cas 
de recours, n'est pas obligé de respecter l'or
donnance de l'Organisation d.;s Nations Unies. 

7. Cas des institutions spécialiûes internatio
nales 

La chose se complique lorsqu'i l s'agit de sou
mettre à un impôt les fonctionnaires de œs insti
tutions. En effet, on ne peut en aucun cas soutenir 
que celles-ci puissent exercer sur l~>nrc: fnnr-t;"!!
natres un pouvoir de souveraineté. L'Organisation 
des Nations Unies ne pourrait pas, non plw>, 
exercer à leur place une autorité cie ce genre::. 

8. Certaines autres difficultés 

La solution du problème revêt non seulement 
une importance théorique mais égalemen t une 
importance pratique et d'efficacité. 

9. Le Q1401llum des impôts dépend des besoins 
publics de l'Etat. Le qttantttm de cet impôt 
sera-t-il déterminé par les besoins publics des 
Etats Membres ou les besoins administratifs de 
l'Organisation des Nations Unies? Ou ne tiendra
t-on compte ni des uns ni des autres? Et nous 
faudrait-il une autre causa juridique et morale? 

10. Le changement de l'impôt de ttmps à autre, 
changement qui . dans une prestation contractuelle 
serait impossible sans le consentement du fonc
tionnaire, ne pourra s'effectuer que dans les mêmes 
conditions juridiques que l'application initiale. 
Mais, si le système était rigide au commencement 
il le serait aussi pour tout changement. 

11. La contrainte juridique qui est le complé
ment de; toute obligation de droit public sc 
heurtera aussi à des difficultés. En effet, la juridic
tion disciplinaire de l'Organisation des Nations 
Unies sur ses fonctionnaires ne sera pas adéquate 
et il faudra prévoir l'application des pénalités 
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of the customil ry fiscal penalties. But from what 
source would the United Nations, considcred as a 
legislator, derive the consti tutional right to apply 
them? 

12. Double taxation 

Let us consider the lllJUStice done to the tax
payer by the simultaneous exercise of the right of 
fi scal sovereignty by two political entities, States 
or others. There should be safeguards against 
similar injustice in the case of United Nations 
officiais. If the right -of the U nited Nations to tax 
its officiais in one form or a nother were recog
nized, each Member State would have to renounce 
completely its authority to levy national taxation 
on remuneration by the United N ations. The spe
cial tax levied by the United Nations would ha\·e 
to be considered as adequate and as exhausting 
any right on the part of any authority whatsoever 
to impose taxation. 

13. Social righi of the United Nations official. 

ln the !ife of the Member Sta'te, the "general 
interest" is represented by the "nati-onal interest", 
to which every "individual interest" must give 
way. In the life of the U nited Nations, the 
"general interest" is r epresented by the "inter
national interest", which takes precedence over 
the "national interest". It is very difficult to 
acquire the "interna•tional spirit", and the United 
Nations official should be given every help to 
obtain it. Absolute equity in the net remuneration 
of every official, whatever his rank, and what
ever his citizenship, is a conditio sine qua non of 
the forma tion of this international spirit. O ne of 
the official's social international rights is th<tt this 
equity should not be compromiscd by measures 
taken by his S tate of origin imposing on him 
burdens heavier than those borne by his colleagues. 

14. S ocial duty of the U Hited Nations official 

According to democratie ideas, which do not 
recognize fiscal privileges, the tax immunity of 
the officiais of international organizations with 
regard to remuneration they receive from thcsc 
organizations is always the sub ject of unfavor
able comment. In a world heavily burdened by 
mxation, the United Nations official is considercd 
as having been exempted from a social duty. 

15. Exempti011, an act of abstention. Taxation, 
an act of intervention 

The United Nations Assembly has adopted the 
Convention on P rivileges and Immunities under 
which each Member State undertakes to grant 
United Nations officiais complete immunity as re
gards their remuneration. This solution ensured 
equality between officiais. Furthermore, since it 
was an act of abstention, i<t did not involve any 
constitutional difficulties. Besides, it had been 
intended that officiais should have the present 
scale of net salaries, the levying of a tax would 
have involved an increase in gross salaries, and 
thus a certain increase in the expenditure pro
vided fo r in the budget. The immunity rule like
wise simplifies accounting. But the Convention 
has not been ratified by ali the Member S tates, 

fiscales d'usage. Or, où l'Organisation, considérée 
comine législateur, aurait-elle puisé le droit cons
titutionnel de les appliquer? 

12. Double imposition 

Examinons l'injustice qui est faite au con
tribuable par l'exercice simultané du droit de 
souveraineté fiscale par deux entités politiques, 
Etats ou autres. Cette injustice doit aussi êtr<: 
prévenue dans le cas du fonctionnaire de l'Orga
nisation des Nations U nies. Si un d roit d'applica
tion d'impôt sur le fonctionnaire était reconnu 
d'une façon ou d'une autre au profit de I'Organi
~ation cles Nations Unies, chaque Etat Membre 
devrait complètement renoncer à son autorité de 
frapper d'un impôt national les rémunérations 
provenant de l'Organisation. L 'impôt spécial 
appliqué au profit de l'Organisation des Nations 
Unies devrait être considéré comme suffisant et 
comme épuisant tout pouvoir d'appliquer un 
impôt, quelle que soit l'autorité qui veuille le 
faire . 

13. Droit soc1{Jl du f onctiomwire de l'Organisa
tio1l des Natimls Unies 

Dans la vie de l'Etat Membre, " l'intérêt géné
ral" est représenté par "l'intérêt national" auquel 
tout "intérêt individuel" doit céder le pas. Dans 
la vie de l'Organisation des Nations Unies, 
"l'intérêt général" est représenté par "l'intérêt 
international" qui doi t passer avant · " l'intérêt 
national". L'acquisition de "l'esprit international" 
est une tâche très difficile et le fonctionnai re de 
l'Organisation des N a ti ons Nations doit être 
secondé par tous les moyens pour l'obtenir. Or, 
l'équi té de la rémunération nette de tous les fonc
tionnaires à quelque rang qu'ils appartiennent et 
indépendamment de toute considération relative 
à l'Etat dont ils sont sujets est une conditio sine 
qua >n.on pour la formation de cet esprit interna
tional. Un des droits sociaux internationaux du 
fonctionnaire est que cette équité ne soit pas com
promise par des mesures prises par son Etat 
d'origine et établissant pour lui des charges plus 
lourdes que celles de ses confrères. 

14. Devoit social du fonctio11nai1·e de l'Orga11i
satio11 des Nations Unies 

Selon la conception démocratique. qui n 'admet 
pas de privilèges fiscaux, l'immunité fi scale de~ 
fonctionnaires des organisations internationales en 
ce qui concerne les rémunérations provenant de 
ces organisations est touj ours commentée dé
favorablement. Le fonctionnaire de l'OrganisatiOn 
des Nations Unies, dans un monde accablé d'impôts, 
est considéré comme exempté d'un devoir social. 

15. L'exemption, acte. d'abstmtion. L'imposition, 
acte d'intervention 

L'Assemblée générale des Nations Unies a voté 
la Convention sur les privilèges et immunités aux 
termes de laquelle chaque Etat Me!l}bre prend 
J'obligation d'accorder aux fonctionnaires de l'Or
ganisation une immunité complète en ce qui con
cerne leur rémunération. Cette solution assurait 
également l'égalité parmi les fonctionnaires. De 
plus, étant un acte d 'abstention elle n 'entraînait 
pas de difficultés juridiques constitutionnelles. En 
outre. si l'on avait voulu accorder aux fonction
naires les niveaux de salaires nets fixés aujour
d'hui, l'application d'un impôt aw·ait entraîné une 
augmentation des sala ires bruts, d"où un certain 
accroissement des dépenses prévues au budget. Or, 
la mesure d'immunité porte également en soi une 
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and consequcntly, ncither equality between the 
officiais nor the other simplifications have been 
realized. 

A few days ago, when we discussed the 1948 
budget, we voted a credit to reimburse to officiais 
the taxes they had had to pay their own States on 
the remuneration they had earned at the United 
Nations. Our Committcc cndorsed this repaymcnt 
as an exception for this ycar, on the understand
ing that equitable and lasting measures for the 
future would be taken by the United Nations and 
by the Member States.1 

If it were the policy of the United Nations to 
impose a tax on al! officiais regardless of thcir 
country of origin, it would be necessary to pro
vide means for ensuring its cquity.2 Moreover, 
since t he levying of a tax is a positive act of 
intervention, it would be nccessary in the first 
place to solve legal questions such as the constitu
tionality of the tax, the application of certain 
prinriples of fiscal justice, penalties, etc., as weil 
as ct:rtain technical questions. 

16. Concltmon 

The simplest policy rcmains the ratification of 
the Convention ou fiscal immunitics by ail States. 
In spite of certain theoretical objections, practical 
considerations and the special living conditions of 
United Nations officiais militate in favour of tax 
exemption. 

But if the contrary policy pn:vailed, the solu
tion might possibly be a convention betwecn 
States, analogous to the Convention on Immunities 
but with provisions in the opposite sense. The 
convention would have to establish the main out
tines of a special uniform tax to be voted by the 
legislative instruments of the States Members and 
collected by the U nited Nat ions. 

Any plan to institute a tax would have to be 
worked out as scientifically as possible. The 
modern conception of taxation has contributed 
largely to the formation of the "Law State" and 
to the development of present-day Public Law. It 
is thcrefore essential lhat the United Nations, as 
the moral entity par e:rccllence, should observe 
ali the necessary rules in setting up legislation for 
a just and constitutional tax. 

I accordingly propose that the question should 
first be referred to the Legal Committee of the 
Assembly for examination of its legal aspects, 
and theo be placed bcfore our Committee for a 
decision on policy. 

' These measures should either provide for immuniry 
ratified by ali the States or for a uniform t;ucation of 
ali officiais. 

2 The tax should also be light, in view of the circum
st:mc-:s in which the United Nations official has to live, 
unless he is granted increased remuneration. 

simplification de comptabilité. Mais la Convention 
n'a pas été ratifiée par tous les Etats Membres 
et, par conséquent, ni l'égalité parmi les fonc
tionnaires ni les autres simplifications n 'ont été 
réalisées. I l y a quelques jours, lors de la discus
sion du budget de 1948, nous avons voté un crédit 
pour rembourser aux fonctionnaires les impôts 
qu'ils ont été obligés de payer à leurs propres 
Etats sur les rémunérations qu'ils ont gagnées à 
l'Organisation des Nations Unies. La Cinquième 
Commission a admis cc remboursement à titre 
exceptionnel pour cette année, étant sous-entendu 
que des mesures équitables et durables seraient 
prises par l'Organisation et par les Etats Mem
bres, pour l'avenir'. 

Or, si la politique de l'Organisation des Nations 
Unies tendait à imposer une contribution à tous 
les fonctionnaires indépendamment de leur pays 
d'origine, il faudrait pounroir aux moyens d'assu
rer l'équité'. Mais, en outre, l'application d'un 
impôt étant un acte positif d'intervention, il 
faudra résoudre, en premier lieu, les questions 
juridiques telles que la constitutionnalité de l'impôt, 
l'application de certains principes de justice fiscale, 
les pénalités, etc., a insi que certaines questions 
techniques. 

16. C 01lclusiot' 

La politique la plus simple reste toujours la 
ratification par tous les Etats de la Convent ion 
sur les immunités fiscales. Malgré certaines objec
tions théoriques, le côté pratique et les conditions 
spéciales de vie des fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies militent en faveu r de 
l'exemption d'impôt. 

Mais si la politique contraire prévalait, la solu
tion serait peut-être fournie par une convention 
entre les Etats, analogue à celle sur les immunités 
mais prévoyant des dispositions contraires. La 
convention devrait comprendre les principau..x 
traits d'un impôt spécial et uni forme qui serait 
voté par les instruments législatifs des Etats 
M Pmh,.,.., -:! pe:-~:.: y~:- !'O;g .... ;,...iiuu Ü.t!S Nations 
Unies. 

En s'efforçant d'instituer un impôt, il faut 
l'élaborer aussi scientifiquement que possible. La 
notion moderne de l'impôt a éminemment con
tribué à la formation de l'Etat de droit et à 
l'évolution du droit public d'aujourd'hui. Il est 
donc indispensable que l'entité morale par excel
lence qu'est l'Organisation des Nations Unies 
observe toutes les règles nécessaires lorsqu'il 
s'agit de légiférer un impôt constitutionnel et 
juste. 

C'est pourquoi je propose que la question soit 
d'abord renvoyée à la Commission juridique de 
l'Assemblée pour l'examen de ses aspects juri
diques. Après quoi elle devra être soumise à la 
Cinquième Commission pour qu'elle indique une 
politique à ce sujet. 

1 Ces mesures doivent instituer ou bien une immunité 
ratifiée par tous les Etats ou bien une imposition uni
forme pour tous les fonctionnaires. 

2 L'impôt doit également être léger. étant donné les 
circonstances dans lesquelles doit vivre le fonctionnaire 
de l'Organisation des Nations Unies, à moins qu'une cer
taine :ltlgmentation de rémunération ne lui soit accordée. 
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ANNEX 80 

The international system of control under 
the conventions and agreements on nu
cotie drugs 

Dowmmt A/C.S/W .37 

[Original te.rt: E11glish} 

[6 November 1947] 

The Fi fth Committee at its 57th meeting held 
on 7 O ctober 1947 adopted a proposai by the dde
gate of the USSR to ask the Sccretary-General to 
fumish a report regarding the possibility of co
ordinating and simplifying the machinery for the 
control of narcotic drugs in its international 
aspects. This document has been prepared 
accordingly. 

The t hree organs primarily responsible for the 
existing system of international control are : 

The Commission on Narcotic Drugs 

The Permanent Central Opium Board 

The Supervisory Body 

A. THE cOMMISSION oN N ARCOTIC DRues 

T he Commission has two separate and distinct 
functions. First, it is the advisory organ to the 
Economie and Social Council in its task of apply
ing and supervising the application of the various 
Conventions and Agreements in this field,1 and, 
within the limits of this advisory character, it is 
the body which formulates policy on ali questions 
concerning the international control of na rcotics. 
As such, it is the direct successor of the Opium 
Advisory Commitlee of the League of Nations. 
T he Commission derives its authority from 
res<>lution 24 ( I) of the General Assembly of 
12 February 1946, togcther with resolution 1/9 
of the Economie and Social C<>Uncil of 16 Febru
ary 1946, setting up the Commission in accordance 
with A r ticle 68 of the Charter of the United 
Nati<>ns and defining its terms of reference as 
follows : 

"The Commission shaH : 
" (a) Assist the Council in exercising such 

powers of supervision over the application of in
ternational -conventions and agreements dealing 
with narcotic drugs as may be assumed by or con
ferred on the Council ; 

" ( b) Carry out such functions ent rusted to the 
League of Nations Advisory Committce on 
Traffic in Opium and other Dangerous Drugs by 
the in ternational conventions on narcotic drugs 

1 These arc: 
International Opium Convention signed at The Hague 

on 23 january 191Z. 
Inte rnational Opium Convention signed at Gencva on 

19 February 1925. 
Convention for Limiting the Manufacture and Regu

lating the Distribution of Narcotic Drugs signed at 
Geneva on 13 July 1931. 

Convention for the Suppression of Illicit TraRic in 
Dangerous Drugs signed at Geneva on 26 June 1936. 

Geneva Agreement of I l February 1925. 
Bangkok Agreement of 27 November 1931. 
As amendcd by the P rotocol of I l Deœmber 1946 

tran ~ ferring to the United Nations the functions of the 
League of Nations in respect of the international control 
of narcotic drugs. 

ANNEXE 80 

Le système international de contrôle établi 
aux te.rmes des conventions et accords sur 
les s tupéfiants 

Document A /C.5/ W .37 

[Te.rle original en anglais] 
[6 novembre 1947] 

La Cinquième Commission a adopté, à sa 57ème 
séancr . tenue le 7 octobre 1947, une proposition 
du représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques et a décidé d' inviter le Secré
taire ~énéra l à lui soumettre un rapport sur la 
possibilité de coordonner et de simplifier sur le 
plan mondial l'organisation du contrôle des stupé
fiants. Le présent document a été préparé en 
vertu de cette décision. 

Les trois organismes chargés au premier chef 
de l'application du système actuel de contrôle 
international sont : 

La Commission des stupéfiants; 

Le Comité central permanent de l'opium; 

L'Organe de contrôle. 

A. LA CoMMISSION J)E$ STUP ÉFIA NTS 

La Commission a deux fonctions séparées et 
distinctes. En premier lieu, c'est l'organe que con
.sulte le Conseil économique et social dans sa tâche 
d'assurer la mise en pratique et la surveillance de 
l'application des divers accords et conventions sur 
les stupéfiants ' et, sans abandonner ce caractère 
consul tatif, c'est l'organisme qui formule les 
règles générales à appliquer dans toutes questions 
relatives au contrôle international des stupéfiants. 
A ce titre, la Commission succède en ligne droite 
à la Commission consultative du trafic de l'opium 
de la Société des Nations. La Commission tient 
ses pouvoirs de la résolution 24 (I) de l'Assem
blée générale du 12 février 1946 ainsi que de la 
résolution 1/ 9 du Conseil économique et social du 
16 fév rier 1946 portant création de la Commiss ion 
en vertu de l'Article 68 de la Charte des Nations 
U nies et défini ssant son mandat comme suit: 

. "La Commission aura pour mandat: 

"a ) D'aider le Conseil à ex ercer, sur l'applica
tion des conventions et accords internationaux 
concernant les stupéfiants, les fonctions de sur
veillance que le Conseil pourra lui-même assumer 
ou se voir con férer; 

"b) D'e...xercer les fonctions qui étaient confiées 
par les conventions internationales sur les stupé
fiants à la Commission consultative du trafic de 
l'opium et autres drogues nuisibles, de la Société 

1 La Convention internationale de l'opium signée à La 
Haye le 23 janvier 1912. 

La Convention internationale de l'opium, signée à 
Genève le 19 février 1925. 

La Convention pour limiter la fabrication ct régle
menter la distribution des stupéfiants, signée à Genève 
le 13 juillet 193 1. 

La Convention pour la répression du trafic illicite des 
drogues nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936. 

L'Accord de Genève du 11 février 1925. 
L'Accord de Bangkok du 27 novembre 1931. 
Ces textes ont été amendés par le Protocole du 11 

décembre 1946 transférant à l'Organisation des Nations 
Unies les fonctions exercées par la Société des Nations, 
en matière de contrôle international des stupéfiants. 
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as the Council may find nccessary to assume and 
continue; 

" ( c) Ad vise the C<>unc11 on ali matters pcrtain
ing to the control of narcotic drugs, and prepare 
such draft international conventions as may be 
necessary; 

" ( d) Consider what changes may be required 
in the existing machinery for the international 
control of narcotic drugs and submit proposais 
thereon to the Council ; 

" ( e) Perform such othcr functions relating to 
narcotic drugs as the Council may direct." 

Secondly, the Commission has a legal basis de
rived directly from the international Conventions 
concerning narcotic drugs, as amended by the 
Protocol of Il December 1946. For example, 
article 21 of the 1931 Convention for Limiting 
the Manufacture and Regulating the Distribution 
of Narcotic Drugs, authorizes th•! Commission to 
ask the signatory Powers for any information 
of any kind which it may deem necessary regard
ing the working of the Convention in their terri
tories and to determine the form in whi ch this 
information is to be supplied annually. 

Thus, the Commission has a dual character: 
firstly, as an organ of the Council; secondly, as 
a body deriving certain powers from a multilateral 
treaty ratified by seventy-one States and in force 
since 1933. 

Sorne of the matters which the Commission 
has under consideration in elude: 

Duties of a con.tinuit1g 1zature 

Review of annual reports received from ali 
governments parties to the Conventions ·(a maxi
mum number of 180 reports should be received). 

Review of the illicit traffic in narcotics, includ
in~ the studv of seizure reoorts communicated 
annually by governments (the average number 
before the war was 400) . 

Examination of the application of the Coti
ventions to ascertain that implementing laws and 
regulations have been passed by governments. 

Issue of a list of drugs ( the re are sorne 2,000 
drugs currently in the list). 

Supervision of the trade in certain especially 
dangerous drugs. 

Study of the problem of drug addiction. 

Review of the situation in regard to the aboli
tion of the opium-smoking monopolies in the Far 
East. 

Issue of the list of national authorities respon
sible for the application of the system of import 
and export certificates. 

Review of the implementation of article 15 of 
the 1931 Convention regarding the setting up of 
special narcotics administrations by governments. 

Issue of a list of factories manufacturing nar
cotic drugs. 

des Nations, et que le Consei l économique et 
social pourra juger nécessaire de prendre à charge 
ct de poursuivre ; 

"c) De donner des avis au Conseil sur toutes 
questions relatives au conttôle des stupéfiants, et 
de préparer les projets de conventions internatio
nales qui pourront être nécessaires; 

"d) D'étudier les modifications qu'il pourrait 
être nécessaire d'apporter à l'organisation actuelle 
du contrôle international des stupéfiants, et de 
soumettre au Conseil des propositions à ce sujet; 

"e) De remplir toutes autres fonctions relatives 
aux stupéfiants dont le Conseil pourra la charger. 

En second lieu, la Commission tire directement 
son origine juridique des conventions interna
tionales relatives aux stupéfiant s, amendées par le 
Protocole du 11 décembre 1946. Par exemple, 
l'article 21 de la Convention de 1931 pour limiter 
la fabrication ct réglementer la distribution des 
stupéfiants autorise la Commission à demander 
aux Puissances signatai1·es de lui communiquer 
les renseignements de toute nature qu'elle estime 
nécessai res, en ce qui concerne le fonctionnement 
de la Convention dans leurs territoires, ainsi qu'à 
détenniner la forme sous laquelle ces renseigne
ments devront être communiqués chaque année. 

Ainsi, la Commission revêt deux aspects: c'est 
tout d'abord un organisme relevant du Conseil; 
c'est aussi une institution qui assume certains 
pouvoirs en vertu d'un traité plurilatéral, ratifié 
par soixante Etats et en vigueur depuis 1933. 

Parmi les questions dont l'étude est confiée à 
la Commission figurent: 

Attribuf'i011S de caractère perma11ent 
Examen des rapports annuels émanant de tous 

les gouvernements des Etats parties aux conven
tions (il devrait parvenir 180 rapports au maxi
mum) . 

Considération du trafic illicite des stupéfiants, 
COmr>rPn:.nt l'Pv:.u~~!! d~~ :-~ppc ;:·!:; de sai.;i\::3 \...Vtu

muniqués annuellement par les gouvernements 
(avant la guerre, le nombre moyen de ces rapports 
était de 400). 

Examen de l'application des conventions en vue 
de déterminer si les Etats ont adopté les disposi
tions législatives et réglementaires nécessair-es à 
cet effet. 

Publication d'une liste de drogues (les drogues 
figurant dans cette liste sont au nombre de 2.000 
environ). 

Contrôle du commerce de certaines drogues 
particulièrement nuisibles. 

Etude du problème de la toxicomanie. 

Considération de la question de l'abolition des 
monopoles de l'opium à fume r en E xtrême-Orient. 

Publication de la liste des autorités nationales 
chargées d'appliquer le système des certificats 
d'importation et des autorisations d'exportation. 

Examen de l'application de l'article 15 de la 
Convention de 1931, relatif à l'établissement, par 
les gouvernements, d'administrations spéciales 
chargées de la question des stupéfiants. 

Publication d'une liste des établissements qui 
fabriquent des stupéfiants. 
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Current problems 

Preparation of a new protocol to bring syn
thetic drugs under control. 

P reparation of a convention limiting the pro
duction of the raw matcrials from which na rcotic 
drugs are manufactured . 

Measures for resto ring and strengthening the 
international control in areas a ffected by the war, 
esprcially Germany and J apan. 

Inqu iry into the effects o f the chewing of the 
coca leaf in certain areas in South America. 

Amendment o f articlr 19 of tht' 1925 Con
vention. 

Codification of the existing Conventions and 
Agreements. 

Study of new drugs and kindrr d technical 
problems. 

Preparation of a digest o f laws and regulations. 

lt may be mentioned that the members of the 
Commission on Karcotic Drugs a rc representa
tives of the governments designated by the Coun
cil. At present the Commission is composcd o f 
repre~entatives of the f ollowing Gove.rnments : 
Canada, China, E~ypt, France, l ndta, 1 ran. 
l\Iexico Netherlands, Peru, Poland. T u rkey. 
Union ~f Soviet Socialist Rcpublics, United King 
dom, United S tates of America, Yugoslavia. 

B. THE P ERMAN ENT Cl: l"TRAL ÜPil' M B OAIW 

The Permanent Cl' ntral Opium Board wa~ 
created by the Geneva Convention of 19 Ft-b
ruary 1925 wi th the duty, i1ller alia, of watching 
the course of the international trade in narcotic 
drugs in order to prevent the accumulation in 
any country of excessive quanti ties of narcotic 
drugs and also to preclude the po;.sibility of any 
country becoming the centre of illici t traffic. To 
carry out these function!\ the Board employs a 
system of statistical control bascd on dctail<·d 
quarterly and annual returns furn ished by ali 
countries which are pa rties to the Convention. 1 f 
the Board is dissatisfied with the situation revcakd 
by thcse statistics, it has widc powers undcr the 
Convention. For e.xample, it may cali for an 
explanation from any country, undertake an 
investigation, publish a report and communicate 
it to the Council, a nd in certain ci rcumstances 
apply an embargo against an offending country. 
These powers and duties have always been rccog-
nized to be of a semi-jud icial nature. · 

It was logical that, when the 1931 Convention 
b rought manufactured na rcotic drugs under more 
stringent international control, the functions of 
the Board should be extendcd to provide for the 
supervision of the manufacture of, and trade in, 
such drugs on the basis of the " Estima tes System" 
set up by that Convention. ln this connex1on the 
powers of the Board to impose an "embargo" 
were enlarged and strengthened. l n fact, the 
Board has wider powers to impose sanctions 
against an offending country than under the 1925 
Convention. 

In view of the semi-judicial character of the 
Board, the 1925 Convention was at pains to estab-

Problèmes actuels 

Préparation d'un nouveau protocole visant à 
appliquer le contrôle aux drogues synthétiques. 

Préparation d'une conven tion limitant la pro
duction des matières premi ères utilisées pour la 
fabrication des stupéfiants. 

M esures propres à rétablir et à renforcer le 
contrôle inter national dans les régions. touchées 
par la guerre, particulièrement en Allemagne et 
au J apon. 

Enquête sur le~ effets de la mastication des 
f cui lies de coca dans certaines régions d' Amé
rique du Sud. 

Amendement de l'article 19 de la Convention 
de 1925. 

Codification des conventions et accords exis
tants. 

Etude des nouvelles drogues et des problèmes 
techniques qu'elles comportent. 

P réparation d'une revue analytique des lois et 
règlements. 

On peut signaler qul' les membres de la Com
mi, sion des stupéfiants sont les représentants des 
gotl\'er nements désignés par le Conseil. Actuelle-
ment, la Commission se compose des représentants 
des pays suivants: Canada, Chine, Egypte. E tats
Gois d'Amérique, France. Inde, Iran, l\lexique, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Turquie, Royaume
V ni, Union des R épubliqul'S socialistes sovié
tiques, Yougoslavie. 

R. COM ITÉ CENTRAL PERMANI::NT Dt:: L 'OPlt:.M 

Le Comité central permanen t a été créé par la 
Convention de Genève du 19 février 1925. Ii est 
chargé, entre autres, de surveiller le mouvement 
du marché interna tional des stupéfiants pour em
pêcher l'accumulation dans un pays donné de 
quantités exagérées de stupéfiants et pour em
pêcher également qu'un pays puisse deven ir un 
centre de trafic illicite. Pour remplir ces fonctions, 
If' Comité emploie un système de contrôle statis
tique sur la foi de rapports détaillés, trimestriels 
et annuels, communiqués par tous les pays qu i 
sont parties à la Convention. Si le Comité estime 
que la situation qui se dégage des statistiques 
n'est pas satisfai sante, il dispose, aux termes de 
la Con\"cntion, de vastes pouvoirs. Par exemple. 
il pt-ut demander des explications à un pays donné, 
entreprend re une enquête, publier un rapport et 
le communiquer au Conseil et, dans certaines 
circonstances, prononcer l'embargo à l'égard d 'un 
pays contrevenant. Ces pouvoirs ct fonctions ont 
toujours &:é considérés comme ayant un carac
tère quasi judiciaire. 

JI était log ique, lorsque la Convention de 1931 
eut soumis les stupéfian ts manu facturés à un con
trôle international plus rigoureux, que les fonctions 
d u Comité fussent accrues pour permettre le 
contrôle de la fabrication et d u commerce de telles 
drogues, sur la base du "système des évaluations" 
établi par cette Convention. A cet effet, en ce qui 
concerne la possibilité de prononcer l'embargo les 
pouvoirs du Comité ont été accrus et renforcés. 
En fait, le Comité dispose, quant aux sanctions 
qu'il peut appliquer contre un pays contrevenant, 
de droits plus étendus que ceux que prévoyait 
la Convention de 1925. 

En raison du caractère quasi judiciaire du 
Comité, la Convention de 1925 a pris soin de fixer 
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lish conditions under which the members would 
be able to carry out their duties. Article 19 
stipulates that the Board shall consist of eight 
members who "by their technical competence, 
impartiality and disinterestedness will command 
general confidence", and again that "in making 
the appointments, consideration shaH be givcn to 
the importance of including on the Central Board, 
in equitable proportion, persons possessing a 
knowledge of the drug situation, both in the pro
ducing and manu factur ing countries on the one 
hand and in the consuming countries on the other 
hand, and connected with such coun!ries". Furthcr, 
it was provided that, "the members of the Central 
Board shaH not hold any office which puts them 
in a position of direct dependence on their 
Govemments. " 1 

The members of the Central Board were 
formerly appointed by the Council of the League 
of Nations. Appointments will be made hence
forth by the Economie and Social Council as soon 
as the Protocol of 11 December 1946 cornes into 
force. 

Article 20 of the 1925 Convention, as amended 
by the said Protocol, stipulates that "the Eco
nomie and Socia l Council shall, in consultation 
with the Board, make the necessary arrangements 
for the organization and working of the Board, 
with the object of assuring the full technical inde
pendence of the Board in carrying out its duties 
under the 1925 Convention". Under this article 
the Secretary-General and the Council also have 
certain responsibilities in regard to the appoint
ment of its administrative staff upon their nomi
nation by the Board. Further, in accordancc with 
recommendatiou VII of the Final Act of the 
Second Opium Conference, at which the 1925 
Convention was adopted, the Council of the 
League of Nations decided to include in the 
expenses of its Secretariat the expenses of the 
Central Board and its administrative services. 
These responsibilities have been assu~ed by the 
U nited Nations under resolution 24 ( I) of the 
G~nl' r;~ 1 A <;~pmhly nf 1? Ft?br~~:!:·:,• 19'!6 ~:: ::! the 
terms of the Protocol of ll December 1946. 

The Board is thus a treaty body with clearly 
defined duties. It has always considered it neces
sary to meet at !east three times a year, ami even 
during the most critical years of the war it never 
met Jess than once a year. The mcmbcrs receive 
no remuneration cithcr from the U nited Nations 
or from their Govemments. They receive only 
the usual subsistence allowance whcn the Board 
is actually in session. 

C. THE SuPERVISORY BoDY 

The Supervisory Body was set up under the 
1931 Convention for· Limiting the Manufacture 
and Regulating the Distribution of Narcotic 
Drugs. This Convention aims, in the words of its 
preamble, at "rcndering effective by international 
agreement the limitation of the manufacture of 
narcotic drugs to the world's legitimate require
ments ... " It provides a workable internatiùnal 
system, clearly defined in a series of precise and 

1 On the invitation of the l<:Conomic and Social Coun
ci l, the Commission on Narcotic Drugs considered at its 
second session the meaning of this provision, and its 
conclusions are embodied in the Report of the Commis
sion to be cons idcrcd by the Council at its sixth session. 
Cf. document E/575. 

les conditions dans lesq uelles les membres pour
raient remplir leUI·s obligations. L'article 19 stipule 
que le Comité comprendra huit membres qui "par 
leur compétence technique, leur impartialité et leur 
indépendance, inspireront une confiance univer
selle," et également qu' "eu procédant à ces nomi
nations, on prendra· en considération J'importance 
qu'il y a à faire figurer dans le Comité central, 
en proportion équitable, des personnes ayant une 
connaissance de la question des stupéfiants, dans 
les pays producteurs et manufacturiers d'une part, 
et dans les pays consommateurs d'autre part, et 
appartenant à ces pays". Il prévoit en outre que 
" les membres du Comité central n'exerceront pas 
des fonctions qui les mettent dans une position de 
dépendance directe de leurs gouvernen1ents"1• 

Les membres du Comité central étaient pré
cédemment nommés par le Conseil de la Société 
des Nations. Désormais, les nominations seront 
faites par le Conseil économique et social, dès que 
le Protocole du 11 décembre 1946 entrera en 
vigueur. 

L'article 20 de la Convention de 1925, amendée 
par ledit Protocole, stipule que "le Conseil écono
mique et social, d'accord avec le Comité, prendra 
les dispositions nécessaires pour l'organisation et 
le fonctionnement du Comité, en vue de garantir 
la pleine indépendance de cet organisme dans 
l'exécution de ses fonctions techniques, conformé
ment à la Convention de 1925". Aux termes de 
cet article, le Secrétaire général et le Conseil sont 
également chargés de la nomination des fonction
naires du Comité, sur la désignation dudit Comité. 
En outre, conformément à la recommandation 
VII de l'Acte final de la deuxième Conférence de 
l'opium, au cours de laquelle a été adoptée la 
Convention de 1925, le Conseil de la Société des 
Nations a décidé d'incorporer dans le budget de 
son Secrétariat les dépenses du Comité central et 
de ses services administratifs. Ces charges ont été 
assumées par l'Organisation des Nations Unies, 
en vertu de la résolution 24 (I) de l'Assemblée 
gt;;érak .::!u ~2 [é v ri cr 1946 cr du Protocole ctu 
11 décembre 1946. 

Le Comité est donc tm organisme institué par 
traité ct qui assume des fonctions nettement 
définies. Il a toujours jugé nécessaire de se 
réunir au moins trois fois par an et, même pendant 
les années les plus critiques de la guerre, il ne 
s'est jamais réuni moins d'une fois par au. Ses 
membres ne reçoivent aucune rémunération ni de 
l'Organisation des Nations Unies, ni des gouver
nements respectifs de leurs pays. Il ne leur est 
versé que l'indemnité journalière habituelle 
lorsque le Comité est effectivement en session. ' 

c. ORGANE DE CONTRÔLE 

L'Organe de contrôle a été créé par la Conven
tion de 1931 pour limiter la fabrication et régle
menter la distribution des stupéfiants. Aux termes 
de son préambule, cette Convention a pour but 
de rendre "effective par voie d'accord interna
tional la limitation de la fabrication de stupéfiants 
aux besoins légitimes du monde ... " Elle institue 
un système international applicable, clairement 
défini dans une série d'obligations internationales 

1 A l'invitation du Conseil économiQue et social, la 
Commission des stupéfiants a étudié, à sa deuxième ses
sion, le sens de cette clause; ses conclusions figurent 
dans le rapport de la Commission QUi doit être examiné 
par le Conseil, à sa sixième session (E/575). 
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binding international obligations, for the quanti
tative and qualitative limitation of dangerous 
drugs. I t represents the first attempt so far made 
by the concerted action of ali goverruncnts to regu
late a brancl1 of a single industry throughout the 
world, from the point at which the raw materials 
enter the factories to the point at which they 
finally reach the legitimate consumer. 

The basic element in this control is the determi
nation in advance of the legitimate world needs 
as exactly as possible by means of what is termed 
the "Estimates System". 

The provisions of the Convention are, if neces
sary, enforced by an international sanction 
(article 14), namely, an embargo of world-wide 
scope which, far from remaining a dead letter, 
has been applied with effect on severa! occasions 
during the past fourteen years. It should be 
pointed out that this sanction can be applied to 
parties and non-parties to the Convention alike. 

The main function of the Supervisory Body is 
to examine estimates furnished annually by gov
ernments, showing their legitimate requiremcnts 
of drugs for the following year. In cases where 
these estimates seem excessive, the Supervisory 
Body has the right to make recommendations to 
the governments concerned with a view to their 
reduction. If a country fails to furnish estimates 
the Supervisory Body is required to frame esti
mates for it. The work of this body is in fact 
continuous, as governments are entitled under the 
Convention to send in at any time supplementary 
estimates modifying the original ones. The annual 
statement which under the Convention, as 
amended by the Protocol of 11 December 1946, 
has to be issued by the Supervisory Body on 15 
December each year, is sent to ail governments 
and is the basis Qn which the wholc machinery of 
international control of the manufacture of and 
trade in dangerous drugs now rests. 

The Supervisory Body consists of four mem
bers. In accordance with article 5 of the 1931 
Convention as amended by the Protocol of 11 
December 1946, two of these members will, in 
future, be appointed by the World Health Organ
ization, one by the Commission on Narcotic Dmgs 
and one by t he Permanent Central Opium Board. 
The Convention does not prescribe any qualifica
tions for the members of the Supervïsory Body, 
but the nature of the appointing bodies indicates 
the type of professional competence required. The 
members arc appointed in a persona! capacity, 
and do not represent the appointing bodies. As in 
the case of the Permanent Central Opium Board, 
they rcceive no remuneration. 

Since its inccption the Supervisory Body has 
always held two meetings a year. One meeting is 
required to examine the estimates supplied by 
governments and to formulatc observations 
thereon to governments as may be nccessary; a 
second meeting is held for the consideration of 
the replies received, framin~ of estimates for any 
countries and territories wh1ch have not furnished 
them, and the establishment of the final statement 
of world requirements in narcotic dr ugs for the 
following year. Without these two meetings the 

précises et impératives en vue d'une limitation 
en quantité et en qualité des drogues nuisibles. 
Elle représente la première tentative faite, par 
une action conc~rtée de tous les gouvernements, 
pour réglementer dans le monde entier une 
branche d'une industrie particulière, depuis le 
moment où les matières premières arrivent à 
l'usine jusqu'au moment où elles atteignent le con
sommateur légitime. 

L'élément fondamental de ce contrôle réside 
dans la détermination à l'avance des besoins légi
times du monde, d'une manière aussi exacte que 
possible, au moyen de ce que l'on appelle le 
"système des haluations". 

Le respect des dispositions de la Convention 
est, en cas de besoin, assuré par une sanction 
internationale (article 14), un embargo de portée 
mondiale qui, loin de demeurer lettre morte, a 
été appliqué efficacement, à plusieurs reprises, au 
cours des quatorze dernières années. Il convient 
de signaler que cette sanction est applicable aussi 
bien aux Etats signataires de la Convention qu'à 
ceux qui n'en sont pas parties. 

La principale fonction de l'Organe de contrôle 
consiste à examiner les évaluations fournies 
chaque année par les gouvernements pour leurs 
besoins légitimes en drogues pour l'année sui
vante. Lorsque ces évaluations semblent exces
sives, l'Organe de contrôle a le d roit d'adresser 
des recommandations, en vue de leur réduction, 
aux gouvernements intéressés. Si un pays ne 
fournit pas d'évaluations, l'Organe de contrôle 
est chargé d'en établir pour lui. Les travaux de 
cet orgape ont en fait un caractère continu, car 
les gouvernements peuvent, en vertu de la Con
vention, envoyer à l'Organe de contrôle, à tout 
moment, des évaluations supplémentaires modifiant 
les évaluations pri mitives. L ' état annuel qui doit 
être établi par l'Organe de contrôle le 15 décembre 
de chaque année, en vertu de la Convention 
amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, 
est envoyé à tous les gouvernements et constitue 
la base sur laquelle repose actuellement tout le 
mécanisme du contrôle international de la fabrica
tion et du commerce des drogues nuisibles. 

L'Organe de contrôle comprend quatre mem
bres. En vertu de l'article 5 de la Convention de 
1931, amendée par le Protocole du 11 décembre 
1946, deux des membres seront désormais nommés 
par l'Organisation mondiale de la santé, un autre 
sera nommé par la Commission des stupéfiants et 
le dernier par le Comité central permanent. La 
Convention n'exige des membres de l'Organe de 
contrôle aucun titre spécial, mais la nature des 
organismes chargés de les nommer indique le 
genre de compétence professionnelle qu'ils doivent 
posséder. Les membres de l'Organe de contrôle 
sont nommés à titre personnel et ne représentent 
pas les organismes qui les nomment. Pas plus que 
les membres du Comité central permanent, ils ne 
reçoivent de rémunération. 

Depuis sa création, l'Organe de contrôle a tou
jours tenu deux sessions par an. L'une est néces
saire pour examiner les évaluations fournies par 
les gouvernements et pour adresser, à leur sujet, 
aux gouvernements intéressés, les observations 
auxquelles elles peuvent donner lieu. L'autre a 
pour but d'examiner les réponses reçues, d'établir 
les évaluations pour tous les pays ct tous les 
territoires qui n'en ont pas fourni et de dresser 
l'état final des besoins du monde en stupéfiants 
pour l'année suivante. Faute de tenir ces deux 
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Supervisory Body could not carry out its duties. 
Like the P ermanent Central Opium Board, the 
Supervisory Body continued to function through
out the war. 

It may be asked why it was thought necessary 
by the governments which drafted the 1931 Con
vention to set up a new control body when the 
Permanent Central Board was already in exist
ence. Briefly stated, it was considered constitu
tionally impossible to confer upon the Board new 
powers of an entirely different kind without the 
explicit <Consent of ali the parties to the 1925 
Convention. Sueh consent would not have bcen 
forthcoming at that time in view of the attitude 
taken by a number of governments present at the 
drafting of the 1931 Convention. 

Control body under the proposed convention. 
on raw materials 

Just prior to the war a draft convention on th t' 
limitation on the production of raw materials had 
reached an advanced stage. It was contemplated 
by sorne gove rnments that it might be necessary 
to set up a further control body which would 
allocate quotas for the production of the raw 
materials used in the manufacture of nar<:otics 
and represent the interests of the countries pro
ducing these raw materials. ln other quarters •t 
was felt that this would add to the already com
plex set-up and that sorne other way of effecting 
the necessary control would have to he developed. 
Responsibility for continuing the preparatory 
work for the proposed convention has now been 
assumed by the United Nations through the 
Economie and Social Council and the Commission 
on Narcotic Drugs. 

Qltestion of simplification 

The foregoing brie f ae<:ount of the organs 
re~ponsible for the control of narcotics shows 
that the Commission on Narcotic Drugs, the Per
mâoiCiii: Ccui.o di Duarù, anü t ne Supervisory J:SO<ly 
ali have different legal origins and different func
tions to perform. This machinery has been 
developed step by step, by carefully considered 
international agreements, to mcet what govcm
ments have judged to be a serious danger to the 
health and welfare of their citizens. These agree
ments were negotiated in a series of meetings and 
conferences between 1924 and 1936, and repre
sented a well-balanced compromise betwcen the 
interests of ali the governments concerned. It has 
been universally recognized that the results 
achieved under this system have been markedly 
successful. As the Secretary of State of the United 
States of America has pointed out/ the system 
of world collaboration in connexion wit h danger
eus drugs: 

" .. _ based on multilateral treaties .. . imple-
mented by national legislation and .. . enforced 
through international boards exercising control of 
distribution and through international police 
co-operation :to combat. the illicit traffic . . . has 
come to be a form of co-operative international 
effort which commands the effective support of 
Governments to a greater extent than any other 
undertaking". 

1 In a message released by the Department of State on 
8 July 1935. 

sessions, l'Organe de contrôlt: ne pourrait exercer 
ses fonctions. Comme le Comité central permanent, 
l'O rgane de contrôle n continué à exercer ses 
fonctions durant toute la guerre. 

On peut se demander pourquoi les gouverne
ments qui ont rédigé la Convention de 1931 ont 
jugé nécessaire d'insti tuer un nouvel organisme 
de contrôle alors qu'il existait le Comité central 
permanent. Le motif de cette décision, brièvement 
exposé, est que l'on a jugé impossible, constitu
tionnellement, de conférer au Comité de nouveaux 
pouvoirs d'une nature entièrement différente, 
saqs le consentement explicite de toutes les parties 
à la Convention de 1925. Ce consentement n'au
rait pas été obtenu alors, en raison de l'attitude 
adoptée par un certain nombre de gouvernements 
lors de la rédaction de la Convention de 1931. 

Organe de co,ltrôle que créerait la convention sur 
les t1wtiè-res premières qui est envisagée 

Juste avant la guerre, on était parvenu à un 
stade assez avancé dans l'élaboration d'un projet 
de convention sur la limitation de la production 
des matières premièr~s. Certains gouvernement!' 
estimaient qu'il pourrait être nécessaire d'instituer 
un nouvel organisme de contrôle, chargé d'attribuer 
de;s quotes-parts pour la production des m:ttière~ 
premières utilisées dans la fabrication des stupé
fiants et de représenter les intérêts des pays pro
ducteurs de ces matières premières. Dans d'autres 
mil'ieux, on estimait qu'une telle mesure ne ferai.t 
qu'ajouter à la complexité du système déjà institué 
et qu'il convenait de rechercher un autre moyen 
d'appliquer le contrôle nécessaire. Par l'intermé
(!iaire du Conseil économique et social et de la 
Commission des stupéfiants, l'Organisation des 
Nations Unies a assumé maintenant la charge de 
poursuivre le travail préparatoire à la Conven
tion envisagée. 

Qttestion. de la simplijicatio11 

Il ressort du bref eXtposé ci-dessus relati f aux 
organes chargés du contrôle des stupéfiants que 
la Commission de~ stunt>fi ,ntc: l i.! C~!~é ~e::!t~! 
permanent et l'Organe. de co~trôlc ont tous des 
origines juridiques différentes et des fonctions 
différentes à remplir. On a établi ce système étape 
par étape, au moyen d'accords internationaux 
soigneusement étudiés, en vue de faire face à ce 
que les gouvernements ont considéré comme un 
grave danger pour la santé et le bien-être de leurs 
citoyens. Ces accords, négociés au cours d'une 
série de réunions et de conférences qui se sont 
tenues entre 1924 et 1926, représentent un com
promis bien équilibré entre les intérêts de tous 
les gouvernements intéressés. Les résultats aux
quels a abouti ce système ont été universellement 
reconnus comme remarquablement satisfa isants. 
Comme le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis 
d'Amérique l'a fait remarquer', le système de 
collaboration mondiale relatif aux drogues nui
sibles: 

"Fondé sur des traités plurilatéraux .. . mis 
en œuvre par les législations nationales et . . . 
appliqué par des organes internationaux exerçant 
le contrôle de la dis tribution avec la collaboration 
d'une police internationale destinée à combattre 
le trafic illicite ... est devenu une forme d'effort 
de coopération internationale qui exige plus que 
toute autre entreprise l'appui effectif des gouver
nements." 

1 Dans un message publié par le Département d'Etat 
le 8 juillet 1935. 
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A similar point of view was expressed by the 
delegate of :France at the second session of the 
Commission on Narcotic Drugs, in August 1947, 
when he dedared (24th meeting) that narcotic 
clrug control had bcen the first example of world
wide rationalization of a specialized industry by 
diplomatie instrument, had created an interna
tional administration which now direoted and con
trolled world trade in severa! hundred drugs, and 
had set up efficient international legislation. 

The possibility of effecting improvements in the 
present machinery of control has not, howcver, ~een 
overlooked. During the war informai conversations 
wt>re held between the President of the Permanent 
Central Board, the Chairman of the Supervisory 
Body, and the League Secretariat, with this object 
in view. Subsequently, on the assumption by the 
United Nations of the functions hitherto per 
formed by the League {){ Nations in the field of 
narcotics, the Secretary-General of the United 
Nations was able to suggest and carry through, 
with the consent of the president of the Board 
and the Chairman of the Supervisory Body, the 
fusion of the secretariats of these two organs. 
This step has already resulted in sorne economy. 
But it must be emphasizcd that there is very 
limited scope for simplification by such adminis
trative action, which can only be carried out 
within the f ramework of the existing Conventions 
provided it does not affect the constitutional posi
tion of the international organs of control. 

More recently, at the first session of the Gen
eral Assembly, the delegate for t~e United 
Kingdom, in a statement1 stressing the importance 
of making proper arrangements for continuing 
the fight against the abuse of na rcotics, suggesteù 
that sorne simplification of the system of control 
might be considered. H e referred, in particular, to 
the possibility of merging the Permanent Central 
Board and the Supervisory Body, though he also 
pointed out that their work "could not have been 
satisfactorily pe rformed by the Advisory Commit
tee of the League [ now the Commission on 
N arcotic D rugs) because the duties were and a rc 
of a judicial nature, and it is essential that they 
should be performed by persans who are inde
pendent of governments ... " 

I n accordance with paragraph ( d) of its tenns l)f 
re ference quoted in section A above, the Commis
sion on N arcotic Drugs is the appropriate organ 
to ·advise the Council regarding these mallters. At 
its first session, therefore, the Commission 
approved a memorandum2 prepared by the Secre
tariat, in which it was mentioned that t he Com
mission might desire to examine l!he possibilities 
of improvement and si mplification . Owing to the 
numerous problems of a more immediatcly urgent 
character with which it was faced, the Commis-

. sion bas not so far been able t{) devote much 
attention to this part of its terms oi reference, 
but it may be assumed that the whole question 
will be carefully examined at the earliest oppor
tunity, including any suggestions made during the 
present Assembly. 

'See Tire ]Qtt rllal of the U11 ited Notions, first session, 
no. 18 pages 352-355; statement by Mr. A. Henderson 
at the'19th plenary mee ting, 29 January 1946. 

2 Memorandum of the Se<:retariat on the terms o f 
reference of the Commission on Narcotic Drugs; see 
Economie and Social Council Records, S econd Y ear, 
f ortrlh sl'.tsio", S rtpplemellt No. 1, annex 1. 

Le représentant de la France a exprimé un 
point de vue analogue lors de la deu.xième session 
de la Commission des stupéfiants, en aoüt 1947, 
en déclarant (24ème séance) que le contrôle des 
stupéfiants a été le premier exemple de la ratio
nalisation mondiale par un instrument diplomatique 
d'une industrie particulière; il a créé une adminis
tration internationale qui dirige et contrôle un 
commerce mondial portant sur plusieurs centaines 
de produits. Il a établi une véritable législation 
internationale. On n 'a cependant pas perdu de vue 
la possibilité d'apporter des améliorations au sys
tème de contrôle actuel. Pendant la guerre, des 
conversations officieuses ont eu lieu à cet effet 
entre le Présiùenl du Comité centra! pem1anent, 
le Président de l'Organede contrôle et le Secré
tariat de la Société des Nations. Par la suite. 
quand l'Organisation des Nations Unies a assumé 
les fonctions exercées jusqu'alors par la Société 
des Nations en matière de stupéfiants, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a 
été en mesure, avec le consentement du Président 
du Comité central et du Président de l'Organe de 
contrôle, de proposer et de réaliser la fusion des 
secrétariats de ces deux organismes. Cette mesure 
a déjà permis certaines économies. Mais il faut 
souligner que les possibilités de simplification sont 
très limitées et que cette simplification ne peut 
s'effectuer que dans le cadre des conventions ac
tuellement en vigueur, à condition qu'elle n'affecte 
pas la position constitutionnelle des organes inter
nntionaux de contrôle. 

Plus récemment, lors de la première session de 
l'Assemblée générale, le représentant du Royaume
V ni, dans une déclaration1 où il soulignaït la né
cessité de prendre des dispositions adéquates en 
vue de continuer la lutte contre l'abus des stupé
fiants, a exprimé l'avis que l'on pourrait envisager 
une certaine simplification du système de contrôle. 
Il a fait allusion, en particulier, à la possibili té 
de fusionner le Comité central pe..rmanent et 
l'Organe de contrôle, bien qu'i l ait également fait 
remarquer que leur travail "n'aurait pas pu être 
accompli d'une façon satisfaisante par la Com
mission consultative de la Société des Nations 
f aujourd'hui la Commission des stupéfiants] étant 
donné que ses obligations avaient un caractère 
juridique et qu'il est par conséquent essentiel 
qu'elles soient assumées pa r des personnes indé
pendantes des gouvernements ... " 

Conformément au paragraphe d) de son mandat 
cité à la section A ci-dessus, la Commission des 
stupéfiants est l'organisme approprié pour donner 
des avis au Conseil sur ces questions. En consé
quence, lors de sa première session, la Commis
sion a approuvé un mémorandum préparé par le 
Secrétariat2, où il est mentionné que la Commis
sion pourra désirer examiner les possibilités 
d'amélioration et de simplification. En raison des 
nombreux problèmes d'une urgence plus immé
diate qu'elle devait résoudre, la Commission n'a 
p;:ts été jusqu'ici en mesure de consacrer beaucoup 
d'attention à cette partie de son mandat; mais 
on peut supposer que l'ensemble de cette question 
fera l'objet d'un examen attentif aussitôt que 
possible, en même temps que toute proposition 
présentée au cours de la présente Assemblée. 

1 Voir le JormUJI des Nations U11ies, première session, 
No 18, pages 352 à· 355. Déclaration faite par M. A. 
Henderson, à la 19èmc séance plénière le 29 j anvier 
1946. 

:! Voir les Procès-verbaux officiels dr. Conseil tlcono
miouc et social, deuxième a11née, quatrihne session, Sup . 
plhnent No 1, atme:re 1. 
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I t should nat be disguised, however, that the 
simplification of the cxisting control machinery, 
involving as it will major changes in the structure 
of the narcotics Conventions, will be a complex 
and difficult task. Ali these Conventions are inter
related. Ali States are not parties to ali Conven
tions, and sorne States are parties which are not at 
present Members of the United Nations. In 
accordance with the accepted principles of inter
national law, any changes of subSJtance in any of 
these Conventions would require the consent of 
the States parties to that instrument, and in· the 
absence of unanimity serious legal and practical 
difficulties would arise. Sorne of the relevant con
siderations are set out more fully in the attached 
extractt from a memorandum approved hy the 
Commission in another context. 

In conclusion, it may be permissible to sum up 
the situation as follows. It is widely felt that 
simplification and modernization of the inter
national system of control of narcotics is de
sirable, but there is also general agreement that 
nothing should be done which would impair, even 
temporarily, the efficiency of this control. The 
experience of the past indicates that improve
ments can only be brought about after careful 
preparation and consideration by the appropriate 
international organs, now primarily the Economie 
and Social Council of the United Nations advised 
by its Commission on N arcotic Drugs, followed 
by a suitable procedure2 for obtaining the con
sent of ali the parties concerned. 

Anne x 

ExTRACf FROM A MEMORANDUM PREPARED BY THE SECRE
TARIAT AND APPROVED llY THE COMMISSION ON NARCOTIC 
DRUGS AT ITS SECOND SESSION IN AUGUST 1947 

(A nMIL'V !'.' ')! !h: !"e;::::-~ ~:: t~~ :;~~v:~.:! ~c.;.;iüu vf L:.c 
Commissions on Narcotic Drugs to the Economie and 
Social Council) 

Amendment of article 19 of the Geneva Convention of 
19 Fcbruory 1925 

... In the event of the Commission reaching the con
clusion thal to meet the difficulties referred to at the 
beginning of this chapter, an arnendment of article 19, 
paragraph 5 is necessary, it may desire to take into 
account and draw the attention of the Council to the 
following considerations: 

! . The 1925 Convention does not contain provisions for 
its amendment. 

It is known from experience that the revision of a 
multilateral treaty to which a great number of govern
ments are parties, • is fraught with many difficulties and 

1 See annex. 
2 Article 33 of the 1931 Convention reads as fo!lows: 

"A request for the revision of the present Convention 
rnay at any time be made by any High Contracting Party 
by means of a notice addressed to the Secretary-General 
of the United Nations. Such notice shall be communicated 
by the Secretary-General to the other High Contracting 
Parties, and, if endorsed by not Jess than one-third of 
them, the High Contracting Parties agree to meet for 
the purpose of revising the Convention." 

s See OfficÙJ/ Records of the Economie and Social 
Council, third year, sirtla session, Supplétnent No. 2. 

• Fifty-six governments are parties to the 1925 Con
vention. 

Il ne faudrait cependant point se dissimuler que 
la simplification du système de contrôle existant, 
qui entraînera d'importantes modifications dans 
la structure des conventions sur les stupéfiants, 
sera une tâche complexe et difficile. Toutes ces 
conventions sont cormexes. Tous les Etats ne 
sont pas parties à toutes les conventions et cer
tains Etats qui y sont parties ne sont pas, à 
l'heure actuelle, Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. Conformément aux principes re
connus du droit international, toute modification 
de fond de l'une quelconque de ces conventions 
nécessitera le consentement des Etats qui sont 
parties à œt instrument et si l'unanimité n'est 
pas obtenue il en résultera de graves difficultés 
d'ordre juridique et pratique. Certaines considé
rations qui ont trait à cette question sont exposées 
plus en détail dans l'extrait ci-joint' d'Wl mémo
randum que la Commission a approuvé dans W1 

autre contexte. 
En conclusion, on peut résumer la situation de 

la manière suivante. Le sentiment général est que 
la simplification et la modernisation du système 
international du contrôle ·des stupéfiants sont 
désirables, mais l'on s'accorde également dans 
l'ensemble pour dire qu'il ne faudrait rien faire 
qui nuise, même temporairement, à l'efficacité de 
ce contrôle. L'expérience passée montre que l'on 
ne peut apporter d'améliorations qu'après une 
préparation et un examen minutieux de la part 
des organes internationaux appropriés; le princi
pal de ces organes est actuellement le Conseil 
économique et social de l'Organisation des Nations 
Unies, qui reçoit les avis de la Commission des 
stupéfiants. Cette préparation et cet e..xamen doi
vent être suivis de mesures adéquates2 , destinées 
à obtenir le consentement de toutes les parties 
intéressées. 

Annexe 

EXTAAJT D'UN Mhl ORANDUM Pdl'ARÉ PAR LE SECRÉTARIAT 

ET APPROUVÉ PAR LA C OM MISSION DES S'!·UPÉPIANTS UlRS 

DE SA DEUXrtME SESSIO)ol, EN AOÛT 1947 

(Annexe rv au rapport au Conseil économique et social 
sur la deuxième session de la Commission des stupé
fiants8) 

Amendement de l'article 19 de la Convention de Genève 
du 19 f évrier 1925 

. . . Au cas où la Commission déciderait que, pour 
faire face aux difficultées mentionnées au début du 
présent chapitre, il est nécessaire d'amender l'article 19, 
paragraphe 5, elle peut vouloir tenir compte des considé
rations suivantes et attirer l'attention du Conseil sur 
ces points: 

1. La Convention de 1925 ne prévoit pas sa propre 
revision. 

L'expérience montre que la revision d'un t raité multi
latéral auquel un grand nombre de gouvernements sont 
parties·' présente de nombreuses difficultés et soulève des 

1 Voir annexe. 
2 Voici le texte de l'article 33 de la Convention de 

1931: "Une demande de revision de la présente Conven
tion pourra être formulée en tout temps par toute Haute 
Partie contractante, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
Cette notification sera communiquée par le Secrétaire 
général à tou tes les Hautes Parties contractantes, et, si 
elle est appuyée par un tiers au moins d'entre elles, les 
Hautes Parties contractantes s'engagent à se réunir en 
une conférence aux fins de revision de la Convention." 

3 Voir les Procès-verbaux officieLr du Conseil éconc
mique et social, troisième année, si.rième session, Sup
plément No 2. 

4 Cinquante-six gouvernements sont parties à la Con
vention de 1925. 
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touches upon controversial problems of a legal nature. 
This is particularly t ruc in the absence of explicit pro
visions concerning its revision. 

The dominant legal opinion has lu:ld for a long time 
t hat in the case o f a multilateral treaty, un le-;s it contains 
provisions to the contrary, total or partial supersession 
by a latcr agreement calls for consent of ail States 
Parties to the original treaty. I t should be pointed out, 
however, that the practical needs of international !ife 
have led to a partial modification of the requirement of 
unanimity inasmuch as Parties to a multilateral treaty 
may, in certain circumstances, adopt an amendment with
out affecting those Contracting Parties which do not 
consent to it provided that such an amendment is not 
excluded by the treaty itsel f and is not inconsistent with 
its general purposes.l 

2. Art;de ! () n ( the 1925 C onvcntion is, in virtue of 
article 13 of the 1931 Convention, an integral part of the 
latter. It shotùd be pointed out thal there are other 
references in the 1931 Convention to the Permanent 
Central Board. :\ny amendment of article 19 of the 1925 
Convention that would change the present character and 
status of the Board would therefore necessitate an amend
ment of the 1931 Convention and a clause would have 
to be inserted in it to the efTcct thal wherever the 1931 
Convention re fers to the P ermanent Central Board, this 
body is understood as constituted in accordance with the 
amendment of ar ticle 19, paragraph 5, of the 1925 Con
vention. 

3. Should the Commission conclude that the amendment 
of both Conventions is necessary, two addi tional points 
would have to be considered: 

(a) The 1931 Convention contains, in article 33, pro
visions for its amendment. Under the provisions laid 
down in t his article: 

(i) A request for revision by a Member of the United 
Nations or a non-Member State Party to the 1931 Con
vention has to be addressed to the Sccretary-General of 
the United Nations; 

( ii) The Secretary-Gcneral transmits this request to 
ali Members of the United Nations and to ali non
Member States Parties to the 1931 Convention; 

( iii ) If not Jess than one-thi rd of the S tates mentioned 
under ( ii) above endorse this request; 

(iv) An international conference has to be called for 
the purpose of revising the Convention. 

( b) The 1925 Convention bas not been raùfied by cer
tain COtmtries which are parties to the 1931 Convention. 
Considering that. as ment ioned above, the amendment of 
article 19, paragraph 5 of the 1925 Convention would 
also affect the provisions of the 1931 Convention relating 
to the Permanent Central Board, consent to this ::~mend
ment of the countries parties to the 1931 Convention but 
not parties to the 1925 Convention would be necessary. 
Be fore accepting such an amendment, however, the conn
tries in question would first have to ratify the 1925 
Convention. 

4. If it is decided tha t only a limited number of ratifica
tions (e.g., ratification by a majority of the parties to 
the two Conventions) is required to put the amendment 
in force, countries which have not riltified the amcnd
ment will continue to be bound by the original Conven
tions and will be under no obligation to recognize the 
authority of the new Board appointed in accordance with 
the amended provisions o f article 19, paragraph 5 of the 
1925 Convention. From a strictly legal point of view 
this might result in the neccssity of appointing two 

1 It should be mentioned that in the field of inter
national control of narcotics for one amendment to the 
1931 Convention unanimity was required: T he procès
ve,.bal signed in Geneva on 26 June 1936 for the purpose 
of changing the latest date of issue of the Supervisory 
Body's annual statement could not be put into force 
without the unanimous consent of ali contracting parties. 

controverses de caractère jundique. Ce fait est particu
lièrement vrai en l'absence de dispositions explicites 
visant la revision. 

L'opinion dominante dans les milieu x juridiques a été 
pendant longtemps que, dans le cas d'un traité multila
téra~ à moins que celui-ci ne contienne des dispositions 
contraires, toute revision totale ou partielle du traité, 
par un accord ultérieur, exige le consentement de tous 
les Etats parties au traité. Il convient cependant de 
noter que les besoins pratiques de la vie internationale 
ont nécessité l'abandon partiel de la règle de l'unanimité, 
en ce sens que certains E tats, parties à un tra ité multi
latéral, peuvent, dans certains cas, adopter un amende
ment, sans que les droits des autres parties contractantes 
soient affectés et pourvu que ledit amendement ne soit 
pas exclu par le traité lui-même et ne soit pas en 
opposition avec ses buts générauxl . .. 

2. L'article 19 de la Convention de 1925 est, en vertu 
de l'article 13 de la Convention de 1931, partie intégrante 
de cette dernière. II faut aussi rappeler que la Convention 
de 1931 mentionne le Comité cent ral à plusieurs reprises. 
T out amendement de l'article 19 de la Ccovention de 
1925 qui modifierait le caractère et le statut actuels du 
Comité exigerait donc une revision de la Convention 
de 1931 et il faudrait y insérer des dispositions suivant 
lesquelles, dans tous les cas où la Convention de 1931 
fait mention du Comité, il est entendu que cet organisme 
devra être considéré comme institué conformément à 
l'amendement de l'article 19, paragraphe 5, de la Conven
tion de 1925. 

3. Si la Commission concluait que la revision des deux 
conventions est nécessaire il faudrait examiner deux 
autres points : 

a) La Convention de 1931 ~mendée par le P rotocole 
du Il décembre 1946 contient, dans son article 33, des 
dispositions relatives à son amendement. Suivant les 
dispositions contenues dans cet article : 

i) La demande de revision, par un Etat Membre des 
Nations Unies, ou par un Etat non membre partie à 
la Convention de 1931 doit être adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies; 

ii) Le Secrétaire général transmet cette demande à 
tous les Membres des Nations Unies et à tous les Etats 
non membres parties à la Convention de 1931; 

ii i) Dans le cas où un t iers au moins des Etats men
tionné;; à l'alinéa ii) ci-dessus acquiescent à cette 
demande; 

iv) Une conférence internat ionale doit être convoquée 
pour la revision de la Convention. 

b) La Convention de 1925 n'a pas été ratifiée par 
certains Etats qui sont parties à la Convention de 1931. 
Etant donné que, comme on l'a dit ci-dessus, en amendant 
l'article 19, paragraphe 5, de la Convention de 1925, on 
affecterait aussi les dispositions de la Convention de 1931 
relatives au Comité central, il serait nécessaire d 'obtenir 
le consentement à cette revision des Etats qui sont parties 
à la Convention de 1931, mais non pas parties à la Con
vention de 1925. Avant d'accepter une telle revision, 
cependant, il faudrait d'abord que les Etats en question 
ratifien t la Convention de 1925. 

4. S'i l est décidé qu'il suffit d'un nombre limité de 
ratifications (c'est-à-dire .ratification par une majorité 
des parties à la Convention) pour que la revis ion entre 
en vigueur, les Etats qui n'ont pas ratifié la revision 
continueront d'être liés par la première Convention et 
ne seront pas obligés de reconnaître l'autorité du nou
veau Comité nommé conformément aux dispositions 
modifiées de l'article 19, paragraphe 5, de la Convention 
de 1925. Du point de vue strictement juridique, cette 
situation pourrait rendre nécessaire la nomination de 

1 11 convient de mentio1mer que dans le domaine du 
contrôle international des stupéfiants l'unanimité était 
nécessaire pour un certain amendement à la Convention 
de 1931: le procès-verbal signé à Genève le 26 juin 1936 
tendant à modifier la date limite de communication de 
l'état annuel dressé par l'Organe de contrôle ne pouvait 
être mis en vigueur sans le consentement unanime de 
toutes les parties contractantes. 
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Boards, one satisfying tt.c conditions laid clown in the 
original text of article 19, l)aragr:~ph 5 of the 1925 Con
vention, and anothcr one constitutcd in accordance \\ ith 
the amended text of this article. 

These legal complications could, o f course, be over· 
come if ali parties to the 1925 and 1931 Conventions 
rat ified the amendment ... 

ANNEX 81 

Belgium: proposed amendment to provision al 
stalf regulation goveming termination o{ 
eon tracts ( doeument A/ C.S/ 165) 

Document A/C.5/W .38 
[ OriginCJl tex t: French ] 

[7 November 19471 

Replace the draft resolution submitted by the 
St:eretary-General in document A/C.5/165 Lly 
the following : 

"The Geturai Assembly resolves that P rovi
sional S taff Regulation number 21 is superseded 
by the followi ng text : 

"Regulatio11 21 
"The Secretary-General may terminate the 

appointment of a membcr of •the staff if the neces
sities of the service require the abolition of the 
post or a reduction of the staff, or if the service!; 
of the individual concerncd prove unsalisfactory. 
T he preceding conditiot~s shall 011/y apply to the 
contracts fo r an indeterminote period referred to 
in paragraphs 25 artd 27 of the G e-nerai 'Assembl~>' 
r esolution (13 (/)) on the Orgoni::ation of the 
Secretari{Jt." 

Cornme" ts 
The amendment to the Staff Regulations pro

posed by t he Secretary-General in document 
A/C.5/165 would appear to aim mainly at pro
viding that the termination of temporary contracts 
c: h~11 n0t ~ ~'..!bi~'=t tc ~!-!~ ~~::!!: i~:::; !û~G d\:ï·:.-;; 
in regulation 21 of the Staff Regulations ( resolu
tion 13 ( I ), annex II), which slipulates the. con
ditions in which appoinlments may be terminateJ. 
Such a departure from the rule seems to be legiti
mate, since temporary con tracts mu. t be the ex
ception, and on account of the very nature of 
these appointments the Secretary-Gcneral must 
be able to terminate them easily. 

However, there is no need to introduce into 
regulation 21 of the StatT Regulations, which only 
deals with ·the termination of appointmcnts, en
tirely new idcas concerning the possible content 
of appointments of a temporary character. Under 
paragraph 19 of the General Assembly resolu
tion the Secretary-General is "authorized to 
employ temporary personnel on special limited 
term contracts"; this power is confirmed by para· 
graph 24 of the same resolution, which mentions 
the power of the Secretary-General to make 
"arrangements" for the appointment of temporary 
staff at ali times. T his provision givcs the Secre
tary-General the power to establish provisional 
Staff Regulations, if he deems it desirable. The 
first sentence of the amendmenl contained in docu
ment A}C.5/165 is t hcrefore ir relevant to the 
subject dealt with in regulation 21 and cannot be 
included in it. 

deux comités. l'un répondant aux conditions du texte 
o rigin :1l de l'article 19, paragraphe 5, de la Convention 
de 1925, ct l'autre constitué en at>Piication du texte 
amendé de c::et article. 

On éviterait, naturellement, ce:. complications juri
diques s i toutes les parties à la Convention de 1925 et 
à c::elle de 1931 ra tifiaien t l'amendement ... 

ANNEXE 81 

Belgique: proposition d'amendement de l'ar· 
ticle du statut du personnel relatif à la 
rés iliation des eontrats (A/ C.5/ 165) 

Doctmumt A/C.5/W.38 
[Texte original m f rançais] 

[7 novembre 1947] 

Remplacer le projet de résolution présenté par 
le Secrétaire généra l dans le document A/C.S/165 
par cc qui suit: 

11 L'Assemblée générale décide de remplacer l'ar
ticle 21 du statut du personnel par le texte suivant : 

"Articlt! 21 
"Le Secrétaire général peut ré~ il ier l'.enga_g~ 

ment d'un membre du personnel SI les neccss1tes 
du service e.xigent la supp ression de son ~ste, 
ou une réduction du personnel, ou si les servtces 
de l'intéressé ne donnent pas satisfaction. Les 
condit iOIIS qui précèdent 1te s' ap pliqum t qu'aux 
contrats d'une darée indéfirûe visés aux para
graphes 25 et 27 de la r ésolution 13 ( 1) de l'As
semblée générale S!tr r organisa/i011 du s ecr é
tariat." 

C o,nme11taire 

L'amendement au statut du personnel proposé 
par le Secrétaire général dans le document 
A/C.S/165 a essentiellement pour objet, semble
t-il, de prévoir que la résiliation des co.r:tt_rats 
temporaires ne sera pas soumtse aux conamons 
prévues par l'article 21 du statut du personnel 
( t·ésolulion 13 (I), annex e II), qui stipule les 
conditions dans lesquelles les engagements peuvent 
être résiliés. Une semblable dérogation semble 
légitime, étant donné que les contrats temporaires 
doivent être l'exception, et qu'en raison même de 
la nature de ces engagements, le Secrétaire géné
ra l doit avoir la possibilité d'y mt:ltre fi n facile
ment. 

T outefois, il n'y a pas lieu de fa ire intervenir 
dans l'article 21 du statut, qui n'a trai t qu'aux 
résiliations d 'engagements, des idées, toul à fait 
nouvelles, concernant le contenu éventuel d'en
gagements de caractère temporaire. Le Secré~ire 
général, aux termes du paragraphe 19 de la reso
lution 13 (I ) de l'Assemblée générale est "autorisé 
à. Pngag<.'r du personnel temporaire sur la base de 
contrats temporaires spéciaux d'une durée 
limitée": cette faculté est confirmée par le pa ra
graphe 24 de la même résolution, qui mentionne 
la facul té, pour le Secrétaire général, de prendre 
"des arrangements" pour l'engagement, en tout 
temps, de personnel temporaire. Cette disposition 
donne au Secrétai re général la faculté d'établir 
un statut du personnel temporaire, s'il le juge à 
propos. La première phrase de l'amendement con
tenu dans le document A/C.5/165 est donc étran
gère à la matière traitée dans l'article 21, et ne 
peut y trouver place. 
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Moreover, it is proper , in a general text like the 
Staff Regula tions, to put the fundamental pr in
ciple first and then the exception to it, and not the 
contrary, as is done by the amendment contained 
in document A / C.S/ 165. 

T n rthese circumstances the Belgian delegation 
proposes a new text for regulation 21 , which con
sists in adding to the former provision a sentence 
which, in the opinion of the Belgian delegation, 
accurately corresponds with t he legitimate aim 
that is envisaged. 

ANNEX 82 

WorkÎD8 of the Secretariat of the United 
Nations under Chapter XV of the Charter 

ARGENTINA, CANADA, M EXI CO AND UNITED 
S TATES : DRAFT RESOLUTION 

Document A/C.S/W.40 
[Original te.xt: English ] 

[7 November 1947] 

W hereas it is desirable to attain a balanced 
geographical distribution in the composition of 
the Secretariat, thus improving the present distri
bution which results from unavoidable difficulties 
encountered in the initial stages of organiza tion ; 

W hereas the above consideration does not con
flict with the paramount consideration of employ
ment of the staff, as laid clown in Article 101, 
paragraph 3 of the Charter, namely, the necessity 
of securing t he highest standard of efficiency, 
competence and integrity; 

Whereas in view of its international character 
and in order to avoid undue predominance of na
tional practices, the policies and administrative 
methods of the Secretariat should reflect and profit 
from, to the highest degree, the cultural a_ssets 
and technical competence of ali Member nattons: 

The Ge1ural Assembly 

1. Reaffirms the principle of securing the highest 
standard of efficiency, competence and integrity 
in the staff of the Secreté/-riat, and 

2. Requests the Secretary-General 

(.a) To examine the recruitment policy that has 
been followed to date with a view to improving 
the present geographical distribution of the post:; 
within the severa! Departments; 

( b) To review, in accordance with the rcc
ommendations of the Advisory Committee on Ad
ministrative and Budgetary Questions, the qual
ifications, background and experience of the 
present members of the staff with a view to re
placing those who do not reach the high standards 
fixed by the Charter; 

( c ) To take ail practicable steps to insu re the 
improvement of the present geographical distribu
tion of staff, including the issuance of such rules 
and regulation s as may be necessary :to comply 
with the principles of the Charter as elaboratcd 
in thi·s resolution. 

Au surplus, il convient, dans un texte général 
comme le .statut Ju personnel, de faire fi~rer, 
d'abord le principe fondamental, puis la deroga
tion, et non le contraire, comme le fait l'amende
ment contenu dans le document A/C.S/ 165. 

C'est dans ces condit ions que la délégation 
belge propose un nouveau texte de l'article 21, 
consistant à ajouter à la disposition ancienne une 
phrase qui, selon la délégation belge, répond 
exactement au but légitime qui est envisagé. 

ANNEXE 82 

Fonctionnement du Secrétariat de l'Organisa. 
tion des Nations Unies aux termes du 
Chapitre XV de la Charte 

ARGENTINE, C ANADA, M EXIQUE, E TATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE: PROJET DE RÉSOLUTION 

Document A/C.5/W.40 
l T exte origi1~al en anglais] 

[7 novembre 1947] 

Cat1-Sidérant qu'il est souhaitable de réaliser 
dans la composition du Secrétariat une répartition 
géographique équilibrée et d'améliorer ainsi la 
répartition actuelle qui est due aux difficultés qui 
étaient inévitables aux premiers stades d'orga
nisation, 

Considérant que le principe précédent n 'est pas 
en contradiction avec la considération dominante 
dans le recrutement du personnel telle qu'elle est 
fixée dans l'Artide 101, paragraphe 3, de la Charte, 
c'est-à-dire la nécessité d'assurer à l'Organisation 
les services de personnes possédant les plus hautes 
qualités de travail, de compétence et d'intégrité, 

Considérant qu'en raison du caractère interna
tional du Secrétariat et a fin d'éviter une prédomi
nance injustifiée d'habitudes nationales, la ligne 
de conduite suivie par le Secrétariat et les mé
thodes administ ratives appliquées par lui doivent 
au plus haut point s'inspirer et bénéficier des 
acquisitions des diverses cultures et de la compé
tence technique de tous les Etats Membres, 

L'Assemblée générale 

1. Réaffirme le principe selon lequel il est né
cessaire d'assurer au Secrétariat les services de 
personnes possédant les plus hautes qualités de 
travail, de compétence et d'intégrité, ct 

2. Invite Je Secrétaire général: 

a) A revoir la ligne de conduite qui a été suivie 
jusqu'ici en matière de recrutement, afin d'amé
liorer la répartition géographique actuelle des 
postes dans les divers départements ; 

b) A réexaminer, conformément aux recom
mandations du Comité consultati f pour les ques
tions admin istratives et budgétaires, les titres, 
la carrit:re et l'expérience des membres actuels 
du Secrétariat, afin de remplacer ceux d'entre eux 
qui ne po~sèdent pas l e~ plus hautes quali tés 
exigées par la Charte; 

c) A prendre toutes les mesures possibles pour 
assurer J'amélioration da la répartition géogra
phique actuelle du personnel, notamment en 
établissant toutes règles et tous règlements qui 
peuvent être nécessaires pour observer les prin
cipes de la Charte rappelés dans la présente 
résolution. 
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ANNEX 83 

Proposai by the Chairman of the Advisory 
Committee on Administrative and Budget• 
ary Questions r elating to staff regulation 21 

Docummt A/C.S/W.44 
[ Origi1Wi text: English] 

[7 November 1947] 

Altemate method of revision suggested by 
Chairman of the Advisory Committee: 

(a) A new regulation 12 A to be introduced 
as follows: 

"The appointment of any member of the staff 
for a probationary period or on a short-term con
tract, which shall include any temporary contract, 
may be subject to such conditions as the Secre
tary-General may deem desirable." 

(This is the same as the beginning of the first 
sentence of the Secretary-General's proposai 
(A/C.S/165). 

(b) Existing Regulation 21 (resolution 13 (I), 
annex II) . to be rcvised as follows: After the 
word "staff" in linc 2, insert the words "in accord
ance with the ·terms of his or her appointment, 
if made under the provisions of R egulation 12 A, 
or" so that Regulation 21 would then read: 

"The Secretary-General may terminate the ap
pointment of a member of the staff in accordance 
with the terms of his or her appointment if made 
under the provisions of Regulation 12 A , or if 
the necessities of the Service require the abolition 
of the post or a reduction of the staff, or if the 
services of the inclividual concerned prove unsatis
factory." 

AN"NEX 84 

Canada: draft resolution on stail rule 
governing home leave 

Document A /C.5/W .45 
[ Origi11aJ text: English ) 

[8 November 1947) 

The General Assembly resolves that the Secre
tary-Gencral be invited to amcnd his staff rules 
governing home !cave so that, in regard to service 
performed after 1 J anuary 1948, staff members, 
tbcir wives and dependent children shall be 
g ranted home !cave on the basis of once every 
three years instead of once every two years as at 
present. 

·ANNE.X 85 

Budget estimates for the finaneial year 1948 

UNITED STATES : PROPOSAL WITli RESPECT TO THE 
WoRI<INC CAPITAL FuND 

Document A/C.S/W.47 jRev.l 
[Original text: English] 

(12 N ovember 1947) 

1. The Fifth Committee at its 80th meeting pro
videe\ $150,000 in the 1948 budget estimates 

ANNEXE 83 

Proposition du Président du Comité consulta
tif pour les questions administ ratives et 
budgétaires relative à l'article 21 du statut 
du personnel 

Document A/C.S/W.44 
[Texte original en anglais] 

[7 novembre 1947] 

Autre m éthode de revision proposée par le 
Préside1tt du Comité consultatif: 

a) Ajouter le nouvel article 12 A suivant: 

"L'engagement de tout membre du personnel 
pour une période de stage sur la base d'un cont rat 
à court terme, ce qui s'applique à tous les contrats 
temporaires, peut être soumis aux conditions que 
le Secrétaire général estime opportunes." 

(Cet article reproduit le début de la première 
phrase de la proposition du Secrétaire général 
(A/C.S/165) . 

b) M odifier l'article 21 actuel (résolution 13 
(I), annexe II) de la façon suivante: Après le 
mot "personnel" à la troisième ligne, ajouter les 
mots: "aux termes de son engagement si celui-ci 
a été fait conformément au..x dispositions de 
l'article 12 A, ou". L 'article 2 1 serait ainsi rédigé: 

"Le Secrétaire général peut résilier l'engage
ment d'un membre du personnel aux termes de 
son engagement si celui-ci a été établi conformé
ment aux dispositions de l'article 12 A , ou si les 
nécessités du service exigent la suppression · de 
son poste ou une réduction de personnel, ou si 
les services de l'intéressé ne donnent pas satis
faction." 

M~EXE 84 

Canada: projet de résolution relatif à l'article 
.-ln .. PgiPnt~!!! ~!! :::-~~!~!!!!~! ~~!!~e!":!!:!:~ !::: 
congé dans les foyers 

Doc11mmt A/C.S/ W.45 
[Tex te original en anglais] 

[8 novembre 1947) 

L'Assemblée gé.1lérale décide d'inviter le Secré
taire général à modifier l'article du règlement 
du personnel relatif au congé dans les foyers de 
manière que pour les services postérieurs au 1er 
janvier 1948, les membres du personnel, leur 
épouse ct leurs enfants à charge bénéficient d'un 
congé dans les foyers tous les trois ans au lieu 
de tous les deux ans, comme le prévoit actuelle
ment le règlement. 

ANNEXE 85 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE : PROPOSITION RELATIVE 
. AU FoNDS DE ROULEME NT 

Document A/C.S/W.47 / Rev.l 
{Texte origittal ett anglais] 

[12 novembre 1947] 

1. Dans les prévisions de dépenses pour l'exer
cice financier 1948, la Cinquième Commission 
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toward the cost of administering the government 
of the F ree Territory of T rieste under the Secu
rity Council. Because of the unique relationship 
which exists between the Free Territory and the 
U nited Nations, and because of the special respon
sibilities which the Security Council has assumed 
toward the Frec T erritory, the United States 
delegation indicated during the general debate 
(49th meeting) its intention to introduce at the 
appropriate time an amendment to the draft 
Working Capital Fund resolution (A/336) 1 to 
provide for financial assistance to the F ree T erri
tory of Trieste. 

2. On 10 J anuary 1947,2 the Security Council at 
its 91st meeting agreed to accept the responsibil
ities devolving upon it8 under that part of the 
Italian Peace Treaty which relates <to the Free 
Territory, which providcs in part that 

"Article 2. Integrity and Independencc 
"The integrity and independence of the F ree 

Territory shall be assured by the Security Council 
of the United Nations Organization. This respon
sibility implies that the Council shall: 

" (a) Ens ure the observance of the present 
Statute and in particular the protection of the 
basic human rights of <the inhabitants. 

" ( b) Ensure the maintenance of public arder 
and security in the Free Territory." 

3. Because of these responsibilities, it is the view 
of the United S tates delegation that tl:he United 
Nat ions should assume on a contingent basis, in 
addition to the costs of administration, certain 
financial responsibili<ties toward the Free T erri
tory in respect of a possible financial deficit which · 
might be occasioned by an adverse balance-of
payments position in its initial period of operation. 

4. The financial problems of the Free Territory 
were studied at the April session of the Council 
of F oreign Ministers held in Moscow. The Coun
cil then agreed that4 

"As the balance of payments may show a deficit 
in free foreign exchange over the period J uly
September, 1947, the Council <>f Foreign Min
isters is of the opinion that in the event of the 
Security Council receiving from the Governor and 
the Provisional Council of Government a request 
for financial assistance from outside to caver the 
urgent needs of the first period, the Security 
Council should recommend that an amount up to 
$5,000,000 be made available to the Govemrnent 
of the Free Territory from the resources of the 
United Nations Organization." 

(The Council of Foreign Ministers agreed on 
the above dates on the assumption that the Italian 
P eace T reaty would come into force shortly.) 

l Sec Official Records of the Second Session of t~ 
Gt•»Pral Assembly, Supplemmt No. 7. 

: See Official Records of the Sccurily Cou.ncil, Second 
Ye:~r, No. 3. 

s Ibid., S1~pplement No. 1, armex 2. 
•Ibid., Third Year, SupplmJet~t f or A11gust 1948, docu

ment S/577. 

{80ème séance) a alloué 150.000 dollars en vue de 
couvr ir les frais d'administration du gouverne
ment du Territoire libre de Trieste, placé sous le 
contrôle du Conseil de sécurité. Etant donné les 
relations de caractère unique entre le Territoire 
libre de Trieste et l'Organisation des Nations 
Unies et les responsabilités particulières qu'as
sume le Conseil de sécurité envers le T erritoire 
libre, la délégation des Etats-Unis a indiqué, au 
cours du débat général ( 49ème séance) son inten
tion de présenter en temps opportun un amende
ment au projet de résolution sur le Fonds de 
roulement (A/336) 1 en vue de prévoir une aide 
financière au Territoire libre de Trieste. 

2. Le 10 janvier 19472
, le Conseil de sécurité 

a décidé à sa 91ème séance d'accepter les respon
sabilités qui lui sont dévolues3 conformément aux 
dispositions suivantes du Traité de paix avec 
l'Italie qui concernent le Territoire libre et qui 
stipulent notamment que 

"Article 2. Intégrité et indépendance 

"Le Conseil de sécurité des Nations Unies 
assure l'intégrité et J'indépendance du Territoire 
libre. Cette responsabilité implique qu'il a la 
charge: 

"a) De faire observer les dispositions du Statut 
pennanent, notamment en ce qui concerne la pro
tection des droits fondamentaux de l'homme; 

"b) De maintenir' l'ordre et la sécurité dans le 
T erritoire libre." 

3. Etant donné lesdites responsabilités du Con
seil de sécurité, la délégation des E tats-Unis 
estime que l'Organisation des Nations Unies 
devrait mettre à la disposition du Territoire libre, 
au titre d'imprévus, et en plus des frais d'adminis
tration, certaines ressources financières en vue de 
combler le déficit éventuel qui pourrait résulter 
d'une situation défavorable de la balance des paie
ments survenant au cours de la période initiale 
de gestion. 

4. Au cours de la session qu'il a tenue en avril 
à Moscou, Je Conseil des Ministres des affaires 
étrangères a examiné les problèmes financiers du 
T erritoire libre. Le Conseil a alors convenu que• 

"En raison du déficit en devises étrangères 
libres que pourra accuser la balanec des paiements 
pendant la période allant de juillet à septembre 
1947, le Conseil des Ministres des affaires étran
gères est d'avis que, au cas où le Conseil de 
sécurité recevrait du Gouverneur et du Conseil 
provisoire du gouvernement une demande relative 
à l'aide financière du dehors pour faire face aux 
besoins urgents pendant cette période, le Conseil 
de sécurité recommande que des fonds prélevés 
sur les ressources de l'Organisation des Nations 
Unies soient mis à la disposition du gouvernement 
du Territoire libre à concurrence de 5 millions 
de dollars. 

Le Conseil des :Ministres des affaires étrangères 
a approuvé les dates précitées dans l'hypothèse 
que le Traité de paix avec l'Italie entrerait pro
chainement en vigueur.) 

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
de rAssemblée générale, Supplément No 7. 

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième année, No 3. 

s Ibid., Supplément N o 1, annexe 2. 
• Ibid., Troisième année, S1<PPlément d'août 1948, docu

ment S/577. 
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S. The United St:\tes ddegation therefore pro
poses the aùc.lition of a sub-paragraph (g) to 
paragraph 4 of the Advisory Commillee's draf t 
resolution on the Working Capital Fund (A/_136, 
Appendix A}, which would then read as follows: 

"The Secretary-General is authorized to advance 
f rom the Working Capital Fund ... 

"(g) S uch su ms, not to exceed $5,000,000, for 
emergency assistance to the Free Territory of 
T rieste as the Security Council may approve, upon 
request from the Governor of the Free Terri tory 
of T rieste." 

ANNEX 85a 

Budget eBtimates for the finaneial year 1948 

U N ITED S TATES AND BRAZIL: Rf.VISED TE XTS OF 
PROPOSALS W ITH RESPECf TO THE WORKINC 

C APITAL FUND 

Domm ent A/C.5/W .47/Rev.2 

(Original te.rt : E l'gli.sh J 
[ 18 November 1947] 

1. United S tates proposai 

The Secretary-General is authorized to advance 
from the Working Capital Fund: ... 

(g) Such sums, nol to exceed $5,000,000, for 
emergency assistance in 1948 to the Free Terri
tory of Trieste as the Security Council may 
approve, upon request from the Governor and 
Provisional Council of Governmcnt of the F ree 
T erritory of Trieste under terms to be agreed 
upon between the Secrelary-General and the 
Governor. 1 f any su ch advances are made, the 
Wnrlrt~g C2pi~2! F~!'!d ~h:!!! !!!~~~~ :: :p~~:~ :;..:b 
division for this purpose and sha11 be replenished 
by M embers according to a specia l operational 
contributions scale to be established at the nex t 
regular session of the General Assembly. Such 
repayments as may be made by the Free Ter ritory 
of Trieste t o the U nited NAAions under the terms 
of such advances shall be cred ited to Members in 
proportion to the contributions paie! by them 
under the special scale. 

2. Brazilùm proposai 

(g) S uch sum as will b~ required by and rc
qucsted by the Sccuri ty Council ior the fulfilment 
of the dutics of the U nited Nations rcsulting from 
the responsibili ties o f appointing the Governor of 
the Free Tcrr itory of T r ieste and in the main~ 
tenance of peace and secur ity as laid down in the 
Charter. 

5. La délégation des Etats-Unis propose donc 
d'ajouter un alinéa g au paragraphe 4 du projd 
de résolution du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires r e la tif au 
Fonds de roulement (A/336, annexe A): 

"Le Secrétaire général est autorisé à avancct· 
par prélèvements sur le Fonds de roulement ... 

"g) Des sommes ne dépassant pas 5 million$ 
de dollars au titre d 'aide exceptionnelle au Terri
toire libre de Trieste, sur approbation du Conseil 
de sécurité et à la demande du Gouverneur du 
Territoire libre de T rieste." 

ANNEXE 85a 

Prévisions de dépenses pour l'exercice 
financier 1948 

ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE F.T BRÉSIL: TEXTE 

REVISÉ DES PROPOSITIONS RELATIVES AU FONDS 
DE ROULE MENT 

Docume11t A/C.5/W.47/Rev.2 

f T e.rte origi11al m a11glois} 

[ 18 novembre 1947] 

l. Propositio11 des Etats-Unis 

Le Secrétaire général est autorisé à avancer 
pa r prélèvements sur le Fonds de roulement .. . 

g) Des sommes, ne dépassant pas 5 millions 
de dollars, pour apporter en 1948, Wle aide excep
tionnelle au Territoire libre de T r ieste sur appro
bation du Conseil de sécurité, ct à la demande du 
Gouverneur et du Conseil provisoi re du Gou
vernement du Territoire libre de Trieste, dans des 
conditions qui devront être déterminées d'un com
mun accord par le Secrétaire général et le Gou
verneur. Ytl est t aat de telles avances, il sera 
établi à cet effet un poste spécial dans le Fonds 
de roult:nacnt qui sera réapprovisionné par les 
Etats Membres, conformément à tm barème spé
cial de contributions pour le fonctionnement du 
Fonds, que l'Assemblée générale devra fixer lors 
de sa prochaine session ordinaire. Les rembourse
ments à l'Organisation des Nations Unies que 
pourrait effectuer le T erritoire libre de T rieste, 
conformément aux conditions de ces avances, 
seront portés au crédit des Etats Membres, au 
prorata des contributions versées par ces derniers 
en vertu du barème spécial. 

2. Propositio" du Brésil 

g} Les sommes qui seront nécessaires au Con
seil dt: sécurité et demandées par lui pour remplir 
les obligations de l'Organisation des Nations 
Unies résultent de la responsabilité qui lui in
combe en ce qui concerne la nomination du 
Gouverneur du Territoire libre de Trieste et le 
maintien de la paix et de la sécurité ainsi que le 
stipule la Char te. 
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ANNEX 86 

Belgium: revised draft resolution on expen8es 
incurred by govenunent8 as the result of 
their participation in commi88ions of in· 
quiry or conciliation 

Document A/C.5/W .58 
[Original te xl: French] 

[13 November 1947] 

The General Assembly, 

C onsidering that it is equitable that the U nited 
Nations should pay at least a part of the cxpenses 
incurred by Governments as the result of their 
participation in commissions of inquiry or concilia
tion instituted by the General Assembly or by one 
of the Councils; 

C 011sidering the decision ta ken by the General 
Assembly during the first part of its first session 
(resolution 14 ( I), paragraph 6) to reimburse to 
Govcrnmcnts the rtravel ex penses of the ir five ·. 
representatives to the sessions of the General 
Assembly ; . 

C onsiderittg the decision taken by the General 
Assembly at its first special session (resolution 
106 ( S-1)) concerning the financial arrangements 
for the members of the Special Committee on 
Palestine; 

At,thorizes the Secretary-General to reimburse 
to the Governments called to participate in the 
work of the following commissions: 

Commission of Investigation concerning Greek 
Frontier Incidents, 

Subsidiary Group of the above Commission, 

Committee of Good Offices in Indonesia, 

Special Committee on the Balkans, 

Temporary Commission on Korea, 

the travet expenses of one representative and to 
pay him a per diem allowance in accordance with 
conditions to be determined by the Secretary
General; 

Decides to insert for this purpose: 

(a) In the supplementary estimatcs for the 
1947 financial year the sum of . .. ; 

( b) In the budget for the 1948 financial year, 
the sum of ... 

ANNEX 87 

Australia: dra ft amendment to the resolution 
relating to the W orking Capital Fu nd 
(document A/336) 

Document A /C.5/W.61 

[ OrigiiUll text: E nglish J 
l 14 Novcmber 1947] 

ln order to make clear the intention thal loans 
may continue to be made to preparatory commis
sions and committees of specialized agencies, be
cause it is -at that stage that their necd is grcatest, 
the Australian delegation proposes the addition of 
the words italicized below to paragraph 4 of the 

ANNEXE 86 

Belgique: projet de résolution r evisé sur les 
frais résultant pour les gouvernements de 
leur participation à des commissions d'en· 
quête ou de conciliation 

Document A/C.S/W.58 
[Texte origi11al en français ] 

[ 13 novembre 1947] 

L'As sem/;! ée générale, 

Considérant qu'il est équitable que l'Organisa
tion des Nations U nies prer1:1e à sa charge à tout 
le moins une partie des frais résultant pour les 
gouvernements de leur participation à des com
missions d'enquête ou de conciliation instituées 
par l'Assemblée générale ou par l'un des Conseils, 

C01ts-idérant la décision prise par l'Assemblée 
générale à la première partie de sa première 
session (résolution 14 (1), paragraphe 6) de 
rembou rser aux gouvernements les frais de 
voyage de leurs cinq représentants aux sessions 
de l'Assemblée générale, 

Considérmtt la décision prise par l'Assemblée 
générale à sa première session extraordinaire 
( résolution 106 (S-1)) au sujet du régime finan
cier établi pour les membres de la Commission 
spééiale pour la Palestine, 

At,torise le Secrétaire général à rembourser aux 
gouvernements appelés à participer aux travaux 
des Commissions suivantes: 

Commission d'enquête sur les incidents sur
venus le long de la frontière grecque, 

GroUJpe subsidiaire de la Commission ci-dessus, 

Commission de bons offices pour la question 
indonésienne, 

Commission spéciale des Nations U nies pour 
les Balkans, 

Commission temporaire pour la Corée, 

les frais de voyage d'un représentant, et de verser 
à celui-ci une indemnité journalière dans des con
ditions à fixer par le Secrétaire général ; 

Décide d'inscrire à cette fin: 

a) Dans les prévisions supplémentaires pour 
l'exercice 1947 la somme de .. . 

b) Dans le budget de l'exercice 1948, la somme 
de ... 

ANNEXE 87 

Australie: projet d'amendement à la résolu
tion relative au Fonds de roulement (A/ 
336) 

Document A/C.5jW.61 

{T ex te original en anglais] 
(14 novembre 1947] 

Pour concrétiser l'idée que des avances doivent 
pouvoir être consenties, comme par le passé, à 
des commissions ou comités préparatoires d'insti
tutions spécialisées, étant donné que c'est à ce 
stade que leur besoin d'avances est le plus pres
sant, la délégation australienne propose d'ajouter 
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draft resolution proposcd by the Advisory Com
mittee on Administrative and Budgetary Ques
tions (A/336, Appendix A). 

"The Secretary-General is authorized to advance 
from the Working Capital Fund ... 

" ( d) Loans to specialized agen ci es and pre
para tory commissions of agencies to be established 
by inter-govemmenta/ agreeme,~t under the aus
pices of the United Nations to finance their 
work . .. " 
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au paragraphe 4 du projet de résolution du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires ( A/336, annexe A) les mots en 
italique figurant dans le texte suivant: 

"Le Secrétaire général est autorisé à avancer 
par prélèvement sur le Fonds de roulement ... 

"d) Des sommes, à titre de prêts, à des 
institutions spécialisées et à des conmlissions pré
paratoires d'instiltttions à établir par accord 
intergouvernemental conclu sotts les attspices de 
l'Organisation des Nations Unies, pour financer 
leurs activités . .. " 
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A<J•••• Elhlop'oooo do .P"bllcl16, Boa 
128, Addi..,..bobo. 

~-niLUIIr 
A~tloomin"' Klrfolouppo. 2. Kool:vsl.tlll. 
Holsinli. 

IIAIICI 
Editions A. Podono. t3 rvo Sovmot, l'orls V. 

OOIIU-IUCI 
"EfeflheroudoUs," Pfeco do lo Con1lilu· 
lion, Ath~nes. 

tuAUIIAU 

Gouboud & Cb. Lido. S Avonido ••• 28, 
G11• ttmalb. 

HA ni 

Libra irie -A la Cotovono.• Boito posielo 
111·8, Porl-ou-Prinoa. 

IIONDW.U 

librerfo Ponomoricono. Coflo do lo 
Mloolo, Tegucigol~. 

IÙIA- INDE 
O.ford Book & Stollonory Co. Sdndio 
House, New Oelht 
P. Vorodochory & Co .. 8 lioghi Chotty 
St. Modros 1. 

~~•--nrr 
Joiosoo Pembongunon, Gunung Sohorl 8~. 
Diobrfo, 

.Ali 
Ketob-Kftooeh Oon..lo. 291 So..r. Iwo· 
ftue. Tehr4A.. 

01&11-tua 
Moclo•üe'• Bcol:si>OD. Bo<)hdad. · 

.. ILANt - IIUNDI 
Hiberni4n Gtt1t tal Agoncy Ud. Corn. 
morciol Buadinq~, Domo Strool, OubG., 

ISUrL 
81urm!<i ... Bocblom. Uc!.. l S A!!oaby 
Rood. Tel Aviv. 

ITAIT-ITAUI 
Colibri SA. Vio C~iosutto 14, I.A~ono. 

IIIUOII-LIIAH 
Libt eirio un:iventllo. Beyrouth. 

IIICIIIA' 
J . Moraelu koM&ro, M<wovi4. 

LUU-
librairia J . Sehummor. L.w .. "'bo"rq:. 

IIUICO - M(J)QUI 
Editorial Hermes S.A .. lgoocio Mori~eol 
~ 1. M'•ico, O.F. 

;.;iïriili.i.iûiWi - r•••••AJ 
N.V. Morlinu• Nijholf. Lon11o Voeth041t 9, 
's.-Gravenhage. 

li lW liALAIID -IIOIMUHIUIIH 
U. N. """· of Now Zoolo nd, 'C.P.O. 1011, 
Wollingfo<\. 

Ill CAb lillA 
Dr. Romiro Romfrot V .. Monoguo, O.N. 

IIOIWAT - ltOIYitl 
Johoa Gruod l To•u"' l'orfog, Kr. Au· 
qu•hgl. 7A. Oslo. 

PUISIAII 
Thomas & Tho""'' · Fort MoNion, l'toro 
Rood, Korochi, ). 
Publi1ho" Unilod ltd. 176 Anotkoll, Lo· ...... 

PANAIIA 
J os6 Mon6ndot, l'loto do Aro nqo. Puo,.a. 
'111-PIIOV 
Llbrorfo lntorno<iontl dol Ptr<i, SA, Cêo 
1iUo 1417, Limo. 

"'Il'"'"'' O. P. P6rez Co .. 169 kivorsldo. So~ Juan. 
' OITNAL 

livre rio Rodri9utt, 1 86lt11o A\l tOO, Lisboe. 

IWIDIN -llltDI 
C. E. Fritto's Ku n9f. Hovbolhondel A·8, 
Frod19eton 2, Sloc lholr~~ . 

SWITJII\AHD -1111111 
Libroirio P• vot S.A .. leusanne, Get.vo. 
Hon1 Rounhordl, Kirch9" "· 17, Zurich 1. 
IYIIA- STIII 
libra irie Univtr~tllt, Oomlt. 
TNAIUND - TIIAIIANDI 
Promuon Mit lld .. 55 Chokrowot Ro.4, 
Wot Tuk, SonqkoL 
TllltriT-TUIOIIII 

l ib<oirio Hocholto, 469 l1tillol Coddoll, 
l.yoglu, ls!onbuL 

VIllON Of SOfTII A,.U- 1. JW.AIIICAIWI 
Vo n Scholl'• 8oololoro (Ply.), Ltd. eo. 
724, Protorio • 

•nu IINGPOM-IOUUMI411!1 
!'4·M,:.-Siol;.nory Ofllco. P.O. Boo 569, 
\.OMan, S.E. 1 (tnd ot H.M.S.O, SI.Cf's), 
V. S. Of Alllllt<A- OAIJ.MI • • ..._ 
loll Oocu.,.enh Sorvico. CoJ..,.bio Ur.iv. 
PttSI, 2960 B<oocfwoy, Now Yot\ 27. N, Y. _, 
Ropr0$ontoc16n d t Edltorlalos, Prof. H. 
O'Eifo, Av. ra do Julio llll, Monlevide<>, 
\'IIIUIILA 
Dislrlbuldqro Escolo• S.A. Moml11<11 o 
Forro~tqu:n Il l , C..rt cot. 

ntOllAYIA- TMOOILAYII 
Dn avno Produ-o, J ug .. lovorsl<o Knjlgo, 
Mornle Ta o 23·11, I.O<J••d, 

U. Il. pvblicatlono ceo ,,,. k oblolnod 
from ttto followlng llrmu 
ht pvblkoflont du N~tiont C/ftitl pewoM 
OfOr.ll tftP trtt ODfttiHC 01/J( odretMJ cJ.. 
dtU OVI I 

Allltll - AmiCIII 
8. W•ll•rslotlf, Woo9p!ott. 4, S~r9 
Gerold & Co .. f. Gtobo• 3 1, Wio, l. 
•ttiLIAIIT-ALLI lUINI ' 
Elwert & Mouror, Houphlrouo IOI~ttlln
Schonobor9. 
W. E. Soorboch, fronl t nslrout 14, Kol,_ 
J onlot1dorl. 
Alu. Hom. Spioq t l90111 9, Wiesbodoo. 
I.VAII -MNII 
Moruton CoMporiy, Ltd. 4 Ton·Nichom• 
Nthonbosh~ Tolyo. 
Ir& Ill- ll'&fltl 
l ;!>rorlo Bosch, 1 r' Rondo Unlvt'lldod, 
Dtrcolont • 

Orders ond lnqulrles from count•les wh~e sales ogentJ 

hove not yet been oppointed moy be sens lo: Soles ond 

Circulation St<tiO<I, United Notions, New York. U.S.A.; 

or Solos Stclion, United Nolionl Office, Palais des 

Notions, Gtntvo, Switterlond. 

(5211) 

leJ commendes et demon des de renseignements ~cnont 
do ~où il n'exllle pas encore dt d'posltoire1 pe""""' 
ftre odrost4ts b la Section de~ vente~ ol dt lo dbtribu
tion, Orgonisolion dos No!lons Uniu , New·York (Elof .. 
Unis d'Amtrique) ou 6 lo Section des ventes, Orgoniso
tion dts Notions Unies, Polois des Notions. Genivt 
(Suisse). 

P rinted in U.S.A. 91 553-April 1952- 2600 Priee: $4.50 ( U.S.) 
(or equivalent in other currencies) 
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